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JOURNAUX
DU

CONSEIL LEG(ISIATIF-.

PRovINcE DU
METCALFE.,

Canada.

VICTORIA,par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc.
etc., etc.,

Proclamation A nos bien-aimés et fidèles Conseillers
"ga Législatifs de la Province du Canada, et à nos

j t au 1 Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour
servir dans l'Assemblée Législative de notre
diteProvince, sommés et appelés à une As-j
semblée du Parlement Provincial de notre dite
Province, en notre Cité de Montréal, qui devait
commencer et être tenue jeudi, le huitième
jour de mai courant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.
ATTENDU que, le vingt-neuvième jour de

mars dernier, il nous avait plu de pro-
roger notre Parlement Provincial jusqu'au
huitième jour de mai courant, auquel temps,
dans notre Cité de Montréal, vous étiez tenus
et obligés de comparaître. Maintenant sachez
que, pour diverses causes et considérations, et
après avoir considéré la commodité et la con-
venance de nos bien-aimés sujets, nous avons
trouvé convenable, par et de l'avis de notre
Conseil Exécutif, de vous relever, vous et
chacun de vous, de l'obligation de votre pré-
sence au temps susdit, vous convoquant, et par
la teneur de ces présentes vous commandant,
vous et chacun de vous, de nous rencontrer
en notre Parlement Provincial, en notre Cité
de Montréal, mardi, le dix-septième jour de juin
prochain, pour alors prendre en considération
l'état et le bien-être de notre dite Province du
Canada, et faire tout ce qui sera jugé néces-
saire.-N'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Canada:
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable Charles
Theophilus, Baron Metcalfe, de
Fernhill, dans le comté de Berks,
Chevalier Grand'Croix du Très-
Honorable ordre du Bain, un des
Conseillers de notre Très-Hono-
rable Conseil Privé, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique
du Nord, Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef, dans et sur
nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, et l'Ile du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icel-
les, etc., etc., etc.; en notre
Hôtel du Gouvernement, en notre
Cité de Montréal, dans notre dite
Province, ce deuxième jour de mai,
dans l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent quarante cinq, et dans
la huitième année de notre règne.

Par Ordre,
FELIx FoRTIER,

C.C.C.

i

PRoVINcE DU

Canada.
ME TCALFE.

VIC TORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc.,
etc., etc.

A nos biens-aimés et fidèles Conseillers Proclamation
du 12juin, pro-

Législatifs de la Province du Canada, et à nos rogeant le Par-

Chevaliers, Citoyens et 'Bourgeois élus pour j au 26

servir



A. 1846.

servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et appelés à une as-
semblée du Parlement Provincial de notre dite
Province, en notre Cité de Montréal, qui devait
commencer et être tenue mardi, le dix-septième
jour de juin courant, et à chacun de vous,-

SALUT:
PROCLAMATION. '

A TTENDU que le deuxième jour de mai
dernier, il nous avait plu de proroger

notre Parlement Provincial jusqu'au dix-
septième jour de juin courant, auquel temps,
dans notre Cité de Montréal, vous étiez tenus
et obligés de comparaître. Maintenant sa-
chez que, pour diverses causes et considéra-
tions, et après avoir considéré la commodité et
la convenance de nos bien-aimés sujets, nous
avons trouvés convenable, par et de l'avis de
notre Conseil Exécutif, de vous relever, vous
et chacun de vous, de l'obligation de votre
présence au temps susdit, vous convoquant, et
par la teneur de ces présentes, vous comman-
dant, vous et chacun de vous, de nous ren-
contrer en notre Parlement Provincial, en
notre Cité de -Montréal, samedi, le vingt-
sixième jour de juillet prochain, pour alors
prendre en considération 'état et le bien-être
de notre dite Province du Canada, et faire
tout ce qui sera jugé nécessaire.-N'y man-
quez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Canada:
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable Charles
Theophilus, Baron Metcalfe, de
Fernhill, dans le comté de Berks,
Chevalier Grand'Croix duTrès Ho-
norable Conseil Privé,Gouverneur-
Général de lAmérique Britannique
du Nord,Capitaine-Général et Gou-
verneur-en-Chef dans et sur nos
provinces du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick, et l'le du Prince-Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc.; en notre Hôtel du Gouver-'
nement, en notre Cité de Mont-
réal, dans notre dite Province, ce
douzième jour de juin, dans Pan-
née de Notre Seigneur mil huit
cent quarante cinq, et dans la hui-

Par Ordre, tième année de notre règne.

FELIx FoRTIER,
C.C.C.

PROvIxcE DU

Canada.
ME TCALFE.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc., etc.,
etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Proclamation

Législatifs de la Province du Canada, et à nos prorogeant le

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour 4se'te"eau

servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et appelés à une as-
semblée du Parlement Provincial de notre
dite Province, en notre Cité de Montréal, qui
devait commencer et être tenue samedi, le
vingt-sixième jour de juillet courant, et à cha-
cui de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.
TTENDU que, le douzième jour de juillet

dernier, il nous avait plu de proroger
Notre Parlement Provincial jusqu'au vingt-
sixième jour de juillet courant, auquel tems
dans notre Cité de Mont réal, vous étiez tenus
et obligés de comparaître. Maintenant sachez
que, pour diverses causes et considérations, et
après avoir considéré la commodité et la
convenance de nos bien-aimés sujets, nous
avons trouvé convenable, par et de l'avis de
notre Conseil Exécutif, de vous relever, vous
et chacun de vous, de l'obligation de votre
présence au tems susdit ; vous convoquant, et
par la teneur de ces présentes vous comman-
dant, vous et chacun de vous, de nous rencon-
trer en notre Parlement Provincia, en notre
Cité de M1ontréal, jeudi,- le quatrième jour de
septembre prochain, pour alors prendre en
considération l'état et le bien-être de notre
Province du Canada, et faire tout ce qui sera
jugé nécessaire.-N'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Canada;
Témoin notre très fidèle et bien-
aimé le Très Honorable Charles
Theophilus, Baron Metcalfe de
Fernhill, dans le Comté de Berks,
Chevalier Grand'Croix du Très
Honorable ordre du Bain, un des
Conseillers de notre Très Honora-
ble Conseil Privé, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique

du

àftý



9 Victorio.

du Nord, Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruz-
swicic, et de l'Ile du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc.; en notre Hôtel du
Gouvernement, en notre Cité de
Montréal, dans notre dite Province,
ce dix-neuvième jour de juillet,
dans l'année de notre Seigneur,
mil huit cent quarante cinq, et
dans la neuvième année de notre
règne.

Par Ordre,
FÉL x FORTIER,

C.C.C.

PROvINCE DU

Canada.
ME TCALFE.

VICTORIA par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc., etc.,
etc.

A tout ceux qui ces présentes verront ou
qu'elles pourront concerner,-

SALUT:

PROCLAMATION.
ATTENDU qu'à une Session du Parlement

du Canada, tenue en la Cité de Montréal,
en notre dite Province, le vingt-huitième jour
de novembre mil huit cent quarante quatre, et
prorogée le vingt-neuvième jour de mars
suivant, dans la huitième année de notre
règne, un certain bill intitulé " Acte pourfaire
d'autres dispositions relativement aux Aubains,"
a été passé dans le Conseil Législatif et
l'Assemblée, et a été, lors de la prorogation de
la dite Session, le vingt-neuvième jour de'
mars susdit, présenté au Très Honorable
Charles Theophilus, Baron Metcalfe, notre
Gouverneur-Général de notre dite Province,
pour notre sanction à icelui, qui, en vertu de
l'autorité dont il est revêtu par un certain Acte
du Parlement de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, passé dans la Session tenue pendant les
troisième et quatrième années de notre Règne,
intitulé " Acte poui réunir les Provinces du
Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouverne-
ment du Canada," et d'après sa discrétion, a,
alors et là, déclaré qu'il réseryait le dit Bili
pour la signification de notre plaisir sur

icelui: maintenant, sachez que le dit Bill
intitulé, " Acte pour faire d'autres dispositions
relativement aux Al)ains," ayant été mis devant
nous en Conseil, le trentième jour de juin
dernier, il nous a plu de le sanctionner; et par
ces présentes, et conformément aux disposi-
tions du susdit Acte du Parlement de. la
Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans les
troisième et quatrième années de notre Règne,
nous sanctionnons le dit BiI ; ce dont tous
nos sujets affectionnés prendront connaissance,
et ils se conduiront en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Canada:
Témoin, notre très fidèle et bien-
aimé le Très Honorable Charles
Theophilus, Baron Metcalfe, de
Fernhill, dans le Comté de Berks,
Chevalier Grand'Croix du Très
Honorable ordre du Bain, un des
Conseillers de notre Très Hono-
rable Conseil Privé, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique
du Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brun-
swich, et de l'Ile du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc., etc.; ennotre Hôtel du
Gouvernement, en notre Cité de
Montréal, ce vingt-quatrième jour
de juillet, dans l'année de notre
Seigneur mil huit cent quarante-
cinq, et -dans la neuvième année de
notre Règne.

Par ordre,
FÉLIX FoRER,

C.C.C;

PRovINCE DU

CANADA.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'irlande, Protectrice de la Foi, etc.,
etc., etc.

A nos bien-aimés et fidèles- Conseillers Proclamation

Législatifs de la Province du Canada, et à nl0S poogant le

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour
servir dans l'Assemblée Législative dentredit ctoee

dite.

Proclamation
du 24 juillet,
annonçant la
"arctioa roy-
ale au bill de
naturalisation.



A. 1846.

dite Province, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement Provincial de notre
dite Province, en notre Cité de Montréal, qui
devait commencer et être tenue jeudi, le
quatrième jour de septembre prochain, et à
chacun de vous,- SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que, le dix-neuvième jour de
juillet dernier, il nous avait plu de proro-

ger notre Parlement Provincial jusqu'au
quatrième jour de septembre prochain, auquel
temps, dans notre Cité de Montréal, vous étiez
tenus et obligés de comparaître. Maintenant
sachez que, pour diverses causes et considéra-
tions, et après avoir considéré la commodité et
la convenance de nos bien-aimés sujets, nous,
avons trouvés convenable, par et de l'avis de
notre Conseil Exécutif, de vous relever, vous
et chacun de vous, de l'obligation de votre
présence au temps susdit; vous convoquant, et
par la teneur de ces présentes, vous comman-
dant, vous et chacun de vous, de nous rencon-
trer en notre Parlement Provincial, en notre
Cité de Montréal, mardi, le quatorzième jour
d'octobre prochain, pour alors prendre en
considération l'état et le bien-être de notre dite!
Province du Canada, et faire tout ce qui serai
jugé nécessaire.-N'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes, et
à icelles fait apposer le Grand
Sceau de notre dite Province du
Canada : Témoin notre très fidèle
et bien-aimé le Très Honorable
Charles Theophilus, Baron Metcalfe
de Fernhill, dans le Comté de
Berks, Chevalier Grand'Croix du
Très Honorable ordre du Bain,
un des Conseillers de notre Très
Honorable Conseil Privé, Gouver-
neur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, Capitaine-Général
et Gouverneur-en-Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brun-
swick, et de l'Ile du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc., etc. ; en notre Hôtel du
Gouvernement, en notre Cité de
Montréal, dans notre dite Province,
ce vingt-neuvième jour d'août, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit
cent quarante cinq, et dans la
neuvième année de notre Règne.

Par Ordre,
FELIX FoRTIER,

C.C.C.

PROVINCE DU
.METCALFE.

Canada.
VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE

du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc.,
etc., etc.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Proclamation
Législatifs de la Province du Canada, et à nos prorog
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour Prement au

servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et appelés à une as.
semblée du Parlement Provincial de notre dite
Province, en notre Cité deMontréal, qui devait
commencer et être tenue mardi, le quator-
zième jour d'octobre courant, et à chacun de
vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.
TTENDU que, le vingt-neuvième jour
d'août dernier, il nous avait plu de pro-

roger notre Parlement Provincial jusqu'au
quatorzième jour d'octobre courant, auquel
temps, dans notre Cité de Mo niréal, vous étiez
tenus et obligés de comparaître. Maintenant
sachez que, pour diverses causes et considéra-
tions, et après avoir considéré la commodité et
la convenance de nos bien-aimés sujets, nous
avons trouvés convenable, par et de l'avis de
notre Conseil Exécutif, de vous relever, vous
et chacun de vous, de l'obligation de votre pré-
sence au temps susdit vous convoquant, et par
la teneur de ces présentes, vous, commandant
vous et chacun de vous, de nous rencontrer en
notre Parlement Provincial, en notre Cité de
Montréal, mercredi, le dix-neuvième jour de
novembre prochain, pour alors prendre en
considération l'état et le bien-être de notre dite
Province du Canada, et faire- tout ce qui sera
jugé nécessaire.-N'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand
Sceau de notre dite Province du
Canada: Témoin notre très-
fidèle et bien-aimé le Très-Hono-
rable Charles Theoptilus, Baron
Metcalfe, de Fernhill, dans le com-
téde Berks, Chevalier Grand'Croix
du Très Honorable ordre du Bain,
un des Conseillers de notre Très-
Honorable Conseil Privé, Gou-
verneur-Général de 'Amériqué

Britannique

viii

âme



9 Victorie.

Par Ordre,
FUrax

Britannique du Nord, Capitaine-
Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur nos Provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau Brunswick, et de l'Ile du
Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., ete.; en notre
Hôtel du Gouvernement, en notre
Cité de Montréal, dans notre dite
Province, ce dixième jour d'oc-
tobre, dans l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent quarante cinq,
et dans la neuvième année de
notre règne.

FORTIER,

C.C.C.

PROVINCE Du

ME TCALFE.
Canada.

VICTORIA, par la grâèe de DIEU, REL
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagn
d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc.,
etc.

Proclamation A nos bien-aimés et fidèles Conseil]du 14 flovem-
bre.prorogeant Législatifs de la Province du Canada, et à i
le Parlement
au 29 décern. Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pi

servir dans l'Assemblée Législative de ne
dite Province, sommés et appelés à une
semblée du Parlement Provincial de notre d
Province, en notre Cité de Montréal, qui
vait commencer et être tenue mercredi,
dix-neuvièmejour de novembre courant, e
chacun de vous,- SALUT

PROCLAMATION.
ATTENDUque, levingt-neuvièmejour d'ai

dernier, il'nous avait pl deproroger no
Parlemént Provincial jusqu'au di-neuviè
jour de novembre courant, auquel temps, dz
Inotre Cité de Mintréall vous étiez tenus et o
gés de comparaître. Maintenant sachez q
pour diverses causes et considérations, et api
avoir considéréela commodité et la convenan
de nos bien-aimés sujets, nous avons trou
convenable, par et de l'avis de, notre Cons
Exécutif, de vous relever, vous et chacun
vous, de l'obligation de votre présence au te
'susdit; vous convoquant, et par la teneur
ces présentes vous commandant, vous et ch
cun de vous, de 'nous rencontrer en notre'Px
lement Provincial, en notre Cité 'e Montré
lundi, le vingt-neuvièmei jour de décemb
prochain, pour alors prendre en considérati

3

l'état et le bien-être de notre dite Province du
Canada, et de faire tout ce qui sera jugé né-
cessaire.-N'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fàit rendre
nos présentes Lettres Patentes, et
à icelles fait apposer le grand
sceau de notre dite Province du
Canada: Témoin notre très-fidèle
et bien-aimé le Très Honorable
CharlesThéophilus,Baron Metcalfe,
de Fernhill, dans le ComtédeBerks,
Chevalier Grand'Croix du Très
Honorable ordre du Bain, un des
Conseillers de notre Très Hono-
Table* Conseil Privé, Gouverneur
Général de l'Amérique Britannique
du Nord, Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse,duNouveau-Bruns-
wick et de l'Ile du Prince-Edouard
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc.; en notre Hôtel du Gou-
vernement, en notre Cité de Mont-
réal, dans notre dite Province, ce
quatorzième jour de novembre,
dans l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent quarante cinq, et dans
la neuvième année de notre règne.

Par Ordre,
FELix FORTIER,

C.C.C.

lite
de-
le

t à PRovINcE DU

a CA THCAR T.
Canada.

ût VICTORIA, par lagrâce de DIEU, REINE

tre du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne
me et d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc.,

etc., etc.

bli A nos bien-aims, et fidèles Conseillers rïa1 ao
Lie, Législatifs de la Province d Canada, età nos ""-* n

rès Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour le Parlement

e servir dans lAssemblée Législative 1846.
ivé dite Province, sommés et appelés à une as-
eil semblée du Parlement Provincial de notre dite
de Province, en notre Cité-de Montréal, qui de-
ms vait commencer et être tenue lundi, le vingt-
de neuvième jour de décembre courant, et à cha-
La- cun de vous,- SALUT:
ar- PROCLAMATION.
ai, TTENDU que, le quatorzième jour de no-
re vembre dernier, il nous avait .pIude pro-
on roger



A. 1846.

roger notre Parlement Provincial jusqu'au
vingt-neuvième jour de décembre courant, au-
quel temps, dans notre Cité de Montréal, vous
étiez tenus et obligés de comparaître. Main-
tenant sachez que, pour diverses causes et
considérations, et après avoir considéré la
commodité et la convenance de nos bien-ai-
més sujets, nous avons trouvé convenable, par
et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de vous
relever, vous et chacun de vous, de lobliga-
tion de votre présence au temps susdit; vous
convoquant, et par la teneur de ces présentes
vous commandant, vous et chacun de vous, de
nous rencontrer en notre Parlement Provin-
cial, en notre Cité de Montréal, samedi, le
septième jour de février prochain, pour alors
prendre en considération l'état et le bien-être
de notre dite Province du Canada, et faire
tout ce qui sera jugé nécessaire.-N'y man-
quez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes et
à icelles fait apposer le grand sceau
de notre dite Province du Canada:
témoin notre très fidèle et bien-
aimé letrès honorable Lieutenant-
Général Charles Murray, Comte
Cathcart, de Cathcart, dans le Com-
té de Renfrew, C. C. B. Adminis-
trateur du Gouvernement de notre
Province du Canada, et Comman-
dant de nos.forces dans l'Amérique
Britannique duNord, etc., etc., etc.;
en notre Hôtel du Gouvernement,
en notre Cité de Montréal, dans
notre dite Province, ce vingt-qua-
trième jour de décembre, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit
cent quarante cinq, et dans la neu-
vième année de notre règne.

Par ordre,
FELUx FORTIER,

C.C.C.

P1OVINCE Du>
CA THCAR T.

Canada.
VICTORIA-, par la grâce de DIEU, REINE

du Royaume-Uni dc la Grande-Bretagne,
et d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc.,
etc., etc.

proclamation K nos bien-aimés et fidèles Conseillersi
du 30 janv.ier,
prorogeant le Législatifs de la Province du Canada, et à nos
Parlemem;nt au
2o mars. Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour

servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et appelés à une as-
semblée du Parlement Provincial de notre dite
Province, en notre Cité de Montréal, qui de-
vait être commencée et être tenue samedi, le
septième jour de'février prochain, et à chacun
de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.
TTENDU que notre Parlement Provincial

demeure prorogé au septième jour de fé-
vrier prochain, cependant, nous avons jugé à
propos, pour diverses causes et considérations,
le le proroger de nouveau à vendredi, le ving-
tième jour de mars prochain, de sorte que
vous, ni aucun de vous ne serez le dit septième
our de février prochain, tenus ni obligés de
þaraître en notre Cité de Montréal; car nous
voulons que vous et chacun de vous soyez
entièrement déchargés à cet égard, vous com-
nandant, et par la teneur des présentes, vous
ejoignant fermement et à chacun de vous, et
à tous autres intéressés à cet égard, d'être et
de comparaître personnellement, vendredi, le
vingtième jour de mars prochain, en notre Ci-
té de Montréal, pour procéder à l'expédition
des affaires, et7traiter, faire agir, et conclure
sur ces choses, qui, par la grâce de Dieu,
pourront être ordonnées dans notre dit Parle-
ment Provincial par le Conseil commun de
notre dite Province.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau
de notre dite Province: témoin
notre très fidèle et bien-aimé le
Très-Honorable Lieutenant-Géné-
ral Charles Murray, Comte Cath-
cart, de Cathcart, dans le Comté
de Renfrew, C. C. B., Administra-
teur du Gouvernement de notre
Province du Canada, et Comman-
dant de nos forces dans lAmérique
Britannique du Nord, etc., etc.,
etc.; en notre Hôtel du Gouver-
nement, en notre Cité de Montréal,
dans notre dite Province, ce trcn-
tième jour de janvier, dans l'année
de notre Seigneur, mil huit cent
quarante six, et dans la neuvième
année de notre règne.

Par ordre,
FELIx FoRTIER,

C.C.C.



JOURNAUX
DU

CONSEIL LÉGISLATIF.
Parlement as. ENDREDI, le vingtième jour de mars, dans

Vla neuvième année du Règne de notre
Souveraine Dame Victoria, par la Grâce de
Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la Foi,
étant la seconde Session du second Parlement
Provincial, tel que continué par diverses
prorogations jusqu'à ce jour.

Les Membres présents dans lédifice préparé
pour recevoir la Législature Provinciale, dans
la Cité de Iontréal, ont été :- ,

L'Honorable René E. Caron, Orateur.
Les Honorables Messieurs

Peter M'Gill,
William Morris,
Alexander Fraser,
Barthélemy Joliette,
John lamilton,
Francois P. Bruneau,
Adam Ferrie,
Paul IL. Knoulton,
Thomas M'Kay,
Gabriel Roy,
Philip Il. Moore,
Amable Dionne,
Joseph Dionne,
Pierre Boucher de Boucherville,
James Morris,
John Neilson.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise.

Par Son Ex- Son Excellence le Lieutenant Général lecellence l'Ad-Cot
ministrateur très honorable Charles MJurray, . Comte
meGuvrne Cathcart, de Cathcart, dans le comté de

Renfrew, Chevalier Commandeur du très
honorable ordre militaire du Bain, Adminis-
trateur du Gouvernement de la province du
Canada, et Commandant des Forces dans
l'Amérique Britannique du Nord, étant assis
dans le fauteuil sur le trône, l'Orateur a
ordonné au gentilhomme huissier de la verge
noire d'informer l'Assemblée Législative " qu'il
1 est du plaisir de son Excellence qu'elle se

" rende immédiatement auprès d'elle dans cette
" Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur, il Discours d'ou-

a plu à Son Excellence d'ouvrir la session par verture.
un discours gracieux aux deux Chambres.
Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et

Messieurs de l'Assemblée Législative :
Le départ regrettable du ci-devant Gouver-

neur-Général m'a nécessairement imposé le
devoir d'ouvrir cette session du Parlement,
comme Administrateur du Gouvernement. En
même temps, il est de mon devoir de vous an-
noncer qu'il, a gracieusement plu à la Reine
de me désigner pour être, d'une manière per-
manente, le représentant futur de Sa Majesté
en cette province.

Tout en vous annonçant que je suis devenu
le successeur de Lord Fetcalfe, vousvousjoin-
drez à moi, j'en suis convaincu, pour exprimer
de sincères regrets sur la cause pénible qui a-
forcé ce personnage distingué à abandonner un
poste dont il a rempli les devoirs avec un
zèle et une habileté qui lui ont valu, en
toute occasion, la haute approbation de Sa
Souveraine, ainsi que lerespect et la recon-
naissance du peuple au gouvernement duquel
il a présidé, comme son représentant.

Les diverses adresses à la Reine, adoptées
pendant la dernière session de la Législature,
ont été mises au pied du trône. Ce sera pour
moi un devoir bien agréable que de vous faire
part des gracieuses réponses de Sa Majesté.

Dans toutes les circonstances, j'aurais ap.
pelé de bonne heure votre attention sur l'état
de la loi de milice; mais l'incertitude de l'is-
sue des négociations qui sont, depuis quelque
temps,pendantes entre le Gouvernement Impé!
rial et celui des Etats- Unis d'Amérique, m'im-
pose le devoir impérieux de soumettre à votre
considération, d'une manière encore plus
pressante, la nécessité de réorganiser cette
arme de la défense publique.

J'ai la plus ferme confiance que la loyauté
et le patriotisme de toutes les classes de sujets
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Discours d'ou- de Sa Majesté en Canada, brilleraient avec le
verture. même éclat que par le passé, si leurs services

étaient requis pour aider à la défense de leur
pays; mais un système uniforme et bien co-
ordonné est nécessaire pour diriger efficace-
ment les efforts les plus zélés. En même temps,

je me crois autorisé à vous assurer que tout en
se reposant sur le franc et loyal attachement
du peuple Canadien pour la défense de cette
Province et le maintien de la connexion Bri-
tannique, Sa Majesté sera toujours prête, à
l'exemple de ses prédécesseurs, à pourvoir à la
sûreté de ses domaines dans l'Amérique Septen-
trionale, avec toute la promptitude et l'énergie
qui correspondent à la puissance et aux res-
sources de l'empire.

Le sujet de la liste civile, que mon prédéces-
seur a déjà soumis à votre considération, de-
vra nécessairement attirer votre attention; et
je m'en rapporte à votre sagesse pour adopter
des dispositions de nature à permettre à Sa
Majesté de réaliser vos veux, en recomman-
dant au Gouvernement Impérial les change-
ments désirés à l'acte de ré-union.

Mcssicurs de l'Assemblée Législative,

Les comptes financiers de la Province, pour
l'année dernière, vous seront immédiatement
présentés. Les estimations pour le service de
l'année courante, seront également soumises
de bonne heure à votre examen.

La nécessité de pourvoir aux moyens de
continuer et achever les améliorations publi-
ques entreprises avec la sanction du Parlement,
sera un des objets de vos délibérations.

C'est avec plaisir que je puis vous informer
que le revenu de l'année dernière n'est pas res-
té en arrière des espérances que l'on s'était
formées du montant qu'il devait rapporter; et
je me repose sur votre bonne volonté pour
pourvoir aux dépenses du service public, en
ayant toujours égard aux intérêts du peuple.

Honorables Messieurs, et JMessieurs de l'Assem-
blée Législative,

Depuis votre dernière réunion, l'ancienne
cité de Québec a été frappée de calamités sans
exemple, par des incendies qui en ont réduit
les bâtisses en cendre. Mon prédécesseur a dû
adopter des mesures devenues indispensables,
et qui seront soumises à votre approbation.

L'affreuse calamité, dont il a plu à la divine
providence d'affliger les citoyens de Québec, a
excité la sympathie et la bienveillance de diffé-

tentes parties de l'empire Britannique, et ces Discours d'ou-

sentiments se sont traduits en secours réels;
nous ne saurions trop apprécier la noble gé-
nérosité dont on a fait preuve, et qui a démon-
tré jusqu'à quel point le peuple de la Grande-
Bretagne considère les habitants du Canada
comme des frères et des co-sujets du même
puissant empire. Votre sagesse vous inspirera
les autres mesures qu'il sera convenable d'a-
dopter pour le rétablissement de ce qui a ainsi
été détruit.

Les dernières nouvelles de la mère-patrie
nous apprennent que le commerce de l'empire
allait subir une modification importante. J'a-
vais déjà pris occasion de soumettre, avant
l'arrivée de ces nouvelles, à la considération
du gouvernement de Sa Majesté, l'effet que
tout changement projeté pourrait avoir sur les
intérêts du Canada. Mais jusqu'à ce que nous
possédions des détails plus amples relativement
à l'arrangement projeté, lesquelles nous par-
viendront probablement dans quelques jours,
il serait prématuré de conjecturer que les ré-
clamations de cette province, à une juste part
de protection, n'ont pas été écoutées.

Sur ce point, comme sur les divers sujets
affectant la prospérité du Canada, qui pourront
être soumis à vos délibérations, j'offre ma co-
opération la plus sincère; et j'espère avec con-
fiance que, sous la direction d'une sage provi-
dence, nous pourrons adopter une ligne de
conduite propre à promouvoir les meilleurs
intérêts, et à favoriser la prospérité croissante
de cette colonie qui avance sirapidement dans
la voie du progrès.

Alors il a plu à Son Excellence l'Adminis- Son Excellen.

trateur de se retirer, et l'Assemblée Législa- bl6c'se retirent.

tive s'en est allée.

PRIERES.

L'honorable Orateur a informé la Chambre
qu'il y avait un membre qui se présentait pour
être introduit,

Lorsque l'honorable James Gordon a été in- L'Honorable

troduit entre les honorables MM. William intouit.

Morris et Hamilton.

Alors l'honorable M. Gordon a présenté son Présente son
writ de soin-

writ de sommation à l'Orateur qui l'a remis au noion.

greffier, et il a été lu comme suit:

PROvINCE
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Le Writ. PRovINcE Di
ME TCALFE.

Canada.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc.,
etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé James Gordon,
écuyer,

SALUT:

SACHEZ que, tant pour la confiance particu-
lière que nous avons reposée en vous, que

dans la vue d'obtenir votre avis et assis-
tance dans toutes affaires importantes et diffi-
ciles qui peuvent concerner l'état et la défense
de notre province du Canada et l'église d'i-
celle, nous avons jugé à propos de vous appe-
ler au Conseil Législatif de notre dite province,
et nous vous commandons, le dit James Gor-
don, écuyer, que, mettant de côté toutes diffi-
cultés et excuses quelconques, vous soyez et
comparaissiez, pour les fins susdites, dans le
Conseil Législatif de notre dite province, en
tous les temps et en tous les lieux, où notre
Parlement provincial pourra être convoqué et
tenu en notre dite province, et il ne'vous est
,permis en aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres patentes, et à
icelles apposer le grand sceau de
notre dite province du Canada:
témoin notre très fidèle et bien-
aimé le très honorable Charles
Théophilus, baron Metcalfc, de
Fernhill, dans le comté de Berc.s,
chevalier grand'croix du très ho-
norable ordre du bain, un de nos
très honorables conseillers privés,
gouverneur-général de l'Amérique
Septentrionale Britannique, et ca-
pitaine-général et gouverneur-en-
chef dans et sur nos provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, etc., etc., etc. A notre hôtel
du gouvernement, en .notre cité
de Montréal, en notre dite province
du Canada, le quatrième jour d'oc-
tobre, et dans l'année de notre[

Seigneur, mil huit cent quarante
cinq et dans la neuvième année de
notre règne.

Par ordre,
FELIx FoRTIER,

C.C.C.
Enregistré le 3 novembre, 1845, lib. A. S.,

folio 105.
R. A. TUcKEn,

Régistrateur.

Alors, l'honorable M. Gordon s'est approché Il pre sr-
ment et prend

de la table, et a prêté et souscrit le serment son siège.
voulu par la loi, lequel lui a été administré par
John F. Taylor, aîné, écuyer, un des commis-
saires nommés sous le grand sceau pour admi-
nistrer le serment aux membres de la Législa-
ture, et il a pris son siége en conséquence.

L'honorable M. James Morris a présenté un Bi!l lupro for-

bill intitulé : "Acte concernant les écoles élé-
" mentaires dans cette province."

Le dit bill a été lu la première fois.

L'honorable Orateur a fait rapport du dis- Rapport dudiscours d'ou-
cours de Son Excellence prononcé du trône, verture.

Et il a étélu par le greffier.

Ordonné, que la Chambre prenne en consi- Sem considr
dération le discours de Son Excellence l'Ad-
ministrateur du Gouvernement, lundi pro-
chain.

Ordonné, que tous les Membres présents ce Zmit6 des

jour forment un comité pour prendre en con- priviMges.

sidération les usages et coutumes de cette
Chambre, et les priviléges du Parlement.

Ordonné, que deux cent cinquante exem- Discours d'ou-

plaires du discours de Son Excellence l'Admi- e6.

nistrateur du gouvernement, soient imprimés
dans les deux langues pour l'usage des Mem-
bres.

Ordonné, que le greffier de cette Chambre Compte avec

reçoive instruction d'entrer en compte avec le la poste.

maître-de-poste pour le port des lettres reçues
et envoyées par les Membres pendant la ses-
sion, et d'en porter le montant aux comptes
contingents.

Ordonné, que les honorables MM. Joliette, Comit6 des

Bruneau, Moore, A. Dionne et Neilson, forment
un comité pour examiner et perfe'ctionner les
journaux de cette session du parlement provin-
cial et des précédentes.

Ordonné, que les honorables MM. Joliette, Comité des
Bruneau, Ferrie, A. Dionne, J. Morris, Neilson ""n"""°"''
et Gordon, forment un comité pour surveiller

l'impression
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l'impression de cette Chambre pendant la pré-
sente session.

Comité des Ordonné, qu'il soit nommé un comité de cinq
contingents. Membres pour examiner et faire rapport sur

les comptes contingents du Conseil Législatif
pendant la présente session.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bruneau, J. Dionne, De Bou-
cherville, J. Morris et Gordon, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Pétition:-

Municipalité
de Johnstown.

L'honorable M. James Morris a présenté une
pétition du conseil municipal du district de
Johnstown, demandant que l'acte établissant
des cours de division soit modifié.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Municipalité L'honorable M. Gordon a présenté une péti-
de Home, tion du conseil municipal du district de Mome,

demandant que les actes des écoles et des con-
seils municipaux soient modifiés.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que, lorsque la Chambre s'ajourne-
ra aujourd'hui, elle s'ajourne à lundi prochain
à trois heures de l'après-midi.

Ajouement. L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à lundi prochain, la Chambre l'ordonnant
ainsi.

Lundi. Lundi, 23 mars, 1846.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs Les honorables messieurs

MGill, Roy,
Morris, W. Moore,
Fraser, Dionne, A.
Joliette, Dionne, J.
Hamilton, Massue,
Bruneau, De Boucherville,
Ferrie, Morris, J.
Knoulton, Neilson,
MKay, Gordon.

PRIERES.

Les hon. MM. L'honorable Orateur a informé la Chambre
Walker et qu'il avait reçu une communication de Phono-

rable Willian Wal/cer, exposant qu'il ne peut
assister à l'ouverture de la Session, par suite
de maladie dans sa famille, et priant la Cham-
bre de vouloir bien excuser son absence ce
jour-là.

L'honorable Orateur a informé la Chambre Irving s'ecu-

qu'il avait reçu une communication de l'hor-
rable J. Emilius Irving, demandant à êtra
dispensé d'être présent à l'appel de la
Chambre.

L'honorable M. 1 Gill a présenté une péti- Pétitions:-
tion de J. King Fostcr et autres, de Windsorship.

Windsor, Shipton, Kingsey et des townships ."MngiFoster,
voisins, demandant une allocation pour ouvrir e autres.

un chemin sur la rive nord de la rivière St.-
François, depuis le village Richmond jusqu'au
port Si.-Francois;

Aussi une pétition de Christopher Lyster et Durham,

autres, des townships de Durham, King- c. Lysteret

seY, Tingwick et Warwick, demandant une res
allocation pour ouvrir un chemin depuis
l'extrémité du chemin de Québec, en le conti-
nuant par Arthabaska, dans Kingsey, jusqu'au
nouveau chemin planchéié de Montréal à
[Stanstead, dans le village de Granby ; et

Aussi une pétition de E. Guy et autres,
propriétaires et résidents sur le chemin du
Bas Lachine, demandant que ce chemin soit
mis sous le contrôle des commissaires des
barrières de Montréal.

Bas-Lachine,
E. Guy, et au-
tres;

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Bruneau a présenté une Dame veuve

pétition de dame Elizabeth Armour, veuve de Amour.

feu Robert Armour, écuyer, ci-devant greffier
en loi de l'honorable Conseil Législatif,
demandant telle allocation que la Chambre
voudra bien lui accorder en cette qualité.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a mis devant la Cham. Terrebonne,
Retour de lit

bre un retour de la société d'agriculture du sociél d'Agri-

comté de Terrebonne. culture.

Il a été alors déposé sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable M. Massue a présenté une péti- Pétitions:-
tion de Louis Joseph Lavernier et autres st.-Bernard,
de la paroisse de St.-Bernard, demandant nier,' etau-
l'abrogation de l'acte des municipalités et la tr®s

modification de la loi d'enregistrement, et
autres objets.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- Diocèse de

tion du révérend Richard Lonsdell et autres, Re"v. : Lon,-
membres deli, et autres;

.14
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membres de lEglise-Unie d'Angleterre et 1
d'Irlande, dans le diocèse de Québec, deman- c

dant que l'on recommande à Sa Majesté de

transférer à la société ecclésiastique du dit
diocèse une part des réserves du clergé
égale à la part du revenu. assigné à la dite 1
église par le statut impérial ; et

Diocèse de Aussi une pétition de la société ecclésiasti-
soci6 Eclé- que du diocèse de Toronto, demandant que l'on
siastique. ne procède plus à la vente des réserves du cler-

gé, mais quelapartappartenant àl'Eglise-Unie
d'Angleterre et d'Irlande, soit transférée à la so-

ciété ecclésiastique du dit diocèse, pour les usa-

ge et avantage de la dite église. .

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Diocèse de L'honorable M. Moore a présenté une péti-
w.1°.° Gun- tion du révérend W. I. Gunning et autres,
ing, et autres. membres de lEglise-Unie d'Angleterre et d'Ir-

lande, dans le diocèse de Toronto, demandant
que l'on ne procède plus à la vente des réserves
du clergé, mais que la part appartenant à
l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande soit
transférée à la société ecclésiastique du dit
diocèse, pour les usage et avantage de la dite
église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Qaugbet L'honorable Orateur a présenté une pétition
Buot. de Burroughs et iuot, protonotaires de la

cour du Banc du Roi pour le district de
Québec, demandant qu'ils soient autorisés à
faire transcrire certains regîtres.qui se trou-
vent détériorés par le temps.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

ouvrages pour
la bibliot-
que.

Prtitions:-

Èroughton etc
W. Hall, et
autres.

L'honorable Orateur a mis devant la
Chambre une lettre du secrétaire civil trans-
mettant la copie d'une dépêche du très hono-
rable secrétaire d'état pour les colonies, .en
réponse à une adresse de cette Chambre à Sa
Majesté de la dernière session, demandant que
des -exemplaires de certains ouvrages soient
déposés dans la bibliothèqne de cette Chambre.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est
comme suit :-

(Appendice No. 1.)

L'honorable M. William Morris a présenté
une pétition de William Hall, et autres,
des townships de Brougiton, Tring, For-
yth, Lambton et Leeds, dans le comté de

égantic, demandant une allocation pour
uvrir un chemin entre Tring et Leeds.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté deux Qubec:-
Chambre du

étitions de la Chambre de commerce de commerce.

?uébec, demandant séparément une modifica-
on des droits sur divers articles importés en
ette province, et

Aussi demandant une allocation pour bâtir
ne nouvelle douane dans la, cité de Québec;

Aussi une pétition des soeurs de la charité Hôpital de st.-
e l'hôpital de St.-Ryacinthe, demandant un Hyacinthe;

te d'incorporation ;

Aussi une pétition de Siméon Larochelle, de st.-Anseime.
a paroisse de St.-Anselme, demandant une
llocation pour le mettre en état de perfec-
lonner une nouvelle batterie d'assaut inventée
?ar lui ; et

Aussi une pétition d'Edouard Desbarats, Quaec:-
vocat de Québec, demandant la situation de Ed. Desbarats.

greffier en loi du Conseil Législatif.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Neilson a mis devant la Rapport du

Chambre -le rapport du bibliothécaire sur l'état Bibliothécaire.

de la bibliothèque.

(Appendice No. 2.)

Ordonné,.que le dit rapport soit référé à un nfcre.
comité spécial de sept Membres.

Ordonné, que le -comité soit composé de
l'honorable Orateur et des honorables
MM. M'Gill, Joliette, Bruneau, Massue, J.
Morris et Neilson, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Il a étéproposé que le greffier de, cette Cham- souscription
bre soit autorisé à souscrire à tous les journ aux Journaux.

publiés en cette province, afin qu'ils soient
déposés sur le bureau de la bibliothèque pour
l'usage des Membres.

Ordonné, que le sujet de la motion ci-dessus motion réfé-

soit référé à un comité spécial de cinq Mem- rée'

bres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Hamilton, Bruneau, Ferrie,
ioore et Gordon, ,qui s'assembleront et s'a-

journeront à loisir.

. L'honorable

15
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Ptt tions:- L'honorable M. Massue a présenté une
Ancienne-Lo- pétition de Jean-Baptiste Pagé et autres,
JB ragd et de la paroisse de L'Ancienne-Lorette, de-
autres. mandant la modification de l'acte des bar-

rières de Québec;

Ancienne-Lo- Aussi une pétition de Jcan-Marie Robitaille
Cte. nobi- et autres, de la paroisse de L'Anciennc-Lorette,

iaille et aures. demandant l'abrogation des ordonnances du
conseil spécial, relatives aux voitures d'hiver
dans les districts de Québec et de Gaspé ;

St.-Augustin. Aussi une pétition de François Laroclhe, ci-
F. Larocle. devant greffier de la cour de division de la

paroisse de St.-Augustin, demandant une
indemnité ; et

Aussi une pétition de Picrre Bussière, de
bre. St.-Ilenri, et de certains habitants de la

paroisse de SI.-Isidore, demandant un privilége
pour un moulin à farine que le dit Pierre Bus-
sière a bâti dans la dite paroisse de St.-Isidore.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Montéal, L'honorable M. ilMGill a présenté une péti-
Ed. A. 3More-
dith. tion de Edmund A. Meredith, de Montréal,

avocat, demandant la situation de greffier en
loi du Conseil Législatif.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

con-idération La Chambre, conformément à l'ordre, a
douerture. procédé à la considération du discours de Son

Excellence l'administrateur du gouvernement,
à l'ouverture de la présente session.

Il a été, en conséquence, lu par le greffier.

nemerchnents Il a été proposé de résoudre; qu'il soit
ln°&* présenté une humble adresse à Son Excellence

l'administrateur du gouvernement, pour remer-
cier Son Excellence de son discours gracieux
prononcé du trôhe, et pour lui offrir nos félici-
tations sur ce qu'il a gracieusement plu à la
Reine de désigner Son Excellence pour être le
représentant futur de Sa Majesté en cette
province.

Que nous partageons entièrement les regrets
sincères de Son Excellence sur la circonstance
pénible qui a forcé lord Meicalfe d'abandonner
les rênes du gouvernement de cette colonie,
dont il a rempli les devoirs avec un zèle et une
habileté qui lui ont valu la haute approbation
de sa Souveraine, ainsi que le respect et la
reconnaissance du peuple au gouvernement
duquel il a présidé comme son représentant.

Que nous recevrons avec remercîments, de Rernerciments

Son Excellence, les réponses gracieuses de Sa
Majesté aux diverses adresses à la Reine
adoptées pendant la dernière session de la
législature.

Que nous savons apprécier l'assurance que
nous donne Son Excellence que, dans tous les
cas, Son Excellence se serait empressée d'ap-
peler notre attention sur l'état de la loi de la
milice, et nous partageons l'opinion de Son
Excellence que l'incertitude de l'issue des
négociations qui sont, depuis quelque temps,
pendantes entre le gouvernement impérial et
celui des Etats-Unis d'Amérique, impose à Son
Excellence le devoir impérieux de soumettre
à notre considération, d'une manière encore
plus pressante, la nécessité d'organiser cette
arme de la défense publique.

Que nous croyons avec Son Excellence que
la loyauté et le patriotisme de toutes les classes
des sujets de Sa Majesté, en cette province,
brilleront avec le même éclat que par le passé,
si jamais leurs services sont requis pour aider
à la défense de leur pays ; cependant nous
sommes convaincus qu'un système uniforme et
bien coordonné est nécessaire pour diriger
plus efficacement les efforts les plus zélés.

Que nous remercions Son Excellence de
l'assurance qu'elle nous donne que, tout en se
reposant sur le franc et loyal attachement de
son peuple canadien pour la défense de cette
province et le maintien de la connexion britan-
nique, Sa Majesté sera toujours prête à pour-
voir à la sûreté de ses domaines dans l'Amé-
rique Septentrionale, avec une promptitude et
une énergie égale à la puissance et aux res-
sources de l'empire.

Que nous ne manquerons pas de porter
notre attention sur le sujet de la liste civile
que le prédécesseur de Son Excellence a
soumis à notre considération, et d'adopter les
dispositions qui permettront à Sa Majesté de
réaliser cette mesure, en recommandant au
parlement impérial les modifications désirées
à l'acte.de ré-union.

Que nous avons appris avec un profond
regret que Pancienne cité de Québec a été
frappée de calamités sans exemple, par des
incendies qui en ont réduit les bâtisses en
cendres. Et nous avons appris, avec beaucoup
de plaisir que le prédécesseur de Son Excel-
lence a adopté des mesures devenues indis-

pensables
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Remerciments pensables et qui seront soumises à notre
proposós.

approbation. Nous sommes sensibles à la
sympathie et à la bienveillance que nous ont
témoigné différentes parties de l'empire britan-
nique, sentiments qui se sont traduits en
secours réels, en apprenant l'affreuse calamité
à laquelle il avait plu à la'divine providence
de soumettre les citoyens de Québec, et nous
ne saurions trop apprécier la noble générosité
dont on a fait preuve, et qui a démontré jusqu'à
quel point le peuple de la Grande-Bretagne
considère les habitants du Canada comnle des
frères et des co-sujets du même puissant
empire. Nous songerons aux autres mesures
qu'il sera convenable d'adopter pour le réta-
blissement de ce qui a été ainsi détruit.

Que nous remercions Son Excellence de
l'information qu'elle nous donne que les der-
nières nouvelles de la mère-patrie annoncent
que les lois commerciales de l'empire doivent
subir une modification importante, et que Son
Excellence avait déjà prise occasion de sou-
mettre, avant l'arrivée de ces nouvelles, à la
coñsidération du gouvernement de Sa Majesté,
l'effet que tout changemient projeté pourrait
avoir sur les intérêts du Canada: et nous
croyons avec Son Excellence que, jusqu'à ce
que nous possédions des détails plus amples
sur l'arrangement projeté, lesquels nous par-
viendront probablement dans quelques jours,
.il serait prématuré de penser que les réclama-
tions de cette. province, à une-juste part de
protection, n'ont.pas été prises en considéra-
tion.

Que c'est avec un sensible plaisir que nous
recevrons de Son Excellence l'assurance que
sur ce point, comme sur les divers auti-es
sujets affectant la prospérité' du 'Canada; qui
pourront être soumis à nos délibérations, nous
pouvons compter sur la coopérationsincère de
Son Excellence, et nous espérons' avec 'Son
Excellence que;. sous la direction d'une sage
providence, nous pourrons adopter une ligne de
conduite propre à, promouvoir les ,meilleurs1
intérêts, et à favoriser la prospérité croissantë
de cette colonie qui avance si rapidement dans
la voie du progrès.

Motion pour ili étéproposé, que la dite résolution soit 1
remettre sa
consideration prise en considération, demain.
k demain.

Objection étant faite à la dite motion,

Après 'des débats,

La question de cpncurîence a été misesur1
icehld, et

Rejetée. a ét résolu dans la, négative,
5

Le premier paragraphe de la dite résolution 1er Paragra-

étant alors lu de nouveau, ple adopt6.

Il a été proposé, en amendement à icelui,
qu'après le mot "que," dans la 5e ligne, les
mots suivants soient ajoutés,." sous les cir-
"constances mentionnées parVotre Excellence
"qu'il existe, depuis quelque temps, des négo-
" ciations entre le gouvernement impérial et
" celui des Etats-Unis d'Amérique, et que ces
" négociations sont encore pendantes."

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et

Il a été résolu dans la négative.

Il a été alors proposé dé concourir dans le
premier paragraphe tel que proposé en premier
lieu,

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et
Il a été résolu dans l'affirmative.

Le second paragraphe de la dite résolution 2 Paragra.
étant alors lu de nouveau, phe adopt.

Il a été proposé en amendement, de retran-
cher tous les mots après " colonie," dans la
4e ligne jusqu'à la fin du paragraphe.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,
La question de concurrence a été mise sur

icelle, et

Il a été résolu dans la négative.

pa été alorspropoé de concourir dans le
second paragraphe tel que proposé n p em ier
lieu.

Objecionétan faite, a dite motion

La question de concurrencé a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative.

Les troisième, quatrième, cinqèême, SiXiè- Le 3e Para-
me, septième, huitième, neuvième et ième
paragraphes de la dite résolution étant alors adopt

us. de nouveau, àséparément,

até propose qu'ils soient adoptés.
.En conséquence, la qûestion'. dej concur-

rence a étmie sun d 'iteo ntt

I aé es uunammerment dans ,l'affrma-
t rve.n<~
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Comité chargé Ordonné, que les honorables -MM. WV.
dle préparer ~

Adresse. Morris, Joliette et Neilson forment un comité
pour préparer une adresse à Son Excellence
l'administrateur du gouvernement, conformé-
ment à la dite résolution.

La Chambre s'est ajournée à loisir, et le
comité s'est retiré pour préparer l'adresse.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise.

Un membre se L'honorable M. de Bouclierville s'est retiré.
retire.

Adrese en-ré- L'honorable M. Neilson, lu comité spécial
ponse au dis.

de Son chargé de préparer une adresse en réponse au
"ce11"'. discours de Son Excellence, prononcé du trône,

a fait rapport de l'adresse suivante

A Son Excellence le licutenant-géneral, le très
honorable CiHARLEs MIRRAY, COMTE

CATIICAUT, de Cathcart, dans le comté de
Reifrew, clevalier commandeur du très
honorable crdra militaire du Bain, adninis-
trateur du gouvernement de la province du
Canada, et commandant desjorces de Sa
llajesté dans l'Amérique Britanniqne du
N ord, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Sal
Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
assemblés en parlement provincial, remercions
respectueusement Votre Excellence pour le
discours gracieux de Votre Excellence, pro-
noncé du trône à l'ouverture de la présente
session, et nous offrons nos félicitations à
Votre Excellence sur ce qu'il a gracieusement
plu à Sa Majesté de désigner Votre Excellence
pour être son- représentant futur dans cette
province.

Nous partageons entièrement les regrets
sincères de Votre Excellence sur la circon-
stance pénible qui a forcé lord Metcalfe
d'abandonner les rênes du gouvernement de
cette colonie, dont il a rempli les devoirs avec
un zèle et une habileté qui lui ont valu la haute
approbation de Sa Souveraine, ainsi que ke
respect et la reconnaissance du peuple au
gouvernement duquel il a présidé comme son
représentant.

Nous recevrons avec remercîments, de Votr
Excellence, les réponses gracieuses qu'il a pli
à Sa Majesté de faire aux diverses adresses î
la Reine, adoptées pendant la dernière sessioi
de la législature.

Nous savons apprécier l'assurance que nou
donne Votre Excellence, que, dans tous le
cas, Votre Excellence se serait empressé
d'appeler notre attention sur l'état de la loi d

la milice, et nous partageons l'opinion de ^drel, léponse au dis.
Votre Excellence que Pincertitude de lissue cours de Son

des négociations qui sont, depuis^ quelque Excellence.

temps, pendantes entre le gouvernement impé-
rial et celui des Etats-Unis d'Amérique, impose
à Votre Excellence le devoir impérieux de
soumettre à notre considération, d'une manière
plus pressante, la nécessité d'organiser cette
arme de la défense publique.

Nous croyons avec Votre Excellence que la
loyauté et le patriotisme de toutes les classes
des sujets de Sa Majesté, en cette province,
brilleront avec le même éclat que par le passé,
si jamais leurs services sont requis pour aider
à la défense de leur pays ; cependant, nous
sommes convaincus qu'un système uniforme et
bien co-ordonné est nécessairepour diriger
plus efficacement les efforts les plus zélés.

Nous remercions Votre Excellence de Pas-
surance qu'elle nous donne, que, tout en se
reposant sur le franc et loyal attachement du
peuple Canadien pour la défense de cette
province et le maintien de la connexion bri-
tannique, Sa Majesté sera toujours prête à
pourvoir à la sûreté de ces domaines dans
l'Amérique Septentrionale avec une promptitude
et une énergie égales à la puissance et aux
ressources de l'empire.

Nous ne manquerons pas de porter notre
attention sur le sujet de la liste civile que le
prédécesseur de Votre Excellence a soumis à,
notre considération, et d'adopter les disposi-
tions qui permettront à Sa Majesté de réaliser
cette mesure, en recommandant au parlement
impérial les modifications désirées à l'acte de
ré-union.

Nous avons vu, avec un profond regret, que
l'ancienne cité de Québec a été frappée de
càlamités sans exemple, par des incendies-qui
en ont réduit les bâtisses en cendres, et nous
avons appris avec beaucoup de-plaisir que le
prédécesseur de Votre Excellence a adopté
des mesures devenues indispensables et qui
seront soumises à notre approbation.

Nous sommes sensibles à la sympathie et à
la bienveillance que nous ont témoigné diffé-

e rentes parties de l'empire britannique, senti-
u ments qui sesonttraduits en secours réels, en
à apprenant l'affreuse calamité à laquelle il avait
n plu à la divine providence de soumettre les

citoyens de Québec, et nous ne saurions trop
s apprécier la noble générosité dont on a fait
s preuve, et qui a démontré jusqu'à quel point
e le peuple de la Grande-Bretagne considère les
e habita"nts
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Adresse en r6- habitants: du Bas-Canada comme des frères et
ponse an dis- epr.I
cours de Son des co-sujets du même puissant empire. Nous
Rapport. songerons aux autres mesures qu'il sera con-

venable d'adopter pour le rétablissement de ce
qui a été ainsi détruit.

Nous remercions Votre Excellence de Pin-
formation qu'elle nous donne que les dernières
nouvelles de la mère-patrie annoncent que les
lois commerciales de l'empire doivent subir
une modification importante, et que Votre
Excellence avait déjà pris occasion de sou-
mettre, avant l'arrivée de ces nouvelles, à la
considération du gouvernement de Sa Majesté,
l'effet que tout changement projeté pouvait
avoir sur les intérêts du Canada, et nous
croyons avec Votre Excellence, que, jusqu'à
ce que nous possédions des détails plus amples
sur l'arrangement projeté, lesquels nous possé-
derons probablement dans quelques jours, il
serait prématuré de penser que les réclama-
tions: de cette province, à une juste part de
protection, n'ont pas été prises en considéra-
tion.

Nous recevons de Votre Excellence, avec
un sensible plaisir, l'assurance que, sur ce
point comme sur les divers autres sujets affec-
tant la prospérité du Canada, qui pourront
être soumis à nos délibérations, nous pouvons!
compter sur la coopération sincère de Votre
Excellence, et nous espérons avec Votre
Excellence que,: sous la direction d'une sage
providence, nous pourrons adopter une ligne
de conduite propre à promouvoir lesmeilleurs
intérêts et à favoriser la prospérité Croissante
de-cette colonie qui avance sirapidement dans
la voie du progrès.

Adoptée, et
présentée par
tutes la Cham_-
bre.

-La--dite adresse'étanît lue par le greffier,- la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné; que la. dite adresse soit présentée
à Son Excellence par toute la Chambre.

Ordonné, que les Membres du Conseil Exé-
cutif, qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement pour savoir quand il
plaira.à Son Excellence de recevoir la Cham-
bre avec la dite adresse.

Ajournem.ent L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

M ardi, 24 mars, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs •

MG-ill,
Morris, W.
Fraser,

. Joliette,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulion,
i1iKay,

Les honorables messieurs

Roy
.2ioore,
Dionne, A.
Dionne .
Massue,
deBoucherville,
Morris, J.

0Neilson,
Gordon.

PRIERES.

L'honorable M. W. Morris a -fait rapport son Excellen-

qu'il s'était rendu, conformément à l'oidre, auj"" r-
auprès de Son Excellence l'administrateur du dhui.
gouvernement, pour savoir quand Son Excel-
lence voudrait bien recevoir la Chambre avec
son adresse, et que Son Excellence avait fixé
ce jour, à trois heures de l'près-midi, à l'hô-
tel- du gouvernement, en- cette ville.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chaibre s est
remise.

L'honorable Orateur a fait rapport que la Adresse prE-

Chambre s'était rendue, ce jour, auprès de Son
Excellence Padministrateur du gouvernement
avec son adresse en réponse au discours de
Son Excellence, prononcé du trône, à laquelle
Son Excellence a bien- voulu faire la-réponse
gracieuse suivante:-

Honorables messieurs dÙConseil Législaa

Je vous prie d'accepter mes plus sincères Réponse.
remerciments pour cette adresse. C'est avec
une entière confiance-que je me- repose sur
votre appuisdans' l'administration. du ýgouver-
nement pour le bpnheur, du peuple. -

-Je u Iisatté'de vos féliCitaetions sur le t-
moignage -distingué deola- faveur-oyale* dont
la--Reine a-bien voulu m'honorer. --

Ordonné, que la dite adresse ain-si cje la ré*. L'adresse et la

ponde de Son Excelle'nceê à' ié lle soient'im- °5"m"O
médiatemenit iniprines et publliées' dan' s
deux langues pour l'usage des Mmbes:

L'honorable Or-ateur a mis devantla hamn- t..Jan

bre un état des importationset exportationsàùsýe '.ýx rtti porm!leosl.-'

au port de St.-Jean, pour Pannée expirée le 5
janvier, 1846.

Ordonné, qu'il -reste sur'la¶ table, et il est
commeèsuit:

(Papiers parlementaiis, let6e J.J) -

S L'honorable
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Queffcc.
Conpteg de la
Trini-

!,lotitr6
Baptèrni

sepuItur,

ratitionè.

Montréal
I. S. M.
chatte *,

L'honorable Orateur a mis devant la Chan-
bre des copies certifiées de la recette et des
dépenses de la Maison de la Trinité de Québec,
pour l'année expirée le 31 décembre, 1845. en
conformité aux dispositions de l'acte provincial
de la 4e et 5e Victoria, chap. 15.

Ordonné, qu'elles restent sur la table, et elles
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre E.)

il. L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
es Ct

bre un tableau des baptêmes, mariages et sé-
pultures, pour le district de Montréal, pendant
l'année 1845, et aussi un tableau supplémen-
taire des baptêmes, mariages et sépultures qui
ont eu lieu dans le district de Montréal, pen-
dant les années 1840, 1841, 1842, 1843, 1844

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et il sonti
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettres I.I.I.)

L'honorable M. Bruneau a présenté une pé-

,ou- tition de R. S.M. Bouchette, de la cité de
Montréal, avocat, demandant la situation de
greffier en loi et de traducteur anglais de cette
Chambre.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Cobourg, L'honorable M. Gordon, a présenté une
et autres; pétition de A. N Bethlune, et autres, de Co-

bourg et de ses environs, demandant que l'ôn
ne procède plus à la vente des terres des ré-
serves du clergé, mais que la part appartenant
à l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande soit
transférée à la société ecclésiastique du diocèse
de Toronto, pour les usage et avantage de la
dite église.

Québec.
société d'(du-
caltionl.

Québec.
Association
de$ J)arrcs en-
thoutqupq.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Massue a présenté une péti-

tion de la société d'éducation de Québc, deman-
dant une allocation; et aussi une pétition de
l'associatioh charitable des dames catholiques
romaines de Québec, demandant une allocation
pour les mettre en état de rebâtir le pensionnat
et la maison d'école, pour les fins de la dite
association.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Québec. L'honorable M. A. Dionne a présenté une
.ai; °"t; pétition dc E. L. Montizambert, de la cité de

Québec, avocat; et aussi une pétition de L. G.
Trois-Rivires Duval, de la ville des Trois-Rivières, avocat
4'.' ')uval; demandant, respectivement, la situation de

greffier en loi du Conseil Législatif.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. W. Morris a présenté une An$. Lealie

pétition de Anthony, Leslic, du district de Ba-
thurst, demandant un acte pour l'indemniser du
vote qu'il a donné à la dernière élection géné-
rale, par ignorance de la loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. James Morris a présenté une Brockville.

pétition de D. B. O. Ford, et autres, de ord et.ute.
Brockville, demandant un acte pour trans-
férer, aux syndics de l'école de district et à
leurs successeurs, la propriété d'un certain lot
de terre dans la dite ville, pour l'usage d'une
école pour l'éducation des enfants.

Ordonné, qu'elle reste sur la table..

Il a étéproposé de résoudre, que, pour assu- Résolution en

rer lindépendance de cette Chambre, il est d"pendacedu.
nécessaire d'établir, comme un ordre perma- consel.
nent du Conseil Législatif, qu'on ne procéde-
ra aucunement dans le Conseil Législatif sur
aucun bill ou autre mesure transmise de PAs-
semblée Législative, après le soixantième'jour
de la session écoulé, excepté sur tels bills ou
autres mesures qui auront reçu la sanction du
gouvernement exécutif.

Qu'on ne se dispensera d'aucune règle de
cette Chambre, à moins qu'il n'ait été donné, le-
Jour précédent, avis de motion à cet effet, spé-
cifiant la raison ou raisons de telle suspension,
laquelle, dans tous les cas, sera spéciale et
non générale.

Qu'on ne se dispensera ,d'aucune règle de-
cette Chambre, dans tous les cas où il s'agira
d'un bill ou autre mesure du gouvernement,
sans le consentement unanime des Membres
présents, lorsque la question sera mise aux
Voix.

Ordonné, que la résolution ci-dessus soit ré- Référe à
férée à un comité de sept Membres. comt.

Ordonné, que le comité soit composé des
ionorables MM. Jolicc, Ilamilton, Bruneau,
ICBoucherville, J. Iorris, Ncilson et Gordon,
lui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M4. W. Morris a informé -la memagesde
Dhambre qu'il avait trois messages de Son ce
hcellence l'administrateur du gouvernement
ous son seing manuel, que Son Excellence
avait chargé de remettre à cette Chambre, et
s ont été séparément lus par le greffier, comme
uit :-

CATUCART.

20
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CATIcano. -.

L'Administrateur du gouvernement informe
le Conseil Législatif qu'il a permis à 'Phono-
rable R. S. Jameson et a PhonorableP.?B. de
Blaquiere de s'absenter 'de cette Chambre,

pendant' la présente session.

'HÔTEL'DUT. GOUVERNEMENT,

Montréal, 24 mars, 1846.

CATHcanT.

L'Administrateur du gouvernement trans-
met,, pour l'information du Conseil Législatif,
copies des dépêches du secrétaire d'état, énu-
mérées 'dans la cédule ci-jointe, contenant les
gracieuses réponses qu'il a plu à la Reine de
vouloir bien ordonner auxc diverses adresses
à "Sa Majesté adoptées pendant, la dernière
session.

HÔTEL DU GoUVERNEMENT,
.24;mars 1846.

CEDULE desdépêches accoinpagnant le
'du 24 mars, 1846.

message

No. DÎTE SUJET.

396

17

1845
26 juin.

1846
3 février.

20 3 février.

Réclamation -de M. Crooks pour la
perte de la goélette "Lord Nelson"

Règlement'du commerce colonial
et de la-navigationetrelativement
à;I'extension du priyvilëge de nä-
turalisation, lorsqu'il est conféré
par une loi-provinciale.

Usage de la langue française dans
les documents parlementaires.

(Appendice numero 3.)

CATica. RT

.,L'Administrateur ,du: gouvernement. trans
met, pour l'information d' Conseil Législatif,
Copiés de diverses dépêches du secrétaire d'é-
tat de Sa. Majesté, énumérées dans la,.cédule
ci-jointe.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
24.mars, 1846. -

6

1"*

CEDULE des dépêches accompagnant le message
du 24 mars, 1846.

No. DATE. SUJET

1845.
356 15 mars. Enregistrement des matelots de la Enregistre-

marine marchande, avec copie d'u. ment des ma-
ne lettre du capitaine Otway, de :10:5.
la marine royale.

371 16 avril. Accusant réception des .,opies des Adresses à
adresses de félicitations, adressées Lord Metcalfe.
à lord .Mifetcalfe, sur sort élévation
à la pairie.

Milit.
30 25 avril. Avec lettres de la trésorerie,. relati- Droits imposés

vement au droit imposé.en Cana-
da sur les articles importés pour
l'usage des troupes de Sa Majesté.

424 30 août, Préparatiorde sir William .Burneti
pour préserverles boisde l'inceidie

455 6 novembre. Idem de M. Payne.
456 15 do Désertion des matelots ma-chands, Désertion des

en.réponse à une supplique adrès- matelots,
sée par les. propriétaires et.com-
mandants qui font le commerce
avecQuébec.

457 15 do Remarques sur Pacte de la dernière Chernin de fer
sessionqui inorpore la-'Compa- St.'Laurent et

gnie du chemin.de fer du:St.-Lau- Alantique.,
rent et'de l'./tlanti ,e.

.458 18 do Lei ill de divorce deaHarris r e- Bill de divorce
ra pas sanctionné par Sa Majesté. de Harris.

1 30 décembre. Indiquant un changement néces-
saire dans l'acte de la dernière
session pour assurer le droit de
propriété dea bâtiments des npl'ta

t ion rinniqus
1846. ques.

Circul. 15 janvier. Instructions général.es,relativenent Chemiis de fer
aux actes de chemins de fet:colo. coloniaux:
niaux.

18 3: février. ý.jRelativement à J'acte-des douane Doenèe.,
de la dernière session.

(Appendice numéro 4.)

Ordonnê, que les documents ci-d essus sient Impression or-
imprimés dans les deux 1 langues pour l'usage donnde.

des Membres.

Ordonné, qu'ilsoit ~présenté , une u umble
adressé. à Son Excellence l'Administrateurdu
gouvernementypour li offrir les remerements
de cette Chambre pour ses différents messages

Irçu cejour. a a

Ordonnéa 1que les Memb'es du'Conseil Exé-
cutif, qui sont-Mèmbres de cette Chambre,'se
rendent auprès' de Son Excellence l'Adninis-
trateu. duigouvernem'ent avèc la·dite adresse.

a, 'a

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée Ajonraeat

à je ui prochain, à trais euresde l'après-midi,
laChanbre l'odo

î è
'!"

Goélette Lord
Nelson.

Commerce ; et
navigation.

Langue fran-
çaise.

I
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Jeudi, 26 mars, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs Les honorables messieurs

M'Gill, Moore,
Morris, W. Dionne, A.
Fraser, Dionne, J.
Joliette, Massue,
Hamilton, de Boucherville,
Bruneau, Morris, J.
Ferrie, Neilson,
KIoulton, Gordon.
31'Kay,

PRIERES.

L'hon. M. Fer- L'honorable Orateur a informé la Chambre
case < qu'il avait reçu une communication de l'hono-

rable M. Fergusson, s'excusant de ce qu'il ne
peut assister à la Chambre avant l'ouverture de
la navigation.

Trois-Rivières L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
et Québec aRetours de. bre des tableaux des baptêmes, mariages et
éputures. tsépultures pour le district des Trois-Rivières et

pour le district de Québec, pendant l'année
1845.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiers- parlementaires, lettres .1.L)
Champlain et L'honorable Orateur a mis devant la Cham-

bre un retour de la compagnie du chemin de
compagnie fer de Champlain et St.-Laurent, pour l'année

1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Appendice numéro 5.)

R. Armour,éc. L'honorable Orateur a informé la Chambre
Décès annon-
cé. qu'il avait reçu une communication du greffier,

lui annonçant la mort de Robert Armour, jeune,
écuyer, ci-devant greffier en loi du Conseil
Législatif.

Grefmier en L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
Diversesappli- bre des communications de G. S. Carter, de
ca°o,ecr Montréal, avocat, de W. B. Hartley, de Mont-

réal, avocat, de D. Rochon, du même lieu,
avocat, et de John Low, de Napanee, avocat, de-
manidant respectivement la situation de greffier
en loi du Conseil Législatif.

retitions:- L'honorable M. M'Gill a présenté une péti-
Chemin de fer tion Cde' la, compagnie du chemin de fer de
Champlain t Chamlain et .-Laurent, demandant que leur
St.-Laurent; Chmli tS.Luendmnatqelu

ontréiIl, acte d'incorporation soit modifié; aussi une
Jas. Ferrier et pétition de James Ferrier, et autres, de Mont-

réal, demandant un acte d'incorporation pour
les' autoriser à construire un chemin de fer de

ill.,]Dl.
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Montréal à Lachine; et aussi une pétition de Hôpiîal-g6né-

l'hôpital-général de Montréal, demandant une realo.

allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. Bruneau a mis devant la Drummend,

Trois-Rivières
Chambre des états des recettes et dépenses des et st.-Fran-

sociétés d'agriculture du comté de Drummond, e°.,
et des districts des Trois-Rivières et de St.- soc iagr-
François.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable M. M'Kay a présenté une péti- Prtitions:--

tion de William Laugh, et autres, du comté de Comté de Rue-

Russell, demandant que la charte de l'université Wm. Laugh et

de King's College soit modifiée, autres;

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une péti- Dstriete

tion de J. E. Mills, et autres, du district -de J. E. Milla et

Montréal, demandant un acte pour incorporer aute;

une compagnie pour la construction d'un che-
min de fer entre Montréal et Boston, dans
les Etats-Unis.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Dionneaprésenté une péti- Trois-Rivières
Municipalité

tion du Conseil Municipal de la ville des Trois- des;

Rivières, demandant que la commune qui se
trouve dans les limites de la dite ville, soit mise
sous le contrôle du dit conseil municipal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Massue a présenté une péti- Québee.
tion d'Augustin Gauthier, jeune, inspecteur thinGau-

d'anatomie, de la cité de Québec, demandant
qu'il lui soit accordé un salaire au lieu d'hono-
raires;

Aussi une pétition de T. A. Young, écuyer, Quebee,
de Québec, demandant qu'il soit payé d'une cer-
taine somme qui lui reste due en sa qualité
d'auditeur-général des comptes publics de
la ci-devant province du Bas-Canada;

Aussi, une pétition de R. 'MGillis, etautres, Québee,
membres de la société bienveillante des ins- ise
pecteurs de bois de Québec, demandant que
leur association soit incorporée;

Aussi, une pétition de R.M'Gillis, et autres, R. Mecinis et
inspecteurs de bois de Québec, demandant autres;
qu'une certaine partie du surplus des honorai-
res provenant de l'inspection et mesurage du
bois soit versée dans les fonds d'une société de
secours mutuel dans laquelle ils ont des inté-
rêts;

Aussi,
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]Baie-du-Feb-

Joseph Côté et
autres;

Aussi, une pétition de Joseph Côté, et au-
tres, de la paroisse de St.-Antoine de la Baie-
du-Febvre, demandant l'abrogation des ordon-
nances relatives aux voitures d'hiver;

Baie-du-Feb- Aussi, une pétition de IIIoîse Dionne, et au-
Moywe Dionne tres, .dela paroisse de St.-Antoine de la Baie"
et autres; du-Febvre et de Yamaska, demandant que

l'acte des écoles élémentaires soit amiendé; et

Corporation Aussi, deux pétitions de la corporation de
Nicolet, demandant séparément que l'acte de la
8° Victoria, chap. 40, soit revisé; et deman-
dant qu'il soit établi des cours de justice sur
le côté sud du fleuve St.-Laurent.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
°Co- L'honorable M. DeBoucherville a présenté

A. côté et au- une pétition de A. Côté, et autres, de
la paroisse de St.-Giles, dans le comté de
Lotbinière, demandant que le bureau d'enregis-
trement du dit comté soit transféré à St.-An-
toine-de-Tilly;

Ste.-Croix et Aussi, une pétition de Julien Demers, et au-
Julien Demer. tres, des paroisses de Stei.-Croix et St.-
et autres; Flavien, demandant que le, bureau d'enre-

gistrement soit transféré de Lotbinière à Ste-
Croix;

St.-I{enry, Aussi, une pétition de J.-Bte. Miville Dechene,
chBme; de St.-Henri, demandant une indemnité pour

la perie de sa goêlette pendant qu'elle était au
service du gouvernement, dans l'année 1816; et

Lotbinière. Aussi, une pétition du révérend J. B. Potvin,
Rév. J. B.Pot.
via.et aut., et autres, du comté de Lotbinière, demandant

une allocation pour réparer deux ponts dans
la paroisse de Ste.-Croix ; et

Ste.-Croiz, . Aussi, une pétition deR. S. Noél, et autres,
etc. des paroisses deSte.-Croix, St.-Antoine-de- Tilly
R. S. Nol. etetS-Faindm dnt e
autre et St.-Flavien, emandant que le bureau, d'en-

registrement soit transféré de Lotbinière à St.-
Antoine-de-Tilly.

Ordonné, qu'eliks restent sur la table.,

Quéec et -L'honorablé M. Nei(son a présenté une péti-
Pointe-Li5vy,-.d -

N. Patton, on de -H. NPatton, et -autres, de Québec
ot autres; et de -la - Pointe-Lévy, -demandant, que' la

traverse entre Québec et la Pointe-Lévy -soit
mise sous le contrôle et la. direction de la
corporation de Québec

Pointe-Lvy, Aussi, une pétition de Charles Robertson etC. Robertson,
et autres; .,autres, de la Pointe-Lévy, demandant labroga-

tion des ordonnances relatives aux voitures
d'hiver;

Québec, Aussi, une pétition de James Dean, et au-J. D)ean, et
autres; tres, marchands deQuébec, demandant un acte

pour les incorporer sous les nom et raison de
compagnie.de transport de Québec; et

Aussi, une pétition de A. -A. Bélanger, et les de la
autres, -des îles de la Magdeleine dans le golfe A.'A.*BEla-
St.-Laurent, demandant qu'ils ne soient pas ger'

annexés à la province de l'île.du Prince-Edouard.

Ordonné, que la pétition dernièrement men-
tionnée soit maintenant lue.

Elle a été alors lue par le greffier en consé- Lui
quence.

Ordonné, que les dites pétitions restent sur
la table.

Ordonné, que la pétition dernièrement men. Réfre.

tionnée soit référée à un comité spécial de cinq
Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. .Toliette, Moore, A. Dionne,
Massue et Neilson, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Ordonné, que toutes les pétitions et applica- Pétitions rour
la charge de

tions qui ont été mises devant la Chambre pen-. Greffier en loi,

dant cette session, sollicitant la situationý va-
cante de greffier en loi, soient référées à un
comité spécial de sept Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des Référée@,
honorables MM. M3Gill Bruneau, A." Dionne,
Massue, J. Morris et Neilson, qui s'assemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

:L'honorable. M. - James ,Iorris a présenté Pétitions:-
une pétition de John Grubb, et autres, du town- York,
ship de York, demandant un acte þour, les °o,,rubb'
incorporer, aux fms de consruire un che-
min planchéié depuis l'extrémité du chemin
planchéié de Weston jusqu'auport de Torono.

,Ordonné, -qu'élle reste sur la table.

L'honorable M. de, Boucherville a. présenté Unitaires, Tc-

une pétition de William Adam, et,ýautres, uni-°W. Adam, et
taires, de Toronto, demandant qù'on leur ac a"te

corde les avantages de l'actè qui permet à
certaines dénominations chrétiennes decélé-
bier les mariages.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorablé M; Moore a présenté une péti-
tion de L. Barbeau, ,et -autres, -du, comté
de Huntingdn, demandant qu'il soit établi
un chemin à barrières depuis le illage de
Laprairie, jusqu'à la ligne provinciale.

Huntirgdon,
L. Barbean, êt
autres ;

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

,'honorableM.Knot présenté une pé- Académie d,
titio n-d ssndicê de l'acadéiiie de C harleston charlesor.
demandantyme allocation.

Ordonné
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.

PaTeis- L'honorable M. Bruneau, du comité spécial
ouvelle,, auquel a été référée la motion de mardi dernier,

pour autoriser le greffier de cette Chambre à
souscrire aux papiers-nouvelles publiés dans
cette province, afin qu'ils soient déposés sur
le bureau de la bibliothèque pour l'usage des
Membres, a fait rapport que le comité recom-
mandait que le greffier soit autorisé à sous-
crire à une copie de tous les journaux publiés
dans cette province pendant l'année, et à deux
copies des papiers-nouvelles publiés dans la
cité de Montréal pendant la session.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

cer~a1es. L'honorable M. W. Morris, par ordre de
Grande.Breta-
gne. Son Excellence l'administrateur du gouverne-
D6ièche. ment, a mis devantla Chambre copie d'une

dépêche du gouvernement de Sa Majesté, re-
lative aux changements projetés dans les lois
des céréales de la Grande-Bretagne.

Elle a été alors lue par le greffier comme
suit:-

(Appendice numéro 6.)

Ordonné, que la dite dépêche soit imprimée
dans les deux langues pour l'usage des Mem-
bres.

rtitio:-. L'honorable M. Fraser a présenté une péti-

Glengarry. tion de Donald M'Dermid, de Glengarry de-
D. M'Dermnid; mandant à être payé de certains arrérages

de pension; et

District d'Est. Aussi, deux pétitions du conseil de district
Muiipaaitéa. de l'Est, demandant une allocation pour ou-

vrir un chemin à travers le township de Matil-
da, jusqu'à la rivière Nation, dans le township
de Miountain, et demandant qu'aucune partie
du dit district de l'Est ne soit annexée au dis-
trict d'Ottawa.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

.jourement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 27 mars, 1846.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables meseieurs Les honorables messieurs

M[Gill, Roy,
Morris, W. Moore,
Fraser, Dionne, A.
Joliettc, Dionne, J.
Hamilton, Massue,
Bruneau, de Boucherville,
Ferrie, Morris, J.
Knoulton, Neilson,
M'Kay, Gordon.

PRIERES.

L'honorable M. W. Morris a fait rapport Adse dere-

qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre,
auprès de Son Excellence l'administrateur du
gouvernement, avec l'adresse de cette Cham-
bre de mardi dernier, et qu'il avait plu à Son
Excellence de la recevoir gracieusement.

L'honorable M. MGill a présenté une péti- Pdtition:-

tion de John P. Sexton, de la cité de Montréal, Monteal.

avocat, demandant la situation de greffier en . P sextofr;

loi du Conseil Législatif.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que la dite pétition soit référée-au Rdrer6e.

comité spécial auquel ont été référées les
diverses pétitions et applications pour la situa-
tion du greffier en loi.

L'honorable M. -M'Gill a présenté une péti- Adolpustown
tion du révérend Job Deacon et autres, membres, et Frédéricko-

burg.
de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande,. dans Rév. Tob Dea-

les townships d'Adolphustown et Fredericksburg, con .. tautres;

demandant qu'on ne procède plus à la vente
des réserves du clergé, mais que la part appar-
tenant à la dite église soit transférée à la
société ecclésiastique du diocèse de Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Fraser a présenté une péti- Cornwal
tion d'Alexander lI'Lean et autres, de la ville A. McLan, et

de Cornwall, et

Aussi une pétition du bureau de police' de Zalm
la dite ville de Cornwall: demandant, séparé- Eureau deP-

ment, que l'acte qui incorpore la dite ville soit
modifié.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable- M. Bruneau a présenté une pé- stanaoid
tition de Joseph Girouard, et autres, du town- J. Girouard, et

ship de Stanfold et des environs, demandant
une allocation pour les mettre en ýétat d'ouvrir
le chemin depuis le dit township jusqu'à -la
rivière St.-François, à Grantham.

Ordonné, qu'elle reste sur la tàble.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti- Kilkenny.

tion de John H. Gass, et autres, du township J. H. Gamet

de Kilkenny, demandant l'ouverture d'un che-
min à travers le dit township.

Ordonné,'m'elle rste surla:table.

L'honorá.ble
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Diocèse de L'honorable M. Knoulton a présenté une pé-
I"I jt. tition de H. H. Whitney, et autres, membres
nef3 et autres; de léglise-unie d'Angleterre et d'Irlande en liai-

son avec la chapelle St.-George, Montréal,
dans le diocèse de Québec, demandant qu'il
soit recommandé a Sa Majesté de transférer,
à la société ecclésiastique du dit diocèse, une
part des terres appelées réserves du clergé,
égale à la part du revenu assigné à la dite
église par le statut impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Niagara. L'honorable M. Hamilon a présenté deux
Municipalité pétitions du conseil de district de Niagara,

demandant l'abrogation de la 8° Victoria, chap.
26, et aussi, demandant que le chemin maca-
damisé de Queenston à Grimsby, soit continué
à travers le village de Jordan, dans le township
de Louth.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

st.-staisa. L'honorable M. Massue a présenté une péti-
Il.J. Tr6pa- 1
nier,etautres; tion de Pierre J. Trépanier, et autres, de la

paroisse de S&.-Stanislas, demandant une allo-
cation p'our l'ouverture d'un chemin; et

Cm n, Aussi, une pétition de A. Bochet, et autres,
A. Bochet, et du comté de Champlain, demandant l'abroga-

lion des actes relatifs aux chemins d'hiver.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Paroisses sur
le Chambly,
G. Marchand,
et autres

Trafalgar,
W. 'eacock,
et autres;

Ste.-Anne de
la Pocatière,
Conseil muni-
cipal.

L'honorable M. de Boucherville a présenté
une pétition de Gabriel Marchand, et autres,
de différentes paroisses sur les bords de la ri-
vière Chambly, demandant une indemnité pour
les dommages qu'ils ont encourus par suite de
la construction du canal Chanbly.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

ULhonorable M. Neilson a présenté une péti-
tion de William Peacock, et autres, établis sur
les terres dés réserves du clergé dan le town-
ship de Trafalgar, demiandantque les réserves
du clergé ne soient pas partagées entre les
différentes dénominations reli ieuses; iis
qu'elles soient irendues d'arès les dispositions
de l'acte impérial.

Ordonné, quelle reste sur la table

L'honiorable MU .oliett&a présenté une ýiéti-
tion du conseil ai lde la pails''de
Sie.-Ane-de-la-P5Íècr e müandant~q&l
chemin du gouvernement entre cette paroiss
et' le own'ship d'Irworth soit continué.

,7

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. W. Morris a présenté trois
pétitions du conseil de district de Victoria, de-
mandant l'incorporation de la compagnie du
chemin de fer de Wolfe-Island;

Conseil de dis-
trict de Victo-
ria, (3 péti-
tions.)

Aussi, demandant une.allocation pour le
chemin de Madawaska; et

Aussi, demandant que l'acte des conseils
municipaux soit amendé.

Ordonné, qu'elles mstent sur la table.

Il a été proposé que la soixante-et-neuvième La 69e règle

règle ou ordre permanent de cette Chambre reseiade.

soit rescindé.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative.

Il a été alorsproposé, que trois heures P. M.
soit l'heure permanente des séançes journaliè- Le Conseil

J s'assemblera à
res, à moins qu'il n'en soit ordonné autrement rois heura.
par motion, à l'ajournement précédent.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirma-
tive.

L'honorable M. Joliette a présenté une péti-
tion de A. A. Asselin, instituteur de la paroisse
de St.-François, dans le comté de ~Yamaska, st..Françcis,
demandant une allocation. eia

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

En conformité à la quatrième règle perma-
nente, la Chambre a été appelée.

Appel de la
Chambre.LES HONORABLES'MESSIEURS :

René E. Caron........Présent.
Robert S. Jmeson... . ... Excusé ar l'ad-

ministrateurdu
gouvernement. Membres pré-

Peter B. de Blaquie. re. Excusé par a ent.c a

,iistrterd
gouvernement

Peter M'Gill... ... . r en.

Robert Baldwin Sullivan. . Absent.,
William Morris. .... Présent.

org Pemberton ... bsent n n

'XAleaander Fraser...' Présent"
-Barthélernp .Tolictie. ... . Présenti
James rok.... Excusé.
Ada Tfergusso.. Excsè
John Macaula .... .... Excusé.

,;.'~ ln~'
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Membres pré- John Hamilton...... .. Présent.
sents et ab-
seat. François P. Bruneau.... Présent.

John 3MDonald... . .... Absent.
Adam Ferric....... ... Présent.
Paul H. Knoulton.......Présent.
Thomas M'Kay ......... Présent.

Gabriel Roy.... ........Présent.
Philip H. Moore.... .... Présent.
Robert Dickson......... Excusé.
Amable Dionne .... ...... Présent.

Joseph Dionne.... ...... Présent.
George J. Goodhue.....Absent.
Levius P. Sherwood . ... Absent.
J. ÆEmilius Irving ..... .. Excusé.
Christoplcr Widnier. .... Absent.
Jean B. Taché .......... Excusé.
Louis Massue...........Présent.
William Valker......... Excusé.
Pierre B. de Boucherville...Présent.
James Morris...........Présent.
John Neilson...........Présent.
James Gordon......... .Présent.

Ajournement. L'honorable Orateur a déclaré cette Cham-
bre continuée à lundi prochain, à trois heures
de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 30 mars, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs

N1-Gill,
Morris, W.
Fraser,
Joliette,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les honorables messieurs

M'Kay,
Mloore,
Dionne, A.
Massue,
Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIERES.

L'honorable M. Fraser a présenté une péti-
tion de Richard E. Vidal, de Port-Sarnia, de-
mandant que l'un des deux chemins qui passent
sur sa propriété soit condamné; et

Aussi, une pétition de la société d'agricul-
ture du district de Simcoe, demandant qu'il soit
établi une société d'agriculture provinciale, et
qu'il soit nommé un professeur pour cette
branche de la science dans l'université de
King's College.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Bruneau a présenté une péti- Warwick.
P. J. Héroux,

tion de P. J..Iéroux et autres, francs-tenan- et aures;
ciers du township de Warwick et des enrvirons,
demandant une allocation pour ouvrir un che-
min depuis la paroisse de St.-Grégoire en suivant
le côté nord de la rivière Nicolet, de là, à tra-
vers le township de Warwick et se terminant au
chemin de front du township d'Arthabaska.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. A. Dionne a présenté une L'Iet,
A. G. Couil-

pétition de l'honorable A. G. Couillard, et au- lard, et aitres;
tres, du comté de l'Islet, demandant qu'il soit
adopté des mesures législatives pour la protec-
tion du gibier sauvage qui fréquente les rivages
et les marais dans cette localité;

Aussi, une pétition du révérend M. Duro- sageay,

cher, et autres, établis sur les bords de la rivière rocher, et at
Saguenay, demandant qu'il soit établi des cours tres;
de justice dans cette partie du pays;

Aussi, une pétition de la corporation du Ste.-Thrke

collége de Ste.- Thérèse-de Blainville, deman- ollle
dant une allocation en faveur de la dite insti-
tution ;

Aussi, une pétition du conseil municipal de Baie t.-Paul,

la Baie-St.-Paul, demandant une allocation i°,I;
pour construire un pont sur la rivière du
Gouifre ;

Aussi, une pétition du révérend L. Bourret,
et autres, du comté de Saguenay, demandant
qu'il soit adopté des mesures législatives pour
secourir les marins naufragés sur les bords du
St.-Laurent, dans les limites du dit comté;

Sa enay,Rte L.
Bourrets et aut.
tres ;

Aussi, une pétition de James Alexander, et sagueray,
autres, navigateurs sur la rivière Saguenay, e
demandant qu'il soit nommé des pilotes bran-
chés pour la~rivière Saguenay ;

Aussi, une pétition de David Gagnon, et au- saguenay,
tres, établis sur les bords de la rivière Sague- Duton et

nay, demandant l'ouverture du. chemin tracé
entre St.-Urbain et cet endroit, et aussi, diverses
autres améliorations;

Aussi, une pétition du conseil municipal de Baie St.-Paui
la paroisse de la Baie-St.-Paul, demandant on
une allocation pour améliorer le chemin de la
malle dans cette paroisse; et

AussI, une pétition de iNiméon DiéJsroismai-
sons, et autres, de St.-Urbain et des paroisses
environnantes, dans le. comté de SagsuenajY,
demandant une allocation pour construire un
pont sur la rivièredu Goufre.

Ordonné,

st.-Urbainete.
B. Destrois-
maison~s, et au-.
les;

Lmi.

Pétitions:-

Port Sarnia,
R. E. Vidal;

District de
Simcoe,
Société d'a-
jsrienbIure ;
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Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Diocèse de L'honorable M. Knoulton. a présenté une pQuébec,
R iv. R. G. tition du révérend R. G. P ees, et autres, me]

,"e, et " bres de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlan
dans le diocèse de Québec, demandant qu'il s
recommandé à Sa Majesté de transférer à
société ecclésiastique du diocèsegmne part d
terres appelées réserves du clergé, égale à
part des réserves assignée à la dite église par
statut impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Hlaut-Canada, L'honorableM. Gordon aprésentéunepétiti
D. M'Dougall,
et autres; de D. MDougall, et autres, francs-tenanci

et habitants de cette partie de la dite provin
appelée Haut-Canada;

L. Bell, et au- Aussi,' une pétition de Lachllan Bell, et
tres tres, francs-tenanciers et habitants de ce

partie de la dite province;

T. M'Crae, et Aussi, une pétition de Thomas M'Crae,
'urs autres, francs-tenanciers et habitants de ce

partie de la dite province ;

W. Kingsnill, Aussi, une pétition de W. Kingsmill, et &
et autres ;

tres, francs-tenanciers et habitants de ce
partie de la dite province, demandant, respi
tivement, un acte pour prolonger le délai f
pour compléter le chemin de fer des riviè
Niagara et Détroit;

J. W. Demp- Aussi, une pétition de J. W. Dempsey,sey, de
Toronto Toronto, demandant un acte pour autoriser

cours du banc de la reine et de chancelle:
respectivement, à l'admettre à pratiq
comme avocat et procureur en icelles ;

Corwall. 1 Aussi, une pétition durévérend Henry Pt.
Rev. Hl. Pat-
ton, et autres; et autres, membres de l'église-unie d'Ang

terre et d'Irlande, dans la paroisse de ýCo
wall ;

sandch, Aussi; Une pétition d' révérend- Willî
tcieu et au- Rtc auté membres ise-û

d'Angleterre et d'Irlande, Saidich "dem
dant, aespectivement, qu'il ne soit plu p
cédé à la vente des. réserves du clergé, m
que la part appateniant- à là' dite église,
transférée à la société ecclésiastique dudioc
de, Toronto, pour les usageet avantage
la dite ,église ;et

Taibot, Aus i,, une pétition du conse de distriét
Conseil de
District, et Talbot demandant un acte pour prologe

délai fié pourscompléter le chemmi de ferd
rivires Jiagara et Détroit.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

é- L'honorable M. Gordot a, présenté une péti- Corporation de

m- tion de la corporation de Toronto, demandant Tarot>

le, que l'on fasse don, à une bibliothèque et-musée -

oit publics à Toronto, d'un exemplaire de tous les
la doubles des- ouvrages qui se trouvent dans les

les bibliothèques des deux branches de la légis-
la lature.
le. .

Ordonné, que la dite pétition soit mainte- Pétition lue.

nant lue.

Elle a été alors lue par le greffier, en consé-
on quence.
ers
e Ordonné, que la dite pétition reste sur la

table.

a Ordonné, que la dite pétition soit référée au Référée au
lu- Comité de la

tte comité spécial sur la bibliothèque de cette Bibliothèque.
Chambre.

et L'honorable M. Neilson a présenté une péti- Peitions
tion de Charles Campbell, et autres, des sei- Seigneurie de

tte .Métis, rac;hot,gneuries de Métis, Pachot et Mâtane, deman- et Matane,

dant l'ouverture d'un chemin de la seigneurie C. Campbell,

au. de Métis à celle de Mataie

tte Aussi, une pétition du révérend R. R. Bur- RJv. R. .
Bc- Burrage;

rage, demandant une indemnité, en consé-
ixé quence des pertes qu'il a souffertespar l'achat
res de bâtisses pour l'établissement d'une école

primaire publique;

de Aussi, une pétition de l'école des enfants en Québec.
les bas âge de Québec, demandant une alloca- efantsd
rie, tion; et
uer

Aussi, une pétition de Thomas Steel, et au- Shipton, Me,-
boume, etc.,

tres, de Shipton, M11elbourne, Kingsey et Dur- T. Steel, et
ton, ham, demandant une allocation en faveur de la antres;
rle- compagnie du chèmin de fer de Québec et Mel-
rn- bourne.

Ordonné, .qu'elle reste sur la table:

arn L'honorable M.Gordon a' résen ine p-Ese dstnie'ap a. p'Jarues ELs
tion de M.Maon, et autres, mie1mbrs' de

rd 'église-unie. dngletereet d'Ilande;Ycinpo
sant la congrégation"de l'églisedeSt.Iaes, à

o Kingston, demmgndant qu'one pr-cède"plus à'

-e vente. des réserves du clergé,inais.que-la
de part appartenaùi à l'élise-uiid'Anglterre et

d'IPlàdc. soidiransfér4e àila société.ecclésias- ,
tique ddio êse de ýTonto pour leusage et

de avantage de l dite église.

lé Ordonné, qu lles restent sur latable
les

. ' ' Lhonorable

4,

/,

''"''v
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Québec. L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
Ecole det
enfants de la tion de pécole des enfants en bas âge de la rue
lsu st.-Char- S&.-Charles, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

<ore de Glou- L'honorable M. MI'Kay a présenté une péti-
' tion des habitants établis sur les abouts des

terres du township de Glouccster, demandant
que les dits abouts de terre soient arpentés.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

et autres

L'honorable M. Moore a présenté une péti-
tion de Josephi J. Higgins, et autres, du comté
de Missisquoi, demandant qu'il soit imposé un
droit sur les haches lorsqu'elles sont importées
des Etats-Unis d'Amérique, ci cette provin-
ce ; et

rort-rope, Aussi, une pétition du révérend Jonat han
Rév. J. Shortt,
et autres; Stortt, et autres, membres de déglise-uni

d'Angletcrre et d'Irlande, à Port-Hope, deman- <le
dant que l'on ne procède plus à la vente des Lage
réserves du clergé, niais que la part appar- Lau
tenant à la dite église soit transférée à la so- niot
ciété ecclésiastique du diocèse de Toronto,

de

pour les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ajournemen M. l'Orateur a déclaré cette Chambre conti- L
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi. titio

dan

Mardi, 31 mars, 1846.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs Les honorables messieurs

MGill, Roy,
Morris, WV. Moore,
Fraser, Dionnc, A.
Joliette, Dionne, J.
Hamilton, Massue,
Bruneau, de Boucherville,
F errie, .Morris, J.
Knoulton, Ncilson,
MfKay, Gordon.

PRIERES.

Retour de
l'Assurance de
)'AmErique
B3ritannique.

L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
bre le retour annuel de la compagnie d'assu-
rance de lAmérique Britannique sur la vie et
contre le feu.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires, lettre U.)

'honorable Orateur a mis devant la Cham- Bathurst, et
Deux-Monta-

des retours de la société d'agriculture du gnes, sociétc
rict de Bathurst, et de la société d'agricul- d'agriculture;

du comté des Dcux-Montagnes.

rdonné, qu'ils restent sur la table, et ils
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

'honorable Orateur a mis devant la Cham- Chemin de Fer
St.-Laurert et

un retour de la compagnie du chemin de Atlantique;

du St.-Laurcnt et de l'Atlantique.

)rdonné, qu'il reste sur la table, et il est
nie suit:-

(Appendice, numéro 7.)

'honorable M. Brunesau a présenté une pé- Ptitions:-

n des commissaires du chemin à barrières chemin à
Longucuil et Chambly, demandant le privi- Barrière?,

exclusif d'une traverse sur.le fleuve St.- Ghambly;

rent, au moyen de bateaux-à-vapeur, la
dification de l'ordonnance provinciale, 4
toria, clap. 16, et du statut provincial,
ictoria, chap. 17.

rdonné, qu'elle reste sur la table.

'honorable M. Hanilton a présenté une pé- Rivière
Niagutra,n de Samuel de Veaux, et autres, deman- S. a

t un acte d'incorporation pour construire un autres;

t suspendu sur la riviere Niagara; et

ussi, une pétition de Henry Ruttan, et au- niamlton, j

du township d'Ilamilton, dans le district autrcet
Vewcastle, demandant à être incorporés sous
nom et raison de la "compagnie de la tra-
se et du chemin planchéié de Cobourg et du
Rice."

)rdonné, qu'elles restent sur la table.

d'honorable M. MKay a présenté une péti- ott a;
de John Egan, et autres, du comté d'Ottawa,-i. Eres

iandant que le dit comté soit érigé en un
rict séparé.

)rdonné, que la dite pétition soit maintenant Lue.

lle a été alors lue par le greffier en consé-
nee.

)rdonné, que la dite pétition reste'sur la
le.

L'honorabie
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J. L. Héon, de L'honorable M. Joliette a présenté une péti-
somerset; tion de Joseph Louis Héon, du township de

Somerset, demandant une indemnité en consé-
quence des pertes qu'il a souffertes par suite
de l'ouverture du chemin d'Arthabaska.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Cobourg, L'honorable M. Moore a présenté une péti-1
ares; tion de H. Ruitan, et autres, de Cobourg, de-

mandant à être incorporés pour la construction
d'un chemin de fer de Cobourg à Kingston.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Québec, L'honorable M. Massue a présenté une péti-G. O. Stuart,
et autres; tion de George O'Kill Stuart, et autres, proprié-

taires fonciers du district de Québec, deman-
dant un acte d'incorporation pour la construc-
tion d'un chemin de fer, sous le nom de Chemin
de fer de Québec et Melbourne;

Corporation de Aussi, une pétition de la corporation de
QuEbec; Québec, demandant l'abrogation de l'acte qui

incorpore la compagnie de l'eau et de Pléclai-
rage au gaz de Québec;

St.-Antoine- Aussi, une pétition de R. S. Noël, et autres,
R. S. Noël, et de la paroissede St.-Antoine-de-Tilly, deman-
autres; dant l'abrogation des ordonnances relatives

aux voitures d'hiver; et

Comité de Aussi, une pétition du lord évêque de Mont-
ec, réal, et autres, membres du comité de secours

de Québec, demandant un acte pour donner
force de loi aux règlements de la corporation de
Qu4bec, 'réglant la manière de construire les
bâtisses dans la dite cité.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

un et L'honorable M. M'Kay a présenté une péti-
Eardley,
I. Blackburn, tion de James Blackburn, et autres, des town-
et autres; ships de Hull' et Earde, dans le 'comté

d'Ottawa, demandant la construction d'un che-
min planchéié depuis le pont suspendu d'Union
jusqu'à Aylmer.

O'donné, qu'elle reste sur la table.

Religieuses du L'honorable M. 'Gill a présenté une péti-
tion du révérend H. Hudon, de Montréal, de-
mandant que certaines dames religieusessoient
incorporées sous le nom des " Religieuses de

Notre-Dame de charité du Bon Pasteur,"
et que les droits qui ont été accordés à ;une
certaine institution par la 3° Guil. 4, chap. 35,
leur soient transférés.

Ordonné qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. W. Morris a informé la L'Honorable

Chambre qu'il avait un message de Son Excel- enrecn°

lence l'administrateur du gouvernement, sous d'absence.

son seing manuel, que Son Excellence l'avait,
chargé de remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit:

CATaCART.

L'administrateur du gouvernement informe
le Conseil Législatif qu'il a permis à l'honora-
ble L. P. Sherwood de s'absenter de la Cham-
bre pendant cette session.

HôTEL DU GOUVERNEMENT,

Montréal, 30 mars, 1846.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
tion de George O'Kill Stuart, et autres, de
Québec, demandant la construction d'une nou-
velle prison dans cet endroit.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Dionne a présenté une
pétition du comité de régie de l'écòle chrétienne
de la ville des Trois-Rivières, demandant une
allocation pour le soutien de la dite institution.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
tion du révérend P. Roy, et autres, du comté
de Québec, demandant le. privilége de construire
un pont libre sur la rivière St.-Charles

Qu rbec,
G. 0. Stuart,
et autres.

L'Ecole Chré-
tienne des
Trois-Riviètres

Québec,
Rdv. P. Roy
et autres;

Aussi, une pétition de J.-Bte. Trudelle, et Québec,

autres, du comté de Québec, demandant l'a- e autres

brogation des Actes et Ordonnances relatives
aux voitures d'hiver en ce qui regarde le dis-
trict de Québec;

Aussi, une pétition du réverend George L. Québec,
LeMoine, et autres, du comté de Québec," de- LëeMo, et
mandant qu'il.soit adopté des mesures législia- autrs;

tives aux fins d'assurer au publicla ,ropriété'
dupont.Dorchester, sur la rivière St.-Charles;

-Aussi, une péitongde oiniiyuéLe açois st.-Ambroise
et autres,~ de laparisse de:t.-Abroitse e la de' 1 seune-
Jeune-orette, mandal hogatioi dsor. D.Lifraços,
dônnanices relatives aukoiture d'iver; et

Aussi, une pétition de. Thomas, A.tkins,. in- Thomas At-
specteur des poidset mesures pourle district kins,etautres;

de Québec¿ demandant que l'on adopte un
meilleur systèmerpour -égler les poids et me-
sures dans toute la province

.. t
Aussi, une pétition du'conseil'riunicipal de Acot,

la ninicipálité d'Ascot, ~d måndù l lfi n ei 

cd~tiôn'de l'actkj des pnac1 S

~Aùss%
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Hiami. Aussi, une pétition de Israél Rice, du town-
. Rice ; ship de Han, dans le district de St.-François'

demandaut à être rémunéré de certains ser-
vices;

Eaton, . Aussi, une pétition du conseil municipal de

°rpa;" " la municipalité de Eaton, dans le comté de
Sherbrooke, demandant la modification de
l'acte des municipalités; et

Westbury. Aussi, une pétition de John Aloore, et autres,
Eat, etc. des townships de Westbury, Bury, Ealon, New-
e a"t"' port, Cifton et Hereford, demandant l'ouver-

ture d'un chemin depuis la ligne provinciale à
11creford, jusqu'au chemin de la compagnie des
terres de l'Amérique Britannique, qui conduit de
Sherbrooke à Dunswell.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Vo od L'honorable M. W. Morris a présenté une

etc.sv right pétition de A. W. Light, et autres, de
A. w. 'Ligt, Woodstock, Port-Burwcell, Port-Rowan, et au-

tres lieux, dans les districts de Brock et
London, demandant un acte d'incorporation
sous les noms et raison de "compagnie à fonds
communs des bois et du chemin de fer de
Woodstock, Port-Burwell et Port-Rowan.,,

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Veuve Heave- L'honorable M. Gordon a présenté une pé-
net, de Na-
piervilea tition de Maargaret Heavener, du village de

Napierville, demandant une allocation à raison
de la mort de son mari qui a été tué, tandis
qu'il servait comme volontaire en 1838;

L'Eveque de Aussi, une pétition de l'honorable et très
a° °'re. révérend lord évêque de Toronto, et autres,

membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, de la cité de Toronto ; et

orillia,Médon- Aussi, une pétition du révérend J. I'Inttire
6 . et autres, membres de l'église-unie d'Angleterre

tyre, et autres; et d'Irlande, dans les townships d'Orillia, Alé-
donte, et partie d'Oro, dans le district de Simcoe,
demandant, séparément, que l'ôn ne procède
plus à la vente des réserves du clergé, mais
que la part appartenant à l'église-unie d'Angle-
terre et d'Irlande soit transférée à la société
ecclésiastique du diocèse de Toronto, pour les
usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Belleville, L'honorable M. Fraser a présenté une péti-
A. G. Laurie, et autres, membres de
et autres to eA .Lure tatemmrsd

l'association chrétienne des universalistes de
Belleville, dans le district de Victoria, deman-
dant à être investis des droits et priviléges
dont jouissent les autres dénominations chré-
tiennes.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial Greiner en

auquel ont été référées les pétitions et applica- Rapport.
tions présentées à cette Chambre pendant cette
session, et demandant la situation vacante de
greffier en loi, a fait rapport, qu'après avoir
examiné soigneusement les certificats et les
autres témoignages de qualification produits
par les différents candidats, et après avoir fait
venir devant lui ceux des candidats qu'il a ju.
gé les mieux qualifiés pour s'acquitter des de-
voirs de cette charge, que votre comité est
unanimement d'opinion de recommander Ed-
ward Lewis Montizambert, de la cité de Québec,
écuyer, avocat, pour remplir la place de
greffier en loi, devenue vacante par le décès
de feu Rtobert Armour, écuyer, avec l'entende-
ment qu'il fera aussi les devoirs de traducteur
anglais et de greffier des comités, lesquelles
charges étaient remplies par M. Armour.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Il a été proposé,

Que le dit rapport soit adopté.

En amendement, il a été proposé,

Motion pour
l'adoption du
du Rapport.

De retrancher, dans le dit rapport, les Amendement,

mots, "Edward Lewis Montizambert," et d'in-
sérer à la place ".Edmund Allan Meredith."

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sui
l'amendement, et

La Chambre étant également divisée, l'ho- Rejeté.
norable Orateur a donné sa voix prépondé-
rante contre l'amendement, et il a été résolu
dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion
principale,

Et la Chambre étant de nouveau également
divisée, l'honorable Orateur a donné sa voix
dans l'affirmative, et

Le rapport a été alors adopté, et il a été Rapport
ordonné en conséquence.

L'honorable M. Neilson a présenté une p& Pétitions
tition du juge-en-chef du district de Montréal,.iged

et des autres juges de la cour du banc de la -Canada

Reine
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Reine de Sa Majesté, dans le Bas-Canada, de-
mandant qu'il soit adopté des dispositions
législatives pourlepaiement des frais de voyage
des juges du Bas-Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Académie de L'honorable M. Knoulton a présenté une pé-sheffora ;tition de S. S. Foster, et autres, directeurs de
l'académie de Sheford, demandant une alloca-
tion; et

Sir 1. Stuart, Aussi, une pétition de sir James Stuart,
de Québec ; baronnet, et autres, de la cité de Québec, de-

mandant un Acte pour faciliter et effectuer le
partage de certaines terres dans le township
de Bolton.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ajouruement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 1er avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

MGill,
Morris, W.
Fraser,
Joliette,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
»Kay,

Les honorables messieurs

Roy,
Dionne, A.
Dionne, J.
Massue,
deBoucherville,
Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRTJERES.

L'Hon. M. L'honorable M. Taché s'est approché de la
Tach6 prete table et a prété et -souscrit le serment voulu
oerment. î' mpar la li,' qni lui 'a été administré pari John T.

Taylor, aîné, écuyer, un des commissaires
nommés sous le grand sceau pour administrer
lé serment aux Membres de la législature.

Retours. L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
Fabrique e 1mu état des affaires de la fabrique de cotoncoton de uars en
Sherbrooke- de Sherbrooke.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :

(Papiers parlementaires, lettre I.) "

Mmiionnaires 'a Vmisdevant la Chàm-Bapti"e. , be;ùnretô'r de lasdciété des missio6niùires

eBaptstesdil Canaida.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Appendice No. 8.)

L'honorable M. Morris, par ordre de Son Cotenatiana
Excellence l'administrateur du gouvernement,
a mis devant la Chambre les retours des coti-
sations dansle Haut-Canada, pour l'année 1845,
et

Aussi, un état des comptes et des affaires Af«aires du
du pénitencier provincial pour l'année 1845. pénitencier.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et il sont
comme suit:

(Cotisations, voir papiers parlementaires, lettre H.)

(Compte du pénitencier, voir papiers parlemen-
taires, lettre G.)

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- Pétitions:-

tion de William Jones et autres, membres de Dioceèse de
l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le W. Jones, et
diocèse de Québec, demandant qu'il soit autres
recommandé à Sa Majesté de transférer à la
société ecclésiastique du dit diocèse une part
des terres appelées réserves du clergé égale à
la part du revenu assigné par le statut impé-
rial à la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bruneau a présenté une Orphelins ca-
pétition des dames de l'asile des orphelins ho

catholiques de Montréal, demandant une allo-
cation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. MGill a présenté une péti-
tion de Thomas Molson et autres, de la cité de,
Mifontréal, demandant un1acte d'incorporation
pour éclairer la'idite ville par le gaz ; et

Aussi une pétition de John 1facra, de
Toronto, demnandait dae-podr sautoier
les courýact'ýoûrbLtorselscusdu bancdae la'reine et deèchancellerie
à Padmettre à: pratiquer comme avocat et
procureur.

Ordonné, qu'elle restent sur la table.

Montral,
T. Molson, et
autres;

J. Macara de
Toronto ;

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti- ste. Genevi
tion de 'Toussaintý,Milcheetautres des parois-- ve, etîst.

ses de' Ste.-Geneviè¥e et St.-Raphaël; dènian'dant T e e~L

qu'e lé,qui'chemincoiddiit de 'Aéd-ÙPlouf~et urs
au&villagé teÉta-GdÊ voe oit placé ois le

~n rlet des cmniéiri d es chéiiiEs; à
barrières rJ

tA.ussi,

émi nzmic-
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orpl ý npro-

Montreal
Aussi, une pétition de l'asile des orphelins

protestants de Montréal, demandant une allo-
cation ;

Pierre Cadicux Aussi, une pétition de Pierre Cadieux etet autres;
autres, des cité et district de Montréal, deman-
dant un acte d'incorporation comme banquiers;
et

société St.- Aussi, une pétition de Francis Hincks etP'atrice,
Iomro; autres, membres de la'société St.-Patrice, de

Montréal, demandant un acte pour incorporer
la dite société.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

CliainblY, L'honorable M. de Boucherville a présentéM. Borne, et
autres ; une pétition de Michel Borne et autres, de la

paroisse de Chambly, demandant un acte pour
obliger les propriétaires dans le Bas-Canada,
d'entretenir, à leurs propres frais, durant
l'hiver, des chemins d'une largeur de huit
pieds ; et

ýongu. Aussi, une pétition de John Dillon et autres,
i°l"ii, et de la paroisse de Longue-Pointe et des envi-

autres rons, demandant que les commissaires actuels
des chemins à barrières de Montréal soient
destitués.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Port Sarnia,

et auitres

Qubec et

Il. Black, et
autrcs;

Diocèse de
Québec,
L'Evétu~e de
Montral, et
autres

L'honorable M. J. Morris a présenté une
pétition de Saniuel Hitchcock et autres, du
village de Port-Sarnia, demandant que la péti-
tion de R. E. Vidal, demandant qu'il lui soit
permis de fermer l'un des deux chemins qui
traverse sa terre dans le dit village, ne soit
pas écoutée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
tion de l'honorable Henry Black et autres, de
la cité de Québec et des paroisses de Québec,
St.-Ambroise, Fossambault et Valcartier, deman-
dant que le chemin appelé l'Ormière, condui-
sant de l'église St.-Ambroise à la barrière sur
le chemin de Québec, soit macadamisé par les
commissaires des chemins à barrières de Qué-
bec ;

Aussi, une pétition du très révérend lord
évêque de Montréal et autres, membres de
l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le
diocèse de Québec, demandant qu'il soit recom-
mandé à Sa Majesté de transférer à la société
ecclésiastique du dit diocèse une part des
terres appelées réserves du clergé, égale à la
part du revenu assigné par le statut impérial à
la dite église ;

Aussi, une pétition de G. O'Kill Stuart et Çubec,
G. 0. Stuart,

autres, de Québec, demandant - l'assistance de et autres
la législature pour la construction du chemin
de fer projeté depuis la province du Nouveau-
Brunswick jusqu'aux limites ouest du Canada;

Aussi, une pétition de J. C. Fisher, L. L. D.,
président de la société St.-George à Québec,
demandant un acte pour l'incorporation de la
dite société.

Société St.-
George,
Qué~bec,

Aussi, une pétition du séminaire de St.- S(,ninaireSt.-

Hyacinthe, demandant une allocation ; et Hyacnthe;

Aussi, deux pétitions du maire de Ste.-Fo'ye, Municipalité
et autres, se plaignant de la construction Ste.-Foye

d'une barrière additionnelle et d'une maison
sur le chemin du Carouge, et demandant
qu'elles soient enlevées et que la partie du
chemin de Ste.-Foye et de la Route de l'Eglise
qui n'est pas encore achevée, soient macada-
misées aux frais du public.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. de Boucherville, du comité Résolutions,
idépendanespécial auquel ont été référés les résolutions du Conseil,

présentées à cette Chambre le vingt-quatrième Rapport

jour de mars dernier, relativement à la conve-
nance de passer certaines règles ou ordres
permanents de la Chambre pour assurer son
indépendance, a fait rapport qu'il a donné une
attention particulière à ces résolutions, propo-
sées en conséquence d'un aperçu soumis à
votre comité, faisant voir qu'un grand nom-
bre de bills ont été apportés des Assem-
blées Législatives, à différentes époques, à
l'approche de la clôture des sessions, et
surtout à la session commencée le 28 no-
vembre, 1844, et terminée le 29 mars, 1845,
lorsqu'il a été apporté trente-six bills de
l'Assemblée pendant les trois derniers jours,
dont treize ont été passés, le jour même de
leur réception, par le conseil, et dix-neuf, le
jour suivant, tous en contravention à la 460
règle de cette Chambre, qui porte " que nul
bill ne sera lu deux fois le même jour." Dans
ces occasions comme dans plusieurs autres,
on a suspendu cette règle en vertu d'un vote
de la Chambre, dans le but louable, sans
doute,d'avancer Pouvrage, qui, cependant, bien
que la session durât depuis quatre mois, avait
été différé, et surtout à l'égard des bills dont
l'initiative devait être prise par lAssemblée,
jusqu'à cette époque avancée de la session,
lorsque la prorogation était déjà annoncée.
Ainsi votre honorable Chambre s'est vue, jus-

qu'à
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Résolutions,
indépendance
du Conseil,
Rapport.

pétitions:-

Toronto,
W. B. Jarvis,
et autres

qu'à un certain point, forcée d'exercer ses
pouvoirs législatifs incompatiblement avec ses
règles établies, et de déroger en quelque sorte
à sa dignité, et de manquer à ses devoirs
envers sa Souveraine et son pays. Pour
remédier, à l'avenir, à de semblables abus, il
faut suivre strictement, et sans déviation, les
règles que cette Chambre a passées pour se
guider dans ses délibérations ; règles fondées
sur l'expérienee parlementaire de la mère-
patrie, et dont on ne saurait s'écarter, sans
s'exposer à passer des lois peu utiles, qui
nécessiteront par la suite des amendements,
dont le livre des statuts sera surchargé, qui
embrouilleront la loi aux yeux de ceux qui
sont tenus de lui obéir, établiront des dis-
positions législatives contraires à la justice et
tendront plutôt à favoriser des parties interres-
sées qu'à protéger les citoyens en général.
Votre comité recommande que dorénavant
l'on observe la plus grande discrétion, lorsqu'il
s'agira de suspendre une règle de la Chambre,
et que l'on adhère rigoureusement à la 46•
règle, et à toutes autres règles relatives aux
procédés sur les bills ; et que tous les bills, qui
n'affecteront que les localités mentionnées en
iceux, soient considérés comme bills privés,
lesquels, en vertu de la 58° règle de cette
Chambre, ne peuvent être reçus de l'Assem-
blée Législative après le quarantième jour de
la session.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport reste sur la
table.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti-
tion de W. B. Jarvis et autres, de Toronto,
demandant un acte pour autoriser la-forma-
tion et l'établissement de sociétés de construc-
tions à Toronto et dans toute la province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Comté de L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
Russell,
Rapt. Société bre un rapport de la société d'agriculture du
d'Agriculture; comté de Russell, pour l'année 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la tablei et il est
comme suit :

(Papiers parlementaires, lettre J.)

Bill pour par L'honorable M. Knoulton a présenté à latager certaines
terres, (s.c. la Chambre un bill intitulé: "Acte pour facili-

9

"ter le partage des, terres, tènements et
"héritages, dans certains cas, dans le Bas-
" Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajounement.

nué à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 2 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René
Les honorables messieurs

M Gill,
Morris, W.
Fraser,
Joliette,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
M'Kay,

JEUDI.

E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs

Moore,
Dionne, A.
Dionne, J.
Taché,
Massue,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIERES.

L'honorable M. MIGill a présenté une péti- pétitions:-

tion des dames de la société bienveillante de société bien.
Montréal, demandant une allocation; na

Aussi, une pétition d'Isaac Buchanan, et au- Hamilton,
J. Buchanan,

tres, de Hamilon, demandant à être incorporés et autres;

sous le nom de compagnie du chemin de fer
de Hamilton et Toronto;

Aussi, une pétition du conseil municipal de municipalité

la paroisse de St.-Mathieu de Belil, deman- de Beleil

dant une loi pour obliger que les chemins
d'hiver soient entretenus d'une largeur de huit
pieds, et que les conseils municipaux aient le
pouvoir de nommer les inspecteurs de cours
d'eau;

Aussi, une pétition du curé, des marguilliers St.Jean-l'E-
et des commissaires d'école de la paroisse de van a ere

de St.-Jean-l'Evangéliste, demandant que la d'écoles;

somme de £195 16s. 4d. étant la part des-ar-
gents octroyés pour les fins de l'éducation en
1842 et 1843, encore due à la dite paroisse, et
non réclamée, soit accordée à trois des syndics
d'une école de filles dans cette paroisse;

Aussi, une pétition de la société d'agricul- comté do
ture du comté de Verchères, demandant que les S'ciétdr'a-
animaux d'une race choisie soient exempts des griculture;

droits imposés sur les animaux vivants impor-
tés en cette province;

Aussi,
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Dioc8c de Aussi, une pétition du révérend V. King, et
Québec,

Sv.w.n, autres, membres de l'église-unie d'Angleterre
e autree, et d'Irlande, dans le diocèse de Québec; et

cév. C: I Aussi, une pétition du révérend C. B. Fle-
au res ming, et autres, membres de l'église-uniie d'An-

gleterre et d'Irlande, dans le diocèse de Québec,
demandant, séparément, qu'il soit recomman-
<lé à Sa Majesté de transférer à la société
ecclésiastique du dit diocèse une part des
terres appelées réserves du clergé, égale à la
part du revenu assigné par le statut impérial
à la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Municipalité L'honorable M. Joliette a présenté une péti-
d'ocelaga; tion du conseil municipal d'lochelaga, deman-

- - dant l'amendement de l'acte des municipalités.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Dame veuve L'honorable M. Bruneau a présenté une pé-
ouchette; tition d'Adelaïde Bouchette, veuve de feu Joseph

Bouchteti, écuyer, demandant que la somme
de £1,000 due à feu son époux par le gou-
vernement de la ci-devant province du Bas-
Canada, lui soit accordée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Chemin deFer, L'honorable M. Gordon a présenté une péti-
Iuro enac tion de la compagnie du chemin de fer de To-

ronto et du lac Huron, demandant la modifica-
tion de sa charte;

Mines de fer, Aussi, une pétition de l'honorable Peter
°a f.%$, M'Gill, et autres, de Montréal, demandant un

et autres acte d'incorporation les autorisant à exploiter
les mines de cuivre et autres minéraux qui se
trouvent sur les bords du lac Supérieur.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Lachine,
W. Hannah,et
autres ;

L'honorable M. Moore a présenté une péti-
tion de William Hannah, et autres, de la pa-
roisse de Lachine, demandant qu'ils soient
exempts de payer les droits de barrières.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

F. Nadeau; L'honorable M. Dionne a présenté une péti-
tion de François Nadeau, demandant une allo-
cation pour le mettre en état de faire connaître
son invention d'une batterie de campagne;

Municipalité
de Kantou-
raeka ;

Aussi, une pétition du conseil municipal de
la paroisse de Kaniouraska, demandant une
allocation de £5,000 pour ouvrir un chemin de
la seigneurie de Kamouraska à Fish-River, sur
la rivière St.-Jean;

Aussi, une pétition du conseil municipal de Municipalité
de Kamouras-

la paroisse de Kamouraska, demandant qu'il ka;

soit établi une cour de justice sédentaire dans
cet endroit; et

Aussi, une pétition de Joseph Hamel, et au- Sos. iame, et
autres, inceil-tres, citoyens de Québec, qui ont souffert par dis de Qué.

les derniers incendies, demandant qu'ils soient bec

secourus au moyen de l'émission de papier-
monnaie rachetable, au montant de £100,000,
courant.

Ordonné, que la pétition dernièrement men- Lue;

tionnée soit maintenant lue.

Elle a été alors lue par le greffier, en consé-
quence.

Ordonné, que les dites pétitions restent sur
la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti.
tion du conseil municipal du district de Wel-
lington, demandant l'établissement de conseils
de township.

Municipalité
deWellington

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. James Morris a présenté une uamilton.
SrA. lc

pétition de sir Allan N. MacNab, et autres, de Nab et autres;

la ville de Hamilton, demandant la modification
de l'acte qui incorpore la dite ville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. M'Kay a présenté unepéti- Eglise presby-
tion du synode de l'église presbytérienne du
Canada, en liaison avec l'église d'Ecosse, de.
mandant la modification de la charte de King's
College, à Toronto.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- C. Cazeau. et

tion de Charles Cazeau, et autres, demandant
labrogation de la 24"' clause de la 8'e Victoria,
chap. 49;

Aussi, une pétition du révérend Antoine Pa- côte de Beau.

rant, et autres, de la côte de Beaupré, de reP eeMa- Rév. A.Paren,
dant que le pont sur la rivière Mntmoýrncy etet autres;

le chemin qui conduit de là à la Rivièr*e-aux-
Chiens, soient placés sous le contrôle des con-
missaires des chemins à barrières de Québec; et

Aussi, une pétition du conseil municipal de Municipalic6
de st.-Pascal;ý

St.-Pascal, demandant que les coImnerçants
en gros soient exempts de la nécessité le pren-
dre des licences en vertu de la 8'" Victoria
chap. 40.

Ordonné,

34
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Ordonné, qu'elles restent sur la table. -

Corporationde L'honorable M. Massue a présenté deux pé-
titions de la corporation de Québec, demandant
un acte pour l'autoriser à emprunter l'argent
nécessaire pour éclairer la dite ville au gaz et
lui fournir de l'eau;

Aussi, demandant que les limites de la dite
ville soient étendues, et qu'on lui assure la
propriété d'un certain lot de grève; et

Caboteurs, Aussi, une pétition de Jacques Blais, et au-
. Biais, et au- tres, caboteurs de Québec, demandant qu'il ne

ires; soit pas imposé d'aussi fortes taxes sur eux,
que celles projetées par le bill de la dernière
session au sujet de la maison de la Trinité de
Québec.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Comté de
Chambly,
Sociétés d'a-
griculture;

L'honorable M. de Boucherville a présenté
une pétition de la société d'agriculture du comté
de Chambly, demandant des amendements à
l'acte pour l'encouragement de l'agriculture.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Banque coin-
mnerciale de
Alidland;

L'honorable M. Hamilton a présenté une pé-
tion du président, des directeurs et de la com-
pagnie de la banque commerciale du district
de Midland, demandant des amendements à
leur charte.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

John Felton de L'honorable M. Knoulton a présentéune pé-
Sherbrooke ; tion de John Felton, de Sherbrooke, Canada-Est,

ci-devant agent des terres de la couronne dans
le district de Sherbrooke, Nicolet et Jissis quoi,
demandant une indemnité en conséquence de la
perte de son agence;

Trois-Rivières Aussi, une pétition du révérend Samuel S.
Rdv. Sam. S.--u iWood, et n- Wòod, et autres, membres de l'église-unie

d'Angleterre et d'Irlande, dans la ville des
Trois-Rivières dans le diocèse de Québec. de-
mandant qu'il soit recommandé à Sa Majesté de
transférer à la société ecclésiastique du dit
diocèse, une part des terres appelées réserves
du clergé, égale à la part du revenu assigné

par le statut impérial à la dite église;

Bolton, Aussi, une pétition de J. Austin, jeune, et
J. "'" autres, du township de Bolton, demandant
autres; ated onhpd otn eadn

qu'il ne soit pas passé d'acte pour partager le
dit township; et

Aussi, une pétition de J. M. Quinbyl, et au- Sat

tres, de la partie nord-est du township de et autres;

Stanstead, demandant une réduction dans le
prix des terres des réserves du clergé, ou qu'ils
soient exempts de payer les arrérages de rente
et les intérêts qu'ils doivent sur ces terres.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti- District de

tion de John Felton, et autres, du district de J. tn,çe
St.-François, demandant une allocation' pour autres

compléter un chemin de la ville de Sherbrooke
au township de. Stanstead; aussi, demandant
une allocation pour réparer le pont sur la ri-
vière St.-François, dans la ville de Sherbrooke;

Aussi, une pétition du président, des direc- Compagnie du

teurs et de la compagnie du havre de Bronté, Broné;

demandant que leur charte soit renouvelée;

Aussi, une pétition du comité des dames de As:le des or-

l'asile des orphelins à Québec, demandant une bec

allocation en faveur de l'institution;

Aussi, une pétition des dames directrices de ^Bile des or-

l'asile des orphelins à Québec, en liaison avec tants, Québec;

l'église d'Angleterre, demandant une allocation
en faveur de l'institution; et

Aussi, une pétition du révérend John Cook, uglise s;-
et autres, de l'église de St.-Andrew, à Québec, Québec;

demandant une allocation pour le soutien de
l'école en liaison avec la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- comté de Mis-

bre un retour de la société d'agriculture du so
comté de Missisquoi, pour l'année 1845.

Il a été mis sur la table, et il est comme
suit:--

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable M. Hamilton a presenté une pé Ptiions

tition de W. MDougal, et autres, du township Hamilton,

de Hamilton, dans le district de Newcastle, de- WM°"

mandant que la 6' clause de l'acte des 4e et 5°
Victoria, chap. 10, soit amendée ; et

Aussi, une pétition de I. Ruttan, et autres, Neweastle,
. H. Ruttan, et

du district de Newcastle, demandant la permis- autres;

sion de continuer vers l'ouest un embranche-
ment du chemin de fer de Montréal.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable
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Bill des lé5
taires de l
C. Jones,

on:.T. %'K
prié de se re
dre devan.
cornîté de
l'asptublée.

a
r
s
s

L'honorable M. Morris a présenté à l
Chambre un bill intitulé: "Acte pour autorise

les légataires et fidéi-commissaires nommé
' par le testament de feu l'honorable Charle,

Jones, à transporter un lot de ville y men
" tionné au président et bureau de police d
" Brocvcille pour les fins y mentionnées."

Le dit.bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill, soit lu. la seconde
fois, lundi prochain.

ay Un. message de l'Assemblée Législative par
n-
un M. Stewart, et autres, comme suit

ASSEMBLEE LEGISLATIVE,

Mercredi, I avril, 1846.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message à l'ho-
norable Conseil Législatif, priant leurs hon-
neurs de permettre à l'honorable Thomas
M'Kay, un de leurs membres, de se rendre
devant le comité spécial de cette Chambre au-
quel a été référée la pétition de Hamnett Pinhey,
écuyer, préfet du district municipal de Dalhou-
sic, vendredi prochain, à dix heures du matin,
pour être entendu au sujet de la dite référence.

Ordonné, que M. Stewart, de Bytown, porte'
le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LnXDsY,.

Grefier de l'Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau et
informés que le Conseil Législatif enverra une
réponse par son propre messager.

Il a été proposé, que l'honorable M. M'Kay
ait permission d'aller, s'il le juge à propos, de-
vant le comité spécial de l'Assemblée Législa-
tive, ainsi que l'a désiré cette Chambre dans
son message de ce jour.

Et l'honorable M. M»Kay, étant alors présent,
a informé la Chambre "qu'il n'avait aucune

objection, avec la permission de la Cham-
bre, d'aller devant le dit comité."

rennission e'- Ordonné, qu'il soit permis à l'honorable M.
cé I'Kay d'aller devant le dit comité, s'il le juge
à propos.

L'Assemlublée
en es infor-
niée.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif per-

mette à l'honorable M. MKay d'aller, s'il le
juge à propos, devant - le comité spécial de
l'Assemblée Législative auquel a été référée la
pétition de Kannett Pinhey, écuyer, préfet du
district, municipal de Dalhousie, vendredi pro-
chain, à dix heures du matin, pour être enten-
du sur le sujet de la dite reférence.

Un message de lAssemblée Législative par
M. Chauveau, et autres, comme suit:- Hon. MM.

Neilson et
Massue pri6ó

ASSEMBLEE LEGISLATIVE, de se rendre
devant un co-

Mercredi, Il" avril, 1846. eal.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'ho-
norable Conseil Législatif, priantý leurs lion-
neurs de permettre aux honorables John Neilson
et Louis Massue, deux de leurs Membres, de
se rendre devant le comité spécial de cette
Chambre auquel est référée la pétition de Jean-
Baptiste Pagé, et autres, de la paroisse de
l'Ancienne-Lorette, et autres références, lundi
prochain, à onze heures du matin, pour être en-,
tendus au sujet des dites références.

Ordonné, que M. Chauveau porte le dit mes-
sage au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LiiDsAY,

Grefier de l'Assemblée..

Et ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau
et informés .que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

Il a été proposé que les honorables MM.
Massue et Neilson aient permission d'aller,
s'ils le jugent à propos, devant le comité spé-
cial de l'Assemblée -Législative, ainsi que -l'a
désiré cette, Chambre dans son message-dëce
jour.

Et les honorables MM. Massue et Neilson,
étant alors présents, ont informé la Chambre
qu'ils -n'avaient aucune objection, avec la per
mission de la Chambre, d'aller devant: le dit
comité.

O-donné, qu'il soit permis aux hdnioables
MM: Massue et Neilson d'aller devant'le dit cor3de.
comité, s'ils le jugent à propos.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie Àembî ,
se rende à d'Assèméené égislative, êtinforme
cette ýChambre dqe le CnseilLégisatif 'er-
met aux honoirbles sMM Massuêet; Neikön

dâlerl
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Asmblée in. d'aller, s'ils le jugent à propos, devant le co
fore. mité de lAssemblée Législative, auquel es

référée la pétition de Jean-Baptiste Pagé, e
autres, de la paroisse de l'Ancienne-Lorrette
et autres sujets, lundi prochain, à onze heurei
du matin, pour être entendus au sujet de 1
dite référence, s'ils le jugent à propos.

Bill pour par- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti.
tager certaines
terres, B.-C. lu tulé: " Acte pour faciliter le partage de
2e fois. terres, ténements et héritages, dans certain

" cas, dans le Bas-Canada," a été lu la seconde
fois.

RdféSré. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co.
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. M'Gill, Bruneau, Knoulton,
. Morris et Neilson, qui s'assembleront et s'a-

journeront à loisir.

Pétitions de Ordonné, que la pétition de sir James Stuart,
Sir Jas. .Stuart
et autres baronnet, et un autre; et
J. Austin, et Aussi la pétition de J. Austin, et autres, au
autre,,réfir6es. sujet du bill dernièrement mentionné, soient

référées au comité spécial nommé ci-dessus.

Jas- Wallace. L'honorable M. A. Dionne a présenté une
pétition de James Wallace, ci-devant gardien
du phare de la Pointe-des-Monts, demandant
une pension.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

R îong, Ordonné, que le rapport du comité spécial
du Conseil, auquel ont été référées les résolutions présen-
Rapport r(éf& ésàcte(l ~ l
rétes à cette Chambre, le vingt-quatrième jour

de mars dernier, relativement à la convenance
de passer certaines règles ou ordres perma-
nents de la Chambre, afin d'assurer son indé-
pendance, soit référé de nouveau au même
comité auquel il avait été référé en premier
lieu.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

VENDREDI. Vendredi, .3 avril, 1846•
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs Les honorables messieurs

M'Gill, Dionne, A.
Morris, W. Dionne, J.
Joliette, Taché,
Hamilton, . Massue,
Bruneau, de Boucherville,
Ferrie, Morris, J.
Knoulton, Neilson,
M'Kayi •Gordon.
Roy,

- PRIERES.

t L'honorable Orateur a mis devant la Cham- Retours, soci6-

bre un retour de la société d'agriculture du 2e dagricutu-
, .Comté decomté de Berthier; Beriier et

Prescoit.

a Aussi, un retour de la société d'agriculture
du comté de Prescott ; et

Aussi, un retour de la société d'agriculture Yonge et Ei-

de Yonge et Elizabetht~-:,z, formant une bran- zabethtown

che de la société d'agriculture du district de
Johnstown.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable M. Bruneau a présenté une pé- ptitions
tition de William Robins, et autres, du comté Dnrummond,

W. Robîas, etde Drummond, demandant une allocation pour au.es";
ouvrir un chemin entre Stanfold et Grantham,
et construire un pont sur la rivière St.-Fran-
çois.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti- Cobourg,

tion du président et bureau de police de la ville B u de

de Cobourg, demandant que leur acte. d'incor-
poration soit amendé;

Aussi, une pétition de William Leslie, et west-Fiam-

autres, West-Flamborough, demandant que les W. Leslie. et

terres appelées réserves du clergé soient ven- autres;

dues, et que leurs produits soient employés
pour les fins de l'éducation en général;

Aussi, une pétition de Benjamin Overfield, B. overfield,
et autres, de West-Flamborough; et autres;

Aussi, une pétition de Ronald I'Kinnon, et.Senecn et
autres, des townships de Seneca et Oneida; et R. MKinnoi,

et autres;

Aussi, une pétition de Robert Christie, et Dumfries,
autres, du township de Dumfries, demandant, R.ct, e

séparément, que la- dotation faite à l'université
de King's College, à Toronto, ne soit pas par-
tagée entre les différentes dénominations reli-
gieuses, mais que sa charte soit amendée et
modifiée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- Dio,èe de
tion de Thomas Molson, et autres, membres Qée

de l'église-unie d'Angleterre et d'irlande, dans autres;

le diocèse de Québec;

Aussi,
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e d Aussi, une pétition du révérend M. Chader-

n&. l, (hn- ton, et autres. membres de l'église-unie d'An-
gletrre et d'Irlande, desservants de la chapelle

St.-Pierre, dans la cité et le diocèse de Québec,
demandant qu'il soit recommandé à Sa Majesté
de transférer à la société ecclésiastique du
dit diocèse une part des terres appelées
réserves du clergé, égale à la part du revenu

assigné à la dite église par le statut impérial ;
Aussi, une pétition du révérend Fredcrick:l

X Fan guicr, et autres, membres de Iéglise-uniel

d'Anglcterre et d'Irlande, dans le township de
Zorra, dans le district de Brock, demandant
que l'on ne procède plus à la vente des réser-
ves du clergé, mais que la part appartenant à
Péglise-unie d'Anglcterre et d'Irlande, soitil
transférée à la société ecclésiastique du diocèse
de Toronto, pour les usage et avantage de la
dite église

e du Aussi, une pétition de la banque du Haut-
ùui-Canada. ;Canada, demandant que l'acte qui imposa un

droit d'un pour cent sur les billets des banques
chartées, soit abrogé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

J. Claon ; L'honorable M. Kizoulton a présenté une
pétition de Josiah Classon, demandant à être
indemnisé des pertes qu'il a souffertes comme
entrepreneur pendant la dernière guerre avec
les Etats- Unis d'Amérique ;

Rév. A. Bal- Aussi, une pétition du révérend Andrew

°,lo d " Balfour, demandant une allocation pour le sou-
tien d'une école de grammaire dans le village
de Waterloo, dans le comté de Sheford;

St.-Polycarpe. Aussi, une pétition de V. B. Simpson, et
er st.-Ignace,
w. B. Simp- autres, des paroisses de St.-Polycarpc et St.-
sol,et autrue; Ignace, dans le comté de Vaudreuil, deman-

dant lamodification des actes des municipalités
et des écoles ; et

PiocW, de

Riév. WV.
Vontl, et au-
tis

Aussi, une pétition du révérend William
Bond, et autres, membres de l'église-unie
d'Angleterre et d'Irlande, dans le diocèse de
Québec, demandant qu'il soit recommandé ai
Sa Majesté de transférer à la société ecclésias-
tique du dit diocèse une part (les terres
appelées réserves du clergé, égale à la part du
revenu assigné à la: dite église par le statut
impérial.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

ensmL'honorable M. M'Gill a présenté une péti-
J. scriver, et tion de John Scriver, et autres, de Hlemming-

-utres; d
ford, demandant qu'il soit accordé quelques

ecours pécuniaires à Mary Allen, de Sherring-
on, veuve de James Allen, tué à la bataille
'Odclltown, en novembre, 1838;

Aussi, une pétition du conseil municipal du
ownship de Grenville, demandant la construc-
ion d'un pont sur la rivière Rouge, dans le dit
ownship; et

Aussi, une pétition des religieuses de Phlîô- O
pital-général de Montréal, demandant des pou-
voirs additionnels, relativement à l'achat et à
a vente des propriétés foncières.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Massue a présenté un retour Retour des

des enfants-trouvés, sous les soins des religieu- e, nidné,

ses de l'hôpital-général de Mlontréal, depuis le be't b'Int-

1r juillet, 1844, jusqu'au 1r janvier, 1846 ; et aan

Aussi, un retour des aliénés, infirmes et
enfants-trouvés dans le district de Québec.

Ordonné, qu'ils restent sur la table et ils
sont comme suit

(Papiers parlementaires, lettre Q.)

L'honorable M. Massue a présenté une péti- Pétitions:-

tion de la corporation de Québec, demandant Corporantion

que leur acte d'incorporation soit amendé. 'de Québec

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. de Boucherville a présenté municipalité
de st.-Jeari

une pétition du conseil municipal de St.-Jean- Dorchester

Dorchester, demandant l'abrogation du statut
du Bas-Canada, 4p George 4, chap. 2;

Aussi, la modification du statut du Canada
de la 8° Victoria, chap. 40; aussi, l'amende-
ment des actes de judicature.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une.pé- J. vanzandt,
tition de John Ford -Maddock, agent de Jacob d'AIbany.

L. Vanzandt et de Juliet, son épouse, de la cité
d'Albaniy, dans l'état de New-York,-demandant
un acte pour venir en aide à la dite Juliet
Vanzdndt, relativement à ses réclamations
comme sour consanguine de l'honorable Ri-
chard Duncan, ci-devant de Williainsburg, dans
le district d'Est.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'hono-able
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Rtsolutions,
indépendance
du conseil, '2e
rapport.

L'honorable M. de Boucherville, du comité
spécial auquel ont été référées (de novo) les ré-
lutions présentées à cette Chambre le vingt-
quatrième jour de mars dernier, relativement
à la convenance d'adopter certaines règles
ou ordres permanents de la Chambre afin
d'assurer son indépendance, ainsi que le
rapport du comité spécial sur icelui, a fait

rapport que le comité a de nouveau donné une

attention particulière à ces résolutions propo-
sées en conséquence d'un aperçu soumis par
un des Membres de votre honorable Chambre,
faisant voir qu'un grand nombre de bills ont
été apportés des Assemblées Législatives, à
différentes époques, à l'approche de la clôture
des sessions, et surtout à la session commen-
cée le 28 novembre 1844, et terminée le 29
mars, 1845, lorsqu'il a été apporté trente-six
bills de l'Assemblée pendant les trois derniers
jours. Dans cette occasion, comme dans plu-
sieurs autres, on a suspendu la 46mo règle de
cette Chambre, qui porte " que nul bill ne
" sera lu deux fois le même jour," dans le but,
louable d'avancer l'ouvrage qui, cependant,
bien que la session durât depuis quatre mois,
avait été différé, et surtout à l'égard des bills
dont l'initiative ne pouvait être prise par l'As-
semblée, jusqu'à cette époque avancée de la
session, lorsque la prorogation était déjà an-
noncée. Pour remédier, à l'avenir, à de sem-
blables actes, il faut suivre strictement, et
sans déviation, les règles que cette Chambre
a passées pour se guider dans ses délibérations,
règles fondées sur l'expérience parlementaire
de la mère-patrie, et dont on ne saurait s'é-
carter sans s'exposer à passer des lois qui,
lors de leur mise en opération, ne produiront
aucun résultat avantageux, nécessiteront des
amendements dont le livre des statuts sera
surchargé, rendront l'interprétation de la loi
difficile à ceux qui sont tenus de lui obéir, et
peut-être occasionnant aussi la passation de
lois contraires à la justice et au bien-être du
sujet en général. -Votre comité recommande
que, dorénavant, l'on observe la plus grande
discrétion, lorsqu'il s'agira de suspendre une
règle de la Chambre, et que l'on adhère ri-
goureusement à la 46' règle, et à toutes autres
règles relatives aux procédés sur les bills, et
que tous les bills, qui n'affe3cteront que les loca-
lités mentionnées en iceux, soient considérés
comme bills privés, lesquels, en vertu de la
58'° règle de cette Chambre, ne peuvent être

reçus de l'Assemblée Legislative après le qua-
rantième jour de la session.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et* LUNDi,

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté. iippcrt ae

L'honorable . Neilson a présenté deux société Jitt .
. ire de Qur-

pétitions de la société littéraire et historique be;

de Québec, demandant une allocation pour
e soutien de la dite société, et demandant
une allocation pour les mettre en état de
compléter les, copies de certains papiers
d'état ayant raport à l'histoire du Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris, a présenté à la Bil de Sulis

Chambre un bill intitulé : "Acte pour léga- Vonzandt.

" liser les réclamations de Julici Vanzandt,
épouse de Jacob L. Vanzandt, en sa qualité
de sour consanguine de Richard Duncan,

" ci-devant de Williamsburg dans le district
" d'Est en cette province."

Le dit bi'l a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, jeudi prochain.

Ordonné, que le'dit bill soit imprimé pour imprimé.

l'usage des Membres.

L'honorable M. Gordon a présenté trois Municipant

pétitions du conseil de district de Niagara, de Niagara.

demandant que le statut qui prescrit les for-
mes des cautionnements des collecteurs soit
amendé ; -aussi demandant un acte pour

obliger les maisons de tempérance de se pour-
voir des accomodation convenables pour la
réception des voyageurs, et demandant que le
statut de la 59e George 3, chap. 7, soit
amendé; et aussi une pétition de Charles Niagara,

Richardson et autres, district de Niagara, de- e. autres;

mandant que la charte de la compagnie du
chemin planchéié de Niajara et Ten-Mile-
Crec/c, soit amendée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. W. Morris, a présenté une G. Bailey, de
pétition de. George Bailcy, demandant le paie- Qubec

ment d'un compte pour ouvrage fait dans la
prison de Québec, en 1822.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con- Ajouinement.
tinuée à lundi prochain, à trois heures de
Paprès midi ; la Chambre l'ordonnant ainsi.
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L- m. Lundi, 6 avril, 1846.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs Les honorables'messieurs

M'Gil,
Morris. W.
Joliette,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
M'Ka3,
MIloore,

Dionne, A.
Dionne, J.
Taché,

Massue,
deBoucherville,
Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIERES.

Efats des det- L'honorable Orateur a mis devant la Cliam-
les des ci-de.
va munici. bre des états des dettes et engagements des
Psd5, B a conseils des ci-devant districts municipaux

dans le Bas-Canada.

Ordorné, qu'ils restent sur la table, et il sont
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre K.)

Comté de
Ken?,
société d'agri
culture.

District de
London,
soctd dnagri
culture.

Cautionne.
ments publics.

L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
bre un retour de la société d'agriculture du
comté de Kent, depuis le 1er jour de janvier,
jusqu'au 31e jour de décembre, 1845 ;

Aussi, un retour de la société d'agriculturel
du district de London, pour l'année expirée le

L'honorable M. Joliette a présenté une péti- rétitions:-
tion de B. Doucet, et autres, de la banlieue Trois-Rivière,

des Trois-Rivières, demandant une munici- autres,

palité distincte et séparée de celle de la pa-
roisse des Trois-Rivières, dans lesquels ils se
trouvent actuellement compris.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bruneau a présenté une pé- seigneurie de

tition d'Etienne Dalaire, et autres, censitairesE. Danire, et

des fief et seigneurie de Lauzon, demandant ante.

que certaines réserves portées dans leurs con-
trats de concession soient annulées; et

Aussi, une pétition du révérend J. Paquin, Lac-des-Deux-

et autres, du comté du Lac-des-Deux-Monta- Pn et

gnes, demandant que l'acte pour l'encourage- *"
ment de l'agriculture du Canada-Est, soit
amendé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. MIGill a présenté une péti- Collége
tion de la faculté médicale du collége M'Gill,
à Montréal, demandant une allocation;

Aussi, une pétition. de W. G. Blanchard, et Deux-Monta.

autres, du comté des Deux-Montagnes, deman- ".nBan-
dant que la cour de circuit soit transférée à a t au-

St.-André;

Aussi, une pétition de la compagnie du che- Chemin de Fer

min de fer du Great- Western, demandant des esern;
modifications à son acte d'incorporation;

31'décembre, 1845. Aussi, une pétition des Indiens Mohawks, de Mohaas ;

Or-domé, qu'ils restent sur la table, et ils sont a Bale-de-Quinté, demandant qu'aucune partie
onm u'i rde leurs terres ne soit appropriée comme ré-

serves du clergé ; et

(Papiers parlementaires, lettre J.) Aussi, une pétition de G. Mack, et autres, Diocè,e de

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir- G."M, k

bre un retour des cautionnements et autresi lande, dans le diocèse de Québec, demandant autres;

obligations enregistrés dans le bureau du régis- qu'il soit recommandé à Sa Majesté de trans-
trateur provincial entre le 28 novembre, 1 férer à la société ecclésiastique du dit diocèse
et le 21 mars, 1846 une part des terres appelées réserves du clergé,

égale à la part du revenu assigné à la dite
Ordonné, qu'il reste sur la table et il est église par le statut impérial.

comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre L.)

Comptes pli- Lhonorable M. W. Morris, par ordre de Son
Excellence l'administrateur du gouvernement,
a présenté à la Chambre les comptes publics
pour l'année 1845, lesquels ont été mis sur la
table, et ils sont comme suit:-

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrié a présenté une péti- Montréal,
tion d'Edward M'Naughton, et autres, de l'île E. M Naugh-

de Montréal, demandant l'ouverture et la ma-
cadamisation d'un chemin qui traverserait l'île
de Montréal depuis Ste-Aine, jusqu'au chemin
de la côte St.-Antoine, aux environs de la cité
de Montréal;

(Papiers parlemenluies, lettre C.) Aussi,
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nte.-Genevib-

H Brunet, et
autre ;

w.Duncan, du
Coteau.dlu-
.Lac.

Côte St.-Lanu-
relit,
lon. G. floy,

et autres

bMontr6al.
Il. c ilki et
autres

Wolfe Is1lnd,
D. D). Calvin,
et autres

Sarnia et
'yrnpion,

T. L. Cr)okq,
et autres

F. F. Canm
thers, de To
ronto ;

Aussi, une pétition de H. Brunet, et autres,
de la paroisse de Ste.-Geneviève, dans le comté
de Montréal, demandant des modifications à
l'acte des écoles élémentaires;

à l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, soit
transférée à la société ecclésiastique du diocèse
de Toronto, pour les usage et avantage de la

Idite église ;

Aussi, une pétition de William Duncan, du Aussi, une pétition de Thomas Saunders, et T. Sauna1ct,

Côteau-du-Lac, demandant à être autorisé à autres, du district de Wellingtont, demandant et autres

collecter une certaine somme qui lui est due un acte pour transférer aux différentes déno-
pour la construction d'un pont sur la rivière minations religieuses mentionnées dans le sta-
Delisle, dans le comté de Vaudreuil; tut impérial, lapartdes terres appelées réserves

Aussi, une pétition de lonorable G du clergé, qui appartiendra à chacune d'elles;
Auss, ue ptiton d phnorbleGabricl~

Roy, et autres, de la côte St.-Laurcut, dans la Aussi, deux pétitions du conseil municipal Municipaliia
paroisse de St.-Laurcnt, demandant que le de Niagara, demandant que le statut de la 8"' de Niagara;

grand chemin qui unit les chemins à barrières Victoria, chap. 20, soit amendé de manière à
du Sault-au-Récollet et SI.-Laurent, soit naca- pautoriser à fermer certaines réserves pour des
danisé; et chemins dans les townships de Grantham; et

demandant que la 15e section de la 8 Victoria,
Aussi, une pétition du révérend Henry Wilkces chap. 20, soit abrogée;

et autres, formant l'association ecclésiastique
de Montréal, demandant que les réserves du Aussi, une pétition de H. Burwell, et autres, London,

clergé soient vendues, conformément aux dis- de la ville et du district de London, demandant autres;
positions du statut impérial. l'établissement de sociétés de construction en

cette province; et
Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Aussi, une pétition de Thonm'as Saundcrs, et wemn n,

.Lhonorable M. Gordon a présenté une pé autres, du district de Wcllington, demandant et autrestition de D. D. Calvin, et autres, du townshiplque l'on ne passe aucun acte qui aurait pour
de Woffic-Island, demandant la modification de ýobjet de détruire les bases religieuses sur les-l'acte qui règle les traverses; 

quels est fondée l'université de King's College>,
à Toronto, ou qui lui enlèverait les priviégesAussi, urne pétition de T/homas L. Crooks ctl , Il -A -1 -- Z

autres, des townships de Sarnia et Plympton,
demandant que l'on ouvre un chemin le long
du rivage du lac Huron, qui traversera en même
temps les dits townships;

Aussi, une pétition de F. F. Carruthlers, de
Toronto, demandant un acte pour l'autoriser à
pratiquer comme procureur et solliciteur dans
les cours du banc de la reine et de chancellerie
du Haut-Canada ;

Cranthan, Aussi, une pétition du révérend A. F. At-'
kn. e. au kinson, et autres, membres de l'église-unie
trea d.'A.ngleterre et d'Irlande, dans le township de

Grantham ;

Diocèse d . Aussi, une pétition du révérend B. Fuller,Toronto,unpuoFle,
Rév. G. R. et autres, membres de l'église-unie d'Angle-

re a terre et d'Irlande, dans la paroisse de Tho-
rold ; et

D.-K. Secord, Aussi, une pétition de D. K. Secord, et au-et autres tres, membres de l'église-unie d'Angleterre et
d'Irlande, dans les townships de Salfleet, Bin-
brook et d'es environs, demandant, respective-
ment, que l'on ne procèd' plus à la vente des
réserves du clergé, mais que la part appartenant

11l

qlu U e ivosU l Vrtu e Sa uuurte.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. M'Kay a présenté une péti- Bathurst,,
tion de J. A. Gemmill, et autres, du district de . Uti.ire ,
Bathurst, demandant qu'il soit tracé un chemin
sur le terrein qui se trouve entre le fleuve St.-
Laurent et la rivière Ottawa, et qu'il soit ac-
cordé une allocation pour l'ouverture du dit
chemin;

Aussi, une pétition de John Graham, du 3. Graham de
township de Hull, demandant une rémunéra- î""'

tion pour les services qu'il a rendus pendant la
dernière guerre avec les Etats-Unis d'Améri-
que; et

Aussi, une pétition du révérend Davîd congsation
de Richraond,Evans, et autres, .de la congrégation de Rich- » Evans, et

mond; appartenant à léglise presbytérienne du "itre
Canada, en-liaison avec l'église d'Ecosse, de-
mandant la modification de la charte de King's
College, à Toronto;

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable

6 avril.
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". L'honorable M. A. Dionne a présenté une
pétition d'Edouard Boudreau, médecin, de-
mandantà être employé à vacciner les habitants
du comté de Saguenay, aux frais de la pro-
vince;

Hochelaga.
IL Gilbert, et
autrea ;

Aussi, une pétition de Hiram Gilbert, et
autres, d'Hochelaga, demandant que la bar-
rière sur le chemin Ste.-Marie soit reculée d'un
mile en gagnant le nord; et

P. Lachapelle Aussi, une pétition de Pascal Lachapelle, et
autres, de la municipalité d'Hochelaga, dans la
paroisse de Montréal, demandant que la dite
municipalité soit divisée en cinq municipalités
différentes.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

blontréal,
Société d'aigri-
culture;

L'honorable M. A. Dionne a présenté à la
Chambre un retour de la societé d'agriculture
du comté de Montréal. pour 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit -

(Papiers parlementaires, lettre J.)

G. H. Ryland, L'honorable M. Hanilton a présenté une
pétition de G. H. Ryland, régistrateur du
comté de Montréal, demandant une indemnité
en conséquence de la non-exécution de certains
engagements que le gouvernement avait pris
avec lui;

Yange et Eli- Aussi, une pétition de William Greer, et
W.Greer,et autres, membres de l'église-unie d'Angleterre
outres; et d'Irlande, dans les townships de Yonge et

Elizabethtown, demandant que l'on ne procède
plus à la vente des réserves du clergé, mais
que la part appartenant à l'église-unie d'An-
gleterre et d'Irlande, soit transférée à la so-
ciété ecclésiastique du diocèse de Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église;
et

Hamilton et Aussi, une pétition d'Harmannus Smith, et
P. Smith, et autres, de la ville de Hamilton et du township

autres; de Barton, demandant un acte pour transpor-
ter à Robert Jarvis Hamilton, la propriété d'un
certain chemin de concession dans le dit
township de Barton.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Clinton, L'honorable M. Hamilton a présenté à la
socité d' Chambre un retour de la société d'agriculturedu township de Clinton, pour 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable M. Massue a présenté une péti- chamly et
tion du révérend P. M. Mignault, et autres, des P.
paroisses de St.-Joseph de Chambly et de Lon- nt u-

gueuil, demandant une loi pour régler la con-
struction des voitures d'hiver.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. M'Gill a présenté une péti- B oc
tion du révérend E. Denroche, et autres, mem- roche, et su-
bres de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande,
dans la mission de Brockville, demandant que
l'on ne procède plus à la vente des réserves du
clergé, mais que la part appartenant à l'église-
unie d'Angleterre et d'Irlande soit transférée à
la société ecclésiastique du dit diocèse.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti- Champlain,

tion de D. Trudel, et autres, du comté de utre
Champlain, demandant qu'il soit construit un
nouveau pont sur la rivière Champlain.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti- c. il. Lra.e
tion de Charles Hubert Lassiseraye, demandant 'Y i
une rémunération de £200 pour les services
qu'il a rendus comme instituteur;

Aussi, une pétition de William Dawson, et Dorchester,
autres, du comté de Dorchester, demandant a autr
une allocation de £525, pour le mettre en état
d'améliorer le grand chemin depuis la Pointe-
Lévi jusqu'à Kennebec, dans l'état du Maine;

Aussi, une pétition de L. Winter, et autres, percé,
du township de Percé, dans le comté de L.winteT, et
Gaspé;

Aussi, une pétition de B. Cofin, et autres,
de la Baie-de-Gaspé, demandant, respective-
ment, un acte pour conserver la preuve légale
de certains baptêmes et maiages qui ont eu
lieu devant des juges de paix dans le dit district
de Gaspé; et

Aussi, une pétition de Murdock 1MacKenzie,
de Québec, demandant à être indemnisé, en
conséquence d.e la destruction.de sa -maison
par les autorités, afin d'arrétèr le progrès
dernier incendie à Quéc.

Onspe,
B. Coffin, et
autres ;

M.Macxemie
de Québeci
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bil des lignes L'honorable M. *Kay a présenté à la Cham-
d]e travers des
abouts de bre un bill intitulé: "Acte pour fixer et déter-
Gloucester. " miner la direction que doivent suivre les

lignes de travers de certains lots sur l'about
" des terres du township de Gloucester, dans le

district de Dalhousie.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, mercredi prochain.

Talbot,
Société d'agri.
culture.

Bibliothèque
de Québec,
Rapport.

Si pour le
transport des
los d'.coles,
(H.-C.)

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un retour de la société d'agriculture du
district de Talbot pour l'année 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un rapport de l'association de la bibliothè-
que de Québec.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Appendice, numéro 9.)

L'honorable M. Morris a présenté àla Cham-
bre un bill intitulé: "Acte pour pourvoir au
moyen de transporter à des syndics les empla-
cements d'écoles dans cette partie de la pro-
vince appelée Haut-Canada.

Le bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, mercredi prochain.

Imprimé. Ordonné, que le dit bill soit imprimé pour Pu-
sage des Membres.

Bill des 16ga- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
taired lbon. tulé: "Acte pour autoriser les locataires etC. James, la

" fidéi-commissaires nommés par le testament
" de feu l'honorable Charles ones, à transpor-
" ter un lot de ville y mentionné, au président
" et bureau de police de Brockville pour les

fins y mentionnées," a été lu la seconde
fois.

R1qfér- Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Hamilton, . Morris et Gor-
don, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- 'e'o

tion du révérend William M'Murray, et autres, Ancester.

membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir- M'murrny, et

lande, dans le village de Ancaster; autres ;

Aussi, une pétition durévérend T.B. Read, Port-Burwell,

et autres, membres de l'église-unie d'Angle- autres;
terre et d'Irlande, dans la paroisse de Port-
Burwell;

Aussi, une pétition du révérend William West-Flambo-
M'M3urray, et autres, membres de l'église-unie 'él.w.l'église-unieay et. V
d'Angleterre et d'Irlande, dans le township atet
de West-Flamborough, demandant, respective-
ment, que l'on ne procède plus à lavente des ré-
serves du clergé, mais que la part appartenant à
l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande soit trans-
férée à la société ecclésiastique du diocèse de
Toronto, pour les usage et avantage de la dite
église.

Ordonné, qu'elles restent sur l table.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- Société des ar-
tion de Thomas G. Ridout, et autres, président Toano

et membres de l'institut des artisans de To-
ronto, demandant un acte d'incorporation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 7 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été :
L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs Les honorables messieurs

.M'Gill, Moore,
Morris, W. Dionne, A.
Joliette, Taché,
Hamilton, Massue,
Bruneau, de Boucherville,
Ferrie, Morris, J.
Knoulton, Neilson,
M'Kay, Gordon.

PRIERES.

L'honorable Orateur a
de la société d'agriculture
bly,· pour l'année 1845;

présenté un retour Retouis,

du comté de Cham- ecsltE 'agri-
Chambly.

Aussi, un retour de la société d'agricul- oaiossie.
ture du district de Dalhousie pour l'année
1845; et

Aussi,
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Sinicoe. Aussi, un retour de la société d'agriculture
du district de Simcoc, pour l'année 1845.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit

(Papiers parlementaires, lettre J.)

rétitions:- L'honorable MI. Joliette a présenté une péti-
Académie de tion de Charles Ednond, et autres, directeurs
Berthier, de l'académie de Berthier, demandant une al-
0. ]Edmond, et
autres location annuelle de £100, en faveur de cette

institution;. et

Join Morrison Aussi, une pétition de John Mlorrisson, et
et autres autres, demandant une allocation de £300

pour les mettre en état d'ouvrir un chemin du
lic Maskinongé au. fleuve St.-Laurcut..

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Si.-syslre,, L'honorable M. A. Dionne a présenté une
et°'Gobrick, pétition de Thomas 1liGobricl-,, et autres, de

la paroisse de St.-Sqlvcstrc, demandant l'albro-
gation des ordonnances du Bas-Canada 3e et
4' Victoria, chap. 25, et 4" Victoria, chap. 33,
quant à ce qui a rapport à. l'usage des sleighs,
dans certains endroits.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Colége de L'honorable M.. Moore a présenté une péti-
r'ASointon tition de la corporation du collége de l'As-

somption, demandant une allocation ; et

Lacuine.roin-
te-Claire, etr.,

JB. I.acorr-
b.et autres ;

Diocbse de
Qu6bec,
F. S. Nev,
aiutoete

Rdi. W.
.aweq, et a

tses

Aussi, une pétition de Jean-Baptiste La-
combe, et autres, de Lachine, Pointe-Claire et
Sic.-Anne, demandant que les pouvoirs des
commissaires des chemins à-barrières de Mont-
réal, soient augmentés de manière à ce qu'ils
aient le contrôle du chemin qui conduit de La-
chine au village Ste.-Anne,- en traversant le
village de la Pointe-Claire.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. M'Gill a présenté une péti-
et tion de Frederick S. Nove, et autres, membres

de l'église-unie. dlAngleterre et d'Irlande, dans
le diocèse de Québec, demandant qu'il soit re-
commandé à Sa Majesté de transférer, à la
société ecclésiastique du dit diocèse, une part
des terres appelées réserves du clergé, égale à
la part du revenu assigné à la. dite église par le
statut impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une .pé-
"- tition du révérend William Dawes, et autres,

membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir-

lande, dans le diocèse de Québec, demandant
qu'il soit recommandé à Sa Majesté de trans-
férer, à la société ecclésiastique du dit diocèse,
une part des terres appelées réserves du clergé,
égale à la part du revenu assigné à la dite

église par le statut impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté deux péti- Asociation

tions de l'association des baptistes du district "wa
d'Ottawa, demandant qu'il soit permis aux di-
verses dénominations chrétiennes de jouir éga-
lement des priviléges de l'université de King's
College; et

Aussi, demandant que les réserves du clergé
soient vendues en conformité aux dispositions
du statut impérial.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Bruncan a présenté une pé.- w. rower, et

tion de William Power et de Jean Bruneau, dc Qunbec .

écuyers, juges de circuit, dans et pour le district
de Québec, demandant qu'à l'avenir leurs dé-
penses de voyage leur soient accordées, et
aussi, qu'ils soient indemnisés des dépenses
qu'ils ont encourues jusqu'ici.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. de Boucherville a présenté Montréal,

une pétition de N. B. Desmartcau, et autres,. tenueautres;

du comté de Montréal, demandant qu'il soit
fait des changements dans lu mode de paiement
aux barrières,.

Ordonné, qu'elle reste sur la table..

L'honorable M. J. Morris a présenté une pé- nev.
tition de David Rintoul, et autres, du township D.aRnoui, et

de Bevcrl,, demandant que la dotation de
l'université de King's College, à Toronto, ne
soit pas partagée entre les différentes déno-
minations religieuses, et aussi, que sa charte
soit modi fiée et amendée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson a présent une péti- Shipton,
tion de Ttomas C. Allis, et autres, du town- T. c. Alli, et

ship de Shipton, demandant que la charte de
l'université de King's College, à. Toronto,. soit
amendée;

Aussi, une pétition de William Ritelde et Distrîc de st-

autres, du district de St.-François, demandant F

qu'il soit construit un asile pour es aliénés -î t
daùs le Ba s-Cna a; et
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L. c. Cleeve, Aussi, une pétition de L. C. Gleeve, et au-
tres des townships de Shipton et Melbourne,
demandant que le pont qui doit être construit
sur la rivière St.-François, soit d'une force
suffisante pour permettre aux charriots de les
traverser.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Knoulton a présenté une
pét4ition de~ Il. Davidson et autres; et

et autres'

E. G. Sutt, Aussi, une pétition du révérend Edward G.
Sutton, et autres; et

J. Taylor, et Une pétition de J. Taylor, et autres, mem-
bres de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande
dans le diocèse de Québec, demandant, respec-
tivement, qu'il soit recommandé à Sa Majes-
té de transférer, à la société ecclésiastique du
dit diocèse, une part des terres appelées ré-

Lachine,
E. P. Wilgress,
et autres

Montréal,
J. M. DesRi-
vibtres, et su
tres ;

Bill de .Tuliet
V'anznndt, la
2e foie.

Bil. transtort
des i"meu
bles, H.-C.

serves du clergé, égale à la part du revenu
assigné à la dite église par le statut impé-
rial ; et

Aussi, une pétition de E. P. Vilgress, et
autres, de Lactine, dans le comté de Montréal,
demandant que l'acte des écoles soit modifié.

Ordonné, qu'elles restent sur la table. .

L'honorable M. Bruneau a présenté une pé-
tition de James M'Gill DesRivières, et autres,
de la cité de Montréal, demandant que les
élections municipales dans et pour la dite cité
soient faites au scrutin.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Elle a été alors lue par le greffier en consé-
quence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tùlé: "Acte paur légaliser les réclamations de
" Juliet Vanzandt, épouse de Jacob L. Van-
" zandt, sœur consanguine de Richard Duncan,
" ci-devant de Williamsburg, dans le district
" d'Est, en cette province, " a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et lu
la troisième fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. le procureur-général Draper, et
autres, avec un bill intitulé : "Acte pour faciliter

12

Diocèse de
Québec,c.Dvisn
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" le transport des immeubles," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil, dette du
district deM. Cummings, et autres, avec un bill intitulé: Niagara.

"Acte pour abroger l'acte y mentionné qui
" autorise la perception d'une somme d'ar-

gent dans le district de Niagara, aux fins de
" mettre le dit district en état de payer ses

dettes," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit la seconde fois,
demain.

L'honorable M. lassue a présenté une péti- Pétitions:-
tion de Luc Michel Cressé, notaire public, de L. M. Cress6,
Nicolet, demandant un acte pour l'autoriser à n°taire, Nico-

remettre ses archives entre les mains d'un au-
tre notaire, en laissant cette province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti- s. wood, et
tion de Samuel Wood, et autres, demandant aures
qu'il soit adopté des mesures calculées à pro-
mouvoir la science de l'agriculture.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 8 avril, 1846. MERCREDI.

Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs Les honorables messieurs

M'Gill, Moore,
Morris W. Dionne, A.
Joliette, Taché,
Hamilton, Massue,
Bruneau, de Boucherville,
Ferrie, Morris, J.
Knoulton, Neilson,
MKay, - Gordon.

PRIERES.

L'honorable M. Goodhue s'est approché de vLHon. M.
la table et a prêté et souscrit le serment voulu Goodhue prête
par la loi, qui lui a été administré par John F.

Taylor,



& avril. A. 1846.

Taylor, aîné, écuyer, un, des commissaires
nommés sous le grand. sceau pour administrer
le serment aux Membres de la législature.

Prince-
Edward,
société d'agri-
culture ;

Gaspé,
Baptémes, mn
riageo, etc.

L'honorable Orateur aprésenté à la Chambre
un retour de la société d'agriculture du district
de Prince-Edward, pour l'année 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme.suit :

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un tableau des baptêmes, mariages et
sépultures dans le district de Gaspé, pour
l'année 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre I..I.)

r'étitions,- L'honorable M. A. Dionne a présenté une
Yamaska et pétition de J. O. Chevrefjls, et autres, des
Nicolet,
J. 0. chevre. comtés de Yamaska et Nicolet, demandant la
fils, et autres; construction de ponts sur les rivières St.-Fran-

çois, Yamaska et Nicolet.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

J.L.Ployartde L'honorable M. Bruneau a présenté une
Durham; pétition de Jean-Louis Ployart, du township de

Durham, dans le Bas-Canada, cultivateur,
demandant une indemnité en conséquence des
pertes qu'il a souffertes par suite de la
négligence du greffier d'une cour de district.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Niagara, L'honorable M. Hamilton a présenté une
Granthan et
lieux voisins, pétition de George Ball, et autres, occupants
G. Bal, et au- de maisons et francs-tenanciers du township de

Niagara, Grantham, Louth, Clintonet Grinsby,
demandant que la pétition de divers habitants
du village de Jordon, ne soit pas écoutée ; et
que le chemin entre Queenston et Grimsby ne
soit pas détourné de la route déjà tracée pour
le faire passer à travers le dit village;

Diocèse de Aussi, une pétition de James Kerby, et
J.Kerby. et autres, dutownship de Bertie dans le district
autres de Niagara

J. Graybie, et Aussi, une pétition de
autres autres, du township de

district de Niagara ;

John Graybie, et
Wainleet, dans le

et Aussi, une, pétition, de> O.- Buckner, et
autres, du township de Crowland, dans le dit
diàtrict de Niagara ; et

Aussi, une, pétition de, Jbhn Weaver, et 3 wciver, et
autres,. du township, de Humberstone, dans-le '
dit: district de Niagara,. demandant respective.
ment que. le village de 1?ort-Robinson.soit érigé
en ville de district du dit.district;

Aussi, une pétition de Samuel Berdrau, Canboto,

et autres, du township de Canboro,. dans. let autre;

district de Niagara, et

Aussi, une pétition de Thomas O. Parry, et Gainaborouglt

autres, du township de Gainsborough, dans le et autres;

district de. Niagara.susdit, demandant respec-
tivement que la ville de district soit transférée
dans un lieu plus central.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une Dunrs
J. K.Andrews,

pétition de James K. Andrews, et autres, du etautres;

township de Dumfries, demandant, qu'une
nouvelle ligne de communication à travers les
70 et 8° concessions soit ouverte, et que la
réserve pour un chemin soit accordée au dit
James K. Andrews, en compensation du terrein
qui sera approprié pour le nouveau chemin.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une Diocebse de

pétition du révérend Joln Anderson, et autres, Rév. J.oAnder-
membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir-. on, et autres;

lande, dans le township de Bertie ; et

Aussi, une pétition du révérend T. G.Elliott, Rév. T. G.
et autres, membres de la dite église, dans le f° a

township de Colchester, demandant, respecti-
vement, que l'on ne procède plus à la vente
des réserves du clergé, mais que la part
appartenant à l'église-unie d'Angleterre et
d'Irlande soit tranférée à la société ecclésias-
tique du diocèse de Toronto, pour les usage et
avantage de la dite,église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Knoulton . a. présenté Une Droite sr1es

pétition de John Hale, et.autres, corroyeurs et . et au.
commerçants de cuir, demandant que le droit re;
imposé surle cuir.étranger et les manufactures
en.cuir ne. soit pas changé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M,. J. Morris, du comité:spécial sBin des maa

auquel a été référé le bil intitulé " Acte. ehon
" pour autoriser les légataires et fidéicomniis-

saireawnomméa.par le testament-i deieu
P-lhonorable: CArles..Jones, àr transporter:imn

certain
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ihes " certaindlot'de ville ymentionnéau président
C. Jones " et bureau de police de;BrockvWe pQuv les
rapporté. " fins y mentionnées,"'a fait rapport qu!il4a

examinéledit bilitensobéissance à l'ordre! de
référence, et, qu'ikalhonneuri de, faire rapport
de. quelques obser-vations,.et d'un-amendement
dont: il croit devoir recommander; l'adeptiom

Votre comité a. remarqué que l'application
pour ce bill à votre honorable Chambre n'a
pas été précédée d'un avertissement dans la
gazette ; cependant, vu les circonstances, (le
bill ayant uniquementpour- objet- le transport
d'un immeuble à une institution publique pour
des fins publiques, et le -syndic en exercice,
ainsi que le fils aîné dutestateur se trouvant
au nombre des pétitionnaires,) le comité
recommande à votre honorable Chambre de
ne'pas faire attention à ce défaut d'avertisse-
ment et de dispenser de toutes les. autres
formalités requises dans le cas des bills privés.

Le comité recommande que l'amendement
suivant soit adopté et forme la seconde clause
du bill, et que les autres clauses soient numé-
rotées en conséquence, savoir :-

Et qu'il soit statué, que si, à l'avenir,
la corporation du président· et le bureau de
police de la ville de Brockville est dissoute,
et remplacée par aucune autre corporation
de lamême nature, lé ditlot de ville passera

4 à la nouvelle- corporation, et elle le pos-
sédera-en fidéicommis pour les fins susdites,

" hormis que, dans l'acte constituant la dite
nouvelle corporation, ily ait une clause qui
établisse une- disposition expresse à ce
sujeit."

Ordonné, ,que le dit.rappoit soit reçu,ïet

11 a été'alors lu par le greffier.

Bill de Juliet
vanzandt'

Conformément à Pordre dut jour;, -le bill Bil des lignes

intitulé:" Acte pour fixer et déterminer la abouteae
Gloucester. lai

direction- que- doivent suivre, les., lignes- de 2e foi";
travers, de: certains, lots sur l'about du
township de.Gloucester, dans le district de
Dalhousie," a été lu la seconde fois,

Ordonné,, Que le dit bill soit référé à un
comité spécialbde trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des Referd-
honorables MM. Hamilton, Knoulton et MKay,
qui s'assembleront et s'ajourneront à.loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill Bi Pour le
transport des

intitulé:" Acte pour pourvoir aux moyens de lots d'écoes

transporter à des syndics les emplacements fois.
" d'école dans cette partie de la province

appelée le Haut-Canada," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bli, dettes du
district de

tulé: " Acte pour abroger l'acte y mentionné Niagara, l 2e
" qui autorise -la perception d'une somme

d'argent dans le district de Niagara, aux
" fins de mettre le dit district en état de payer
" ses dettes," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième
fois, demain.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti- Pétitions:-
tion de G. H. Ryland, et autres,( régistrateurs Montreal,
dans le district de Montréal, demandant qu'ils e aureRsa
soient, plus amplement' rémunérés- pour- les
devoirs qu'ils remplissent-dans leur cai-ge
respective;

Aussi, une pétition' du.comité dè>'régie dès

Ordonné,. que-le dit-rapport soitipris en con- alloc
sidération demain.

L'ordre du.jour étant, lu, poura troisiéme Ordonné, qu'elles.restent-sur4 latable
lecture du.bill iititlé:" Actepour 16 Lrrls préSeMe-B ',

les réclamations'de7uliètVana, épouse pétition du bureau de police de'la villede
" Jacob L.%Y'nzandgeènaarqualiiW"de s oeur Brockcville dmnatqesnce'incorpo-
" consanguine dè Riòh'rDunàcn; ci-devantd raioeitamendq
" Williamsburg dans le district d'Est e cette-
" province." ,, , . Ordonné, qu'elle reste-sur-lat tabè--

Ordonné, qu'il soitléchargg, et que le.dit O e
bill soit éféré àùn comité spécial de trois e, ei l eua rbre bdonnant ne

- deinxl~Ciar»be~]'or~onnan:a î,
M1vembres. -- - ' ' - - -,tf,, t-- i

ï- ' â& tle et c &d&h'I e
honôrabe MMrBruneau J Merris et Gord on, - "{ A -

qu s'ase berontt sajouerotlisir

8 avril. 47
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J £VDI. Jeudi, 9 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs

MGill,
•Morris, WV.

Joliette,
lamilon,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Dionne, A.

Retours.
Banque de la

Les honorables messieurs

Dionne, J.
Goodhue,
Taché,
Massue,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIEREs.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un état général des affaires de la banque de
la Cité jusqu'à lundi, le 2 mars, 1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit

(Papiers parlementaires, lettre U.)

Institut destr- L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
réal o bre un retour de l'institut des artisans de

Montréal.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit -

(Appendice, numéro 10.)

. Har- L'honorable M. Hamilon a présenté une
Ré'. R. Har-
ding.et autres; pétition du révérend Robert Harding, et autres,

membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, dans le township d'Emily, dans le dis-
trict de Colborne, demandant que lon ne pro-
cède plus à la vente des réserves du clergé,
mais que la part appartenant à léglise-unie
d'Angleterre et d'Irlande soit transférée à la
société ecclésiastique du diocèse de Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bil des lignes L'honorable M. M'Ka , du comité spécial
detaesOur 4

les abouts de auquel a été référé le bill intitulé:. "Acte pour
raprt;"; fixer et déterminer la direction que doivent

" suivre les lignes de travers de certains lots
' sur l'about des terres du township de Glou-
" cester, dans le district de Dalhousie," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bil en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Cham-
bre sans amendement.

Et que le comité remarque, en outre, que
l'introduction de ce bill n'a pas été précédée de
l'avis voulu par les règlements de votre hono-
rable Chambre ;--que, cependant, considérant
que les pétitionnaires ont tous des intérêts dans
les dits abouts de terre du township de Glou-
cester, ou, plutôt, qu'ils en sont les propriétaires,
votre comité est d'opinion que l'on peut, en
toute sûreté, se dispenser de l'avis en question.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté. Rapport
adopté ;

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois, lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par L'Assernblée
tD requiert M.M. Christie, et autres, comme suit:- deLéry devant

un Comité,

ASSEMIBLEE LEGISLATIVE,

Mercredi, 8 avril, 1846.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à Pho-
norable Conseil Législatif, pour prier leurs
honneurs de permettre à Charles de Léry,
écuyer, l'un des greffiers assistants de leurs
honorable Chambre, de venir devant le comité
spécial nommé par cette Chambre pour s'en-
quérir et faire rapport sur l'état et )a condi-
tion des rôles, records, journaux et autres
papiers appartenant aux ci-devants parlements
du iaut et du Bas-Canada, et des regîtres ju-
diciaires, archives, records et papiers appar-
tenant aux diverses cours de justice dans le
Bas-Canada, et si les officiers qu'il appartient
conservent et mettent les dits papiers dans un
ordre régulier et systématique, et sur les pré-
cautions que l'on a prises pour les mettre en
sûreté et les conserver, samedi prochain à dix
heures du matin, pour être examiné au sujet
du dit ordre de renvoi.

Ordonné, que M. Christie porte le dit mes-
sage à l'honorable Conseil Legislatif.

Attesté,

G. B. FARIBAULT,

Gref. Asst. Ass. Législative.

Et alors, ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de, nouveau
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

48
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Il a été proposé que Charles de Léry, écuyer,
un des greffiers assistants de cette Chambre,
ait permission de se rendre devant le comité
spécial de l'Assemblée Législative, ainsi que
l'a désiré cette Chambre dans son message de
ce jour.

Permission Ac- Ordonné, qu'il soit permis à Charles de Léry
cordée; écuyer, de se rendre devant le dit comité.

LAssemhb(
en est infor-
ruée

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill auquel il demande la concurrence
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil. dettes du
tulé: "Acte pour abroger l'acte y mentionné, Niagara, lu 3,
" qui autorise la perception d'une somme d'ar-

gent dans le district de Niagara, aux fins
" de mettre le dit district en état de payer ses

dettes," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif per-
met à Charles de Léry, écuyer, un de ses
greffiers assistants, de se rendre devant le comité
spécial nommé par l'Assemblée Législative'
pour s'enquérir et faire rapport sur l'état et la
condition des rôles, records, journaux et au-
tres papiers appartenant aux ci-devants par-
lements du Haut et du Bas-Canada, et des
régîtres judiciaires, archives et papiers appar-
tenant aux diverses cours (le justice dans le
Bas-Canada, et si les officiers à qui il appar-
tient conservent et mettent les dits papiers'
dans un ordre régulier et systématique, et sur
les précautions que l'on a prises pour les mettre
en sûreté et les conserver, samedi prochain, à
dix heures du matin, pour être examiné au su-
jet du dit renvoi.

L'honorable M. J. Morris, du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte

pour légaliser les réclamations de Juliet
Vanzandt, épouse de Jacob L. Vanzandt, en
sa qualité de sour consanguine de Richard
Duncan, ci-devant de Williamsburg, dans le

" district d'Est, en cette province," a fait rap-
port du dit bill avec quelques amendements.

Ordonné, que le dit rapport soit recu, et

Il a été alors lu par greffher.

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé et lu la troisième fois, lundi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour pourvoir au moyen de trans-

porter à des syndics les emplacements d'é-
" cole dans cette partie de la province appelée
" HIaut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que'le tître soit: "Acte pour pour-
voir au moyen de transporter à des syndics
les emplacements d'école dans cette partie
de la province appelée laut-Canada."

1.3 Ordonné,
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Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil , transPb7t
titulé: "Acte pour faciliter le transport des I{.-C., lu 2e

" immeubles," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Rétré.

mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables ML M' Gill, W. Morris, Hamilton,
Goodhue et Gordon, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham- Bill des léga.
tarsde Mhon.bre a procédé à la considération du rapport du c. Jones.

comité spécial auquel a été référé le bill inti- considération,
tulé: "Acte pour autoriser les légataires et
, fidéi-commissaires nommés par le testament

de feu l'honorable' Charles Jones, à trans-
porter un lot de ville y mentionné au prési-

" dent et bureau de police de Brockville, pour
" les fins y mentionnées."

Le dit rapport a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté. Adopté.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième fois, lundi prochain.

L'honorable M. Knoulton a présenté une pé- Pétitions:-
tition de G. W. Brooks, et autres, de la ville sherbrooke,
et des environs de Sherbrooke, demandant que ;°. W. Broo,
les intentions que la législature a exprimées
pendant la dernière session, relativement à un
embranchement de chemin entre Sherbrooke
et les townships de PEst, soient mises à exé.
cution.

Bill de Juliet
Vnnzandt,
raliporté;

Bill pour le
transpoit des
lots d'école,

fuis.

raases.
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.

.S.Brons,¿ L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
et autres; tion de L. S. Brown, et autres, du comté de

Beauharnois, demandant que leurs réclamations
relativement aux pertes qu'ils ont souffertes
pendant la rébellion soient promptement ré-

glées; et

"s"3% Aussi, une pétition du conseil municipal de
the. Saint-Hyacinthe, demandant l'abrogation de

toutes les lois relatives aux voitures d'hiver.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Aiourmeent. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lir-. Lundi, 13 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

III& Giil,
Morris, W.
Joliette,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
.M'Kay.

Les honorables messieurs

Dionne, A.
Dionne, J.
Goodhue,
Taché,
Morris, J.
Neilson,
Gordon,

PRIERES.

raitiun:- L'honorable M. Gordon a présenté une péti-
Osnubrnek, tion de A. U. Rainsford, et autres, membres de
A.;at"es*; l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le

township d'Osnabruclc; et

Richmond. Aussi, une pétition de John Barton, et au-
atrane tres, membres de la dite église à Richmond et

dans les environs, demandant, respectivement,
quel'on ne procède plus à la vente des réser-
ves du clergé, mais que la part appartenant à
l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, soit
transférée à la société ecclésiastique du dio-
cèse de Torontio, pour les usage et avantage de
la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Municipalit6 L'honorable M. Taché a présenté une péti-
la rue-Vete. tion du conseil municipal de la paroisse de

le-Verte, demandant que le comté de Rimous-
ki soit divisé'; et

Aussi, une pétition du révérend F. X. De- js1et-
lage, curé de l'Islet, et autres, demandant qu'ils Delâge, et au-

soient autorisés à faire le commerce de bois
sur les bords de la rivière Saguenay et ses
tributaires.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. A. Dionne a présenté une Mont.%,J. B. Beaudry,
pétition de J. B. Beaudry, et autres, des cité ei antres;

et paroisse de Montréal, demandant qu'il ne
soit pas accordé de pouvoirs nouveaux ou plus
étendus, aux commissaires du chemin à bar-
rières de Chambly, relativement à la traverse
entre Longueuil et Montréal; et

Aussi, une pétition du conseil municipal munieiplit6

d'Hochelaga, demandant qu'il ne soit pas ac-
cordé un droit exclusif de traverse sur le fleuve
St.-Laurent, ni de lieu de débarquement pour
les fins de la dite traverse, aux commissaires
du chemin à barrières entre Longueuil et
Chambly.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. M'Gill a présenté une péti- ponts sur

tion de R. W. larwood, et autres, demandant R. W. liar-
la construction de ponts sur la rivière Ottawa, wood et au-

à l'endroit des traverses de Stc.-Annc et de
Vaudreuil; et aussi, qu'un chemin à barrières
soit établi de Sie.-Anne à la cité de Montréal,
en traversant le centre de l'île.

Aussi, une pétition du révérend Job Deacon, Frederic.-

et autres, membres de l'église-unie d'Angleterre " (puston
et d'Irlande, dans les paroisses de Fredericks- ;&,°
burg et d'Adolphustown, demandant l'abrogation tres

de l'acte des écoles, et qu'il soit nommé un
comité pour faire une répartition équitable des
deniers destinés aux fins de l'éducation,d'après le
chiffre de la population, le montant des coti-
sations, ou en proportion de la somre prélevée
par chaque congrégation; et

Aussi, une pétition de George Bowic, et contracteurs
autres, contracteurs, maîtres constructeurs, ýtcostre
maçons et charpentiers, demandant l'abroga- e

tion d'une certaine loi qui les rend responsableà atres;

pendant l'espace de dix années de la stabilité
des bâtisses par eux construites dans le Bas-
Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- Ecole bri. et

tion.du président et des membresde la société,,nu
de Pécole britannique et canadiennede ýQuébec,
demandant une allocation en fvepur .die ,ette
institution.

Ordonné,
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.

coboury et
Port-Hope,
D. E. Bouiton,
et autres

L'honorable M. Hanilton a présenté une
pétition de D. E. Boulton, et autres, deman-
dant àétre incorporés en une compagnieà fonds
communs, pour les fins de construire un chemin
à barrières de Cobourg à Port-Hope ;

Wolfe Island I Aussi, une pétition de H. Gildersleeve, et
Toronto,
H. Gildersiee- autres, demandant à être incorporés pour les
ve, et autres; fins de construire un chemin de fer de Wolfe-

Island, près de Kingston, à la cité de To-
ronto; et

Banque de Aussi, une pétition du président, des direc-Midland ; teurs et compagnie de la banque commerciale
du district de Midland, demandant que l'acte
qui impose un droit sur le papier-monnaie des
banques en cette province, soit abrogé, ou
que ce droit soit réduit à un taux plus équi-
table.

Ordonné, que la pétition dernièrement men-
tionnée soit maintenant lue.

Lue. Elle a été alors lue par le greffier, en con-
séquence.

Ordonné, que les dites pétitions restent sur
la table. -

Trois Rivières
E. L. Pacaud,
et autres;

L'honorable M. J. Dionne a présenté une
pétition de E. L. Pacaud, et autres, du district
des Trois-Rivières, demandant la construction
de piliefs sur les battures du Cap-à-la-Roche,
afin d'avoir un pont de glace sur le fleuve S.t-
Laurent.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Municpali:d L'honorable M. W. Morris a présenté deux
de Bathurst; pétitions du c7onseil municipal du district de

Bathurst, demandant que l'allocation faite pour
les écoles pour 1846, leur soit payée, nonobs-
tant qu'il n'ait pas été imposé de taxe sur
les habitants du dit district pour cette année,
et demandant qu'il soit nommé un professeur
dans l'université de King's College, capable
de donner des cours sur l'agriculture, la chi-
mie, et autres sciences de cette nature ;

Soci6td médi-
cale de To-
ronto

Aussi' une pétition de la société médicale et
chirurgicale de Toronto, demandant la réorga-
nisation du collége des médecins et chirurgiens
en cet endroit.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une pé- Ringwon.
Rév. G. O.

tition du très révérend George O'Kill Stuart, stuart, et au-
et autres, habitants et propriétaires du lot t"

numéro 24, dans le township de Kingston, de-
mandant que le dit lot ne soit pas incorporé à
la ville de Kingston;

Aussi, une pétition de Peter Adams, et au- ,ohnstawn,P. Adams, et
tres, du district de Johnstown, demandant l'ou- autres;

verture d'un chemin de Point-Cardinal, en tra-
versant le township d'Edwardsburgh à Hick's
Corners, dans le township de South-Gower;

Aussi, une pétition du révérend Robert Dncèn de

Blakey, et autres, membres de l'église-unie R v. R.

d'Angoleerre et d'Irlande, dans le township es -

d'Augusta;

Aussi, une pétition de W. H. Bottum, et au- ""s
tres, membres de la dite église, dans la pa-
roisse de Kemptville, demandant, respective-
ment, que l'on ne procède plus à la vente des
réserves du clergé, mais que la part apparte-
nant à l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande
soit transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, pour les usage et avantage
de la dite église;

Aussi, une pétition de G. Crawford, de la Brotkville,
part d'une assemblée publique des habitants et aure;

de Brockville, demandant quelque modification
au système de cotisation des propriétés;

Aussi, une pétition de John Evans, et au- Diocse de

tres, membres de l'église des baptistes dans le .. Evans, et

village de Paris; tres;

Aussi, une pétition de J. M. Cramp, de la J-MM.crarn,
part de l'union des baptistes du Canada, de- canada.
mandant, respectivement, que la dotation de
l'université de King's College ne soit pas divi-
sée entre les différentes dénominations reli-
gieuses, mais que sa charte soit modifiée et
amendée ; et

Aussi, deux pétitions du dit J. M. Cramp, de
la part de l'union des baptistes du Canada,
demandant qu'il ne soit passé aucun acte ayant
pour objet le partage des terres des réserves
du clergé entre les diverses dénominations
religieuses, et demandant qu'il ne soit fait au-
cune appropriation sur les argents de la pro-
vince pour le soutien d'aucune école ou col-
lége de théologie.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
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ril des voitu- Un messae de PAssemblée Législative par
res d'hiver, U esg ePsebé éiltv a

Québec. M. Laurin, et autres, avec un bill intitulé:
Acte pour abroger deux certaines ordon-
nances y mentionnées, relativement aux
chemins d'hiver dans cette partie de la pro-
vince ci-devant le Bas-Canada, en autant
qu'elles ont rapport au district de Québec,

" au district de Gaspé et à cette partie du dis-
trict des Trois-Rivières qui est ou était com-
prise dans les limites du district municipal
de Portneuf," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

Pétitions:- L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
i abitants de tion des électeurs et habitants de Bytow», dans
Bytown ; le district de Dalhousie, demandant que la dite

ville ne soit pas incorporée ; et

Travere, Aussi, une pétition de Féréol Roy, et au-
Québec et
Pointe Uvy, tres, de la rive sud du fleuve &.-Laurent, de-
F. Roy, et au-
tres;" mandant que le droit exclusif de la traverse sur

la dite rivière ne soit pas accordé à Iloratio
N. Patton, et autres, tel qu'ils l'ont demandé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Retour, L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
Préfet de
Leinster; bre un retour supplémentaire au préfet du ci-

devant district municipal de Leinster; et

Sherbrooke, Aussi, un retour de la société d'agriculturel
Société d'ngr-Î
culture du comté de Sherbrooke pour l'année 1845.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit

(Papiers parlementaires, lettre K.)

A. wells. L'honorable M. Knoulton a présenté une pé-
tition de Alphon:o Wells, ci-devant commis-
saire pour déterminer la ligne de division entre
les provinces du Canada et du Nouveau-Bruns-
wick, demandant une rémunération pour ses
services en cette qualité; et

Sémniire de Aussi, une pétition des syndics du séminaire
"sread. de Stanstead, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Bil des lignes Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
e abouts de tulé: "Acte pour fixer et déterminer la direc-

l'uceste, 1i " tion que doivent suivre les lignes de travers
de certains lots sur l'about des terres du

" township de Gloucester, dans le district de
"Dalhousie," a été la la troisième foie.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. rV.<.

Ordonné, que le titre soit: "Acte pour fixer Titre,

" et déterminer la direction que doivent suivre
les lignes de travers de certains lots sur

" l'about des terres du township de Gloucester
dans le district de Dalhousie."

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie Envoy6 à rA
se rende à l'Assemblée Législative et informe sew*.

cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill, auquel il demande la concur-
rence de lAssemblée.

Conformément- à l'ordre du jour, le bill in- Bil de Mietvanzandt la
titulé: "Acte pour légaliser les réclamations 3efois.

I de Julict Vanzandt, épouse de Jacob L. Van-
randt, en sa qualité de sour consanguine
de Richard Duncan, ci-devant de Williams-
burg, dans le district d'Est, en cette pro-

" vince," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pa.t

Ordonné, que le titre soit : "Acte pour léga- Tite,.
" liser les réclamations de JTuliet Vanzandt,

épouse de Jacob L. Vanzandt, en sa qualité
" de sour consanguine de Richard Duncan,
" ci-devant de Williamsburg, dans le district

d'Est, en cette province."

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie nVOY61LIA.s

se rende à lAssemblée Législative et informe semblde.

cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill auquel il demande la concùrrence
de l'Assemblée;

Conformément à l'ordre du jour, le bill, in- niIi des lEga.
te iras de F'hon.-titulé: "Acte pour autoriser les légataires et c. Jones, ln 30

" exécuteurs testamentairesde feu l'honorable
Charles Jones, à transporter un certain lot

" de ville y mentionné, au président et au bii-
de police de Brockville, pour les fins y
mentionnées, " a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passéra-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que le titre soit: "Acte ýpour- au- Titre.
toriser les légataires et exécuteurs testa-
mentaires de feu l'honorable Charles Jones,
à transporter un certain lot de ville y-men-
tionné, au président et au bureaVdá police
de Brockville, pour les fins yimentiônnées.

Ordonné,
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Envoyé à l'As- Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
semblée. se rende à l'Assemblée Législative et informe

cette Chambre -que le Conseil Législatif a
passé ce bill, auquel il demande la concur-
rence de l'Assemblée.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

MARDI.

,on Excellen.
e vient à la

Chambre.

L'hon. .
Morin s'adres.
ve a Son Ex-
cellence,

Mardi, 14 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs Les honorables messieurs

M'Gill, Dionne, J.

Morrjîs,. W... Goodhue,
Hamilton, Taché,
Bruneau, de Boucherville,
Ferrie, Morris, J.
Knoulton, Neilson,
MlKay, Gordon.
Dionne, A,

PRIERES.

Son Excellence le lieutenant-général, le très
honorable Charles Murray, comte Cathcart,
de Cathcart, dans le cointé de Renfrew, che-
valier commandeur du très honorable ordre
militaire du bain, administrateur du gouverne-
ment de la province du Canada, et commandant
des forces dans l'Amérique Britannique Septen-
trionale, étant venu à la Chambre, et étant assis
dans le fauteuil sur le trône, l'Orateur a ordonné
au gentilhomme huissier de la verge noire,
d'informer l'Assemblée " qu'il est du plaisir de
Son Excellence qu'elle se rende immédiatement
auprès d'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue,

L'honorable M. Morin a dit:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,
L'Assemblée Législative, sur la demande de

son Orateur sir Allan Napier MacNab, cheva-
iier, lui ayant accordé un congé d'absence,
pour cause de maladie grave dans sa famille,
j'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à la
Chambre de me nommer son Orateur, jusqu'au
retour de sir Allan Napier MacNab. .

Si, dans l'exercice des fonctions importantes
qui me sont ainsi dévolues, il m'arrivait en
aucun temps, de tomber en erreur, je supplie
que la faute soit imputée à moi seul, et non à
'Assemblée dont je suis le serviteur; et
'ose espérer que tant que j'aurai l'honneur del

14

emplir cette charge importante et élevée, il
e surviendra rien qui puisse affecter ou
liminuer cette harmonie entre les différentes
ranches de la législature qui a régné si heu-
eusement, jusqu'à ce jour.

Alors l'Orateur de cette Chambre a dit:

VL L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence l'administra- Réponse.

eur du gouvernement, de vous déclarer qu'il
'eçoit la communication que vous venez de
ui faire, avec une entière confiance dans la
agesse et le jugement de l'Assemblée qui vous
i ainsi nommé son Orateur, pendant Pabsence
le sir Allan Napier MacNab.

Alors il à plu à Son Excellence l'adminis- Son Excellen-

rateur du gouvernement de se retirer, et la ce se retire.

Chambre s'en est allée.

L'honorable M. M'Gill a présenté une péti- corporation
ion de la corporation de la cité de Toronto, de Torono

demandant divers amendements à l'acte qui
incorpore la dite ville ; et

Aussi, une pétition de J. B. Pouliot, et Rimouski et
, Kamouraska,autres, des comtés de Rimouski et Kamouraska, J. B. Pouliot,

demandant que les dits comtés soient érigés en e autres;

un district judiciaire, dont le chef-lieu sera à
la Riviere-du-Loup.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Un message de l'Assemblée Législative par Bicl,
Accords et re-

l'honorable M. le procureur-général Draper, co rement,

et autres, avec un bill intitulé : " Acte pour
" substituer aux accords et recouvrements

(fines and recoveries,) des formes de garantie
plus simples," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu -la -seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill,
l'honorable M. le procureur-général Draper, et tion. cour de
autres, avec un bill intitulé: " Acte pour faire clatceeent

disparaître- certains doutes relativement à la aux aiénés,etc.
" jurisdiction de la cour de chancellerie dans

le Haut-Canada, sur les matières qui. se rap-
portent aux .aliénés, idiots, insensés et à

" leurs biens, et pour amender et étendre les
" lois en force dans le Haut-Canada, relative-
" ment aux aliénés, idiots et insensés et à
" leurs biens," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le
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Mngudelcine.
L'Assernblée,
transnet
une rsolion.

Référé.

Ptitions:-

Wgantic,
L.B.Rousseau,
et autres;

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par
M. Christie, et autres, comme suit

AssEm[iLe LE~GIsLATIVE,
Jeudi, 9 avril, 1846.

Résolu, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence l'administrateur du
gouvernement, priant Son Excellence de vou-
loir bien interposer ses bons offices, auprès du
gouvernement de la mère-patrie, en faveur des
habitants des îles de la Magdcleine, Acadiens,
d'origine française, pour laplupart descendants
des colons de l'Acadie, (maintenant la province
de la Nonvclle-Ecosse,) colonisée par la France
dans le principe, et dont la religion, le lan-
gage, les mours et les intérêts s'identifient
avec ceux de la grande masse des habitantsi
du Bas-Canada, pour empêcher l'annexation
de leurs îles au gouvernement de l'île du
Prince-Edouard.

Résolu, que la dite résolution soit commu-
mquée au Conseil Législatif, par un message,
demandant le concours de leurs honneurs à
icelle.

Ordonné, que M. Christie porte le dit mes-
sage au Conseil Législatif

Attesté,

G. B. FARIBAULT,

Gref. Asst. Ass. Lég.

Le dit message a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit message soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité de toute la Chambre sur le dit message,
demain.

L'honorable M. Bruncau a présenté une
pétition de Jcan-Baptiste Rousseau, et autres,
de Forsyth, et autres townships, dans Mégan-
tic, demandant une allocation pour l'améliora-
tion du chemin Lambton.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

universaliee, L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
e»en eo°/*'tion de George V. Poiel, et autres, miniÛtros

et membres de lassociation chrétienne des

universalistes, demandant qu'on leur accorde
les droits et priviléges dont jouissent les
unitaires de Montréal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Hamilton a présenté une Montré.
Ecole de rné.

pétition de l'école de médecine et de chirurgie decine;
de Montréal, demandant à participer à toutes

1les allocations qui seront faites à la faculté
mAdicale du collége M'Gill par la législature.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. James Morris a présenté une "M'.
pétition de Peter Perrq, et autres, des town- Reach. etc.

ships de Whitby, Pickering, Reach, Uxbridge, et aute

Scott, Brock, Thora, Georgina, et des townships
voisins, demandant la construction d'un
chemin planchéié depuis Windsor-Harbour sur
le lac Ontario, jusqu'à Sturgeon-Bay sur le lac
iIuron ;

Aussi, une pétition de Chester Draper, et Ctrtwright,

autres, des townships de Cartwright, Mariposa, araiper, el,
Eldon, Ops et des townships voisins, deman- aut"es
dant que le grand chemin, qui conduit des dits
townships à Sc gog-Landing, soit planchéié
ou macadamisé ;

Aussi, une pétition de Luther H. Cronk, et %håe,L. If. Cronk,
autres, du township de Whitby, demandant et autres;

que la dotation de King's College de Toronto,
ne soit pas partagée entre les différentes dénor
minations religieuses, niais que sa charte soit,
modifiée et amendée;

Aussi, une pétition de Ttomas Moshier,
autres, du township de WVhitchurch ; et,

et Réserves du

T. Moehier, et
autres ;

Aussi, une pétition de Luither H. Cronk, et L. il. Cronk,
et autres,;

autres, du dit township de Wlitby, demandant
respectivement que les terres des réserves du
clergé ne soient pas partagées entre le's diffé-
rentes dénominations religieuses, mais qu'élles
soient vendues et leurs produits appropriés
pour les fins de l'éducatioù en général.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Un message de l'Assemblée Législative par niii dagicu-

M. IWatts, et autres, avec un bill intitulé: twe .-c.
" Acte pour amender l'acte passé pour encou-
" rager l'agriculture dans le Bas-Canada"
auquel elle demande la concurrencede cette
Chambre.

Le dit bill a été lu prenmière fois.
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de Stc.-Rosa-
le.

13lit pour par-
tager certaines
terres, 13.-C.
rapporté.
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Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

L'honorable M. Neilson a présenté une
pétition de la corporation de la paroisse de
Ste.-Rosalie, demandant l'abrogation des ordon.
nances relatives aux voitures d'hiver dans le
Bas-Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knoulton du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé : " Acte pour

faciliter le partage des terres, ténements et
héritages dans certains cas, dans le Bas-

" Canada," ainsi que la pétition de sir James
Stuart et un autre, présentée à cette Chambre
le trente-et-unième jour de mars dernier; et

Aussi, la pétition de J. Austin,jeune, et ai
tres, présentée à cette Chambre le deuxièm
jour d'avril courant, relativement au dit bill,
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambr
sans amendement. Le comité recommande qu
le premier blanc dans la seconde section du d
bill soit rempli avec le mot " deux," et que 1
second, dans la même clause, soit rempli ave
le mot " quinze."

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Rdféré à la O
Chambre Ordonné, que le dit bill, ainsi que le rappor

et les pétitions, soient référés à un comité d,
toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en comit
sur les dits bill, rapport et pétitions, demain

Wellin gton et
NiQgars,

éocités d'a-
griculture.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre des retours des sociétés d'agriculture des
districts de Wellington et Niagara pour l'année
1845.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

Pétitiond'Eliz. Ordonné, que la pétition présentée à cette
fo""c". Chambre le 23° jour de mars dernier, de la
mité. part d'Elizabeth Armour, veuve de Robert

Armour, écuyer, ci-devant greffier en loi du
Conseil Législatif, soit référée au comité spécial
nommé pour examiner et faire rapport sur les
comptes contingents de cette Chambre, pour
la présente session.

avril. 55

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bili des che-

tulé: " Acte pour abroger deux ordonnances Qu"bec, lu 2e

"y mentionnées relativement aux chemins °i
d'hiver dans cette partie de la province,

" ci-devant le Bas-Canada, en autant qu'elles
ont rapport au district de Québec, au district

." de Gaspé, et à cette partie du district de
" Trois-Rivières, qui est ou était comprise

dans les limites du district municipal de
" Portneuf," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bruneau, A. Dionne, Taché,
. Morris et Neilson, qui s'assembleront et

s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que les différentes pétitions pré-
sentées à cette Chambre pendant la présente
session, au sujet des chemins d'hiver, soient
référées au dit comité.

Mtijons sur
les chemins
dl'hiver réff-
r6es.

e L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
e nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.
it
e

Iercredi, 15 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs

AIl'Gill, •
Iorris, W.
Hfamiton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
M'Kay,
Jlfoore,

mRCREDI.

Les honorables messieurs

Dionne, A.
Dionne, J.
Goodhue,
Massue,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson,
Gordon,

PRIERES.

L'honorable M. Bruneau a présenté une petitions
pétition de John C. Hawley, du township d'Os- ode,
goode, demandant que le chemin tracé depuis J-' c HawleY.
Bytown jusqu'au fleuve St.-Laurent soit achevé;

Aussi, une pétition de J. D. Lanoire, et ste..Thr.
autres, des paroisses de Ste.- Thérèse, Ste.- ° e
Rose, St.-Afartin et St.-Jérôme, demandant la autres;
translation du bureau d'enregistrement de
Terrebonne à Ste.- Thérèse-de-Blainville.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable
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Dstrict de L'honorable M. J. Morris a présenté une
WVellington, "J
G. J. Grange; pétition de George J. Grange, comme prési-

dent d'une assemblée publique des habitants
du district de Wellington, demandant que la
dotation octroyée à l'université de King's
College, ainsi que les terres des réserves du

clergé ne soient pas reparties entre les diffé-
rentes dénominations religieuses.

Ordonné, qu'lle reste sur la table.

chaiham, L'honorable M. Gordon a présenté une
R. Mlercer, et
autres; pétition de Robert Mercer, et autres, du town-

ship de Chatham, demandant la construction
d'ui chemin planchéié entre Queenstown, dans
le district de Niagara, et Windsor dans le dis-
trict d'Ouest.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Laquelle a été alors lue par le greffier en
conséquence.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
,ocèse de L'honorable M. M'Gill a présenté une péti-Qucbee,

Rév. J. Bethu- tion du révérend John Bethune, et autres,ne, et autres;
membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, dans le diocèse de Québec;

Il. o'Hara, et Et aussi une pétition de I. O'Hara et autres,
autres, membres de la dite église dans le diocèse sus-

dit, demandant qu'il soit recommandé à Sa
Majesté de transférer àla société ecclésiastique
du dit diocèse, une part des réserves du clergé
égale à celle du revenu assigné à la dite église
par. le statut impérial.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Darlington et L'honorable M. Gordon a présenté ùne péti-
F. Cubitt, et tion de Frederick Cubiti et autres, membres
autres; de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande dans

les townships de Darlington et Clarke, de-
mandant qu'on ne procède plus à la vente des
réserves du clergé, mais que la part appar-
tenant à l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande
soit transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, pour les usage et avantage
de la dite église.

Sandwich, Aussi, une pétition de Samuel Gardiner etS. Gardiner,
et autres; autres, de Sandwich et des environs, deman-

dant le paiement en entier de leur pertes pen-
dant la rébellion, tel qu'il leur a été acebrdé
par les commissaires;

w. c. Hume, Aussi, une pétition de William Charles
d'Orillia; Hume, d'Orillia, demandant que le chemin de

Windsor Harbour-Bay qui joint les lacs Huron
et Ontario, soit achevé; et

Aussi, une pétition de Thomas Fisher et T. Fisher, et
autres, demandant un acte d'incorporation autres

sous les nom et raison de compagnie du che-
min de la rue Dundas, et de la sixième
ligne.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une péti- Clarke, et
Mouvers J.tion de John Gibson et autres, des townships Gibson, et

de Clarke et Manvers, demandant l'ouverture autres

d'un chemin qui passerait a travers des dits
townships et aboutirait à quelque port sur le
lac Ontario; et

Aussi, une pétition de M. Townsend, et Académie de
autres, directeurs de l'académie de Clarence- C larneen,

ville, demandant une allocation pour la dite auics
institution.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- Gore,
tition de Joseph Ireland et autres, du district autres;
de Gore, demandant que le chemin de Dundas,
depuis les limites est du district de Gore jus-
qu'à la ville de Hamilon, soit amélioré.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knoulton a présenté une D icèse de

pétition de J. H. Maitland et autres, membres J. l'aitiand, et
de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans au
le diocèse de Québec, demandant qu'il soit re-
commandé à Sa Majesté de transférer à la
société ecclésiastique du dit diocèse, une part
des réserves du clergé égale à la part du re-
venu assigné à la dite église par le statut im-
périal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in. 13iiet
titulé: " Acte pour substituer aux accords et ^oure ents

recouvrements (fines and recoveries) des for-
mes de garantie plus simples," a été l la foi;

seconde fois.

Ordonné, que ~le dit bill soit reféré à un REféré.
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité sur le dit bill lundi prochain.

Ordonné, que l'abrégé du dit bill soit impri- imprimn .
mé pour l'usage des Membres.

Un message de l'Assemblée Légi slative par mn,
l'honorable M. l'inspectejr-général C léy
autres, avec un bill intitulé,: "Ate de

" pourvoir, au recouvremen es ta eset tti-
sations que le conseil de cdiú_trictdýóH" n
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" se propose d'imposer par certains règle-
" ments," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Bill, Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Cour de
chancellerie, titulé: " Acte pour faire disparaître certains,

a ,"u " doutes relativement à la jurisdiction de la
°e"., lu 2C " cour de chancellerie dans le Iaut-Canada

sur les matières qui se rapportent aux alié-
nés, idiots, insensés et à leurs biens, et

" pour amender et étendre les lois en force
" dans le Haut-Canada relativement aux

aliénés, idiots, insensés et à leurs biens," a
été lu la seconde fois.

Résolution,
nles (le la Mag-
delcic.n

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité sur le bill, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur la résolution envoyée
par message, hier, de l'Assemblée Législative
au sujet d'une adresse à l'administrateur du
gouvernement en faveur des habitants des
Isles-de-la-Magdelcine.

nwiiport. Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'honorable M. MI1'Gill a fait rapport,
de la part du dit comité, qu'il avait examiné la
dite résolution en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre, sans amende-
ment.

Il a été proposé de résoudre,

Que cette Chambre concourre avec l'As-
semblée Législative dans la dite résolution.

La chambre La question de concurrence étant mise surco°"u°"r' la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative.

Adresse à Son Ordonné, qu'une humble adresse soit pré-Excellence. sentée à Son Excellence l'administrateur du
gouvernement de cette province, conformé-
ment à la dite résoluttion.

Ordonné, qu'il soit nommé un comité spé-
cial de trois Membres pour préparer la dite
adresse.

Ordonné, que le comité soit composé 'des
honorables MM. M Gill, W. Morris et Neilson
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

15

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil d'agricul-

titulé: "Acte pour amender l'acte passé pour
encourager l'agriculture par l'établissement

" de sociétés d'agriculture dans le Bas-Cana-
da," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Référé.
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bruneau, Knoulton, Moore,
de Boucherville et Neilson, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bil pour par-
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de tager certaines

toute toute la Chambre sur le bill intitulé:
" Acte pour faciliter le partage des terres, té-
" nements et héritages dans certains cas, dans

le Bas-Canada," et le rapport du comité
spécial sur icelui, ainsi que la pétition présen-
tée à cette Chambre le trente-et-unième jour
de mars dernier, de sir James Stuart, et un
autre, et la pétition présentée à cette Chambre
le deuxième jour d'avril courant, de J. Austin,
jeune, et autres, relativement au dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'honorable M. W. Morris a fait rap-
port de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport avec certains amendements, qu'il
présenterait aussitôt que cette Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu.

Les dits amendements ont été alors lus par Amendements

le greffier. , rapportés

Les dits amendements étant lus une seconde Adoptés.
fois, et la question de concurrence ayant été
mise sur chacun d'iceux, il ont été respec-
tivement adoptés par la Chambre.

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé et lu la troisième fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

JEUDI,
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Jeudi, 16 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

11 Gill,
Morris, W.
Hamilton,
Brimcau,
Ferrie,
KÇnoulton,
M'Kay,
.Moore,

Les honorables messieurs

Dionne, A.
Dionne, J.
Goodhue,
Taché,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIERES.

Banque du L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un état des affaires de la banque du Haut-
Canada, jusqu'au 8 avril, 1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre U.)

Durham, L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
cSo d'agi- bre un retour de la société d'agriculture du

comté de Durham, pour l'année 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit

(Papiers parlementaires, lettre J.)

r .tions:- L'honorable M. Hamilton a présenté une pé-
Willoughby, tition de John Lemon, jeune, et autres, du
J. Lenion,,et township de Willoughby, dans le district deautres; Niagara; et

BertieOuest, Aussi, une pétition de D. Elsworth, et au-
eautres; tres, du township de Bertie-Ouest, demandant,

respectivement, que le village de Port-Robin-
son soit constitué la ville de district du dit
district;

Stamiford, Aussi, une pétition d'Archibald Thompson,
et at°s';°' et autres, du township de Stamford, dans le

district de Niagara; et

horold, Aussi, une pétition de Robert Jiobson, et
R.tes C autres, du township de Thorold, dans le dit

district de Niagara, demandant, respective-
ment, que la ville du district soit transférée
dans un endroit plus central.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Toronto, L'honorable M. Gordon a présenté une pé-
M'biGrath, et

Gtrea, tition du révérend J. W. MGrath, et autres,
membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir-

lande, dans le township de Toronto, deman-
dant que l'on ne procède plus à la vente des
réserves du clergé, mais que la part apparte-
nant à l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande,
soit transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, pour les usage et avantage
de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- bIunicipalit6

tion du conseil municipal de St.-Paschal, de- de st.-Pascal

mandant une allocation pour l'ouverture d'un
chemin depuis la seigneurie de Kaouraska
jusqu'à l'état du Mlaine.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. A. Dionne a présenté une pé- St.-Ambroise,

tition de Jean-Baptiste Lebel, et autres, de la et autre;

paroisse de St.-Anbroise, demandant que la
route appelée "Route-de-la-Misere," soit placée
sous le contrôle des commissaires des chemins
à barrières de Québec, seulement pour qu'elle
soit macadamisée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une.pé- Diocse de
tition du révérend J. Pyke, et autres, mem- Qu6 e
bres de l'église-unie dAngleterre et d'Irlande, et autres;

dans le diocèse de Québec, demandant qu'il soit
recommandé à Sa Majésté de transférer à la
société ecclésiastique du dit diocèse, une part
des terres appelées réserves du clergé égale à
la part du revenu assigné à la dite église par
le statut impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knoulion a présenté une pé- ar
tition du révérend C. Jackson, et autres, mem-
bres de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande,
dans la mission de atley, dans le diocèse de
Québec, demandant qu'il soit recommandé à
Sa Majesté de transférer à la société ecclésias-
tique du dit diocèse, une part des terres appe-
lées réserves du clergé, égale à la part du re-
venu assigné à la dite église par le satut
impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Morris a présenté une péti. Tay et Tiny,
W.Simpson,,:

tion de W. Simpson, et autres, membres de e autrea
l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans les
townships de Tay et Tiny, demandant Pabro-

'gation de l'acte des écoles, et que: les fonds
destinés aux écoles soient partagés entre les
différentes dénominations religieuses aussi,

qu on

58·
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District d'Est,
J. Laing, et
autres;

Commerçaints
de bois,
W. Rogerson,
Ct autres

qu'on ne procède plus à la vente des réserves
du clergé, mais que la part appartenant à l'é-
glise-unie d'Angleterre et d'Irlande soit trans-
féréee à la société ecclésiastique du diocèse
de Toronto, pour les usage et avantage de la
dite église; et

Aussi, une pétition de John Laing, et autres,
du district d'Est, demandant que le chemin
depuis le township de Mlatilda, jusqu'à la ri-
vière Nation, soit améliorée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. M'Kay a présenté une péti-
tion de William Rogerson, et autres, commer-
çants de bois; et

B. Clarke, et Aussi, une pétition de Benjamin Clarke, et
autres; autres, commerçants de bois établis sur les

bords du fleuve St.-Laurent, demandant que le
salaire du surintendant des inspecteurs de bois
soit augmenté.

Ordonné, qu'elle reste .sur la table.

Coilége de
Chainbly,
Rnv. P. X.
Mignault.

L'honorable M. Bruneau a présenté une pé-
tition du révérend Pierre I. Mignauli, fonda-
teur et supérieur du collége de Chambly, de-
mandant une allocation additionnelle.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

J. Sharples, de L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
Qu°,btc. tion de John Sharples, de la cité de Québec,

surintendant des inspecteurs de bois, deman-
dant une augmentation de salaire, accompa-
gnée d'une pétition des marchands de Québec
au soutien d'icelle.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Malsdide, L'honorable M. Goodhuc a présenté une pé-
G. T. Bony. tition de G. T. Bony, comme président d'une

assemblée publique des habitants de Malahide,
demandant. une allocation pour achever le
havre de Port-Burwell.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bureau d'en- L'honorable M. W. Morris, par ordre de Son
treme"t Excellence l'administrateur du gouverne-

ment, a présenté à la Chambre un rapport sur
l'état des bureaux d'enregistrement dans les
districts de MUontréal, Trois-Rivières et St.-
François ; aussi, un retour sur le même sujet
pour les districts de Québec et Gaspé.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont
comme suit:-

(Papiers parlementuires, lettre B.)

L'honorable M. Neilson a présenté une péti- Compton,

tion de Joseph Smith, et autres, du township ttres

de Compton, demandant _une allocation pour
ouvrir un chemin depuis la ligne provinciale à
Hereford, jusqu'au township de Compton.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti-
tion du révérend L. Malo, et autres, de la pa-
roisse des Trois-Pistoles, dans le comté de
Rimouski, demandant une allocation pour ou-
vrir un chemin depuis la rivière des Trois-Pis-
toles, jusqu'au lac Témiscouata et pour la con-
truction de quais sur la rive sud du St.-Laurent.
en bas de Québec.

Trois-Pistoes,
Rév. L. Mdalo,
et autres

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial, ed

nommé pour préparer un projet d'adresse à Adrcsse ra-

Son Excellence Iadmistrateur du gouverne- p°

ment en faveur des habitants des Isles-de-
la-Magdeleine a fait rapport d'une adresse
comme suit:-

A Son Excellence le lieutenant-général le très
honorable CiiARLES MURRAY, comte
Cathcart, de Cathcart, dans le comté de
Renfrew, Chevalier-commandeur du très-ho-
norable ordre militaire du bain, administra-
tcur du gouvernement de la province du
Canada, et commandant des forces de Sa
Majesté, dans l'Amérique Britannique du
Nord, etc., etc., ec.

QU'IL PLASE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Ma-
jesté, le Conseil Législatif et

du Canada, réunis en
parlement provincial, prions humblement votre
Excellence de vouloir bien interposer vos bons
offices auprès du gouvernement de Sa Majesté,
en faveur des habitants des Isles-de-la-Magde-
leine, acadiens, d'origine française, pour la
plupart, descendants des colons de l'Acadic
(maintenant la province de la Nouvelle-Ecosse,)
colonisée par la France dans le principe, et
dont la religion, le language, les mours et les
intérêts s'identifient avec ceux de la grande
masse des habitants du Bas-Canada, pour em-
pécher l'annexation de leurs îles au gouverne-
ment de l'ile du Prince-Edouard.

Laquelle adresse étant lue deux fois par le Adresse

greffier, la Chambre y a acquiescé. adoptée.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.

Ordonné,
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Ordonné, que l'Orateur de cette Chambre
signe la dite adresse grossoyée au nom de
cette Chambre.

com;nomiqiée Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif con-
court dans la résolution qui lui a été commu-
niquée le quatorzième jour d'avril courant, et
qu'il a adopté une adresse pour être présentée à
Son Excellence l'administrateur du gouver-
nement à ce sujet, à laquelle le Conseil
Législatif demande la concurrence à l'Assem-
blé, et aussi qu'elle soit signée en son nom.

'ition-

J. Ferrier, et
nutres

L'honorable M. .M'Gill a présenté une pé-
tition de James Ferrier, et autres, membres du
conseil municipal de la cité de Montréal, de-
mandant un acte pour faire disparaître les
doutes sur la légalité de certains procédés du
dit conseil.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

13111pourparta- Conformément à lordre du jour, le bill
re n intitulé: " Acte pour faciliter le partage des

IL3e s " terres, ténements et héritages dans certains
cas, dans le Bas-Canada," a été lu la troi-

sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

ra8Sê Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que le titre du bill 'soit : " Acte
pour faciliter le partage des terres, téne-

" ments et héritages dans certains cas, dans
le Bas-Canada."

Envoy b Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill, auquel il demande la concurrence de
l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde
cipalité de lecture du bill intitulé " Acte pour pourvoir

" " n, au recouvrement des taxes et cotisations
que le conseil de district de Huron se pro-
pose d'imposer-par certains règlements."

Motion pour Il a été proposé que le dit ordre soit dé-
>e Iecture. chargé, et que le dit bill soit lu la seconde fois,

lundi prochain.

Objection étant faite,

Après de long débats,

NI(nti,-e, 'La question de concurrence a été mise sur
la dite motion, et il a été résolu dans la né-
gative.

Il a été alors proposé que le dit bill soit
maintenant lu la seconde fois.

Objection étant faite.

Après des débats.

La question de concurrence a été mise sur Lu 2e fois.

la dite motion, et il a été résolu dans l'affir-
mative.

Alors, le dit bill a été lu la seconde fois,
en conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Réfre.

mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Morris, A. Dionne, Goodhuoe,
Taché et J. Morris, qui s'ajourneront et s'as-
sembleront à loisir.

L'ordre du jour étant lu, pour que la Bil,
Cour de chian-Chambre se forme en comité de toute la ceYierie relati-

Chambre sur le bill intitulé: " Acte pour n e.
" faire disparaître certains doutes relativement
" à la jurisdiction de la cour de chancellerie
" dans le laut-Canada sur les matières qui se
" rapportent aux aliénés, idiots, insensés et à
" leurs biens, et pour, amender et étendre les
" lois en force dans le Haut-Canada relative-
" ment aux aliénés, idiots, et insensés et à leurs

biens," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit RÉfdr à la
bill soit référé à un comité de toute la CoNi .
Chambre, demain.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- Pétitions:-

tition de J. C. Rival et autres, des paroisses Ste.-Croix, et

de St.-Croix et Lotbinière, et des paroisses voi- Lotbinière,J. C. Rival, et
sines, demandant qu'il soit construit un quai autres;

aux frais de la province à l'endroit appelé
Pointe-Plan.

Aussi, une pétition de Jean Viller et autres, J.viler, et

de la paroisse de St.-Louis-dc-Lotbinière, de-aue
mandant que la dite paroisse soit le chef-lieu
du comté de Loibinlière, et

Aussi, une pétition de M. Noël Toussignant M.NoëlTous.

du comté de Loibiniòre, demandant qu'il lui soit N,"d°.
fait justice de ce qu'il a été mis de côté, lors
de l'organisation de la milice.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé- Toronto
Institut des

tition de l'institut des artisans de Toronto, de- artisans.
mandant une allocation.

Ordonné,
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Message de
Son Excellen-
ce.
Congé accordé
à 'l°on. G.
Peniberton.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. William Morris a informé

la Chambre qu'il avait un message de Son

Excellence l'Administrateur du Gouvernement,
sous son seing manuel, que Son Excellence

l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu comme suit

CATUCART.

L'Administrateur du Gouvernement informe

l'honorable Conseil Législatif, qu'il avait été

permis à l'honorable George Pemberton, par
le ci-devant Gouverneur-Général, en octobre

dernier, de s'absenter de la province pour
l'espace d'une année, sans perdre son siège
dans le Conseil Législatif.

Hôtel du Gouvernement,

Montréal, 16 avril, 1846.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre con-

tinuée à demain, la Chambre l'ordonnant
ainsi.

Vendredi, 17 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

MGill,
Morris, W.
Ilamilton,
Ferrie,
Knou'ltn

District dEst,
société d'agri-
culture.

Ex-muncipa-
lire de Chau
dière;

Les honorables messieurs

Dionne, J.
Goodhue,
Irving,
Morris, J.
Nepilon

L'honorable M. W. Morris a présenté une Pétitions

pétition des syndics du lycée de Durham, Lycéedé

demandant une allocation; et

Aussi, une pétition de Ebenezer Wilson du E. Wilson, de

district de Bathurst, demandant un acte pour

empêcher qu'aucune personne en cette pro-'
vince ne soit poursuivie, disqualifiée légale-
ment, ou punie en conséquence de ses
croyances religieuses.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Hamilton a présenté une Bureau m6di-

pétition de C. Henwood, secrétaire du bureau' to, od

médical de Toronto, demandant qu'on trans- C. Henwood.

mette à ce bureau une copie de tout bill
tendant à affecter ses intérêts avant qu'il
devienne loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté six péti- Municipalité

tions du Conseil Municipal du district de de simcoe.

Simcoe, demandant que l'acte des écoles soit
modifié de manière à ce que les conseils
municipaux aient le pouvoir de percevoir et
d'imposer des taxes dans les divers arrondisse-
ments des écoles;

Aussi, demandant le pouvoir de prélever
un- taxe d'un denier par acre sur toutes les
terres qui ne sont pas incluses dans les livres
de cotisations du dit district ;

Aussi, demandant que l'acte de la première
Victoria, chap. 14, soit modifié de manière à
ce que les cotiseurs aient le pouvoir de pré-
lever les taxes imposés sur les terres en culture,
dont les propriétaires ne résident pas sur les
lieux;

Dionne, A.311'KaY. Gordon, Aussi, demandant qu'il soit revêtu de l'au-
Dionne, A. torité nécessaire pour imposer une taxe sur

PRIERES. chaque lot de terre en la-ville de Barrie;

L'honorable Orateur a présenté-à la Cham- Aussi, demandant qu'on lui accorde le pou-
bre un rapport de la société d'agriculture du voir d'imposer et de percevoir des taxes sur
district de l'Est, pour l'année 1845. les terres incultes dont les prôpriétaires sont

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est absents; et
comme suit:- Aussi, demandant que le bureau d'enregis-

(Papiers parlementaires, lettre J.) trement soit transféré dans la ville de Barrie.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham- Ordonné, qu'elles restent sur la table.

- bre un retour supplémentaire du préfet du ci- L'honorable M. J. Morris a présenté une
devant district municipal de Chaudière.

ét~LI~iti d~ GCVI. 8* T tUS tLUUU

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre K.)

p onl e eorge . > fany, e4FYý auresW,

demandant un acte d'incorporation pour cons-
truire un chemin de fer de Montréal à King-
ston.

Ordonné,

G. S. Tiffany,et autres
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Rév.G.Garratt, L'honorable M. Gordon a présenté une péti-
e autrs tion du révérend Richard Garratt, et autres,

membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, dans les townships de Uxbridge et
Brock;

Marklhan et Aussi, une pétition de John, Armstrong, et
Vaughan,
J. Arnstrong, autres, membres de la dite église, dans les
e autres; townships de Markam et Vaugian, deman-

dant respectivement que l'on ne procède plus
à la vente des réserves du clergé, mais que la
part appartenant à l'église-unie d'Angleterre
et d'Irlande soit transférée à la société ecclé-
siastique du diocèse de Toronto, pour les usage
et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Réserves du
.lerg.,

Rdv. R. R.
Barrage, et
autres

L'honorable M.. Knoulton a présenté une
pétition du révérend R. R. Burrage, et autres,
membres de l'église-nnie d'Angleterre et d'Ir-
lande, dans le diocèse de Québec ;

Rév. A. Bal- Aussi, une pétition du révérend Andrew
four, etutBalfour, et autres, membres de la dite église,

dans le dit diocèse, demandant respectivement
qu'il soit recommandé à Sa Majesté de trans-
férer, à la societé ecclésiastique du dit diocèse,
une part des terres appelées les réserves du
clergé, égale à la part du revenu assigné à la
dite église par le statut impérial.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Dorchester, L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
3. B. Coulliard,
et autres; tion de J. B. Couillard, et autres, du comté de

Dorchester, demandant que le dit comté soit
partagé en deux comtés pour les fins de l'enre-ý
gistrement.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

B ill, La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir ; et s'est mise en comité de

vernent aux toute la Chambre 'sur le bilHintitulé: " Acte
pour faire disparaître certains doutes relati-
vement à la jurisdiction de la cour de chan-
cellerie,dans le Haut-Canada, surles matières
qui se rapportent aux aliénés, idiots, insensés

" et à leur biens, et pour amender et étendre
" les lois en force dans le Haut-Canada, rela-

tivement aux aliénés, idiots et insensés, et à
leurs biens."

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Et l'honorable M. Hamilton a fait rapport,
de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois, la séance prochaine.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill,ýM 1 1 rail de jurés,
M. Christie, et autres, avec un bill intitulé': sesiondepaix,

" Acte pour régulariser l'administration de la Gaspó.

"justice dans les sessions générales de lapaix
" de Gaspé, et pour diminuer certaines

dépenses imposées au trésor de la province,
en assignant sans nécessité des jurés pour y
assister," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- Pétitione
tion d'Andrew Pellet, et autres, membres de Elmsly,

l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le autret
township de Elnsly, demandant l'abrogation
de l'acte des écoles, et qu'il soit nommé un
comité pour faire une répartition équitable
des argents prélevés pour l'éducation, d'après
le cliffre de la population, le montant des
cotisations, ou en proportion de la 'somme
prélevée par chaque congrégation;

Aussi, une pétition du révérend Thonas Nis- à,
Creen, et autres, membres de l'église-unie RdaTstre

d'Angleterre et d'irlande, dans la ville de
Niagara;

Aussi, une pétition du très révérend George ingitou,
O'.Kill Stuart, et autres, membres de la dite1stuart et au,,
église, en la paroisse de &S.-George, à King- trou
ston; et

Aussi, une pétition de Willian elles et Giaby
autres, membres, de la dite église, dans, le
township de Grimsiy, demandait e spetive-
ment que l'on ne procède plu à la vente des.
réserves du clergé, mais que ,apart ,p arte.
nant à l'église-unie d'Angleterreet d'Irlande,
soit transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, pour les gé 'et avantage
de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la, lable.

Ot
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Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de
l'après-midi ; la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 20 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

Morris W.
Crooks,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
M'Ky,
Roy,
.Moore,

Les honorables messieurs

Dionne, A.
Dionçç T.
Goodhue,
Irving,
Taché,
Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIEREs.

socit. d'agri-
culture de
Clinton.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un retour de la société d'agriculture de
Clinton.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

- (Papiers parlementaires, lettre J.)

flanq1e de L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
Midland, bre un état des affaires de la banque commer-

ciale du district de Midland, jusqu'au 25 mars,
1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre U.)

Pétitions L'honorable M. Taché a présenté une péti-
Notairea de tion de N. B. Doucet, et autres, de la part des
Montr6al,
N. B. Doucet, hotaires publics du district de Montréal, de-
et un autre mandant que le bill pour régler les formalités

des actes notariés, ne devienne pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. A. Dionne a présenté unede St.-Denis pétition de la municipalité de St.-Denis, de-
mandant qu'une somme d'argent soit appliquée
à. l'achèvement du chemin depuis le fleuve St..
Laurent, entre la Rivière-Ouelle et Kamouraska,
jusqu'à la rivière St.-Jean, dans l'état du
Maine.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une péti- Clarenceville,
tion de M. Townsend, et autres, commissaires et atsen"

d'écoles de Clarenceville, demandant que l'acte
des écoles soit amendé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une péti-
tion de David Coutis, et autres, du township
de Chinguacousy, demandant que les terres
appelées réserves du clergé soient vendues, et
que leurs produits soient employés aux fins de
l'éducation; et

Aussi, une pétition des syndics du Toronto-
Hospital-Endowment, demandant une alloca-
tion pour les mettre en état de bâtir un nouvel
hôpital, et aussi, qu'ils soient incorporés pour
l'accomplissement des fins de la dite insti-
tution.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une
pétition de Hosea Shaw, et autres, du town-
ship de Brock, demandant l'ouverture d'un
chemin entre Windsor-Bay, sur le lac Ontario
à Sturgeon-Bay, passant par les gorges du lac
Simcoe.

Chingneo usy,
D. Couts, et
antres ;

Toronto os -
pital endow-
men t.

Brock,
H. Shaw, et
autres ;

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. M'Kay a présenté une péti- w. Y. Sulli-
tion de W. Y. Sullivan, du township de Glou- sers Io

cester, demandant à être payé de ses services
conne instituteur en 1841.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé- L'Evque de

tition de l'honorable et très révérend lord autre°'

évêque de Toronto, et autres, membres de l'é-
glise-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le
diocèse de Toronto, demandant l'abrogation de
l'acte des écoles, et la nomination d'un comité
pour faire une répartition équitable des de-
niers destinés aux fins de l'éducation, d'après
le chiffre de la population, le montant des. co-
tisations, ou de la somme prélevée par chaque
congrégation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knoulton a présenté une pé- sutton,
tition d'Andrew Billing, et autres, du town- atres; g, et

ship de Suton, demandant que les réserves du
clergé soient vendues conformément aux dis-
positions de l'acte impérial.

Ordonné,
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J. .Ferres
canies;

Ordonné, qu'clle reste sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une péti-
tion de James M. Ferres, et autres des town-
ships de Sheford, Granby, Farnham, Brome et
Dunhan, dans le district de Sheford, deman-
dant le rétablissement de l'ancienne division
territoriale de Missisquoi, pour les fins de la
judicature, tel que cette division avait été faite
en vertu de l'ordonnance établissant des muni-
cipalités dans le Bas-Canada, et que Ailsonville
soit désigné pour être le siège de la cour.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier, en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Eiiii. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Cour de chan-
cenerie, reiati. titulé: "Acte pour faire disparaître certains

"l e.,Iu " doutes, relativement à la jurisdiction de la
3e ro " cour de chancellerie dans le Haut-Canada,

" sur les matières qui se rapportent aux alié-
" nés, idiots, insensés et à leurs biens, et pour
" amender et étendre les lois en force dans le'

Haut-Canada, relativement aux aliénés,
s '- idiots et insensés et à leurs biens," a été'

lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Po e

Lj;i,
Arords et re-
e.,)uNreilleIs

t 1nr reco.
reriest.)
Ln comzité,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif ai
passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est,
ajournée à loisir, et s'est mise en comité le
toute la Chambre sur le bill intitulé: "Acte
" pour substituer aux accords et recouvre-
" ments (fines and rccoveries,) des formes de

garantie plus simples."

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Et l'honorable M. Bruncan a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier et l'avait chargé d'en faire le rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Bouthillier, et autres, avec un bill intitulé: Charité, St.-

Acte pour incorporer la communauté des lHyacinthe.

filles de la charité de la paroisse de Saint-
" Hyacinthe, dans le district de Montréal, pour
" le soin des infirmes et des malades et pour
" d'autres fins," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte pour régulariser l'administration sessions de la

de la justice dans les sessions générales de ";s
" la paix, de Gaspé, et pour diminuer certai-

nes dépenses imposées au trésor de la pro-
vince, en assignant sans nécessité des jurés

" pour y assister," a été lu la seconde fois.

Ordonné,. que le dit bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti- Ptitions:-
tion des officiers et membres de la société de teoie brit. et
l'école britannique et canadienne de Québec, Qu'c;
demandant un acte d'incorporation sous le
nom de " Société de l'école britannique et ca-
nadienne du district de Québec;" et

Aussi, une pétition de la chambre de com- Ch. de com.

merce de la cité de Toronto, demandant que °1roT
l'acte imposant un droit de trois chelins par
quart sur le blé américain importé en cette
province, soit abrogé.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournemeus

nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 21 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs Les honorables messieurs

M'Gill,
Morris, W.
Crooks,
Hamilton,
Brunenu,
Ferrie,
Knouton,

'Kay,

Ma&s.

Moore,
Dine, A.
JDionne, J.
Iruig,
Massue,
.Aorri, J.

rdilson,
Gordon.

aR EREs.
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Bonaventure,
S ociété d'agri-
culture

Pétitions:-

Municipalit6
de Sc.-Rocli-
Ies-Aulnets.

st.-Nicolas,
0. Gr6goireet
autres

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un rapport de la société d'agriculture du
comté de Bonaventure, pour 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il esti

comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable M. A. Dionne a présenté une pé-
tition du Conseil Municipal de la paroisse de
St.-Rock-les-Aulnets demandant une allocation
pour achever un quai et un chemin, et

Aussi, une pétition d'Olivier Grégoire, et
autres, de la paroisse de St.-Nicolas, deman-
dant que la seigneurie de Lauzon soit érigée
en un comté pour les fins de l'enregistrement.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Deux-onta. L'honorable M. M'Gill a présenté une pé-
gnes,
w. Morrin, , tition de William Morrin et autres, de lapa-
autres; roisse de St.-Augustin, dans le comté des Deux-j

Montagnes, demandant que la législature sanc-
tionne l'arpentage qui a été fait sous lai
direction du bureau des travaux du chemin
entre St.-Eustache et Grenville, et

Jas. Dobie, et Aussi une pétition de James Dobie et autres,
autres; de la dite paroisse de St.-Augustin, demandant

l'intervention de la législature au sujet du
renvoi du maître de l'école anglaise par ordre
des commissaires élus en vertu du nouvel]
acte des écoles du Bas-Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

whilelurcl, L'honorable M. Irving a présenté une pé-

aesan'; tition de John Bogart et autres, du township
de Whitchurch, demandant que la dotation
faite à King's College, de Toronto, ne soit pas
partagée entre les différentes dénominations
chrétiennes, mais que la charte du dit collége
soit changée et modifiée; et

Markhan, Aussi, une pétition de Joseph M. Sanders,J. NI. Sane
et autresa"' et autres, du township de Markham, deman-

dant que les réserves du clergé soient -vendues
et que les produits en soint appliqués aux fins
de l'éducation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Tramfgar. L'honorable M. James Morris a présenté

° 'une pétition de A. Proudfoot et autres, mem-
bres de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande,
dans le township de Trafalgar, demandant
qu'il soit recommandé à Sa Majesté de trans-

17

férer à la société ecclésiastique du dit diocèse
une part des réserves du clergé égale à celle
du rcvenu assigné à la dite église par le statut
impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une pé- Hamiton,
J. 0. Hait, et

tition de John 0. Hatt et autres, membres de iur"
l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans la
ville de Hamilton, demandant qu'il ne soit
passé aucun bill tendant à changer le carac-
tère religieux de l'université de King's College,
ou à lui enlever les droits qu'elle possède en
vertu de sa charte; et

Aussi, une pétition de John O. Hatt et au- Dito, dito.

tres, membres de la dite église dans la susdite
ville de Hamilton, demandant que l'on ne pro-
cède plus à la vente des réserves du clergé,
mais que la part appartenant à l'église-unie
d'Angleterre et d'Irlande soit transférée à la
société ecclésiastique du diocèse de. Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. M'Kajy a présenté une pé- ontawa,
tition de Richard Austin, et autres, du comté .Auin, et

d'Ottawa, demandant une allocation pour l'a-
mélioration des chemins le long de la rivière
Gatineau.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- Amherstbutgh,

tion de Frederick Iark et autres, membres de aret

l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande dans la
ville de Amherstburgh, demandant que l'on ne
procède plus à la vente des réserves du clergé,
mais que la part appartenant à la dite église soit
transférée à la société ecclésiastique du diocèse
de Toronto, pour les usage et avantage de la
dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. William Morris a informé
la Chambre qu'il avait deux messages de Son
Excellence l'Administrateur du Gouvernement
de cette province, sous son seing manuel, que
Son Excellence l'avait chargé de remettre à
cette Chambre.

Et ils ont été alors lus séparément comme
suit:-

CATHcAnT.
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CATHCART.

Ligne provin. L'administrateur du gouvernement a reçu
<ile, eintre le Z
Canada et le ces jours dcrniers du lieutenant-gouverneur
Brunswick, 3avril, 1s46. du Nouvcau-Brunswick une dépêche

relative à la ligne de division entre la dite pro-
vince et le Canada, qu'il s'empresse de commu-
niquer à l'honorable Conseil Législatif pour!
son information.

Quoique cette question ait été soumise à la
décision du gouvernement impérial, sur ce qu'il
a été impossible de terminer la négociation
d'une manière satisfaisante entre les deux
provinces, et que le sujet soit encore sousi
la considération de l'autorité à la quelle il a'
été référé, afin que la difficulté soit finale-i
ment réglée, l'administrateur du gouverne-'
ment croit néanmoins que le Conseil Légis-
R 3pport de %1. Dr. latif a droit d'ètre mis au faitb

siet cpineau. des procédés adoptés par
Sir IV. Colebrook. au
Comte Cathcart,5 l'exécutif pour la protection

Janvier. des droits territoriaux et des
Comte Cathcan à Sir .
W. Colebrook, 16 jan- iitérêts du Canada ; tous ces

do do a février. points se trouveront expli-
r W. Coebrook, 13 qués dans les autres docu-
février. ments que l'administrateur du

gouvernement transmet en même temps au
Conseil Législatif pour son information.

Hôtel du Gouvernement,
Avril, 1846.

(iAppendice, No. 11.)

CATHCAuRT.

chemin de fer L'administrateur du gouvernement trans-
ealifax. met, pour P'infornqtion de l'honorable Con-

seil Législatif, copie d'une dépêche du secré-
3 aëvrier 1846 taire d'état de Sa Majesté au su-
30 Man, " jet de la construction d'un che-
3 avril, - min de fer entre Québec et Ialifax;
aussi copies de certaines dépêches des lieu-
tenants-gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick, communiquant des
résolutions adoptées par les Assemblées Lé-
gislatives de ces provinces relativement à ce
sujet important.

Hôtel du Gouvernement,
Avril, 1846.

(Appendice, No. 12.)

Adresqe de re- Ordonné, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence l'administrateur
du Gouvernement de cette province, lui of-'
frant les remercîments de cette Chambre pour
les messages qu'elle vient de recevoir.

Ordonné, que les Membres du conseil éxé-
cutif qui sont Membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement avec la dite adresse.

Ordonné, que les dits messages et docu- 'mPreesien des
ments soient imprimés dans les deux langues
pour l'usage des Membres.

L'honorable M. Massue a présenté une pé- Pétitions
tition de Julien Chouinard, et autres, de la Québec,
cité de Québec, demandant qu'il soit interdit n"" Chc°

aux colporteurs de débiter leurs marchandises
dans les limites de la cité.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill Bill»
Accords et re-

intitulé: " Acte pour substituer aux accords cou ve enta,
" et recouvrements (fnles and recoveries,) des verie,) lu 3e

formes'des garantie plus simples," a été lu la °o•
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'aflirmative. Vassé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill Bld
Frais desjar6g.

intitulé: " Acte pour régulariser l'adminis- session de la

tration dk - justice dans les sessions géné- '3'ao a

" rales de la paix de Gaspé, et pour diminuer
" certaines dépenses imposées au trésor de la

province, en assignant sans nécessité des
jurés pour y assister," a été la la troisième

fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

ranE.

se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bll in- au
titu!é: " Acte pour incorporer la commu- ch s
" nauté des filles de la charité dela paroisse i

de Saint-Iacinthe, dans le district de Mont-
" réal, pour le soin des infirmes et des malades

et pour d'autres fins," a été lu la seonde
fois.

"Ordonné, que le dit bill soit la la troisième
fois, demain.

L'honorable M. Ilamilton a présenté àlas
Chambre un bill intitulé; " Acte pour transQuéenscune

férer à Queen's College, à Kingstohz,'cèrëtins ge•
biens, droits et obligations de l'un erst astoN
de Kingstons
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Le dit bill a été lu la première fois. .

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde tè
fois, demain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi. de

in

Mercredi, 22 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

Morris, Wv.
Croolcs,
Hamilton,
Bruncau,
Ferrie,
Knoulton,
Roy,

Les honorables messieurs

Moorc,
Dionne, A.
Goodhuc,
Irving,
Massue,
llorris, J.

Neilson,
Gordon.

PRIERES.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un retour supplémentaire du préfet du ci-
devant conseil municipal du comté de Bona-
venture.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre K.)

L'honorable M. A. Dionne a présenté une
pétition de Jean-Baptiste Lalibcrté, de la pa-
roisse de Lotbiniere, demandant qu'il lui soit
fait justice de ce qu'il a été mis de côté comme
officier de milice; et

Aussi, une pétition de Cliarles Déry, et au-
tres, de la paroisse de St.-Jean-Deschaillons,
demandant que le bureau d'enregistrement
du comté de Lotbinière reste dans l'endroit où
il est maintenant fixé, et qu'il soit tenu une
cour de circuit dans la paroisse de St.-Louis-
de-Lotbinière.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une péti-
tion de William Chalmers, et autres, de Sher-
brooke-Forest, dans le district de Niagara,
demandant que la ville de district soit trans-
férée au village de Port-Robinson;

Aussi, une pétition de James Bloti, et autres,
du township de Dunn, dans re dit district de
Niagara, demandant que la ville de district
soit transférée dans un autre endroit;

Aussi, une pétition du conseil de district de 31tinicipaiÎC

agara, demandant qu'il soit adopté un sys-
ne plus équitable de cotisations;

Aussi, une pétition du président, des direc- Eanque de

urs et de la compagnie de la banque de Gorc,
mandant l'abrogation de l'acte qui impose
droit de un pour cent surle papier-monnaic

s banques chartées;

Aussi, une pétition de Robert Ray Brucc, et Grand-River,

autres, propriétaires établis le long de Grand- et ls*"
River, dans le comté de 11aldimand, deman-
dant que les bords de certains ruisseaux qui
traversent le chemin entre Cayuga et Dunnville.
soit exhaussés ; et

Aussi, une pétition du révérend V. Lecming, Chippawa,
et autres, membres de l'église-unie d'Angle- Leerning, et

terre et d'Irlande, dans la paroisse de Chippawa, ""
demandant que l'on ne procède plus à la vente
des réserves du clergé, mais que la part ap-
partenant à la dite église soit transférée à la
société ecclésiastique du diocèse de Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une pé- T. B!echer, de

tition de Isaac Beecher, de Brockville, deman- BIOcmVille.

dant un acte pour lui accorder un brevet d'in-
vention;

Aussi, une pétition de Philip Austin, prési-
dent de la société d'agriculture du district de
Talbot, demandant qu'il soit établi un profes-
sorat de chimie dans l'université de King's
College ; et aussi, demandant à favoriser l'é-
tablissement de fermes-modèles.

Taiot,
sociét d'agri-
culture.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti- Trinité de

tion de Robert Juilan, assistant-maître du Î. Juyan
havre de Québcc, demandant que le bill relatif
à la maison de la trinité de Québec ne devienne
pas loi sous sa forme actuelle.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Mt Gill a présenté une péti- Dioèee de

tion du. révérend Robert Knight, et autres, R6v. '
membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir- "I et au.

lande, dans le diocèse de Québec, demandant
qu'il soit recommandé à Sa Majesté de trans-
férer à la société ecclésiastique du dit diocèse
une part des terres appelées réserves du clergé,
égale à la part du revenu assigné à la dite église
par le statut impérial;

Aussi,
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st.-bnout,
M7. Parks, etaute 

T>-enzLnagu,
E. flollngs-
%vorul:, et au-

%l.

iRneéb' s,
Rapporté.

Aussi, une pétition de William Parks, et
autres, de la paroisse de St.-Benoit, dans le
comté des Deu.x-Montagnes, demandant l'amé-
lioration d'un chemin dans le dit comté, tracé
sous la direction du bureau des travaux
publics.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. James Morris a présenté
une pétition d'Edward Hollingsworth, et autres,
membres de l'église-unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, dans le township de Tcndinaga, de-
mandant que l'on ne procède plus à la vente
des réserves du clergé, mais que la part ap-
partenant à la dite église, soit transférée à la
société ecclésiastique du diocèse de Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. W. Morris, du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte
" pour faciliter le transport des immeubles,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois, demain.

CiRl der chré- Un message de l'Assemblée Législative par
ible. M. Williams, et autres, avec un bill intitulé:

"Acte pour étendre le bénéfice d'un certain
" acte du parlement du Haut-Canada y men-
" tionné, aux ministres d'une dénomination
" appelée chrétiens de la bible, et aussi pour
" étendre le bénéfice du dit acte à une certaine
" autre dénomination appelée chrétiens," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

lies de la Un message de l'Assemblée Législative par
M. Christie, et autres, comme suit

ASSEMBLEE LEoISLATIvE,
Lundi, 20 avril, 18A6.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'ho-
norable Conseil Législatif pour informer leurs
honneurs que cette Chambre a acquiescéa l'a-
dresse à Son Excellence l'administrateur du
gouvernement, au sujet des Iles-de-la-Magde-
leine.

Ordonné, que M. Christie porte le dit mes- migdela

sage au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LnDsAy,
Gref. de l'Assen.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée
à Son Excellence l'administrateur du gouverne-
ment, de la part de cette Chambre, par les
Membres du conseil éxécutif qui sont Mem-
bres de cette Chambre.

Ordonné, que les Membres du conseil éxé-
cutif qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence l'adminis-
trateur du gouvernement pour savoir quand il
plaira à Son Excellence de recevoir la dite
adresse.

L'honorable M. W. Morris a fait rapport qu'il Son Excellen-

s'était rendu, -conformément à l'ordre, auprès dmain.
de Son Excellence l'administrateur du gouver-
nement, pour savoir quand il plairait à Son
Excellence de recevoir l'adresse commune des
deux Chambres au sujet des Iles-de-la-Mag-
deleine, et que Son Excellence avait fixé
demain, à une heure de l'après-midi, pour la
recevoir.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie vA.mbiée
se rende à l'Assemblée Législative et inf6r. ennfr-
me cette Chambre que Son Excellence Padmi-
nistrateur du gouvernement a fixé demain, à
une heure, pour la réception de ladresse des
deux Chambres au sujet des leés-de-la-Mag c-
leine, et que le Conseil Législatif a ordonné
que les Membres de cette Chambre qgui sont
Membres du conseil exécutif, se rendent aü-
près de Son Excellence, anutenips fixé de la
part de cette Chambre.

Un message de l'Assemble :égislativé par ildu have

M1. C*almers, et autres, avec un bill intitulé: de BroniE
" Acte pour remettre én vigueur etétèndeüa
" acte du parlement du Hkià-Canadd, troi-

sième Victoria, chapitre trente-trois, intitùlé:
" Acte pour incorporer .certainespersonnes
" sous les nom et raison de présidlent, direc-
" teurs et compagnie du, hávre, deBnt,"
auquel elle demande laccur e de lA-
semblée.

Le bill a été lu la remière fòis.

Ordonné, que le die bi. soitlut ä seonde
fôis, demain.

L'hon~ablcM,':
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Adre.e pour

£31000.

l'ill,
r'illes de la
-htritd, st.-
yaciftl&e. lu

;e foi,

L'honorable M. W. Morris a fait rapport
qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre, au-
près de Son Excellence l'administrateur du
gouvernement, avec l'adresse de cette Cham-
bre, en date d'hier, et qu'il avait plu à Son
Excellence de la recevoir gracieusement.

Ordonné, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence, l'administrateur du
gouvernement, demandant qu'il plaise à Son
Excellence d'émaner son warrant en faveur
de Charles de Lry, écuyer, le greffier agissant
de cette Chambre, pour la somme de trois
mille louis, pour le mettre en état de rencon-
trer les demandes existantes contre le Oonseil
Législatif, pour laquelle il rendra compte ci-
après.

Ordonné, que les Membres du conseil éxé-
cutif qui sont Membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence avec la dite
adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte pour incorporer la communauté

des filles de la charité de la paroisse de
St.-Hyacinthe, dans le district de Montréal,

" pour le soin des infirmes et des malades, et
" pour d'autres fins," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Fas. Il a été résolt dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

nii, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
dvan-o;ittc. tulé: "Acte pour transférer à Queen's College,
là Queen's col" à Kingston, certains biens, droits et obli-qee, lu 2e fois, cran

gations de l'université de Kingston," a été lu
la seconde fois.

Référe. Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
onorables MM. Crooks, iamilton et Gordon,
ai s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 23 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René B. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

M -Gill,
Morris, W.
Crooks,
Fergrusson,
Hamilton,
Bruneau,
Ferric,
Knoulton,

Les honorables messieurs

Moore,
Dionne, A.
Goodhue,
Irving,
Massue,

Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIERES.

L'honorable M. Fergusson a présenté une P<'titions:-

pétition de Thomas Ielliwell et autres, distilla- Home district,

teurs du district de Home, demandant que ,teis
l'acte qui impose un droit sur les liqueurs
fermentées ne devienne pas loi sous sa forme
actuelle ; et

Aussi, une pétition de Daniel MacNab et- ramuitton,
autres, de la ville de Ilamilton, demandant que D iaNab, et

la dotation de l'université de King's College, à
Toronto, ne soit pas partagée entre les diffé-
rentes dénominations religieuses, mais que sa
charte soit amendée et modifiée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. A. Dionne a présenté une M1. Hi. Saint-
pétition de Michel Honoré Saint-Jorre, de la °uelle;
paroisse de la Rivière-Ouelle, demandant qu'il
soit payé de son compte pour avoir fait partie
du recensement de la dite paroisse.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Iamilon a présenté une Rivière Moira,
pétition de W. Tremain et autres, marchands W. Trernain

de bois sur la rivière iMIoira et ses tributaires,
demandant un acte pour obliger les pro-
priétaires et possesseurs d'écluses de moulin
sur la dite rivière de construire des glacis à
leurs écluses d'une certaine forme et dimen-
sion; et

Aussi, une pétition de J. Browitt et autres, Dereham,
des townships de Derchamn, Oxford, nord et N etc.,

ouest, Nissouri et Zorra, demandant l'ouver- J. Browitt, et
ture d'un chemin à travers les dits townships
jusqu'à Port-Burwcll, et aussi, que le township
de Bayhan soit annexé au district de Brock.

Ordonné, qu'elles~restent sur la table.

L'honorable
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S. e L'honorable M. Moore a présenté une péti-

tion de James L. Biscoe, instituteur, de la pa-

roisse de St.-Georgc-dc-Henryville, demandant
une allocation en cette qualité.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Diocse de L'honorable M. Knoulton a présenté une pé-
. N,. Gué- tition du révérend N. Gucrout, et autres, mem-

out, et autre,; bres de l'église-unie d'A nglctcrre et d'Irlande
dans le diocèse de Québcc, demandant qu'il
soit recommandé à Sa Majesté de tranférer à
la société ecclésiastique du dit diocèse, une
part des terres appelées réserves du clergé,
égale à la part du revenu assigné à la dite
église par le statut impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

'Çrangfqérant
deq droits, etc.,
à Queens
coX.lege,
rapporté.,

L'honorable M. Hanilton du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte
" pour transférer à Queen's College à King-

ston, certains biens, droits et obligations
" de l'université de Kingston," a fait rapport
qu'il avait, en obéissance à l'ordre de référerce,
examiné le d itbill, et en recommandait l'adop-
tion à cette honorable Chambre avec les amen-
dements suivants :-

Préambule, ligne 20.--Après le mot " divers"
insérez " contrats,mar-
chés" et retranchez le
mot "contrats" à la fin
de la même ligne.

Préambule, ligne 21.-Retranchez les mots
" marchés, terres et
" dépendances."

Ordonné, que le dit rapport soit reçu.

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

^ ~mens Les dits amendements étant lus la seconde
fois, la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

La Chambre Il a été proposé que, lorsque cette Chambre
Èina'i s'ajournera demain, elle soit ajournée à mardi

prochain le vingt-huit du courant.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill Bill.
intitulé: " Acte pour faciliter le transport des immeubles, lu

nimmeubles" a été lu la troisième fois. 3° rois,

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.-

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.
amendement.

pass.

Bill,
Un message de lAssemblée Législative par Unitire de

M. Price et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour venir en aide à une certaine

secte religieuse de Toronto dénommée chré-
" tiens unitaires," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lula première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

Bill,

Un nessage de l'Assemblée Léglislative par idg" de tra-

M. Stuart et autres, pour rapporter le bill aoutBde

intitulé: " Acte pour fixer et déterminer la a d
" direction que doivent suivre les lignes de l'Assemblée.

travers de certains lots sur l'about des terres
" du township de Gloucester, dans le district
" de Dalliousic," et pour informer cette
Chambre que l'Assemblée Législative a passé
ce bill sans amendement.

Bill des chrd-
Conformément à l'ordre du jour le bill in- tiens de la

Bible, lu 2e
titulé: " Acte pour étendre le bénéfice d'un ois,

certain acte du parlement du Haut-Canada
y mentionné, aux ministres d'une dénomi-
nation appeléé 'chrétiens de la bible,' et
aussi pour étendre le bénéficedu dit acte à

" une certaine autre dénomination appelée
" 'chrétiens,' a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit :ré éré à un nord
comité spécial -de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fergusson, IHamilton et Moorc,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bilduhavre
titulA: " Acte pour renouveler et étendre les se f
" dispositions d'un acte du parlement du Haut-
"6 Canada'de kr troisième Victoria, chapitre
' trente-trois, intitulé:, 'Acte piur incorporer
" 'certains, per'sonnes sous les nom et raison
. 'de président; directeurs et compagnie du,
" 'lhavre de Bronté,l" a été lu la seconde-
Mois.

OrdonnJ

)
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Rêféré.

Bil de Juliet
Vnnzandt,
1.A.srnýblée
demande les
témoignages.

Ingersoll et
Oxford,

Brock,
E. NeIis, et
autres

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson et Ferric,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. G. Macdonell et autres, comme suit:-

ASSEMBLEE LEGISLATIVE,
Mercredi, 22 avril, 1846.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'ho-
norable Conseil Législatif, pour prier leurs
honneurs de vouloir bien communiquer à cette
Chambre une copie des minutes des témoigna-
ges pris devant leur honorable Chambre surle
bill intitulé: " Acte pour légaliser les récla-

mations de Juliet Vanzandt, épouse de Jacob
L. Vanzandt en sa qualité de sour consan-
guine de RichardDuncan ci-devant de Wil-

" lian.sburg, dans le district de l'Est, en cette
" province."

Ordonné, que M. Macdonell, de Dundas
porte le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. Li!DsAY,

- Gref. de l'Asscn.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

L'honorable M. J. Morris a présenté une
pétition de George Chambers jeune, et autres,
membres de l'église-uniè d'Angleterrc et d'Ir-
lande, dans Ingersoll et Oxford nord et ouest,
demandant qu'on ne procède plus à la vente
des réservés du clergé, mais que la part appar-
tenant à la dite église soit transférée à la
société ecclésiastique du diocèse de Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église : et

Aussi, une pétition de Eljah Nellis et au-
tres, du district de Brock, demandant que le
bureau d'enregistrement soit transféré de
Ingersolville à Woodstock, et qu'il soit préparé
des batisses convenables pour la tenue du
bureau d'enregistrement avant sa translation
dans cet endroit.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
Piiots,Québec, L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
P> Balllnrgeon,
et autres; tion de P. Baillargeon et autres, pilotes pour

et en bas de Québec, demandant des amen-

dements (en ce qui concerne leur branche) au
bill d'incorporation de la maison de la trinité
de Québec.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con- Ajournement

tinuée à demain, la Chambre l'ordonnant
ainsi.

Vendredi, 24 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

M'Gill,
Morris, W.
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Ferric,
Knoulton,
Roy,

VENr.-EIx.

Les honorables messieurs

Moore,
Dionne, A.
Goodhuc,
Irving,
Massuc,
Neilson,
Gordon.

PRIERES.

L'honorable M. M'Gill a présenté deux pé- P4titionî:-
titions de Matlhew Lang, et autres, du township Dunham.

de Dun-ham, demandant que les réserves du M;Le e
clergé soient vendues; et

Aussi, demandant que les chartes de l'uni-
versité de King's College, Toronto, et celle du
collége m'Gill, Montréal, soient modifiées de
manière à accorder à toutes les différentes dé-
nominations chrétiennes, une part égale dans
l'administration des affaires de ces institutions.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Goodhuc a présenté une pé- Danu. Zenc.
tition du révérend J. Gunne, et autres, mem- eRé. J. G:nre,
bres de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, e antes
dans les townships de Dawn, Zone, Camdcn,
Mosa, E 1fred, Metca.fé et Sombra;

Aussi, une pétition de Hamilton M. Caroll,
et autres, membres de la dite église, dans le
township de Warwick; et

Warwick,
I. N. Carrel,

et autres

, Aussi, une pétition du révérend Richard Delawnre et

Flood, et autres, membres de la dite égliseRêv. R. Flood,

dans les townships de Dclaware et Carradoc, et
demandant, respectivement, que l'on ne pro-
cède plus à~1a vente des réserves du clergé,
mais que la part appartenant à la dite église
soit transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, pour les usage et avantage
de la dite église.

Ordonné,
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Toronto,

onulerce

Ordonné, qu'elles restent sur la, table.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti-
tion le la Chambre de commerce de Toronto,
demandant la réduction du port des lettres en

cette provmce.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lle.

Elle a été alors lue par le greffier, cn consé-
quence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Toronto. L'honorable M. W1.. Morris a présenté une
tu"es; pétition de l'honorable et très-révérend lord

évéque de Toronto, et autres, de la cité de
Toronto, demandant une allocation pour con-
struire une maison d'industrie dans la dite
ville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Car4on Place, L'honorable M. Neilson a présenté une pé-

et autres; tition de Jans Rosanond, et autres, membres

de léêglisc-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans
le village de Carlton-Place, et dans les env-ions,
demandant que l'on ne procède plus à la vente
des réserves du clergé, mais que la part ap-
partenant à la dite église soit transférée à la
société ecclésiastique du diocèsei de Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Quac. L'honorable M. Massue a présenté une pé-

au- tition de Paterson, Youing, et autres, de Qué-
tres; hce, demandant qu'il ne soit fhit aucune atten-

tion à cette partie de la pétition de la chambre
de commerce de Québec, suggérant l'augmen-
tation du droit déjà imposé sur certains articles
importés en cette province.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

1ue. Elle a été alors lue par le greffier en consé-
quence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Qliaec, L'honorable M. A. Dionne a présenté une
pétition de Williaim Price, de Qutébec, deman.

dant que l'on ne fasse aucune attention à la
pétition de certains individus qui ont demandé
un acte pour leur accorder le droit exclusif de
piloter les vaisseaux sur la rivière Saguenag.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Elle a été alors lue par le greffier en con- Lue-
séquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

L'honorable M. A. Dionne a présenté une Tudousac,

pétition de Joseph Hovingiton et Ephraïm ci E.Trem-

TremblaY, de Tadousac, navigateurs, deman- btar;

dant qu'il ne soit accordé à aucun individu
en particulier le privilège exclusif de piloter
les vaisseaux sur la rivière Saguena.

Ordoniné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. W. Morris a présenté une Oxford, South-

pétition de Joseph Leening, et autres, des °eing
townships d'Oxford, South-Gowcr et Mountain, autres;

demandant que les réserves du clergé soient
vendues conformément aux dispositions du sta-
tut impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knoulton a présenté une pé- shefford,

tition de Charles Allan, et autres, du township antree

Sheford, demandant que les chartes de l'uni-
versité de King's College, Toronto, et celle du
collége M'Gill, Montréal, soient modifiées de
manière à accorder à toutes les différentes dé-
nominations chrétiennes, une part égale dans
l'administration- des affaires de ces institu-
tions;

Aussi, une pétition de Orin Dorman, et au- Potion.
tres, du township-de Potton, demandantOn a
allocation pour ouvrir un chemin depuis Set-
ton-Line jusqu'au lac Magog;

Aussi, une pétition ,de Chester Hve a et tatY.

autres, établis sur des réservedu cleiré as t
le township de Halley, dëaîdant que 1 s
arrérages et intérêts des deniers d'acýquisition
des dites terres leur soient re'is; ,et

Aussi, une pétition de A. A. Adams, et au- narn a
tres, du township de Barnsn, dénandantp ea
le chemin entre Montréal et la, ligne provin-
ciale qui: traverse s townships de Gran4,
Shqford,, Suikely, Böllon et H1ly, soit ré-
paré.

Ordonné, queIes estent sur la table.

L'honorable o on aprésentéideux Eln n
îtsn u-réérend ÈEduard Dcnle, etaùé

tës nxienirl d1'gibui d'netre egl d-m ì: Û
r frand
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d'Irlande, dans le township d'Elizabethtown,
demandant que l'on ne procède plus à la vente
des réserves du clergé, mais que la part ap-
partenant à la dite église soit transférée à la
société ecclésiastique du diocèse de Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église; et

Aussi, demandant qu'il ne soit passé aucun
bill ayant pour objet de changer le -caractère
religieux et d'empiéter sur les droits que pos-
sède, en vertu de sa charte, l'université de
King's College.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Assurance L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
maritime du
SI.-Laurent. bre un retoür de la compagnie de l'assurance

maritime du St.-Laurent sur les eaux intérieu-
res pour 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre U.)

Bill.du havre
de Bronté
rapporté.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
" enouveler et étendre les dispositions, d'un
" acte du parlement du Haut-Canada, de la

troisième Victoria, chapitre trente-trois, in-
" titulé: 'Acte pour incqrporer certaines per-
" sonnes sous les nomr et.raison de président,
" directeurs et compagnie du havre deBronté,"
a fait rapport que >l- comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Qrdonné, qu è eA dit bil soit lu la troisième
foismardi ocliain.

Bm, Le 'bill intitulé: 'Acte îpùor transférërà
c"ransfQrant uge,:à Kingst eertainsbiens

de, drojts, etc.'ý QuensCol
leg, l " ,,droit e ;obl gaionS ueu'uivi-sitévèK

" ston," a ét ia tôis è fois.

La questin' äétàt urisee fill passe a

ru6 Il a(été rêsohu danä i'lirmative.

Ordonnéqe le titre soit: "Acte pur trans-
fér.er àQeen's College, à Kingstò>," cer-

"tains:biens, droits et.obligations:de P'univer-
sité deKingstMn

~O.donnêqu i'ideAinaîtrese chncll'ei èX- aLi&e. ch a a.

Çonformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil, de
Unitaires de

titulé: "Acte pour venir en aide à une cer- Toronto, la 2e

taine secte religieuse à Toronto, dénommée
chrétiens unitaires," a été lu la seconde

fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- nerr.
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson et Irving,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M.W.Morrisainformé la Cham-
bre qu'il avait un message de Son Excellence
le gouverneur-général, que' Son Excellence
l'avait chargé deremettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit:-

CATuCART.

Le goui;erneur général ,informe l'honorable Wardnt

Conseil Législatifen réponse à son adresse du DeLery, ecr.

22 du courant, qu'il a émané son warraïnt en
faveur de Ôtaies- de Léry, écùyer, greffer
agissant de cette honorable Chambre, pour la
somme de trois nle louis courant, pour le
mettre en état de rencontrer les présentes dce-
mandes contre le Conseil Légièlatif.

Hôtel du gouvernement,
Montéal avril1 1846.

L'honorable M. W M Mor's a fait rapport D

qu'il s'était rendu, conif6rmémentà lordir, au-
près de Son Excellencele gouyerneur-général,
de la part deéett C hambre, aec Padresse
des' deu Chamibres d# parlemeiit ?Son
Excellence, relativmen neai es

Ilsddl-la-Wuagoverne enl'detlîlè:

vait lievol i re larponse gracess-
pant s.

VArnelatê, dé ,ë-ý ./âMed'in-'a go'
Messieur de 1'sie nblê gisldtzve

J'acquiesce entièrementanx sentimeénts ex-
priinés dan~s v9tr adesse commune contre
F'annexationdes lels 2 aMgeeiea o.
!einen de Pile do a ,;<t'-
prouveraibeau isir recomman-

dajon "fvoaledgouvernementdeS

a, COSI:>rSYAA~

0'
* L'Orat4,

73
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Kournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre
nuée à mardi prochain, à trois heures
près-midi, conformément à l'ordre
Chambre, d'hier.

conti-
de l'a-
de la

M ard i, 28 avril, 1846.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les linorables messieurs

Morris, W.
Jolielle,
Crooks,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,

Les honorables messieurs

Knoulton,
Roy,
Moore,
IrvLing,
Massue,
Neilson,
Gordon.

PRIERES.

nBaque de L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
Gore. bre un état des affaires de la banque de Gore

jusqu'au 13 avril, 1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre U.)

r6titions:- L'honorable M. Crooks a présenté une pé-
Nidland, tition de Thomas Morton et autres, distillateurs
T. Morton, et du district de Midland, demandant qu'ils

soient entendus par procureur contre le bill
pour imposer unetaxe sur les liqueurs manu-
facturées en cette province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Fort Sirnie, L'honorable M. Ferguisson a présenté une
U. Durand; pétition de George Durand, de Port-Sarnia,

demandant que le bill qui accorde à R. E.
Vidal l'allocation faite pour un chemin ne de-
vienne pas loi, cette session;

S iCt. d'agri- Et aussi, une pétition de l'honorable A. N.
Mnrai. Morin, vice-président de la société d'agri-

culture du comté de Montréal, demandant
que l'époque fixée par l'acte pour faire
certains paiements à même les fonds de la so-
ciété, soit prolongée.

Ordonné, qu'elles restent.sur la table.

rerrebonne,
J. Mtt°s et
autres

L'honorable M. Ferrie a présenté une pé-
tition de Joseph Masson et autres, du village
de Terrebonne, demandant que le bureau d'en-
registrement du comté ne soit pas transféré de
l'endroit où il est actuellement au village de
Ste.-Thtérese-de-Blainville ;

Aussi, une pétition de J. J. Williams, et au-
tres, du township de Farnham, dans le comté
de Sheford

Aussi, une pétition de Benjamin H. Shepherd,
et autres, du township de Brome, demandant
respectivement que les terres appelées réser-
ves du clergé soient vendues ;

.1. J. wiliams,
et autres

Brome,
BI.Shepherd,
et au res;

Aussi, une pétition de J. J. Williams, et Farnham,

autres, du township de Farnham, dans le autea;
comté de Sheford;

Et aussi, une pétition de James Millar et Brome,

autres, du township de Brome, demandant a.tres;
que les chartes des universités de King's
College, Toronto, et du Collége M'Gill, Mont-
réal, soient modifiées de manière à ce que
toutes les dénominations chrétiennes aient
une part'égale dans l'administration des af-
faires de cette institution.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé- Hamilton,
tition de H. B. Willson, et autres, de la ville ". B.tres

de Riamilon, demandant que l'acte des écoles
soit abrogé, et qu'il soit nommé un comité pour
faire un partage équitable des deniers appro-
priés aux fins de l'éducation, soit d'après le
chiffre de la population, le montant des coti-
sations, ou en proportion de la somme pré-
levée par chaque congrégation;

Aussi, une pétition du révérend William Ancaster,
M'Murray et autres, du village d'Ancaster, Rdv. W.eM'Àmurroy, et
demandant qu'il ne soit passé aucun bill ayant autres;

pour objet de changer le caractère religieux de
l'université de King's College, et de détruire
les droits dont elle jouit en vertu de sacharte;

Aussi, une pétitiondu révérend G.3. Arm- Louth.
strong, et autres, membres de léglise-uile N
d'Angleterre et d'Irlande dans, le4township de aus
.Louth ;

Aussi, une pétition de George S. Cotter, et Newmarket,
autres, membres de la dite église-unie dans la S. Cter,autrs, embes d ladit égise-niedan laet autres;ý
mission de Newmarket, demandant,, respecti-
vement, que l'on ne procède plus à lavente des
réserves du clergé, mais que la part apparte-
nant à la dite église soit transférée à.:la société
ecclésiastique du diocèse de Toronto, pour les
usage et avantage de la dite église; et

Aussi, une pétition du réyérend William Anenster,
M&Murray, et autres,, membres. de la dite ' e
l'église-unie dans le village dAncaster dema u- r

dantque l'acte des écoles soitabrogé, et qu'il
soit

MAmZi.
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soit nommé un comité p-ur faire un partage
équitable des deniers appropriés aux fins de
l'éducation, soit d'après le chiffre de la popula-
tion, le montant des cotisations, ou en pro-
portion de la somme prélevée par chaque
congrégation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ilaptistes de L'honorable M. Irving a présenté une pé-1,ondon, d
T. A. Haines, tition de Thomas Augustus Haines, jeune, de
Junior. la part de la congrégation des baptistes qui se

tient dans la ville de London;

Loio, Et aussi, une pétition de Dugald Sinclair,D. sirclair.
de la part d'une congrégation semblable à Lobo,
demandant respectivement que les réserves du
clergé ne soient pas partagées entre les dif-
férentes dénominations religieuses, mais qu'elles
soient vendues d'après les dispositions de l'acte
impérial ;

Pickering,
C. 'iltthewe,
et autres

Québec,
Il. DaborJ,
autres

Et aussi, deux pétitions de Charles Matthews,
et autres, du township de Pickering, deman-
dant que la dotation de l'université de King's
College de Toronto ne soit pas partagée entre
les différentes dénominations religieuses, mais
que sa charte soit amendée et modifiée ; et de-
mandant que les terres appelées réserves du
clergé soient vendues, et leurs produits appro-
priés aux fins de l'éducation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Massue a présenté une péti-
t tion d'Hyppolite Dubord et autres, construc-

teurs de navires et charpentiers de Québec,
demandant que l'on favorise les intérêts des
constructeurs de navires au moyen d'un droit
de transit, ou autrement, qui leur procurera
les avantages dont jouissent, dans le Nouveau-
Brunswick, les personnes qui suivent lamême
branche de commerce.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Lue. Elle a été alors lue par le greffier en con-
séquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Régistrateurs, L'honorable M. Massue a présenté une pé-
C. N. Monti-
zambert,t ". tition de Charles N. Montizambert et autres,
tres régistrateurs du district de Québec, deman-

dapt que leurs honoraires soient augmentés.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. W. Morris a présenté une J. wason, de
pétition de John Wilson, de la ville de London,
se plaignant de la conduite de Henry Allen,
écuyer, juge- de la cour de district de London,
et demandant l'adoption des mesures que re-
quiert la nature de la plainte.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. W. Morris, par ordre de D ymre

Son Excellence le gouverneur-général, a pré- lative.

senté à la Chambre la copie d'une dépêche en
réponse au mémoire présenté par la chambre
de commerce de Montréal, relativement au
droit imposé sur le blé, lorsqu'il est importé en
cette province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est
comme suit:-

(Appendice, No. 13.)

L'honorable M. Neilson a présenté une péti- rétitions

tion de Archibald Campbell et autres, de -la A" am'pbel,
cité de Québec, demandant l'amélioration de et autres;

certains chemins dans le voisinage de la dite
cité.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
st.-Michel,

L'honorable M. Knoulton a présenté une Luchine,
Rdv. A. Du-

pétition du révérend A. Duransaux, et autres, ransaux, et au-

de St.-Michel, Lachine, demandant qu'il soit tres

inséré une clause dans tout bill qui incorpore
une compagnie de chemin de fer, pour em-
pêcher la profanation du dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Bill,

Un message de l'Assemblée Législative par Contrainte des
M. Taschereau, et autres, avec un bill inti- t"oins, B.-C.

tulé: " Acte pour contraindre, les témoins à
comparaître devant les magistrats dans le
Bas-Canada," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bl,
M. Taschereau, et autres, avec un bill intitulé: Crime de faux.

Acte pour amender la loi en ce qui con-
cerne le crime de faux," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné,



28 avril. A. 18 46.

nl.-C.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Boulton, et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour encourager l'établissement des

sociétés communément appelées sociétés de
construction dans cette partie de laprovince
du Canada ci-devant le Iauit-Canwda," au-

quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, jeudi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Leslie et autres, avec un bill intitulé:

Acte pour indemniser Anthony Leslie, in-
specteur des licences, pour avoir, par igno-
rance de la loi, voté à la dernière élection
pour le comté de Lanark," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

CLernin de Un message de l'Assemblée Législative par
Traf.igar, eC. M. Chalmers, et autres, avec un bill intitulé:

Acte pour incorporer certaines personnes
sous le· nom de compagnie du chemin de

- Trafalkar, Esqucsing et Erie," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois jeudi prochain.

smi:1 d Richard Un message de l'Assemblée Législative par
E~. Vdal

M. Woods, et autres, avec un bill intitulé:
Acte pour transporter à Richard E. Vidai,
ses hoirs et ayans-cause, le propriété du
terrein réservé par le gouvernement pour
un chemin à travers certains lots de terre
qui lui appartiennent maintenant dans le
township de Sarnia, dans le district de
l'Ouest," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la Eeconde

fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil, .

M. Taché, et autres, avec un bill intitulé:
Acte pour protéger certaines espèces de gi-

" bier dans le comté de l'Islet," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, jeudi prochain.

Il a été proposé qu'il soit présenté une Gouv.-Gén.
humble adresse à Son Excellence lc gouver- licitatin.

neur-général pour lui offrir les félicitations de
cette Chambre sur ce qu'il a été nommé par
notre très gracieuse Souveraine le représen-
tant de Sa Majesté dans l'Amérique Septen-

i trionale.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu unanimement
dans l'affirmative.

Ordonné, qu'il soit nommé un comité spé- comité chargé

cial de trois Membres chargé de préparer la de la prparer.

dite adresse et d'en faire rapport.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. M'Gill, Massue et Gordon,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

L'honorable M. Gordon, du comité spécial Adreue rap.

qui venait d'être nommé, a fait rapport d'un portée,

projet d'adresse à Son Excellence le gouver-
neur-général, comme suit:-

A Son Excellence le très honorable CHARLES
MURRAY, COMTE CATHCART, C. C. B.,
gouverneur-général de l'Amérique Septen-
trionale Britannique, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, leF très dévoués et loyaux sujets de
Sa Majesté, le Conseil Législatif du Canad'a,
réunis en parlement provincial, offrons à Votre
Excellence nos humbles et sincères félicita-
tions sur votre nomination, par notre très gra-
cieuse Souveraine, comme le représentant de
Sa Majesté dans l'Amérique Britannique Sep-
tentrionale, et nous renouvelons en même
temps l'assurance de notre attachement sin-
cère au gouvernement et à la personne de Sa
1Majesté. 

- Laquelle
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^d tc-e. Laquelle adresse étant lue par le greffier,
la Chambre y a acquiescé à l'unanimité.

Ordonné, que la dite adresse soit gros-
soyée.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée
à Son Excellence le gouverneur-général par
toute la Chambre.

Ordonné, que les Membres de cette Cham-
bre qui sont Membres de l'honorable conseil
exécutif, se rendent auprès de Son Excellence
le gouverneur-général pour savoir quand Son
Excellence voudra bien recevoir la Chambre!
avec la dite adresse.

-Bilr, Un message de l'Assemblée Législative parM. MDonald, de Kingston et autres, avec
un bill intitulé-: " Acte pour venir en aide à

John Macara, de la cité de Toronto, écuyer,
et autres, solliciteurs, procureurs et avocats
pratiquants dans les cours de shérifs en
Ecosse," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

Bil d'dduca- Un message de l'Assemblée Législative parÈoi u.-C. l'honorable M. le procureur-général Draper,
et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour
l'établissement et le support plus efficace
d'écoles élémentaires dans le Haut-Canada,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

norisutie Un message de l'Assemblée Législative par
presbytériensà M. Colvillc, et autres, avec uni 'bull intitulé:nrire. « Acte pour autoriser lesiministr'es 'diyriode

<le l'association presbytérienne de ' rniue
du Nord, à tenir des regitres de bàptéme
mariages et sépultures, et poùr <'attres ins,
auquel elle demande la concurrence de e tte
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois,jeudi prochain.

Bill dea Il1101.
C. Jones, 16-
lmoiglnages re-

Un message de l'Assemblée Législative9 pa
M.essjup, et autres, comme suit:

AssEinLdE LEGISLATIVE, qs par lAE-

Lundi, 27 avril, 1846.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à
l'honorable Conseil Législatif pour prier leurs
honneurs de vouloir bien communiquer à cette
Chambre les documents, témoignages ou
preuves sur lesquels est fondé le bill gressoyé
reçu de leurs honneurs, intitulé : " Acte pour
autoriser les légataires et exécuteurs testamen-
taires de feu l'honorable Charles Jones à trans-
porter un lot de ville y mentionné au prési-
dent et au bureau de police de Brockville, pour
les fins y mentionnées."

Ordonné, que M. Jessup porte le dit message
au Conseil Législatif

Attesté

W. B. LINDSAY,

Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de'nouveau
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

Un message de PAssemblée Législative par Dili du peni
l'honorable M. le procureur-général DrapCr, tenokr.
et autres, aveceun bill intitulé: " Acte pour,.
" consolider et amender les lois relatives au

pénitencier provincial."

Et aussi, un bill intitulé : " Acte pour nm.
" amender un acte passé dans la dernière Cour de dis-

trict, H-c.
" session de ce parlement, intitulé: ' Acte
" pour amender, consolider et réunir en un
" seul acte, les diverses lois.maintenanten force
" pour établir ou régler la pratique des cours

de dist.ict, dans les diversdistricts de cette
p artie de la province ci-devant le Hauit-

" q anad" axquels elle demande la conïcur-
rende dèêette Chambre.

s dits bills ont été lus séparément la
prem7ière fois

Ordônué, que les dits bills soient lus la
seconde fois, demain.

Unr message de l'Assemblée Législative par B
M. Christie1 et' autres, avec'un bilI intitulé : l

Acte relatif aux Iles de la Magdeleine, dans Maegueayiet
" legolfe 'St.-Laurent, et p.oür autoriser les

habitants résidents de ces îles à y établir
un conseil municipal et etendre ces avan-
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tages à certaines localités dans le comté deJ L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- hArntn
Sagucnnq, et aux parties des comtés de inuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.
Rimouski et Kamouraska, connues sous le

2nom de territoire de Madawaska," auquel
elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, (lue le dit bill soit lu la seconde
fois, jeudi prochain.

1411 du hale Conformément à l'ordre du jour, le bill
.ke Bront,i.l
ac . intitulé: " Acte pour renouveler et étendre

les dispositions d'un acte du parlement du
"faiut-Canada, de la troisième Victoria, cha-
pitre trente-trois, intitulé : ' Acte pour

incorporer certaines personnes sous les
nom et raison de président, directeurs et
compagnie du havre de Bronité,'" a été lu

la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rage. Il a élé réisolu dans l'afmrinativc.

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

13nmi de 3. W. Un message de l'Assemblée Législative par
Dernipy. M. Gocan, et autres, avec un bill intitulé:

Acte pour autoriser les cours du banc de la
reine et de chancellerie, dans le Haut-

" Canada, à leur discrétion, à admettre Jolin
1 V. Dcmpseyl à pratiquer comme avocat et

" solliciteur en icelles," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonué, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

nol. Un message de l'Assemblée Législative par
Tucee"m M. Gcorgc Sherwood et autres, avec un bill

pour chemins. intitulé: " Acte pour empêcher d'ouvrir les
" terreins donnés par le gouvernement pour
" les chemins sans un ordre du conseil nuni-
" pal du district dans lequel les dits terreins
" sont situés," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a (té lu la preniere fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la scconde
fois, vendredi prochain.

1uercd, 29 avril, 1846.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Rcné E. Caron, Orateur.
Les honorailes messieurs

D'Gill,
i;orris, W.
Jolicttc,
Crooks,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,

.UtkcLrvl.

Les honorables messieurs

Knoulton,
Roy,
Doore,
Irr!ing,
Alassue,
Ncilson,
Gordon.

PlURIES.

L'honorable M. William Morris a fait rap- son Exceien-
port qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre, e re "a-
auprès de Son Excellence le gouverneur-géné- ?iîaio ce
rai, pour savoir quand il plairait à Son Excel- j
lence de recevoir cette Chambre avec son
adresse de félicitation à l'occasion de la nom-
mination de Son Excellence comme le repré-
sentant de Sa Majesté dans l'Amérique Britan-
nique Septentrionale ; et qu'il avait plé à Son
Excellence de dire qu'il la recevrait cet aprés-
midi, à trois heures et un quart.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise.

L'honorable Orateur a fait rapport que la Elle et re
Chambre avait présenté ce jour à Son Excel- """
lence le gouverneur-général sa dite adresse
de félicitation, à laquelle il avait plu à Son
Excellence de faire la réponse suivante:

Honorables messieurs du Conseil Légslatf,

Permettz-moi de vous offrir mes plus R6pow;
sincères remerciments pour vos félicitations
bienveillantes sur ma nomination comme re-
présentant de notre gracieuse Reine dans les
possessions de Sa Majesté, de l'Amérique Si-
tlentrional.

En m'acquittant des devoirs importants qui
m'ont été confiés, je ferai tout en mon pouvoir
pour favoriser les intérêts de la province et la
pîrospérité de toutes les classes du peuple du
Canada.

I ~ k i~i
Mn.~ kirine

u~.ufy. c:
~
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Je repose la plus entière confiance dans
votre attachement sincère à la personne et au
gouvernement de Sa Majesté, qui s'intéresse si
vivement au bonheur et à la prospérité de tous
ses sujets dans les diverses parties de son vaste
empire.

raitsons:- L'honorable M. Fergusson a présenté une
Dimsfiets pétition de James Hamilton, et autres, des
.Vtt,,; townships de Dumfries, Waterloo, Wilmot,

"*tres Blcnhcim, et des townships voisins, demandant
que le chemin de Dundas et Waterloo soit
achevé, et qu'une somme additionnelle soit
employée à l'amélioration du chemin le plus
court depuis Galt jusqu'à la limite est du dis-
trict de Huron.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

narfurd " L'honorable M. Gordon a présenté une péti-
. '>od tion de Joseph Heywood, et autres, membres

de l'église-unie d'Angletcrre et d'Irlande, dans
les townships de Burford et Norwich, deman-
dant que l'on ne procède plus à la vente des
réserves du clergé, mais que la part apparte-
nant à la dite église soit transférée à la société
ecclésiastique du diocèse de Toronto, pour
les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Mountain, L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
. Mtr@, tion de Hlugh MCargar, et autres, de Moun-

tain, dans le comté de Dundas, demandant
que les réserves du clergesoient vendues, con-
formément aux dispositions du statut im.
périal

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Famham, Lhonorable M. Kioulton a présenté une
neL. inick, pétition do John L. Herrick, et autres, du

ri autr township de Farniham, dans le comte de SheJ-
ford, demandant que les réserves du clergé
soient vendues.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Massue a présenté une péti-
°""Lr r, tion de 0. L. Perry, et autres, de l'ile de AMnt-

*t """"S réal, demandant que le chemin entre celui qui
conduit de la cité de Montréal au pont La-
chapelle et au Sault-au-Récollet, soit maca-
damisé.

Ordonné, qu'elle resto sur la table.

Rouvile, L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un retour de la société d'agriculture du
comté de Rouville.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

Confoimément à l'erdre du jour, le bill irti- MI,
tulé: "Acte pour contraindre les témoins à temoins. .-c.
" comparaître devant les magistrats dans le is

" Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

E a été proposé, que le dit bill soit lu la troi- Pou,

sième fois, demain. giudver,

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été proposé en amendement de retran-
cher tous les mots après "soit" dans la motion
principale, et d'insérer "référé à un comité

spécial de trois Membrès."

Objection étant aussi faite à la dite motion
d'amendement,

,La question a été mise sur icelle, et il a été
résolu dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion Rférée.
principale, (telle qu'amendée,) il a été résolu
dans l'affirmative.

Ordnné, que le comité soit composé des
honorables MM. Brnmeau, Moore et Massue,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par 1 d. ,
M. Smith, de Wentwcorth, et autres, avec de amilton à

un bill intitulé: "Acte pour incorporer une
compagnie pour prolonger le grand chemin

" de fer occidental de Hamilton à 7oronto,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la secondc
fois, lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par A
M. Stewart, de .BJyiown, et autres, avec un tendant km
bill intitulé: "Acte pour augmenter le salaire tc
" du surintendant des inspecteurs et inesu-
" reurs de bois," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordoné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, vendredi prchalin.

79
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois, demain.

Rt Ridra L'ordre du jour pour la seconde lecture du
luil intitulé: "Acte pour transporter à Richard

E. Vidal, ses hoirs et ayans-cause, la pro-'
priété du terrein réservé par le gouverne-
ment pour un chemin à travers certains lots
de terre qui lui appartiennent maintenant,
dans le township <le Sariniù, dans le district

. de l'Ocs,'" étant lu;

Il a été proposé que le dit bill soit mainte-
niant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

A prés (les débats,

La question (le concurrence a été mise sur
i dite motion, et il a été résolu dans 'allirmna- 1

. < a Alors le Lit bill a été lu la seconde fois en
conséquence.

r Ordonné, que le (lit bill soit référé à un co-
mité spéecial dLe trois Membres, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et re-
Cords.

iraonné, que je dit bill soit réfré a un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en coni-
té sur le bill, vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte pour consolider et amender les

lois relatives au pénitencier provincial," a
été lu la seconde fois.

1m111 du péii-
'tnrucr, lu 2C
Çjis.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- RaCr
mité spécial de sept Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. W. Morris, Jolicite, Crooks,
I'ergusson, .Massuc, Ncilson et Gordon, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte pour amender un acte passé
" dans la dernière session de ce parlement,
" intitulé: 'Acte pour consolider et réunir en

un seul acte les diverses lois maintenant en
" force pour établir et régler la pratique des

cdurs de district, dans les divers districts <le
" cette partie de la province ci-devant le Hat-
" C(aniada,'" a été lu la seconde fois.

Bw;
Cour:o (14 d;sç.
t"ci. fuc
,2c*t)"q

Ordonné.

S()

Un message de l'Assemblée Législative par, Ordonné, lue le comité soit composé des

M. Rollin, et autres, avec un bill intitulé: honorables MM. Fergusson, Knondton et

Acte pour amender l'acte y mentionné rela- Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront à

livement à l'appropriation des deniers pro- loisir.
% cuant de la veite des terres desécoles, dans
. jle aut-Canada," auquel elle demande lai Ordonné, que toutes les pétitions présentées Piti- rèf-

conrurrence de cette Chambre. 1 pendant la présente session, soit en faveur ou
Lcontre le dit bill, soient référées au méie co-

Le dit bill a été lu la premirc fois. mité spécial.

Ordonzné,, que le dit bill soit lu la seconde Conformément à l'ordre (lu jour, le bill inti- niU.
ois, vendredi prochain. tulé: "Acte pour venir en aide à John M1acara, i

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- " de la cité de Toronto, écuyer, et autres,
tujlé: "Acte pour amender la loi en ce qui " solliciteurs, procureurs et avocats prati-

concerne le crime de faux," a été lu la se- " quants dans les cours de shérifs en Ecosse,"
coAide fois. a été lu la seconde fois.

Orlonné, que le dit bill soit référé à un co- Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- nær
mité spécial de trois Membres. mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ,
honoralels M.M. Joliette, Briincwi. et ,, Ordonne, que le comité soit composé <les

q- bl et s'ajourneront à loisir. honorables MM. Crooks, Bruncan et Iring,
qui ssemberont ei qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
t itulé: "Acte pour indemniser Anthony Leslic, Conformément à l'ordre du jotir, le bill in- Bill déduca-

inspecteur des licences, pour avoir, par titulé: "Acte pour l'établissement et le support e.

ignorance de la loi, voté à la dernière élection 1" plus ellicace d'écoles élémentaires dans le

pour le comté de Lanark," a été lu la se- " IIaut-(Caiiida," a été lu la seconde fois.

conide fois. - 1 I
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Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- IAtIan, écuyer, de ses 'onctions comme juge de
mité de toute la Chambre. la cour de district de London, juge de la cour

de division, et président des sessions de quar-
!tier.Ordonné, que la Chambre se mette en co-

mité sur le dit bill, vendredi prochain.

1h11 de J. ' Conformément à l'ordre du jour, le bill in-Deompsey, lu
e , fi titulé: "Acte pour autoriser les cours du banc

de la reine et de chancellerie, dans le Hut-
Cinada, à leur discrétion, à admettre John
IV. Dempscjy, à pratiquer comme avocat et
solliciteur en icelles," a été lu la seconde

ibis.

Ri-ré. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Neion et Gordon,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que les honorables MM. Crooks
Fcrgusson et Gordon soient ajoutés au comité
spécial auquela été référé le bill intitulé: "Acte
" pour pourvoir au recouvrement des taxes et

cotisations que le conseil de district de Hu-
ron se propose d'imposer par certains régle-
ments•

aTe.etau L'honorable M. Ferrié a présenté une péti- el
Mm tion de Thonas Seed, et autres, de la cité dle

Montréal, demandant l'abrogation de l'acte quil
impose un droit sur le blé importé en cette 1
province, des Etats-Unis d'Anériquc. pét

Ordonné, qu'elle reste sur la table. me
lan

^ounernet. L'Orateur a déclaré cette Chambre con. qui
tmnuée à demain, la Chambre l'ordonnant fére
ainsi. une

cle'
-Jeudi, 30 avril, 1846.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E.
Lts honorables messieurs

ipGill,
Mlorris, V.
Joliette,
Crook's,
Fergusson,
Bruneui,
Ferrie,

Caron, Orateur.

Let honorables messieura

Knoulton,
Moore,
Irving,
Massue,
Walker,
Neilson,
Gordon.

PuEnEs.

L'honorable M. W. Morris a présenté une
pétition de L. Lawrason et autres, du district
de London, demandant le renvoi de Hlenrj

21

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Walker a présenté une cherninaderr.

ition du très révérend lord évêque de Montrca;
niréal, demandant qu'il soit introduit une
use, dans tous les bills qui autorisent la con-
uction de chemins de fer, pour défendre le
nsport des voyageurs et des marchandises
dimanche;

Aussi, une pétition du révérend E. F. Simp. Diocèse de
et autres, membres de l'église-unie d'An- R:v. E. F.

terre et d'Irlande, dans le diocèse de Québec, et
mandant qu'il soit recommandé à Sa Ma-
té de transférer à la société ecclésiastique
dit diocèse une part des terres appelées
erves du clergé, égale à la part du revenu
igné à la dite église par le statut impérial;

Et aussi, une pétition d'Archibald Campbell, Québec,
autres, des haute et basse villes de la cité , Caîtipbell.

Québec, demandant que la représentation
t réglée d'après les cotisations dans la dite

Ordonne, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Kinoulon a présenté une Diocèse de
ition du révérend R. Whitwell, et autres, : R.
mbres de l'église-unie d'Angleterrc et d'Ir- "'*uetaui'
de, dans le diocèse de Québcc, demandant
I soit recommandé à Sa Majesté de trans-
r à la société ecclésiastique du dit diocèse

part des terres appelées réserves du
rgé, égale à la part du revenu assigné à la

église par le statut impérial.

Drdonné, qu'elle reste sur la table.

l'honorable M. iIassue a présenté une pé- uanam,
>n du maire et des conseillers de la muni- RIv..du-Lour'-
alité de la Rivère-du-Loup1 , dans le comté
Rimnouski, demandant que le dit comté soit
tagé en deux comtés pour toutes fins
Iconques, sauf celle de la représentation
parlement.

9rdonné, qu'elle reste sur la table.

'honorable M. Gordon, du comité spécial Bil de Richarduel a été référé le bill intitulé: "Acte E. Vidai,
>our transporter à Richard E. Vidal, ses
1oirs efayans-cause, la -propriété:du terrein
-éservé;par le gouvrncementpou un chemin-

Bffl.

Muniripsilitê

Jr rl.

rétoins:-

London,
L Lawrn;n,
1-1 autre*
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11M de J« 'IV.
Deinpeey, rop-
Porté.

MllI obligeant
les Régi tre.
seurs 'vi
des voùiîn.

.Antbony
Plesie, Jet 3c

Kin4, ColltE
blotion poof

,uPondance

à travers certains lots de terre qui luicette institution, depuis l'union des provinces,
" appartiennent dans le township de Sarnia, au sujet de la création de charges ou emplois

dans le district de l'Ouest," a fuit rapportý dans la dite université ou conseil, ou des re-
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et! glements y relatifs, avec les cédules de leurs
l'avait chargé d'en faire le rapport sans 41salaires ou allocations, ainsi que les noms des
amendement. personnes recommandées à ces charges, soient

communiquées à cette Chambre.
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième

fois, demain.

L'ionorable 31. Neilson, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte
" pour autoriser les cours du banc de la reine!
" et (le chancellerie, dans le Haut-Canada, à
" leur discrétion, à admettre John IV. Dcnipse

à pratiquer comme avocat et solliciteur eni
" icelles respectivement," a fait rapport quet
le comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'honorable M. Bracau a présenté à la
Chambre un bill intitulé: " Acte pour pour-

voir à la conservation des livres, records et
papiers, et au prompt enregistrement des

" contrats et sommaires dans les bureaux
d'curegistrement du Bas-Canada.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, mercredi, le sixième jour de mai prochain.

Ordonné, que le dit bill soit imprimé dans
les deux langues, pour l'usage des Membres.

Conformément à l'ordre dujour, le bill inti-
tulé: "Acte pour indemniser Anthony Leslic,

inspecteur des licences, pour avoir, par
" ignorance de la loi, voté à la dernière elec-

lion pour le comté de Lanark," a été lu la
troisiéme fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résoli dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maitres en cbancelleric
se rende à l'Assemblée Législative et iiformn
cette Chambre que le Conseil Législatif
passé ce bill sans amendement.

ge. P a été proposé que toutes copies des docu
ments et correspondances qui peuvent avoi
été échangés entre Son Excellence le gouver
nieur-général, en sa qualité de chancelier d
King's College, ou autrement, et le conseil d

82

Ordonné, que la considération de la dite
motion soit remise à lundi prochain.

Un message de PAssemblée Législative par Da,,s don
M. Leslie, et autres, avec un bill intitulé: .
" Acte pour incorporer les dames religieuses
" de Notre Dame de charité du bon pasteur de
" Montréal, qui se vouent au soin et à la con-
" version des filles repenties," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de lAssemblée Législative par B
l'honorable MN. Robinson et autres, avec un bill Bu n

intitulé: " Acte pour pouvoir à la translation u..
" du bureau d'enregistrement d'aucun comté
" dans le Haut-Canada, lorsque cette transla-
" tion sera avantageuse au, public," auquel
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit bill soit lu la seconde
fois, lundi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par e
l'honorable M. RoÔinson et autres, avec un bill Queenstn.

intitulé: "Acte pour changer le mode de coti-
"saton dans les villes, de Niagara et de

Qucen.ston," auquel elle demande la concur-
rence do cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premiére fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Di n<
M. Gowan, et autres, avec un bill intitulé: t.e.
" Acte pour autoriser le district do Bat hursit

à recevoir l'argent des écoles qui lui revient
pour l'année mil huit quarante-cinq, quoique

" le conseil de district n'ait point prélevé une
- somme égale, " auquel elle demande la
croncurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
e
e Ordonné,
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Bll,
chemin de
rmfalgar, etc.
lu 2e fûWs

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour incorporer certaines per-
" sonnes sous le nom de compagnie du chemin

de Trafalgar, Esquising et Erié," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un cd-
mité spécial de quatre Membrés.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson, Ferrie et
Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Gibier, I'islet,
ue fois. tulé: "Acte pour protéger certaines espèces

de gibier dans le comté de l'Islet," a été la la
seconde fois.

Motion pour la Il a été proposé que le dit bill soit référé à
un comité spécial de ciiq Membres.

Objection étant faite à la dite motion,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par
ment, P'honorable M. le solliciteur-général Sherwoodl
llaàùngs. et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour

remédier à certaines défectuosités dans
" l'enregistrement des titres dans le comté de

Hastings, dans le Haut-Canada," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, lundi prochain. .

isd, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
constructon tulé: " Acte pour encourager l'établissement

*" des sociétés communément appelées sociétés
" de construction dans cette partie de la pro-

vince du Canada, ci-devant le Haut-Cana-
da," a été lu la seconde fois.

R6ér<Z' Ordonné, que le dit bill soit réferé à un co-
mité spécial de sept Membres, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergu-sson, Bruneau,
Massue, Walker, Neilson et Gordon, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

1nstruetion au Ordonné, que le comité ait instruction de
faire rapport à la Chambre si, dans son
opinion, il serait à propos ou non, d'étendre
les dispositions du dit bill à toute la province.
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Il a été proposé en amendement, de retran- Amendeme,

cher tous les mots après "soit" dans la motion
principale, et d'insérer, "référé à un comité
" de toute la Chambre d'hui à six mois."

Objection étant aussi faite à la dite motion
d'amendement.

La question de concurrence a été mise sur Rej 6

icelle, et la Chambre étant également divisée,
l'honorable Orateur a donné sa voix prépondé-
rante contre l'amendement, et il a été résolu
dans la négative.

La question de concurrence étant alors mise
sur la motion principale, il a été résolu dans
l'affirmative.

Ordonné, que le comité soit composé des n
honorables MM. Irving, Massue, Walkcr et
Neilson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à Pordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour autoriser les ministres du riensà 9enr

demi regîtreu, lai
synode de lassociation presbytérienne de e w'

" lAmérique du. Nord, à tenir des regîtres
de baptêmes, mariages et sépultures, et

" pour d'autres fins," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé au comité
spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour venir en aide à une certaine secte

religieuse à Toronto, dénommée "chrétiens
" unitaires."

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil,
tulé : "Acte relatif aux Ilcs-de-la-Magdelin, iagu1ne.

dans le golfe St.-Laurent, et pour autoriser hi"aa

" les habitants résidents de ces îles à y éta- 2
" blir un conseil municipal, et étendre ces
" avantages à certaines localités dans là com-

té de Saguenay, et aux parties des comtés
de Rimouski et Kamouraska, connues sous
le nom de territoire de iadawaska," a été

lu la seconde fois.

Ordonné, que le (lit bill soit référé à un co- Réfer.
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM.JPGill, Joliette, Massue, Wal-
ker et Neilson, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Ordonné,
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Ordonné, que le comité spécial auquel a été Aussi, une pétition de A. Canpbc//, et au-
r(-E rflré le bill intitulé : '.Acte pour étendre le tres, m(édecins-praticiens du Canada-Oucst, A. CnmiblB.

énétice d'unz certain acte lu parlement du Pdemandant un acte pour autoriser l'établisse-
yiav mentionné, aux xîiiiiistresnct de bureaux de médecine <le district.

<l'iiiw d<lOroinné, tiollqu'pelés r rur las tacble
/;b&et aussi. pour étendre le bénéfice Ordonné, qu*elles restent sur la table.

dii dit acte à une certaine autre dénomia-
tion appelée, chréicns," soit déchargé, et

que le dit bill soit référé au comité spécial au-
quel a été référé le bill intitulé: -Acte pour

venir en aide à une certaine secte religieuse
à 7'Tronto. appelée 'chrétiens unitaires.'"

Lionoralble MU. Crooks, du comité spécial
auquel a été réfèiré le bill intitulé: "Acte pour

pourvoir au reCotivremnlît les taxes et coti-
-iations que le conseil de district <le IIuron
··, propose d'imposer par certains régle-
iîments." n lait rapport que le comité avait

cxiiminé le <lit hill en entier, et l'avait char-
tri- d'en fhire le rapport avec certains amen-
deients qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit naintenant
reeu, et.

Il a été lu par le gredfier.

Ordonné, que les dits amendements soient

pris en considération, demain.

Ordonné, que le dit bill (tel qu'on se propose
dle 'amender) soit imprimé dans les deux lan-
grues, pour l'usage des Membres.

LOrateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée à demain, la Chambre 'ordonnant ainsi.

Vendredi, 1er mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

Ki noudon,
Roy,
Irvine.,
illas.sue,
Wal/ker,
JVeilson,
Gordon.

Les hnnorables ietsieurs

Norris, W.V
Joliitie,
('rooks.

IBruneau,
Ferrie,

IaIER's.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti-
tion du révérend Thomas Phillips, ). D., ci-de-
vant chapelain du Conseil Législatif de la
ci-devant province du Ilant-Canada, deman-
dant une pension de retraite ; et

Lionorable M. Feru.sson a présenté une Torsiti,
G.ooderhiamt et

pétition de Goodcerlam et WJrors, et autres, et au.
distillateurs de Toronto, demandant que le billi:,iia-
qui impose un droit sur les liqueurs fermeni-
tées lie devienne pas loi, tel qu'il a été intro-
duit.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Lionorable M. M'Gil a présenté une péti- st--Eatache.
Ht.yacinthe

tion le llqacinthe St.-Gerrmain, et autres, de la s.-Germam

paroisse de St.-Eustache, demandant que le "
chemin nouvellement tracé entre la dite pa-
roisse et le chemin à barriéres qui conduit à
l'Aliord-à-P!ou//', soit macadamisé; et

Aussi, une pétition de John Earle, et autres, sie.-scheini

<le la paroisse de Ste.-Scolastique, demandant J' Earle, et

que le chemin tracé entre la paroisse <le S.- "
Eusitache et Grenville soit macadamisé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Crooks a présenté une péti- Knion.
W. Rtamsa)

tion de WVillian Ramaiy, et autres, membres e autres
de la société des baptistes à Kingston, deman-
dant que les réserves du clergé soient vendues,
conformément aux dispositions du statut mi-
périal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Massue 'a présenté une péti- Muiletiahi
. . dle la Uniîe-dt&

tion du maire et des conseillers de la munici- Febvre;
palité de St.-Antioine de la Biic-du-Febvrc, de-
mandant que l'ordonnance les 3 et 4t Victoria,
clap. 35, relativement aux voitures d'hiver.
ne soit pas remise en vigueur; et

Aussi, une pétition d'Ldouard G. Dutré, et
autres, <le la paroisse de SI.-Mliciel d'Yanmas-
ka, demandant qu'il leur soit permis de se
servir de traines et traîneaux pour sortir de la
fbrèt le bois <le chauffage,

Varnsaka.
E. o. Dugré.
et autres ;

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Irving, du comité Spécial nldoe .a,
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour g"'"v
" venir en aide à John Macara, de la cité de

Toronto, écuyer, et autres, solliciteurs, pro-
cureurset avocats, pratiquants dans les cours

l de

1 I0prw*i1

Ari)urncIeent.

vLyIcn

rsîtnnie -

nêv. -r.rh.l

i;,. -
1,x ne.nr
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de slérifs en Ecosse," a fait rapport, que le
comité est d'opinion que le privilége que dé-
sire obtenir la personne mentionnée au dit bill,
est parfaitement raisonnable, puisqu'il a été
admis à pratiquer devant les cours de shérif
d'Ecosse sur des qualifications qui lui auraient
donné droit d'admission au barreau de la cour
supréme d'Ecossc; cependant, le comité n'en-
trevoit aucunement les avantages qui résulte-
raient de la concession, à tous ceux qui prati-
qu.ent devant les cours dle shérif d'Ecosse, des
privilégés accordés en vertu du statut du Jlaut-
Canada, de la 7" Guillaumc 4, chap. 15, aux
praticiens des hautes cours d'Ecossc, tel qu'il
est proposé par la troisième clause du bill.

Le comité recommande, en conséquence,
l'adoption du bill avec les amendemens sui-
vants:-

DANS LE BILL.

amenaemem Feuille 2, ligne 37.-Retranchez depuis "et"
jusqu'à "seulement" in-
clusivement dans la 9"
ligne de la 3 feuille.

PRELiAMnULE.

Feuille 1, ligne 12.-Retranchez "cette pro-
vince," et insérez "Haut-
Canada."

- " " 14.-Retranchez "cette pro-
vince," et insérez "liaut-
Canada."

". " " 2.-Retranchez "cette, pro-
vince," et insérez "aliut-
Canada."

" " " 29.-Retranchez "cette pro-
vince," et insérez "liaut-
Canada."

" 2, " 5.-Retranchez "cette pro-
vince," et insérez "Haut-
Canada."

Ordonné,
reçu, et

que le dit rapport soit maintenant

Il a été alors lu par le greflier.

Ordonné, que les amendements rapportés
par le comité soient maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre a alors procédé à la considéra-
tion des dits amendements en conséquencç, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

tait.

onor01abu 0L. Lruncau, uu comitl Speciai
auquel a été référé le bll intitulé: "Acte pour
" amender l'acte passé pour encourager l'a-
" griculture par l'établissement de sociétés
" d'agriculture dans le Bas-Canada," a fait
rapport, que, conformément à l'ordre de réfé-
rence du 15 du courant, il a procédé à l'exa-
men du dit bill, et en fait maintenant le rapport
comme suit:-

Votre comité approuve entièrement les dis-
positions contenues dans la première clause
du dit bill, et il est d'opinion qu'il est à propos
de faire disparaître, ainsi qu'il est pourvu par
la seconde clause, les restrictions imposées
par la 8° Victoria, chap. 53, sec. 15, sur les
importations, que pourraient faire les sociétés
d'agriculture, d'animaux, grain et graines
d'une qualité supérieure; mais comme la se-
conde clause, telle qu'elle est actuellement ré-
digée, n'exprime pas clairement que cette
restriction sera abrogée en faveur des sociétés
d'agriculture de district, votre comité recoin-
mande d'amender la clause en question, en
retranchant les mots, " cinquante livres cou-
rant," dans la trente-huitième ligne de la
première feuille.

Quant au cavalier qui accompagne le bill, le
comité est d'opinion que le changement que
l'on a ou en vue d'introduire par ce moyen, qui
a rapport à l'autorité en vertu de laquelle les
temps et lieux de futures exhibitions agricoles
seront fixés, ne serait d'aucun avantage; il
recomrma:nde, en conséquence que tous les
mots dans la deuxcimne feuille depuis "cavalier"

dans

rapport.

Les dits amendements étant lus la seconde a
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le le dit bill (tel qu'amendé)
soit lu la troisième fois, lundi prochain.

L'honorable Orateur a mis devant la Clam- surindan
bre un rapport du surintendant do l'éduca- h-c.
tion du Bas-Canada pour l'année 1845. Rap°ort.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papicrs parlementaires, lettre P.)

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé Imprimé.
dans les deux langues, pour l'usage des Mem.
bres.
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W!~ d'agrieul.
nire. W-C.
^mqOm"é.

1h11i da pdi.
lir~1ier, rap-
porté.

Ame~ndemecnts

dans la première ligne, jusqu'à "jusqu'à présent 1
dans la septième ligne, ces deux mots inclus'
soient retranchés.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les amendemens rapportés par.
le dit comité soient pris en considération lundi
prochain.

Lionorable M. Gordon, du comité spécal'
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pouri

consolider et amender les lois relatives au!
pénitencier provincial," a fait rapport qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait

chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, quil soumettrait à la Chambre aussi-
tôt qu'ellc voudrait le recevoir.

Orlonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit

Feuille 10, ligne 2.-Retranchez "le" et insé-
rez "tel."

47.-Après les mots "non em-
ployé," insérez "pourvu
" toujours que rien de
" contenu dans le pré-
" sent acte ne sera en-

tendu obliger aucun
détenu professant la
religion catholique ro-
maine de travailler
pendant aucun des

" jours de fête suivants,
" savoir: les jours de la
" circoncision, de l'épi-

phanie, de Pannoncia'
tion,de l'ascension, de
la Fête-Dieu, de la St.-
Pierre et St.-Paul, de

" la Toussaint et de la
" Conception."

Feuille 13, 26.-Aprés le mot "détenu,"
insérez"emprisonné pour
" l'espace de sept an-
" nées, ou au-delà."

ligne 32.-Après le mot "situé," in-
sérez "et lorsqu'un déte-

nu emprisonné pour
" moins le sept années
" mourra, il sera du de-

Les dits amendements étant lus une seconde Adopté,.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient

grossoyés, et que le dit bill, (tel qu'amendé)
soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- BilleRichard
tulé: "Acte pour transporter à Richard E 3e fois,

" Vidal, ses hoirs et ayans-cause, la proprié-
" té du terrein réservé par le gouvernement
" pour un chemin à travers certains lots de
" de terre qui lui appartiennent, dans le town-
" ship de Sarnia, dans le district de P'Oucst,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans laffirmative. Passe.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- fil Je .u

tulé: "Acte pour autoriser les cours du banc 3e fois,

" de la Reine et de chancellerie dans le Haut-
" Canada, à leur discrétion, à admettre John
"W. Dem psey à pratiquer comme avocat et
4 solliciteur en icelles," a été lu la troisième

fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pass5.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill,
tulé: "Acte pour empêcher d'ouvrir les ter- Chemins, tu 2

" reins donnés par le gouvernement pour les rois.
" chemins, sans un ordre du conseil munici-

" pal

voir du concierge de Amendements,

veillerà ce que le corps
du détenu soit inhumé
convenablement, aux
frais (le la province, et
conformément aux u-
sages, rites et céré-
monies <le l'église à
laquelle le lit détenu
appartenait, horsmis
que quelques amis ou
parents du défunt n'en-
lèvent le corps dans
les vingt-quatre heures,
comme susdit."
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pal du district dans lequel les dits terreins

sont situés," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois, lundi prochain.

111,
Surintendant
des inspecteUtS
tic boit, lu 2e

Référé.

Deniers des
terres d,éet<.ks
I.C lu 2e

foix,

Bill d'éduca.
lion, 11.-O.
U Chambre

en Comité.

Rapport.

ni.
Cours e di.
ttict Il-C.
rends.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

tulé: "Acte pour augmenter le salaire du su-

rintendant des inspecteurs et mesureurs de

bois," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des

honorables MM. Joliettc, Crooks, Massue, Val-

kcr et Neilson, qui s'assembleront et s'ajour-

ieront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

tulé: "Acte pour amender l'acte y mentionné
relativement à l'appropriation des deniers

provenant de la vente des terres des écoles

" dans le Ihaut-Canada," a été lu la seconde

fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième

fois lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur le bill intitulé: "Acte

" pour l'établissement et le support plus efli-

cace des écoles élémentaires dans le H1aut-
" Canada."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Cham-

*. bre se mette en comité sur le bill intitulé:

Acte pour amender un acte passé dans la
" dernière session de ce parlement, intitulé:
" 'Acte pour amender, consolider et réunir
" en un seul acte les diverses lois maintenant

en force, pour établir et régler la pratique
" des cours de districts dans les divers dis-
" tricts de cette partie de la province ci-de-
I vant le .Iaut-Canada.'"

Ordoné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lec- B
:ure du bill intitulé: "A etc pour incorporer pasteur, remis.

les dames religieuses de Notre-Dame de
charité du bon pasteur à Montréal, qui se
vouent au soin et à la conversion des filles
repenties."

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
ois lundi prochain.

Conformémentà l'ordre du jour, le bill inti-
ulé: "Acte pour changer le mode de cotisa- Niagara e

" tion dans les villes de Niagara et de Queen- 2 'llip°
" st1,") a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a Bill,
procédé à la considération des amendements cipili de
rapportés par le comité spécial auquel a été Huron.

référé le bill intitulé: "Acte pour pourvoir au
" recouvrement des taxes et cotisations que
" le conseil de district de Huron se propose

d'imposer par certains règlements."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Feuille 2, ligne 9.-Après "règlement" re- Amendc-

tranchez jusqu'à "et''
dans la onzième ligne,
inclusivement.

2, " 14.-Retranchez "avant ou à
l'égard de la dite an-
née subséquente," et

insérez "changé ou amen-
" dé par aucun règlement

subséquent, ou à moins
qu'il n'y ait eu quelque
arrangement ou com-
promis, par règlement
ou autrement, entre le

" dit conseil de district
et aucune corporation
ou autre personne ou
partie, pour la liqui-
dation des taxes impo-

" sées en vertu d'aucun
règlement antérieur,

" alors et dans ce cas,
" la somme payée en

vertu du dit arrange-
ment ou compromis,
sera considérée comme

" une pleine et entière
satisfaction de la dette

due
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chemini dc fer
-rook cn hue
1 faro.

<lue ci vertu d'aucun
"réglement antérieur,

comme susdit.'

Les dits amendements étant lus une seconde
fibis, et la question de concurrence étant mise
sur chacun deux séparément, la Chambre y a
acqinescé.

Ordonné, qlue les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qlu'ancndé, soit
lu la troisième fois lundi prochain.

dénommée association universaliste chré-
tienne du Canada-Oucst," auquel elle de-

" mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
lundi prochain.

Unii message de lPAssemblée Législative par
3. lWilliais, et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour renouveler et amender l'acte du

Ilaut-Canada, qui pourvoit à l'incorporation
de la compagnie du chemin de fer de Cobourg,

Un message (le PAssemblée Législative par ur ie1 ns y moisiiii.e, auque

lionorable M. le solliciteur-général Sherwood, d
et autres, avec un bill intitulé: "Acte poubre.

amedlier un acte passé dans la huitiéme L
année du règne de Sa Majesté, intitulé:
%Acte pour amender un acte passé dans la Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

sixième année du règne de feu Sa Majesté fois lundi prochain.
le roi Guillaunme quatre, intitulé: 'Acte!

pour incorporer la compagnie du cheniný L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

de 'er (e la cité de Toronto et du lac hi-I nuée à lundi prochain, à trois heures de
ron,'"' auquel elle demande la concurrenceli l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

de cette Chambre. i

.c dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde,
fois lundi prochain.

Bill de Jamici Un message de lAssemblée Législative par
M. Webstcr, et autres, avec un bill intitulé
" Acte pour transporter àJamcs K. Andrcws

iun certain terrein réservé pour un chemin
* dans le township de Dumfrics, dans le dis-

trict de Gore," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

nI. Un message de I'Asscmlblée Législative par
.. î, 1iM. Mtlerriti, et autres, avec un bill intitulé:

Acte pour la construction d'un pont suspen-
. <lu sur la rivière Awgara, ou près de la

chûte de Nagara," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

b M. ricc, et autres, avec un bill intitulé: "Acte
- pour incorporer certaines personnes sous le

noim (le compagnie du chemin dl'Albioni,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

enl a Un message de l'Assemblée Législative par
af-C M. Powell, et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour venir ci aide à la secte religieuse

Lundi, 4 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Rcné E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

M'Gill,

Morris, W
Crooks,

Bruncau,
Ferrie,
Kniouillt,

ni"i,cîîentin de Ccr,
cobourg.

Ajournement.

Lc.%

Les honorables ncessieurs

Dicksoin,

Irving,
iassule,
Walker,
Neilson,

Gordon.

PRIERES.

L'honorable M. Crooks a présenté une péti- Pûltions:-

tion (lu président et du bureau (le police de la Bureau d,
ville de Niagara, demandant que le bill qui a Ni'ara.
pour objet de transférer le site de la ville de
district du district de Niagara au village le
Port-Robinson ne devienne pas loi;

Aussi, une pétition de George S. Tifafny, ciemnin ic rer
président de la compagnie du chemin (le fer % Tifan>*

du Great-Western, demandant que le bill pour
amender la charte du chemin <le fer de
Toroito et du lac Huron ne devienne pas loi,
sans qu'il y soit introduit certaines restric-
tions.

Ordonné,

4 mai.
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aR&. r ,. .
(irrn;x. et aul-

Bnarnton,
John leflowA.
et autres,
Waptisawa.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
tion du révérend A. O. Girouex et autres, de la
paroisse de Stc.-Annc-dcs-Plaines, dans le
comté <le Terrebonne, demandant que le bureau
d'enregistrenent de ce comté ne soit pas trans-
porté hors du village de Tcrrbonnc.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knoulton a présenté une,
pétitioi de John Bellows et autres, membres del
la congrégation des baptistes à Barnston, de-
mandant que les réserves du clergé soient
vendues conformément aux dispositions du
statut impérial; et

Louime Ar- Aussi, une pétition de Louise Arnand dit
"amina- Lalanunc, de la paroisse de Longucuil, de-

mandant une pension en sa qualité de veuve
d'un milicien mort des suites d'un coup de
bayonnette reçu pendant la guerre avec les
Etats- Unis.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Merletnu.ladem c
'r. .urnIell,

L'honorable M. Gordon aprésenté une péti-,
et tion de Thomas Rundell et autres, membres

de léglise-unie d'Angleterre et d'Irlande dans
les townships d'Adélaïde et Mecalfe, deman-
dant que l'on ne procède plus à la vente des
réserves du clergé, mais que la part apparte-
nante e l'église-unie d'Angleterre et d'irlande'
soit transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, pour les usage et avantage
de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

sie. L'honorable M. Massue, du comité spécial
su:rintendant,
deu iinspecteurs auquel a été réléré le bill intitulé: " Acte

por"té" pour augmenter le salaire du surintendant
des inspecteurs et mesureurs de bois," a

fait rapport que le comité avait, en obéissance
à l'ordre de référence, examiné le dit bill.

Il a aussi pris communication des pétitions
présentées à votre honorable Chambre en
faveur de la mesure, par les premiers mar-
chands de Québec, dont plusieurs sontengagés
dans le commerce de bois, et par des indivi-
dus qui exploitent les bois dans différentes
parties de la province.

Le comité ne croit pas devoir objecter à
une augmentation de salaire demandée, non
seulement par l'officier lui-nême, mais encore
par beaucoup des membres des deux grandes
classes qui contribuent à former la caisse à
même laquelle cette augmentation sera payée.

23

En conséquence, le comité fait rapport du
dit bill sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'honorable M. Bruneau, du comité spécial Bill de aux

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte rapport.

" pour amender la loi en ce qui concerne le
crime de faux,' a fait rapport que le comité

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Le comité observe de plus que la première
section du bill renferme un amendement à la
loi de faux en force en cette province, sem-
blable à celui qui a été introduit en Angle-
terre dans cette branche de la loi, par le statut
de 1832, 2" et 3° Guillaume 4, c. 123, s. 3.

La seconde section a pour objet de
fiire disparaître une exception aux principes
généraux,réglant la manière de recevoir les
témoignages en matières criminelles, exception
dont les juges anglais et les commentateurs se
plaignaient depuis longtemps comme incom-

patible avec cette partie de la loi, et que
finalement le statut impérial, 9° Geo. 4.c. 32, a
fait disparaître.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en
considération, mercredi prochain.

L'honorable M. Bruneau, du comité spécial nîn,
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour tém
" contraindre les témoins à comparaître de- P.

vant les. magistrats dans le Bas-Canada,"
a fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Le comité sait qu'en Anglctcrrc, aussi bien

quc dans ce pays, c'est une question douteuse,
,savoir si les magistrats, en vertu de leurs coi-
missions, ont droit de contraindre les témoins
à comparaître pour rendre leur témoignage,
lorsque le procès est pour une offense moindre
que celle de félonie ou de malversation; et
c'est ponr cette raison que, dans les statuts qui
désignent ces ofPenses, ce pouvoir est géné-

iracnemnt accordé en imposant une amende
contre ceux qui font défaut.

Mais la disposition que l'on se propose d'in-
troduire dans le bill, à l'exemple de celle que
contient le statut impérial, 6 Geo. 4. c. 125,
s. 79, a surtout attiré l'attention du comité,

et

4 mai. 89
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- - Yet il est d'opinion que, comme mesure géné La question étant mise, ce bill passera-t-il?
rale. elle sera très avantageuse aux habitants
dlu Bas-Canada, cn facilitant adminsration Il a été résoli dans Paffirmative.

de cette branche de la justice. ý Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
Ordonné, que le dit rapport soit pris en con- se rende à lPAssemblée Législative, et informe

sidération, mercredi prochain. icette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendemci t.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lu 3e fo ' tulé: "Acte pour venir en aide à John Macara, L'ordre du jour étant lu pour la troisième 1111 d'du-

de la cité de Toronto, écuyer, et autres, lecture du bil intitulé " Acte pour létablisse- Hr -

solliciteurs. procureurs et avocats pratiquants ment et le support plus efficace des écoles élé-
dans les cours de shérifs en Ecosse, a été, mentaires dans le IIaut-Canada, " il a été
tel qu'amendé, lu la troisième fois.

Ordonné, qu'il soit déchargé, etAutre nmen- Alors, l'amendement suivant a été fait au
dement.

titre du dit bill: Ordonné, que le dit bill soit référé à un

Titre ligne 2.-Retranchez depuis " et comité spécial de trois Membres.

jusqu'à " Ecossc " inclu-I ..
ment, dans la troisième Ordonné, que le comité soit composé des

le.honorables MM. W. Mllorris, Fergusson et
ligne. Neilson, (lui s'assembleront et s'ajourneront a

Alors la question étant mise, ce bill, avec loisir.
les amendements, passera-t-il ?

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti Bfilm
.Il a été résolu dans P"afhirmativ tulé: "Acte pour changer le mode de cotisa- Niatrnac

FI du pni. Conformément à Pordre du jour, Ictbill in-l" tion dans les villes de N'tiagara et de Qucens- Queen.ton. la
tencier, lu 3C e. 31 Iq

"ui'' '""titulé: " Acte pour consolider et amender les!" ton," a été lu la troisième fois.
" lois relatives au pénitencier provincial, " a
été, tel qu'amendé, lu la troisième fois. La question étant mise, ce bil passera-t-il ?

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen- Il a été résolu dans Paffirmative. ra.
dé, passera-t-il ? d p Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

r awé. Il a été résola dans Paílirmative. se rende à l'Assemblée Législative, et informe
;cette Chambre que le Conseil Législatif a

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie passé ce bill sans amendement.
se rende à 'Assemblée Législative, et informe!
cette Chambre que le Conseil Législatif a Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- n3ii,
passé ces bills, avec divers amendements, tulé : "Acte pour pourvoir au recouvrement %unicipalit6
auxquels il demande la concurrence de PAs des taxes et cotisations que le conseil de i"r""
semblée. " district de Huron se propose d'imposer par

" certains règlements," a été, tel qu'amendé,
rm. * pour Conformément à Pordre du jour, le bill in-lu la troisième fois.

lu il titulé: " Acte pour empêcher d'ouvrir lesi
terreins donnés par le gouvernement pour Alors, il a été proposé de passer le dit bill
les chemins, sans un ordre du conseil muniil avec les amendements
pal du district dans lequel les dits terrcinîsý

" sont situés," a été lu la troisieme fois. Objection étant faite à la dite motion,

La question étant mise, ce bill passera-t-il. Après les débats,

rWé. Il a été résolu dans Paffirmative. La question de concurrence a été mise sur
*icelle, et

Bil Conformément à Pordre <lu jour, le bill inti-
Deniers des
ierrej d'éuol E. tulé: " Acte pour amender l'acte y men- la été résolu dans Paffirmative.
1.-C, lu 3e tionné relativement à l'appropriation des

" deniers provenant de la vente des terres Dissentient.
" des écoles dans le Haut-Canada, " a été lu
la troisième fois Parceljue



9 VictoriS.

PTCtý-I teebon. Parceque ce bill, en substance, est semblable
MNM. INI;Ili,
Bruneanu, à celui que cette Chambre a rejeté le

N°i."' cinquième jour de février, mil huit cent qua-
rante-cinq, et qu'il n'appert rien sur le journal
qui puisse justifier un vote contraire sur le
présent bill.

Parceque l'effet de ce bill est rétroactif, et
qu'il oblige à payer des taxes dont les cours
de justice ne sauraient autoriser le recouvre-
nient, et qu'il pourra e.xposer des acquéreurs
de terres ainsi affectées à payer des taxes
auxquelles on ne croyait pas ces terres as-
sujetties lors de l'achat, occasionnant ainsi des
procès et des frais, et créant des mésintelli-
gences entre les vendeurs et les acquéreurs.

Parcequc cet acte établit un précédent dan-
gereux, qui pourra être invoqué pour demander
à l'avenir la passation d'actes de cette nature.

J. NmELSON,
P. M'GIL.L,
P. I. KwoULTON,
Fus. P. BiRUNEAU.

Concurrence Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
de"nbI6 se rende à l'Assemblée Législative, et informe

cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce - bill, avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Nhil du chemin Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
defrde lia-

inil à To. tulé: " Acte pour incorporer une compagnie
ois°.lu° pour prolonger le grand chemin de fer occi-

dental de Hanilton à Toronto," a été lu la se-
conde, fois.

RerS Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson, Bruneau,
Ferrie et Walker, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham-
bre a procédé à la considération de la motion
pour une humble adresse à Son Excellence le
gouverneur-général, priant Son Excellence de
vouloir bien ordonner qu'il soit mis devant la
Chambre, copies de tous papiers et corres-
pondances échangés entre le gouverneur-géné-
ral comme chancelier de l'université de King's
College, et le conseil de la dite université, de-
puis l'union des provinces, relatives à la créa-
tion de charges ou emplois dans la dite u.mi-
versité ou conseil, ou à la passation de rè-
glemeits à ce sujet, avec les cédules des sa-

haires ou allocations, ainsi que les noms des
personnes recommandées à ces charges; et
aussi de toutes les correspondances qui ont en
lieu entre le gouverneur-généra en sa qualité
de chancelier de l'université comme susdit, et
aucun membre en particulier du conseil de
King's College.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirma-
tive.

Adoptée.

Ordonné, que les membres de l'honorable
conseil exécutif qui sont Membres de cette
Chambre se rendent auprès de Son Excellence
le gouverneur-général avec la dite adresse.

Bill
Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Translation,

titulé: " Acte pour pourvoir à la translation g

" du bureau d'enregistrement d'aucun comté 11l-±2
" dans le Haut-Canada, lorsque cette trans-
" lation sera avantageuse au public," a été l
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill reni

titulé: " Acte pour autoriser le district de
Batiursi à recevoir l'argent des écoles qui
lui revient pour l'année mil huit cent qua-
rante-cinq, quoique le conseil de district

" n'ait pas prélevé une somme égale," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un Référé.
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson et Bruncau,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que les pétitions présentées à cette rtitions t-
Chambre le treizième jour d'avril dernier, de
la part du conseil municipal du district de
Batsurst, soient référées au comité dernière-
ment mentionné.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- ,
titulé: " Acte pour remédier à certaines dé-
" fectuosités dans l'enregistrement des titres l[astins, lu

" dans le comté de Hastings dans le Haut-
" Canada,"a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bil soit référé à un
comité spécialde trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MGill, Crooks et Fergusson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir..

4 mai.
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.

gljculture,
11.-C.
Ainaudement,

Coure de dis-
il-jet, il.-c.
La Chambîlre
en omté

en un seul acte les diverses lois mainte-
nant en force pour établir et régler li

'pratique des cours de district dans les
" divers districts de cette partie de la pro-

" ' vince ci-devant le Haut-Canada.'"

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'honorable M. Irving a fait rapport
(le la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et Pavait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill -soit lu la troisième
fois demain.

Ml Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Daineq du bon
plasteur, lu2 tulé : "Acte pour incorporer les dames reli-

" gieuses de Notre-Dame dle charité du bon
pasteur, qui se vouent au soin et à la con-
version des filles repenties," a été lu la

seconde fois.

nfrd. Ordonné, que le dit bili soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Brancau, Massue, Ncilson et
Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. M'Gill, Knoulon, Irving,
Ncilson et Gordon, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Il a été alors proposé que le comité spécial Bii.
Chemin de ferauquel a été réêféré le bill intitulé: "Acte pour du Great-

" corporer une compagnie pour prolonger le W*Vt*"i".

grand chemin de fer occidental de Hamilton
à Toronto," soit déchargé.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise
sur icelle, et il a été résolu dans la néga-
tive.

Ordonné, que la pétition présentée à cette Pdîilioncom-
Chambre le sixième jour d'avril dernier, de la cid
part de la compagnie du grand chemin de fer edfde-

occidental soit référé au comité dernièrement
mentionné.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- nm,
titulé: " Acte pour venir en aide à la secte H"%.lu"
" religieuse dénommée association universa- r

liste chrétienne du Canada-Ouest," a été
lu la seconde fois.

Ordonné,

La Chambre, conformément à l'ordre, a Conformément à Pordre du jour, le bill inti- Bi,
procédé à la considération des amendements tulé: "Acte pour amender un acte passé dans roronto et lac

rapportés par lc comité spécial auquel a été " la huitième année du règne de Sa Majesté, H lu

référé le bill intitulé: " Acte pour amendery" intitulé: 'Acte pour amender un acte passé
l'acte passé pour encourager 'agriculture " 'dans la sixième année du règne de feu Sa
par l'établissement de sociétés d'agriculture= ' Majesté le roi Guillauni quatre, intitulé

"dans le Bas-Canada." " '' Acte pour incorporer la compagnie du
chemin de fer de la cité de Toronto et du

Les dits amendements ont été alors lus par," '' lac Huron,''" a été lu la seconde fois.
le greflier comme suit:-

Il a été proposé que le dit bill soit référé à notionpourie
Feuille 1, ligne 38.--Retranchez tous les niots un comité spécial de cinq Membres. r'rer.

jusqu'à " cinquante livres
" courant." Objection étant faite à la dite motion,

Retranchez "le cavalier.: Il a été proposé en amendement, de retran- Motion d'a-

Les dits amendements étant lus la seconde, cher tous les mots après "référé" dans la pre- menaement.

fois, et la question de concurrence étant m1~ismière ligne de la motion principale, et d'in-
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y''sérer" au comité spécial auquel a été référé
a acquiescé. " le bill intitulé : 'Acte pour incorporer une

"q'compagnie pour prolonger le grand che-
Ordonné, que les dits amendements soient," ' min de fer occidental de amilton à To-

grossoyés, et que le (lit bill, tel qu'amendé, " ' ronto.'"
soit lu la troisième fois demamn.

Objection étant faite à la dite motion,
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est,' La question de concurrence a été mise nejetée.

ajournée à loisir, et s'est mise en comité d i cjlsur icelle, et il a été résolu dans la négra-
toute la Chambre sur le bill intitulé : " Acttive.

pour amender un acte passé dans la der 1J
nière session de ce parlement, intitulé:ll La question étant alors mise sur la motion

" ' Acte pour amender, consolider et réunir principale, il a été résolu dans l'affirmative.
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Rl6furés. Ordonné, que le dit bill soit référé au comité
spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour venir en aide à une certaine

secte religieuse à Toronto dénommée chré-
" tiens unitaires."

Cenin de fer Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Cobour, lu 2e titulé: " Acte pour renouveler et amender

" l'acte du Haut-Canada qui pourvoit à l'in-
corporation de la compagnie du chemin de

" fer de Cobourg, et pour d'autres fins j men-
" tionnées," a été lu la seconde fois.

R féré. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. M'Gill, Ciooks et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

CBmin de fer Un message de lAssemblée Législative par
St a-Lerent et l'honorable M. 1ofatt et autres, avec un billAntique. intitulé: " Acte pour amender l'acte d'incor-

" paration de la compagnie du chemin de fer
" du St.-Laurent et de lAtlantique," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, demain.

poul. lUn message de l'assemblée Législative par
Suguenay. M. Laterrière et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour établir des dispositions spéciales
" l'égard du pilotage des vaisseaux qui font
voile pour la rivière Saguena y," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Bil, droit de Un message de l'Assemblée Législative pardouane, l'honorable M. l'inspecteur-général Cayley, et
autres, avec un bill intitulé: "Acte pour chan-

ger et amender les lois qui imposent des
" droits de douane provinciaux," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

P(titione eon- Ordonné, que toutes les pétitions présentéesire la vente
des rCserves du à cette Chambre pendant cette session, de la
clergé ref6res. part des membres de l'église-unie d'Angleterre

et d'Irlande et autres, habitants de cette pro-
24

vince, demandant que l'on ne procède plus à
la vente des réserves du clergé, mais que la
part appartenant à l'église-unie d'Angleterre et
d'Trlande, soit transférée aux sociétés ecclé-
siastiques respectives des diocèses de Toronto
et Québec, pour les usage et avantage des
membres de la dite église, soient référées à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MGill, Bruneau, Knoulton,
lalkcer et Gordon, qui s'assembleront et s'a-

journeront à loisir.

Ordonné, que toutes les pétitions présentées
à cette Chambre pendant cette session, de-
mandant que les réserves du clergé soient ven
dues conformément aux dispositions du statut
impérial ou autrement, soient référées à un
comité spécial de trois Membres.

Pétitions en
faveur de la
vente des ré.
serve du cer-
gé, r5f4ré.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Massue a présenté une péti- Nunicipait6
tion du conseil municipal de la paroisse de de re-vert.

&.-Jean-Baptiste de lIle-Verte, dans le comté
de Rimouski, demandant la division de ce
comté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

M ardi, 5 mai, 1846. MA.mI.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs

M' Gill,
Morris, W.
Crooks,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie9
Knoulton,

Les honorables messieurs

M'Kay,
Roy,
Irvin~g,
Walker,
Morris, f.
Neilson,
Gordon.

PRIERES.

Ordonné, que les honorables MM. MKay Comité sur les
et James Morris soient ajoutés au comité spé- P fa-

cial auquel ont été référées les pétitions pré- vn des ré.
sentées à cette Chambre pendant la présente g6.
session, demandant que les réserves du clergé
soient vendues, conformément aux dispositions
du statut impérial.

L'honorable
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L'honorable M. Crooks a présenté une pé- permet à John Fcnnings Taylor, écuyer, un des
tition de John Williamson, et autres, du village greffiers assistants de cette Chambre, de se ren-
de Stoncy-Crcck, demandant que le chemin de dre devant le comité spécial sur les archives
fer projeté entre Hanilon et Buf'alo traverse parlementaires, et autres documents publics,
le dit village. jeudi prochain, à dix heures du matin, pour

Ordoné, u'ele rste ur a tale.être entendu sur le sujet de la dite référence.
Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que la dite pétition soit référée au pétition de Paul Glassford, et autres, d' la autres;
comité spécial auquel a été référé le bill inti-1iville de Brockvillc, demandant que le bil pour
tulé: "Acte pour incorporer une compagniella cotisation des propriétés dans la dite ville

pour prolonger le grand chemin de fer occi- ne devienne pas loi.
vilntl de Binilron à Torordlo."

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
Québec, L'honorable M. Ncilsoi a présenté une péti-
aueret tion de Joseph ilamel, et autres, citoyens (le

Québcc, demandant un emprunt à raison de
trois pour cent, pour les mettre en état de re-
bâtir certaines maisons détruites par les incen-
dies de mai et juin, 1845.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Assernblée Un message de l'Assemblée Législative par
Taylor. .F. M. Christic, et autres, comme suit:-
devant un o-

"é AsSEMi3LEE LEGISLATIVE,

Lundi, 4 mai, 184G.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'ho-
norable Conseil Législatif, priant leurs hon-i
neurs de permettre à John Fennings Ta*ylor,
écuyer, un des assistants greffiers de son ho-
norable Chambre, de se rendre devant le
comité spécial sur les archives parlementaires,
et autres documents publics, jeudi prochain, à
dix heures du matin, pour être entendn au
sujet de la dite référence.

Ordonné, que M. Christie porte le dit mes-
sage au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDSAY,

Gref. de l'Asscm.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau et
informés que le Conseil Législatif enverra une
réponse par son propre messager.

Permission ac. Ordonné, qu'il soit permis à John Fcnnings
c°r*- Tayjlor, écuyer, un des greffiers assistants de

cette Chambre, de se rendre au comité, tel
que demandé par son message de ce jour.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif

L'honorable M. Irving, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
" protéger certaines espèces de gibier dans le
" comté de l'Islct," a fait rapport que le comi-
té avait exuniné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport sans amendement.

Gibier, l'Iaet,
rapporté.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial Bi.
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte rela- e ag
" tif aux Iles-dc-la-Magdelcine, dans le golfe sa en e

-St.-Laurent, et pour autoriser les habitants "DPP°rte-
résidents de ces îles à y établir un conseil
municipal, et étendre ces avantages à cer-

" taines localités dans le comté de Saguenay,
" et aux parties des comtés de Rimouski et
" Kamouraska, connues sous le nom de terri-
" toire de Madawaska," a fait rapport que le
comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
avec divers amendements qu'il était prêt à sou-
mettre aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient Rnfdré à la
référés à un comité de toute la Chambre. Chabre, d .

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité de toute la Chambre sur les dits bill et
rapport, demain.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial Bil,
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour Trafalgar,etc.,
" incorporer certaines personnes sous le nom aPPon.

de compagnie du chemin de Trafalgar, Es-
" quesing et Erin," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait

chargé
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chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il était prêt à soumettre aussitôt
que la chambre voudrait bien le recevoir.'

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu.

Et les dits amendements ont été alors lus
par le greffier.

Référ Ordonné, que les dits amendements soient
Chmn.br p de
main, pris on considération par la Chambre, demain.

Bill.
Surintendant
des inspecteurs
de bois, lu 3e
fois.

Passd.

Soiétés d'a-
crica ture,
B-C. lu 3 e
fois.

Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour augmenter le salaire du su-

rintendant des inspecteurs et mesureurs de
bois," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Clnmbre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Conformément à Pordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour amender l'acte passé pour
" encourager l'agriculture par Pétablissement
" de sociétés d'agriculture dans le Bas-
" Canada," a été, (tel qu'amendé,) lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill.(tel qu'amen-
dé,) passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

m. d Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
cH c. lu tulé: "Acte pour amender un acte passé dans

3°fo°s. " la dernière session de ce parlement intitulé:
" ' Acte pour amender, consolider et réunir
" ' en un seul acte, les divers lois maintenant
" ' en force pour établir et régler la pratique
" ' des cours de districts, dans les divers dis-
" ' tricts de cette partie de la province ci-de-
" ' vant le Haut-Canada," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Dii,
tulé: "Acte pour amender l'acte d'incorpora- Ste-Laun et

tion de la compagnie du chemin de fer de Ath"tique, la

" PAtlantiquc et du St.-Laurent, a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le bill -n-
Droits de don-

titulé: "Acte pour changer et amender les une, lu 2e fois.

" lois qui imposent des droits de douane pro-
" vinciaux," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill qoit référé à un co.
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co- La Chambre

mité de toute la Chambre sur le dit bill immé- en comiu.

diatement.

La Chambre, conformément à Pordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'honorable M. Wallcer a fait rapport,
de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que dit bill soit lu la troisième fois
demain.

Il a été proposé que la cinquante-huitième
règle de cette Chambre, limitant le délai pour
procéder sur les bills privés de l'Assemblée
Législative au quarantième jour de la session,
soit maintenant lue.

Elle a été alors lue par le greffier, en con-
séquence.

Il a été proposé que le rapport du comité Rapt. sur l'in.

spécial de cette Chambre, en date du deuxii- dneiane 

me jour d'avril dernier, relativement à lindé-
pendance de cette Chambre et auquel elle a
concouru le jour précédent, so, mainte-
nant lu.

Il a été alors lu par le greffier, en consé-
quence.
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Motion en
aendeent.

PReje!f&.

Ordonné, que la dite pétition soit référée à
un comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Knoulton ,M'Kay, Walkcer,Neil-
son et Gordon, qui s'assembleront et s'ajour-
nieront à loisir.

Ordonné, que le bill intitulé: "Acte pour
incorporer certaines personnes sous le nom
de compagnie du chemin d'Albion ;"

Aussi, le bill intitulé: "Acte pour transpor-
ter à James K. Andrews un certain terrein

" réservé pour.un chemin dans le township de
" Dunifries, dans le district de Gore," et

Bil Aussi, le bill intitulé : "Acte pour la con-

Ngara,"du, struction d'un pont suspendu sur la rivière
fuLb, 1" Niagara,à ou près de la chûte de Niagara,"

soient maintenant lus séparément la première
fois.

Les dits bills ont été, cn conséquence, alors
séparément lus la première fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparément
lus la seconde fois demain.

'Bl Un message de l'Assemblée Législative par
Pénitencier l'honorable M. le procureur-général Draper, et
provincial ra)- Z
port4 de l'As- autres, pour rapporter le bill intitulé: "Acte

" pour consolider et amender les lois relatives
au pénitencier provincial," et informer cette

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par ,
l'honorable M. l'inspecteur-général Cayley, et Taxe., muni.

autres, pour rapporter le bill intitulé: "Acte rau ra-
" pour pouvoir au recouvrement des taxes et rl'A.sea-

" cotisations que le conseil de district de
Huron se propose d'imposer par certains

" règlements," et informer cette Chambre que
l'Assemblée Législative a acquiescé aux amen-
dements faits par le Conseil Législatif au dit
bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. M'Donald, de Kingston, et autres, avec Bie, d,
un bill intitulé: "Acte pour amender un acte MidlIand.
" intitulé: 'Acte pour étendre la charte de la

'banque commerciale du district de Midland
" 'et pour en augmenter le capital,'" auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la premiére fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par Bia,CD John Macare.
M. M'Donald, de Kingston, et autres, pour rapportéde
rapporter le bill intitulé: "Acte pour venir en PAsmblée.

" aide

96

Il a été alors proposé que le délai fixé pour Chambre que l'Assemblée Législative a ac-
procéder sur les bills privês et d'une nature quiescé aux amendements faits par le Conseil
locale, soit prolongé à dix jours, à compter Législatif au dit bill sans amendement.
d'aujourd'hui, mais que ceUn message de l'Assemblée Législativ par B,
considéré comme précédent pour l'avenir. Banque d

M. Boidton, et autres, avec un bil ititulé:
Objection étant faite à la dito motion, 1" Acte pour amender un acte intitulé : 'Acte

" ' pour prolonger la durée de la charte de la
Il a été proposé en amendement de retran- " ' banque du Haut-Canada, et pour ena

cher "dix" et d'insérer "sept." " ' menter le capital,'" auqnel elle demande
. l la concurrence de cette Chambre.

Objection étant aussi faite à la dite motion,d C

1 Le dit bill a été lu la première fois.
La question de concurrence a été mise sur L

icelle, et il a été résolu dans la négative. ZD Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

La question de concurrence étant alors mise
sur la motion priacipale, il a été résolu dans Un message de l'Assemblée Législative par Bm.

Paffirmative. l'honorable M. l'inspecteur-général CayDley, i et D° """
t~~ liqueursey,~ et difà.

autres, avec un bill intitulé : "Acte pour abro- tillateure.
Ordonné, que la pétition présentée à cette " ger certains actes y mentionnés, et imposer

Chambre le sisiéme jour d'avril dernier, de îiL~ "un droit sur les distillateurs et sur les li-
part le George R1 land, soit maintenant lue. " queurs fortes de leur fabrique, et pour pour-

Elle a été alors lue par le greflier, en consé- " pourvoir à la perception de ce droit," auquel
celle demande la concurrence de cette Cham-

quenîce. i.

George Ry-
land,

R éfLée.

B.!.

bion.

Bil de James
K. Andrews.
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" aide à John Macara, de la cité de Toronto,
écuyer, et autres, solliciteurs, procureurs
et avocats, pratiquant dans les cours de

" shérifs en Ecosse," et informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Montréal, L'honorable M. M'Gill a présenté une péti-
aoethiue' tion du révérend John'Bethune, et autres, curés

et marguilliers de Christ-Church, Montréal, de-
mandant l'introduction d'une clause dans tous
les bills pour des chemins de fer, interdisant le
transport des effets et des voyageurs, le di-
manche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial
Bills des difió- auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
ntaonschr6 " étendre le bénéfice d'un certain acte du par-ntinsraphr- i;éedr ebtiensaor. " lement du Raut-Canada y mentionné, aux
chrétiens de " ministres de la dénomination appelée 'chré-la bible.

" 'tiens de la bible,'" et aussi, pour étendre le
bénéfice du dit acte à une certaine autre déno-
mination appelée "chrétiens;"

Aussi, le bill intitulé: "Acte pour venir en
Unitaires. " aide à une certaine secte religieuse de To-

ronto, dénommée chrétiens unitaires;"

Aussi, le bill intitulé: "Acte pour autoriser
Assnciation " les- ministres du synode de l'association

Presbytérienne " presbytérienne de tAîmérique du Nord à te-
nir des regîtres de baptêmes, mariages et
sépultures, et pour d'autres fins ;" et

Aussi, le bill intitulé: "Acte pour venir en
Universalistes. " aide à la secte religieuse dénommée associa-

tion universaliste chrétienne du Canada-
" Ouest," a fait rapport,

Que le bill nommé en premier lieu soit
adopté avec ies amendements suivants

Feuille 1, ligne 30.-Après " chrétiens," insé-
rez "et aucun ministre de
" la dénomination s'ap-
" pelant " chrétiens uni-
" taires," et dans aucune

dénomination s'appe-
. lant chrétiens universa-

" listes."

33.-Après 'chrétiens," insérez
" et la dite dénomina-

tion appelée chrétiens,
unitaires, et la dite
dénomination appelée
chrétiensuniversalistes."

40.-Après "Canada," insérez
" la clause A."

Bill,CLAUSE A. pour venir en

"Et qu'il soit statué, aile aux Uni-

" que les greffiers de la
paix des différents dis-

" tricts dans la partie de
la province susdite,
seront respectivement

" tenus de remplir tous
" les devoirs,et pourront

exiger et percevoir tous
les honoraires, pour

" les copies des listes de
mariage, certifiées dé-
posées dans leurs bu-
reaux, en vertu des
dispositions de cet

" acte, ou pour les co-
pies des enregistre-
ments des dits maria-
ges, qui leur sont im-
posés ou accordés par

" la sixième section de
"l'acte précité, et que
" le registre ou livre tenu

par aucun des dits
greffiers, tel qu'il est
mentionné dans la dite
section, ou une copie
certifiée d'icelui ou une
copie d'aucune entrée
en icelui sera considé-
rée, au cas du décès ou

" de l'absence des té-
moins à un mariage cé-

" lébré sous l'autorité du
présent acte, comme
une preuve suffisante
du dit mariage, et que

" toutes amendes encou-
rues en vertu du pré-
sent acte, seront re-
couvrées, payées et
employées, en la ma-
nière et pour les usa-
ges auxquels il est
pourvu par le dit acte

"relativement aux a-
mendes encourues en
vertu des dispositions

" d'icelui, et il en sera
aussi rendu compte de
la même manière.

Préambule, ligne 4.-Après "chrétiens" insé-
rez: "et aussi, certains
" habitants de la cité de

Toronto,
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por Ile" Toronto, dans la même
aide as ni- " partie de la province

s'appelant " chrétiens
unitaires," et aussi, les
ministres et divers
membres de la société
religieuse s'appelant

" l'association universa-
" liste chrétienne du Ca-,
" nada-Oucst."

ligne 9.-Après "passé" insérez
" par le Conseil Législa-
" tif et l'Assemblée d'i-
" celle."

ligne 10.-Après "quatrième" insé-
rez " mais qui a reçu
la sanction royale dans
la première année du

" règne de feu Sa Ma-
" jesté le roi Guillaunie
" quatre."

Que l'on ne procède plus sur le bill nommé
en second lieu, parceque ses dispositions se
trouvent incorporées dans les amendements
ci-dessus.

Que l'on adopte le bill nommé en troisième
lieu avec les amendements suivants:-

Feuille 1, ligne 33.-Après "ministre" insérez
" autorisé par la loi à

tenir un tel regîstre,"
après "dans" insérez
" cette partie de," après
" province" insérez "ap-

pelée Bas-Canada."

Feuille 2, ligne 6.-Après "sera" insérez "su-
" jet de Sa Majesté, et
" sera.",

3, ligne 4.-Après "dans," insérez
" cette partie de" après,
" province" insérez "ap-
" pelée Bas-Canada."

". 3, ligne 26.-Après "sera" insérez "re-
" couvrable."

Que l'on ne procède plus sur le bill nommé
en quatrième lieu, parceque ses dispositions
se trouvent incorporées dans les amendements
proposés au bill premièrement mentionné.

Votre comité croit devoir suggérer la con-
venance de dispenser de l'obligation d'avoir
des licences de mariage. Cette coutume sem-1

ble avoir été introduite dans la vue de donner B
une prééminence aux mariages célébrés par les aei

ministres de l'église épiscopalienne, que l'on
devrait faire disparaître et au contraire,autoriser
et légaliser tous les mariages célébrés par le
clergé protestant de toutes les croyances re
connues.

Les mariages célébrés selon les rites de l'é-
glise romaine ne sont pas assujétis à cette for-
malité, et l'on ne devrait pas non plus faire de
changements aux cérémonies de la dite église,
telles qu'elles sont actuellement établies en ce
qui regarde la célébration des mariages.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en comi-
té sur le dit rapport, demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- .journeo:.
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 6 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été :

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs

MlG' GUi,
Morris, W.
Crooks,
Fer gusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

MacREDJ.

Les honorables messieurs

MKay,
Irving,
Walker,
Mlorris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIEREs.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un retour supplémentaire du ci-devant de Kamouras-

district municipal de Kanouraska. ka.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre K.)

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- scarbotough,
tion du révérend W. Stewart Darling et autres, Rv. NV. S.

membres de Péglise-unie d'Angleterre et d'Ir- ariang et au-

lande, dans le township de Scarborough, de-
mandant que l'on ne procède plus à la vente

des
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D:ocse de
Québec.
W. urris, et
autres ;

des réserves du clergé, mais que la part appar-
tenante à la dite église soit transférée à la
société ecclésiastique du diocèse de Toronto,
pour les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Knoulton a présenté une*
pétition de William Morris et autres, membres
de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande dans le
diocèse de Québec, demandant qu'il soit re-
commandé à Sa Majesté de traasférer à la
société ecclésiastique du dit diocèse une part
des terres, appelées réserves du clergé égale à
la part du revenu assigné à la dite église pari
le statut impérial.

Ordonné, qu'elle reste surla table.

Référées. Ordonné, que les pétitions dernièrement
mentionnées scient référées au comité spécial
chargé de faire rapport sur les allégués con-
tenus dans les pétitions présentées à cette
Chambre de la part des membres de l'église-
unie d'Anzgleterre et d'Irlande, demandant que
la vente dés réserves du clergé n'ait pas lieu.

Message de L'honorable M. William Morris a informé la
Son Excellen-
ce, Chambre qu'il avait un message de Son Excel-

lence le gouverneur-général, sous son seing
manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit -

CAT1CART.
L'ion. c. Le gouverneur-général informe lhonorable'%Vidmcr, Cosiquiaàl'orbe
Congè d'ab. Consel Législatif qu'il a permis à l'honorable
fence. tChristopier Widmer, de s'absenter de son siège

dans la Chambre pendant cette session.
Hôtel du Gouvernement,

Mai, 1846.

L'honorable M. Neilson a présenté une péti-
narrèe. tion de Williant Slheppard et autres, commis-
W. Sheppard saires des chemins à barrières de Québec, de-cc auts mandant à être autorisés à emprunter une

somme d'argent pour macadamiser différents
chemins dans le voisinage de Québec.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bill,
Soeiëté de
conIstructionl,
IL-C.rapportó.

L'honorable M. Gordon, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
" encourager l'établissement des sociétés com-

munément appelées sociétés de construction
" dans cette partie de la province du Canada,
" ci-devant le Haut-Canada," a fait rapport
que le comité avait examiné le dit bill en entier,
et y avait fait un amendement, qu'il soumettrait
à la Chambre aussitôt qu'elle voudrait bien le
recevoir.

Le comité ne saurait recommander d'étendre
à toute la province les dispositions de ce bill,
en autant qu'il n'a été présenté à votre honora-
ble Chambre aucune pétition à cet égard.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le AmSencme.

greffier, comme suit:-

Feuille 6, ligne 13.-Retranchez tous les mots
depuis " et " jusqu'à
"officier" dans la 22e
ligne, ces deux mots
inclus.

Le dit amendement étant lu la seconde Ad.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur icelui, la Chambre y aacquisecé.

Ordonné, que le dit amendement soit
grossoyé, et que ledit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois demain.

Ordonné, qu'il soit envoyé un message à Dm (es-
l'Assemblée Législative pour communiquer à c. i one .
cette Chambre les documents, témoignages, ou
preuves sur lesquels est fondé le bill intitulé
"Acte pour autoriser les légataires et exécuteurs
" testamentaires de feu l'honorable Charles

Joncs à transporter un lot de ville y men-
tionné au président et au bureau de police

" de Brockville, pour les fins y mentionnées,"
tels que demandés par son message du vingt-
sept d'avril dernier, la priant en même temps
de les renvoyer à cette Chambre.

Ordonné, qu'il soit envoyé un message à 1nl de Julikt
lAssemblée Législative pour communiquer à van2andt.

cette Chambre les documents, témoignages, ou
preuves sur lesquels est fondé le bill intitulé:
" Acte pour légaliser les réclamations de Juliet

Vanzandt, épouse de Jacob L. Vanzandt, en
" sa qualité de soeur consanguine de Richard

Duncan, ci-devant de Williamsburgh, dans
" le district d'Est, en cette province, " tels que
demandés par son message du 22 d'avril der-
nier, la priant en même temps de les renvoyer
à cette Chambre.

Conformément à lo'rdre du jour, le bill inti- Bll,
Gibier, lhe

tulé: " Acte pour protéger certaines espèces lu se foie.
de gibier dans le comté de PIslet," a été l

la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Objection
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he'mài de frr
Sî.-Laurent et
Atint ique, lu

:le iois,

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été résolu dans l'afirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à.'Assenblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender l'acte d'incorpora-

tion de la compagnie du chemin de fer du
St.-Laurent et de l'Atlantique," a été lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Pa BI a été résolu dans l'affirmative.

its de Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
douane, lu 3c tulé :" Acte pour changer et amender les lois

" qui imposent des droits de douane pro-
" vinciaux," a été la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Pass. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

nio, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Voittes dans
les bureaux tulé: " Acte pour pourvoir à la conservation

e"t, "u des livres, records et papiers et au prompt
?e fois. enregistrement des contrats et sommaires

" dans les bureaux d'enregistrement du Bas-
Canada," a été lu la seconde fois.

Référé. Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bruneau, Knoulton et James
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Rapt. Insp. des Ordonné, que les rapports des inspecteurs
bureaux d'en-
reaisrrnent, des bureaux d'enregistrement présentés à cette

Chambre pendant cette session, soient référés
au dit comité.

di , La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
Crime de faux.
Rapt. considè- cédé à la considération du rapport du comité

spécial auquel a été référé le bill intitulé:
"Acte pour amender la loi en ce qui concerne
"le crime de faux."

Le dit rapport a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a ain d

procédé à la considération du rapport du comi- t6moids, B.-C.
Rapt. consldG-

té spécial auquel a été référé le bill intitulé rê.

" Acte pour contraindre les témoins à com-
" paraître devant les magistrats dans le Bas-
" Canada."

Le dit rapport a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté. Adoptc

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- 1l'ilotes pour le
tulé: "Acte pour établir des dispositions spé- saguenay, li

ciales à l'égard du pilotage des vaisseaux 2cfo

" qui font voile pour la rivière Saguenaij," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un ncfdrc.
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. M'Kay, Walker et Neilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bil,ajourée losir, les de la Mag-
ajournée à lois et s'est mise en comité de deieine,sague-

toute la Chambre sur le bill intitulé: " Acte ",. Mada.

" relatif aux Iles-de-la-Magdeleine, dans le
golfe St.-Laurent, et pour autoriser les habi-

" tants résidents de ces îles à y établir un La Chambre
en ComitC'.

conseil municipal, et étendre ces avantages
" à certaines localités dans le comté de

Saguenay, et aux parties des comtés de
" Rimouski et Kamouraska, connues sous le
" nom de territoire de Madawaska, " et le
rapport du comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Et l'honorable M. J. Morris a fait rap-
port, de la part du dit comité, qu'il avait pris
en considération le dit bill et le rapport du
comité spécial sur icelui; y avait fait quelque
progrès, et demandait la permission de siéger
de nouveau demain.

Rapport.

Ordonné, en conséquence.

La Chambre, .conformément à l'ordre, à aimi,
procédé à la considératiori des amendements Trafalgar, etc.
rapportés par le comité spécial auquel a été
référé le bill intitulé: "Acte pour incorporer

" certaines
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" certaines personnes sous le nom de com-
" pagnie du chemin de Trafalgar, Esquesing

et Erin."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Amendements Les dits amendements étant lus une seconde
consdrés. fois, et la question de concurrence étant mise

sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu troisième fois demain.

Bill,
Ccmin d'Al-
bion,lu se fois.

Référé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour incorporer certaines per-
sonnes sous le nom de compagnie du chemin
d'Albion," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Irving, J. Morris et Gordon,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill de John Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
K. Andrews
lu se fois. tulé: "Acte pour transporter à James K. An-

" drews, un certain terrein réservé pour un
chemin dans le township de Damfries, dans

" le district de Gore," a été lu la seconde fois.

Ré fthd. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co.
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill, Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Pont suspendu,
Niagara, lu 2e titulé: "Acte pour la construction d'un pont

" suspendu sur la rivière Niagara, à ou près
de la chûte de Niagara," a été lu la seconde

fois.

Référé. Ordonné, que le dit bill soit référé à un comi-
té spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Ferrie, Knoulton,
M'Kay et Wallcer, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Bil, Conformément à Pordre du jour, le bill in-Ban0que du
liaut-Canada. titulé: "Acte pour prolonger la durée de la

charte de la banque du Haut-Canada, et pour
en augmenter le capital," a été lu la sconde

fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde lec- Bill des distil-

ture du bill intitulé : "Acte pour abroger cer- 'ateurs, remis.

tains actes y mentionnés, et imposer un
droit sur les. distillateurs et sur les liqueurs
fortes de leur fabrique, et pour pourvoir à la
perception de ce droit,

Ordonné, que le dit bill soit lu-la seconde
fois vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bm, d
tulé: "Acte pour amender un acte intitulé: Midand lu 2e
" 'Acte pour étendre la charte de la banque fois

" 'commerciale du district de Midland, et
"' pour en augmenter le capital," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Rófóré.
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le dit comité soit composé des
honorables MM. 'Gill, Crooks, Fergusson,
Walker et James Morris, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que l'ordre de ce jour pour lire Bil,
une troisième fois demain le bill intitulé: "Acte Haut-Canada,
" pour amender l'acte intitulé: 'Acte pour

'prolonger la durée de la charte de la ban-
'que du Haut-Canada, et pour en augmen-

ter le capital,". soit déchargé.

Ordonné, que le dit bill soit référé au comité
spécial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte

pour amender un acte intitulé: 'Acte pour
" 'étendre la charte de la banque commerciale
" 'du district de Midland, et pour en augmen-

'ter le capital.'"

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La Chambre
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de en comité.
toute la Chambre sur le rapport du comité
spécial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte
" pour étendre le bénéfice d'un certain acte

du parlement du Haut-Canada y mentionné, Bils,
Clir6ti'ens de la" aux ministres d'uie dénomination appelée bible.'

" 'chrétiens de la bible,'" et aussi, pour éten-
dre le bénéfice du dit acte à une certaine autre
dénomination appelée "chrétiens;"

Aussi, le bill intitulé: "Acte pour venir en unitaires.
" aide à une certaine secte religiense de To-
" ronto, dénommée chrétiens unitaires "

Aussi,
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Adoptée. La dite résolution étant lue une seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelle, il a été résolu dans l'affirmative.

Bill ? Nota. Un message de lAssemblée Législative par
r',s.-c. M. Laurin et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour l'organisation du notariat dans le
Bas-Canada," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil atrogeant
la compagnie
du gaz,
Québec.

Un message de PAssemblée Législative par
M. Chabot et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour abroger l'acte pour incorporer la

compagnie de l'eau et de Péclairage au gaz
" de Québcc," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

A~sastion Aussi, le bill intitulé: "Acte pour autoriser
" les ministres du synode de l'association

" presbytérienne de l'Amérique du Nord à te-
" nir des registres de baptêmes, mariages et
" sépultures, et pour d'autres fins," et,

Universalistes. Aussi, le bill intitulé : "Acte pour venir ci

" aide à la secte religieuse, dénommée asso-
ciation universaliste chrétienne du Canada-

" Ouest."

Rapport. Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. Gordon a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait pris le rapport
du comité spécial en considération, et qu'il
avait adopté une résolution qu'il était chargéi
<le soumettre à l'adoption de la Chambre.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

La dite résolution a été alors lue par le gref-
fier, comme suit

Résolutior. Résolu, qu'il est à propos de recommander
à la Chambre de référer de nouveau le rapport
du comité spécial de cette Chambre au même
comité avec l'instruction suivante, savoir: qu'il
amende son rapport en faisant rapport d'un
nouveau bill, abrogeant la troisième clause de
Pacte de la 11® Geo. 4, chap. 34, et accordant,
aux ministres de toutes les dénominations reli-
gieuses chrétienne, le privilége de célébrer les
mariages, pourvu que les dits ministres aient
été régulièrement ordonnés suivant les.susages
et rites de leurs églises respectives, et qu'ils
aient prêtés le serment d'allégeance à Sa Ma-
jesté, ses héritiers et successeurs, et abrogeant
aussi la quatrième clause du dit acte.

Jeudi, 7 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

M'Gill,
Morris, W.
Joliette,
Crooks,
Fergu sson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton.

383f.

Les honorables messieurs

MKay,
Roy,
Irving,
Walker,
Morris, J.
Neilson,
Gordon,

PRIERES.

102

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de PAssemblée Législative par Billsécairage

M. Chabot et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour pourvoir à l'éclairage au gaz de
" la cité de Québec," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill pour four-

M., Chabot et autres, avec un bill intitulé: québec.

" Acte pour fournir Peau à la cité de Québcc,
" et dans ses environs," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'honorable M. Knoulton a présenté une pé- Danston,
S. CIild et

tition de Samuel Child et autres, du township antres;
de Barnston, demandant que les réserves du
clergé soient vendues conformément aux dispo-
sitions du statut impérial, et aussi, que les un:-
versités de King's College et du collége MPGill,
ne soient pas soutenues à même les deniers
publics comme école de théologie.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Lhon. M.
MKy. de-
mande ccug.

rétitions-

Caiston, etc.
A. M'Intyre
a't autres

Qnbec,
G. 0. Stuar
et autres;

Imprimée.

Il a été proposé qu'il soit accordé un congé
d'absence à l'honorable M. *Kayq, afin qu'il
puisse comparaître devant la cour du banc de
la reine à Toronto, le 12 du courant, comme
témoin.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans la négative.

L'honorable M. J. Morris a présenté une
pétition d'Aleiander N'Intyre et autres, des
townships de Caistor, Gainsborough et de
Grimsby, demandant que le chef-lieu de la ville
de district de Yiagara ne soit pas changé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Walker a présenté une péti-
tion de George O'Kill Stuart et autres, de la
cité de Québec, demandant que la législature de
cette province coopère avec les législatures de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick à
la constriiction du chemin de fer entre Halifax
et Québec.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que la dite pétition soit imprimée
pour l'usage des Membres.

London, L'honorable M. MGill a présenté une péti-
W. Hilles, et
autres' tion de William Hilles et autres, du district

de London, demandant le renvoi d'Henry Allen,
écuyer, de ses fonctions de juge des cours de
district et de division, et de président des ses-
sions de quartier du dit district de London.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Chemin d'At
bion rapporté.

L'honorable M. Gordon, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
" incorporer certaines personnes sous le nom

de compagnie du chemin d'Albion," a fait
rapport que le comité avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements.

Lesquels amendements ont été lus par le

greffier, comme suit:-

DANS LE BILL.

Feuille 2, ligne 27.-Après "expédient" insé-
rez "pourvu toujours qu'il
" sera loisible à la dite
" compagnie, et elle est
" par les présentes re-

quise d'employer les 'Bill,
Chemin d'Al.

produits des fonds ex- lâon, npporté.

pressément souscrits
pour la confection de
l'embranchement du
chemin mentionné en
dernier lieu dans le
préambule, à l'objet
pour lequel ils sont
destinés."

" 12, " 31.-Après "coin" insérez "et
aussi, de construire un
embranchement de

" chemin macadamisé
" ou planchéié à travers
" les townships de York

et Vaughan, à partir
de la ligne de division
du township de King,

" entre la huitième et la
neuvième concession,
et suivant le chemin
public tracé et connu

"comme le chemin du
roi qui conduit au
township de -York, et
continué à travers .le
dit township de York,
de manière à intersec-

" ter le chemin d'Albion
en quelque endroit en-
tre son point de dé-
part en arrière du lot
.numéro douze dans la

" cinquieme concession
" et Conatt's corner dans

-la concession A du
township d'Etobicoke."

PREAM~BUJLE.

Feuille 1, ligne 25.-Après "Toronto," insérez
et aussi, de construire
un embranchement de
chemin macadainisé
ou planchéié à travers

" les townships de York

et Vaughan, à partir
de la ligne de division
'du township de King,

" entre la huitième et la
neuvième concession,
et suivant le chemin
public tracé et connu
comme le chemin du
roi qui conduit au

"twonship
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i n d'A
h .i rn r

Pilotes pour I
soe-eayrap
porté.

Rapport adop.
të.

Brevets d'in.
VentiOn.
Adresse à Soit
Excellence,

1- '' township de l'ork, et
1é " continué à travers le

" dit township de York,
" de manière à intersec-
" ter le chemin d'Albion

en quelque endroit
" entre son point de dé-
" part en arrière du lot
" numéro douze dans la
" cinquième concession'
" et Conat's corner, dans

la concession A du
township d'Etobicokc."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

e L'honorable M. Walcer, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
" établir des dispositions spéciales à l'égard*

du pilotage des vaisseaux qui font voile pour
la rivière Saguenay,' a fait rapport qu'en

obéissance à l'ordre de référence du six du
courant, il a examiné le dit bill, et comme les'
marchands, propriétaires de navires et sous-
cripteurs intéressés dans le commerce de lai
rivière Saguenay, n'ont pas demandé l'établisse-
sement de pilotes branchés, le comité recom-
mande en conséquence de ne plus procéder
sur le dit bill.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ila été proposé qu'il soit présenté une adresse
à Son Excellence le gouverneur-général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre une liste des brevets
d'invention accordés en vertu de la ci-devant
province du Haut-Canada, passé dans la sept-
iême année du règne de feu Sa Majesté le roi
George quatre, intitulé: "Acte pour l'encou-
" ragement des arts utiles en cette province,"
comprenant la date de chaque brevet, le nom
du brévetaire, et la nature du brevet accordé.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans laffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et infor-
me cette Chambre que le Conseil Législatif a

,passé ce bill avec divers amendements auxquels Bin,
Crime de fauxil demande la concurrence de l'Assemblée. lu 3e fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte pour amender la loi en ce qui

,concerne le crime de faux," a été lu la troi-
sième fois.

rasse.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour contraindre les témoins à Din,

4& Contrainte descomparaître devant les magistrats dans le trmoins, lu la
" Bas-Canada," a été lu la troisième fois. 3e fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été résolu dans l'aflirmative.
Passé.

Dissentient:

Parce que ce bill confère aux juges de paix Protôtdeî'hon.
des pouvoirs nouveaux et extraordinaires, dans w. Neilson.

es cas de plainte, information ou enquête, et
lu'il les autorise, à leur discrétion, lorsqu'ils

s'en croiront légitimemnt justifiés, de les met-
re à exécution par emprisonnement dans la

maison de correction, pour un temps n'excé-
dant pas dix jours.

Que

10-1 7 mai.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que les Membres de l'honorable
conseil exécutif qui sont Membres de cette
Chambre, se rendent auprès de SonExcellence

'le gouverneur-général, avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour encourager l'établissement
" des sociétés de construction dans cette par-

tic de la province du Canada, ci-devant le
" Haut-Canada," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Sociétéds de
construction,

11.-C. lu 3c
fois.

Passé.
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Que l'on peut abuser de ces pouvoirs dans
les parties du pays où les personnes incrimi-
nées ne peuvent obtenir satisfaction sans encou-
rir des pertes de temps et des déboursés con-
sidérables dans les actions intentées contre les
juges de paix, qui jouissent toujours d'une si
puissante protection pour tout ce qu'ils ont fait
dans l'exécution de leurs devoirs.

Qu'il n'y a rien devant cette cette Chambre
pour justifier la concession de pouvoirs aussi
arbitraires et illimités à tous les juges de paix
du pays indistinctement, pouvoirs sans exem-
pie, (excepté dans des cas particuliers et dé-
terminés,) dans le royaume-uni, et contraires
aux droits et aux libertés des sujets britanni-
ques.

J. NEILSON.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ces bills sans amendement.

emin de Conformément à 'ordre du jour, le bill inti-
Trafalgar, etc. tulé: "Acte pour incorporer certaines per-

" sonnes sous le nom de compagnie du chemin
de Trafalgar, Esquesing et Erin," a été, tel

qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

rs. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill avec divers amendements, auxquels
il demande la concurrence de l'Assemblée.

deil, La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
Magdeleine, ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
MQdwsk4 toute la Chambre.sur le bill intitulé: "Acte
La Chambre " relatif aux Iles-de-la-MTagdeleine, dans leen comitéC.

" golfe St.-Laurent, et pour autoriser les
" habitants résidents de ces îles à y établir un

conseil municipal, et étendre ces avantages
à certaines localités dans le comté de
Saguenay, et aux parties des comtés de Ri-
mouski et Kamouraska, connues sous le nom
de territoire de Madawaska," et les amende-

ments rapportés par le comité spécial.

Quelque temps après, a Chambre s'est
remise,

Amendements. Et Phonorable M. J. Morris a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faite le

* 27

rapport à la Chambre, avec divers amende- Amendemente.
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit

Feuille 1, ligne 24.-Après "année," insérez
" étant tous du sexe

masculin, agés devingt-
et-un ans accomplis,et

" sujets nés ou natura-
" lisés de Sa Majesté."

" "& 25.-Après "sixième," insérez
" et "

"4 "l 25.-Retranchez " huitième,
" neuvième et dixième."

I 2 " 32.-Retranchez depuis "com-
me"jusqu'à "tel," dans

la 35° ligne, ces deux
mots inclus, et insérez
" ayant les qualifications

requises pour voter à
" la dite élection."

l " " 4.-Retranchez "personne
ou personnes" et insérez
" tels occupant ou occu-
"pants de maison."

" " 5.-Après à " retranchez
" la " et insérez 'cette."

" " 6.-Retranchez " dit."

" " 7.-Après " qualifié "insérez
ou d'être élu à icelle."

" 9.-Après "limité à" insérez
" tels francs-tenanciers,
" comme susdit et à."

" " 13.-Après "à" insérez "seule-
ment.

" "l 19.-Après "occupants de
maisons," insérez "n'é-
" tant pas francs-tenan-

ciers, mais possédant
",les autres qualifications

requises pour voter en
" vertu de cet acte. "

Feuille 3, ligne 2 .- Après"places"retranchez
" dupremier"et"jusqu'à

etxjsq1
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.'nendemnents. " xu /co
ex oficio" Ilinclusive-
ment, etinsérez "pour-
vu toujours et qu'il
soit statué qu'aucune

personne lie sera élue
conseiller ou n'agira,
comme telen vertu des
dispositions du présent'
acte, à moins qu'elle ne
possède les qualifica-

" tions réquises pour vo-
ter dans la municipali-
tépourlaquelle elle se-
ra élue, et à moins

" qu'elle ne possède en
" icelle un immeuble de
" la valeur de cinquante;

livres courant, en sus
" de toutes charges ou

hypothèques."

ArCa. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

1:i du nota- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
ria.c Il 2e . titulé : " Acte pour l'organisation du notariat

" dans le Bas-Canada," a été lu la seconde
fois.

RCféré. Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Joliette, Bruncau, Walker,
J. Morris et Ncilson, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

B:11 abrogeant
l'Acte de la
compagnie du
gaz, Quilbec,
lu la 2e fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
titulé: "Acte pour abroger l'acte pour incor-

porer la compagnie de l'eau et de l'éclairage
" au gaz de Québec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Jolictie, Wallcer, J. Morris et
Neilson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

bill d'clairage Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
eQ éelu

a loi. " tulé: " Acte pour pourvoir à l'éclairage au
" gaz de la cité de Québec," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un 'Rfér.

comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Joliette, . Crooks, Walker,
Neilson et Gordon, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- ilill pour four-

tulé: " Acte pour fournir l'eau à la cité de Québec, lu la

" Québec et dans les environs," a été lu la e fois.

seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé au comité Référé
dernièrement mentionné.

Un message de l'Assemblée Législative par BiU tanskran

M. MDonald, de Kingston, et autres, pour Queencolle-

rapporter le bill intitulé: " Acte pour trans-
" férer à Queen's College, à Kingston, cer-
" tains biens, droits et obligations de l'univer-
" sité de Kingston," et pour informer cette
Chambre que l'Assemblée Législative a passé
ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par r

M. Snith, de IWentwortli, et autres, avec un dé R. J. Ha-

bill intitulé: Acte pour transporter à Robert jltofl.

Jarvis Hanilton partie de la ligne de con-
" cession qui se trouve entre les troisième

et quatrième concessions du township de
" Barton, dans le district de Gorc," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Biml pour le

M. George Slierwood et autres, pour rapporter "'école
le bill intitulé: " Acte pour pourvoir au i-c. rappor-

" moyen de transporter à des syndics les em-
" placements d'école dans cette partie de la
" province appelée Haut-Canada," et pour in-
former cette Chambre que l'Assemblée Légis-.
lative a passé ce bill avec un amendement,
auquel elle demande la concurrence du Con-
seil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit:

Amendement fait par l'Assemblée Législa- Amendement.

tive au bill envoyé du Conseil Législatif, inti-
tulé: "Acte pour pourvoir au moyen de

transporter à des syndics les emplacements
" d'écoles dans cette partie de la province

appelée Hlaut-Canada."

106
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A ]opté.

A la fin de la première clause, ajoutez lei
proviso suivant: " Pourvu aussi, que rien de!
" contenu dans le présent acte ne sera en-i
" tendu s'étendre aux écoles élémentaires."

Amendement grossoyé.

Attesté,.

W. B. LINDSAY,

Gref. Assemblée.

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
acquiescé à l'amendement fait par l'Assemblée
Législative au dit bill, sans amendement.

rime de hau- Un message de l'Assemblée Législative par
treion. lhnrbepouur,l'honorable procureur-général Draper et autres,

avec un bill intitulé: " Acte pour réhabiliter
" dans leurs droits certaines personnes at-
" teintes de haute-trahison, " auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill,
Chemin de fcr
de l'île Wolfe,
etc.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. M'Donald, de Kingston, et autres, avec un
bill intitulé: " Acte pour incorporer la com-
" pagnie du chemin de fer de l'île Wo.fe,
Kingston et de Toronto;"' et

nill, Aussi, un bill intitulé: " Acte pour inco
deKingst°" porer la ville de Kingston en une cité

auxquels elle demande la concurrence de cet
Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus
première fois.

Ordonné, que les dits bills soient lus
seconde fois demain.,

neauport. L'honorable M..Neilson a présenté une pét
H. Rit,hie. tion de Louise H. Rite/ie, veuve de feu dosel

Déroche, de la paroisse de Beauport, demai
lant qu'il ne soit passé aucune loi tendant
a priver de ces droits, en sa qualité de veuv
mur aucune des propriétés dont.le dit Josep
Déroche était en possession lors de son décè:

Ordonné, qu'elle reste sur 'la table.

il

L'honorable M. Joliette a présenté une péti- BaLnrada

tion de l'archevêque catholique romain et des et les 6véques.

évêques du Bas-Canada, demandant que les
produits de la vente des biens des jésuites
soient exclusivement appropriés à l'éducation
des catholiques romains.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. W. Morris a informé la Message (le
1son Excellen-Chambre qu'il avait un message de Son Ex-

cellence le gouverneur-général, sous son seing
manuel, que Son Excellence l'av-ait chargé de
remettre à cette Chambre.

Et il a été lu, comme suit:-

CATHCART.

Le gouverneur-général recommande à l'ho- Debentures en
faveur des in-

norable Conseil Législatif d'adopter des me- cenaiés de
sures pour autoriser l'émission de débentures Québec

sur le crédit de la province, jnsqu'à un mon-
tant n'excédant pas cent mille louis, à un
intérêt annuel n'excédant pas cinq pour cent,
afin de faire des prêts aux personnes dont les
maisons et bâtisses ont été détruites lors des
derniers incendies de la cité de Québec, et qui
désirent les reconstruire.

L'intérêt du prêt qui sera fait aux incendiès
ne devra pas excéder trois louis par cent, et
la sureté du paiement en sera garantie par une
hypothèqué sur les biens immobiliers des
parties qui feront l'emprunt, lesquelles seront
tenus de donner d'autres suretés lorsqu'elles en
seront requises.

Hôtél du gouvernement,
Mai, 1846.

Le dit message a été alors lu de nouveau
par le greffier.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con-, Aurnenent.

tinué à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

VEsNDREDI.
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Veiredi, 8 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable Rcné E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

MiG ciii,
Mlorris, W.
Crooks,
Fergusson,
lBruneau,
Ferrie,
Kinoulton,

pRIERES.

Les honorables messieurs

MltKay,
Roy,
Irving,
Ialcer,

M1orris, J.
Neilson,
Gordon.

L'honorable M. Ferric a présenté une péti-
tion de Rowley Kilbornc, et autres, dn town-
ship de Clinton, dans le district de Niagara,
demandant que le chef-lieu de la ville de dis-
trict ne soit pas changé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Walker a présenté une péti-
tion du révérend Richard Armstrong, et autres,
membres de léglise-unie d'Angleterre et d'Ir-
lande, dans le diocèse de Québec, demandant
qu'il soit recommandé à Sa Majesté de trans-
férer, à la société ecclésiastique du diocèse,
une part des terres appelées réserves du clergé
égale à la part du revenu assigné à la dite
église par le statut impérial.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
11wliltoi). L'honorable M. Fergusson a présenté une
Bureau de Po-
lice. pétition du bureau de police de la ville de Ra-

milton, demandant que le bill pour transporter
à Robert Jarvis Hamilton la propriété de la
réserve pour un chemin ne devienne pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Com:ut des L'honorable M. J. Morris, du comité spécial
rpport chargé de surveiller l'impression de cette

Chambre pendant la présente session, a pré-
senté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été alors lu
par le greffier comme suit:-

Le comité spécial, chargé de surveillerl'im-
pression de votre honorable Chambre pendant
cette session, a l'honneur de présenter son
premier rapport.

Le comité a jugé convenable de publier un
avertissement, demandant des soumissions
pour l'impression journalière, ainsi que pour
l'impression et la reliure des journaux de votre
honorable Chambre pour la présente session.,

var.m.
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Pa:.ions:-

Cliilre,
Ji. Kifborne,
t autres ;

Diocèse de
Québec,
Rév. R. Arms-
tronz, et au-

De quatre soumissions faites à votre comité Comitédes

par les imprimeurs de la cité de Montréal, ler rapport

celle de MM. Rollo Campbell et Louis Perrault
était de beaucoup au-dessous des autres, et
votre comité l'a, en conséquence, acceptée.

M. de Léryý, en sa qualité de greffier agis-
sant de votre honorable Chambre, a passé un
contrat avec ces personnes qui lui ont donné
des cautions approuvées par votre comité, pour
l'exécution fidèle de l'ouvrage aux taux sui-
vants

Composition dans les langues anglaise et
française, Is. 5d. par 1000 ems.

Ouvrage à la presse, Is. 4d. par token.

Papier royal, simple, 12s. 6d. par rame.

Foolscap, 10s. par rame.

Reliure des journaux, en veau coloré, 4s.,
et en maroquin coloré, 2s. 10. par volume.

L'ouvrage entier doit être, sous tous les
rapports, semblable à celui de la dernière
session, et sujet à l'approbation d'un comité
spécial à la prochaine session.

Votre comité représente en outre qu'il a
donné une attention particulière à la question
de savoir combien il sera frappé d'exemplaires
des journaux de cette session; pour atteindre
ce but avec plus de précision, il s'est adressé
à l'officier en charge des archives de votre
honorable Chambre, pour obtenir un état du -

nombre des exemplaires des journaux des ses-
sions précédentes qui n'ont pas été distribués.

Anglais, Français.

1" session, 1" parlement, 81 213
2"' do 1" do 81 154
3me do 1e do 60 211
1r do 2"e do 128 206
sans compter ceux qui sont épars dans les dif-
férents bureaux, ou déposés dans la bibliothè-
que de votre honorable Chambre.

La raison pour laquelle il reste beaucoup
plus d'exemplaires anglais du journal de la
dernière session, que des précédentes, est qu'il
n'en a été envoyé à lAssemblée que soixante
au lieu de cent.

Comme ce nombre suffira probablement à
l'avernir, et que chaque session il a été impri-
tué plus de journaux français, qu'il n'était né-
cessaire, comparativement aux exemplaires an-

glais,
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Adopté.

Rtéçcrves (la
clergé.
Rilpr. S'gr les
putitiens.

glais,-votre comité est d'opinion que centi
cinquante exemplaires français, et deux cent
cinquante anglais suffiraient amplement, au
lieu des trois cents et trois cent cinquante im-
primés jusqu'à présent.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Lihonorable M. Oordon, du comité spécial
auquel ont été référées les pétitions de la so-
ciété ecclésiastique du diocèse de Toronto, du
lord évêque de Montréal, et beaucoup d'autres
pétitions, demandant qu'une part des réserves
lu clergé proportionnée à la part des produits

de la vente des dites réserves assignées par la
loi à l'église d'Angleterre, soit transférée
aux sociétés ecclésiastiques de Québec et de
Toronto, pour en faire et disposer suivant
qu'elles le jugeront à propos, pour Pavantage
de la dite église, a pris le sujet en considéra-
tion, et a l'honneur de faire rapport que les
pétitionnaires semblent comprendre qu'ils ne
sauraient atteindre l'objet qu'ils ont en vue,
sans un acte du parlement impérial ; ils prient
en conséquende le Conseil Législatif de favo-
riser leur désir, en présentant une adresse à
Sa Majesté en leur faveur.

Votre comitô est d'opinion que la demande
des pétitionnaires est fondée sur la justice et
sur l'équité, et qu'ils ne cherchent qu'à remédier
à un abus que tous ceux qui s'intéressent sin-
cèrement à l'instruction du peuple et à son
taractère religieux, doivent désirer voir
disparaître. C'est un fait trop bien établi
pour qu'il puisse être nié ou révoqué eni
doute, que si l'on continue à procéder à la
vente des réserves du clergé, comme on l'a
fait jusqu'à présent, elles seront sacrifiées
dans presque tous les cas, et jamais elles ne'
pourront former un fonds suffisant pour le sou-
tien de la religion et du culte. Le comité
est persuadé que la législature s'exposera à
des reproches constants, si elle permet que
l'on continue à sacrifier aussi imprudenmnent
des biens qui ont été donnés pour un tel objet.
Si les pétitionnaires recherchaient pour leur
propre compte, ou même pour leur église, des
avantages personnels auxquels ils voudraient
que les autres n'eussent aucune part, le co-
mité ne serait pas disposé à recommander leur
-demande, mais ils répudient un pareil motif;I
c'est donc à la législature et aux autres com-
munautés religieuses qui s'y trouvent intéres-
sées, à délibérer sur la. démarche qui doit être
adoptée pour favoriser les vues et les intérêts
de ces derniers, et sur la manière de parvenir

28
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à ce but plus ftcilement que par le mode sug- Rsrv du
géré. Rapt.sur ic

Pétitons.

L'église d'Angleterre possédant une société
ecclésiastique dans chaque section de la pro-
vince, incorporée par un acte de lalégislature
et munie des pouvoirs nécessaires pour possé-
der et aliéner des immeubles, cette partie
de notre population peut obtenir facilement
ce qu'elle désire, en autant qu'elle y est
intéressée, par l'entremise de ces sociétés. L'é-
glise d'Ecosse ayant aussi droit, en vertu
du statut impérial des 3e et 4e Victoria,
chap. 78, à une portion déterminée de ces
réserves, il serait très facile [d'en placer
une partie, tirée au sort, à la disposition et
sous le contrôle des membres de la dite église,
et cette part pourrait leur être transportée en
la manière qu'ils suggèreraient de le faire, soit
à une société incorporée à cet effet, ou autre-
ment. Cet arrangement disposerait de la moi-
tié des réserves qui n'est pas encore vendue ;
l'autre moitié qui, en vertu de la septième
clause de Pacte impérial, est placée à la dis-
position du gouvernement, pour être employée
à l'instruction religieuse et aux objets de culte,
t pourrait, à la discrétion du gouvernement, en
iadoptant quelque mesure de cette nature,
former un fonds considérable et permanent
pour le soutien des ministres des autres déno-
minations religieuses que l'on jugerait à propos
d'assister à même ces réserves, et par ce
moyen, ces terres, au lieu de tomber entre les
mains de spéculateurs qui en feraient l'acquisi-
tion à un taux bien au-dessous de leur valeur
réelle, fourniraient un moyen permanent de
subvenir en grande partie aux besoins reli-
gieux de toutes les classes de la population.
Le comité ne voit pas quelle objection l'on
pourrait soulever contre ce projet, tandis qu'au
contraire son adoption se trouve appuyée des
meilleurs motifs que l'on puisse avancer en
faveur d'une mesure.

On. a objecté qu'il pourrait résulter des
inconvénients considérables de ce qu'une
grande partie de ces terres demeureraient
longtemps sans être occupées, et que les per-
sonnes qui les ont affermées ou qui s'y sont
établies, avec ou sans autorisation, seraient
traitées avec plus de rigueur parles différentes
sociétés religieuses que par le gouernement:
si toutefois ces objections sont plausibles,rien
ne serait plus facile que de remédier à de
pareils inconvénients. Le comité suppose
que du moment que ces terres seraient trans-
férées à aucune des sociétés ecclésiastiques, tel

que
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Pt&-ert'e du
cierg.
Rapt. sur le

Iinpriind; Ordonné, que le dit rapport soit imprimé
pour l'usage des Membres.

Bill de J L'honorable M. Fergusson, du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte
" pour transporter à James K. Andrews un
" certain terrein réservé pour un chemin dans
" le township de Dumfries, dans le district de
" Gore," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dement,

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Bill, Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Chermin d'Al-.
bien. lu 3e titulé: "Acte pour incorporer certaines per-

" sonnes sous le nom de compagnie du chemin
d'Allion," a été, tel qu'amendé, lu la troi-

sième fois,

La question étant mise, ce bill, te' qu'a-
mendé, passera-t-il?

Pase. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill, Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
J:; dle la Mfag.
ucluine, Sa. titulé: "Acte relatif aux Iles-de-la-Aiageleine,

" dans le golfe SI.-Laurent, et pour autoriser

" les habitants de ces iles à y établir un con- g eta-
&6 wskalu 3e

seil municipal, et étendre ces avantages à foi..
" certaines localités dans le comté de Sague-

nay, et aux parties des comtés de Rimouski,
et Kamouraska, connues sous le nom de
territoire de Madawaska," a été, tel qu'a-

inondé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

que suggéré, elles seraient sujettes aux taxes
imposées par la loi, et cette raison seule serait
une garantie suffisante de leur prompt établisse-
ment; et l'on pourrait d'ailleurs passer un
acte autorisant le gouvernement du Canada
à faire des règlements, sujets à l'approbation
du secrétaire d'état, pour remédier à ces
diflicultés.

Dans les circonstances actuelles, et consi-
dérant que. quelque soit la détermination que
l'on prenne sur la demande des pétitionnaires,
les mêmes avantages seront accordés avec
autant d'empressement aux autres sociétés re-
ligieuses qui les réclameront dans la suite, dans
le but de pourvoir à soutenir leur clergé dans
une honnête aisance, le comité recommande
fortement la prière des pétitionnaires à la
considération favorable de votre honorable
Chambre, et qu'il soit présenté une adresse à
Sa Majesté exprimant le'désir de voir le par-
lement impérial adopter les mesures qu'il

jugera convenables pour rencontrer les vœux
des pétitionnaires, ou de toute autre société
religieuse qui à l'avenir fera une semblable
application.

Ordonné, que le dit rapport reste sur la
table.

paqsd.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bi des distil-

tulé: Acte pour abroger certains actes y mon- r

tionnés et imposer un droit sur les distilla-
" tours et sur les liqueurs fortes de leur

fabrique, et pour pourvoir à la perception
de ce droit," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Référé.
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit bill immédiatement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur l' dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise,

Et l'honorable M. Fergusson a fait rapport Rapport.
de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bii de R. J.
titulé: "Acte pour transporter à Robert .arvis 2a foi

"lamilon, partie de la ligne de concession
" qui se trouve entre les troisième et quatrième
" concessions du township de Barton, dans le
" district de Gore," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Réfar.
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson et Ferrie,

qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné,

110

Il a été résolu dans l'affirmative.
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Barenude Ordonné, que la pétition présentée à cettece de Rnmi-
ion, péton Chambre ce jour, de la part du bureau de po-

rfdrde. lice de la ville de Hamilton, demandant que le
dit bill ne devienne pas loi, soit référée ua co-
té spécial dernièrement mentionné.

Biil, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Crime de hau-
te trahison, la tulé: "Acte pour réhabiliter dans leurs droits
2e lois. Il certaines personnes atteintes de haute-tra-

" hison," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième
fois lundi prochain.

BVin Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lu 2e fois. tulé: "Acte pour incorporer la compagnie du

chemin de fer de l'île Wolf, Kingston, et
" Toronto," a été lu la seconde fois.

Référé. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson, Ferrie,
Irving et J. Morris, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
de Kington, titulé: "Acte pour incorporer la ville de
la Oe fois. Kingston en une cité," a été lu la seconde

fois.

Bill.
Ineoipontion
de Québec.

Bill,
sociK~s d'a-
uiculture de

ontrCal

Ordonné, que le dit bill soit référé au comité
spécial dernièrement nommé.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Chauveau et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender de nouveau les ordon-

nances relatives à l'incorporation de la cité
" de Québec, et pour d'autres fins," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Scott et autres, avec un bill intitulé: "Acte
" pour autoriser l'établissement de plus d'une
" société d'agriculture dans tout comté du
" Bas-Canada, et pour venir en aide à la so-
" ciété du comté de Montréal," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de lAsse.mblée Législative par Cemin de rer
M. Hall et autres, avec un bill intitulé: "Acte de Peterbo-

pour incorporer la compagnie du chemin de w ere.

fer de Peterborough et Port-Hope," auquel
elle demande la concurrence de cette Chàm-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par BiW
M. Cummings et autres, avec un bill intitulé: n.-c.
" Acte pour expliquer et amender un certain
" acte y mentionné, et pour établir de nou-

velles dispositions au sujet des traverses
dans le Haut-Canada," auquel elle demande

la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par P
M. Colville et autres, avec un bill intitulé: Hun.ingdon.

" Acte pour incorporer la compagnie du che-
min planchéié de Huntingdon," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par sm,
1Chemin de

M. Chalmers et autres, pour rapporter le bill Trfalgar, e

intitulé: "Acte pour incorporer certaines per- rapI" '

" sonnes sous le nom de compagnie du che-
min de I'rafalgar, Esuesing et Erin," et

informer cette Chambre que lAssemblée Lé-

gislative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif à ce bill, sans amen-
dement.

L'honorable M. W. Morris a présenté à lal,
Chambre un bill intitulé: "Acte pour autori- M

" ser la nomination de magistrats pour les Me, 11.-c.

",parties les plus reculées de cette pro-
" vince."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu, la seconde
fois lundi prochain, et que, dans l'intervalle, il
soit imprimé dans les deux langues pour Plu-
sageLdes Membres.

L'Orateur
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1nem. L'Ortatetr a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain à trois heures de l'après-
midi, cette Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 11 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

Mrris, W.
Crooks,
Feîgusson,
Bruneiaui,
Fe'rrie,

MKayÇ~ 1 .

Les honorables messieurs

Irving,
Massue,
Walker,

Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PmECIREs.

r'wtitii de J. L'honorable M. J. Morris a présenté une
V. *1,1 r.).

pétition de J. Fennings Taylor, jeune, pre-
inier clerc de bureau, demandant qu'il soit
réintégré dans le droit de préséance qui lui avait
été accordé, et que la question de son salaire
soit de nouveau prise en considération.

Ordonné, qne la dite pétition soit maintenant
lue.

Elle a été alors lue par le greffier en consé-
quence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
1able.

Ordonné, que la dite pétition soit référée au
comité spécial chargé d'examiner et faire
rapport sur les comptes contingents 'de la
présente session.

L'honorable M. J. Morris, du comité spé-
bIi'inJ, rap- cial auquel a été référé- le bill intitulé
Porté. Acte pour amender un acte intitulé: ' Acte

'pour étendre la charte de la banque coin-
merciale du district de Midland, et pour en
augmenter le capital,' " a fait rapport que

le comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements;

Amtendemel ts. Lesquels amendements ont été alors lus par
le greflier, comme suit

Dans le bill, ligne 25.-Retranchez depuis "et",
jusqu'à "dettes" dans
la 40e ligne, ces deux
mots inclus.

Dans le préambule, ligne 9.-Après " prière,"
insérez "jusqu'au poirit
" ci-après mentionné."

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptos.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquicEcé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
la la troisième fois demain.

L'honorable M. J. ilorris, du comité spécial Bil,
Banque du Hl.-

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour C. rpporté.

" amender un acte intitulé: 'Acte pour
" ' prolonger la durée de la charte de la
"'banque du iaiut-Canada, et pour en

augmenter le capital,' " a fait rapport que
le comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre avec divers amendements.

Lesquels amendements ont été alors lus par
le grefier, comme suit:-

Dans le bill, ligne 25.--Retranchez depuis "et" Amendemente

jusqu'à " dettes," dans
la 33" ligne, ces deux
mots inclus.

Dans le préambule, ligne 6.--Après " prière,"
insérez "jusqu'au point

ci-après mentionné."

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

L'honorable M. M'Kay a présenté une péti- Glouceser,

tion de iVilliaM Smith et autres, du township auttres

de Gloucester, demandant l'ouverture d'un che-
min de Blytown au St.-Laurent, en traversant le
comté de Dundas; et

Aussi, une pétition de Nicolas Sparks et
autres, de Bytown, demandant une indemnité
pour les pertes qu'ils ont souffertes par suite de
certains procédés adoptés contre eux par le
département de l'artillerie.

Bytown,
N. sparks et
autre@

Ordonné, que la pétition mentionnée en der-
nier lieu soit maintenant lue.

Elle
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Elle a été alors lue par le greffier, en consé-
quence.

Ordonné, que les dites pétitions restent sur
la table.

Bl des sectes L'honorable M. Crooks, du comité spécial
religieuses auquel a été référé de nouveau le bill intitulé :

" Acte pour étendre le bénéfice d'un certain
act du parlement du Haut-Canada y men-

" tionné, aux ministres de la dénomination
appelée ' chrétiens de la bible,' et aussi pour

" étendre le bénéfice du dit acte à une cer-
" taine autre dénomination appelée 'chrétiens;"

Nil, Aussi, le bill intitulé: "Acte pour venir en
" aide à une certaine secte religieuse de

Toronto, appelée ' chrétiens unitaires;'

Bi.
Afsocjntiofl
1'tesbyttrici-
lie,

Aussi, le bill intitulé : " Acte pour autoriser
les ministres du synode de l'association
presbytérienne de l'Amérique du Nord à tenir
des registres de baptêmes, mariages et sé-
pultures, et pour d'autres fins ;" et

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour venir en
Srsai " aide à la secte religieuse dénommée ' asso-

" ' ciation universaliste chrétienne du Canada-
" Ouest,'" avec instruction d'amender son
premier rapport en rapportant un nouveau
bill, amendant la troisième clause de l'acte
du Haut-Canada, de la I1 George 4,
chapitre 36, et étendant aux ministres de
toutes les dénominations religieuses chré-
tiennes le privilège de célébrer les mariages,
pourvu que les dits ministres aient été
recus dans le ministère d'après les usages et
les rites de leurs églises respectives, et qu'ils
aient prêtés le serment d'allégéance à Sa Ma-
jesté, ses héritiers et successeurs et aussi,
abrogeant la quatrième clause du dit acte,
demande la permission de faire rapport com-,
me suit:-

Votre comité recommande que le bill inti-
tulé: Acte pour autoriser les ministres du

synode de- l'association presbytérienne de
l'Amérique du Nord à tenir des regîtsres de

" baptêmes, mariages et sépultures, et pour
" d'autres fins," dont les dispositions ne
s'étendent qu'au Bas-Canada, soit adopté par
votre honorable Chambre, avec les amende-
ments qui ont été sÜggérés par votre comité
dans son premier rapport.

Votre comité recommande aussi que l'on ne
pirocède plus sur les trois autres bills qui lui
ont été référés, et qu'il a mentionnés dans son
rapport précédent ; les priviléges qu'ils confé-
raient à certaines sociétés religieuses dans le

29

Haut-Canada, leur étant assurés dans le bill
dont votre comité fait rapport avec les pré-
sentes, conformément à l'instruction de votre
honorable Chambre.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit référé à un ntdfér.
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit rapport demain.

L'honorable M. M'Gill, du comité spécial Bi,
Chemin de ferauqnel a été référé le bill intitulé: " Acte pour Toronto et lac

amender un acte passé dans la huitième Huron, ap-
Porté.

année du règne de Sa Majesté, intitulé :
" ' Acte pour amender un acte passé dans
" ' la sixième année du règne de feu Sa Ma-

jesté le roi Guillaunc quatre, intitulé:
" ' ' Acte pour incorporer la compagnie du

" chemin de fer de la cité de Toronto et
du lac Huron,' ' " a fait rapport que le

comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec un
amendcment.

Lequel amendement a été alors lu par le
greffier.

Ordonné,. que le dit rapport soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité sur le dit rapport demain.

L'honorable M. M'Gill, du comité spécial Bii,

auquel a été référé le bill intitulé:- " Acte pour E"nietrm-
remédier à certaines défectuosités dans l'en- p°

" registrement des titres dans le comté de
H Hastings, dans le Haut-Canada," a fait

rapport que le comité avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait.
aussitôt que la Chambre voudrait bien le rece-
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en con-
sidération demain.'

L'honorable M. J. Morrüi, du comité spécial Dilm dcorpo-
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour Kingstonrap-

incorporer la ville de Kingston enune ité,"a por

fait
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fait rapport que le comité avait examiné le dit
bill en entier, et lavait chargé d'en fire le
rapport avec divers- amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en con-
sidération demain.

Messege de L'honorable M. V. Morris a informé la
Son Lxcellen-
Ce. Chambre qu'il avait un message de Son Excel-

lence le gouverueur-général, sous son seing
manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit

CA TIcanT.

Débentures Le gouverneur-général transmet, pour l'in-
dscoum°(jeformation de l'honorable Conseil Législatif,
jaiee. . copie de la correspondance relative aux appar-

tements préparés pour les cours supérieures du
HIaut-Canada dans Osgoodc Hall, et il recom-
mande à la Législature, en considération de ce
que la société de loi du laut-Canada s'engage
par un contrat authentique à fournir à ces
cours les convenances nécessaires, d'autoriser
lé-mission de débentures sur le crédit de la
province, en faveur de la dite société, à un
montant n'excédant pas £6,000.

Le gouverneur-général recommande aussi
qu'il soit permis d'imposer une taxe sur cer-
taines procédures en loi et en equité pour en
payer Pintérêt, et de vendre argent comptant
une partie, n'excédant pas un tiers, d'un terrein
à Toronto, sur lequel sont situés les édifices
où ces cours se sont tenues jusqu'à présent,
dont le produit sera employé à liquider les
dites débentures.
Hôtel du gouvernement,

Mai, I846.

(Appendice, nmiéro 14.)

raihousie, L'lionorable M. W. Morris a présenté une
R. Lyon, et
batres; pétition de Robinson Lmyon et autres, du dis-

trict de Dalliousic, demandant que les argents
octroyés pour l'amélioration du Mississipi ne
soient employés qu'à cet objet, et que-les
travaux soient commencés aussitôt que l'état
de la rivière le permettra.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que l'honorable M. Mllassue soit L'hon. M.
Massue ajouté

ajouté au comité spécial auquel a été référé le nu Comités
le Bill d'éciai-bill intitulé: "Acte pour pourvoir à l'éclairage rage de Qué-

au gaz de la cité de Québec," et bec, et aur leBill1 pour four-
nir de 'eau &

Aussi, sur le bill intitulé: "Acte pour four- Qubec.

nir de l'eau à la cité de Québcc et dans
" les environs."

Ordonné, qu'il soit envoyé un message à Témoignage.

l'Assemblée Législative pour la prier de vou- Bill abrogeant
loir bien communiquer à cette Chambre les d, ° é"

documents, témoignages et preuves sur les- bec.
quels est fondé le bill intitulé: "Acte pour

abroger lacte pour incorporer la compagnie
de l'eau et de l'éclairage au gaz de Québec."

Ordonné, qu'il soit envoyé un message à
l'Assemblée Législative pour la prier de vou-
loir bien communiquer à cette Chambre les
documents, témoignages et preuves sur les-
quels est fondé le bill intitulé: "Acte pour
" fournir de l'eau à la cité de Québec et dans
" les environs."

Bill pour four-
nir de l'eau,
Québec,

Ordonné, qu'il soit envoyé un message àBil d'n
l'Assemblée Législative pour la prier de vou oQuiloir

bien communiquer à cette Chambre les do-
cuments, témoignages et preuves sur lesquels
est fondé le bill intitulé: "Acte pour pourvoir

à l'éclairage au gaz de la cité de Québec."

Ordonné, que les honorables MM. Massuc il Chemn
et Walker soient ajoutés au comité spécial bc,

auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour tés au comité.
" abroger deux certaines ordonnances y men-

tionnées relativement aux chemins d'hiver
" dans cette partie de la province ci-devant

le Bas-Canada, en autant qu'elles ont rap-
port au district de Québec, au district de

" Gaspé et à cette partie du district des Trois-
" Rivières, qui est ou était comprise dans les
" limites du district municipal de Portncuf.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial Bil d'éduca
auqnel a été référé le bill intitulé: " Acte Amendement.

pour l'établissement et le support plus effi-
cace d'écoles élémentaires dans le Haut-

" Canada," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec un amendement ;

Lequel amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:

Feuille 17, ligne 1.-Aprés "école," insérez
" et d'aucune école élé-

mentaire de district."
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Le dit amendement étant lu la seconde fois, à
et la question de concurrence étant mise sur d
icelui, la Chambre y a acquiescé. N

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu

la troisième fois demain.

till de James Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
K. Andres
lu 3e "o°"' titulé: "Acte pour transporter à James K.

'' Andrews un certain terrein réservé pour un
chemin dans le township de Dumfries, dans
le district de Gore," a été lu la troisième

fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill as diil- Conformément à lordre du jour, le bill in-

fos 3 titulé "Acte pour abroger certains actes y

" mentionnés et imposer un droit sur les dis-
tillateurs et sur les liqueurs fortes de leur
fabrique, et pour pourvoir à la perception
de ce droit," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

raiss. Il a été résolu dans l'affirmative.

Crime Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

te-trahison, 1u tulé: "Acte pour réhabiliter dans leurs droits
3e fois. " certaines personnes atteintes de haute-tra-

" hison," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

pafss. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendements.

mill amendant
J'acte d'itcor*

oration, Qu&
bec, la 2e fois.

Réfrré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte. pour amender de nouveau les
" ordonnances relatives à l'incorporation de
" la cité de Québec, et pour d'autres fins," a
été lu la~seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
iaité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé, des
honorables MM. Massue, Walker, J. Morris,
Neilson et Cordon, qui s'assembleront et s a-
journeront à loisir.

Chemindefer, L'honorable M. V. Mtlorris, par ordre de
entre ilaLifa
et Qubec, Son Excellence le gouverneur-général, a pré-
Dépdche rre- senté à la Chambre une dépêche relativement
lative. etàlaCabeuedpcerltvmn

Adop(d, l'emploi d'officiers du génie pour l'exploration
es provinces de l'Amérique Britannique du

Îord, au milieu desquelles traversera le che-
in de fer projeté entre Halifax, Québec et

Montréal.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle
st comme suit

(Appendice, numéro 15.)

Ordonné, que la dite dépêche soit imprimée Imprihnée.

ans les deux langues pour l'usage des Mem-
>res.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bel,aSocid6 d'a

itulé: "Acte pour autoriser l'établissement de gricutore,

plus d'une société d'agriculture dans tout to.,

comté du Bas-Canada, et pour venir en
aide à la société du comté de Montréal," a

été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Rntdr6.

mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MWGill, Bruneau et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil e

titulé: "Acte pour incorporer la compagnie Peterboough,

" du chemin de fer de Peterborough et Port- u portoope
" Hope," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dît bill soit référé à' un co- R
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. M'Kay, Irving et Gordon,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bilr,
titulé: "Acte pour expliquer et amender un c. lu 2e

" certain acte y mentionné, et pour établir de
" nouvelles dispositions au sujet des traverses
" dans le Haut-Canada," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- uild
titulé: "Acte pour incorporer la compagnie suntingdp

du chemin planchéié de Huntingdon," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné,
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Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MGill, Bruneau et Ferrie, qui
s'assenbleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour autoriser la nomination de

•dmaistrats pour les parties les plus reculées
de cette province," a été lu la seconde fois

Ordonné, (lue le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. W. Morris, Fcrgusson et
Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Ordonné, que la pétition présentée à cette
Chambre le trente du mois dernier, de la part
de A Campbcll et autres, des Haute et Basse-
Villes de la cité de Québec, demandant que la'
représentation soit réglée d'après les cotisa-
tions prélevées dans la cité, soit référée au
comité spécial auquel a été référé le bill inti-'
tulé : "Acte pour amender de nouveau les or-,

donnances relatives à l'incorporation de la
cité de Québec, et pour d'autres fins."

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Christic et autres, pour rapporter le bilI
intitulé: "Acte relatif aux Jles-dc-la-iagdc

leine dans le golfe St.-Laurent, et pour au
toriser les habitants résidents de ces îles à'

" v établir un conseil municipal, et étendrel
ces avantages à certaines localités dans le,
comté de Saguenaf, et aux parties des coin-
tés de Rimouiski et Kamouraska, connues sous
le nom de territoire de Madawasca," et in-

former cette Chambre que l'Assemblée Légis-
lative a acquiescé aux amendements faits par1

le Conseil Législatif à ce bill, sans amende-
nient.

, Un message (le l'Assemblée Législative par
Chemin d'Al- ..
bscn. rapporté M. Pricc et autres, pour rapporter le bill inti-
Je -tulé : "Acte pour incorporer certaines per-

sonnes sous le nom de compagnie du chemin
" d'Albion," et infbrmer cette Chambre que
l'Assemblée Legislative a acquiescé aux amen-
denents f-its par le Conseil Législatif à ce
bill, sans amendement.

nmu. Un message de l'Assemblée Législative par
"f l'honorable M. le procureur-général Draper et

autres, avec un bill intitulé : "Acte pour con-
" solider et amender les lois d'enregistrement
" de cette partie de la province ci-devant le

"liaut-Canada," auquel elle demande la con-
currenco de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Boulton et autres, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour autoriser l'établissement
" de sociétés communément appelées sociétés

de construction, dans cette partie de la
province du Canada, ci-devant le ant-Ca-
nada," et informer cette Chambre que

l'Asssemblée Législative a acquiescé à l'amen-
dement fait par le Conseil Législatif à ce bill
sans amendement.

BIn.
Sociétés de
consterucion,

rapporté de
rAteniblEe,

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- Municipalité
tition du conseil municipal de la paroisse de
St.-Jean-Baptiste de Nicolci, demandant que
l'acte de la S Victoria, chap. 72, concernant
les licences d'auberge, soit amendé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

M ardi, 12 mai, 18,46.
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

3P Gill,
iMforris, JV.
Fergusson,
Bruncau,
Ferrie,

Irving,

Ajournement.

nAInl.

Les honorables messieurs

AlMassue,
Walker,
de Bouchcrville,
Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIERES.

L'honorable M. J. Morris a présenté une Ilon. jam.e
pétition de l'honorable James Crooks, deman- Crook".

dant à être indemnisé de la capture, par les
autorités des Etais-Unis, de la goëlette Lord
Nelson, dans un moment où ce pays était en
paix avec la Grande-Bretagne.

Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue..

Elle a été alors lue par le greffier en con- Lue.
séquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Ordonné, que la dite pétition soit référée à
un comité spécial de trois Membres.

Ordonné,

1 16

de -Nicolct



9 VictoriS. 12 mai.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. de Boucherville, James Morris
et Gordon, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Dames du bon L'honorable M. Bruneau, du comité spécial
parnenr, rp auquel a été référé le bill intitulé : " Acte pour

" incorporer les dames religieuses de notre-
" dame de charité du bon pasteur, de Montréal,
" qui se vouent au soin et à la conversion des
" filles repenties," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Oxford, L'honorable M. James Morris a présenté
tres" une pétition de Il Burriti et autres, du town-

ship d'Oxford et des environs, demandant que
l'on suive une certaine direction pour l'ouver-
ture du chemin qui doit conduire de la rivière
Ottawa à Bytown, et de là au fleuve St.-
Laurent.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Crooks est entré.

Bill,
Chemin de fer
WoIre-isiand,
tc., rapport.

L'honorable M. James Morris, du comité
spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie du che-

min de fer de l'île Wolf, Kingston et de
Toronto," a fait rapport que le comité avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport, avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Rapt. rue-r6. Ordonné, que le rapport soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité sur le dit bill demain.

Bill amendant L'honorable M. Walker, du comité spécial
Pacte d'incor-
poration, auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
porté, "' amender de nouveau les ordonnances rela-

" tives à l'incorporation de la cité de Québec,
" et pour d'autres fins," a fait rapport que le
comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt queila
Chambre voudrait bien le recevoir.

30

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par Amendeents.

le greffier, comme suit:-

DANS LE BILL.

Feuille 1, ligne 19.-Aprs " même," insérez
" que nonobstant tout
" ce qui peut être con-

tenu dans les dites or-
donnances et acte, où

" dans chacun d'iceux,
" il ne sera pas tenu

d'élection le premier
lundi du mois de fé-
vrier, mil huit cent qua-

" rante-sept, dans l'un ou
l'autre des quartiers de
St.-Jean ou de St.-

" Roch de la dite cité de
" Québec, à raison de la

sortie d'office d'un des
" conseillers représen-
" tant l'un des dits quar-
" tiers en vertu des dis-

positions de la qua-
" trième section du dit

acte, ou pour élire une
personne au lieu et pla-

"ce de tel conseiller, et
que depuis et après le
dit jour la dite quatriè-
me section du dit acte
sera et elle est par les
présentes rappelée,"

PREAMBULE.

Feuille 1, ligne .- Après "'Québcc," insérez
" et lacte du parlement
• de cette provincépassé
" dans la dix-huitième

année du règne de
" Sa Majesté, intitulé:
" ' Acte pour amender
" lesordonnancespour

incorporer la cité de
' Québec.' "

Ordonné, que les dits bill et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité sur lés dits bill et rapport demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill,
tulé: "Acte pour, aiender un acte intitulé: a""ida A p lu 3d

"£Acte p>our,étendrel c'l chrte' dè' la-"1iaùqàq "'i'.

e 'c merei e
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" ' commerciale du district de ilidland, et "
" ' pour en augmenter le capital," a été lu la "
troisième fois, tel qu'amendé. "

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen- "
dé, passera-t-il?

ram. Il a été résolu dans l'affirmative.

iud. Conformément à l'ordre du jour,le bill inti-Banque du .
c. tu 3e fois. tulé: " Acte pour amender un acte intitulé:

" ' Acte pour prolonger la durée de la charte
de la banque du llaut-Canada, et pour en
augmenter le capital," a été, tel qu'amendé,

la la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tei qu'amen-
dé, passera-t-il ?

rabs Il a été résolu dans l'affirmative.

Bil d'éduca- Conformément à Pordre du jour, le bill inti-tion, Hi.-c. lu
3e fois. tulé: "Acte pour l'établissenent et le support

" plus efficace d'écoles élémentaires dans le
I Hut-Canada," a été, tel qu'amendé, lu la

troisième fois.

La question étant misc, ce bill, tel qu'amen-'
dé, passera-t-il ?

Tassé. Il a résolu dans l'affirmative. .

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-r
semblée.

tire, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
il-C. tulé: "Acte pour expliquer et amender un

" certain acte y mentionné, et pour établir de
nouvelles dispositions au sujet destraverses

" dans le Haut-Canada," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

ra.a. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Les honorables MM. M'Gill et Moore sont
entrés.

Binl des sectes La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
religeus' ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur le bill intitulé: " Acte

pour étendre le bénéfice d'un certain acte La chambre

du parlement du Haut-Ganada y men- Chrédensde
tionné aux ministres de la dénomination ap- la bible.

pelée ' chréticns de la bible,' et aussi pour
étendre le bénéfice du dit acte à une certaine
autre dénomination appelée 'chrétiens.' "

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour venir en eQ
aide à une certaine secte religieuse de
Toronto, dénommée ' chrétiens unitaires."

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour autoriser A..ocjat on
les ministres du synode de l'association presbytèncn-

presbytérienne de l'Amérique du Nord à
tenir des regîtres des baptêmes, mariages
et sépultures, et pour d'autres fins ;" et

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour venir en universuste,
aide à la secte religieuse dénommée' associa-
'tion universaliste chrétienne du Canada-
' Oncst,'" comme aussi sur le rapport du
mité spécial sur iceux, ainsi que sur une in-
ruction donnée au dit comité le six du
>urant.

Quelque temps après, la Chambre s'est
mise,

Et l'honorable M. A'Kay a fait rapport,
la part du dit comité, qu'il avait pris en

nsidération les dits bills et les rapports du
mité spécial, ainsi que la dite instruction,
avait fait quelque progrès, et demandait la
rmission de siéger de nouveau vendredi
ochain.

Ordonné, en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bin e
>urnée à loisir, et s'est mise en comité de Toronto llac
ite la Chambre sur le bill intitulé: "Acte "a chabreen
pour amender un acte passé dans la huitième een
année du règne de Sa Majesté, intitulé:
' Acte pour amender un acte passé dans la

sixième année du règne de feu Sa Majesté
le roi Guillaume quatre, intitulé: ' Acte

pour incorporer la compagnie du chemin
de fer de la cité de Toronto et du lac
Huron,' ' " ainsi que sur le rapport du

mité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est
nise,

Et l'honorable M. Moore a fait rapport, de Rn.pport.
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
I en entier, et l'avait chargé d'en faire le
pport avec un amendement, qu'il soumettrait
ssitôt que la Chambre voudrait bien le rece-
ir.

OrdonnéÇ,
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit:-

Aendementa. Feuille 1, ligne 37.-Après " expédient," in-
sérez "pourvu toujours
" qu'il n'aboutisse pas à

une pointe de terre qui
se trouve au sud de
Port-Sarnia, à l'em-

" bouchure du lac Hu-
" ron."

Adopté. Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois demain.

Bil,
Enregistre-
ment.
laiiegs.

La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération des amendements
rapportés par le comité spécial au bill inti-
tulé : " Acte pour remédier à certaines défec-
" tuosités dans l'enregistrement des titres
" dans le comté de. Hastings, dans le la ut-
" Canada."

Amendements. Lesquels amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Feuille 1, ligne 45.-Retranchez "novembre"
et insérez "janvier."

Adopté$.

llI d'incor-
poration de
Kinguton.

'4, " 7.-Retranchez. "novembre"
et insérez "janvier."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération des amendements
rapportés par le comité spécial au bill intitu-
lé: "Acte pour incorporer la ville de Kingston
" en une cité."

Lesquels amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:-

DANS LE BILL.

Amendements. Feuille ;2, ligne 39. Après "'constitué," insé-
rez "pourvu toujours que

le dit conseil de ville, Amendement.
ni aucun de ses suc-
cesseurs ne pourra
faire ériger ou cons-
truire aucune espèce
d'ouvrage ou construc-
tion quelconque, dans
ou sur aucune partie
du dit havre placé par
les présentes sous le
contrôle dela dite cité,
à moins que lérection
ou construction du dit
ouvrage soit approu-
vée par le gouverneur
de la province, de l'a-
vis et consentement
du conseil exécutif, ou
par le commandant en
chef des forces de Sa
Majesté en cette pro-
vince, ou par les prin-
cipaux officiers de Par-
tillerie de Sa Majesté."

" 17, 6.-Après "poudre à canon"
insérez "appartenant à
" des particuliers."

" 24, " 22.-Retranchez depuis "mai-
" son" jusqu'à "aucune"
dans la 26° ligne, ces
deux mots inclus.

31, 6.-Retranchez depuis "et"
jusqu'à "juin," dans la 9°
ligne, ces deux mots in-
clus, et insérez "et cette

première élection au-
" r lieu.le second mardi
" du mo'is qui suivra ce-

lui pendant lequel le
" présent acte sera sance-
" tionné."

32, " 40.-Retranchez depuis ''ou"
jusqu'à "cité," dans la
42° ligne, ces deux mots
inclus.

33, " 4.-Après "devoir" insérez
Et qu'il soit de plus
statué, que rien de
contenu, dans le pré-
sent acte n'affectera,

. ni ne sera interprété de
manièreåà affecterau-

cunes

12 mai. 119



12 mai. A. 1846.

.~ne~idements;

e

a ,

DANS LE PREAMBULE.

Feuille 1, ligne 9.-Retranchez depuis "et"
jusqu'à "augmenté," ces
deux mots inclus.

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que- le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: ."Acte pour consolider et amender les
" lois d'enregistrement de cette partie de la
" province ci-devant le Baut-Canada," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

sous la surintendance du commissaire-général,
les provisions nécessaires pour subvenir à leurs
besoins les plus pressants, en attendant que
l'on pourvoie à les assister d'une manière plus
efficace.

Hôtel du gouvernement,
Mai, 1846,

Le dit message a été alors lu de nouveau par
le greffier.

L'honorable M. W. Morris, par ordre de Messagey
ltflauxSon Excellence le gouverneur-gééral, a mis e pour

devant la Chambre les estimés des argents 1846.
nécessaires pour le service publique pour lan-
née 1846.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre C.),

120

" cunes bâtisses, terres, Ordonné, que le comité soit composé de
" biens, effets ou pro- honorables MM. Wf. Morris, Crooks, FEcrgus-

priétés d'aucune es- son, Irviig et Gordon, qui s'assembleront et
pèce quelconque, ap- s'ajourneront à loisir.
partenant à Sa Ma-

" jesté, ses héritiers et Ordonné, que le bill intitulé: "Acte pour nir
successeurs, ou sous " pourvoir à la translation du bureau d'enre- bureaux d'en-

" le contrôle ou la régie gistrement d'aucun comté dans le laut-Ca- legsreen
" d'aucune corporation, " nada, lorsque cette translation sera avanta-

officier, personne ou " geuse au public," et
" partie en ayant la

garde pour les usages Aussi, la pétition présentée à cette Clam- La pétition de
la Munkipalfh6

ou le service de Sa bre, le dix-septième jour d'avril dernièr, de la !le Simce,

Majesté, ses héritiers part du conseil de district de Simcoe, soient Rad''

" et successeurs, soit référés au comité spécial dernièrement nommé.
quils soient possédésýI

" L'honorable M. W. Morris a informé la Mcsnge d-
cmi pleine propriétéou, Son Son Excel-Chambre qu'il avait un message de Son Excel- lence.
pour un temps déter- .nIncendie nu

" miné pendant la durée lence le gouverneur-général, sous son seing Soguenay.

" de cette possession anuel, que Son Excellence l'avait chargé de

pourvu toujours que remettre à cettte Chambre.
cette clause ne serai Et il a été lu comme suit:-

" pas entendu exempterl
des cotisations, qui CATIIAnT.

" pourront être imîpo-
sées en vertu du Le gouverneur-général informe l'honorable

" présent acte, aucune Conseil Législatif que c'est avec un profond
despersonnessusmen- .regret qu'il a appris le terrible et désastreux

" tionnées qui, n'étant iincendie qui a eu lieu tout récemment dans le
pas au service de Sacom-ité de Saguenaq, et qu'il se propose de

" Majesté sur terre ou: prendre les mesures nécessaires pour instituer
" sur nmer, seront en une investigation sur les lieux et s'assurer de

possession d'un im-il'étendue du secours que l'on doit porter aux
" meuble en vertu d'unl malheureux que ce déplorable sinistre a dé-

dé1,: "Onullsde tout afin de leur faire arvenir

Adopts

lois d'elregis-
treinent 1.-C.
lu 2e fois.

R6r.
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Témoignages Un message de l'Assemblée Législative par
smur les Bil au
sejet de l'éclai- M. Chabot et autres, comme suit:-
rages de Qué.
bec, et de la
manière de AssEMBLEE LEGISLATIVE,
l'approvision-
ner d'eau. Mardi, 12 mai, 1846.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'ho-
norable Conseil Législatif, pour communiquer
à leurs honneurs les documents, -témoignages
et preuves sur lesquels sont fondé les bills res-
pectivement intitulés: "Acte pour abroger
" l'acte pour incorporer la compagnie de l'eau
" et de l'éclairage au gaz de Québec."

"Acte pour pourvoir à l'éclairage au gaz de
" la cité de Québec," et

"Acte pour fournir l'eau à la cité de Québec,
et dans les environs," tel que requis par leurs

messages du onze du courant, et les prier, en
même temps, de les renvoyer à cette Chambre.

Ordonné, que M. Chabot porte le dit mes-
sage au Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LINDsAY,

Gref. Assem.

Et alors ils se sont retirés.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 13 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été.

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs

Morris, W.
Croolcs,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
M'Kay,
Moore,

rétiton.

Rév. J. Tay-
loir et autres;

Les honorables messieurs

Irving,
Massue,
Wallcer,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson,
Gordon.

PRIEREs.

L'honorable M. William Morris s'est retiré.

L'honorable M. Moore a présenté une Péti-
tion du révérend J. Taylor et autres, membres
de l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans
le diocèse de Québec, demandant qu'il soit in-
troduit une clause dans tous bills relatifs aux
chemins de fer, pour défendre le transport,
soit des effets ou des voyageurs le dimanche.

31

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Wallcer, du comité spécial rétitin de
. H. Rylandi

auquel a été référé la pétition de George H. Are.

Ryland, écuyer, demandant une indemnité '°"

pour le rémunérer des pertes qu'il a souffertes
par suite de la négligence du gouvernement,
à remplir certains engagements ýcontractés
avec lui, a fait rapport d'une adresse à Sa
Majesté comme suit:-

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.

TRES GRACIEUSE SOUvERAINE.

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Votre Adretee.

Majesté, le Conseil Législatif du Canada, ré-
unis en parlement provincial, demandons hum-
blement qu'il nous soit permis d'approcher de
Votre Majesté, pour lui renouveler l'assurance
de notre sincère attachement à l'auguste per-
sonne de Votre Majesté, et à son gouverne-
ment.

Nous prions humblement Votre Majesté de
nous permettre d'exposer à votre gracieuse
considération les particularités d'une affaire
dont les suites ont affecté sérieusement le bien-
être d'un des fidèles sujets de Votre Majesté.

Antérieurement à l'union des provinces du
Haut et du Bas-Canada, en mil huit cent qua-
rante-et-un, George H. Ryland, écuyer, occu-
pait la charge de greflier du conseil exécutif,
à laquelle il avait été nommé en octobre mil
huit cent trente-huit, en remplacement de feu
son estimable père, qui en avait rempli les
devois pendant bien des années; M. Ryland
fut continué dans sa charge sous le gouverne-
ment de la province-unie, et prêta serment en
cette qualité en février mil huit cent quarante-
et-un.

Feu lord S;ydenham, alors gouverneur-géné-
ral de la province, en procédant à la réorgani-
saion du conseil exécutif, jugea convenable
de fair divers changements dans la composi-
tion du conseil exécutif, et de transférer au
président du conseil une grande partie des
devoirs qui avaient été remplis jusqu'à cette
époque par le greffier; lors de cet arrange-
ment, sa seigneurie proposa à M. Ryland d'a-
bandonier sa charge et d'accepter celle de ré-
gistrateur du district de Québec, tel qu'il était
alors divisé, lui. garantissant en même temps
un revenu à même les profits du bureau d'en-
registrement, égal àla somme de cinq cent
quinze louis, courant, somme à laquelle il avait
droit en vertu, de Pacte impérial des 4- et 5-
victoria, .chap. 49.

Sur
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AIîesse. Sur cette garantie, et ayant lieu de croire

que les émoluments de cette charge seraient
très considérables pendant la première année,
et le dédommagerait amplement de l'emploi
dont il s'était démis, M. Ry1land accepta l'offre
qu'on lui faisait, et abandonna cet emploi à la
disposition de Son Excellence.

Mais il stipula expressément en acceptant le
nouvel emploi, ainsi que dans sa réponse au
circulaire de Son Excellence Sir R. Jackson,
l'administrateur du gouvernement, en date du
dix-huit décembre, 1841, que dans le cas où
les émoluments de la place de régistrateur du
dit district de Qurbec ne seraient pas aussi
considérables que ceux qu'il recevait comme
greffier du conseil exécutif, qu'il ne considére-
rait pas la sonune qu'on lui avait garantie,
comme une entière compensation pour l'aban-
don de sa place, ou pour sa réclamation contre
le gouvernement.

L'ordonnance d'enregistrement du Bas-Ca-
nada n'a pas été mise en opération avant le
trente-et-unième jour de décembre, 1841, et
le délai fixé pour l'enregistrement des anciens
titres, dont il aurait retiré des profits bien con-
sidérables, ayant été prolongé jusqu'à ce que
finalement il a été fait des changements im-
portants dans la loi d'enregistrement en éta-
blissant des bureaux de districts, M. RIyand
est devenu le régistrateur du comté au lieu du
district de Québec, et cela malgré ses repré-
sentations.

Ce changement a eu l'effet, non-seulement
de priver M. Ryland des profits qu'il retirait
de ces arrérages, mais aussi, de diminuer con-
sidérablement les revenus annuels du bureau.

Il est vrai que, subséquemment, savoir, le
huit avril, 1841, M. Ryland a été transféré à
un bureau d'enregistrement plus important,
celui 'de Montréal, qu'il occupe actuelle-
ment comme régistrateur, mais les rap-
ports des commissaires chargés de s'enquérir
de l'état des bureaux d'enregistrement font
voir que ces deux situations lui ont occasion-
né beaucoup plus de travail et de dépenses
qu'elle ne lui ont rapportées de profits.

D'après ce qui vient d'être exposé, le Con-
seil Législatif considère que M. Ryland a été
grièvement lésé dans cette affaire, et que la
justice de ses réclamations que le ci-devant
gouverneur-général lord Metcalfe a officielle-
ment reconnue, ne devrait pas être perdue de
vue, et qu'il a droit d'espérer que le contrat
qui a eu lieu entre le gouverneur-général et
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lui-même, dont il a rempli les conditions de Adresse.
son côté, devrait être exécuté de la part du
gouvernement impérial, conformément à ses
conditions; mais comme la chose est actuel-
lement devenue à peu près impossible, le Con-
seil Législatif croit qu'il devrait recevoir une
compensation satisfaisante à raison de la non-
exécution de ce contrat.

En passant en revue les circonstances de
cette affaire, nous demandons humblement
qu'il nous soit permis de soumettre la réclama-
tion de M. RIyland à Votre très gracieuse Ma-
jesté, priant très humblement Votre Majesté
de prendre ces circonstances en sa considéra-
tion favorable, et d'ordonner à cet égard ce que
VotreMajesté dans sasagesse croira leur être dû.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

Ladite adresse a été alors ue par le greffier.

La dite adresse étant de nouveau lue, la Adupt,<.

Chambre y a acquiescé.

Ordonné,, que l'adresse suivante soit pré- Adresse à Soa
senté à Son Excellence le gouverneur-général. Excellence.

A Son Excellence le lieutenant-général le très
honorable CHABLES MURRAY, comte Cath-
cart, de Cathcart, dans le comté de Renfrew,
chevalier commandeur du très-honorable
ordre militaire du bain, gouverneur-général
de l'Amérique Britannique du Nord, et
capitaine-général et gouverneur en chef dans
et sur les provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Ile du Prince Edouard, et vice-amiral
d'icelles, et commandant des forces de Sa
Majesté, dans l'Amérique Britannique du
Nord, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE AVOTRE ExCELLENCE.

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif du Canada, réu-
nis en parlement provincial, demandons qu'il
nous soit permis de nous approcher de Votre
Excellence, pour la prier respectueusement
de vouloir bien transmettre notre humble
adresse à Sa Majesté, en faveur de la réclama-
tion de George IL Ryland, écuyer, en. la ma-
nière que Votre Excellence le jugera à propos,
afin qu'elle soit déposée au pied du trône.

Ordonné, que l'Orateur signe la dite adresse
de la part de cette Chambre.

Ordonné, que les dites adresses soient pré-
sentées à Son Excellence, le gouverneur-géné-
ral, par les honorables MM. Walker et Neilson.

L'honorable
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lees d L'honorable M. Fergusson, du comité spécial
Rapt. sur les auquel ont été référées certaines pétitions pré-
pétitions en de-
mandant la sentées à cette Chambre pendant la présente

session, de la part de citoyens de toutes les
classes dans les différentes sections de la pro-
vince, demandant qu'il ne soit mis aucun
obstacle ou délai à la vente des terres des
réserves du clergé, et qu'il n'en soit accordé
aucune partie à aucune secte ou dénomination
chretienne pour son avantage exclusif, et que
l'on ne retarde pas l'opération de l'acte des
3e et 4° Victoria, chap. 78, a fait rapport :

Que personne n'ignore que la question de
l'emploi et du partage des réserves du clergé
a entraîné des difficultés extraordinaires, dont
les conséquences, en plusieurs occasions, ont
failli être funestes et dangereuses.

D'année en année, la législature provinciale
et le gouvernement ont fait tous leurs efforts
pour parvenir à l'adoption de quelque mesure
équitable, propre à satisfaire les voux des
parties interressées, et à éteindre les feux
terribles des dissentions religieuses. Le gou-
vernement impérial n'a pas montré un désir
moins vif de terminer cette difficulté, et ce but
il l'a atteint en passant l'acte des 3° et 4°
Victoria, chap. 78.

Cet acte a mis fin à ces difficultés depuis
longtemps existantes. Peut-être cette mesure
n'a-t-elle pas satisfait certaines sectes, mais
tous ceux qui étaient animés d'un esprit
de patriotisme ont considéré cet événement
comme un des plus heureux qui pût arriver
dans les affaires de la province.

On aurait dû s'attendre que personne n'eûtl
entravé la marche de cette mesure sage et
bienfaisante; au moins que les objections ne
seraient pas venues de la part des dénomina-
tions chrétiennes, qui avaient toujours joui en
cette province d'avantages et de privilèges ex-
clusifs, et qui avaient réussi, à la fin; à ob'te-
nir une part aussi considérable et aussi libé-
rale des terres en question.

Il paraît néanmoins que, non satisfaits des
octrois de terres (dont on questionne la légali-
té) qui ont été faits à un grand nombre de
curés de: l'église épiscopalienne, et de la pro-
portion plus que libérale qu'ils ont obtenue des
fonds des réserves du clergé, certains mem-
bres de cette église n'ont pas hésité de fran-
chir les bornes que le gouvernement impérial
avait élevées entre les mécontents, et ont
imaginé un plan ayant pour objet d'établir en

Canada une corporation territoriale eccléssastique, cles du
répugnant aux idées libérales de notre siècle, Rapt. sur les

et contraire aux inclinations et aux mours des aanit la

colons canadiens. vente.

Maintenant une partie des habitants de cette
province cherche à faire passer quelque me-
sure pour frustrer l'objet de l'acte impérial,
et dont le résultat serait de placer, comme
simples tenanciers, un grand nombre de colons
honnêtes et industrieux, à la merci d'une cor-
poration dont l'existence est incertaine, tandis
que leurs voisins de tous côtés atteignent,
ou ont déjà atteint, le but que doit chercher
tout laboureur .entreprenant et laborieux,
savoir, la pleine propriété de l'héritage, acquise
par le fruit de son travail et de ses épargnes.

Votre comité pourrait faire ressortir d'une
manière encore plus frappante les dangers
auxquels pourraient être exposés les colons de
cette province, s'ils étaient assujétis aux
caprices, et peut-être aux persécutions, de pro-
priétaires de biens-fonds dont les titres repo-
seraient sur des intérêts politiques, publics ou
privés. Il suffit de savoir que les corporations
ecclésiastiques seraient en effet investies de ce
pouvoir, si la législature leur permettait de
créer une classe soumise jusqu'à un certain
point à leur bon plaisir.

Votre comité, pour les raisons qu'il vient
d'exposer, et pour un grand nombre d'autres
qu'il serait trop long d'énumérer, exprime
sans hésitation, la vive satisfaction qu'il éprou-
ve en apprenant que:le gouvernement, est dé-
terminé de poursuive la vente des réserves du
clergé, et il recommande :en même temps que
l'on avise à un mode économique d'effectuer
cette vente, et qu'il ne soit pas mis d'obstacle
au plan sage et bien mûri du gouvernement im-
périal.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté. Adopté.

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé Impression

pour l'usage des Membres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill,
Dames du bontitulé: " Acte pour incorporer les dames re- pasteur, lu »

"ligieuses de notre-dame de charité du bon foie'
" pasteur de Montréal, qi se vouent au soin
" et à la conversion des filles repenties," a
été lu la troisième fois.
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a".

Bil,
Chemin de
Toronto et
Huron, lu
fui@.

rae.

Bill,
Enregi stre-
ment,ffastings
lu 3e fois.

rasé.

Bill,
Incorporation
de Kingston,
lu 3e fois.

]ramé.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
fer
lac titulé: " Acte pour amender un acte passé
3" dans la huitième année du règne de Sa

" Majesté, intitulé: ' Acte pour amender un
" ' acte passé dans la sixème année du règne

de feu sa Majesté le roi Guillaume quatre,
" ' intitulé: ' Acte pour incorporer la comn-
" ' 'pagnie du chemin de fer de la cité de To-
" ' ' ronto et du lac Huron,"" a été lu la troi-
sième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour rémédier à certaines dé-
" fectuosités dans l'enregistrenent des titres
" dans le comté de Hastings, dans le Iatut-
" Canada," a été lu la troisième fois, tel qu'a-
mendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour incorporer la ville de
" Kingston en une cité," a été lu la troisième
fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ces bill avec divers amendements
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

emin de fer La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
Wolf Island ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
La chambre en toute la Chambre sur le bill intitulé: " Acte
omnit6. " pour incorporer la compagnie du chemin de

" fer de l'ile Wolf, Kingston et Toronto," et
les amendements rapportés par le comité spé-
cial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Massue a fait rapport, de Amendements

la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et y avait fait divers amende-
ments, qu'il soumettrait à la Chambre aus-
sitôt qu'elle voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et _

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Feuille 3, ligne 13.-Après "nommé" insérez
" avant de procéder aux

affaires, ou dans le cas
où ils ne s'accorde-

" raient pas sur le choix
" de l'autre personne,
" elle sera nommée par

le juge de la cour du
" district dans lequel les
" terres seront sit;uées,
" avant que les autres
" procèdent aux affai-
" res.

5, " 9.-Après "susdit," insérez
" ou refuse ou néglige
" de ce faire pendant

l'espace d'un mois a-
près que la dite com-

" pagnie l'en aura re-
quis."

"4 " " 10.-Après "compagnie" re-
tranchez depuis "à" jus-
qu'à "eux," dans la 16'
ligne, ces deux mots in-
clus, et insérez "à nom-

mer une personne dé-
sintéressée, et au juge
de la cour du district
dans lequel ces terres
sont situées, sur la ré-
quisition de la dite
compagnie, de nom-
mer et constituer une
autre personne désin-
téressée, laquelle, avec
une autre choisie par
les personnes ainsi
nommées, avant de
procéder aux affaires,
ou dans le cas où elles
s'accorderaient pas sur
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le choix de l'autre per-
" sonne, elle sera nom-

mée par le dit juge
" avant que les autres

procèdent aux affai-
res."

21.-Retranchez "leur" et in-
sérez "le."

" l " l " "-Après "décision" insérez
de la majorité des dits

" arbitres."

& " "l 35.-Après "compagnie," re-
tranchez depuis "à" jus-
qu'à "temps" dans la li-
gne 37, ces deux mots
inclus, et insérez "à nom-

mer une personne dé-
sintéressée et au juge

" de la cour du district
dans lequel ces terres

" sont situées, sur la ré-
" quisition de la dite

compagnie, de nom-
" mer et constituer une
" autre personne désin-
" téressée,laquelle, avec
" une autre choisie par
" les personnes ainsi
" nommées avant de pro-
" céder aux affaires, ou,

dans le cas où elles ne
" s'accorderaient pas sur
" le choix de l'autre per-

sonne, nommée par
"le dit juge avant que
" les autres procèdent

aux affaires, seront ar-
"bitres."

42.-Après "créancier hîy-
' pothécaire" insérez

" comme paiement pour
et à compte du dit hy-

" pothèque."

Les dits amendements étant lus la se-
conde fois, et la question de concurrence
étant mise sur chacun d'eux,séparément, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

32

Amendements.

Feuille 5, ligne

toute la Chambre sur le bill intitulé: " Acte
" pour amender de nouveau les ordonnances
" relatives à l'incorporation de la cité de
" Québec et pour d'autres fins," et les amen-
dements rapportés par le comité spécial sur
icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise,

Et l'honorable M. J. Morris a fait rapport, de Rapport.
la part du dit comité, qu'il avait pris les dits
bill et amendements en considération, y avait
fait quelques progrès, et demandait la permis-
sion de siéger de nouveau demain.

Ordonné, en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par Diu 'a-ricul

M. Hale et autres, pour rapporter le bill in- porté de l'As-

titulé: " Acte pour amender l'acte passé pour Semblée.

encourager l'agriculture par l'établissement
" de sociétés d'agriculture dans le Bas-Ca-
" nada," et informer cette Chambre que l'As-
semblée Législative a acquiescé aux amen-
dements faits par le Conseil Législatif au dit
bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par Billu
Banque du Hl.-

M. Boulton et autres, pour rapporter le bill c. rapporté de

intitulé: " Acte pour amender un acte inti- I'Assemblée.

" tulé: ' Acte pour prolonger la durée de la
" charte de la banque du Haut-Canada, et
S'pour en augmenter le capital,"' et infor-

mer cette Chambre que l'Assemblée Légis-
lative a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif au dit bill, sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill,
M. MDonald, de Kingston, et autres, pour na rap

porté de l'As-rapporter le bill intitulé: " Acte pour amender emblée.

" un acte intitulé: 'Acte -pour étendre la
" ' charte de la banque commerciale du dis-
" ' trict de Midland, et pour en augmenter le

capital,'" et informer cette Chambre que
l'Assemblée Législative a acquiescé aux amen-
dements faits par le Conseil Législatif au dit
bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée par M. Gowan Bil des ldsa-CD -tnires de l'bion.
et autres, pour rapporater le bill intitulé: C. Jones, rap.

porté< de'l'As-
" Acte pour autoriser les légataires et eXécu- e
" teurs testamentaires de feu l'honorable

Charles .ones, à transporter un lot de ville
y mentionné au président et au bureau de
police de Brockville, pour les fins y men-
tionnées,"' et informer cette Chambre que

PAsseinblée
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B3ill amendant
l'acte d'incor
1pomation,
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riltl
(;!Ici$ de

Moira.

PAssemblée Législative a passé ce bill sans
amendement.

Un message de lAssemblée Législative par
M. .lMnrney et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour obliger de donner certaines di-
" mensions aux glacis des diverses chaussées
" de moulins qui seront construits sur la
" rivière Moira et ses tributaires, dans le dis-

trict de Victoria," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ai.si

Jeudi, 14 niai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

MFGill,
Morris, W.
Crooks,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
ilMKay,

Les honorables messieurs

Roy,
Irving,
Massue,
Walker,
de BouhÃcrville,
Morris, J.
Neilson.

PRIERES.

MNb et L'honorable M. William Morris a présenté
Hforion,
J.Morris et une pétition de JamesMorris et autres, membres

"utres de la congrégation presbytérienne de M'Nab
et Horton; et

Renfrew, Aussi, une pétition de WVilliam fWright et
WV. W'right et
lutres; autres, méthodistes épiscopaliens du comté de

Renfrew, demandant, respectivement, que le
bill introduit pendant la dernière session de la
Législature au sujet de l'université de King's
College devienne loi.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

MontKal, L'honorable M. Neilson a présentéune péti-
s ®e tion de ifargarei E. . Reeves Metzler et

antres; autres, de la rivière St.-Pierre, dans la paroisse
de Montréal, demandant qu'il ne soit pas
donné de pouvoir discrétionnaire aux commis-
saires nommés pour tracer la ligne d'un certain
chemin à St.-Pierre.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Walker a fait rapport que Adresse de
Ryland pré-

l'honorable M. Neilson et lui-même s'étaient sentée.
rendus, conformément à l'ordre, auprès de
Son Excellence le gouverneur-général, avec
l'adresse de cette Chambre en date d'hier au
sujet de la réclamation de George Il. Ryland,
écuyer, et que Son Excellence leur avait ré-
pondu qu'elle transmettrait la dite adresse au
secrétaire d'état, afin qu'elle soit déposée au
pied du trône.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial Bill,
Lois d'enregis-

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour trement Il.-c,
consolider et amender les lois d'enregistre- raporé.

ment de cette partie de la province ci-
" devant le laut-Canada," a fait rapport que
le comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième
fois demain.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial Bil,j Translation.
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour bureaux d'en.

pourvoir à la translation du bureau d'enre- Crsrté-
" gistrement d'aucun comté dans le Haut-
" Canada, lorsque cette translation sera avan-

tageuse au public," a fait rapport que le
comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé de faire rapport qu'il ne soit
adopté aucune mesure ultérieure sur le dit bill,
parce que ses dispositions se trouvent incor-
porées dans le bill intitulé: " Acte pour con-
" solider et amender les lois d'enregistrement
" de cette partie de la province ci-devant le

Haut-Canada," référé à votre comité et dont
il a été fait rapport ce jour sans amendement.

Ordonné, que le dit rapport soit pris. en
considération demain.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial B er,

auquel a été iéféré le bill intitulé : " Acte pour ChemiWe fer,

" incorporer une compagnie pour prolonger rapporté-

le grand chemin de fer occidental de Jamil-
" ton à Toronto," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Ordonné,

1'26
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Référé.

Chiemin de fer,
Peterborough
et Port-Hope
rapporté.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en

comité sur les dits bill et rapport demain.

L'honorable M. Irviig, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour

incorporer la compagnie du chemin de fer
de Peterborough et Port-Hope," a fait rapport

que le comité avait examiné le dit bill en en-

tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec

divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt

que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant

reçu, et

Les dits amendements ont été lus par le

greffier, comme suit:-

Amendement$.,Fcuille 2, ligne 36.-Après "nommé" insérez
" avant de procéder aux
" affaires, ou dans le cas
" où ils ne s'accorde-
" raient pas sur le choix
" de l'autre personne,

elle sera nommée par
le juge de la cour du

" district dans lequel les

" terres sont situées,
" avant que les àutres

" procèdent aux affaires.

4 " 14.-Après "susdit" insérez
" ou refuse ou néglige
" de ce faire pendant

l'espace d'un mois
" après que la dite com-
" pagnie l'en aura re-

"quis."

16.- Retranchez depuis "s'a
"dressera"jusqu'à"eux,'
dans la 23° ligne, ce'
deux mots inclis, et in
sérez "nommer une per.

sonne désintéressée, e
aujuge de la cour d
district dans lequelle

" terres sont situées, su
laréquisition de la dit
compagnie, de nom

" mer et constituer un
" autre personne désin

téressée,laquelle, ave
Suine autre choisie pa

" les personnes : ain
" nommées avant d

procéder aux affaires,
" ou, dans le cas ou
" elles ne s'accorde-
" raient pas sur le choix
" de l'autre personne,

nommée par le dit juge
" avant que les autres

procèdent aux af-
faires."

Feuille 4, ligne 28.-Retranchez "leur" et in-
sérez "le."

" " -Après "décision" insérez
de la majorité des dits
arbitres."

& "6 44.-Retranchez depuis "s'a-
dressera " jusqu'à

"temps" dansla 5° feuille,
ligne 1e, et insérez

nommer une personne
désintéressée et au juge

" de la cour du district
" dans lequel, ces terres
" sont situées, sur la ré-
-' quisition de la dite

compagnie, de nom-
iiier et constituer une

" autre personne désin-
téressée, laquelle, avec

" une autre choisie par
" les personnes ainsi

nommées, avant de
procéder aux affaires,

" ou, dans le cas où elles
" ne s'accorderaient pas
" sur le choix de l'autre

personne, nomméepar
le dit jnge avant que
100 attes procèdent
aux affaires, seront

" arbitres."

"-Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés.

fois, et la question- de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

t
Ordonné, que les dits amendements soient

s grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
r soit lu la troisième fois demain.

e L'honorable M. Bruncau, du comité spécial inde

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour HBuingdon
e "incorporer la compagnie du chemin plan-

" chéié deHuntingdon," a fait rappor que le
c comité avait examiné le dit bill en entier, et
r avait chargé d'en faire le rapport à la Cham-

si bre sans amendement.
e Ordonné,

14 mai. 127
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Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

B31, Soci<its
d'agriculture
1.-C. rapporté.

L'honorable M. Bruneau, du comité spécial'
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte
" pour autoriser l'établissement de plus d'une
" société d'agriculture dans tout comté du
" Bas-Canada, et pour venir en aide à la so-

ciété du comté de Montréal," a fait rapport
que le comité avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

'.otc d L'honorable M. Bruneau, du comité spécial
les bureaux auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
d'enregistre. Il

ent pourvoir à la conservation des livres, re-
o " cords et papiers, et au prompt enregistre-

" ments des contrats et sommaires dans les
bureaux d'enregistrement du Bas-Canada,"

a fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et recommandait l'adoption
de la première clause du bill en conséquence
des observations sur ce sujet éontenues dans
le rapport de l'inspecteur des bureaux d'enre-
gistrement des districts de Montréal, les Trois-
Rivières et St.-François, et aussi, d'après les
renseignements qui lui ont été donnés que la
construction de voutes pour la garde des
archives peut se faire à un très bas prix; et,
en conséquence, il demande permission de
faire rapport du dit bill sans amendemen.t.

Extrait durap- Ordonné, qu'un extrait du rapport d'Edward
port de lins- isetu
pecteurdesbu A. Clark, écuyer, inspecteur des bureaux

'er d'enregistrement présenté cette Chambre
gistrernent. d'nei-teet rsn(-àcet lab
Ipression or- pendant la pr-sente session, soit imprimé pour

Pusage des Membres.

Ordonné, que les dits bill et rapport du
comité spécial sur icelui, soient référés à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité sur les dits bill et rapport lemain.

patt. reculées,
I1.-eC., rap-
porté

L'honorable M. Fergusson, du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé: " Acte

pour autoriser la nomination de nagistrats
" pour les parties les plus reculées de cette

province," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre
avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient 13f*'rd

référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en
comité sur les dits bill et rapport demain.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial Bill,

auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour ver, Québec,

abroger deux certaines ordonnances y men- rapporte.

" tionnées relativement aux chemins d'hiver
" dans cette partie de la province ci-devant

le Bas-Canada, en autant qu'elles ont rap-
port au district de Québec, au district de

" Gaspé, et à cette partie du district des
" Trois-Rivnres qui est ou était comprise dans
" les limites du district municipal de Port-

neuf," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit rapport ne soit pas reçu, Refer6 de nou-

mais qu'il soit référé de nouveau au comité mu.

spécial, avec instruction d'amender le dit bill,
de manière à suspendre l'opération de Pordon-
nance y mentionnée jusqu'au premier mai,
1847, et de cette date au dernier jour de la
session du parlement suivant.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill,
tulé: "Acte pour incorporer la compagnie du Wolf Island,

chemin de fer de l'île WVolf, Kingston et de e. lu se rol.

l Toronto," a été lu la troisième fois, tel
qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il den ânde la concurrence de l'Assem-
blée.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bill amendant

ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en ta on de

comité de toute la Chambre sur le bill intitulé: Québec.

"Acte pour amender de nouveau les ordon-
nances relatives à l'incorporation de la cité

" de Québec, et pour d'autres fins," et le
rapport du comité spéciâl sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est
de nouveau remise.
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Rapport. Et l'honorable M. J. Morris a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait pris les dits
bill et rapport en considération, y avait fait
quelques progrès, et demandait la permission
de siéger de nouveau présentement.

Ordonné, en conséquence.

con Ordonné, que les honorables MM. Crooks
Membresajou- et Massue soient ajoutés au comité spécial

chargé d'examiner et faire rapport sur les
comptes contingents de cette Chambre pour
la présente session.

Eegistre. Un message de l'Assemblée Législative par
ment, l'honorable M. le procureur-général Draper et

port d autres, pour rapporter le bill intitulé: " Acte
semblée. " pour remédier à certaines défectuosités dans

l'enregistrement des titres dans le comté de
" Hastings, dans le Haut-Canada," et informer
cette Chambre que l'Assemblée Législative a
acquiescé aux amendements faits par le Con-
seil Législatif à ce bill, sans amendement.

Bill d' ua. Un message de PA8semblée Législative par
Conférence l'honorable M. le procureur-général Draper et

autres, comme suit:-

ASSEMBLEE LEGIsLATIVE,
Mercredi, 13 mai, 1846.

Résolu, qu'il soit demandé une conférence
à Phonorable Conseil Législatif pour lui com-
muniquer les raisons qui ont induit cette
Chambre à ne pas concourir dans l'amende-
ment fait par leurs honneurs au bill intitulé:
" Acte pour l'établissement et le support plus
" efficace des écoles élémentaires dans le
" Haut-Canada."

Ordonné, que Phonorable M. le procureur-
général Draper se rende au Conseil Législatif,
et demande la dite conférence.

Attesté,
Ww. B. LINDSAY,

Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau,
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

Agréée. Résolu, que cette Chambre concourt dans
la conférence demandée.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif con-
sent à la conférence demandée au sujet de

33

l'amendement fait par cette Chambre au bill
intitulé: "Acte pour l'établissement et le

support plus efficace des écoles élémentaires
" dans le Haut-Canada," et que les directeurs
de la part de cette Chambre seront les hono-
rables MM. Crooks et Neilson, qui ren-
contreront le nombre des directeurs requis
par l'usage parlementaire, immédiatement,
dans la chambre de comité du Conseil
Législatif.

La Chambre étant informée que les direc-
teurs, de la part de l'Assemblée Législative,
étaient présents pour la dite conférence au
sujet de Pamendement fait par leurs honneurs
au dit bill, dans la chambre de comité du Con-
seil Législatif;

Les noms des directeurs de la part de
cette Chambre ont été appelés.

Et la Chambre s'est ajournée à loisir, et

Leurs honneurs se sont rendus à la confé-
rence.

La dite conférence étant terminée, la Cham-
bre s'est remise.

Et l'honorable M. Crooks a fait rapport que Rapt. des di.
rpcteurs (le lales directeurs de la part de leurs honneurs conarence.

avaient rencontré les directeurs de l'Assem-
blée Législative à la dite conférence, qui a été
conduite de la part de l'Assemblée par Phono-
rable M. le procureur-général Draper et autres,
qui ont remis à leurs honneurs le bill aveC,
l'amendement, et aussi un papier contenant ce
qui suit.:-

Raisons à offrir à Phonorable Conseil Lé-
gislatif dans une conférence, pour n'avoir
pas concouru dans l'amendement fait parleurs
honneurs au bill intitulé: " Acte pour Péta-
" blissement et le support plus efficace des
" écoles élémentaires dans le Haut-Canada."

1° Parceque le dit amendement aura l'effet
de permettre aux enfants de différents arron-
dissements de se réunir dans une école parti-
culière.

2° Parceque la part des deniers qui revien-
dra à telle école particulière se déterminera
d'après le nombre des enfants quifréquenteront
ces écoles particulières, et celui des enfants
qui résideront dans les limites de l'arrondisse-
ment où se tiendra la dite école particulière.

3° Parcequ'il
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3° Parccqu'il en resultera qu'un seul ar-
rondissement aura à supporter les frais del
l'éducation, non seulement des enfants qui ré-
sideront dans ses limites, mais aussi des
enfants des arrondissements voisins qui fré-
quenteront la dite école particulière, sans
recevoir d'assistance des dits arrondissements
voisins, ou une part des deniers qui leur sont
accordés.

4° Parcequ'à moins qu'il ne soit fait d'autres
changements au bill, il est très douteux de
savoir si les syndics de l'arrondissement où
se tiendrait la dite école particulière, pour-
raient exigerune souscription des parents qui
résideraient hors des limites de l'arrondisse-
ment et dont les enfants fréquenteraient la dite
école particulière.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

Ordonné, que le rapport soit pris en con-
sidération demain.

.iUfl .dnut La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
r a°ion de ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en

ea Chambre comité de toute la Chambre sur le bill intitulé:
C:11 ~Acte pour amender de nouveau les ordon-

nances relatives à l'incorporation de la cité
" de Québec, et pour d'autre fins," et le rap-
port du comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise.

Rapport. Et l'honorable M. J. Morris a fait rapport,
de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
GIacJs de tulé : " Acte pour obliger de donner certaines
ra, lu Se fui-. " dimensions aux glacis des diverses chaussées

" de moulins qui seront construits sur la
rivière Moira et ses tributaires, dans le dis-
trict de Victoria," a eté lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

1l validant Un message de l'Assemblée Lég-islative par

tair "° M. Taschereau et autres, avec un bill intitulé:1
ar Acte pour faire disparaître tous doutes
" quant à validité de certains actes, instru-

ments et documents exécutés par des nô-
" taires dans le Bas-Canada, et pour assurer

les droits, titres et intérêts des personnes y

" concernées," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi 
I. Laurin et autres, avec un bill intitulé: et biend'en-

" Acte pour pouvoir à la translation du siége "L "'
" de la cour de circuit du comté de Lotbinière,
" de Sie.-Croix à Lotbinière, et du bureau d'en-
" registrement du dit comté du lieu de son site

actuel à Ste.-Croix," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit la la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil.
Chemin de fer,

M1. Boulton et autres, pour rapporter le bill in- Toronto et lac

titulé: "Acte pour amender un acte passé t6"de ,°Am°
dans la huitièie année du règne de Sa blée.

Majesté, intitulé: 'Acte pour amender
" ' un acte passé dans la sixième année du

règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume
quatre, intitulé: ' Acte pour incorporer la

" ' ' compagnie du chemin de fer de la cité
de Toronto et du lac Huron,'' " et in-

former cette Chambre que l'Assemblée Légis-
lative a acquiescé à l'amendement fait par
le Conseil Législatif à ce bill, sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil, Incorpo.
M. M'Donald, de Kingston, et autres, pour Kin°on,

rapporter le bill intitulé: " Acte pour incor- r e
" porer la ville de Kingston en une cité," et
informer cette Chambre que l'Assemblée Lé-
gislative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif à ce bill, sans amende-
ment.

L'honorable M. W. Morris a informé la Message de

Chambre qu'il avait un message de Son Ex- ce.

cellence le gouverneur-général, sous son seing
manuel, que Son Excellence l'avait chargé de -

remettre à cette Chambre.

Et il a été la comme suit

CATIICART.
Le gouverneur-général recommande à la nbentue.

considération de l'honorable Conseil Législatif, pour la cons

l'adoption de mesures pour autoriser les com- silede.aisne.

missaires chargés de la construction de l'asile
des
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des aliénés provincial à Toronto, à prélever, au
moyen de débentures, une somme n'excédant

pas £30,000, pour laquelle le revenu consolidé
ne sera pas affecté, mais qui sera remboursée
avec les produits de la taxe d'un huitième d'un

penny, imposée par la législature du Haut-

Canada, afin de faire face aux frais de la con-
struction du dit asile.
Hôtel du gouvernement,

Mai, 1846.

Le dit message a été alors de nouveau lu par
le greffier.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

piée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

VP--<DDI. Vendredi, 15 mai, 1846.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs,

M' Gi,
Morris, W.
Crooks,
Fergusson,
Iamilton,
Bnrneau,
Ferrie,,

Les honorables messieurs

Moore,
Irving,
Massue,
Walker,
.Morris, J.
Neilsonl.

PRIERES.
Bi du nota. Ordonné, que le comité auquel a été référé
riat B.C.c le bill intitulé: " Acte pour l'organisation du

" notariat dans le Bas-Canada," soit autorisé
à envoyer querir personnes, papiers et records.

Comt6 des
contingents. Ordonné, que le comité spécial chargé d'exa-

miner et faire rapport sur les comptes contin-
gents de cette Chambre, pour la présente
session, soit autorisé à faire rapport de temps
à autre.

1er Rarpport. L'honorable M. Bruneau, du comité spécial
chargé d'examiner et faire rapport sur les
c omptes contingents de cette Chambre, pour
la présente session, a présenté son premier
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme
sut:-

.CONsEIL LEGISLATIF,.
Chambre de comité,,

Vendredi, 15 mai, 1846.
Le comité spécial chargé d'examiner èt de

faire rapport sur les comptes contingents de

votre honorable Chambre, pour la présente
session, a l'honneur de présenter son premier
rapport.

La maladie prolongée de James Fitzgibbon,
écuyer, qui l'a rendu incapable de remplir les
devoirs de sa charge depuis plus de quatre
années, a dû nécessairement attirer l'attention
de votre comité dans le cours de ses procédés.
Appréhendant que cette Chambre ne peut
dépendre sur ses services pour l'avenir, votre
comité est unanimement d'opinion de recom-
mander qu'il soit immédiatement présenté une
adresse à Son Excellence le gouverneur-
général,priant Son Excellence de vouloir bien
permettre à cet officier de se retirer du service
de cette Chambre, avec une pension de re-
traite, sa vie durante, de trois cents louis
courant par année; et priant aussi, qu'il plaise
gracieusement à Son Excellence de vouloir
bien nommer à sa place Charles de Léry,
écuyer, le greffier agissant de cette Chambre,
qui a rempli les devoirs de greffier pendant les
quatre dernières sessions, et qui, depuis vingt-
huit ans, est un des officiers de cette branche
de la Législature.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ordonné, qu'il soit présenté une humble Adrsse su-
adresse à Son Excellence, le gouverneur-
général, demandant qu'en conséquence de la
maladie prolongée de JamesFitzgibbon, écuyer,
greffier de cette Chambre, il plaise à Son
Excellence de lui permettre de se retirer du
service de cette Chambre, avec une pension
de retraite, sa vie durante, de trois cents louis
courant par année; et aussi, demandant qu'il
plaise gracieusement à Son Excellence de nom-
mer-àsa place, comme greffier de cette Cham-
bre, Charles de Léry, écuyer, greffier agissant
de cette Chambre, qui a rempli les:devoirs de
greffier pendant les quatre dernières sessions,
et qui,, depuis vingt-huit ans, est un des offi-
ciers de cette branche de la Législature.

Ordonné, que les membres du Conseil Exé.
cutif, qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence le gouver-
neur-général avec la dite adresse.

Ordonné, qu'il soit présenté une humble Adresse de
mnercimentsadresse à Son Excellence le gouverneur-

général, remerciant respectueusement Son smesages.
Excellence pour son message du douze du
courant, ,ielàtivement aux personnes qui ont

î souffert par le dernier incendie dans le comté
do
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de Sagucnay; et aussi, pour son message
d'hier, relativement à l'émission de débentures
au montant de £30,000, afin de rencontrerles
dépenses qu'occasionnera la construction d'un
asile provincial pour les aliénés.

Ordonné, que les membres du Conseil Exé-
cutif, qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence le gouver-
neur-général avec la dite adresse.

carm1Y, 'honorable M. James Morris a présenté
r lceset une pétition de Peter B. Nelles et autres, du

township de Grimsby, demandant que le chef-
lieu de la ville de district du district de Nia-
gara, soit transféré à Ste.-Caltherinc.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bil, L'honorable M. Crooks, du comité spécial

agara, r"p- auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
portî. " la construction d'un pont suspendu sur la

" rivière Niagara, à ou près de la chute
" de Niagara," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en con-
sidération lundi prochain.

Bill de Robert L'honorable 3,I. Crooks, du comité spécial

ra'r°" auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
transporter à Robert Jarvis Hlamilton partie

" de la ligne de concession qui se trouve
" entre les troisième et quatrième concessions

du township de Barton, dans le district de
Gorc," a fait rapport que le comité avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en con-
sidération lundi prochain.

Burg,w. King L'honorable M. Walker a présenté une péti-
et aure. tion du révérend William. King et autres, mem-

bres de l'église-unie dAngleterre et d'Irlande,
dans le township de Burg, demandant lintro-
duction d'une clause, dans tous les bills de
chemins de fer, pour défendre le transport des
effets et des voyageurs le dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bill,
voitures d'hi-
ver Qué~bec,
rapporté.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
" abroger deux certaines ordonnances y men-
" tionnées relativement aux chemins d'hiver

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans Paffirinative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour incorporer la compagnie du
" chemin de fer de Peterborough et de Pori-

Hope," a été lu la troisième fois, tel
qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

IR

Pas.

Bill,
Chemin de fer
Peterboroughi
et Port-Hope,
lu 3e fois.
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dans cette partie de la province ci-devant
" le Bas-Canada, en autant qu'elles ont rap-

port au district de Québec, au district de
" Gaspé et à cette partie du district des Trois-
" Rivières qui est ou était comprise dans les

limites du district municipal de Portneuf," a
fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fhire le
ýrapport avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le re-
cevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit:-

Feuille 1, ligne 29.-Retranchez "abrogée" Amendement.
et insérez "suspendue
" jusqu'au premier jour
" de mai de l'année mil
" huit cent quarante-
" sept, et depuis jusqu'à

la fin de la session
" alors suivante du par-

lement provincial et
pas plus longtemps.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopt6.
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil,
Lois d'enregi.

tulé: "Acte pour consolider et amender les trement H. c.
lois d'enregistrement dans cette partie de lu 3e foi,.

" la province ci-devant le Haut-Canada," a
été lu la troisième fois.
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passe.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du-jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender de nouveau les or-
" donnances relatives à l'incorporation de la
" cité de Québec, et pour d'autres fins," a été
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Dissentient.

Parceque le dit bill proscrit,dans les limites'
de la cité de Québcc, l'exercice d'une branche
d'industrie · dont les abus, s'il en existe,
peuvent être supprimés suivant le cours ordi-
naire de la loi.

Parcequ'une telle disposition devient un pré-
cédent dangereux et un obstacle à cette
liberté d'une honnête et paisible industrie, dont
l'exercice est un droit inhérent à tous les
sujets britanniques, et lune des principales
sources de la prospérité publique.

J. NEILSoN.

Conformément à lordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour Obliger de donner certaines
" dimensions aux glacis des diverses chaussées
" de. moulin qui seront construits.,sur la

rivière Aoir et s tribtairesdans'le dis-
' triét.de Victoria," a été lula troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour incorporer la compagnie
" du chemin planchéié de Hiuntingdon," a été
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour autoriser Pétablissement de

plus d'une société d'agriculture dans tout
comté du Bas-Canada, et pour venir en aide
à la société du comté de Montréal," a été lu

'la troisième fois.

Ordonné, n- conséquene.

Les.
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Bill,
Chemin de

"u°itingdon,
lu 3e fois.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces-bills sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La chambreen

ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en "
comité de toute la Chambre sur le bill inti-
tulé: " Acte pour étendre le bénéfice d'un
" certain acte du parlement' du Haut-Canada

y mentionné, aux ministres de la dénomma-
tion appelée ' chrétiens de la bible,' et aussi, Chrétiens de la

" pour étendre le bénéfice du dit acte à une bible.

I certaine autre dénomination appelée 'chré-
I ticîne; "l

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour venir en Unitaires.

" aide à une certaine secte religieuse de To-
ronto, dénommée ' chrétiens unitaires ;' "

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour autoriser Asociation
presbytérien-

les ministres du synode de l'association ne.

presbytérienne de l'Amérique du Nord à
" tenir des registres de baptêmes, mariageset

sépultures, et pour d'autres fins;"l et

Aussi, le bill intitulé: "Acte pour venir en Universalistes.

" aide à la secte religieuse dénommée ' asso-
" ' ciation universaliste chrétienne du Canada-

Ouest,' " et les rapports du comité spécial
sur iceux, ainsi que sur une instruction donnée
au dit comité.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Et l'honorable M. AGilI a fait rapport, de Rapt.eurle
la part; du, dit comité, qu'il avait. examiné en les
entier le bill intitulé:ý " Acte pour autoriser reusàtenir
' les ministres du synode de l'association
",presbytérienne de lAmérique du Nord, à
",tenir des registres de baptêrhes, mariages

et sépulitures, et pour d'autres finIs, et
y avait fait divers amendernents, qu'il sou-
mettrait -aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir ; et que, relativement aux autres
bills, le comité y avait fait quelques progrès, et
demandait la permission de siéger, de nouveau
lùndi prochain.

sociétés d'a-
gricultures B..
G. lu 3e fois.

Bil amendan
l'acte d'ineor.
poraion de
Québec, lu 3e
fois.

Passé.

Bil,
Glacis de
chaussées

Moi°.a, e

Passé.
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Amendements. Les dits amendements ont été alors lus par

le greffier, comme suit :-

Feuille 11", ligne 33.-Après "ministre" insérez
" autorisé par la loi à
" tenir tel registre."

-Après " dans" insérez
" cette partie de."

-Après "province" insé-
rez "appelée Bas-Cana-
" da."

" 2, " 6.-Après "sera" insérez "un
" sujet de Sa Majesté et
" sera."

3, " 4.-Après " dans " insérez
" cette partie de."

i l ". " -Après "province" insérez

appelée Bas-Canada."

26.-Après "sera" insérez
" recouvrable."

doptés.

Bill,
Trnshlaton
bureaux d'en-
registremezf
'1.-C.

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient

grossoyés, et que le bill soit lu la troisième
fois lundi prochain, tel qu'amendé.

La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération du rapport du
comité spécial auquel a été référé le bill inti-
tulé: " Acte pour pourvoir à la translation du

bureau d'enregistrement d'aucun comté
dans le liaut-Canada, lorsque cette transla-

" tion sera avantageuse au public."'

Le dit rapport a été alors lu par le greffier.

Adopté. Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Bill, La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
Chemin de fe,..
Hamilten ajournée à loisir, et s'est mise , en comité de

°a!mwe toute la Chambre sur le bill intitulé: " Acte
n°comité. " pour incorporer une compagnie pour pro-

longer le grand chemin de fer occidental de
Hamilton à Toronto," et le rapport du comité

spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Et l'honorable M. W. Morris a fait rapport,
de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le

rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que cette Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit :-

Feuille 2, ligne 41.-Après "nommé" insérez Amendeme:

avant de procéder aux
affaires, ou, dans le

" cas où ils ne s'accor-
" deraient pas sur le
" choix de telle autre
" personne, elle sera

nommée par le juge
" de la cour du district
" dans lequel les terres
" sont situées, avant que
" les autres procèdent
" aux affaires."

4, " 7.-Après "susdit" insérez
" ou refuse ou néglige

de ce faire pendant
l'espace d'un mois,
après que la dite com-

" pagnie l'en aura re-
quis.",

"4 8.-Retranchez depuis "s'a-
"dressera"jusqu'à "eux,"
dans la 16e ligne, ces
deux mots inclus, et in-
sérez "nommera une per-
" sonne désintéressée,

et au juge de la cour
" du district dans lequel
" les terres sont situées,

sur la réquisition de
la dite compagnie, de

" nommer et constituer
" une autre personne

désintéressée, laquel-
" le, avec une autre

choisie par les per-
" sonnesainsi nommées,
" avant de procéder aux

affaires, ou, dansle cas
" où ellesne s'accorde-
" raient pas sur le choix

de l'autre personne,
" nommée par le dit

juge avant que les
" autres procèdent aux
" affaires."

Feuille,
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Amendements Feuille 4, ligne 21.-Retranchez "leur" et in-
sérez "le."

" -Après "décision" insérez
" de la majorité des dits
" arbitres."

38.-Retranchez depuis "s'a-
"dressera"jusqu'à"temps"

dans la 41° ligne, et in-
sérez "nommera une per-
" sonne désintéressée,

et au juge de l cour
" du district dans lequel
" ces terres sont situées,

sur la réquisition de
", la dite compagnie, de
" nommer et constituer
" une autre personne
" désintéressée, laquelle,
" avec une autre choisie
" par les personnes ainsi
" nommées, avant de
" procéder aux affaires,

ou, dans le cas où
" elles ne s'accorde-

raient pas sur le choix
" de l'autre personne,

nommée parle dit juge,
" avant que les autres

procèdent aux affaires,
" seront arbitres."

Adoptés. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain, tel-qu'amendé.

Voùtes dans L'ordré du jour étant lu pour que la Cham-
les bureaux bre se mette en comité de toute .la Chambre,
d'enregistre.
ment e.-C. sur le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la

" conservation des livres, records et papiers,
" et au prompt enregistrement des contrats et
" sommaires dans les bureaux d'enregistre-
" ment du Bas-Canada," il aété

Référé. Ordonné, que les dits bill et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre lundi
prochain.

Bill, La Chambre, conformément à lordre s'est
Magistrats
parIiesreculées ajournée à loisir, et s'estiise en comité de
La chambre en toute la Chambre sur le ill intitulé: " Acte
comité. pour autoriser. niÏnation de maàistrats

" pour les partis ~1 is de cfet
" province."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise,

Et l'honorable M. Crooks a fait rapport, de Rapport.

la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement étant lu la seconde fois Adopté.
par le greffier, et la question de concurrence
étant mise sur icelui, la Chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et lu la
troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Cham- Bill d'duca.
tion H.-c

bre prenne en considération le rapport en date Rapport des

d'hier, fait par les directeurs de la conférence sid"r.

avec l'Assemblée Législative, au sujet de
l'amendement fait par cette Chambre au bill
intitulé: " Acte pour l'établissement et le

support pls efficace des écoles élémentaires
" dans le Haut-Canada ;"

Le dit rapport a été lu j>ar le greffier, et Rapport et
amendement

l'amendement fait par cette Chambre, auquel is,
l'Assemblée n'a pas acquiescé, étant aussi lu,

Il a été proposé,

De ne pas insister sur le dit amendement.

La question étant mise, cette Chambre in-
sistera-t-elle sur le dit amendement ?

Il a été résolu dans la négative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie Le Conseil
se rende à l'Asemblée gislative, et informe sur amede

cette Chambre que le Conseil Législatif n'in-
siste pas sur son amendement au dit* au-
quel l'Assemfiblée Législati e n'a pas acquiescé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill alidant,
Actes des no-tulé: "Acte pour faire disparaître tous doutes taires B.-C. lt

' quant à la validité de certains actes, instru- «
" ments et documents exécutés par des
" notaires, dans le Bas-Canada, et pour
" assurer les droits, titres et intérêts des per-
," sonnes y concernées," a été lu la seconde

fo i s.

Ordonné, que e dit bi soit lu roisime
fois lud prochain.

'Conformément

15 mai. 135



15 mai. A. 1846.

Co cacuit Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
et bureau d'en- tulé " Acte pour pourvoir à la translation
rez1stremenct," ség(l
Loîl>iire lu du siége de la cour de circuit du comté, de
2e f Lotbinière, de Stc.-Croix à Lotbinière, et du

" bureau d'enregistrement du dit comté du
" lieu de son site actuel à Ste-Croix," a été lu
la seconde fois.

Référé Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bruneau, Massue et Neilson,
(lui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

illd'écairage Ordonné, que les honorables MM. Fergus-
Bil pourfour- son et James Morris soient ajoutés au comité
nit l'eau, Qué. -é ar
bec. spécial chargé d'examiner et faire rapport sur-
Menibres0jou- le bill intitulé: " Acte pour pourvoir àlés au comité.

léclairage au gaz de la cité de Qnébec;" et

Aussi, le bill intitulé: " Acte pour fournir
" l'eau à la cité de Québec et dans les environs."

B3il des sours Un message de PAssemblée Législative par
Plhonorable M. Mofait et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour autoriser la communauté

des seurs de la charité de l'hôpital-général de
" iontréal, (sours-grises) à vendre ou aliéner

" leur propriété située à laPointe-à-Callière en
la cité de Montréal, et à employer le prix
capital de vente enacquisition d'autresbiens-
fonds etpropriétésimmobilières," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
lundi prochain.

Bill,
limites des
comités et dis-
tnts 11.-C.

Bill,
Police de Qué-
bec et Mont-
réal.

Un message de 'Assemblée Législative par
M. Gowan et autres, avec un bill intitulé:

Acte pour amender l'acte qui détermine les
" limites des comtés et districts dans le Hiaut-
" Canada," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit la la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Taschereau et autres, avec un bill intitulé :

Acte pour amender l'acte qui amende cer-
taines dispositions de l'ordonnance relative à
Pétablissement d'un système efficace de
police dans les cités de Québec et Montréal,'

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Mil desté

M. Taschereau et autres, avec un bill intitulé: "n crimi-

" Acte pour contraindre les témoins dans "*l*
aucune partie de la province à comparaître
devant les cours supérieures de jurisdiction
criminelle," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par Bli,
l'honorable M. Robinson et autres, avec un bill aiDcara-
intitulé: " Acte pour autoriser la compagnie" du canal Desjardins à emprunter une somme
" dargent pour achever le canal Desjardins,"
auquelle elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par Bili des maria-
M. Christie et autres, avec un bill intitulé: ges Gaspé.

" Acte pour remettre en rigueur, pour un
temps limité, un acte y mentionné, relatif à
la preuve et à l'enregistrement de certains
mariages célébrés dans le ci-devant district

" inférieur de Gaspé, antérieurement à l'année
" mil huit cent vingt-et-un, ainsi que des

baptêmes et sépultures," auquelle elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le (lit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par nii
b Municipaîi«c

M. Stewart et autres, avec un bill intitulé : de Bytown.
" Acte pour fixer et définir les limites de By-
" town, et établir un conseil-de-ville en icelui,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit la la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par B
M. Hale et autres, avecun bill intitulé: "Acte deCobourg.

pour incorporer la compagnie de manufac-
' turc
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" ture de Cobourg," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordowyé, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

1m,1.,
Chemin de fer,
Great
Western.

Bill pour
alnexer un
territoire au
distriet de
Huron.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Smnith, de Wentworth, et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour changer et amender la
" charte de la compagnie du grand chemin de

fer occidental," auquelle elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconae
fois demain.

Un message de lAssemblée Législative .par
l'honorable M. Cayley et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour annexer un certain terri-

toire y désigné au district de.Buron pour
certaines fins," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Il a été proposé que, lorsque cette Chambre
s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain
à dix heures A. M.

La question de concurrence étant mise
sur la dite motion, il a été résolu dans
l'affirmative.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à dix heures A. M., la Cham-
bre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 16 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René 'E. Caron,' Orateur.

Les honorables messieurs

MG ill,
Croolks,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
'M'Kay,

PRIERES.

Nombre d'ex.
emplaires des
lois imprims
et distribues.

Les honorables messieurs

Moore,
Irving,
Massue,
Walker,
orris, J.

Neilson.

L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
bre un<état du nombre des exemplaires des
lois qui ont été imprimés et distribués dépuis
la dernière session 41u parlement

35

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit

(Papiers parlementaires, lettres H.H.)

L'honorable M. Irving a présenté une péti- Cornelius Il-

tion de Cornelius H. Finlay, entrepreneur sur
le canal Beauharnois, demandant une indemnité
pour le rémunérer des pertes qu'il a souffertes
en remplissant son contrat.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial eill,
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour écoles,
" autoriser le district de Bathurst à recevoir port,.
" l'argent des écoles qui lui revient pour
" Pannée mil huit cent quarante-cinq, quoique
" le conseil de district n'ait pas prélevé une

somme égale," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Conformément à lordre du jour, -le bill inti- Bil,Limites des
tulé: "Acte pour amender l'acte qui déter- comtés et dis-

" mine les limites des comtés et districts dans 2e fois..
le Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bll,
tulé: " Acte pour amender l'acte qui amende .Québe et

" certaines dispositions de l'ordonnance e- o

" lative.à l'établissement d'un système effica-
ce de police dans les cités de Québec et de
Montréal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu -la. troisième
fois lundi prochain.

Coiforiément à lo-di-e du joür, le bUll inti- Bill,
tulé: "'Acte pour autoriser la' Coipgnie duCnsl 2cs-
" canal Desjardins 'à emprunter une. somme

d'argent pout.achever le canal Desjarins,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Biii
tulé: "' Acte pour fixer 'et définir les limites deBytowv, lu

de dB.own, ét établir un conseil de ville en
" icelui," a été lu la seconde fois.

Ordonné
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Réiéré.

Bill,
Manuaficturi
de Cobourg
2e fois,

Référé.

Chemin de
Grc.at Wes-
terii, lu 2c t

Diii pour an-
nexer un terri-
toire au district
de Huron.

Référé.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables ILM. MGill, MKay et Walker,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

, tulé: Acte pour incorporer la compagnie de
" manufacture de Cobourg," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un

comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des

honorables MM. M'Gill, M'Kay et J. Morris,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

' tulé: "Acte pour changer et amenderla charte

de la compagnie du grand chemin de fer

occidental," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un

comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des

honorables MM. M'Gill Fergusson, Ferrie,
M'Kay et J. Morris, qui s'assembleront et

s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
titulé: " Acte pour annexer un certain terri-

toire y désigné au district de Huron pour
" certaines fins," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MGill, Fergusson et J. Morris,

qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

nuée à lundi prochain, à trois heures de l'après-

midi, la Chambre l'ordoinant ainsi.

Lundi, 18 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

M' Gill,
Morris, W.
Crooks,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
AI'6Kay,

Luxw.

Les honorables messsieurs

Roy,
Mloore,
Irving,
Massue,
Walker,
iMorris, J.
Neilson.

PRIERES.

Son Excellence le lieutentant-général le son Excellen-

très-honorable Charles Murray, comte Cath- Chambre.
cart, de Cathcart, dans le comté de Renfrew,
chevalier commandeur du très-honorable ordre
militaire du bain, gouverneur-général de l'Anié-
rique Britannique du Nord, étant assis dans le
fauteuil, sur le trône, l'Orateur a ordonné au
gentilhomme huissier de la verge noire d'in-
former l'Assemblée Législative " Qu'il est du

plaisir de Son Excellence, qu'elle se rende
immédiatement auprès d'elle dans cette
Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur, le Bi sanction.

clerc de la couronne en chancellerie a lu les

titres des bills à être passés, séparément,
comme suit:

" Acte pour changer et amender les lois Biel,
qui imposent des droits de douanes provin- ane.

ciaux."

" Acte pour abroger certains actes y men- Bili des distil-

tionnés et imposer un droit sur les distil-
lateurs et les liqueurs fortes de leur fabri-
que, et pour pourvoir à la perception de ce

" droit."

" Acte pour transporter à James K. Andrews ll de lames

un certain terrein réservé pour un chemin,
" dans le township de Dumfries, dans le dis-
" trict de Gore."

" Acte pour faire disparaître certains dou- Bideh
tes relativeme . à la jurisdiction de la cour cehlerie reati-

" de chancellerie dans le Haut-Canada, sur iné, aux
les matières qui se rapportent aux aliénés,
idiots, insensés, et à leurs biens, et pour
amender et étendre les lois en force dans

" le Haut-Canada, relativement aux aliénés,
" idiots et insensés, et à leurs biens."

" Acte
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pli. frais des " Acte pour régulariser l'administration de
jurés, sessions
de la paix. " la justice dans les sessions générales de la

" paix de Gaspé, et pour diminuer certaines
dépenses imposées au trésor de la province,
en assignant sans nécessité des jurés pour y

" assister."

Bill du havre " Acte pour renouveler et étendre les dis-
de Brente. "positions d'un acte du parlement du Haut-

Canada, dans la troisième Victoria, cha-
pitre trente-trois, intitulé: ' Acte pour in-

" ' corporer certaines personnes sous les nom
" ' et raison de président, directeur et'com-
" ' pagnie du havre de Bronté.'"

Surintendant
dles inspecteurs4&
de bois. "l

" Acte pour augmenter le salaire du surin-
tendant des inspecteurs et mesureurs de
bois.,,

Bil. "s Acte pour indemniser Anthony Leslie,Anthiony Les-
lie. inspecteur des licences, pour avoir, par

ignorance de la loi, voté à la dernière élec-
" tion du Comté de Lanark."

ill, " Acte pour incorporer la communauté des
charité, St.- " filles de la charité, de la paroisse de St.-

yacnte. . "yacinthe, dans le district de Montréal,
pour le soin des infirmes et des malades, et
pour d'autres fins."

Ci, " Acte pour affiender un acte passé dans
Cour de dis.trier, H.-c. la dernière session de ce parlement, intitulé:

" ' Acte pour amender, consolider et réunir
" ' en un seul acte,- les diverses lois mainte-
" ' nant en force, pour établir et régler la

pratique des cours de district, dans les
" ' divers districts de cette partie de la pro-
" ' vince ci-devant le Haut-Canada.'

Bil, " Acte pour pourvoir au moyen de trans-
Transport des
lots d'écoles, " porter à des syndics les emplacements d'é-
H.-c. " cole dans cette partie de la province appe-

Slée Hiaut-Canada."

Bill du péni- " Acte pour consolider et amender les lois
tencier.

relatives au pénitencier provincial.

Bill,
Contrainte des
témoins, B.-C. "

Trav-rses,
H.-c.

Accords et re.
couvrenents
(fines andre-
coeeries.)

" Acte pour contraindre les témoins, dans
certains cas, à comparaître devant les ma-
gistrats dans le Bas-Canada."

" Acte pour expliquer et amender un cer-
tain acte y mentionné, et. pour établir de
nouivelles dispositions au sujet des tra-
verses dans le Haut-Canada."

" Acte pour substituer aux accords et re-
couvrements (fines and recoveries) des fbi--
mes de garantie plus simples."

Acte pour pourvoir au recouvrement des Bll,
Taxes, miuni-

" taxes et cotisations que le conseil de district cipalita de nu-:

de Huron se propose d'imposer par certains °"
règlements."

Acte pour incorporer certaines personnes uui,
Chemin d'Al-

" sous le nom de compagnie du chemin bion.
" d'Albion.

" Acte pour transférer à Queen's College à Bill traniérant
des droi*s, etc..

" Kingston, certains biens, droits et obliga- t QClen.acol-
" tions de l'université de Kingston." lege

" Acte pour remédier à certaines
tuosités dans l'enregistrement des
dans le comté de -Hastings, dans le
Canada." 1

'défec- Bil,
Enregistre-

titres ment,fHastings

Haut-

" Acte pour encourager l'établissement de Bil,
sociétés de

" certaines sociétés communément appelées construction,

" sociétés de construction, dans cette partie H.-C.

de la province du Canada, ci-devant le
" Haut-Canada."

" Acte pour venir en aide à John Macara, Bil de

écuyer, de la cité de Toronto." J Macars.

" Acte pour fixer et déterminer la direc- Bin,

" tion que doivent suivre les lignes de tra- vers sur les

vers de certains lots sur l'about des terres oucsder.
" du township de Gloucester, dans les district

de Dalhousie."

" Acte pour faciliter le transport des im- Bi,
meubles."Transport 

desmenuies.immeubles,
H1.-C.

" Acte pour abroger l'acte y rnentionné Bil,
qui autorise la perception d'une somme r ecte Nia-

d'argent dans le district de Niagara, aux ga"-
" fins de mettre le dit district en état de li-

quider ses dettes."

" Acte pour changer le mode de cotisations Bini,
" dans les villes de Niagara et de Queenston." Niagra et

Queenston.

Acte pour autoriser les cours du banc de, Bill de J. W,

" la reine et de chancellerie dans le Haut- Dempsey.

Canada, à admettre, à leur discrétion, John
W. Dempsey à pratiquer comme procureur

" et solliciteur on icelles."

" Acte pour protéger3 certaines espèces de Bip,
gibier dans le comté de PIslet." ' Gbr, Islet.

"Acte pour transporter'à Richard E. Vidal, BilldeRichard
ses hoirs et ayans-causes, a, propriété du E. vidai.

" terrein réservé parle gouvernement ypour un
"'un chemin travers certains lots de terre

qui lui 'appartienn en maintenant È'dns le
towniship

18 mai. 139
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township de Sarnia, dans le district de
l'Ouest."

Acte pour incorporer certaines personnes
sous le nom de compagnie du chemin de
Trafalgar, Esquising et Erin."

b Acte pour incorporer la ville de Kingston
en une cité."

" Acte pour autoriser les légataires et
exécuteurs testamentaires de feu 'liono-
rable Charles Jones, à transporter un lot de
ville y mentionné au président et au bureau
de police le Brockville, pour les fins y men-
tionnées."

nill. deniers " Acte pour amender pacte y mentionné

IL°-C' " relativement à Papprobation des deniers

" provenant de la vente des terres des écoles
" dans le Iaut-Canada."

Bill d'agricul- " Acte pour amender l'acte passé pour en-
ture, B.-C. " courager l'agriculture par l'établissement

de sociétés d'agriculture dans le Bas-
"Canada."

nm",
;ies (le la Mag.
deleine,
Sagenay et
Mndawaska.

" Acte relatif aux Iles-de-la-Magdeleine
dans le golfe St.-Laurent, et pour autoriser
les habitants résidents de ces Îles à y éta-
blir un conseil municipal, et étendre les
mêmes avantages à certaines localités dans
le comté de Saguenay, et aux parties
des comtés de Rimouski et Kamouraska,
connues sous le nom de territoire de Mada-
waska."

nil " Acte pour empêcher d'ouvrir les terreins

e. pour donnés par le gouvernement pour les che-
" mins, sans un ordre du conseil municipal du
" district dans lequel les dits terreins sont
" situés."

1, " Acte pour amender la loi en ce qui con-
Crime de faux. " cerne le crime de faux."

cer " Acte pour incorporer les dames reli-
Danesdubon iuses de notre dame de charité du bonpasteur. (FCUS ntedm ecaiéd o

pasteur de Iontréal, qui se vouent au soin et
à la conversion des filles repenties."

Sur chacun de ces bills, la sanction
royale a été prononcée, séparément, par un
des greffiers-assistants de cette Chambre,
dans les mots suivants

Sanction " Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
royale. " le gouverneur-général sanctiônne ce bilL."

Til.
ni",

C'hemin de
Trafalgcar, etc.

Ril, Incorpo-
ration de
Kingston. "

Bi!l des léga-

111ires de
l'lin. . ones. "

140

Alors il a plu à Son Excellence le gouver- Son Excellen-

neur-général de se retirer, et l'Assemblée ce se retire.

Législative s'en est allée.

L'honorable M. Bruneau a présenté une pé- C. Petitelair.

tition de Charles Petitclair, écrivain dans le
bureau de l'adjudant-général des milices, de-
mandant une augmentation de salaire.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- Municipalitd

bre un retour supplémentaire du district muni- de Chaudière.

cipal de Chaudière.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers Parlementaires, lettre K.)

L'honorable M. William Morris, par ordre de Brev4ts d'in.

Son Excellence le gouverneur-général, a pré- dèdons le H.-
senté à la Chambre un retour de tous les bre- c.

vets d'invention émanés en vertu du statut
de la ci-devant province du Haut-Canada,
passé dans la septième année du règne de feu.
Sa Majesté le roi George quatre, intitulé:
" Acte pour l'encouragement des arts utiles
" en cette province," en conformité à l'a-
dresse de cette Chambre du sept du courant.

Le dit retour a été alors déposé sur la ta-
ble,' et il est comme suit

(Voir Appendice No. 16.)

L'honorable M. M3Gill, du comité spécial r
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour de Cobourg.

" incorporer la compagnie de manufacture rapportd.

" de Cobourg," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greflier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération demain.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial Bili abrogeant

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte duGazQu -
" pour abroger lacte pour incorporer la com- bec, rappt.

" pagnie de l'eau et de l'éclairage au gaz de
" Québec," a fait rapport que le ýcomité ayait

examiné
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Bi,
Cheinin de fer,
Gret.
'%%estern,
rapporté.

Ordonné, quo
reçu, et

36

le rapport soit maintènant

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. J. Morris du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé: " Acte

pour changer et amender la charte de la
compagnie du grand chemin de fer occi-
dental," a fait rapport que le comité avait

examiné le dit bill en'entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors la par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération demain.

L'honorable M. M'Kay auquel a été référé
le bill intitulé: " Acte pour fixer et définir

les limites de Bqtown, et établir un conseil
de ville en 'icelui," a fait rapport que le

comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec di-
vers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dit bills et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur les dits bill et rapport demain.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour

renouveler et'amender l'acte du' Haut-Ca-
nada, qui pourvoit à l'incorporation de la
compagnie du chemin de fer de Cobourg, et

" pour d'autres fins y mentionnées," a fait
rapport <jue le comité avait examiné ile.dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port avec divers amendements, qu'il soumnet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill auto-isant
les presbyté-

titulé: " Acte pour autoriser les ministres riens àenir

du synode de l'association presbytérienne lu3e fois'

" de l'Amérique du Nord à tenir des regîtres
de baptêmes, mariages et sépultures, et

" pour d'autres fins," a été lu la troisième fois,
tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill,
Chemin de fer,titulé: " Acte pour ,incorporer une compa- Hamilton et,Hantihon et 3

" gnie pour prolonger le grand chemin de fer °fiou 3e

" occidental de Hamilton à Toronto," a été lu
la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et inforne
cette Chambre que le ConseilLégislatif a passé
ces bils avec divers amendements, auxquels il
démandé la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill,
titulé: Acte pour autoriser la nomination P

" de magistrats pour les parties les plus re-e
' culées de cette province," a été lu la troi-

sième fois.

La question étant mise ce bill passera-

t-ilE

18 mai. .i

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Chemin d'hi-

titulé: " Acte pour abroger deux certaines lue foise

" ordonnances y mentionnées, relativement
" aux chemins d'hiver dans cette partie de la

province ci-devant le Bas-Canada, en au-
" tant qu'elles ont rapport au district du
" Québec, au district de Gaspé et à cette par-
" tie du district des Trois-Rivières qui est ou

était comprise dans les limites du district
municipal de Portneuf," a été lu la troisième

fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

iiiii,
Municipalité
de Bytown,
rapiporté.

Bill,
Chemin de fer
Cobourg, rep
porté,,

ýî
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rass_

Tare.

Iil1 validant
actes des no-
taires, B.-C. lu
3 fois.

rass.

Argent des
écoles.
Bathurst
lu 3e fois.

Pase.

Il a été résolu dans Pafhirmative.

Ordonné, que le titre soit : " Acte pour au-
" toriser la nomination de magistrats pour les

parties les plus reculées de cette pro-
"vince."

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill auquel il demande la concurrence
de l'Assemblée.

Conformément à Pordre du jour, le bill in-
titulé : " Acte pour faire disparaître tous
" doutes quant à la validité de certains actes,
" instruments et documents exécutés par des
" notaires dans le Bas-Canada, et pour assu-

rer les droits, titres et intérêts des personnes
y concernées," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour autoriser le district de
" Bathurst à recevoir l'argent des écoles qui lui
" revient pouf Pannée mil huit cent quarante-
" cinq, quoique le conseil de district n'ait pas
" prélevé une somme égale," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

ni, . Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Lomtes ,, tulé: "Acte pour amender lacte qui déter-

3e fs " mine les limites des comtés et districts dans
" le Hat-Canada," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill de police, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
uébc e tulé: "Acte pour amender Pacte qui amende

foi " certaines dispositions de l'ordonnance re-
". lative à létablissement d'un système efficace
" de police dans les cités de Québec et de Mont-
réal," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

rassé. Il a été resolu dans l'affirmative.

n iar, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Canal Dsar. tulé: "Acte pour autoriser la compagnie du
dlins, In 3e fi. I cepu uoie acmaned

canal Desjardins à emprunter une somme
d'a7rgent pour achever le canal Desjardins," a

été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. passe.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie se
rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills sans amendements.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- Pont saspendu,
Niagara, rap-

cédé à la considération du rapport du comité port considré.

spécial auquel a été référé le bill intitulé
" Acte pour la construction d'un pont suspendu

sur la rivière Niagara, à ou près de la chute
de Niagara."

Le dit rapport a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération du rapport du comité
spécial auquel a été référé le bill intitulé:
' Acte pour transporter à Robert Jarvis Hanil-

ton partie de la ligne de concession qui se
" trouve entre les troisième et quatrième con-

cessions du townshp de Barton, dans le
" district de Gore."

Bill de Robert
J flamton,
rapport consi-
déré.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Diii.

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de eau d'en.

toute la Chambre sur le bill intitulé: " Acte registre"ent

" pour pourvoir à la conservation des livres, La Chambre

records et papiers, et au prompt enregistre- ( comité.

" ment des contrats et sommaires dans les
" bureaux d'enregistrement du Bas-Canada,"
et le rapport du comité spécial sur icelui.

Quelque tenips après, la Chambre s'est
remise,

Et l'honorable M. Fergusson a fait rapport, Rnppôrt d'n-
de la part du dit comité, qu'il avait examiné lî nender"eis

dit bill en entier, et lvait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre avec divers amende-
ments, qu'il souméttrait aussitôt que la Cham-
bre votidrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport Soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.
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Amendements Les dits amendements étant lu la seconde
t fois, et la question de concurrence étant mise

sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé, et qu'il soit lu la troisième fois
demain.

Bils des sectes La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
religieuses.
La chambre ajournée à loisir, et s'est de nouveau mise en
e" comi'. comité de toute la Chambre sur le bill intitulé:
Untare* " Acte pour venir en aide à une certaine secte

religieuse de Toronto, dénommée 'chrétiens
" ' unitaires;' "

'aiversalistes Aussi, le bill intitulé "Acte pour venir en
" aide à la secte religieuse dénommée ' asso-
" ' ciation universaliste chrétienne du Canada-
" ' Ouest;' "

Chrétiens de la Aussi, le bill intitulé: " Acte pour étendre
bible. " le bénéfice d'un certain acte du parlement

" du Haut-Canada y mentionné, aux ministres
" d'une dénomination appelée" chrétiens de la
" bible," et aussi pour étendre le bénéfice du
" dit acte à une dertaine autre dénomination

appelée chrétiens," et les rapports du co-
mité spécial sur iceux ainsi que sur l'instrùc-
tion donnée par la Chambre, au dit comité.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Ropt. d'un bill. L'honorable M. M'Kay a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné les
dits bills en entier et adopté une certaine
résolution, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien le recevoir, et qu'il
avait aussi adopté un bill en conformité à la
dite instruction.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

La dite résoltion a été alors lue par le
greffier comme suit:

R(sohltion. Résolu, qu'il ne soit adopté aucune mesu-
re ultérieure sur les trois bills référés à ce
comité.

Adoptée. La-dite résolution étant lue la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelle, la Chambre y a acquiescé.

Bill,
Célébration
des nariagos,
lu Ire lOis.ý

Le bill rapporté par le dit comité, intitulé:
-'Acte pour modifier et étende lesdispo
" sitions d'un acte du parlement' e 2la ci-
" devant province du'Haut-Canada, intitulé:

" ' Acte pour légaliser certains mariages
déjà contractés, et pour pourvoir à la

" ' célébration des mariages dans cette pro-
" vince,'" a eté lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'honorable M. Knoulton est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- ciim des eurs
titulé: " Acte pour autoriser la communauté oi2.

" des sours de la charité de l'hôpital-général
de Montréal, (soeurs-grises) à vendre ou

" aliéner leur propriété située à la Pointe-à-
" Callière, en la cité de Montréal, et à em-

ployer le prix capital de vente- en acqui-
" sition d'autres biens-fonds et propriétés im-

mobilières," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bl,
titulé: " Acte pour contraindre les témoins, ridicion cri-'

dans aucune paitie de la province, à con-
" paraître devant les cours supérieures de ju-
" risdiction criminelle," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Référ.
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. M'Gill, J. Morris et iVeilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bi des marin
ges, Ghspé. la

titulé: " Acte pour remettre en vigueur pour 2e fois.
un temps limité un acte y mentionné, rela-

" tif à la preuve et à l'enregistrement de cer-
" tains mariages célébrés dans le ci-devant
" district inférieur de Gaspé, antérieurement
" à l'année mil huit cent vingt-et-un, ainsi
" que des baptêmes et sépultures," a été lu la
seconde fbis.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- r
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MGill, Valker et Neilson
qui sassembleront'et s'ajôurrieront à loisir.

Un message de lPAsseniblée Législative par Bil d'incorrà-
M. M'Dondd, de Crnwall, et autres, "avec un c nwa
bill intitulé: "Actepor eñderiPacte diréor-

poration de la ville de Cornwall, ety établir
" un conseil de ville au lieu d'un bureau de

police,"
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" police," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premiere fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Papincau et autres, avec un bill intitulé:

Acte pour autoriser les commissaires
chargés de s'enquérir des matières relatives
aux affaires publiques à recevoir les témoi-
"gnages sous serment," auquel elle demande

la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par
ilueheia t1M. Leslic et autres, avec un bill intitulé:

Acte pour diviser les municipalités d'Hoche-
lag-a et des Trois-Rivières, respectivement,
en muncipalités séparées, et pour pourvoir
plus efficacement au support des écoles et à
la direction des affaires locales d'icelles,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

U der.re1 y: Un message de l'Assemblée Législative par
rn M. Cauchon et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour amender l'acte qui détache l'ile
" d'Orléans du comté de Montmorency, pourles

fis de l'enregistrement," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
Crpontion de M. iMlofat et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour amender les lois d'incorporation
de la cité de Montréal, et pour faciliter la
décision des cas dans lesquels le droit d'une
personne à remplir une charge dans la cor-

" poration pourra être mis en question," au-
quelle elle demande la concurrence de cette
Chambre.

D.
comsaifres

autoris,~à
.- nnentler les
té'fIOiU.

Le dit bill a été lu la première fois. L
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Ordonné, .que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un messge de l'Assemblée Législative par Binr,messagechemin de fer
M. M'Donald, de Kingston, et autres,- pour deWolfIsland,

t lcbihntitlé:raportéde.
rapporter le bill intitulé: " Acte pour incor- lrnppnle.

porer la compagnie du chemin de fer de l'ile
Wolf, Kingston et Toronto," et informer

cette Chambre que l'Assemblée Législative a
acquiescé aux amendements faits par le Con-
seil Législatif à ce bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par ceminde r,
M. Hale et autres, pour rapporter le bill inti- Peterborougli,

tulé: " Acte pour incorporer la compagnie du rappié de

" chemin de fer de Peterborough et Port- rasseiie.
" Hope," et informer cette Chambre que l'As-
semblée Législative a acquiescé aux amende-
ments faits par le Conseil Législatif à ce bill,
sans amendement.

L'honorable M. M'Gill, du comité spécial 5111 pour an-
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour " isa-
" annexer un certain territoire y désigné au trict de Huron,

" district de Huron, pour certaines fins," a
fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. WJfilliam Morris, par ordre Billd'attainder

de Son Excellence le gouverneur-général, au de iatthews

nom et de la part de Sa Majesté, a présenté à
la Chambre un bill revêtu de la signature de
Son Excellence, au nom et de la part de Sa
Majesté, intitulé: "Acte pour infirmer -l'arrêt

(attainder) prononcé contre Peter Matthews
" et empêcher la confiscation de ses biens."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que ledit bill soit lu la secondefois
demain.

L'honorable M. William Morris a présenté à Bill vaidant

la Chambre un bill intitulé: " Acte pour lé-
" galiser certains actes de régistrateurs dans c.
' cette partie de la province ci-devant le

" Haut-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'Orateur
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Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-

nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 19 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

MGill,
Morris, W.
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoudton,
MKay,

Les honorables messieurs

Roy,
Moore,
Irving,
Massue,
-Walker,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

PIElEs.

rtitions:- L'honorable M. Joliette a présenté une pé-
Rivière du tition du révérend M. Lebourdais et autres,
Loup, Rdv.arisd î J lP d

. Lebourdais de la paroiss e S-ière-du-
t autres; Loup, dans le district des Trois-Rivières, de-

mandant que les lois actuelles concernant les
voitures d'hiver soient continuées en force.

Dunn et Dunn-
ville,
Réir. A.Tuwn-
IcV et
autres,

Bill abrogeant
la compagnie
du gaz, Qué-
bec, lu 3e fois.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. James Morris a présenté
une pétition du révérend Adarm Townley et
autres, membres de l'église-unie d'Angleterre
et d'Irlande dans les townships de .Dunn et
Dunnville, demandant que l'on ne procède
plus à la vente des réserves du clergé, mais
que la part appartenante à la dite église-unie
soit transférée à la société ecclésiastique du
diocèse de Toronto, pour les usage et avantage
de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titlé:" Acte pour abroger l'acte pour incor-

porer la compagnie de l'eau et de l'éclai-
" rage au gaz de Québec," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bi passera-
t-il?

rat-sý. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bll. s Conformément à l'ordre du jour, le billin
çiagara, la 3. titulé: " Acte pour la construction:d'un pont

roi% ù.È
f"suspenduisur larivière Niagara ou près
"-de la chute de Niagaa," a, été lu la troi-
sième fois

37T

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. pase.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-Blde Robert

titulé: " Acte pour transporter à Robert Se fois.

Jarvis Ramilon, partie de la ligne de con-
" cession qui se trouve entre les troisième et
" quatrième concessions du township de Bar-

ton, dans le district de Gore;" a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il?

B a été résolu dans l'affirmative. Pauc..

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil,
Voùte9,

titulé:" Acte pour pourvoir à la conser- Bureaux d'en.

" vation des livres, records et papiers, et '

au prompt enregistrement des contrats et fois.

" sommaires dans les bureaux d'enregistre-
" ment du Bas-Canada," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. rass.

Ordonné, que le titre soit:"1 Acte pour Titre.

" pourvoir à la conservation des livres, re-
cords et papiers èt au prompt enregistre-

" ment des contrats et sommaires dans les
' bureaux d'eni.egistrernenidu Bas-Canada."

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, tinfoime
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce ~ll d luel iliêaneacnurrÈnc

P ' ma 'c

Conformnément à l'ordre du jour, 'le bil in-n Bil de murs
titulé: "Acte pour autoriser la commu-
" nauté deso surs de la charité de l'hôpital-

"général de M3 lontréal, a (ours-grises) à ven
" dre ou aliéner leu-propriété ýsituée à la
" Pointe-à-Callière, en la..cité de Montréal, et
" à"employer le prix 'capital de vente en ac-
" quisitiond'autr'es biens-fonds et propriétés
"1immobilièresl' a étéJlu latroisième fois."

La question état mise ce bil passera
t-il?

r,

19 niai.

A'RDI.
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rzs,é. Il a été résolu dans l'affirmative.

11 pour an- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
iexrun ter-

riToire au dis- titulé: " Acte pour annexer un certain ter-
la3el."'°'" ritoire y désigné au district de Huron, pour

" certaines fins," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

rué. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chanceUerie
;e rende à l'Assemblée Législative, et informe
:ette Chambre que le Conseil Législatif a
>assé ces bills sans amendement.

Adresse bon Il a été proposé qu'il soit présenté une hum-
sujet du trs. ble adresse à Son Excellence le gouverneur-
rier du district
de Goe général, demandant qu'il plaise à Son Excel-

lence de vouloir communiquer à cette Cham.
bre copies de toutes correspondances qui ont
été échangées entre le gouvernement et le pré-
fet du district de Gore, ou entre aucun autre
individu, relativement aux accusations portées
contre M. Beasly, trésorier du dit district.

A gre La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que les membres du Conseil Exé-
cutif, qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence le gouver-
neur-général avec la dite adresse.

Bill, La Chambre, conformément à l'ordre, a
1N!anufacture
de Cobourg. procédé à la considération des amendements

rapportés par le comité spécial auquel a été ré-
féré le bill intitulé: " Acte pour incorporer la

compagnie de manufacture de Cobourg."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Amendements Feuille 9, ligne 3.-Retranchezdepuis "com-
pagnie" jusqu 'à'?pour-

" ra " dans la ligne 4.

" 6 " "15.-Retranchez depuis "ex-
cepté" jusqu'à "pour-
vu," ces deux mots

inclus.

" " " 21.-Après "corporation" in-
sérez "désignant ceux

qui.sontdirecteurs, et.
donnant le nombre des

" actions de chaque ac-
" tionnaire."

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptée.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément,- la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient.
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- i de fer,
cédé à la considération des amendements rap- Great Wes-

portés par le comité spécial auquel a été référé
le bill intitulé: " Acte pour changer et amen-

der la charte de la compagnie du grand
" chemin de fer occidental."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Feuille 12, ligne 24.-Après "districts" insé- Amendernent.

-rez " respectivement."

13, " 1.-Retranchez depuis "s'a-
" dressera jusqu'à "eux"
dans la 10e ligne, ces deux
mots inclus, et insérez

nommera et consti-
" tuera une ou plu-

sieures personnes dé-
sintéressées, et le juge

" de la cour de district
pour le district dans
lequel ces terres sont
situées, sur la demande

" de la dite compagnie,
".nommera et consti-
" tuera un nombre égal
" de personnes désinté-
"ressées, lesquelles,avec

"une autre quiseraélue
au scrutin-par les per-
sonnes ainsi nom-
mées."

". 15.-Retranchez "dont" et in-
séres "le."

-Après "décision" insérez
" de la majorité des dits

arbitres."

39.-Retranchez depuis "s'a-
" dressera" jusqu'à "eux"
dans la 42° ligne, ces
deux mots inclus, et in-
sérez "nommera:et con-

stituera, une ouphu-
sieurs personnes, dé-

'sintéressées,
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Amenlenents

• Feuille 16, ligne 29.-Après " Gore." insérez
aussi dans le district

" d'Ouest."

A Irpt-s. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux,. séparément, la Chambre y
.a, acquiescé.

Ordonné, que, lesdits. amendements soient
grossoyés, et que le dit. bill' soit lu la, troi-
sième fois demain, tel qu'amendé.

Bl La Chambre, conformément. à l'ordre, a
CObourg. procédé à la considération des amendements

rapportés par le comité spécial au 'bill intitulé:-
" Acte pour renouveler et amenderl'acte du

Haut-Canada, qui pourvoit à l'incorpo-
ration de la compagnie -'du clemin de fer

"- de Cobourg, et pour d'autres' fins ymen-
"tionnées."

Amendemenis Lessdits amendements ont été alors lus par
le greffier -comme 'suit

Feuille 4, ligne '15.-Après "maintenant,"
inséfez "' ou qu sera
dans 1â suite"

5 29.-Après" poúirvu'insé-
rezla clause A, corïmi
suit:-7

CLATJSE"A.

" Et qu'il soitý statué
que si, aprês huit

jours d'avis par écrit
données la partie

Squi ne sac cordéra
"pas sur la vaeur

comme: sus itéla
I"dite ä prie nenom~

"me ni ne constitué

sintéressées, et le juge
de la cour de district
pour le district dans
lequel sont situées les
terres, sur la demande

nommera et consti-
tuera un nombre égal
de personnes désinté-
ressées,lesquelles,avec
une autre qui sera élue
au scrutin par les per-
sonnes ainsi nommées,
seront arbitres."

"10, 30.-Retranchez "juin" et
insérez''juillet."-

35.-Retranchez ' juin' " et
irisérez "juillet."

s dits amendemntsétant l asecondeop
foi ,ela question de c<ncrrenèernt mise
sur chlacun-d'eur, séparémentla hanbre 'y
a acquiescé.

on, que es-dits amendements soiont
grossoyés, et que le dit bill soitlu 'la troisième
fôis' demäin, tl qu'anmendé.

ConforniéientPordrdjourle ll d'incorpo-
ttle " Acte apo:ur nímridérr'lPácte-d'iior- "n~

poration lalde- ~dè~Cril rall, etyablir
" un conseildeville, lieu d'un bureau de
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un ou plusieurs ar- Amendements

" bitres comme sus-
dit, de son côté, ou
si le terrein requis
par la dite compa-

"gnie appartient à un
mineur, à un aliéné
ou à une personne

" absente de cette
province, alors et

" dans chacun de ces
cas, le juge de la

" cour de district du
" dit district de New-

castle pourra nom-
mer et constituer un
ou plusieurs arbi-
tres pour eux, avec
les mêmes pouvoirs
et autorité que, s'il
était nommé par la
partie qui aura né-
gligé ou refusé de
nommer un ou des

c arbitres de son cô-
té, ou étant -ainsi

4 mineur, aliéné ou
" absent de'celte pro-

vince, y compris le
pouvoir de s'assem-

" bler et de procéder
" au .choix de l'ar-

bitree prépondérant
" par ballot."

9, " 17.-Retranchez " juin," et
insérez:" juillet."'
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R1 r Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fergusson, J. Morris et Neil-
son, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à 'ordre du jour, le bill in-
au torîss à s- titulé: " Acte pour autoriser les commis-

1ton, ha2 "_% esca
S "1 e saires chargés de s'enquérir des matières

relatives aux affaires publiques, à recevoir
" les témoignagnes sous serment," a été lu la
seconde fois.

Réféd. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. W. Morris, Bruncau, Moore
et Walkcr, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Bill, Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
CI Elachelaa et titulé: " Acte pour diviser les municipalités

drTrois Ri-
lu e " d'Hochelaga et des Trois-Rivières, respec-

fuis. tivement, en municipalités séparées, et
" pour pourvoir plus efficacement au support

des écoles et à la direction des affaires lo-
cales d'icelles," a été lu la seconde fois.

Référ Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables NMi. Joliete, Bruncau et Neilson,l
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

13il dnregis. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
:.Ni';l titulé: " Acte pour amender l'acte qui déta-
e fois. " cIe l'Ile d'Orléans du comté de M1ontnorcn-

" y, pour les fins de l'enregistrement," a été
lu la seconde fois.

Référé. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MMN. Joliette, Bruneau et Massue,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

BAI, Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Trpr detitulé: " Acte pour amender les lois d'incor-

'le rop " poration de la cité de Montréal, et pour fa-
" ciliter la décision des cas dans lesquels le

droit d'une personne à remplir une charge
dans la corporation pourra être mis en

" question," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. iM'Gill, Bruneau et Ferrie.
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill d'atain-

titulé: " Acte pour infirmer l'arrk (attainder) thews lu 2e

prononcé contre Peter llathiews et empê-f°,
cher la confiscation de ses biens," a été lu

la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill validant,

titulé: " Acte pour légaliser certains actes tre l.-C.
" de régistrateurs dans cette partie de la lu 2e fais.

province ci-devant le Riaut-Canada," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bi,
titulé: " Acte pour modifier et étendre les des marig<s

dispositions d'un acte du parlement de la ;c, lu2.
" ci-devant province du Haut-Canada, inti-
" tulé: ' Acte pour légaliser certains mariages

déjà contractés, et pour pourvoir à la
" ' célébration des mariages dans cette pro-
" ' vince,' a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Rféréé.
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chanmbre se mette en co- Impression or-
mité sur le dit bill demain, et que dans l'inter-
valle il soit imprimé pour l'usage des Membres

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est nim,
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de de"Bytwn.
toute la Chambre sur le bill intitulé: "Acte e; comié.
" pour fixer et définir les limites de Bytown et
" établir un conseil de ville en icelui," et le
rapport du comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Et l'honorable M. Ferric a fait rapport, de Rapport.
a part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le rece-
voir.

Ordonné, que le rapport soit reçu.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération demain.

Ordonné,
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Bill des maria-
ges, Gaspé.
Miembres ajoul-
tés au comité.

Ordonné, que les honorables MM. Joliette et
Bruneau soient ajoutés au comité spécia- au-
quel a ýét6 référé le bill intitulé: " Acte pour
" remettre en vigueur, pour un temps limité,

un acte y mentionné, relatif à la preuve
et à. l'enregistrement de certains ma-
riages célébrés dans le ci-devant district in-

" férieur de Gaspé, antérieurement à l'année
" mil huit cent vingt-et-un, ainsi que des

baptêmes et sépultures."

Messages de L'honorable M. William Morris a informé
Son Excel-
lence. la Chambre qu'il avait deux messages de Son

Excellence le gouverneur-général, sous son
seing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Et ils ont été lus comme suit:-

CATHCART.

Le gouverneur-général transmet pour l'in-
formation de l'honorable Conseil Législatif, les
4° et 5° rapports, ainsi que les rapports spéciaux
de la commission d'indemnité nommée en vertu
de la 1" Victoria, chap. 7, et de la 2° Victoria,
chap. 35, et recommande à sa considération la
convenance d'adopter des mesures pour pour-
voir au paiement des sommes adjugées aux
parties réclamantes, et qui n'ont pas encore
été payées.

Hôtel du gouvernement,
Mai, 1846.

(Papiers parlementaires, lettres L.L.)

Prêt d'argent,
Commissaires
du havre,
Montréal.

Comité des
contingents,
M~embre
ajouté.

Montréal,
T. Wilson et
autres;

CATIICART.

Le gouverneur-général recommande à la
considération de l'hon'orable Conseil Légis-
latif la convenance d'autoriser l'emploi de la
somme de £19,000, prêtée en vertu des dis-
positions de'l'acte,10 et Il George 4, chaps
28, et ire Victoria, chap. 23, aux commissaires
du havre de Montréal, à la construction 'de
phares et de maisons de refuge dans le golfè
St.-ýLaurent, à mesure que ces argents seront
reihboursés,

Hôtel du gouvernement,
Mai, 1846.

Ordonné, que l'honorable M.Fergusson soit
ajoute aucomñité special chargé' d'èxaminer et
faire rapport sur-les omptes continigents dè
cette Chambre pour la présente session

L'honorable M. M'Gill a présenté une péti-
tion de Thomas Wilsonet autres offiêiërs'de
l'association laîque' de Móntréàl, e iaison
avec l'église d'Ecosse, demandant que le bill

38

pour établir une université sous les nom et
raison d'université du Haut-Canada, devienne
loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honoräbleM. Fergusson a présenté une Torah.

pétition de Donald Cameron, du township de
Thorah, demandant une indemnité pour le
rémunérer des pertes qu'il a souffertes
par suite de son emprisonnement en mil huit
cent trente-sept, sur l'accusation dehaute-tra-
hison.

Ordonné, qu'elle reste sur lá table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con- Ajournement.

tinuée à demain, la Chambre l'ordonnant
ainsi.

Mercredi 20 mai, 1846.
Les fembres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

Morris, W.
oliette,

Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
Roy,
Moore,

Les honorables messsieurs

Dionne, J.
Irving,
Massue,
Walicer,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

PRIEREs.

L'honorable M. Bruneau, du comité spécial Bi.

auquel aý été référé le bill intitulé: " Acte pour Montra, rap-

" amender les lois d'incorporation de la cité porté.

" de Morntr-él, et pour faciliter la décision des
" cadansilesquels- droi d'une personne a
¶ remplir une charge' daiisù la' corporation
"pourra etre amisñ ene queatio~n" "a faity rap-

port ue le mitéavaitexaminé le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en-faire le' rapport
à la' Chambre sans amendement.

Oronné,que les dits bill et rapport soient Référé.

référés à un com ité de toute la Chambre.

Ordon;é que la ,Chambre se mette en co-
mité sur les dits bill et rapport vendredi pro-
chain.

L'honorable
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L'honorable M. James Morris a présenté
Bedford. une pétition du révérend William Joncs et au-
RcV-. IV. Jones

autres; tres, de Bedford, demandant qu'il ne soit pas
permis de voyager sur les chemins de ferle di-
manche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Rouville,
RV. M.
Towristnd
autres;

L'honorable M. Moorc a présenté une péti-
e tion du révérend M. Townsend et autres, du

comté de Rouville ; et -

Abbotsfurd, Aussi, une pétition du révérend Tlonas
sone ; Jolinson et autres, d'Abbotsford, demandant,

respectivement, qu'il ne soit pas permis de
voyager sur les chemins de fer le dimanche.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Brantford,
.J. Winterbo-
thnr
e" autr.

L'honorable M. Fergusson a présenté deux
pétitions de J. IVinterbotfiam et autres, mem-
bres de l'association baptiste de la ville de
Brantford, demandant que les réserves du
clergé soient vendues, et que les produits de
la vente soient appropriés à l'éducation ; et

Aussi, demanidant que la dotation de King's
College ne soit pas partagée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Bill L'honorable NM. Massuc, du comité spécial
Cour de~ circuit
et bureau -auquel a été référé le bill intitulé: " Acte
d'enregistre. I oror trnlto
ment ' " pour pourvoir à la translation du siége de
Lotbnirerap. " la cour de circuit du comté de Lobinre,
porté~. l ord ici ucméd obnè

" de Stc.-Croix à Lotbinière, et du bureau
" d'enregistrement du dit comté, du lieu de
" son site actuel à Ste.-Croix," a fait rapport
que le comité avait examiné le dit bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois vendredi prochain.

Bill d-enregi,-
tremnent,
le d'Orléans,

rapporté.

L'honorable M. Massue, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte qui détache l'Ile d'Or-
" léans du comté de Montmorency, pour les fins
" de l'enregistrement," a fait rapport qu
le comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec un
amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement. Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit:-

Feuille 1, ligne 28.-Retranchez " deu-
xième " et insérez
"troisième."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopté.

et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu la troisième fois
vendredi prochain, tel qu'amendé.

L'honorable M. J. Morris, du comité spé- Bil d ncorpo-

cial auquel a été référé le bill intitulé: " Acte Cornwaî1, rop-

" pour amender l'acte d'incorporation de la P
ville de Cornwall, let y établir un conseil
de ville au lieu d'un bureau de police," a fait

rapport que le comité avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port avec divers amendements. qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par Amendements.
le greffier, comme suit :

Feuille 5, ligne 24.-Retranchez "public."

25.-Après " égoûts" insé-
rez " tels bassins et

quais, étant la pro-
priété exclusive de
la dite corpora-

" tion."

" 6, " 9.-Retranchez depuis
"alambics " jusqu'à
"vente" dans la 10·
ligne, ces deux mots
inclus.

23.-Après " magasins"
insérez "ateliers, dis-
tilleries, manufac-
tures."

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptes

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois vendredi prochain, tel qu'amendé.

L'honorable
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L'honorable M. W. Morris a fait rapport
lence a une qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre,
alreQse. auprès de Son Excellence le gouverneur-gé-

néral, avec l'adresse de cette Chambre, en
date d'hier, et qu'il avait plu à Son Excellence
de la recevoir gracieusement.

Distribution Ordonné, que l'état présenté à cette Cham-
des lois,
Etat rm. bre, relatif à la distribution des lois de cette

province, de la dernière session, soit imprimé
pour l'usage des Membres.

Bil, Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Manufacture titulé: " Acte pour incorporer la compagnie
Je Cobourg
lu la 3e foi . " de manufacture de Cobourg," a été lu la

troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.
Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde
lecture du bill intitulé " Acte pour changer

Chemin de fer," et amender la charte de la compagnie du
Gr°at wes- grand chemin de fer occidental," tel qu'a-

mendé, il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé et que le dit bill
Référé. soit référé à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit bill présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est

La Chambre ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
en comité. toute la Chambre sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise,

Et l'honorable M. Moore a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait pris le dit bill

Rports deen considération, y avait fait quelques progrès,
et demandait la permission de siéger de nou-
veau vendredi prochain.

Ordoné, en conséquence.,

n Iodr du jour étant lu pour la troisième lec-
Chemin de fer ture du bill intitulé: " Acte pour renouvelerde Cobourg, eepu uee

et amender l'acte du Haut-Canada,qui pour-
voit à l'incorporation de la compagnie du
chemin de fer de Cobourg, et pour d'autres
fins y mentionnées," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit bill Rfre.

soit référé à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité de toute la Chambre sur le dit bill, ven-
dredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- âer de Alat.
titu!é: " Acte pour infirmer l'arrêt (attainder) thcws, la 3e

prononcé contre Peter Mattliews, et.empê- '
" cher la confiscation de ses biens," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce. bill passera-
t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. .assé.

Ordonné, que le titie soit:" Acte pour in- Titre
firmer l'arrêt (attainder) prononcé contre
Peter Matthews, et empêcher la confiscation
de ses biens."

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill auquel il demande la concurrence
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bm vaiduant

tulé: " Acte pour légaliser certains actes de t C
" régistrateurs dans cette partie de la pro-

vince ci-devant le Hlaut-Canada," a été lu la
troisième fois.

Le question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pa sE.

Ordonné, que le titre soit: " Acte pour Titre.
" légaliser certains actes de régistrateurs dans
" cette partie de la province ci-devant le
I Haut-Canada."

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAsenblée Législative, et informe
cette Chambre' que le Conseil Législatif a
passé ce bil auquel il demande la concurrence
de l'Assemblée.

L ordre du jour étant lu pour gVlué la Cham- Bi,
bre se mette en comité de toute la Chambre io
sur le bill: intitulé: '( Acte pour modifier et H
étendre les dispositions d'un acte du parle-
ment de la ci-devant province du Haut-Ca
nada, intitulé: " Acte pour légal dertains
" maria es déjà contractés, et pour pourvoir
" à la célébration des mariages dans cctte

prov nce," il a été
Ordonné,
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Réf4rLd' Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
bill soit référé à un comité spécial de cinq
Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fergusson, Ferrie, Moore, J.
Morris et Neilson, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham-
de Bytown. bre a procédé à la considération des amen-

dements rapportés par le comité de toute la
Chambre au bill intitulé: " Acte pour fixer
" et définir les limites de Bytown et établir un
" conseil de ville en icelui."

Amendements. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit

Feuille 4, ligne 6.-Retranchez "juin" et
insérez " juillet."

-Dans la marge, retran-
chez "juin" et insé-
rez "juillet."

9 39. -Retranchez depuis
" Sa" jusqu'à "Dépar-
tement," ces deux
mots inclus, dansla1o
feuille et la 4e ligne,
et insérez "toute pro-
" priété réelle ou per-

sonnelle apparte-
nant à Sa Majesté,
ses héritiers ou suc-

" cesseurs, tenue ou
"possédée par aucune

corporation, offi-
" cier on toute autre

personne, en fidéi-
" commis pour Pusage

ou le service de Sa
Majesté, ses héri-

" tiers ou successeurs,
soit que ce bien soit
possédé en pleine
propriété ou pour

" un temps déterminé,
pendant la conti-

" nuation de cette pos-
session. Pourvu tou-
jours, que si cette
propriété immobi-

" lière réservée pour
des fins militaires
ou pour des canaux,
ou pour l'usage du

département de Par- Amendements.

tillerie, soit louée à
un particulier, la
propriété ainsi louée
sera sujette à être
imposée et cotisée
de la même manière
que toute autre pro-
priété immobilière
située dans la dite
ville de Bytown, mais
les impôts et coti-
sations, dans tous
ces cas, seront
payés par la per-
sonne qui occupera
la dite propriété
seulement."

" 19 " 19.-Retranchez depuis
" conseil"jusqu'à "no-
" nobstant" dans la
20°1feuille, lignes 4 et
5, ces deux mots in-
clus, et insérez les
clauses A et B.

CLAUSE A.
" Et qu'il soit sta-
tué, que rien de

" contenu dans le pré-
" sent acte, ne sera in-

terprêté de manière à
autoriser le dit con-
seilde ville,àuser ou
disposer d'aucune
rue publique ou de
partie d'icelle tracée

" par aucun officier
" de SaMajesté, ou

possédée en fidéi-
".commis pour Sa

Majesté, pour au-
cunes autres fins
que celles d'une rue

" publique, hormis
" que le gouverneur
" de cette province,
" de l'avis et consen-
" tement du Conseil
" Exécutif, ou le com-

mandant des forces
" en cette province,
l 'autorise a disposer

" de telle rue ou par-
' tie d'icelle, ou d'en

changer
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Amendemenu changer la destina-
" tion, ou à moins
" que les principaux
" officiers de l'artil-

lerie de Sa Majesté
" autorisent cette dis-
. position ou change-
" ment. Rien, non
" plus, dans le pré-
" sent acte, ne sera

interprété de ma-
" nière à autoriser le
" dit conseil de ville

à prendre posses-
sion ou à servir

" d'aucune terre ou
" d'aucune propriété

immobilière appar-
tenant à Sa Ma-

" jesté, 'ses héritiers
ou successeurs, ou

" tenue ou possédée
en fidéicommis par

" aucune corpora-
" tion, officier ou au-
" tre personne quel-
" conque, pour l'usa-
" ge ou le service de

Sa Majesté, ses hé-
" ritiers ou succes-
" seurs, soit qu'elle
" soit tenue en pleine
" propriété ou pour un

temps déterminé,
pendant la conti-

" nuation de la dite
possession, à moins
qu'il ait préalable-

" men obtenu le con-
sentement du gou-
verneur' en conséiL
ou.du commandant

" des forces en cette
provnce, pourpren-
dre possessionoù se
servir de la dite Pro
priété immobilière."

CLAUSE B.
Et attendu queles

officiers du dépar
tement ýde, lartil-
lerie, à Byltown, ont
accord une réserve

"tendue p ouro-
verture d'une rue
au lieu du che
min qui, autrement;

" auraitété nécessaire Amendements.

" entre les conces-
sions C. et D. à tra-

" vers les lots A. et
' B. dans les dites

concessions, et qu'il
convient, pour con-
server l'uniformité

"' dans les rues de la
" dite ville, de con-

damner le dit che-
min de concession,
et de ne pas s'en ser-

" vir comme d'une
rue;qu'il soit en con-
séquence statué,
qu'il ne sera pas loi-
sible au dit conseil
de ville, ouà aucune

" autre personne ou
" personnes, d'enlever
" aucunes bâtisses ou

de changer ou alté-
rer le tracé et l'alo-
cation de lots sur la

" dite ligne de con-
cession, ou qui sont

" traversés par icelle,
" nonobstant toute

lois ou usage à ce
contraire."

Feuille 20, ligne 21.-Aprês' esprit" insé-
rez la clause suivante
C.

CLAUSE C.

Ei qu'il soit sta-
tué, que rien de con-
tenu dans le présent
acte, n'affetera,
ni ne sera, censé

'affecter, en aucune
manire quelcon-
que, lesdroits de
Sa jesté, ses Ié-
ritiers etsucces-
seurs, ou; d'aucune

"'personne ouper-
* " sonnes, ou:'d'au-

" cun corps politique,
"incorporé ou uni-

versitaire, à l'excep-
tion de ceux men-
tionnés dans les pré-
sentes."

Les
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Les dits.amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois vendredi prochain.

Ajonrnement. L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée à vendredi prochain, a trois heures de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

VENVREor. Vendredi, 22 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

M'Gill,
Morris, W.
Fergusson,
Ferrie,
Knoulton,
Roy,

Bill,
célébration
des mariages,
11.-C.
rapporté.

Amendements
adoptés.

Les honorables messieurs

Moore,
Irving,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

PRIERES.

L'honorable M. James Morris, du comité
spécial auquel a été référé le bill intitulé:
" Acte pour modifier et étendre les disposi-
" tions d'un acte du parlement de la ci-devant

province du Haut-Canada, intitulé: ' Acte
" ' pour légaliser certains mariages déjà con-

tractés, et pour pourvoir à la célébration
des mariages dans cette province,' " a fait

rapport que le comité avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait aus-
sitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements étant lus la seconde
fois par le greffier, et la question de concur-
rence étant mise sur chacun d'eux, séparément,
la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le 'dit bill soit grossoyé, tel
qu'amendé, et qu'il soit lu la troisième fois
demain.

Bill, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Cour de cir-
cuit et bureau tulé: "Acte pour pourvoir à la translation du
d"en'gLsot. " siége de la cour de circuit du comté deinre, Lt
lu nèibs. ~ Loibinière, de Ste.-Croix, à' Lotbinière, et du

" bureau d'enregistrement du dit comté, du
" lieu de son site actuel à Sie.-Croix," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill d'enregis-

tulé: " Acte pour amender l'acte qui détache ie d'Orlans,

'iîle d'Orléans du comté de Montmorency, lu 3e fois.

" pour les fins de l'enregistrement," a été lu
la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender l'acte d'incorpora-

tion de la ville de Cornwall, et y établir un
" conseil de ville au lieu d'un bureau de

police," a été lu la troisième fois, tel qu'a-
mendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence le l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lec-
ture du bill intitulé: " Acte pour fixer et
" définir les limites de Bqtown, et établir un
" conseil de ville en icelui," tel qu'amendé, il
a été

Pas.

will alincorpo.
rationi de Corn-

lu 30 fois.

passé.

Bill,
Municipalité
de Bytown.

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit Référ.

bill soit de nouveau référé à un comité de toute
la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en comi-
té de toute la Chambre sur le dit bill demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée a loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur le bill intitulé: "Acte
" pour amender les lois d'incorporation de la
" cité de Montréal, et pour faciliter la décision
" des-cas dans lesquels le droit d'une personne

à remplir une charge dans la corporation
" pourra ètreý mis en question," et le rapport
du comité spécial 'sur icelui.

Quelque

Bill,
Corporation de
M ontréal.
La Chambre
en comité.

15-4

Adopts.
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Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Rapport de Et l'honorable M. Irving a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait pris le dit bill en
considération, y avait fait quelques progrès, et
demandait la permission de siéger de nouveau
présentement.

brdonné, en conséquence.

Absence des Il a été proposê, qu'il soit présenté une
Adresse à Son humble adresse à Son Excellence le gouver-
Excellence. neur-général, exposant à Son Excellence le peu

de régularité avec lequel les Membres du Con-
seil Législatif assistent aux séances de cette
Chambre, et la nécessité qu'il y apour les con-,
seillers de Son'Excellence, ou le gouvernement
britannique, d'adopter des mesures qu'ils juge-
ront, dans leur sagesse, propres a assurer la pré-
sence constante d'un plus grand nombre de
conseillers, afin de donner au Conseil Législatif
ce poids et cette dignitéqu'il doit posséder.

Objection étant fhite à la dite motion,

Après des débats,

daUe. La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans la négative.

lporatio de La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
e>ntral . ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
en c toute la Chambre sur le bill intitulé: " Acte

" pour amender les lois d'incorporation de la
" cité de Montréal, etpour faciliter la décision
" des cas dans lesquels le droit d'une personne
" à remplir une charge dans la corporation

pourra être mis en question."

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Rapport. Et l'honorable M. Jrving a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit bill
e» entier, etcavait.chargé d'en faire le rapp rt
à la Chambre.sans amendernt.

* Ordonné, que.le ditý bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Lu la 3e fois. te dit bill a été alors lu la troisième fois en
con séquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il

rass Il a été résolu dans ..l'affirmative.

Ordoné, çqu'un des .maitres en chancellerie
se rende à l'Assemlée Législative, at inormé
cette Chambre.que le nseil gislti passé
ce bill sans amerdement

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est 1321,
ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en Great Wes-

comité de toute la Chambre sur le bill intitulé: L"Chambre

" Acte pour changer et amender la charte de en come

la compagnie du grand chemin de fer occi-
" dental."

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Et l'honorable 11. Moore a fait rapport, de la Raport.
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre avec un nouvel amende-
ment, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit nouvel amendement a été alors lu par
le greffier, comme suit

Feuille 16, ligne 42.-Après "eux" insérez les Amendemen.
clauses suivantes A. et B.

CLAUSE A.
Et qu'il soit statué,

"que la dite compagnie
sera tenue, en tout
temps, lorsqu'elle en

" sera requise par le
député-maître-général
des postes de Sa Ma-

" jesté, le commandant
des forces, et par
toute autre personne
ayant le contrôle ou le
" commandement de la
police, de transporter
sur le dit chemin de

" fer la malle de Sa
Majesté, les troupes

" de terre et de mer de
Sa Majesté ou la mi-

" lice,et toute l'artillerie,
" les amunitions, fourni-
" turès, ou autres ap-
' provisionnements pour
" leur usage, et tous les
" hommes de police,
" constables et autres,

voyageant au service
de Sa Majesté, aux
conditions et d'après les
règlements qui seront

". convenus et établis
" entre
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entre la dite 'com-
pagnie et le député-

maître-général des pos-
tes, le commandant
des forces ou la per-
sonne commandant la
police, et s'ils ne s'ac-
cordent pas, alors aux
conditions et d'après
les règlements que le
gouverneur ou la per-
sonne administrant le
gouvernement établira
en conseil. Pourvu
que, par les dits règle-
ments, la dite compa-
gnie ne sera pas
obligée de faire partir
aucun char ou bateau-
à-vapeur avant l'heure
ordinaire de son dé-
part; mais elle pourra
être requise de se
pourvoir d'une voiture
séparée pour le trans-
port de la malle et de
la personne ou per-
sonnes sous la garde
desquelles elle se trou-
vera: et pourvuaussi,
que toutes dispositions
que la législature de
cette province pourra
juger à propos ci-
après d'établir, rela-
tivement au transport
de la. dite malle ou des
forces de Sa Majesté,
et aux autres person-
nes et articles susdits,
ou relativement aux
taux à payer pour le
dit transport, ou con-
cernant l'usage d'au-
cun télégraphe élec-
trique, ou pour tout
autre service dont la
compagnie est tenue
envers le gouverne-
ment, ne seront pas
considérées comme
une infraction des pri-
viléges que cet acte
a en vue de conférer;
et rien de contenu
dans cet acte, ne sera
censé autoriser la dite

A. 1846.

compagnie à prendre Amendement.

possession où à se ser-
vir d'aucune terre, ou
immeuble, apparte-
nant à Sa Majesté,
ses héritiers et suc-
cesseurs, ou possédé
en fidéicommis par

" les officiers du dépar-
tement de l'artillerie,

" ou par tout autre corps
public, personne ou in-

" dividu, au nom et pour
le service de Sa Ma-
jesté, ses héritiers et

" successeurs, soit que la
" dite propriété immobi-
" lière soit tenue en

pleine propriété ou
pourun temps déter-
miné, pendant lacon-

" tinuationde ladite pos.
session, ou à moins
que la dite compagnie
ne soit autorisée par le

" gouverneur en con-
seil, ou par le com-
mandant en chef des

" forces de Sa Majesté
" en cette province, à

prendre possession où
" à se servir de la dite
"propriété immobilière."

CLAUSE B.
Et qu'il soit statué,

que rien de contenu
dans cette acte, n'af-
fectera,,ni n ésera in-
terprêté de manière à
affecter, de quelque
manière que ce soit,
les droits de Sa Ma-
jesté, ses héritiers et
successeurs, ou d'au-
cune autre personne
ou personnes, ou d'au-
cun corps politique,

l' incorporé ou univer-
sitaire, à lexception
de ceux mentioniés
au présent acte."

Le dit nouvel amendement étant la la se- Adopté.

conde fois, et laýquestion de concurrence étant
mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonnéî que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé de nou-
veau, soit lu la troisième fois demain.
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de fer, La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
Cobourg, ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
La Chambre
en comi. toute la Chambre sur le bill intitulé: "Acte

" pour renouveler et amender l'acte du Haut-
Canada, qui pourvoit à l'incorporation de la
compagnie du chemin de fer de Cobourg, et

" pour d'autres fins y mentionnées." tel
qu'amendé.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Rapport. Et l'honorable M. 11GUi a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier et y avait fait divers nouveaux
amendements, qu'il 'soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien -le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits nouveaux amendements ont été
alors lus par le greflier, comme suit

Amendements. Feuille 6, ligne 4.-Retranchez "le" jusqu'à
" à" dans la 5' ligne, ces
deux mots inclus.

8 " 37.-Retranchez depuis "tous"
jusqu'à "péage," ces deux
mots inclus, et insérez
" la malle de SaMajes-
" té et les personnes,
" les animaur et voi-

tures employés à
transporter les offi-

" ciers et soldats de Sa
Majesté, portant l'uni-

" forme militaire ou en
petite tènue, et. leurs
chevaux (mais non

" les voitures de louage
et privées,) et toutes

" les voitures et che-
vaux appartenant à

":sa Majesté ou em-
ployés à.son service,
lorsqu'ils transportent
les dites personnes
Spour le ditservice ou
qu'ils en reviennent,

" et toutes les recrues,
1" marchant par 'étape,
" et toutes personnes,

animaux e voitures
accompagnantds. fu-
nailles eà,ëaucuí jour

'4 de a senuiine, où
40

" allant ou revenant du
" service divin le jour

du dimanche, pourront
passer sans payer par

" toutes barrières ou
" chemins à barrières
" établis en vertu de cet

acte."

Feuille 12, ligne 24.-Après "procès" insérez
les clauses suivantes B,
C, et D.

CLAUSE B.
" Et qu'il soit statué,
que, nonobstant tout
ce qui est contenu

" dans cet acte, il sera
" et pourra être loisible

à la dite compagnie
" de traverse et du che-

min planchéié de Co-
bourg et du lac Rice de
macadamiser le che-
min en entier ou au-
cune partie du dit che-

"min qu'elle est par le
présent autorisée à
établir, aux termes et
conditions, et sujette
à l'observation des
formalités prescrites
ci-dessus; et cela fait,

" les mots 'chemin plan-
chéié,' chaque fois

" qu'ils se rencontreront
&" dans cet acte, seront
" censés s'entendre é-
" gaement d'un chemin

macadamisé en tota-
litéoud'un chemin ma-
cadamiséou planchéié
en; partie, suivant les
circonstances."

CLAUSE C.
Pourvù toujours, et

"qu'il soit statué, que la
dite compagnie sera
tenue, en touttem
lorsqu'elle en sera re-
quse par le député-

"maître-général des pos-.
tes de Sa Majesté le
commandant des. for-
ces, ou par toute per-
sonne ayant le con-
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" trôle ou le commande-
ment de la police, de
transporter dans leurs
bateaux de traverse
la malle de Sa Majes-
té, les troupes de terre
ou de mer de Sa Ma-
jesté, ou la milice, et

" toute l'artillerie, les
amunitions, fournitu-
res ou autres approvi-

" sionnements pour leur
" usage, et tous les

hommes de police,
constables et autres,i

" voyageant au service
de Sa Majesté sur. le
dit lac Rice, aux con-
ditions et d'après les

" règlements qui seront
convenus et établis
entre la dite compa-
gnie et le député-mai-
tre-général des postes,
le commandant des

" forces ou la personne
commandant la police;

" et s'ils ne s'accordent
pas, alors aux condi-
tions et d'après les

" règlements que le gou-
" verneur ou la person-

ne administrant le gou-
vernement établira en

" conseil; et pourvu
" aussi, que toutes dis-
" positions que la légis-
" lature de cette pro-
" vince pourra juger à
" propos ci-après d'é-
" tablir relativement au
"transport de la dite
" malle ou des forces
" de Sa Majesté, et aux

autres personnes ou
articles susdits, ou
relativement aux taux à
payer pour le dit trans.
port, ou pour tout au-

" tre service dont la
compagnie est tenue

" envers le gouverne-
ment, ne seront pas
considérées comme
une infraction des pri-

" viléges que cet acte a
en vue de conférer;

et rien de contenu
dans cet acte, ne sera
censé autoriser la dite

" compagnie à prendre
" possession ou à se ser-
" vir d'aucune terre, ou

immeuble appartenant
à Sa Majesté, ses hé-
ritiers et successeurs,
ou possédé en fidéi-
commis par les offi-

" ciers du département
" de l'artillerie, ou par
V tout autre personne ou

individu, en fidéicom-
mis pour usage et le

" service de Sa Majesté,
" ses héritiers et succes-
" seurs, soit que la dite
" propriété immobilière
" soit possédée en pleine

propriété ou pour un
temps déterminé, pen-

" dant la continuation
" de cette possession,

à moins que la com-
" pagnie ne soit au-

torisée par le gouver-
neur en conseil, ou
parle commandant-en-

" chef des forces de Sa
" Majesté en cette pro-
" vince, à prendre pos-

session ou à se servir
" de la dite propriété

immobilière."
CLAUSE D.

" Et qu'il soit statué,
4

'44

4

Il
4

't

4

4

di"

"

"

que rien de contenu
dans le présent acte
n'affectera, ni ne sera
interprété de manière
à affecter, de quelque
manière que ce soit,
les droits de Sa Ma-
jesté, ses héritiers et
successeurs, ou d'au-
cune autre personne
ou personnes, ou d'au-
cun corps politic, in-
corporé ou universi-
taire; à l'exception de
ceux mentionnés au
présent acte."

Ordonné, que les dits nouveaux amende-
ments soient pris en considération demain.

L'honorable
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L'honorable M. MGill a présenté une péti-
Montréal, tion du révérend Robert M'Gillet autres, mem-
Rév. K.M*Gill
et autres; bres de la congrégation de l'église de SI.-Paul,

Montréal, en liaison avec l'église d'Ecosse, de-
mandant que le bill pour établir une université
sous le nom d'université du Haut-Canada, de-
vienne loi;

James Bt&ek- Aussi, une pétition de James Blackburn et
burn et a autres, créanciers du ci-devant conseil muni-

cipal du district de Sydcnham, demandant la
liquidation de leurs réclamations ; et

John EEgan et Aussi, une pétition de John Egan et autres,
autres.

commerçants de bois, demandant qu'on ne'
permette l'adoption d'aucun nouveau règle-
ment relativement au commerce de bois, sans
une minutieuse investigation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

S- -DI Samedi, 23 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

Morris, W.
Fergusson,
Macaulay,
Ferrie,
Knoulton,
RoY,

Les honoraW4i messieurs

M3 oore,
Irving,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

PRIERES.

Son Excelen- Son Excellence le lieutenant-général le
ce vient a la
Chambre, très honorable Charles Murray, comte Cath-

cari, de Cathcart, dans le comté de Renfiew,
clevalier commandeur du très honorable or-
dre militaire du Bain, gouverneur-général de
l'Amérique Britannique du Nord, étant assis
dans le fauteuil, sur le trône, l'Orateur 4 or-
donné au gentilhomme huissier de la verge
noire d'informer l'Assemblée" que c'est le
plaisir de Son Excellence qu'elle se rende
immédiatement auprès d'elle dans cette
Chambre.

Laquelle étant venue avec son Orateur, le
clerc de la couronne en chancellerie a lu, sé-
parément, lès titres des bills à êtré passés,
comme suit:-

" Acte pour amender l'acte intitulé: ' Acte Bd!.

' pour prolonger la durée de la charte de cnque do .-
la banque du iaut-Canada, et pour en
augmenter le capital.'"

" Acte pour mender un acte intitulé: Bd!;
' Acte pour étendre la charte de la banque 3"idand
' commerciale du district de Midland, et

pour en augmenter le capital.'"

" Acte pour annexer un certain territoire
y désigné au district de Huron, pour cer-
taines fins."

mrn pour an-
uexer un erri-
toire aun district
de Huron.

" Acte pour transporter à Robert Jarvis Ha- Bil de Rober
milton, partie de la ligne de concession qui J Hamilton.
se'trouve entre les troisième et quatrième
concessions du township de Barion, dans le
district de Gore."

" Acte pour autoriser la communauté des Bil des sSeurs
sours de la charité de l'hôpital-général de "
Montréal, (soeurs-grises) à vendre ou alié-
ner leur propriété située à la Rointe-a-Cal-
lière en la cité de Montréal, et à employer
le prix capital de vente en acquisition d'au-
tres biens-fonds et propriétés immobi-
lières."

Acte pour abroger Pacte pour incorporer i abrogean
la compagnie de l'eau et de l'éclairage au dU

gaz de Québec." ber

Bill de Police." Acte pour amender l'acte qui amende cer- eQébc et
taines dispositions de l'ordonnance relative Montréal.
à l'établissement d'un système efficace de
police dans les cités de Québecetde lIontréa.'

" Acte pour autoriser le district de Ba. B
thAurst à recevoir l'argent des écoles qui lui Argent des
revient pour l'année mil huit cent quarante- Bathurst.

cinq, quoique le conseil de district n'aitpas
prélevé une somnie égale.

"Acte pour amerder l'acte qui détermini m
les limites des comtés et districts dans le comtés et Dis.
HautCanada." tricts H.C.

" Acte pour autoriser la compagnie du ca- Bil
nal Desjardins à emprunter une somme d'ar- C a
gent pour achever le canal Desjardins."

' Acte pour faire dispraitre tous doutes ani vuiidant
quant à la validité de certains actes, instru- tatres, B.-G.
ments et documents exécutés par des no-
taires dans le Bas-Canada, et pour assurer
les droits, titres et intéréts des personnes y
concernées."

" Acte
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r1.1 aena " Acte pour amender de nouveau les or-
dron, l" donnances relatives à Pincorporation de la

" cité de Québc, et pour d'autres fins.

" Acte pour autoriser l'établissement deo tEs d'a -
ur.culture ." plus d'une société d'argriculture dans tout

comté du Bas-Canada, et pour venir en ai-
de à la société du comté de Montréal."

" Acte pour incorporer la compagnie du
n on. " chemin planchélié de Hfuntingdon."

" Acte pour obliger de donner certaines
dimensions aux glacis des diverses chaussées

" de moulins qui seront construits sur la ri-
vière Moira et ses tributaires, dans le dis-
trict de Victoria.")

la " Acte pour l'établissement et le support

" plus efficace d'écoles élémentaires dans le
" Haut-Canada."

Corporation de
Montréal.

11.
Cour dfe circuit
et bureau d*en-
re£ri!:renient,
Loibinière.

" Acte pour amender les lois d'incorpo-
" ration de la cité de Montréal, et pour faci-
" liter la décision des cas dans lesquels le
" droit d'une personne à remplir une charge

dans la corporation pourra être mis en
" question."

" Acte pour pourvoir à la translation
siége de la cour de circuit du comté
Lotbinièrc, de Ste.-Croix à Loibinière, et
bureau d'enregistrement du dit comté,
lieu de son site actuel à Ste.-Croir."

Sur ces bills, la sanction royale a été
prononcée, séparément, par l'un des greffiers-
assistants de cette Chambre, dans les mots
suivants:-

Sanction " Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
royale. le gouverneur-général sanctionne ce bill.

Son Exclen- AlOrs il a plu à Son Excellence le gouver-
neur-général de se retirer, et l'Assemblée
Législative s'en est allée.

nil, Un message de l'Assemblée Législative par
c Q . M. Christic et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour incorporer la société de l'écolel
britannique et canadienne du district de
Québec," auquel elle demande la concur-

rence (le cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premiére fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

13ffl.
célébrationt
de, mariages,

-C, lu 3e
fois,

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour modifier et étendre les
" dispositions d'un acte du parlement de la

ci-devant province du Haut-Canada, inti-
tulé: ' Acte pour légaliser certains ma-

riages déjà contractés, et pour pourvoir
" ' à la célébration des mariages dans cette

province," a été lu la troisième fois.
La question étant mise, ce bill passera-

t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. ras..

Ordonné, que le titre soit : " Acte pour Titre.
" modifier et étendre les dispositions d'un

acte du parlement de la ci-devant province
" du Haut-Canada, intitulé:' Acte pour léga-

" liser certains mariages déjà contractés, et
" pour pourvoir à la célébration des mia-

" ' riages dans cette province."'

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill auquel il demande laconcurrence
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Dili,
titulé: "Acte pour changer et amender la Greafes.

charte de la compagnie du grand chemin de tern,iu 3efoi.
fer occidental," a été lu la troisième fois, tel -

qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, 'tel qu'a-
nendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Paas.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

L'ordre du jour étant lu pour que la Cham- Dii,
. Municipalitàbre se mette de nouveau en comité de toute de nytown.

la Chambre sur le bill intitulé: " Acte pour
" fixer et définir les limites de BLytown, et
" établir un conseil de ville en icelui," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
bill soit de nouveau référé à un comité de
toute la Chambre mardi prochain.

Un message de lAssemblée Législative par Diii,
SChemin de fer,M. Srmith, de Wentworth, et autres, pour rap- Hamiton à '

porter le bill intitulé: " Acte pour incor- T°,rap

porer une compagnie pour prolonger le I'Aaaembl6e.
grand chemin de fèr occidental de Hamilton

" à Toronto," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements

faits
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faits par le Conseil Législatif à ce bill sans
amendement.

Bill denregis. Un message de lAssemblée Législative partrement,
lie d'Orleans. M. Cauchon et autres, pour rapporter le bill
rapporté deiniu:"At
VAssemblde. intitulé: " Acte pour amender l'acte quidéta-

che l'Ile d'Orléans du comté de Montmorency,
" pour les fins de l'enregistrement," et in-
former cette Chambre que l'Assemblée a
acquiescé à l'amendement fait par le Conseil
Législatif à ce bill, sans amendement.

Cmin dl fe La Chambre, conformément à Pordre, a
Cobourg. procédé à la considération des nouveaux amen-

dements rapportés par le comité de toute la
Chambre sur le bill intitulé : " Acte pour re-
" nouveler et amender l'acte du Haut-Ca-

nada, qui pourvoit à l'incorporation de la
compagnie du chemin de fer de Cobourg, et
pour d'autres fins y mentionnées."

Les dits nouveaux amendements ont été
alors lus par le greffier.

Les dits amendements étant lus de nou-
veau,

andopt ns .La question de concurrence a été mise sur
chacun d'eux, séparément, et la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le bill soit lu la troisième
fois mardi prochain, tel qu'amendé.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée à mardi prochain, à trois heures de
Paprès-midi, la Chambre Pordonnant ainsi.

el2iln. Mardi, 26 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

'honorable Ren E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

3PGill,
Morris, W.
Joliette,
Fergusson,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,

Les honorables messieurs

Roy,
Moore,
Dionne, J.
Massue,
Walker,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

PRIERES.

L'honorable M. Macaulay a présenté une Conseil de

pétition du conseil de l'université de King's g.coe-
College à Toronto, demandant à être entendu
par conseil contre le bill pour établir une uni-
versité sous les nom et raison d'université du
Haut-Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour renouveler et amender
" l'acte du Haut-Canada, qui pourvoit à l'in-
" corporation de la compagnie du chemin de
" fer de Cobourg, et pour d'autres fins y men-
" tionnées," a été lu la troisième fois, tel
qu'amendé.

Bill,
Chemin de fer,
Cobnm , la 3e
fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-'
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti. Bia,
tulé: "Acte pour incorporer la société de niq, Qubec,

l'école britannique et canadienne du district l 2e

" de Québec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Rdféré-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Massue et Neilson,
qui s 'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ]ill,
ajournée à loisir, et s'est mise'de nouveau en "ipas
comité de toute la Chambre sur le billintitulé . c
" Acte pour fixer et définir les limites de
" Bjtown, et pour établir un conseil de ville

en icelui," tel qu'amendé.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise,

Et l'honorable M. Moore a fait rapport, de Rapport.
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport a la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bili soit maintenant lu
la troisièmie fois, tel qu'amendé.

Le
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

rasd. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

nHamilon et L'honorable M. M'Gill a présenté une péti-
kesbury Mils; tion de lamilton et Lowe, de Hawkcsbury Mills,

demandant qu'il ne soit passé aucun bill con-
,cernant la commission des chemins à barrières
de Montréal, sans qu'il y soit inséré des dis-
positions qui garantissent le remboursement
des emprunts faits en vertu de l'ordonnance
qui incorpore la dite commission;

Lachine. Aussi, une pétition du révérend Willian
iR ;e Simpson et autres, membres de la congréga-
autres; tion presbytérienne à Lachine, en liaison avec

l'église d'Ecosse ;

Trois-Rivières Aussi, une pétition du révérend James Thom
e et autres, membres de la dite congrégation

établie aux Trois-Rivercs, en liaison avec la dite
église; et

Lapairie. Aussi, une pétition du révérend J. Davidson
bon et autres. et autres, membres de la dite congrégation à

Laprairic, en liaison avec la dite église, de-
mandant, respectivement, que le bill pour
établir une université sous les nom et dénomi-
nation d'université du Hlaiut-Canada, devienne
loi.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
Bill, Ordonné, que l'honorable M. J. Dionne soit
d Hochelagaet ajouté au- comité spécial auquel a été référé le
dière, s bill intitulé: "Acte pour diviser les munici-

"mbioutE " palités d'Hochelaga et des Trois-RivèrCs,
respectivement, en municipalités séparées,
et pour pourvoir plus efficacement au sup-

" port des écoles et à la direction des affaires
locales d'icelles."

réition Ordonné, que la pétition présentée ce jour,
dllnmion et d'Hanilon et Lowe, de Hawkesbury iMills, soitLuwe référéc. référée au comité spécial sur le bill dernière-

ment mentionné.

Im deme- Un message de l'Assemblée Législative par,tion, a-c.Jý M. Papincau et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour révoquer certaines dispositions yi

" mentionnées, et pour pourvoir d'une manière
plus efficace à l'instruction élémentaire dans
le Bas-Canada," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par d.

M. Leslie et autres, avec un bill intitulé: conseilier,

" Acte pour amender un acte y mentionné, M°""I

" et établir de meilleures dispositions -pour
l'élection des conseillers et cotiseurs de

" la cité de Montréal," auquel elle demande
le concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de PAssemblée Législative par ,
M. Cauchon et autres, avec un bill intitulé: Pilotes.

Acte pour autoriser la maison de la trinité
de Québec à donner des licences comme
pilotes à une certaine classe de personnes
y mentionnées," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
rois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil.
. . Banque desM. Leshie et autres, avec un bill ititulé: marchand.

Acte pour incorporer la banque des mar-
" chands," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par Bin.

M. Jobin et autres, avec un bill intitulé: "Acte t
" pour amender et étendre les dispositions
" des lois relatives aux chemins à barrières
" dans les environs de Montréal," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par mu.
MI. Laurin et autres, pour rapporter le bill ini-
titulé: "Acte pour abroger deux certainesrapportdt
" ordonnances y mentionnées relativement
" aux chemins d'hiver dans cette partie de la
"1 province ci-devant le Bas-Canada, n autan t

"l qu'elles
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qu'elles ont rapport au district de Québec,
au district de Gaspé et à cette partie du dis-
trict des Trois-Rivières qui est ou était côm-
prise dans les limites du district municipal

" de Porineuf," et informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a acquiescé à
l'amendement fait par le Conseil Législatif à

.ce bill, sans amendement.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre donti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

MERCREDI. Mercredi, 27 mai, 1846.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables mesieuru

M2Gill,
Morris, W.
Joliette,
Fergusson,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,
Knoultoi,

Les honorables messieus

Moore,
Dionne, J.
Massue,
Walker,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

PRIEÈS.

Fori Erid. L'honorable M. J. Morris a présenté une
J. Kerby. pétition de James Kerby, locataire de la tra-

verse de la couronne aux rapides de Fori-Erié
dans le district de Yiagara, demandant que
le bill pour régler les traverses dans le Haut-
Canada, ne devienne pas loi sans subir, des
changements.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bde aia- Ordonné, qu'un des maîtrés en chancellerie-
Documentsde. se rende à lPAssemblée Législative pour là
Mandés.é

prier de vouloir communiquer à cette Cham-
bre, les documents, témoignages et preuves
sui lesquels est fordé le- bill intitulé: " Acte
" pour remettre en *igüéur pour un temps

limité, un acte y mentionné relatir à la preu-
" ve et à l'enregistrement de certains ma-
" riages célébrés dans le ci-devant district in-
" férieur de Gaspé, antérieurement à l'année

mil huit cent vingt-et-un, ainsi que des
baptêmes et sépultures.

1411, br L'honorable M. MUassue, du comité spécial
quae. Qu"bec, auquel a été référé le bill intitulé: " Acte

t " pour incorporer la société de l'école britan-
nique et canadienne du district de Québec,"

a fait rapport que le comité avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec un amendement, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors la par le Amendement.

greffier comme suit:-

Feuille 2, ligne 15.-Remplissez le blanc
par les môts " cinq
cents louis."

Lè dit améndement étant lu là secondé fois, Adopt
et la quéstion de concurirence étant misie sur
icelui, la Chaibie yr a acquiesdé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu la troisième fois
demain, tel qu'amendé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill dc
lion. B..c. lutulé: " Acte pour révoquer certaines dispo- 2e foio.

" sitions y mentionnées et pour pourvoir d'une
manière plus efficace à Pinstruction élémen-

" taire dans le Bas-Canada," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé 'a un co- Rféré

mité spécial de sept Membres.

Ordonné, que le éoiité soit composé des
honorables MM. .oliette, Bruncau, Knoulton,
M4Ioore, Massue, de Boucherville et Neilson, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- ill,
titulé: " Acte pour amender un acte y men- cones

" tionné et établir de meilleures: dispositions Monîr6al. lu
pour l'élection des conseillers et cotiseurs de

" la cit de Montréal'4 a été lu la seconde fois.

Ordonne qu le ditbill soit refér6 . un có
mité spéciâl.dertrois Membres.

Ordonné, que le comité ,soit composé des
honorables MM. M'Gill, Bruneau et Ferric.
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- n
titulé: " Acte polir autoriser la maison de la r"7' Que-

" trinité de Québec a donner des licences
" comme pilotes à une certaine classe de per-
fsonnes y mentionnées," a été lu la seconde

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- a
mité spécial de trois Membres.

Ordonné,
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BarriOCe,
Montrèal, lu
2e fois.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorable MM. Massue, Walker et Neilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour amender et étendre les
" dispositions des lois relatives aux chemins
" à barrières dans les environs de Montréal,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. M'Gill, Bruneau et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill des maria. John F. Tlaylor, écuyer, un des maîtres
"es.caden chancellerie, envoyé, ce jour, à l'Assem-

blée Législative pour la prier de vouloir bien
communiquer à cette Chambre les documents,
témoignages et preuves sur lesquels est fondé
le bill intitulé: " Acte pour remettre en vi-

gueur, pour un temps limité, un acte y men-!
" tionné relatif à la preuve et à l'enregis-
" trement de certains mariages célébrés dans

le ci-devant district inférieur de Gaspé, an-
térieurement à l'année mil huit cent vingt-

" et-un, ainsi que des baptêmes et sépul-
tures," a informé cette Chambre que l'As-

semblée Législative avait répondu qu'elle en-
verrait une réponse par ses propres messa-
gers.

D'il,
retl'estexn

rapportè' de
l'Au.einblée.

Un message de PAssemblée Législative par
M. Smith, de Wentworth, et autres, pour
rapporter le dit bill intitulé: " Acte pour
" changer et amender la charte de la compa-
" gnie du grand chemin de fer occidental,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée
Législative a acquiescé aux amendements faits
par le conseil Législatif à ce bill, sans amen-
dement.

Aynemnct. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant
ainsi.

Jeudi, 28 mai, 1846,

Résolu, que l'adresse grossoyée à Sa Ma-
jesté, au sujet de la ligne frontière entre cette
province et la province du Nouveau-Brunswick,

soit

IZ-DX.

Les Membres assemblés ont été :

L'honorable Rcné E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

M'GilI,
Morris, W.
Joliette,
Fergusson,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulon,

Les honorables messieurs

Roy,
Moore,
Dionne, J.
Massue,
Walker,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

PRUERES.

L'honorable M. W. Morris a présenté une socitc sasi-
pétition de la société d'agriculture du district D>stric Sm.
de Simcoc, demandant que les deniers appro- C"

priés pour l'amélioration des grands chemins
dans le dit district soient employés exclusi-
vement à leur destination.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Deux message de l'Assemblée Législative Message.
par M. Christie et autres, comme suit :-

ASSE.mBLEE LEGISLATIVE.

Jeudi, 28 mai, 1846.

Résolu, que les documents, témoignages et
preuves sur lesquels est fondé le bill intitulé :
" Acte pour remettre en vigueur, pour un

temps limité, un acte y mentionné relatifà la
preuve et à l'enregistrement de certains ma-

" riages célébrés dans le ci-devant district in-
férieur de Gaspé, antérieurement à l'année

" mil huit cent vingt-et-un, ainsi que des bap-
têmes et sépultures," soient communiqués,

par message, à l'honorable Conseil Légis-
latif.

Ordonné, que M. Christie porte le dit mes-
sage à l'honorable Conseil Législatif.

BiI des marina.
SeGaspé.

6mgnages
transmis.

Lignefronire
entre leCnada
et le Nouveaui
Bruswick.
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W. B. LINDSAY,
Gref. Assemblée.
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soit communiquée, par message à l'honorable
Conseil Législatif, en priant leurs honneurs
de concourir en icelle.

Ordonné, que M. Christie porte le dit mes-
sage à l'honorable Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. Lu nsiv,

Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

La dite adresse à Sa Majesté a été alors lue

par le greffier, comme suit

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.

TREs GRAciEUsE SouvEiLUNE :

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Votre
Majesté, le l'Assemblée
Législative de la province du Canada, réunis
en parlement provincial, demandons très-
humblement qu'il nous soit permis de nous
approcher de Votre Majesté, pour lui renou-
veler l'assurance de notre loyauté et de notre
attachement envers la personne et le gouver-
nement de Votre Majesté, et lui exposer en
même temps notre sincère sollicitude au su-
jet du malentendu qui s'est élevé entre le gou-
vernement de cette province et celui de la
province du Nouveau-Brunswick, relativement
à la ligne frontière entre les deux provinces,
et la contrée qui comprend le territoire connu
sous le nom de Madawaska, appartenant à
cette Province, auquel le gouvernement du
Nouveau-Brunswich a élevé des prétentions, et
au sujet duquel les deux Chambres de la légis-
lature de cette province ont fait un appel à
Votre Majesté dans leur dernière session.

Nous prions humblement qu'il nous soit
aussi permis de représenter à Votre Majesté
que les fidèles et loyaux sujets de Votre Majes-
té le l'Assemblée Légis-
lative du Canada, se désistant des prétentions
que le gouvernement de cette province pour-
rait à bon droit faire valoir sur un certain
territoire voisin de la rivière Ristiucie, et
au sud de cette rivière qui se décharge dans
la Baie-des-Chaleurs, e;t sur lequel, comme
partie du Nouvean-Brunswich, la législature et
les lois de cette province ontexercé leur juris-
diction, sans intervention de la part du gou-
vernement canadien de Votre Majesté, récla-
ment, néanmoins, humblement, comme appar-
tenant à cette province, toute la contrée ou le
territoire adjacent et au nord de la rivière

42

Ristigouche (formant partie du comté de Bo- Adresse.
naventure) depuis le fonds ou 1'extrinété ouest
de la Baie-des-Chaleurs, en remontant jusqu'au
point où cette rivière est coupée par le pro-
longement de la ligne tracée au nord depuis
la source de la rivière Ste.-Croix, avec la tota-
lité de la contrée ou territoire adjacent et à
l'ouest de la dite ligne d'intersection, y com-
pris le susdit territoire de Madawaska, borné
au sud par cette partie de la frontière nord
des Etats-Unis, située entre la dite ligne d'in-
tersection et le point où la ligne de la dite
frontière nord, telle que fixée par le dernier
traité de Washington, touche le quarante-cin-
quième parallèle de latitude nord sur lequel le
gouvernement et la législature du Bas-Canada
ont ci-devant exercé jurisdiction et autorité,
et en possession duquel, comme faisant partie
de cette province les fidèles sujets de Votre
Majesté, le l'Assemblée
Législative d'icelle supplient qu'il plaise gra-
cieusement à Votre Majesté de maintenir
votre gouvernement canadien en justice en-
vers les sujets de Votre Majesté en Canada ;-
et que Votre Majesté, en réglant cette ques-
tion, veuille bien assurer aux fidèles sujets de
Votre Majesté en cette province, et aux au-
tres personnes qui transportent les produits à
la mer par la rivière St.-Jcan, la libre naviga-
tion d'icelle, sans être soumis ou exposés à
aucun impôt ou droit de la part du gouver-
nement et de la législature du Nouveau-Bruns-
wick.

Ordonné, que la dite adresse soit prise en
considération demain.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial Bill.
Pilotes. QU&-auquel a été référé le bill intitlé: " Acte bec, t'port6.

" pour autoriser la maison de la trinité de
" Québec à donner des licences commepilotes

à une certaine de personnes y mention-
" nées," a fait.rapport que le comité avait exa-
miné le dit bill on entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la. Chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Ferrie, du comité spécial B
auquel a été, référé le bill intitulé: " Acte ion es
' pour amender un acte y mentionné et éta- Montéan, mu.

blir de meilleures dispositions pour l'élection P
" des conseillers et cotiseurs de la cité de
" Montréal," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé

d'en
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d'en fairele rapport avec divers amendements

qu'il souniettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus
par le greffier, comme suit:-

Amendements. Feuille ,re ligne 37.-Après " places" insé-
rez " dans chaque
quartier."

"4 "4 "l 41.-Après " places " insé-
rez " dans chaque
quartier."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel quamnendé.

L'honorable M. Perrie, du comité spécial
rap- auquel a été référé le bill intitulé: 4 Acte

" pour amender et étendre les dispositions
" relatives aux chemins à barrières dans les

environs de Montréal," a fait rapport que
le comité avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

London, L'honorable M. M'Gill a présenté à la
° Chambre un retour de l'une des branches de

la société d'agriculture de London, établie à
St. Thomas, pour l'année 1845.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

Bill,
Ecule britanni-
que, Quêbec,
lu 3e fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour incorporer la société de
" l'école britannique et canadienne du district

de Québec," a été lu la troisième fois, tel
qu'amendé.

La question étant mise, ce bill,~tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

rae. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec un amendement auquel il
demande la concurrence de lAssemblée.

Il a été proposé que le bill intitulé: " Acte m,
!3nnque des

pour incorporer la banque des marchands," Marchande,
soit ~ .~ JMotion pour a

soit maintenant la la première fois. Ire ecre.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

Il a été proposé, en amendement, de résou- Amendement.

dre que le nombre des aflaires actuellement
devant cette Chambre permet à la Chambre
de procéder sur le bill envoyé de l'Assemblée
Législative, intitulé: "Acte pour incorporer
I la banque des marchands," et qu'il est, en
conséquence, a propos de suspendre la
cinquante-huitième règle de cette Chambre,
cn autant qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur Emoré.
icelle, et la Chambre étant également divisée,
l'honorable Orateur a donné sa voix prépon-
derante en faveur de l'amendement, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Dissentient.

Parceque, le sens de la dite règle, " que le Protôt.
" Conseil Législatif ne procédera sur aucun

bill de la nature de celui ci-haut décrit, en-
voyé de lAssemblée Législative après le
quarantième jour de la session,"est explicite

et positif.

Parceque cette Chambre, en adoptant le
rapport de son comité du 3 avril dernier, rela-
tivement à la nécessité " d'établir certaines

règles ou ordres permanents de cette
Chambre, pour assurer son indépendance,"

en conséquence des trente-six bills envoyés de
l'Assemblée pendant les trois derniers jours
de la session commencée le 28 novembre
1844, et terminée le 29 mars 1845, a déclaré
" que l'on devait adhérer rigoureusement à la

46° règle et à tous autres ordres permanents
" relatifs aux procédés sur les bis."

Parceque, cette décision de- la Chambre a
été renouvelée le 5 du courant, lorsqu'n délai

de
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13ill,
13arflèret,
Montral,
poic..
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Prott. de dix jours a été accordé pour procéder sur
les bills privés envoyés de l'Assemblée, par la
déclaration que cette décision ne serait pas
invoquée comme précédent.

Parceque, la suspension de la règle, sous
aucun prétexte quelconque, d'après des décla-
tions aussi formelles du contraire, tend à
mettre cette Chambre en contradiction avec
elle-même, à priver ses décisions de toute
considération publique, et à renouveler les in-
convenients qui ont prévalu lors de la clôture
de la dernière session, inconvénients que la
Chambre, en concourant dans le dit rapport,
a qualifiés " comme paralysant l'effet des lois

qui peuvent être mises à exécution avec
" avantage, nécessitant des amendements dont
" le livre des statuts sera surchargé, rendant
"l'interprétation de la loi difficile à ceux qui
" sont tenu de lui obéir, et, peut-être, occa-
" sionnant aussi la passation de lois con-
I traires à la justice et au bien-être du sujet
" en général."

J. NEH.SoN,
PIERRE DE BoUcHERVILLE,
P. H. KNoULToN,
Wxi. WALKER,

P. H. MooREl,
L. MAssuE.

Lu la ]te foi. Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la première fois.

Le dit bill a été alors lu la première fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Commimeion
du elirif sur
les exé°cutions.

Un message de PAssemblée Législative par
M. George-,Sherwood et autres, avec un bill in-
titdlé: "Acte pour régler le droit de com-
" mission du shérif sur les exécutions, et pour

d'autres objets y mentionnés," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.,

Le dit bill a été lu la première fois

Ordomn, que le dit bil soit lu la
fois demain.

Bh d'incorpo- Un- message, de lAssemblée Législ
rtode Corit-

Wallrapporté, M. MDonald, de Cornwall, et autr
de l'Assem- iii~.< sA
lée. rapporter lebill intitul." Acte, pot

" der l'acte- d'ncorporation de la
" Cornwalleet y établir"un conseil de
"lieud'un burau de police," et
cette Chambre que l'Assemblée Le

a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif à ce bill, sans amendement

Un message de l'Assembléé Législative par Bil,
M. Boulton et autres, pour rapporter le bill de Cobourg,

intitulé: "Acte pour incorporer la com-
pagnie de manufacture de Cobourg," et in-

former cette Chambre que l'Assemblée Légis-
lative a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif à ce bill, sans amende-
ment.

Un message de lAssemblée Législative par B dll,
l'honorable M. Robinson et autres, pour rap- Cobourg,
porter le bill intitulé: " Acte pour renouveler P
" et amender l'acte du Haut-Canada, qui

pourvoit à l'incorporation de la compagnie
du chemin de fer de Cobourg, et pour
d'autres fins y mentionnées," et informer

cette Chambre que l'Assemblée Législative a
acquiescé aux amendements faits par le Con-
seil Législatif a ce bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par ai antoriennt

M. Colville et autres, pour rapporter le bill in ,- ? a
titulé: " Acte pour autoriser les ministres dC, i-eet

du synode de l'association presbytérienne lA.semblée.

" de l'Amérique du Nord à tenir des registres
" de baptêmes, mariages et sépultures, et
" pour d'autres fins," et informer cette
Chambre que lAssemblée Législative a ac-
quiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif à ce bill, sans amendement.

L'honorable M. NeiIlson, du comité spécial B,

auquel a été référé le bill intitulé: "A cte pour Munecpalt
" diviser les municipalités d'Hochelaga et des du Troe,-

Trois-Rivières, respectivement, en munici- 1n'p-
palités séparées, et pour pourvoir plus effi-
cacement au support des écoles et à la.

"' direction des affaires locales d'ielles," a
fait rapport que ,l comité avait examiné le
dit bill enentier,et Pavait chirgé d'en faire le
rapport avec divers amendements qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Oridonné, que le dit rapport soit mainte-
nant reçu, et

il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendenients soient
pris en considération demain.

Ora eur a déclaré cee Chamre conti- n n

nuée à demain l a Chambre lordoninant ainsi.

informer
gislativejj VEDEI

8 mai. M
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Vendredi, 29 mai, 1846.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur,

Les lionorables niessieurs Les honorambc iewsieurs

3/Gill, AlJoore,
Morris. Ir; Dionne, J.
Jolictic, Massue,
FECgusson,
iacawlau, de Boucherville,

Brunxmem, Norris, J.
Ierrie, Neilson.
Knouton

PIEnEs.

Lionorable M. Fergusson a présenté deux
ura. pétitions du conseil de district de Niagara, de-

mandant que l'on change le lieu des séances
du dit conseil; et

Aussi, demandant que l'on transfère dans
un endroit plus central le site de la ville de dis-
trict du dit district.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ireland, etc. L'honorable M. Wdker a présenté une péti-
Rev. Rtichard .
Anderson et tion du révérend Richard Anderson et autres,d'irlande, Hialifax et Invcrncss, demandant qu'il

soit introduit une clause dans tous les actes
relatifs à des chemins de fer, pour défendre
le transport des effts ou dce voyageurs le
dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

clrnet L'honorable M. Ncilson a présenté une péti-
tion de Charlotte Brewer, veuve de feu Jasper
Brcwer, demandant que le Conseil concourre
dans toute mesure qui pourrait être proposée
par les autres branches de la Législature pour
venir à son aide.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

ni L'honorable M. Bruneau, du comité spécial
a auquel a été référé le bill intitulé: " Acte

-ý,rrxercr le 6& pour autoriser les commissaires chargés de
ronié, "s'enquérir des matières relatives aux alYaires

publiques à recevoir les témoignages sous
serment," a fait rapport que le comité avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendemenît.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain,

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit

Feuille 3, ligne 30.-Après "année" insérez Amendement;

" pourvu toujours qu'a-
" vaut lPêtnission des
" dites débentures ou

obligations de la cor-
poration, la dite cor-
poration ait passé et

" adopté un statut ou
" règlement désignant
" les principales rues,
" ruelles' et places pu-
" bliques dans les li-

mites de la dite cité,
" qui devront être ap-

provisionnées de gaz,
et ait contracté, après
la publication préala-

" ble d'un avis pour
" soumissions, avec la
" personne dont P'offre

sera le plus bas et qui
" fournira des cautions,
",à la satisfaction de
" la corporation, pour

'accomplissement des
travaux et leur entre-
tien pendant trois an-
nées, à raison d'une

" somme n'excédant pas
trente mille livres cou-

" rant,

168

L'honorable M. J. Morris, du comité spécial Bll
auquel a été référé le bill intitulé "Acte pour Jurjsdicoion
" contraindre les témoins, dans aucune partie rn"l°'

1" de la province, à comparaître levant les
"cours supérieures de jurisdiction criminelle,"

a thit rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial 11 rage

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour rapporté.

pourvoir à léclairage au gaz de la cité de
"Québcc," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill ci entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambro
voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et
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Adopt.

rant, y compris les
terreins et matériaux'

" nécessaires."

Le dit amendement étantlu la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné5, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu troisième fois
demain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
•' fournir l'eau à la cité de Québec et dans les

environs," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordoni, que le dit.rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit

Feuille 8, ligne 15.-Apes "année," insérez
pourvu toujours qu'a-

"-vant lémission ,des
" dites débentures ou
" bons de la corpora-

tion, la dite corpora-
tion ait passé et adop-

"té un statut désignant
" les rues principales,
" les ruelles et pla-

ces publiques dans
les limites de la cité,

" qui devront être ap-
provisionnéés d'eau, et
ait contracté, après la

" publication préalable
" d'un avis pour sou-

"missions, avec la per-
".sonne dont l'offre sera

le plus bas et qui four.
" nira des cautions à laI

satisfaction de la cor-
poration pour l'ac-
complissement des tra-
vaux et leur entretien
pendant trois années, à

,-raison d'une somme
e n'excédant pas cin-

quante mille louis, y
Compris les terreins
et mafériauX I ces-
saires."

1r".Après "nonobstant" in- Amendemen.
sérez la clause A, comme
suit:-

Feuille 12, ligne

g

Les dits amendements étant luà la seconde Âîoptés.
fois, et la question de concur-rence étant mise
sur chacun deux, séparément la Chambre y a
acquiescé î

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel q'amendé.

Conforiémént à l'ordre du jour,îe bill inti- D
tul "ct pouraùtoriser la maàisdn de la 1

,tri f i" enit

169

CLAUSE A.
" Et qu'il soit statué,
qu'il sera loisible à la

" dite corporation, et il
"lui est par le présent

enjoint de nommer une
" personne capable et
" convenable comme

surintendant ou ingé-
nieur qui aurala direc-
tion de.l'établissement
hydraulique et d'aucun
établissement de gaz
sous le contrôle de la
dite corporation, et de
prescrire et déterminer
les devoirs de la dite
charge,,et à sa volonté
de ddéplacer aucune
personne de la dite
charge et de lui nom-
mer un successeur ; et
la dite corporation

" exigera les cautions
qu'ellejugeraàpropos
pour lexécution fidèle
des devoirs de la dite
charge, et elle accor-
dera au dit officier tel
salaire, ou allocation
ou compensation pour
ses services; qu'elle

" trouvera ,"convenable.

" Pourvatoujours que le
"dit surintendant. onin-
" génieur fera son rap-

port à la dite .cor-
"poration chaque tre-
" mestre, ou plus sou-

vent, s'il en est re-
quis"

Bill pour four-
nit l'eau tk
québec,
rappor6.

Amendements.
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Bill1,
Election
conseillers,
Mon. rd n.
la 3t fois,

rassé.

Bill.
Barrières,
Montréali,
la 3e fmi.

rs.

Banque <les
'Marchand»,
lit 2e fois.

" trinité de Québec à donner des licences
commme pilotes à une certaines classe de
personnes y mentionnées," a été lu la troi-

sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il (a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et iniforme
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

dles Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
'lu tulé: "Acte pour amender un acte y men-

tionné, et établir de meilleures dispositions
pour l'élection des conseillers et cotiseurs de

" la cité de Montréal," a été lu la troisième fois,
tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour amender et étendre les

dispositions des lois relatives aux chemins à
" barrières dans les environs de Mont réal," a
été lu la troisième fois.

Le question étant mise, ce bill passera-
t-il?

Il a été résolu dans Paflirmative.
le

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende a lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour incorporer la banque des
" marchands," a été lu la seconde fois.

Ordonné, lue le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MPGill, Bruncau et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- minio
tulé: "Acte pour régler le droit de commis- du shdrif sur

44 les exécutions,
" sion du shérif sur les exécutions, et pour lu ue fuis.

d'autres objets y mentionnés," a été lu la
seconde fois. -

Ordonné, que le (lit bill soit lu la troisième
,fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- Bi,
cécé à la considération des amendements rap- d ela.
portés par le comité spécial au bill intitulé: Rivières.
"Acte pour diviser les municipalités d'Iochc-

laga et des Trois-Rivières, respectivement,
en municipalités séparées, et pour pourvoir
plus efficacement au support des écoles et
à la direction des affaires locales d'icelles."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit :-

Feuille 2, ligne 13.-Retranchez depuis "ban- Amiendeniens

" lieue" jusqu'à "jour"
dans la 18e ligne, ces
deux mots inclus, et in-

sérez "municipalité des
" Trois-Rivières cessera

d'exister, et il sera
" formé deux municipali-
" tés distinctes et sé-

parées dans l'étendue
" du territoire formant
" actuellement la dite

municipalité, l'une des-
quelles consistera dans
et comprendra la ville
ou bourg des Trois-

, Rivières, et sera con-
nue et désignée sous

" le nom de la munici-
palité de la ville des

" Trois-Rivières; et l'au-
tre consistera dans, et
comprendra tout ce

" qui reste de l'étendue
" du dit territoire et
" sera connue et dési-
" gnée sous le nom de

municipalité de la ban-
" lieue des Trois-Ri-

vières."

" 25.-Retranchez depuis "ce
" qui reste" jusqu'à "d'i-

celle"dans la27°ligne,
ces deux mots inclus, et
insérez "'ville des Trois-

Rivières."
Fecuille

170
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Amendemens Feuille 2, ligne 33.-Retranchez "conjointe-
ment."

34.-Retranchez depuis 'cha-
" cune"jusqu'à"méme,"
ces deux mots inclus,
dans la même ligne, et
insérez "la municipalité
" de la ville des Trois-

Rivières."

" 3, " 16.-Retranchez depuis "sera"

jusqu'à "même" dans la
17e ligne, ces deux mots
inclus, et insérez "et
" toute propriété immo-
" bilière dont la muni-

cipalité dernièrement
mentionnée était pro-
priétaire, appartiendra
à la municipalité de la
ville des Trois-Ri-

" vivres.

Adoptés. Les dits amendements étant lus la seconde

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

Adresse a Sa La Chambre, conformément à l'ordre, a
e . aig procédé à la considération de l'adresse à Sa

larCnad et,, Majesté au sujet des lignes frontières entre les
Nouveau- provinces du Canada et du Nouveau-Brns-
Brunswick.

wick.

Lue. Ellea été alors lue par le greffEer.

Il a t6 proposé, de concourir avec l'Assem-
blée Législative dans la dite adresse à Sa
Majesté, en remplissant:les différents blancs
par les mots " Conseil -Législatif/'

La. question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il étéa résolu dans laffirmative.

Ordonné, que lOrateur signe la dite adresse
de la part de cette Chambre.

Ordonné, qu'un des maîtres en, chancellerie
se rnde à l'Assemblée Législative, etinforme
cette Chambre que le Conseil égislatif a
concouru dans la dite adresse en;rernplissajt
les différents blancs par les' mts Cnseil
Législatif."

Ordonné, que l'adresse suixante soit pré-Eceleàe.
sentée à Son Excellence le gouverneur-géné-
al

A Son Excellnce le lieutenant-général le très
honorable CHAuLES MURRAY, comte Cath-
cart, de Cathcart, dans le comté de Renfrew,
chevalier commandeur du très-honorable
ordre militaire du bain, gouverneur-général
de l'Amérique Britannique du Nord, et

capitaine-général etgouverneur-en-chef dans
et sur les provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Ilc du Prince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, et commandan't des forces de Sa
Majesté, dans l'Amérique Britannique du
Nord, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif

du Canada, réunis en Parle-
ment Provincial, demandons qu'il nous soit
permis d'approcher de Votre Excellence pour
vous prier respectueusement, de vouloir bien
transmettre à Sa Très Gracieuse Majesté
notre adresse commune, relative à la ligne
frontière entre cette province et la province du
Nouveau-Brunswick, en la manière que Votre
Excellence le jugera à propos, afin qu'elle soit
déposée au pied du trône.

Ordonné, que l'Orateur signe la dite adresse
de la part de cette Chambre.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé l'adresse dernièrement mentionnée
pour être présentée à Son Excellence le gou-
verneur-général, à laquelle il demande la col-
currence de l'Assemilée.

Un message de lAssemblée Lé&islative par c
M. le procureur-général Draper et autres avec
un bill intitulé: "Acte pour révoquer cer-

tain loisy etionnées pour nieux pour-
" voir à la défense de cette province, et. pour

en régler la milice," auquel elle demhnde la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première, ois.

Ordonn, que le dit bill soit, lu a seconde
is de mn.
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o- Un message de lAssemblée Législative par
tn. M. Smith. dc WCnioriIt, et autres, avec un

bill intitulé : " Acte pour modifier et amender
" Pacte d'incorporation dle la ville de lanil-
"on. et ériger la dite ville en cité," auquel

elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

i3
chemin de fer
de ntr.mat à
Lichille,

Un message de IAssemblée Législative par
M. M'Donald, de Kingston, et autres, avec un
bill intitulé : "Acte pour incorporer la coin-

pagnie du chemin de fer de Montréal à La-
cdne," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Il a été proposé de résoudre, que le nombre
(les afllires actuellement devant cette Cham-
bre permet au Conseil Législatif de procéder
sur ce bill, et, qlen conséquence, il est il propos
de suspendre la cinquante-huitième règle, en
autant qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans raflirmative.

Dissentient :

Pierre de Boucherville.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la première fois.

Le dit bill a été alors lu la première fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Bill,ù e Un message de l'Assemblée Législative par
(e Montrèaà M. M'Donald, de Glengnrryi, et autres, avec

un bill intitulé: "Acte pour incorporer la
compagnie du chemin de fer de lontréal à

" Kingston," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Il f été proposé de résoudre, que le nombre
des aflfires actuellement devant cette Chambre
permet au Conseil Législatif de procéder sur ce
bill, et, qu'en cons(-quence, il est à propos de
suspendre la cinquante-huitiéme régle, en au-
tant qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'aflirmative.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
!première fois.

Le dit bill a été alors lu la première fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par nil0 Ecole britanni.
M. Christic et autres, pour rapporter le bill in- que. Quabec,

titulé: "Acte pour incorporer la société de lpo"d

" Pécole britannique et canadienne du dis-
" trict de Québce," et informer cette Chambre
que lAssemblée Législative a acquiescé à
l'amendement fait par le Conseil Législatif à
ce bill, sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par ,ill,
M Smith, de Frontcnac, et autres, avec un nua.
bill intitulé: "Acte pour continuer en force,
I" pendant un temps limité, certains actes et
" ordonnances y mentionnés," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 30 mai, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

M'Gil,
Milorris, W.
folietie,
Fer gussoni,
Macanla y,
Brunecau,
Ferric,
Knoulton,
M'Kay,

Sxzoz.

Les honorables messieurs

Roy,
Mloore,
Dionne, J.
Mtassue,
Wralkcr,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

PnlEREs.
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PRIERES.

mui Jattainder Un message de l'Assemblée Législative par
de MNatthew.,

o l'honorable M. le procureur-général Draper et
• autres, pour rapporter le bill intitulé: " Acte

pour infirmer l'arrêt (attainder) prononcé
" contre Peter Matthews, et empêcher la con-

fiscation du ses biens," et informer cette
Chambre que l'Assemblée Législative a passé
ce bill sans amendement.

S Un message de l'Assemblée Législative par
conseillers M. Leslie et autres, pour rapporter le bill inti-

tulé: " Acte pour amender un acte y men-
" tionné, et établir de meilleures dispositions

pour l'élection des conseillers et cotiseurs de
" la cité de Montréal," et informer cette Cham-
bre que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif à
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
autorisEs à a- tulé: "Acte pour autoriser les commissairessenmenter les~chgsds

moins, rpIl chargés de S'enquérir des matières relatives
smble. " aux affaires publiques à recevoir les témoi-

" gnages sous serment," a été lu la troisième.
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?
Pas. Il a été résolu dans l'affirmative.
m, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

TErntorne tulé: "Acte pour contraindre les témoins,
cr2nitlle, l" dans aucune partie de la province, à compa-

raître devant les cours supérieures de juris-
" diction criminelle," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?
Pas. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtrés en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendements.

de QuéWr, l Conformément à l'ordre du jour, le ill inti-
3e fs tulé: "Acte pour pourvoir à l'éclairage au

gaz de la cité de Québec," a été lu la troisième
fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Pan. la été résolu dans l'affirmative.

Bill pourtour- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
"ubec, "' 3e tulé: "Acte pour fournir l'eau à la cité defois. " Québec, et dans les environs," a été lu la

troisième fois, tel qu'amendé.

La. question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonnté, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill
tulé: " Acte pour régler le droit de commis- sherif sur les

et exécutions, lasion du shérif sur les exécutions, et pour 3e fois.
" d'autres objets y mentionnés," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.
pau".

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Dii!
1Municipalités

tulé: "Actepour diviser les municipalités d'Ho- d'ilocheIa et
des Trois-Ri.chelaga et des Trois-Riiletcs, respectivement, vi6re, lu ..

en municipalités séparées, et pour pourvoir
plus efficacement: au support des écoles et
à la direction des affaires locales d'icelles,"

a été lu la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pas.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de PAssem-

Conformément à l'ordre du jour, le biIl inti- mil de bce
tulé: "Acte pour révoquer certaines lois y ,"2.ros.
" mentionnées pour mieux :pourvoir à la dé-

fense de cette province, et pour en régler la
" milice," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- RErEre.
Mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Afacaulay, Bruneau, Knoul-
ton, de Bouchcrville et . Morris, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément
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Bill d*ilerr. Conformément à lordre du jour, le bill inti-
ration d'iUn.
niron.iu -le tulé " Acte pour modifier et -amender Vacte

" d'incorporation de la ville le IHamiilton, et
" ériger la dite ville en cité,'a étélu la seconde'
fois.

Regr. Ordonné, <ue le lit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinîq Mcbres.

Ordonné, que le comité soit composé des;
honorables MM. Fergusson, Ferrié, 3Massue,
J. Morris et Neilson, qui s-assembleront et

s'ajourneronlt à loisir.

BAil, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Chemiu de fer d
de Montrai à tulé : "Acte pour incorporer la compagnie du

LachiAct pouret1Lachine cA e a clemin de fer de lontr&l à Lachinc," a été

lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MGill, Macaulay, Bruncau,
Ferric et Walker, qui s'asseinbleront et s'a-
jouriieront à loisir.

Bill, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

d hein defer tUl: "Acte pour incorporer li coipagnie du
Knon,u2s"° " chemin de fer de Mfontréal à Kingston," a été

lu la seconde fois.

Riéré. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Joliette, Macaulay, Knoulton,
Moore et J. Morris, qui s'assembleront et s'a-

journcront à loisir.

mil, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

é.1 f"i,. tulé: "Acte pour continuer en force, pendant
" un temps limité, certains actes et ordon-
" minces y mentionnés," a été lu la seconde

London.
lu,. C. C.
Ilroisg et
actes;

Iecclésiastique du diocèse de Toronto, pour
les usage et avantage de la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre Conti- Ajournement.

nuéeà lundi prochain, à trois heures de l'après-
inidi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 1er juin, 1846,
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

li Gii,
Morris, W.
Joliette,
Fergusson,
Mlacaulay,
Bruncau,
Fcrrie,
Knoulton,

Lvin.

Leshonorabies meesieurs

Aoore,
Dionne, J.
Massue,
Walker,
Morris, J.
Neilson,

PRIERES.

L'honorable M. James Morris a présenté deux !uniiralit6

pétitions du conseil de district de Niagara, de Ni.gara.

demandant qu'il ne soit pas fait d'autre change-
ment au bill les écoles que celui de prolonger
le temps limité pendant lequel les aubains
peuvent être employés comme maîtres d'é-
coles ; et

Aussi, demandant que les deniers prove-
nant de la vente des terres incultes soient
appropriés au soutien des écoles élémentaires,
et d'aucune institution littéraire qui sera
désignée par la Législature.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

fois. L'honorable M. Neilson, du comité spécial Bill,Actes Conti-
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour nui, frapr

Ordonné, que le <lit bill soit référé à un co- " continuer en force, pendant un temps te,
mité spécial de trois Membres. "t limité, certains actes et ordonnances y

" mentionnées," a fait rapport que le comité
Ordonné, qlue le comîîité soit composé dles avait examiné le dit bill en entier, et l'avait

hionorables MM. Bruncéu, Massuc et ?Neison, chargé d'en faire le rapport à la Chambre
qui s'assembleront et s'njourneront à loisir. sans amendement.

L'honorable M. Wlfikcr a présenté une péti- Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
tion du révérend C. C. Brough et autres, mem- fois demain.
bres de l'église-unie d'Angclctrrc et d'Irlande, d
dans le township de London, demandant qlue L'honorable M. Neilson, du comité spécial aiir des Maria

l'on ne procède plus à la vente des réserves auquel a été référé le bill intitulé: " Acte i."a"

du clergé, niais que la part appartenant à la pour remettre en vigueur pour un temps comité.

dite église-unie soit transférée à la société " limité
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Adopt.

" limité un acte y mentionné, relatif à la
preuve et à l'enregistrement de certains
mariages célébrés dans le ci-devant district
inférieur de Gaspé, antérieurement à l'année
mil huit cent vingt-et-un, ainsi que des
baptêmes et sépultures," a fait rapport que

le comité avait, conformément à l'ordre de ré-
férence du dix-huit du courant, procédé à
l'examen du dit bill et des documents, témoi-
gnages et preuves au soutien d'icelui, commu-
niqués à cette Chambre par l'Assemblée Lé-
gislative, et demande maintenant à faire rap-
port qu'il est d'opinionqu'on ne oit plus
procéder ultérieurement sur le dit bill.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et

Il aété alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

a. fer L'honorable M. J. Morris, du comité spécial
de Montréal auquel a été référé le bill intitulé: "Acte

pté. " pour incorporer la compagnie du chemin de
" fer de Montréal à Kiigston," a fait rapport
que le comité avait examiné le dit bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussi-
tôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération demain.

uia j Un message de l'Assemblée Législative par
d'HocheMg et . Leslie et autres, pour rapporter le bill inti-
des T por rppote
vibrerr- tulé: " Acte pour diviser les municipalités

té'Am- Id'Hocehlagaetdes Trois-Rivières, respective-
ment, Ci municipalités séparées, et pour
pourvoir plus efficacement au support des,
écoles, et à la direction des affaires locales

" d'icelles," et informer cette Chambre que
l'Assemblée Législative a acquiescé aux amen-
dements laits par le Conseil Législatif à cei
bill, sans amendement.

Dili d'éclairae Un message do l'Assemblée Législative par,de Qubec. 'N. Chabot et autres, pour rapporter le bill in-
titulé: "Acte pour pourvoir à l'éclairage au
" gaz de la cité de Québec; et

BiI pour four. Aussi, le bill intitulé: " Acte pour fournir
nir P'eau Il 4 l'
Qudbec, rap- " leau à là cité de Québec et dans les envi-

" rons," et informer cette Chambre que P'As-

semblée Législative a acquiescé aux amende- l'A.-

ments faits par le Conseil Législatif à ces bills,
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par B
l'honorable M. le procureur-général Draper et ptarocuwe',

autres, pour rapporter le bill intitulé: " Acte IL*C
" pour autoriser la nomination de magistrats
" pour les parties les plus reculées de cette

province ;" et

Aussi, le bill intitulé: "Acte pour légaliser Bn aan
certains actes de régistrateurs dans cette trateurs H.-C.,

" partie de la province ci-devant le Haut- i .e.
" Canada," et informer cette Chambre que
l'Assemblée Législative a passé ces bills, sans
amendements.

Un message de l'Assemblée Législative par Mesage de
M. Dickson et autres, comme suit:- im tta'.

fane adresse au
Conseil pour saASSEMBLEE LEGISLATIVE, concurrence au

Lundi, 1"juin,1846. sujet de A.

Résolu, que l'adresse grossoyée à Sa Ma-
jesté au sujet de la réclamation d'Alexander
MlPLcod contre le gouvernement de Sa Ma-
jesté, pour une indemnité, soit communi-
quée par message à l'honorable Conseil
Législatif, en priant leurs honneurs de con-
courir en icelle.

Ordonné, que M. Dickson porte le dit mes-
sage au Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LINnsAY,

Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

La dite adresse à Sa Majesté a été alors lue
par le greffier, comme suit :-

A Sa TrèsExcellente Majesté la Reine. A Ime.

TEs GRAcIEUsE SoUvERAiNE:

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Votre
Majesté, le l'Assemblée
Législative de la province du Canada, de-
mandons qu'il nous soit permis de nous ap-
procher de Votre Majesté pour vous renou-
veler l'assurance de notre attachement envers
la personne et'le gouvernement de Votre Ma-
jesté, et exposer humblement à Votre Majesté
que notre vive sollicitude pour la conservation
des droits inhérents des sujets de Votre Ma-
jesté, nous engage à nous adresserde nouveau
à Votre Majesté au sujet de la, réclamation

qu'llexander
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quAlcrandcr M3Leod, dans notre opinion, a
contre le gouvernement de Votre Majestê.
Nous savons trés bien que cest le désir du
gouvernement de Votre Majesté de protéger,
autant que possible, les droits des sujets de
Votre Majesté; et,lorsqu'une réclamation lé-
gitime est clairement établie, d'accorder une
inde.unité pour toute perte pécuniaire qu'ils
peuvcnt avoir soufferte, et surtout lorsque
cette perte est le résultat de démarches rendues

impérieuses pour Paccoiplissement des devoirs
qu'ils doivent à Votre Majesté comme leur
souvernme.

Le dit Alcraidcr MILcod ayant éprouvé les

plus grands dommages auxquels un individu
peut être exposé, et des privations individuelles,
occasionnées par sa détention et son empri-
sonnement par le gouvernement des Etais-
Lnis, nous considérons que le gouvernement de
Votre Majesté lui doit quelque rémunération;
et quoique nous sachions que le gouvernement
de Sa Majesté a fait les déboursés nécessaires
pour lui assurer les services d'avocats émi 4

nents, et pourpayer les autres dépenses aux
quelles la défense du dit Ale.rander MLeod n
donné lieu, nous ne pouvons, néanmoins, con-
cevoir sous quel point de vue ces secours
peuvent être considérés comme une compensa-
lion pour les torts et les privations, sans nom-
bre, quil a soufferts, puisque les privilégesf
d'un des sujets de Votre Majesté, ainsi quel
l'honneur et ladignité de la couronne de Votre
Majesté, réclamaient dans cette occasion l*a-
doption de la démarche en question.

Parceque le dit Alexander AJkLcod a été une
victime au pouvoir d'une puissance étrangére,
saisi, emprisonné, traduit devant un tribunal,
jugé et acquitté, et ne peut réclamer une i
deinnîté de cette puissance étrangére, qui, si
elle en est respousable, doit être tenue de
rendre compte de cet acte d'aggression sur

la personne d'un des sujcs de Votre Majesté,,
lorsqu'il lui en sera demandé satisfaction, par
Pentremise du gouverxnemeut de Votre Ma-!
jesté.

D'après ce qui Vient d'étre exposé respec-
tucusement à Votre Majesté, nous prions
ardemment Votre Majesté de prendre le sujet'
en considération; et Votre lajesté peut être
assurée que, si la législature du Canada
n-était intimement convaincue de la justice de.
cette réclamation, elle n'aurait pas cru qu'i)
eût été prudent et à propos de la sourmettrc

une seconde fois à la considération du gou- Airem.

vercment de Votre Majesté.

ALLA'i N. MacNAnJ,
Orateur.

Assemblée Législative,
Lundi, 1" juin, 1816.

Ordonné, que la dite adresse à Sa Majesté
soit prise en considération demain.

L'honorable NI. Vclker, du comité spécial nin.
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour d. tntiti %
" incorporer la compagnie du chemin de fer "P'
" de llontréal à Lachine," a fait rapport que
le comité avait examiné le dit bill en entier, et
lavait chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Un message de P'Assemblée Législative par niu.
MI. Stuart, de Bstown, et autres, comme de Bytown.
suit:- Conférence de-

AssEMïnLEE LEGxsLTrn,
Lndi, 1<' juin, 1846.

Résolu, qu'il soit demandé une conférence
à lPhonorable Conseil Législatif pour lui com-
nmuniquer les raisons qui ont induit cette
Cliambre à ne pas concourir dans les amende-
mients faits par leurs honneurs au bill intitulé:
" Acte pour fixer et définir les limites de
"JBq/own, et établir un conseil de ville en
"iceui.",

Ordonné, que Af. Stcwart, de Bytown, ae
rende au Conseil Législatif, et demande la dite
conférene.

Attesté,

W. B3. Lumns&a,

G0'rf. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau,
et inforîmés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

Résolu, que cette Chambre concourt dans
la conférence demandée.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende a PAssemblée Législative, et informe
cette Canbro que le Conseil Législatif con-
court dans la conférence demandée, relative-
ment aux amendements faits par cette Cham-

bre
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bre au bill intitulé: "Acte pour fixer et
" définir les limites de Bytown, et établir un

conseil de ville en icelui," et que les direc-
teurs de la part de cette Chambre seront les
honorables MM. Fergusson et Mactaulay, qui
rencontreront le nombre, comme directeurs de
l'Assemblée Législative, requis par lusage
parlementaire, présentement, dans la chambre
de comité du Conseil Législatif.

La Chambre étant informée que les direce-
teurs de la part de 'Assemblée Législative
étaient présents pour la dite conférence, dans
la chambre de comité du Conseil Législatif,

Les noms des directeurs de cette Chambre
ont été appelés.

Et la Chambre s'est ajournée à loisir, et
leurs honneurs se sont rendus à la conférence.

La dite conférence étant terminée, la
Chambre s'est remise, et

L'honorable M. .4 acaulay a faitrapport que
les directeurs, de la part de leurs honneurs,
avaient rencontré les directeurs de PAssemblée
Législative à la dite conférence, qui a été con-
duite de sa part par M. Stewart, de Bytown, et
autres, lesquels ont délivré à leurs honneurs le
bill avec les amendements, et aussi, un papier
contenant ce qui suit:

n de Raisons à offrir au Conseil Législatif à une
- conférence, pour ne pas concourir dans les

amendements faits par leurs honneurs au bill
intitulé. " &cte pour fixer et définir les limites
" de Bytown, et établir un conseil de ville en
" icelui."

10 Parcequ'il est inutile d'amender le bili en
insérant "juillet" au lieu de "juin," puisque. le
bill pourvoit à ce qu'une élection puisse avoir
lieu en tout temps, si elle n'a pas eu lien le
jour fixé par le dit bill.

2° Parceque le bill exempte de limpôt
les biens qui sont réellement la propriété de
Sa Majesté, et que l'exception n'affecte
que les biens-fonds que lartillerie possède
dans la vue d'en faire un objet de spécu-
lation ; que ce serait faire une injustice aux
autres propriétaires que d'exempter ces biens
de contribuer à Pamélioration dela ville,

3° Parecqu'il est sans précédent d'accorder
des pouvoirs de corporation à une ville et de lui
enlever l'usage et le contrôle entier des rues;

que le conseil de district est actuellement in-
vesti de ce pouvoir, qui ne petit être exercé
par le département de l'artillerie ; que l'on a
ouvert deux rues très larges à B1too», expressé-
ment pour y tracer des places de marché et
pour d'autres objets d'utilité publique, et sur
lesquels des bâtisses pour des marchés, etc., ont
été construites, (quoique, néanmoins, enlevées
dernièrement parle département de l'artillerie;)
qu'il n'y a aucun autre terrein de reservé pour
cet objet; et parceque le bill pourvoit à ce
que la direction d'aucune rue déjh, ou ci-après
tracée sur les terreins du département de
l'artillerie, ne soit pas changée, et à ce que
le conseil de -ville ne prenne possession ni ne
s'empare de ces terreins pour aucun autre
objet.

4° Parccque le bill autorise le dit départe-
ment de l'artillerie d'enclore ou de louer la
ligne de concession, à peu près dans les Mê-
mes termes que dans l'amendement.

5° P«rceque le dernier amendement est am-
bigu, insuffisant et tout à fait inutile.

Attesté,
W. B. Ll.qsAY,

Gref: Assermblée.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

Ordonné, que les dites raisons de PAssem-
blée Législative soient prises en considération
demain.

Un message de lAssemblée Législative par Frontres en-
M. Christie et autres, comme suit I N

le Canada,
A&sEMBLEE LECISLATIVIE,

Lundi, lrjuin, 1846.
Résollu, qu'il soit envoyé un message à

l'honorable Conseif Législatif, informant leurs
honneurs que cette Chlambre concourt dans
ladresse à Sor Excellence le gouverneur-
général, priant Son Excellence do transmettre
à Sa Majesté l'adresse des deux Chambres au
sujet de laligne frontière entre cette province
et la province du Nouveau-Brunswick, en la
manière que Son Excellence le jugera à pro-
pos, afin qu'elle soit déposée au pied du tréne.

Ordonné, que M. Ciris4e porte le dit mes-
sage au Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LYDSAV

cref. Ascmblé
Ordo»né
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Ordonné, que les Membres du Conseil Exé- Le dit bill a été lu la première fois.
cutif, qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence le gouver- Ordonné, que le dit bil soit lu seconde fois
neur-général, pour savoir quand il plaira à Son demain.
Excellence de recevoir les dites adresses. Un message de l'Assemhléc Légishtivc par jBature

L'ionorable M. W.7 Morris a fait rapport l'honorable M. le procureur-général Smuith et .
quil s'était rendu, conforaénut à Pordre, au- autres, avec un bill intitulé: " Acte pour
près de Son Excellence le gouverneur-géniéral," amender la loi relative à l'administration le
pour savoir quand il plairait à Son Excellencei" la justice dans le Bas-Canada," auquel elle
de recevoir l'adresse des deux Chambres à Sa demande la concurrence de cette Chambre.
Majesté, et celle des deux Chambres à Son
Excellence, au sujet de la ligne frontière entre Le dit bill a été lu la première fois.

cette province et celle du Noucau-Brunswick, iOrdonné- que le dit bill soit Ilu Iaecnd
et que Son Excellence avait fixé demain, à
nidi, pour les recevoir.

Ordotneni, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que Son Excellence a fixé
demain, à midi, pour recevoir les adresses des
(eux Chambres, au sujet de !a ligne frontière
entre cette province et celle du Nouveau-
Brunswick, et lue, vu l'époque avancée de la
session, le Conseil Législatif a ordonné que
les Membres du Conseil Exécutif, seulement,
se rendent auprès de Son Excellence au temps
fixé de la part de cette Chambre.

ill Un message de l'Assemblée Législative par
Danc dle la rei- D
ne .-C. M. Drumniond et autres, avec un bill intitulé

" Acte pour définir et étendre les pouvoirs de,
la cour du banc <le la reine dans le Bas-

" Canada, en ce qui concerne les empiéte-
" ients et les cas de vacances qui sur-

viennent dans les corporations, et pour
d'autres fins y mentionnées," auquel ellei

demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil, Un message de PAssemblée Législative par
Cu°o"rg.Old" M. Hale et autres, avec un bill intitulé: " Acte

" pour changer et amender Pacte d'incorpo-
" ration de la ville de Cobourg," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

rm dincoro. Un message <le PAssemiblée Législative par
o'. '° M. Bouiton et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour amender l'acte d'incorporation de
" la cité tde T.oronto," auquel elle demande hi
concu.rrence de cette Chambre.

!fois demain.

L'honorable M. Ferrie, du comité spécial i.

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour m:rhands,
i" incorporer la banque les marchands," a fait "P6,
rapport que le comité avait examiné le dit bill
en entier, et ravait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit li la troisième
fois demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, la Chambre Pordonnant ainsi

Mardi, 2 juin, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs

i Ciii,
Morris, W.
Joliette,
Fergusson,
Nacaulay,
Brnmeau,
Ferrie,
Knoulton,

Les honorables mcssiews

MKali,
Moore,
Dionne, J.
iassue,
Walker,
de Bouchdcrville,
Morris, J.
Neilson.

PRIEREs.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- nili, aete.con-
tulé: "Acte pour continuer en force, pen- lu 13s
" dant un temps limité, certains actes et or-
" donnances y mentionnés," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans laffirmative. Pass.

Conformément
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ide fer Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-Chemin d e
de Montréal à tulé: " Acte pour incorporer la compagnie du
Lacliie, lu 30
fois. " chemin de fer de lonlréal à Lachie," a été

lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Pasé.

Banque des
marcliands,
3e fois.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément ù l'ordre du jour, le bil}
lu intitulé: " Acte pour incorporer la banque

" des marchands," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

Alrcsse fa L'ordre du jour étant lu pour la considéra-vour de Aie.
Leod. tion de l'adresse à Sa Majesté, au sujet de la

réclamation d'Alexandcr M'Lcod contre le
gouvernement de Sa Majesté, pour une indem-
nité, il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

Documentade- Ordonné, qu'un des maîtres en Chancellerie
se rende à lAssemblée Législative pour la
prier de vouloir communiquer à cette Cham-
bre copies des minutes des témoignages, do-
cuments et papiers sur lesquels ladite adresse
est fondée.

L'ordre du jour étant lu pour prendre en
de Montral à considération les amendements rapportés par

le comité spécial aubill intitulé: " Acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer
de Montréal à Kiingston," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que les dits
bill et amendements soient référés à un comité
de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette eRI co-
mité de toute la Chambre sur les dits bill et
amendements immédiatement.

La chambre en La Chambre, conformément à l'ordre, s'est"ui°é ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur les dits bill et amende-
mnents.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise,

Rapport. Et lhonorable M. Macaulay a fait rapport,
de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le

rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Feuille 2, ligne 30.--Après "nommé" insérez Amendemenu

" avant de procéder aux
affires, ou dans le
cas où ils ne s'accor-

" deraient pas sur le
" choix de telle per-

sonne, elle sera nom-
mée par le juge de la

" cour de district, pour
le district dans lequel

" les terres sont situées,
avant que les autres
procèdent aux affai-

"res."

5, " 17.-Retranchez depuis "et"
jusqu'à "icelles," dans la
31° ligne, ces deux mots
inclus.

6, " 33.-Retranchez "Sa Majesté,
ses héritiers et suc-
cesseurs, ou."

" " " " -Retranchez "autre."

" 9, " 25.--Retranchez "ou bateau-
à-vapeur."

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- aiB,
cédé à la considération des raisons delAs-d Bi1 owi<
semblée Législative rapportées par le comité n
de conférence, qui ont induit l'Assemblée consldér6cs.

à ne pas concourir dans les amendements
faits par cette Chambre au bill intitulé:
" Acte pour fixer et définir les limités de
" Bytown, et établir un conseil de ville en
"icelui."

Les
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Les dites raisons ont été alors lues par le
greflier.

La chambre Ordonné, que cette Chambre insiste sur ses
asi ients. amendements au dit bill.

I. J. F. Tay- Il a été proposé de résoudre, comme l'opinion
inégref'assi. de cette Chambre, (lue NI. J. Pennings Taylor,
additionnel. jeune, premier clerc de bureau, soit nommé,

en outre de la charge qu'il occupe actuelle-
ment, assistant grellier additionnel de cette
Clianibre, pour aider et assister le second
assistant greffier dans Pexécution des diflerents
devoirs de sa charge, et pour en remplir et
exécuter tous les devoirs pendant l'absence
imprévue du dit second assistant greffier, et,
qu'il prenne rang après le second assistant
greflier.

Dili d-ncorpo.
ration d'un..
rniton, rap-
porté.

RE c.

Biu,

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été

Résolu dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, cn conséquence.

L'honorable M. J. Morris, du comité spécial
auquel a été référéle bill intitulé: "Acte pour

modifier et amender l'acte d'incorporation
de la ville de Hamilon, et ériger la dite ville
ci cité,' a fait rapport que le comité avait

exaniiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chanbre avec divers
amiendenients, quil soumettrait aussitôt que lai
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu,

Et les <lits amendements ont été alors lus,
par le greflier.

Ordonné, que les dits bi]l et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur les dits bill et rapport présentement.

Conforniément à l'ordre du jour, le bill inti-
n..,,n tulé :' Acte pour définir et étendre les pou-

** fois. " voirs de la cour du banlc de la reine dans le,
" Bas-Caneda, en ce qui concerne les em-
" piétements et les cas de vacance qui sur-
" viennent dans les corporations, et pour
" d'autres fins y mentionnées," a été lu la
seconde lois.

né.féré:. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
muité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bruneau, Ferrie et Neilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- C d
tulé: "Acte pour changer et amender l'acte cobourg, tu 2e
" d'incorporation de la ville de Cobourg," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Réfèr.

mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
lhonorables MM. MGill, Fcrgusson, Macaiuay,
B3runcau et Ferrie, qui s'assembleront et s'a-
journcront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bui. jadica-

tulé: " Acte pour amender la loi relative à lu 2e fois.

"l'administration de la justice dans le Bas-
" Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Rnfér6.

mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
lionorables MM. Jolictte, Macaulay et Bruncau,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bii,
corporationdetulé : "Acte pour amender l'acte d'incorpora- Troron, u2.

" tion de la cité de Toronto," a été lu la seconde fois-

fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Rafr.
jmitè spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des"
honorables MM. M'Gill, Fergusson et Alacau-
, layj, qui s'assembler;ont et s'ajourneront à
loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bill d'incorpo-
.ajournée à loisir, et s'est ise en comuité de m ton a-

toute la Cambre sur le bill intitulé: "Acte LCIianbreen
comité.

pour modifier et amender l'acte d'incorpo.
ration de la ville de JIaiilton, et ériger la

" dite ville en cité," et le rapport du comité
spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
lise, et

L'honorable M. Bruncan a fait rapport, le Rapporit.
la part du dit comité, qu'il avait examiné ledit
bill ci entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné,
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Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Amendements. Feuille 30, ligne 12.-Après "fins," insérez
" pourvu toujours que
" la valeur de toute pro-

priété, quand il s'agira
de préparer la dite

" liste des voteurs pour
" la dite année, sera es-
" timée à pourcent
" de la valeur réelle à
"laquelle la dite propri-
" été aura été imposée
" sur la liste des cotisa-
" tions pour la dite an-

née mil huit cent qua-.
" raite-six; et la dite
" liste des voteurs com-

prendra les proprié-
taires ou occupants de
propriété de la valeur
requise et dans les li-
mites de la* dite cité,
d'après les disposi-

" tions du présent acte,
quoique hors des li-
mites d'icelle avant la
passation du dit acte,
et les dits proprié-
taires ou occupants de
propriété auront droit

" de voter à la première
élection des conseil-

" lors qui se tiendra en
" l'année mil huit cent

quarante-sept."

Feuille 34, ligne 14.-Après "devoir" insérez
et qu'il soit statué que

" les bornes et limites
" de la dite cité de Ha-

milton, suivant qu'elles
" ont été fixées et déter-

minées plus haut, se-
ront les bornes et les

" limites que l'on suivra
" lorsqu'il s'agira de l'é-

lection d'un membre
" pour la représenter
" dans lAssembléeLé-

gislative de cette pro-
vince, nonobstant tout
acte loi ou proclama-
tion à ce contraire."

46

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptes.
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Bruncau, du comité spécial Dilm d'4auca.

auquel aété référé le bill intitulé: " Acte pour °ppa .
révoquer certaines dispositions y mention-
nées, et pour pourvoir d'une manière plus

" efficace à l'instruction élémentaire dans
" le Bas-Canada," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.'

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient n
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur les dits bill et rapport demain.

L'honorable M. Brunau, du comité spécial Biti de milice

auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
révoquer certaines lois y mentionnées pour

" mieux pourvoir à la défense de cette pro-
" vince, et pour en régler la iilice," a fait
rapport que le comité avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rappor soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Ordonné, que les 'dits bill et rapport soient Raurit
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette cn co
mité sur les dits bill et rapport demain.

L'honorable M. W. Mois'a fait rapport F 
qu'il s'étiterendue conformémentCPo anaa qtAu

auprès de Son Excellene le gouverner-gné r ck.

rai de la part de ette Caambre, vec l'a-
dressé
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dresse des deux Chambres du parlement à Sal
MAjesté. au sijet des lignes frontières entre
les provinces du Canada et (lu Nouvcau-Bruns-
iicrk, et qu'il avait plu à Son Excellence de

dire qu'elle transmettrait la dite adresse aui
secrétaire d'état afin qu'elle soit déposée au'
pied du trône.

e L'honorable M. WlVlinam Morris a informé
lence. ý la Chambre qu'il avait un message (le Son

Excellence le gouverneur-général, sous som
seing manuel, qn Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

C Tulc xR'r.

Le gouverneur-général informe Plhonorable
Conseil Législatif, en réponse à son adresse
<u 15 du mois dernier, qu'après avoir donné
toute l'attention possible aux circonstances
qui se trouvent liées avec la position de son
greflier, James Pit: GilUion, écuyer, il ne voit
aucune raison suffisanto pour qu'il soit re-
commandé au parlement d'accorder une pen-
sion de retraite en faveur de cet officier.

Le gouverneur-général regrette, en con-
séquence, qu'il ne soit pas en son pouvoir de,
suivre la marche que lui a suggérée le Conseil
Législatif-

Hôtel du gouvernement,
Juin, 1846.

Ordonné, que le dit message soit pris en
considération demain.

nm, Un message (e l'Assemblée Législative par
v~'~;ie. M. lIéthot, et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour pourvoir à la translation du sié-
" ge du bureau d'enregistrement <lu comté <le

Nicoled, de lendroit où il est maintenant
situé à Beancour," auquel elle demande

la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu seconde fois
demain.

Auiresse en fa- John F. Taylor, écuyer, un des maîtres en
Leod. chancellerie envoyé à PA ssemblée Législative,

ce jour, pour la prier de vouloir bien commu-
niquer à cette Chambre copies des minutes
des témoignages, documents et papiers sur
lesquels, est fondée Padresse à Sa Majesté,
relativement à la réclamation - d'Alexander
ilLeod, contre le gouvernement de Sa Ma-
jesté pour une indemnité, a informé cette

Il a été résolu dans l'affirmative. Paw.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- MI d'incorpo.
tulé: "Acte pour modifier et amender l'acte miîton, lu a

d'incorporation de la ville de Hamilion, et fois.
ériger la dite ville en cité," a été lu la troi-

sième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. 'Pated.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Blnl d'eauca.
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de La Chambre
toute la Cliambre sur le bill intitulé: "'Acte c°i'

" pour révoquer certaines dispositions y mon-
tionnG.es, et pour pourvoir d'une manière plus

efficace
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Chambre que PAssemblée Législative avait
répondu qu'elle enverrait une réponse par ses
propres messagers.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajourerneret.
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 3 juin, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs Les ionorables messieurs

llorris, Dionnc, J.

rrorsis, J.
Ferrie,
K<noul/ton,

Conformément à l'ordre du jour, le Ji.l inti- cihi'nin de fer
titi(-: Il Acte pour incorporer la compagnie e bontrd à
" du chemin de fersde Montréal à Kingston," r°gston>3e
a été lu la troisième fois, tel qu'amieidé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?
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efficace à l'instruction élémentaire dans le
Bds-Canada," et le rapport du comité spé-'

cial sur icelui.

Quelque temps après, la Chamble s'est re-
mise, et

Rapport. L'honorable M. Fcrrie a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit

Amendements. Feuile 1", ligne 27.-Après "municipalité" in-
sérez "autre que la mi-
" cipalité de la ville des
" Trois-Riuières."

3, " 4.-Retranchez "six" et in-
sérez "cing."

" " " 8.-Retranchez depuis "pour-
" vu" jusqu'à "élection"
dans la 22° ligne, ces
deux mots inclus.

" " " 27.--Retranchez "de la pré-
" sente session" et insé-
" rez "alors en force."

" 4, " 4.--Retranchez "un" et insé-
rez "deux d'iceux."

5.-Retranchez "troisième."

6.-Retranchez "un autre
" troisième"' et insérez

deux de plus,"

8.-Retranchez "troisièmé"
et'insérez "un."

21.-Retranchez "six" et insé-
" rez "cinq."

22.-Retranchez "juin" et -
sérez "juillet.

" " " 26.-Retranùhež "quatre". et
insérez"trois

5, 3 .- Retranchez "a" et insé-
rez "dans."

Feuille 5, ligne 20.-Retranchez depuis "(à
l'exception" jusqu'à
successeur)" dans la

22 ligne, ces deux mots
inclus.

" 15, " 10.-Retranchez depuis "ou"
" jusqu'à " distribué,'
dans la 15°ligne, ces deux

- mots inclus.

" " " -Retranchez la première
note marginale.

" 15, 40.-Après "payé" insérez "à
compte de leurs droits

" lucratifs."

44.-Après "terrein" insérez
" ou terre."

" 16, -Dans la note marginale,
ligne 2, après le mot "le"

- insérez "secrétaire-tré-
" sorier de la."

13.-Retranchez "un ou plus"
et insérez "trois."

" 17, 32.-Après "juillet" insérez
août, septembre." 

" " 35.-Retranchez depuis "pre-
" mier" jusqu'àIl "mai"
dans la 36'ligne, ces
deux mots inclus, et' iin:
sérez "passation de cet
" acte."

36.-Retranchez "juillet" et
insérez "ootôbre."

" 20, " 15.-Retranchez depuis"dans"
jusquà "ou," ces deux
mots iinclus.

16.--Retranchez " à discré-
" tion."

"25, " 4.-Après 'opinion" insérez
la clause A.

CLAUSE A.
'Et qu'il soit statué
qu'aucune personne ne

"pourra être élue ou
nommée coïmmissaire
d'dcole ou cotiscur, en

" vertu du présent acte,
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à moins qu'elle ne
possède à elle en pro-

" pro ou pour son
usage, une propriété
immobilière ou mobi-
lière, ou Pune et l'au-

" tre, dans cette pro-
vince, de la valeur de

" deux cent cinquante
louis courant, déduc-

" tion faite de toutes
dettes légitimes."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième

fois demain, tel qu'amendé.

Bil de milice. La Chambre, conformément à l'òrdre, s'est
La Chamre ajouné
en comit. ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur le bill intitulé: "Acte

"pour révoquer certaines lois y mentionnées.
" pour mieux pourvoir à la défense de cette

province, et pour en régler la milice," et le
rapport du comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Rapport. L'honorable M. Koulton a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et 'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-

mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Anvndezveent?. Feuille 2, ligne 39.-Après "officier" insérez
" et adjudant."

21, " 42.-Après "juges de paix"
insérez "pourvu toujours
" que rien de contenu
" dans cet acte n'autori-
" sera le logement d'au-

cunes troupes ou de la
milice, soit qu'elles

" soient en marche ou
en cantonnementdans

" un monastère ou cou-

vent d'aucun ordre re-
ligieux du sexe fémi-
nin,et n'obligera aucun
de ces ordres religieux
à recevoir ces troupes
ou la milice, ou à leur
fournir des logements
ou habitations."

Les dits amendements étant lus la seconde Adopt s.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y a
acquiescé.

Il a été proposé, que l'amendement suivant
soit fait aux amendements:-

Après le dernier mot du second amende-
ment, ajoutez les mots suivants: "Et aussi,

les ministres du cler-
gé ou instituteurs reli-

" gieux de toutes dé-
" nominations, et tous

occupants de maisons,
" dans le cas seulement

où une fenme se trou-
ve être le chef de la

" famille; et tous col-
léges et séminaires,

" académies ou autres
maisons d'éducation
supérieure."

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans la négative.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

Ordonné, qu'il soit nommé un comité de
cinq Membres chargé de préparer les raisons
à offrir à l'Assemblée Législative, à une nou-
velle conférence, qui ont induit cette Chambre
à insister sur ses amendements au bill intitulé:
" Acte "'pour fixer et définir les limites de
" By!own, et établir un conseil de ville en
" icelui."

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Jolictie, Fergusson, Macaulay,
de Boucherville et James lorris, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable
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Ilessage e L'honorable M. William Morris a informé
lence. la Chambre qu'il avait un message de Son Ex-

cellence le gouverneur-général, sous son seing
manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu comme suit:-

CATucAIRT.

Estimé, 1s46. Le gouverneur-général recommande à la
considération de l'honorable Çgneil Législatif
l'estimé supplémentaire ci-joint des argents
nécessaires pour le service public durant l'an-
née courante.

Hôtel du gouvernement,
Juin, 1846.

( Appcndice No. 17.)

Le dit message a été alors de nouveau lu par
le greffier.

J.Fitz-Gibbon. La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-Message de
Son Excellen- cédé à la considération du message de Son Ex-
ce considéré. cellence le gouverneur-général en date d'hier,

en réponse à l'adresse de cette Chambre, rela-
tivement à la recommandation d'accorder une
pension de retraite à James Fitz- Gibbon, écuyer,
greffier de cette Chambre.

Sur quoi,

Resolutions a R a étéproposé de résoudre, que cette Chambre
s6es et ado., a donné la plus respectueuse considération au

message de Son Excellence, en date d'hier, en
réponse à l'humble adresse de.cette Chambre
du 15mai dernier, recommandant qu'il soit ac-
cordé une pension de retraite de trois cents
louis par année à James Fitz-Gibbon, écuyer,
greffier de cette Chambre.

La question de concurrence étant mise sur
la ditemotion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Il a étéproposé de résoudre, que cette Cham-
bre, tout en reconnaissant qu'il appartient à la
prérogative de la couronne de nommer le gref-
fier de cette Chambre, conçoit humblement
qu'elle seule est à portée de juger de la manière
dont il remplit les devoirs de sa charge.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il. a été résolu dans l'affiimative.
47

Il a été proposé de résoudre, que le dit
James Fit.z-Gibbon est actuellement absent de
cette Chambre sans permission, et que, pen-
dant les quatre dernières années, il a cessé en-
tièrement de remplir les devoirs de greffier de
cette Chambre, et a, de fait converti cette
charge en une véritable sinécure,en recevant le
montant entier de son salaire, sans rendre au-
cun service à cette Chambre, imposant ainsi
au pays des dépenses inutiles qui seraient rédui-
tes si l'on accédait à la recommandation de
cette Chambre.

La question de concurrence étant mise.sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Il a été proposé de résoudre, que cette
Chambre, en présentant son humble adresse,
était tout a fait disposée à considérer favorable-
ment la position et les anciens services dudit
JamesFitz-Gibbon,et qu'elle partage sincèrement
le regret du gouverneur-général lorsqu'il an-
nonce qu'il n'est pas en son pouvoir de suivre la
marche que luîa suggérée.le.Conseil Législatif,
laquelle, en rendant une entièrejustice à son of-
ficier en retraite, permettra à cette Chambre
de se prévaloir des services d'un greffier effec-
tif, qualifié par une expérience de plus d'un
quart de siècle, et qui remplira, par lui-même,
les devoirs de sa charge,

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Eia été proposé de résoudre, qu'il soit pré- Adresse .Son
senté une humble adresse à Son Excellence le
gouverneur-général, comme suit :

A Son Excellence le lieutenant-geénéral le très
honorable CHARLES MURRAY, comte Cath-
cari, di Cathcart, dans le comté de Rpnfrew,
chevalier commandeur du très-honorable
ordre militaire du bain, gnuverneur-général
de l'Amérique Britannique du Nord,, et
capitaine-général et gouverneur en chefdans
et sur les provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswicc et
de l'Ile du Prince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, et commandant des forces de Sa
Majesté dans l'AmérCque Britannique du
Nord, etc., etc., etc.
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Qu'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Ma-
jesté le Conseil Législatif du Canada, réunis en

parlement provincial, approchons respectueu-
sement de Votre Excellence pour lui repré-
senter,-

Que nous avons apporté la plus sérieuse
attention au message de Votre Excellence en
date d'hier, ci réponse à notre humble adresse
du 15 de mai dernier, recommandant qu'il
soit accordé une pension de retraite de trois
cents louis courant, par année, à James Fi/z
Gibbon, écuyer, greffier de cette Chambre.

Que tout~en reconnaissant qu'il appartient à'
la prérogative de la couronne de nommer le
greffier de cette Chambre, nous n'en con-
cevons pas moins que cette Chambre est seule
à portée de juger de la manière dont il remplit
ses devoirs.

Nous demandons qu'il nous soit permis d'in-
former Votre Excellence que le dit James
Fil. Gibbon, écuyer, est actuellement absent
sans aucune permission, et qu'il a entière-
ment cessé pendant les quatre dernières années
de remplir les devoirs de greffier de cette
Chambre, et a, de fait, converti cette charge
en une véritable sinécure, en recevant le
montant entier de son salaire, saas rendre
aucun service à cette Chambre, imposant
ainsi des dépenses inutiles au pays qui se-
raient réduites si l'on accédait à la recomman-
dation de cette Chambre.

Nous demandons de nouveau à référer
Votre Excellence à notre humble adresse qui
témoigne de notre désir de considérer, d'une
manière favorable, la position et les anciens
services rendus par le dit James Fitz-Gibbon,
écuyer:-et nous partageons sincèrement le
regret exprimé par Votre Excellence , qu'il
nî'est pas en son pouvoir de suivre la marche
suggérée par cette Chambre, laquelle, en
rendant pleine et entière justice à cet officier
en retraite, permettrait à cette Chambre de
se prévaloir des services d'un greffier effectif,
qualifié par l'expérience de plus d'un quart de
siècle et qui remplirait, par lui même, les de-
voirs de sa charge.

La dite adresse étant de nouveau lue par le
greffier, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que la dite adresse soit gros-
soyée.

Ordonné, que l'honorable Orateur signe la
dite adresse de la part de cette Chambre.

Ordonné, que l'honorable Orateur se rende
auprès de Son Excellence le gouverneur-géné-
ral avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bim".
titulé: " A etc pour pourvoir à la translation Nicolet, li 2e
" du siége du bureau d'enregistrement duf°s
" comté de Nicolet, de l'endroit où il est
" maintenant situé à Bécancour," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Bruncau, du comité sp6. Binl du nota-

cial auquel a été référé le bill intitulé: " Acte rpporté.
pour l'organisation du notariat dans le Bas-
Canada," a fait rapport que le comité avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit mainteiant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bsill
M. le procureur-général Draper et autres, ces, cours,
avec un bill intitulé: " Acte pour pourvoir à .

un logement pour la tenue des séances des
cours de jurisdiction supérieure dans le
Haut-Canada," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Messagede
M. Dickson et autres, comme suit :Asme

des documents.
ASSEMnLEE LEGISLATIVE,

Vendredi, 3 juin, 1846.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à
l'honorable Conseil Législatif pour commu-
niquer à leurs honneurs, copies des minutes
des témoignages, documents et papiers sur
lesquels est fondée 'l'adresse à Sa Majesté au

sujet

1S6 3 juin.
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sujet de la réclamation d'Alexander MLeod
contre le gouvernement de Sa Majesté, pour
une indemnité.

Ordonné, que M. Dickson porte le dit mes-
sage au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDSAY,
Gref. Assemblée.

Documents rê- Ordonné, que l'adresse à Sa Majesté, ainsi
fr6rs. .que les témoignages, documents et papiers

reçus ce jour, par message de lAssemblée
Législative, soient référés à un comité -spécial
de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fergusson et Macaulay, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill des ban- Un message de l'Assemblée Législative par
queroutes, iltv a

l'honorable M. le procureur-général Snith et
autres, avec un bill intitulé: " Acte pour

continuer et amender les lois de banque-
route en vigueur en cette province," au-

quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bisde juice Un message de l'Assemblée Législative par
criminelle, l'honorable M. Caylejy et autres, avec un b'illH.**C intitulé: " Acte pour défrayer les dépenses

" de l'administration de la justice en matières
criminelles dans cette partie de la province

" ci-devant le Haut-Canada," auquel elle de-
mande la. concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bil soit lu la seconde
fois demain.

1BiHi, Un message de l'Assemblée Législative parBarrière, % .ý1, 1 ý I * a iuQu6lwc. M. Ohauveau et autres, avec 'un bil intitulé:
" Acte pour amender un Acte intitulé:

Acte pour amender une certaine ordon-
nance y mentionnée relative aux chemins à
barrières dans. les environs de Québec,'" au-

quel. elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bil soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par 13ill des you
l'honorable M. Cayley et autres, avec un bill'
intitulé: "Acte pour pourvoir à l'appropriation
" des revenus des biens des jésuites pour
" l'année mil huit cent quarante-six;

Aussi le bill intitulé: " Acte pour prévenir Bi,
" la contrebande d'une manière plus ef- Cor.ebande.

ficace;" et

Aussi le bill intitulé: "Acte pour autoriser mi,
Anéliorationl'appropriation de dix-neuf mille louis pour du Goie Si.-

lamélioration du golfe S.-Laurcnt," aux- Livren.

quels elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Les dits bills ont été séparément los la pre-
mière fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparé-
ment lus la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Biu,
M. Boulton et autres, avec un bill intitulé : ber1 et o-
" Acte pour incorporer certaines personnes
";sous le nom de compagnie du chemin d'E-

tobicoke et de la sixième ligne de M1ono," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Il a été proposé, que l'on se dispense de la poir
cinquante-huitième règle de cette Chambre, sendre la
en autant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il
soit maintenant lu la première fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans la négative. li5gativEe.

Ordonné, que le comité spécial auquel a été Bill, judi
référé le bill intitulé: " Acte pour amenader ares.-C
" la loi relative à Padministration de la jus- né nu comité

" tice dans le Bas-Canada," ait pouvoir en-ri
voyer querir personnes, papiers et records.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, la Chambre lordonnani
ainsi.
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Jeudi, 4 juin, 1846.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs Les honorables messsieurs

MG iIl. Roy,
Morris. .Dionne, J.
Jlicuc Massue,
Fergusson, Wlalker,
MTacaula 1 , de Boucherville,
BruncI, 1Morris, J.

Ferric, Neison.
Knoulton,

p>RIERES.

rill de milice, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour révoquer certaines lois y'

" mentionnées pour mieux pourvoir à la dé-1
" fense de cette province, et pour en régler lal
" milice," a été lu la troisième fois, tel qu'a-
mendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

re. Il a été résolu dans l'affirmative.

Dissentient.

rror. Parceque le bill n'exempte pas certaines
classes de personnes de l'obligation de loger
les troupes, tel que pourvu par l'ordonnance
du Conseil Législatif de la province de Quékc,
en 1787, qui, depuis, a été presque toujours
renouvelée dans le Bas-Canada, particulière-
ment les maisons d'éducation, le clergé, les
hommes professionnels et les officiers publics,
qui, par les devoirs indispensables qu'ils sont
appelés à remplir, ne peuvent veiller au soin et
à la conduite de leur maison lorsque des
troupes y sont logées.

Parceque le pouvoir dont est revêtu le juge
de paix de la localité de donner des billets de
logement, sans ces restrictions, peut être exer-
cé sans discrétion et sans une responsabilité
sufhsaite.

J. NEILsoN,
L. MASSUE.

Bil d'Éduca-
'non,B.-C., lu
3e fois.

Conformément à Pordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour révoquer certaines disposi-
" tions y mentionnées, et pour pourvoir d'une
" mnanière plus efficace à l'instruction élémen-
" taire dans le Bas-Canada," a été lu la troi-
sième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Paws.

Dissentient.

Parceque le bill ne fait que remplacer l'acte rrotôt.

passé pour le même objet pendant la dernière
session de la Législature, qui devait demeurer-
en force pendant deux années, et depuis lors
jusqu'à la session alors prochaine.

Parecque le bill sanctionne le même principe
inconstitutionnel de taxer le peuple au moyen
de personnes nommées par l'Exécutif, et laisse
subsister les mêmes difficultés et le même
mode d'administration compliqué, dont les dé-
penses suffiraient pour Pencouragement que
l'on pouirait donner, à même les fonds publics,
à une centaine d'école et à l'éducation d'au
moins quatre mille enfants.

Parcque la mise en pratique du principe
inconstitutionnel de taxer le peuple au moyen
de personnes nommées par l'Exécutif, sans
responsabilité envers ceux qui paient les taxes,
ou la délégation également inconstitutionnelle
du même pouvoir à l'autorité exécutive, est un
précédent dangereux, et, étant exercé sous le
prétexte de sa nécessité pour Pencouragement
de l'éducation dans le Bas-Canada, devient une
imputation injuricuse contre le caractère des
habitants du Bas-Canada, qui ne peut être ap-
puyée sur des faits, et que, dans l'acte des
écoles du Haut-Canada, l'on n'a pas cru devoir
adopter.

.Parccque les habitants du Bas-Canada, loin
d'être oppcsés à l'éducation, tel que le bill le
comporte, leurs représentants ont luttés sans
succès pendant trente-six ans pour encourager
l'établissement d'écoles sous le contrôle des
habitants; lesquelles écoles, lorsqu'elles furent
autorisées et encouragées par un acte de la lé-
gislature, ont donné, dans l'espace de cinq
années l'instruction à quarante mille enfants,
et ont entrainé une dépense à même les, fonds
publics de vingt-cinq mille louis par années,
les autres dépenses étant payées par les habi-
tants et les parents des enfants.

Parceque ce bill, le troisième essai pour mieux
pourvoir à l'instruction élémentaire dans le
Bas-Canada, depuis la réunion des provinces,
en continuant les mêmes dispositions inconsti-
tutionnelles, en enlevant aux parents des enfans
la direction entière des écoles, et en introdui-

sant
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sant un mode de pratique et des dispositions
compliqués et difficiles à observer, tend à créer
des difficultés et à entraver plutôt qu'à promou-
voir l'éducation générale du peuple.

J. NEILso.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelleriei
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de lAssem-
blée.

]Bie Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
ment, Nicolet, tulé: " Acte pour pourvoir à la translation du
lu Mois. " siége du bureau d'enregistrement du comtél

" de Nicolet, de l'endroit où il est maintenant
" situé à Bécancour," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

ramé. R a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa passé
ce bill sans amendement.

3i u.c"° La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération des amendements rap-
portés par le comité spécial au bill intitulé:
"Acte pour l'organisation du notariat dans le
Bas-Canada."

Amendements Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:

Feuille 2, ligne 1c.-Après "secrétaire," in-
sérez "trésorier."

" " 6.-Retranchez "troisième
un trésorier qui."

" 10.-,-Retranchez "quatrième"
et insérez "troisième."

" 3, " 33.-Après "secrétaire" insé-
rez "trésorier."

" 4, " 2.-Retranchez "ou avocat."

" " " 5.-Après "secrétaire" insérez
" trésorier."

6, " 13.-r-Retranchez "secrétaire,
syndic ou trésorier"

et insérez "secrétaire-
" trésorier ou syndic."

Feuille 6, ligne 33.-Retranchez "trésorier" et
insérez "secrétaire-tré-
" sorier."

" 7, " 34.-Après "secrétaire" insé-
rez "trésorier."

" " "35.-Après "secrétaire" insé-
rez "trésorier."

" " 41-Après "secrétaire" insé-
rez "trésorier."

47.-Après "secrétaire" insé-
rez "trésorier."

8, " 44.-Après "habileté" insérez
" et aura fait preuve
" d'avoir suivi, pendant

cinq années, un cours
régulier d'étude, dans
un ou plusieurs sémi-
naires ou colléges dé-
signés dans la qua-
torzième clause de òet

" acte, ou d'avoir reçu,
' de toute autre manière,

une éducation classi
que, comprenant au

" moins une connaissan-
ce suffisante de la
langue latine."

45.-Après "brevet" insérez
et une expédition au-
thentique du dit bre-
vet, aussi bien que de
c"haque transport d'ice-
lui, sera déposée dans

" le bureau du secré-
taire-trésorier de la

" dite chambre, dans
" les huit jours de la
" date du dit brevet, à

peine de nullité: pour-
vu toujours, que rien

" de contenu dans le
présent acte ne s'ap-
pliquera, ni ne sera
entendu s'appliquer à
un étudiant dont le'

" brevet aura été exécu-
" té avant la passation

du présent acte, ni af,
" fecter le droit d'un tel
" tudiant d'être reçu
"'notaire à Pexpiration

de son brevet, sujet
" aux
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aux réquisitions des'
lois ci force au temps;
de la passation du diti
brevet, sauf et excepté,
que chaque étudiant
sera tenu de déposer,
une expédition de son

" brevet dans le bureau
du secrétaire-trésorier
de la dite chambre
des notaires, dans lesl
limites de la jurisdic-

" tion où résidera son
" patron, dans les trente

jours après l'établis-
" sement de la ditei
" chambre."

Feuille 9, ligne 17.-Après "courant" insérez
la clause A.

CLAUSE A.
" Et qu'il soit statué,
que, depuis et après le
premier jour de jan-
vier prochain, il sera
du devoir de chaque
notaire dans le Bas-
Canada, de numéroter,
selon leur ordre, tous
les actes, contrats ou
instruments qui seront
passés pardevant lui,et
dont il gardera minute
dans son étude, et de
marquer le numéro de
chaque acte, contrat,
ou instrument sur la
marge de son réper-
toire, vis-à-vis l'entrée
du dit acte, contrat
ou instrument, aussi
bien que de toute ex-

C pédition d'icelui."

"I 6" C 19.-Après "en icelui" insérez
" le numéro d'icelui et."

11, " 13.-Après "secrétaire" insé-
rez "trésorier."

" " " 17.-Après "secrétaire" insé-
rez "trésorier."

" " " 30.--Après "secrétaire" insé-
rez "trésorier."

" 12, S1".-Après "Canada" insérez
" et qu'en outre la pro-
" fession de notaire sera

" incompatible -avec la
" charge de régistrateur
" d'aucun bureau d'en-
" registrement, ou l'ex-

ercice d'aucun autre
emploi ou profession."

Feuille 12 ligne 3.-Après "banc" insérez "ou
celle de régistrateur."

CI 4 " 9.-Après "banc" insérez "ou
" celle de régistrateur."

6 C" 13.-Après "banc" insérez "ou
" celle de régistrateur."

CI C" I 18.-Après "banc" insérez"ou
" celle de régistrateur."

I C" 21.--Après "offense" insérez
" et il sera loisible à au-
" cune des dites cham-
" bres de notaires de
" suspendre temporaire-
" ment, ou de démettre
" de sa charge, tout no-
" taire dans les limites
" de sa jurisdiction, qui

sera légitimement con-
" vaincu d'avoir exercé

en même tems la pro-
" fession de notaire et
" tout autre emploi ou

profession,pourvu tou-
"jours, que les disposi-
" tions de cet acte n'af-
" fecteront aucun régis-
" trateur actuellement
" en office."

" " I 27.-Après "en conséquence"
insérez la clause B.

CLAUSE B.

" Et qu'il soit statué,
que toute personne
qui assaillira ou mo
lestera en aucune ma-
nière un notaire dans
l'exécution de ses de-
voirs .en cette qualité,
sera coupable d'un dé-
lit, et, sur conviction,
condamnée à la même
peine que si -elle eût
été convaincue d'un
assaut sur un officier

de
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de paix ou de douane
" dans l'exécution de ses

devoirs."

Feuille 12,ligne 35.-Retranchez "ou moins."

44.-Retranchez "trésorier" et
insérez "secrétaire-tré-
" sorier."

13, " 33.-Dans la cédule, après "se-
" crétaire," insérez "tré-
" sorier."

Adoptép. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

Bil, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lieu de sóances,
cours, H.-c.,iu tulé: "Acte pour pourvoir à un logement

°~ " pour la tenue des séances des cours de ju-
" risdiction supérieure dans le Haut-Canada,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill des ban- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
queroutes, la
2e fois. tulé: "Acte pour continuer et amender les

" lois de banqueroute en vigueur en cette
"province," a été lu la seconde fois.

Rófóré. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de sept Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. M'Gill, Macaulay, Bruneau,
Ferrie, Massue, Walker et James .Morris, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre s'est ajournée a loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
nise.

Municipalité L'honorable M. James Morris a présenté une
de Niagara. pétition du conseil de district de Niagara, de-

mandant que la pétition de Gilbert M'Micking,
écuyer, pour une indemnité, en conséquence
des pertes qu'il a souffertes, soit considérée
favorablement.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bill,
Frais ie justice
criinele,

1.-O.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde
lecture du bill intitulé: "Acte pour défrayer
". les dépenses de l'administration de la justice

en matières criminelles dans cette partie
de la province ci-devant le Haut-Canada,"

Il a étéproposé, que le dit bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion, Objection i se
lecture.

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e fois

conséquence.

Dissentient. - Prout.

PIERRE DE BOUcIIERVILLE,
L. MASsUE.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bim.
tulé: " Acte pour amender un acte intitulé :bec, ln e fois.

" ' Acte pour amender une certaine ordon-
" ' nance y mentionnée relative aux chemins
" ' à barrières dans les environs de Québec,'
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bi des jdési-
lecture du bill intitulé: "Acte pour pourvoir 't
" à l'appropriation des revenus des biens des

jésuites pour l'année mil huit cent quarante-

il a été proposé que le dit bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Objection à 2e
lecture.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2c fois.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu a troisième

fois demain.

Conformément
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Bill. Conformément à Pordre du jour, le bill inti-

lu 2e fois. tulé: "Acte pour prévenir la contrebande

" d'une manière plus eflicace,"a été lula secon-

de fois.

Ordonné, (lue le dit bill soit lu la troisième
fois dem:.in.

Améilioration
du 4ol6e SI.-
Laurem:, lu2e
fois.

ii,
lýlunieiialit6
de Bytown.
Raisons du
Conseil,
adopt(c-;'.

Conformément à lPordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour autoriser l'appropriation de
" dix-neuf mille louis pour l'amélioration du

"golfe Si.-Laurcnt," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Afacaulay, du comité spé-
cial chargé de préparer les raisons qui seront
offertes à l'Assemblée Législative à une nou-
velle conférence, et qui ont induit le Conseil
Législatif à insister sur les amendements faits

par leurs honneurs au bill intitulé: "Acte
pour fixer et défiir les limites de Bytown,

" et établir un conseil de ville en icelui," aux-
quels l'Assemblée Législative n'a pas ac-
quiescé, a fait rapport que le comité avait pré-

paré, en conformité aux instructions de la
Chambre, les raisons suivantes, qui lui
semblaient convenables d'offrir à l'Assemblée
Législative, à une conférence, pour insister sur
les amendements faits par cette Chambre au
dit bill, auxquels l'Assemblée Législative n'a
pas acquiesce, si la Chambre juge à propos
de les adopter.

1° Parceque le troisième lundi étant le quin-
zièn:c jour du présent mois de juin, serait
un jcur trop rapproché pour la première élec-
tion des membres du conseil de ville de
Btown, vu surtout que le bill pourvoit à ce
qu'il soit donné avis public du. lieu de :l'élec-
tion, au moins six jours avant la dite élection:

et parecque la dite première élection, si elle
n'a pas lieu le jour fixé par le bill, ne pour-
rait avoir lieu en aucun autre jonr, la trente-
sixième~section du bill, telle qu'elle est rédigée,
ne paraissant se rapporter qu'aux élections
subséquentes, quoiqu'elle ne le dise pas ex-
pressément.

2°Parc qu'il n'est pas à supposer que le gou-
vernement de Sa Majesté possède des pro-
priétés foncières pour des fins de spéculation,
et qu'au contraire, la présomption étant que
tous les biens possédés par la couronne ne le
sont que pour l'avantage du public en général,
ils doivent, en conséquence, être exempts de
l'impôt.

3° Parccque le Conseil Législatif est d'opi-
nion que,pour perpétuer le sonvenir du vaillant
et (ligne officier, au zéle, à l'énergie et à Plia-
bilité duquel cette province doit, en grande
partie, l'heureux achèvement du canal Rideau,
l'on ne devrait pas changer le nom de Bqtown;
et parceque l'Assemblée Législative n'a fait
valoir aucune des raisons pour lesquelles elle
désapprouve l'amendement qui a été dicté par
ce sentiment de reconnaissance.

4° Parceque les rues en question ayant été
tracées sur un terrein approprié par le gouver-
nement de Sa Majesté a cet effet, il ne con-
vient pas d'embarrasser le dit terrein sans le
consentement du gouvernement de Sa Ma-
jesté, et le Conseil Législatif accorde en con-
séquence, par les amendements, la faculté de
donner ou de refuser ce consentement, dont
il est persuadé que l'on n'abusera pas.

4° Parceque la maniére, dont lavant der-

nière clause du bill est redigée,. présente au
Conseil Législatif plusieurs objections..

6° Parceque la clause que le Conseil Légis-
latif a proposé d'ajouter à la fin du bill, est
strictement conforme à un article.des instruc-
tions royales adressées aux gouverneurs de
cette province, relativement à la passation des
lois par le parlement de cette province.

Le dit rapport étant lu par le greffier, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative pour de-
mander une conférence avec cette Chambre
dans la chambre de comité du Conseil Légis-
latif, demain, à 5 heures P. M., au sujet des,
dits amendements.

L'honorable M. Macaula.y, du comité spé- nm,
cial auquel a été référé le bill intitulé: ' Acte Crpoation deTootrap-

" pour amender l'acte d'incorporation de la port6.

"'cité de Toronto," a fait rapport que le co-.
mité avait examiné le dit bill en entier, et l'a-
vait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit

Feuille
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Amendenents Feuille 2, ligne 13.-Après " par année"
retranchez depuis "à"
jusqu'à "cité" dans la
14e ligne, ces deux
mots inclus.

7 " 39.-Retranchez" agissant"
et insérez "régissant."

12 " 5.-Après " et " là où ce

Adoptés.

Bil,
Corporation de
Cobourgrap-

'ort.

mot se rencontre pour
la première fois, insé-
rez " dans."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient

grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Macaulay, du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé: " Acte

pour changer et amender l'acte d'incorpo-
ration de la ville de Cobourg," a fait rapport

que le comité avait examiné le dit bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendements Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:-

Feuille 8, ligne 9.-Retranchez 'juin" et
insérez " juillet."

22.--Retranchez "juin" et
insérez 'juillet."

14 " 19.-Après "pour" nsé-
rez 'aucun des."

" " " 35.-Après " cotiséI insé-
rez "sera et."

14 " 14.-Retranchez "juillet"
et insérez "août."

AloptCs.

15 23.-Après " ville insérez
dans."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et l question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément la Chambre y
a acquiescé.
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Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Bruncau, du comité spécial 2e RaPt.coIP-tes contingents

chargé d'examiner et faire rapport sur les Ten!is

comptes contingents de cette Chambre pour
la présente session, et auquel a été référé la
pétition de Elizabeth Arnour, veuve de feu Ro-
bert Armour, jeune, écuyer, en son vivant gref-
fier en loi de cette Chambre, a présenté son
second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme
suit:-

Votre comité recommande qu'il soit fait
don de cent livres courant, à Madame
Armour, à même les fonds contingents de
cette Chambre.

Qu'il soit alloué cinquante livres courant,
à John F. Taylor, aîné, un des assistants gref-
fiers de cette Chambre, en paiement de toutes
ses réclamations pour ses frais de transport à
Montréal.

Qu'il soit alloué vingt-six livres, six chelins
courant, à J. Vcnnins Taylor, jeune, premier
greffier de bureau de cette Chambre, en paie-
ment de toutes ses réclamations'pour ses frais
de transport à Montréal.

Et qu'il soit payé cinq livres courant, à
Tiomas Broolce, le portier de cette Chambre,
dont le nom a été omis dans la résolution en
faveur des messagers, en date du vingt-hui-
tième-jour de mars, 1845.

Quoique votre comité ne puisse approuver
de nouvelles augmentations de salaires, eun
faveur des officiers de cette Chambre il- se
croit néanmoins obligé de recommander que
M. de Lér, le greffier agissant de. cette
Chambre, continue à payer par trimestre, aux
différents officiers les sommes nécessaires pour
compléter les montants auxquels leurs salaires
ont été fixés d'une manière permanente par la
résolution du 29 mars, 1845.

Les frais de poste considérables encourus
pendant la dernière vacance ont attiré l'atten-
tion de vo·tecomité, et ansla-ý.vue emé-
dieràet abu, il reiommande que, Charles
deLéry, e gre fiaissant d cette Chambre,
soit autoriséd aécrire au maître de poste de

la
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la cité de Montréal, Pinformant qu'à lavenir,
il ne doit porter au compte de cette Chambre,
pendant les vacances, que le port des lettres
adressées au greffier agissant de cette Cliam-
bre, qui, seul, est autorisé à affranchir les let-
tres envoyées pour les affaires de cette
Chambre; et qu'en même temps M. de Léry
soit informé qu'il ne doit affranchir aucune
lettre qui n'a pas rapport aux affaires de la
Chambre, et qu'il sera tenu à l'avenir de pro-
duire les correspondances qui ont occasionné
ces charges.

Votre comité croit aussi qu'il est nécessaire
de résoudre qu'à l'avenir, il ne sera fait aucun
ouvrage ou réparations, ou acheté aucun ar-
ticle quelconque pour l'usage de cette
Chambre, sans un ordre par écrit de M. de

Votre comité fait aussi rapport qu'en con-
formité à la pratique établie lors de la dernière
session, il a transmis un ordre à Londres, pour
faire venir la papeterie nécessaire pour lusage
de cette Chambre, espérant par ce moyeni
effectuer une épargne considérable.

Il a été proposé que le dit rapport soit main-1

tenant réf iré à un comité de toute la Cham-
bre.

Objection étant faite à la dite motion,

Après de courts débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans la négative.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en
considération par la Chambre demain.

Bils, de Un message de l'Assemblée Législative par
Con@ýils deb pr
district, H.-C. l'honorable M. le procureur-général Draper

et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour
" amender les lois relatives aux conseils de dis-
" trict dans le liaut-Canada," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

nl des juifs. Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. Mofatt et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour amender l'acte du Bas-

Canada, y mentionné, qui accorde certains
" priviléges aux personnes de la religion

" juive," auquel elle demande la concurrence
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un messagc de l'Assemblée Législative par nill,
Plhonorable M. le procureur-général Draper nCs,' ronto.

et autres, avec un bill intitulé : " Acte pour
" autoriser l'émission de débentures pour la

construction. d'un asile des aliénés à To-
ronto," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi,
l'honorable M. l'inspecteur-général Cayqleyi et travaux.
autres, avec un bill intitulé: "Acte pour
amender la loi qui constitue le bureau des tra-
vaux publics," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill,
M. Taschereau et autres, avec un bill intitulé: QÜbe.
" Acte pour autoriser Sa Majesté à ordonner
" l'émission de débentures pour un montant
" limité, et pour venir au secours de la cité
" de Québec," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bm,
M. Taschercau et autres, avec un bill intitulé :ent

Acte pour établir un bureau d'enregistre- Dorchester.

ment distinct et séparé dans la partie infé-
rieure du comté de Dorchester," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bm d'ineorpo-
M. Smith, de Wentworth, et autres, pour rap- ° rap-

porter porté de 'As-
semblée.
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porter le bill intitulé: " Acte pour modifier
" et amender Pacte d'incorporation de la ville

de Hamilton, et ériger la dite ville en cité,"
et informer cette Chambre que l'Assem-
blée a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif à ce bil, avec un amen-
dement auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Amendement Le dit amendement de l'Assemblée Légis-
lative a été alors lu par le greffier, comme
suit :-

Amendement faitpar PAssemblée aux amen-
dements du Conseil Législatif au bill envoyé
par l'Assemblée Législative, intitulé : " Acte

pour modifier et amender l'acte d'incor-
poration de la ville de Hamilton, et ériger
la dite ville en cité."

Remplissez le blanc dans le premier amen-
dement avec le mot " dix."

Amendement grossoyé.

Attesté,

Adopté.

W. B. LINDSAY,

Gref. Assemblée.

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question (le concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif con-
court dans l'amendement de lAssemblée fait
aux amendements de cette Chambre au dit
bill, sans amendement.

Bine. Un message de l'Assemblée Législative par
Gleemin de fier .
de Montréal à M. .'Donald, de Kýigston, et autres, pour
rapprée rapporter le bill intitulé: Acte pour incor-

As " porer la compagnie du chemin de fer 'de
" Montréal à ,Kiingston," et informer cette
Chambre que l'Assemblée Législative a ac-
quiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif à ce bill, sans amendement.

Adresse Un message de lAssemblée Législative par
aj esté. l'honorable M. Robinson et autres, comme

suit,:-

AssmIBLEE LEGISLATIvE,'

Jeudi, 4 juin, 1846.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à P'ho-
norable Conseil Législatif,' informant leurs
honneurs que cette Chambre a adopté une

adresse à Sa \Iajesté au sujet de la trans-
mission des malles de et à la Grande-Bre-
tagne, et aussi demandant une réduction du
taux du port des lettres et demandant la
concurrence de leurs honneurs en icelle.

Ordonné, que lPhonorable M. Robinson porte
le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LiNxsiY,

Gref. Assemblée.

La dite adresse à Sa Majesté a été alors
lue par le greffier, comme suit:-

A la très Excellente Majesté de la Reine.

QU'IL PLAISE A VOTRE MAJESTE,

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre
Majesté, le Com-
munes du Canada, réunis en Parlement Pro-
vincial, convaincus que Votre Majesté désire,
en tout temps, accueillir favorablement toute
suggestion qui a pour but de promouvoir le
bien-être de vos sujets, dans toutes les parties
des domaines étendus de l'empire de Votre
Majesté, prenons la liberté d'exposer à Votre
Majesté, que, tout en appréciant avec recon-
naissance le grand bienfait que l'établissement
d'une ligne régulière de bateaux-à-vapeur pour
transporter les malles entre la Grande-Bre-
tagne et l'Amérique, est de nature à conférer
aux habitants des colonies de l'Amérique du
Nord, nous désirons respectueusement appeler
l'attention du gouvernement impérial de Votre
Majesté sur la nécessité de pourvoir au moyen
de transmettre plus fréquemment les malles
pendant les mois d'hiver.

Il n'est guère besoin de rappeler à Votre
Majesté que le bonheur social et la prospérité
agricole et commerciale des habitants de ces
colonies dépendent, en grande partie, des rela-
tions qu'ils entretiennent avec la mère-patrie,
et qu'il est de la plus haute importance pour
eux d'obtenir toutes les facilités possibles à
cet égard; qu'ils ressentent particulièrement
la nécessité d'expédier les malles plus souvent
depuis le " décembre jusqu'au 1"r avril, épo-
que pendant laquelle les malles ne sont expé-
diées qu'une fois le mois. C'est pendant cette
période que l'excédant des produits du pays
est acheté et préparé pour être transporté sur
les marchés britanniques; et comme les prix
des principaux 'objet'sde a proyenance de la
province se règlent entièrement d'après ceux

. de
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de la Grande-Bretagnele vendeur et Pacheteurý réduit les frais du port des lettres en ce pays, Adrer-

ont également besoin de connaître sans retard qui était le même que celui qui nous est main-
les changements qui peuvent survenir sur les tenant imposé, en établissant un taux plus
marchés de l'Europe. pour prévenir les pertes imodique de deux deniers et demi sterling, sur
sérieuses auxquelles ils sont exposés dans bien chaque lettre simple, pour une distance de
des cas.

ie autre rmson qui doit faire accueilliri
favorablement notre demande, c'est que lcsi
sessions du parlement impérial de Votre Ma-
jesté et des législatures coloniales se tiennent

généralement en hiver; et quil est vivement
à désirer, dans bien des circonstances, que
les relations entre elles aient lieu plus d'une
fois le mois. Dans ces circonstances, et pouri
d'autre niotifs que Von pourrait indiquer, s'il!
était nécessaire, nous osons nous latter quet

Votre Majesté voudra bien gracieusement or-
donner qu'il soit pris des mesures pour assurer
i vos loyaux sujets en ces provinces une,
transmission régulière des malles, au moins
deux fois uar mois, pendant tout le cours de

!300 milles, et cinq deniers pour toute distance
au-delà. Nous pouvons assurer Votre Ma-
jesté que ce privilége, dont jouit un peuple qui
réside dans leur voisinage immédiat, fait dé-
sirer avec une nouvelle ardeur aux habitants du
Canada qu'une question aussi importante pour
eux soit prise en la considération formelle du
gouvernement de Votre Majesté.

En conséquence, nous prions humblement
Votre Majesté de vouloir bien gracieusement
ordonner que le taux du port des lettres soit
réduit sans retard; et s'ils ne peuvent être ré-
duits comme ils l'ont été dans la mère-patrie,
qu'ils n'excèdent pas du moins les taux établis
dans les Eats-Unis.

l'année. Nous affirmons avec confiance que les taux,
élevés du port des lettres qu'on exige mainte-

Les frais excessifs du port des lettres que Inant, sont un obstacle sérieux aux relations so-
les sujets coloniaux de Votre Majesté s i ciales et commerciales des colonies; et que
obligés de payer -u gonvernement impérial, pour en éviter le paiement, une grande partie

sans aucun égard aux vSux des législatures de la correspondance est expédiée par l'entre-

locales, sont un autre sujet étroitement lié à 'mise d'individus, au grand détriment du re-
cette matière ; et nous croyons devoir supplier Ivenu.

Votre Majesté de vouloir bien prendre ce I
sujet de bonne heure en sa plus sérieuse con- Nous nous attendons bien qu'on va nous
sidération. 1opposer que cette réduction aura l'effet de

diminuer les revenus du bureau des postes, au
point de nuire sérieusement à l'efficacité de ceNous sommes pleinement convaincus que!~on

Votre Majesté verra de suite toute l'injustice' département. Mais si l'on considère les som
ilnîes 'considérables qui sont annuellement

qui pse sur les sujets britanniques dans unem
partie de l'empire, ci étant obligés de payer;payes pour les frais de port occasionnés pour
un taux extravagant pour le port des lettrestle service puble, nous soumettons respec-
tandis que d'autres jouissent du m p tueusement à Votre Majesté que le gouverne-

nlment imperial et ceux des colonies devraientlége moyennant un taux à peu près nominal ;!e jutc rlu se rd éii i"
uneen justice payer leur juste part du déficit qu'en-

Si crre ue lettre peutêtraînera cette réduction des taux; et nous
dans aucune partie du pays pour un denier, et
das haucuta tdundas pays pouunder croyons que la grande augmentation du nom-

les habitants dua Canada sont obigé,s depayer Î
bre des lettres expédiées par la malle suffira

de quatre deniers et'demi à un chelin et qua-ltre~~~~~~~~~~ deircuspoicapu e seule, cil très peu de temps, pour faire face auxIre demlers, cours provmncial, pour le port dpne u éatmn
d'une lettre simple dans les limites de la pro-d
vince, quoiqu'ils puissent, pour la même SOIJ Nous suggérons aussi la convenance d'ex-
me, onvoyer une lettre d'aucune partie du empter lapresse de payer les taux qui pèsent
Canada dans la Grande-Brciagne par les paque-i si lourdement sur elle, en permettant d'expé-
bots qui portent la mîalle royale de Votrejdier par la malle les journaux et les remises
Majesté. aux éditeurs, francs de port, comme cela se

pratique dans les Etais-Unis.
Dans la vue d'alléger un fardeau qui pesait

d'une manière aussi vexatoire sur les citoyens Nous prenons cette occasion de renouveler
(les Etais-Unis, le gouvernement des Etais- l'assurance de notre sincère attachement à la
Unis a, pendant le cours de l'année dernière, personne
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personne et au gouvernement

jesté.N
ALLAN N.

de Votre Ma-

MAcNAtu
Orateur.

Assemblée Législative,
Jeudi, 4 juin, 1846.

Adoptée. Il a été proposé de concourir dans la dite
adresse avec l'Assemblée Législative en rem-
plissant les blancs par les mots " Conseil
Législatif et les."

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été

Résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que l'Orateur signe la dite adresse
de lapart de cette Chambre.'

Ordoné, qu'il soit envoyé un message à
l'Assemblée Législative pour informer cette
Chambre que le Conseil Législatif concourt
dans l'adresse en remplissant les blancs par les
mots " Conseil Législatif et les.",

Adresse à Son Ordonné, qu'il soit présenté une humble
Excellence,

adresse à Son Excellence le gou verneur-gé.
néral, comme suit:-

A Son Excellence le lieutenant-général le très
honorable CiHARLES MURRAY, comte Cath.
cari, de Cathcart, dans le comté de Renfrew
chevalier commandeur du très-honorable
ordre militaire du bain, gouverneur-généra
de l'Amérique Britannique du Nord, e
capitaine-général etgouverneur-en-chefdanL
et sur les provinces du Canada, de l
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick e
de l'Ile du .Prince-Edouard,cti vice-amira
d'iccles,' et commandant des forces de Si
Majesté dans 'lAmériqucs Britannique-d
Nord, etc., etc.; etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Sa Ma
jesté, le Conseil Législatif et les

du Canada, réuni
en parlement provincial, demandons qu'il nou
soit permis d'approcher de Votre Excellence
et de solliciter respectueusement qu'il, plaise i
Votre Excellence de transmettre, de la ma
nière qu'elle le jugera à propos, notre adress
commune au sujet de l'envoi des, malles de e
à la Grande-Bretagne; et demandant' une ré
duction du taux du 'port des lettres, afi
qu'elle soit déposée au pied du trône.

50

Ordonné, que l'Orateur signe la dite adresse
de la part de cette Chambre.

Ordonné, que l'adresse dernièrement men-
tionnée soit envoyée à lAssemblée Législa-
tive pour sa concurrence.

Il a été proposé de résoudre que le nombre nndtpose Cheimn d'Eto-
des affaires actuellement devant cette Cham- bicoke et Mo-
bre permet au Conseil Législatif de procéder
sur le bill intitulé: " Acte pour incorporer

certaines personnes sous le nom de com-
pagnie du chemin d'Etobicoke et de la
sixième ligne de Mono," et qu'il est en con-

séquence à propos de suspendre la cinquante-
huitième règle, en autant qu'elle a rapport au

,dit bill.

Objection étant faite à la dite motion. Objection à Ba
lre lecture.

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

La Chambre étant également divisée, Phono-
rable Orateur a donné sa voix prépondérante
en faveur de la dite motion.

Ordonné, que le dit bill soit m~aintenant lu
la premère fois.

Lu ire fois.

Le, dit bill a été alors la la première fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit -lu la seconde
fois demain.

Ajournement.
L'Orateur a, déclaré cette .Chambre con-

tinuée à demain; la Chambre. l'ordonnant
ainsi.

a
t

Vendredit, 5 juin 1816.
Les Membres assemblés ont été

h~L nr fois.R' t

L'honrale aedél.aréctt Orateure.on

Les honorables messieurs

MGill,
FYergusson,
Macaulay,
Bruncau,
Ferrie,
KÇnoulton,

Les honorables messieurs

Roy,
MlJassue,
Walcer,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

PRIERES.

L'honorable Orateur a fait rapport qu'il s'é- Pension du
tait rendu, conformément à P'ordre, auprès ce Fitz-Gib

dé Son'Excellence e gouverneur-général
avec P'adresse de cette Chambre demardi

dernier,
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dernier, demandant qu'il soit accordé une pen-
sion de retraite à James Fiit Gibbon, écuyer,
greffier de cette Chambre, à laquelle il avait
plu à Son Excellence de faire la réponse sui-
vante:_

IloNORABLES MESSIEURS

DU CONSEIL LEGISLATIF,

Rpont (lce En réponse à votre adresse du trois du
courant, je vous prie de croire que c'est la
première nouvelle officielle que j'aie reçue que
le greffier de votre honorable Chambre ne
remplit pas les devoirs de sa charge et est
actuellement absent sans permission.

Mon plus grand désir a toujours été que
chaque officier sous le contrôle du gouverne-
nient s'acqitte,en tout tenps,de ses devoirs avec
attention et fidélité; et relativement à une si-
tuation aussi importante que celle de greffier
du Conseil Législatif, je serai, en tout temps,
prêt à prendre les démarches nécessaires pour
voir à ce que les devoirs de cette charge
soient remplis d'une manière satisfaisante, et,
autant que possible, conformément au désir
que votre honorable Chambre a exprimé.

Rien n'est si éloigné de mes intentions que
de permettre que cette charge devienne une
sinécure, et surcharger ainsi le pays de dé-
penses inutiles, niais je n'aurais pas cru qu'un
pareil abus existât dans le cas actuel, lorsque
je vois que, pendant une partie du temps au-
quel il est fait allusion dans votre adresse, M.
Fitz Gibbon a reçu une allocation en sus de son
salaire, pour des services qu'il a rendus, et
qu'il a fait, comme j'en suis informé, une ap-
plication de même nature pour des services
qu'il a rendus depuis cette époque.

Je vais prendre des démarches immédiates
pour que les devoirs de greffier de votre hono-
rable Chambre soient remplis, comme ils doi-
vent l'être, pour l'avantage du service public,
et je l'espère sincèrement, d'une manière satis-
faisante pour vous-mêmes.

Ordonné, que la dite réponse soit prise en
considération demain.

Mil des ban. L'honorable M. Macaulay, du comité spé-
pt cial auquel a été r(féré le bill intitulé: " Acte

" pour continuer et amender les lois de ban-
queroute en vigueur en cette province," a

fait rapport que le comité avait examiné le dit
bill. en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu la 3e luis.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. raw.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
'cette Chambre que le Conseil Législatif apassé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bruncau, du comité spécial Banc de la
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour reine, B.-C.

définir et étendre les pouvoirs de la cour du rapportG.

" banc de la reine dans le Bas-Canada, en
ce qui concerne les empiétements et les cas
de vacance qui surviennent dans les corpo-

" rations, et pour d'autres fins y mentionnées,"
a fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé de faire
rapport:-

Qu'après avoir pris en considération lim-
portance des dispositions que renferme ce bill
et la nouveauté de ces dispositions relativement
à plusieurs points qu'elles affectent, et l'éten-
due des pouvoirs que l'on se propose d'accor-
der àcet égard aux juges des cours supé-
rieures dans le Bas-Canada, tant en vacance
que pendant le terme, le comité ne voit au-
cun moyen de parvenir à une conclusion
satisfaisante sur le dit bill à cette époque
avancée de la session.

Il recommande, en conséquence, de le mettre
de côté, mais, dans la vue de fournir une oc-
casion de donner plus tard à ce projet de loi
toute l'attention qu'il mérite et le temps, au
public en général, d'en considérer soigneu-
sement ses dispositions, il recommande qu'il
en soit imprimé cent exemplaires aux frais de
cette Chambre qui seront distribués suivant
les directions de l'Orateur.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé : " Acte pour l'organisation du notariat rut, B. C. i
" dans le Bas-Canada," a été lu la troisième fo
fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné,

ra.C.
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Ordonné, qu'un des maitres en cbancellerie
se rende à P'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif apas-
sé ce bill avec divers amendements, auxquels
il demande la concurrence de lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour pourvoir à un logement
" pour la tenue des séances des cours de juris-

diction supérieure dans le Hiaut-Canada,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à rordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour défrayer les dépenses de
" l'administration de la justice en matières
" criminelles dans cette partie de la province
" ci-devant le Haut-Canada," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?
Il a été resolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour amender un acte inti-
" tulé: ' Acte pour amender une certaine

" 'ordonnance y mentionnée relative aux
" ' chemins à barrières dans les environs de

Québec,' a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.
nill desj<.sàii- Cofré or
es, lu 3e lois Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

tlé: "Acte pour pourvoir à: l'appropriation
" des revenus des biens des jésuites pour
" l'année mil huit cent quarante-six," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

P Il a été résolu dans Paffirmative.

Dissentient.

r Parceque la propriété du ci-devant ordre

des jésuites étant possédée en fidéi-commis
par le gouvernement de Sa Majesté, la législa-
turc n'a aucun droit d'en disposer que d'une
manière conforme à sa destination primitive.

Parceque la propriété du ci-devant ordre des
jésuites appartenant exclusivement aux catho-
liques romains..et ayant été doinée pour des
fins catholiques, né peut être appropriée au
soutien des écoles protestantes, sans une viola-
tion directe de. toutes les lois de la justice
puisque l'on détournerait par là une partie

de cette propriété pour des objets entièrement
opposés aux vues et intentions des donateurs.

Parceque ce bill est impolitique et aura des
conséquences pernicieuses, en ébranlant la con-
fiance des sujets de Sa Majesté dans une légis-
lature qui parait ainsi ne passe croire tenue de
respecter les droits et les intérêts acquis.

FRs. P. BRUNEAU,
L. MAssUE.

Conformément à Pordre du jour, le bill inti- B

tulé: "Acte pour prévenir la contrebande contrebande,
d'une manière plus efficace," a été lu troi-

sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Ila été résolu dans laffirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour autoriser l'appropriation de
" dix-neuf mille louis pour l'amélioration du

golfe St.-Laurcnt," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans laffirmative.

13ifl
mélioration

du golfe St..
Laurent'; lu Je
fil.

Pawé~.

Frais de jti3-
tice criminelle,
H..C.,lu 30
fuis.

ras6.

Barrières,
Qu6bec, tu 38
ruis.

PaWs.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- B
titulé: '' Acte pour changer et amender acte on de Co-

d'incorporation de la ville de Cobourg," ars.
été lu la troisième -fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. r

Ordonné, qu'un des maîtres en ichancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chàmbre que le Conseil Législatif a
passé Ces bills avec divers anendemtntqi aux-.

quels
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ances. cors,

fuis.

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendément.

Conformement à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour amender l'acte d'incorpo- co:prctioId
" ration de la cité de Toronto," a été lu la fis,
troisième fois, lel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Pae"6.

Paeé.
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quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

2 Rapt. sur les La Chambre, conformément à l'ordre, a

c°on'é." procédé à la considération du second rapport
du comité spécial chargé d'examiner et faire

rapport sur les comptes contingents de cette
Chambre pour la présente session.

Il a été alors lu par le greffier.

Adopté. Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

£100 aill Il a été proposé de résoudre qu'une donation

de cent livres courant, soit accordée à Ma-
dame Armour, veuve de feu Robert Armour,
jeune, écuyer, en son vivant greffier en loi de
cette Chambre.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été

Résolu dans l'affirmative.

5h à J. F. Il a été proposé de résoudre qu'il soit ac-
ifa vr, iléu. cordé une somme de cinquante livres courant,

à John F. Taillor, écuyer, aîné, un des gref-
fiers assistants de cette Chambre, en paiement
de toutes ses- réclamations pour ses frais de
transport à ilontréal.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été

Résolu dans l'affirmative.

£G 6 a J. F. Il a été proposé de résoudre qu'il soit ac-
cordé une somme de vingt-six louis six chelins

à M. J. Fcnnings Taylor, jeune, premier clerc
de bureau et greffier assistant additionnel de
cette Chambre, en paiement de toutes ses ré-
clamations pour ses frais de transport à
MontIréal,

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été

Résolu dans l'affirmative.

£5 aT.Brooke. Il a été proposé de résoudre qu'il soit payé
une somme de cinq louis à Thomas Brooke, le
portier de cette Chambre, son nom ayant été
omis dans la résolution en faveur des messa-
gers du 28 mars, 1845.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été

Résolu dans Paffirmative.

raicnent des
cilicieis du
coxjseil.

Il a été proposé de résoudre que Charles de
Léry, écuyer, premier greffier assistant de
cette Chambre, soit autorisé à payer par tri-

mestre, à même les contingents de cette Cham-
bre, aux différents officiers, ielle somme qui
sera nécessaire pour compléter les montanis
auxquels leur salaire a été fixé par les résolu-
tions adoptées le 28 mars, 1845, à compter
du jour du dernier paiement.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été

Résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil,
Cneldedis-

titulé: " Acte pour amender les lois relatives c lu

aux conseils de district dans le Haut-Cana- 2e fois.

" da," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- nErer6.
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferguson, Macaulal et
James Morris, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil des suifs,
titulé: " Acte pour amender l'acte du Bas- lu 2e fois.

" Canada y mentionné qui accorde certains
priviléges aux personnes de- la relgion

" juive," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bi ll

titulé: " Acte pour autoriser lémission de n

" débentures pour la construction d'un asile Il 2e foi.
des aliénés a Toronto," a été lu la seconde

fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- iii,

titulé: " Acte pour amender la loi qui'consti- ravaux, lu 2o

tue le bureau des travaux publics,", a été lu foia.

la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Rféré.
mité spécial de sept Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables M. M. M'Gill, Ferguson, -Macau-
lay, Massue, Walker, James Morris et Neil-
son, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi-
sir.

John F. Taylor, écuyer, un des maîtres en
chancellerie envoyé ce jour, à l'Assemblée Lé-
gislative pour demander une conférence avec

cette
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cette Chambre au sujet des amendements faits
par le Conseil Législatif au bill intitulé: " Acte
" pour fixer et définir les limites de Bytown, et

établir un conseil de ville en icelui," a
informé% cette Chambre que l'Assemblée Légis-
lative avait répondu qu'elle enverrait une ré-
ponse par ses propres messagers.

Bi de Conformément à l'ordre dujour, lebill in-
Québec, lu 2e titulé: " Acte pour autorise: Sa Majesté à
foi. " ordonner l'émission de débentures pour un

" montant limité, et pour venir au secours
" de la cité de Québec," a été la la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

ie- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Enregistre-
ment,Dorches- titulé: " Acte pour établir un bureau.d'en-
ter, l " 2e fois. registrement distinct et séparé dans la par-

tie inférieure du comté de Dorchester," aété
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill,
Municipalité
de Bytown.
L'Assemblée
acquiesce à la
confèrence.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Stuart, de Bytown, et autres, comme
suit

AsSEMBLEE LEGIsLATIvE,
Vendredi, 5 juin, 1846.

Résolu, que cette Chambre acquiesce à une
conférence avec l'honorable Conseil Législatif,
telle que désirée par leurs honneurs, au sujet
des amendements faits par leurs honneurs au
bill intitulé: "Acte pour fixer et définir les
" limites de Bytown, et établir un conseil de

"ville en icelui."

Résolu, qu'il soit nommé quatre directeurs
pour rencontrer les directeurs- qui seront
nommés de la part du Conseil Législatif aux
temps et lieux fixés pour tenir la dite confé-
rence.

Ordonné, que M. Stuart, de Bytown, M.
Smitlh, de Frontenac, M. Ptrie et M. Duggan
soient les dits directeurs.

Ordonné, que les dites résolutions et ordre
soient communiqués, par message, à Pl'ono-
rable Conseil Législatif.

Attesté,

W . L1DSAY,
Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.'
51

Ordonné, que les honorables MM. Fergus-
son et Macaulay soient nommés directeurs de
la conférence de la part de cette Chambre.

La Chambre étant informée "que les direc-
teurs de la part de l'Assemblée Législative

" étaient présents dans la chambre de comité
" de leurs honneurs,"ý

Les noms des directeurs de cette Chambre
ont été appelés, et

La Chambre s'est ajournée à loisir, et

Leurs honneurs se sont rendus à la confé-
rence.

La dite conférence étant terminée,

La Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Macaulay a fait rapport Rapport.

que les directeurs de la part de leurs honneurs
avaient rencontré les directeurs de l'Assem-
blée Législative à la conférence qui, de sa part,
a été conduite par M. Stewart, de Btown, et au-
tres, et leur avaient remis les raisons de leurs
honneurs pour insister sur leurs amendements
au bill intitulé: " Acte pour fixer et définir les
" limites de Bytown, et établir un conseil de
" ville en icelui," tel que leurs honneurs
étaient convenus d'insister sur iceux, et leur
avait laissé le bill et les amendements.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil, o

titulé: " Acte pour incorporer certaines per- bicoke et Mo.

" sonnes sous le nom de compagnie du chemin », la 2e fois.

d'Etobicoke et de la sixième ligne de Mono,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Référé.

mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fergusson, Walker, et James
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi de Milice

l'honorable M. le procureur-général Draper et
autres, pour rapporter le bill intitulé: " Acte
" pour révoquer certaines lois y mentionnées
" pour mieux pourvoir à la défense de cette

province, et pour enrégler la milice," et in-
former cette Chambre que lAssemblée Légis-
lative a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif à ce bill, sans amende-
ment.

U Tn
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Bil déduca-
tion B.-C. rap-
porté c rAd -
semblée.

Un message de lAssemblée Législative par
Phonorable M. P>apincau et autres, pour rap-
porter le bill intitulé: " Acte pour révoquer

certaines dispositions y mentionnées, et
" pour pourvoir d'une manière plus efficace à
" l'instruction élémentaire dans le Bas-Cana-
" da," et informer cette Chambre que l'As-
semblée Législative a acquiescé aux amende-
monts faits par le Conseil Législatif à ce bill,
sans amendement.

B , Un message de l'Assénmblée Lécislative par
1Li2tc civile,

Plhonorable M. l'inspecteur-général Ciayley et
autres, avec un bill intitulé: " Acte pour ac-
" corder une liste civile à Sa Majesté," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bi de la Tri- Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. le procureur-général Snith et
autres, avec un bill intitulé: "Acte pour amen-

der certaines lois relatives à la Maison de la
" Trinité de Québec, et pour donner certains

pouvoirs à la dite Maison de la Trinité,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, la Chambre l'ordonnant
ainsi.

Sam di, 6 juin, 1846.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.
Les honorables messieurs

Mlorris. W.
Fergusson,
Nflacau layj,
Bruneau,
Ferrie,
K1noulton,

Les honorables messieurs

Roy,
ilassue,
valker,

de Boucherville,
Morris, J,
Ncilson.

PRIERES.

L'honorable Orateur a présenté une péti- J. FitzGib.

tion de James Fitz Gibbon, écuyer, greffier du bon, dcr.

Conseil Législatif, demandant un congé d'ab-
sence d'ici à la clôture de la session, et aussi
qu'il lui soit permis de remplir les devoirs de
sa charge pendant la vacance comme ci-
devant.

Ordonné, que la dite pétition
nant lue.

La dite pétition a été alors lue
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition
table.

soit mainte-

par le gref-

reste sur la

Un message de PAssemblée Législative par Bil,ZD Corporation de
M. Boulion et autres, pour rapporter le bill Torontoet

intitulé: " Acte pour amender l'acte d'incor-
" poration dle la cité de Toronto," et

Aussi le bill intitulé : " Acte pour changer Bill,
" et amender l'acte d'incorporation de la ville Cou

de Cobourg," et informer cette Chambre s°mblée.
que l'Assemblée a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif à ces bills, sans
amendement.

L'honorable M. J. Morris, du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé : ". Acte
" pour amender les lois relatives aux con-
" seils de district dans le Haut-Canada," a

Bill,
Conseils de
district, fL-C.,
rapporté.

fait rapport que le comité avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois. en Lu 3e fois.

conséquence.
La question étant mise, ce bill passera-

t-il ?
Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
ce bill sans amendement.

L'honorable. M. James Morris, du comité 13111,
spécial anquel a été référé le bill intitulé: bicoke et Mo-
" Acte pour incorporer certaines personnes "'r°pport.

sous le -nom de compagnie du chemin
d'Etobicoiko et de la sixième ligne de Mono,"

a fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chlambre avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement. Le dit amendement a été lu par le greffier
comme suit:-

Feuille 7, ligne 28.--Retranchez depuis "et"
jusqu'à " péage " dans
la 32e ligne, ces deux
mots inclus.

Le dit amendement étant la la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur.
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit maintenant lu la
troisième fois, tel qu'amendé.

Bim. L'honorable M. J. Morris, du comité spé-
Bureau de
travaux, rep. cial auquel a été référé le bill intitulé:
poté. " Acte pour amender la loi qui constitue le

" bureau des travaux publics," a fait rapport
que le comité avait examiné le dit bill OÙ en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Il a été proposé que les dits bill et rapport
soient référés à un comité de toute la Cham-
bre.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.;

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité de ïoute la Chambre sur les dits bill et
rapport présentement.

Bill des juifs, 'Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
lu la 3e fois. titulé: " Acte pour amender l'acte du Bas-

"Canada y mentionné qui accorde certains
" privilèges aux personnes de la, religion jui-
" ve," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il?

p Il a été résolu dans l'affirmative.

Asile des nii&
nés, Torono,lu la 3c fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour autoriser l'émission de

débentures pour la construction d'un asile
des aliénés à Torogto," a été lu la troisième

fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour autoriser Sa Majesté à
" ordonner l'émission de débentures pour un
" montant limité, et pour venir au secours de
"la cité de Québec," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Passé.

B'ill,
Incendiée, de
Québec,
lu 3e fois.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil,
Enregistre-

titulé: " Acte pour établir un bureau d'enre- ment,

" gistrement distinct et séparé dans la partie lu la 3e fois.

inférieure du comté de Dorchester,' a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

i a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ces bills sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, à J. FitzGibbon

procédé à la considération de la réponse de
Son Excellence le gouverneur-général à la
seconde adresse de cette Chambre, rela-
tivement à la pension de retraite de Jaines
Fitz Gibbon, écuyer.

La dite- réponse a été alors lue par le gref-
fier.

Il a été proposé de résoudre que cette rsolu:ions.
Chambre a pris dans sa très respectueuse con-
sidération la réponse, en date d'hier, de Son
Excellence le gouverneur-général, à l'hum-
ble adresse de cette Chambre du trois du
courant.

La guestion de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans Paffirmative.

Il a été proposé de résoudre que cette
Chambre reçoit avec satisfaction lassurance
exprimée par Son Excellence, qu'elle ea prête,
en tout temps, à adqpter toutes les déimar-
ches prop es à assufer P'exécution des devoirs
qi oit iip 2ss u figrecr 'de c te Chan-
bre et qu'elle se confórmera autant qu il sera
en son pouvoir au esir expy mé par cette
Chambre

La
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Rsiutioins la question de concurrence étant mise sur

la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Il a été proposé de résoudre que c'est
l'opinion de cette Chambre, que les devoirs
du greilier de cette Chambre ne peuvent
être remplis d'une manière satisfaisante par
James Fitz Gibbon qui, dans une lettre
officielle adressée à lOrateur de cette
Chambre, a, non-seulement reconnu qu'il était
incapable de prendre sur lui la' responsabilité
de sa charge,' mais a produit des certificats
de la part de quatre médecins, ses amis, at-
testant qu'il est " dans un état à ne pouvoir
reprendre les devoirs de sa charge."

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Il a été proposé de résoudre que cette Chambre
reçoit avec plaisir la gracieuse assurance que
lui donne Son Excellence, qu'il va être pris des
démarches immédiates afin que les devoirs de
greffier de cette Chambre soient remplis d'une
manière satisfaisante ; et cette Chambre est
persuadée que l'économie, dans les dépenses
de cette Chambre, nécessite la démission du
présent greffier de sa charge avant la proro-
gation du parlement provincial.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'il soit présenté une adresse à
Son Excellence le gouverneur-général, comme
suit

es. A Son Excellence le licutenant-général le très
honorable CIIARLES MURRAY, comte Cath-
cart, de Cathcart, dans le comté de Renfrew,
chevalier commandeur du irès-honorable
ordre militaire du bain, gouverneur-général
de l'Amérique Britanniquc du Nord, et
capitaine-général et gouverneur en chef dans
et sur les provinces 'du Canada, de la
Nozivelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Ile du Prince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, et commandant des forces de Sa
Majesté dans l'Amérique Britanntique du
Nord, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Ma-
jesté, le Conseil Législatif du Canada, réunis en
Parlement Provincial, demandons qu'il nous
soit permis d'informer Votre Excellence que
nous avons donné notre plus respectueuse con-
sidération à la réponse qu'il a plu à Votre
Excellence de faire à notre humble adresse du
trois du courant.

Nous demandons à exprimer nos remerci-
ments à Votre Excellence pour l'assurance
qu'elle nous donne, et que nous avons
reçue avec la plus vive satisfaction, qu'elle sera
prête, en tout temps, à adopter les démarches
propres à assurer l'exécution des devoirs qui
sont imposés au greffier de cette Chambre, et
qu'elle se conformera, autant qu'il sera en son
pouvoir, au désir exprimé par cette Chambre.

Nous demandons qu'il nous soit permis
d'informer Votre Excellence que, dans lopi-
nion de cette Chambre, les devoirs du greffier
de cette Chambre ne peuvent être remplis
d'une manière satisfaisante par James Fitz-
Gibbon qui, dans une lettre officielle adressée
à l'Orateur de cette Chambre, a, non-seule-
ment reconnu son incapacité de reprendre
" la responsabilité de sa charge," mais a pro-
duit des certificats de quatre médecins, ses
amis, attestant " qu'il est dans un état à

ne pouvoir reprendre les devoirs de sa
" charge."

Nous éprouvons un vif plaisir de pouvoir
remercier Votre Excellence pour la gracieuse
assurance qu'elle nous donne, qu'il va être
pris des démarches immédiates pour que les
devoirs de greffier de cette Chambre soient
remplis d'une manière satisfaisante; et nous
sommes persuadés que l'économie, dans les dé-
penses de cette Chambre, nécessite la démis-
sion du présent greffier de sa charge avant la
prorogation du parlement provincial.

Ordonné, que lOrateur signe la dite adresse
et la présente à Son Excellence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil,
titulé: ' Acte pour accorder une liste civile

à Sa Majesté," à été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

L'ordre
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Bill de la tri-
nité,
Qu6ber.

chemin dEto-
bicoke et MVo.
no.
lu la 3e fois.

ra.s4.

Bill,
Bureau des
Travaux, la
Chambre en
comité.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lec-
ture du bill intitulé: " Acte pour amender les
" lois relatives à la Maison de la Trinité de
" Québec, et pour donner certains .pouvoirs à
" la dite Maison de la Trinité,"

Il a été proposé que le dit bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans la négative.

Conformément à l'ordre, le bill intitu-
lé: " Acte pour incorporer certaines per-1
" sonnes sous le nom de compagnie du che-
" min d'Etobicoke et de la sixième ligne de
" Mono," a été lu la troisième fois, tel qu'a-
mendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec un amendement, auquel il
demande la concurrence de PAssemblée.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée a loisir et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur le bill intitulé: " Acte
" pour amender la loi qui constitue le bureau

des travaux publics."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mi'é, et '

Rapport. L'honorable M. James Morris a fait rapport,
de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec un amendement, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors la parle gref-
fier, comme suit:

Amendement. Cédule B. 5.-Après les mots " tous ecclé-
" siastiques seront exempts"
dans la colonne ayant en tête
52

"conditions générales de péage"
dans la dite cédule, insérez
" toutes personnes allant ou
" revenant du service divin les

dimanches, seront exemptes
" du droit de péage, de même
" que leurs chevaux et voi-
" tures."

Le dit amendement étant h -la seconde fois, Adopté.

et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé.

Il a été proposé que le dit bill, tel qu'amendé,
soit maintenant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Le question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passc.

Dissentient. Pro*ét.

FRS. P. BRUNEAU.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec un amendement auquel il
demande la concurrence de l'Assemblée.

L'honorable M. Bruneau, du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte Judicature,

" pour amender la loi relative à l'adminis- Raport.

tration de la justice dans le Bas-Canada,"
a fait rapport qu'il avait, conformément à
Pordre de référence, examiné le dit bill, et de-
mandait à en faire le rapport maintenant, ac-
compagné des observations et amendements
suivants

Le comité regarde l'établissement de juris-
dictions distinctes et la fixation des époques
des termes des cours comme des sujets sur
lesquels,. en principe général, une législation
trop fréquente ne peut manquer d'être très
préjudiciable aux intérêts de tout pays. Sous
cette impression, le comité serait défavorable

à
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à ce qu'il fut adopté des mesures ultérieures nombre de défendeurs qui savent lire, mais
sur ce bill, si ce n'était pour certaines de ses non quant à la langue dans laquelle le writ
dispositions qui Pengagent à le recommander est écrit : ces personnes Se trouveront dans
à votre honorable Chambre avec quelques la nécessité d'avoir recours aux officiers qui
amendements et additions; cependant, dans
l'espérance qu'une mesure définitive sur ce
sujet important, basée sur l'expérience du
passé, sera préparée avant que le parlement
soit assemblé de nouveau, pour être soumise
à sa considération, le comité a cru à propos
de limiter la durée de cet acte à une année et
depuis lors jusqu'à la fin de la session sui-
vante.

A part de ce changement, il ne s'en trouve
que quatre autres de quelqu'importance, com-
pris dans les amendements préparés par le co-
mité. La nature de ces amendements de
même que les raisons qui ont engagé le co-
mité à les adopter seront brièvement expo-
sées.

Prcmièrement. Il est proposé de retrancher
cette partie du bill qui tend à priver les défen-
deurs de sept jours sur dix qui leur sont'ac-
cordés par l'acte de 1843, pour préparer leurs
moyens de défense, ou pour éviter des frais'
en réglant avec leurs créanciers. A cet égard,
le comité est d'opinion que les dispositions de
l'acte de 1843, avaient un effet décidemment
avantageux, en facilitant les débiteurs dans la
gène, et tendaient aussi en diminuant les chan-
ces de surprise, à réduire le nombre des ac-
tions vexatoires.

Sccondcncnt. Il est proposé de pourvoir à
ce que tout writ ou ordre de sommation,
émané d'aucune des cours de ,justice dans le
Bas-Canada, pourra être, soit dans la langue
française ou dans la langue anglaise. C'est là
un changement devenu d'une nécessité absolue
dans l'opinion du comité, d'après l'expérience
qui s'est niontrée défavorable à Pusage obligé
de Pune -ou des deux langues familières aux
habitants de cette partie de la province. La
liberté étant entièrement laissée aux plaideurs
et à leurs agents professionnels de s'exprimer
dans l'une des deux langues quant à ce qui
regarde les plaidoyers verbaux ou par écrit,
et d'après la connaissance que le comité a,
qu'en pratique cette liberté est invariablement
exercée relativement aux déclarations an-
nexées aux writs de sommation, sans égard à la
langue de la partie actionnée, il ne voit pas
d'objection à ce que cette liberté soit étendue
d'avantage. Le seul inconvénient que l'on
peut prévoir dans ce cas sera limité au 2tit

leur signifieront les-writs, ou à leurs avocats ou
autres amis, afin de connaître le jour du re-
tour des dits writs, en outre des autres infor-
mations qui leur seraient nécessaires si le writ
était dans les deux langues, tel qu'il est main-
tenant prescrit.

D'un autre côté, outre le coût additionnel
d'un double writ, son incommodité doit se
faire sentir dans toutes circonstances, et plus
particulièrement quant à ce qui regarde cette
grande étendue de districts ruraux du Bas-
Canada dans lesquels l'une ou l'autre de ces
deux langues est exclusivement en usage. Dans
ces endroits, le coût de ce writ est un véri-
table fardeau, qui, par ses résultats absurdes,
est propre à faire tomber l'administration de
la justice en mépris.

A l'égard des subpenas, le comité est per-
suadé que l'intérêt que prennent les avocats
aux affaires de leurs clients, suffit pour que
ces writs soient émanés dans la langue que
parlent les témoins; et quant aux writs d'ap-
pel,- il est notoire qu'ils sont dans tous les.cas
signifiés à l'avocat de la partie en faveur de la-
quelle jugement a été 'prononcé-dans la cour
inférieure.

Troisièmement. Il est proposé qu'il -ne de-
vrait pas être fait de changement dans les
époques de la tenue des termes des cours
d'appel, si ce n'est la substitution du mois de
juin à celui de juillet, comme époque de la te-
nue de l'un d'eux, au lieu de prolonger, la du-
rée de leurs termes à quinze jours. En adop-
tant cette opinion, le comité a été. influencé
par l'idée qu'il n'y avait aucune; plàinte
contre l'insuffisance des dix, jours accordés
pour la tenue des termes actuels, et par l'in-
convénient grave dont le public souffrirait si
l'on prolongeait, sans aucune nécessité, l'ab-
sence des juges des différentes cours du Banc
de la Reine de leurs devoirs dans leurs districts
respectifs.

En dernier lieu, afin de permettre aux
juge résident du district des Trois-Rivières
d'assister à la cour d'appel, au terme de
juin, il est proposé de pourvoir à ce. qu'il
puisse tenir un terme inférieur de la cour
du Banc de la Reine dans son district,, idu

quinzième au vingt-et-unième jour de mai, au
lieu du premier au sept de juin, tel qu'actuel-
lement.

Ordonné,
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Amendements Ordonné, que le dit rapport soit maintenant'
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Les amendements rapportés par le comité
dernièrement mentionné ont été alors lus par
le greffier comme suit

Feuille ire, ligne 12.-Retranchez " ainsi"
jusqu'à " sixième " ces
deux mots inclus, et,
insérez "dix-huitième.'

1", " 16.-Retranchez depuis
" comme " jusqu'à
" lieues " dans :la 290

ligne, ces deux mots
inclus, et insérez " et

la partie de la
" dixième section d'un
" autre acte passé dans
" la susdite septième

année du règne de
Sa Maesté, et in-

" titulé: Acte pour
' établir une meil-
' leure cour d'ap-

pel dans le Bqs-
' Canada,' et de
toute autre loi ou
acte en . force dans
le Bas-Canada, en-
joignant que tout

" writou mandat éma-
" nant d'une des cours

de justice de Sa
Majesté, dans la dite
section de la ýpro-
vince,, soit dans les
langues anglaise et
française, est par
le .préscnt abrogée,
et dorénavant tout

" writ ou mandat
" émanant d'aucune

des dites cours,
pourra être dans la

langue anglaise ou
dans la langue fran-

çaise indistincte-
ment, nonobstant
tonte loi, usage ou
coutume à ce con-
traire,"

1 , 32.-Après "acte ",insérez;
" cité en second lieu."

Feuille 2, ligne 24.-Retranchez " dernier"
et insérez "second."

31 " 16.-Après "jour" insérez
la clause A.

CLAUSE A.
" Et tu'il soit sta-
tué, que la partie de
la dix-neuvième sec-
tion de l'acte cité

" en second lieu, en-
joignant au juge qui
préside à la cour

" du banc de la reine
" pour le district des

Trois-Rivières, de
" tenir un terme in-
" férieur de la dite

cour, depuis le pre-
mier jusqu'au sep-
tième jour du mois
de juin, soit et elle

" est par le présent
abrogée ; et qu'au

" lieu du dit termele

juge président coni-
me susdit-tiendra un

" terme inférieur de
" la dite cour depuis le

quinzième jusqu'au
"vingt-et-unième jour
"de .mai de chaque

année, ,ces deux
jours inclus."

-18.Retranchez depuis
" passé " jusqu'a "in-
clusivement " dans la
250 ligne, ces - deux
motsinclus, et insérez

cité en prenier lieu,
" qui ordonne qu'il
" soit tenu un terme-

de la cour d'appel
depuis;'e premier
jusqu'au dixième

",jour de juillet de
chaque année, est
par le présent abro-
gé; et qu'au lieu du
dit terme, il se tien-
dra un terme de la

" dite cour depuis le
premier jusqu'au
dixième jour de juin
de ,chaque année,
ces deux jours in-

Feuille
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Dans le Préambule, ligne 2.-Retranchez
" acte " et insérez
" actes."

Adoptó. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient

grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois lundi prochain.

cies Un message de l'Assemblée Législative parcertaiies dé-CM
penses, 154o. l'honorable M. Cayley et autres, avec un bill

intitulé: " Acte pour approprier certaines
sommes y mentionnées à la liquidation de
certaines dépenses du gouvernement civil

" pour l'année mil huit cent quarante-six, et
de certaines autres dépenses auxquelles il
n'a pas été autrement pourvu," et

Efi pour com- Aussi un billintitulé :"Acte pour autoriserla
picîer r'em- il nércaio et
prut, e " ciation du reste de l'emprunt garanti
fois. " par le Parlement Impérial," auxquelles elle

demande la concurrence de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la pro-
nmière fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparément
lus la seconde fois lundi prochain.

nil. Un message de l'Assemblée Législative par
Cours de dis-
grici, H-c M. Duggan et autres, avec un bill intitulé:
lu I fois. " Acte pour amender un acte passé dans la

dernière session du présent parlement, inti-

Feuille 4, ligne 1.-Après "plus" insérez'
des juges de circuit

" pour aucun des dis-
tricts de Québec ou
de Montréal, ou au-

"tre."

12.-Après "Acte " insérez
" cité en second lieu."

36.-Après " avant " insé-
rez "demeurera en!

force jusqu'au pre-
mier jour d'août de

" l'année de notre
seigneur mil huit

" cent quarante-sept,
et depuis lors jus-

" qu'ù la session sui-
vante du parlement,
et pas plus long-

" temps."

Ordonné,

208 6 julii.

tulé: ' Acte pour amender, consolider et
' réunir en un seul acte, les différentes
' lois maintenant en vigueur, quiétablissent
' ou règlent la pratique des cours de district
' dans les différents districts de cette partie
S'de la province, ci-devant le Haut-Cana-
' da,' " auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. Robinson et autres, comme Frais de port.

suit

ASSEMBLEE LEGIsLATIVE,

Samedi, 6 juin, 1846.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'ho-
norable Conseil Législatif, informant leurs
honneurs que cette Chambre a concouru
dans l'adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, au sujet de la transmission des
malles de et à la Grande-Bretagne, et, aussi,
demandant une réduction du taux du port
des lettres.

Ordonné, que l'honorable M. Robinson porte
le dit message au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDsAY,
Gref. Assemblée.

Ordonné, que l'honorable Orateur de cette
Chambre se rende auprès de son Excellence
le Gouverneur-Général, pour savoir quand Son
Excellence voudra bien recevoir les adresses
des deux Chambres.

Un message de lAssemblée Législative par
M. Laurin et autres, comme suit:-

ASSEMBLEE LEGISLATIVE,

Samcdi, 6 juin, 1846.

Résohi, qu'il soit demandé une conférence
à l'honorable Conseil Législatif pour lui com- Bil du not-

riat,
muniquer les raisons qui ont induit cette Cham .onfdrence
bre à ne pas concourir dans les amendements demandde

faits par leurs honneurs, au bill intitulé: "Acte
pour l'organisation du notariat dans le Bas-

" Canada."
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Ordonné, que M. Lcurin se ren'de au Con-
seil Législatif et demande, la dite confé-
rence.

Attesté,

W. B. LInsAY,
Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

Résolu, que cette Chambre acquiesce à la
conférence demandée.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif ac-
quiesce'à la conférence demandée au sujet des
amendements faits par cette Chambre au bill
intitulé: " Acte pour, l'organisation du nota-

riat dans le Bas-Canada," et que les direc-
teurs de la part de cette Chambre seront les
honorables MM. Brun3au et Walker, qui ren-
contreront le nombre des directeurs de la part
de l'Assemblée Législative, requis par l'usage
parlementaire, lundi à quatre heures P.M.,
dans la bibliothèque de cette Chambre.

Bills Un message de l'Assemblée Législative par
Pertes prove-
nant de la r6- no M le procureur-aéné
bellion,BC autres, avec unbill intitulé: Acte pour pour- tait

"voir au paiement de certaines pertes occa- Son
sionnées par la rébellion dans le Bas- Canada, sav(
et pour approprier les li

cerduims tra-ncs e
de mariage d cette fLn," et de

Gra
Emprunt pour Aussi, le bill intitulé: " Acte pour prélever tion

"etan voir au paemn decranspre ca

vu " sur le crédit du revenu consolidé de la pro- -Sc
" vince une somme requise pour'certains tra- à ph
"vau publics," auxquels elle demande la con-
currence de cette Chanibre.

se rLes dits bills ont été séparément lus la pre-
mière fois.

heu]Ordowné, que les dits bill soient séparément
lus la seconde fois ludi prochain.

Ajournement. L'Orateur a déeclaré cette Chambre conti- vu 1'
nuée à lundi prochain,à dix heures A. M., la LégChambre 'ordonnant ainsi.C

Son

Lundi, 8 juin, 1846.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

Fcrgusson,
Mlacaul aY,

Br au,
Ferrie,
Knou lion,

LUND.

Les honorables messieurs

Roy1,
Massue,
Morris, J.
Neilson.

PRIERES.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Chambre
ajourné'e à 1

nuée à une heure P. M. ce jour. heure, p. m.

A une heure P. M., les Membres assemblés
ont été:

L'honorable René E.
Les honorables messieurs

]IGill,
Morris, W.
Fergusson,

lacaulayl
Bruneau,
Ferrie,
K(nou lton.

Caron, Orateur.
Les honorables messieurs,

Roy,
lMassue,
WValkcer,
de Boucherville,
Morris, J.
Neilson.

'honorable Orateur a fait rapport qu'il s'é- son Exceilen-
rendu, conformément à l'ordre, auprès de e es c a-p edresse sur la
Excellence le Gouverneur-Général, pour tansmision

des malles au.
ir quand il plairait à Son lExcellence de jourd'hui.

voir l'adresse de cette Chambre au sujet
la transmission des malles de et à la
nde-Breîagne, et aussi demandant la réduc-
du taux duport des lettres, et qu'il avait plu
n Excellence de fixer cejour, à trois heures,
ôtel du gouvernement pour la recevoir,

rdonné, qu'un des maîtres en chancellerie L'Assembl6e
en est infor-ende à l'Assemblée Législative, et informe méa.

e Chambre que Son Excellence le Gou-
neur-Général avait fixé ce jour, à trois
es, pour recevoir les adresses des deux
mbres ausujet de la transmission des malles
t à la Grande-Bretagne, et aussi demandant
éduction dù taux -du.port des lettres, et que,
époque avancée de la session, le Conseil
islatif avait ordonné. que les Membres du
seil Exécutif seulement, qui sont .Mem-
de cette Chambre, se rendent auprès de

Excelience u temps fixé, de la part de
e Chambre.

L'honorable

8 juin. 209



A. 1846.

Rronse à l'a- L'honorable M. William Morris a fait rap-
idre'-se au sujet
du greflir. port qu'il s'était rendu, conformément à l'or-

dre, auprès de Son Excellence le gouverneur-
général, avec l'adresse de cette Chambre du six
du courant relative à la charge de greffier du
Conseil Législatif, et quil avait plu à Son
Excellence de la recevoir gracieusement et de
faire la réponse suivante -

HONORABLES MESSIEURS

Du CONsEiL LEGISLATIF,

J'ai recu votre adresse du six du présent,
dans laquelle vous m'informez que James Fit:
Gibbon, écuyer, en conséquence de ses infir-
mités attestées par quatre M[. de la faculté
médicale, ne peut remplir les devoirs de gref-
fier du Conseil Législatif d'une manière satis-
faisante, et me priant de prendre les démar-,
ches nécessaires pour que les devoirs de gref-
fier du Conseil Législatif soient remplis d'une
manière satisfaisante, en démettant le présent
greffier, avant la clôture du parlement pro-
vincial.

En réponse, j'informe le Conseil Législati
que, tout en regrettant la nécessité de déplacer
un ancien et fidèle serviteur de la couronne,
je vais donner des ordres immédiats pour la
démission de M. Fit: Gibbon comme greffier
du Conseil Législatif, conformément au désir
exprimé par votre honorable Chambre.

Hôtel du gouvernement,
Juin, 1846.

Dénsesn. L'honorable M. Bruneau, du comité spé-
tingentes. cial chargé d'examiner et faire rapport sur les

comptes contingents de cette Chambre pour
la présente session, a présenté son troisième et
dernier rapport.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme
suit:-

Rapport.

CONSEIL LEGISLATIF,
Chambre de Conité,

Lundi, 8 juin, 1846.

Le comité spécial auquel ont été référés les
comptes contingents de cette Chambre; a
l'honneur de présenter son troisième et der-
nier rapport, comme suit:-

Votre comité, en examinant les pièces jus-
tificatives que Charles de Léry, écuyer,'greffier-
assistant, qui remplit les devoirs de greffier de
cette Chambre, a présentées, est demeuré satis-
fait que les comptes (au montant de £3441.
lös. 9id.) énumérés dans l'état coté C., et qu'il
avait reçu ordre de liquider à la fin de la der-
nière session, ont été fidèlement payés et ac-
quittés.

En référant aux journaux de la dernière
session, le comité voit que M. de Léry avait
en main le dernier jour, outre la somme ci-
dessus,. une balance de.....
A laquelle il faut ajouter le

montant d'un warrant en sa
faveur, émané le 4 mai der-
nier, conformément à l'a-
dresse de cette Chambre..

Formant un total de........
Dont il a été régulièrement

rendu compte à votre co-
mité comme suit, savoir :

Montant payé suivant l'état
coté D. No. 1. £3,446 • 15
ii.

Montant payé suivant l'état
coté D. No. 2. £2,069 - 18
4

Balance en main... ..
A laquelle il faut ajouter le

montant du warrant pour
lequel on votera une adres-
se aujourd'hui............

Formant untotal de........
dont M. de Lry sera tenu
de rendre compte à la pro-
chaine session du parle-
ment.

£3,506 • 5 • 0

3,000 - 0 - 0

6,506• 5 0

5,516'13 6

9891l 6

3,300• 0 O

4,289-11 - 6

Votre comité recommande que William
Anstrutler Maingy et Joseph Eugène Doucet, qui
ont été employés et payés à la journée depuis
plusieurs sessions, soient employés à l'année
comme écrivains dans le bureau du greffier de
cette chambre, avec chacun un salaire de cent
cinquante louis pour tous leurs services pen-
dant lannée entière, payables par trimestres
à compter du commencement de cette session.

Votre comité recommande, de plus, le paie-
ment d'une somme de cinquante livres cou-
rant, à James Fitz Gibbon, écuyer, le greffier
de cette Chambre, pour tous ses frais de trans-

port
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Adoptdl

port à Montréal, et en satisfaction de toutes les
réclamations qu'il pourrait avoir contre cette'
Chambre.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

£50 aYg • Il a été proposé que Charles de L&ry, le gref-
bon. fier agissant de cette Chambre, soit autorisé à

payer, à même les fonds contingents de cette
Chambre, à James Fitz Gibbon, écuyer, greffier
de cette Chambre, la somme de cinquante
livres courant, en paiement de tous ses frais
de transport à Montréal, et de toutes les récla-
mations qu'il peut avoir contre cette Chambre.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été -

Résolu dans laffirmative.

Dpensa con- Ordonné, qu'il soit présenté une humble
Ae. adresse à Son Excellence le gouverneur-géné-

ral, priant Son Excellence de vouloir bien
émaner son warrant en faveur de Charies de
Léry, écuyer, greffier agissant de cette Cham-
bre, pour la somme de trois -mille trois cents
louis courant, pour le mettre en état de liqui-
der les réclamations actuelles contre le Con-
seil Législatif, et de rencontrer les dépenses
ordinaires pendant la vacance, dont il rendra
compte ci-après.

Ordonné, que les Membres du Conseil Exé-
cutif qui sont Membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le gouver-
neur-général avec la dite adresse.

Tableaux , Il a été proposé de résoudre, qu'aussitôt que
les tableaux que M. Keighof est occupé à
peindre seront livrés et approuvés par les hono-
rables MM. MGill et Bruneau, et Stewart
Derbyshire, écuyer, le greffier soit autorisé à
payer à M. Keighof la somme convenue, et
que les honorables MM. MGill et Bruneau
soient autorisés à faire encadrer les dits
tableaux, et à les faire placer dans la Chambre
du Conseil.

La question de concurrence étant mise sur
ladite motion, il a été

Résolu dans laffirmative.

Rapport sur la L'honorable M. Neilson, du comité spécial
bibliothèque. auquel a été référé le rapport du bibliothé-

caire, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été alors lu
par le greffier, comme suit:

CONsEIL LEGIsLATIF,

Chambre de comité,
Lundi, 8 juin, 1846.

Le comité spécial auquel a été référé le
rapport sur le l'état de la bibliothèque présenté
par le bibliothécaire au commencement de la
présente session, en obéissance à un ordre à
ce sujet lors de la clôture de la dernière ses-
sion, a l'honneur de faire rapport:-

Qu'après avoir pris en considération la liste
des livres dont on recommande l'achat dans le
rapport qui l'accompagnait, votre comité est
d'avis que l'on ne devrait faire lacquisition
que des ouvrages sous le chapitre de. conti-
nuations des rapports judiciaires, statuts et
ouvrages périodiques actuellement dans la
bibliothèque; et il recommande que ces livres,
aussi bien que tous les autres ouvrages ajoutés
dorénavant à la bibliothèque, soient importés
reliés, et directement, s'il est possible, du lieu
de leur publication.

Votre comité recommande en outre PIacqui-
sition immédiate des ouvrages suivants:-

Un exemplaire des ouvres complètes de
Pothier, en 8 vol. 4o.

Une collection choisie de tous les rapports
et papiers publiés par ordre de la Chambre
des Lords:sur des sujets parlementaires, rela-
tifs aux Membres et aux officiers de la Cham-
bre, à sa pratique et à ses priviléges, publiés
depuis 1801 jusqu'à présent.

Les index généraux des papiers parlemen-
taires de la Chambre des lords, publiés part
ordre de. la Chambre.

L'honorable Orateur ayant dit qu'il se char-
gerait volontiers de l'achat de tous ces ouvra-
ges, votre comite recomande de lui confier
ce soin, et de 'autoriser, en même temps,
d'employer une somme n'excédant pas cent
louis, à l'achat de tels autres livres qu'il croira
devoir être ajoutés à la bibliothèque.

Voire comité recommande aussi de se pro-
curer, pour l'usage des Membres et des of-
ficiers de cette Chambre, trois exemplaires de
la carte topographique de la cité de Montréal,
dont il a été laissé dernièrement une copie dans
la bibliothèque pour inspection, par M. Robert
W. S. Macka y, lauteur.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Conformément
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r11. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour accorder une liste civile à
« Sa Majesté," a été la la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il !

Il a été résolu dans l'afiirimative,

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAsseiblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatii
a passé ce bill sans amendement.

Bi. Confirmément à l'ordre du jour, le bill in-
e"' a titulé: " Acte pour amender la loi relative à

" l'administration de la justice dans le Bas-
" Canada," a été lu la troisième fois, tel qu'a-
mendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

P- Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill, avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Bill,
Certaines dé.
penses, 1540,

.u e ois.

Conforménent à l'ordre du jour le bill inti-
tulé: " Acte pour approprier certaines som-
" mes y mentionnées à la liquidation de cer-

taines dépenses du gouvernement civil
pour l'année mil huit cent quarante-six, et
de certaines autres dépenses auxquelles il

" n'a pas été autrement pourvu," a été lu la
seconde fois,

46e règle - Il a été proposé que Pon se dispense de la,
pendue. quarante-sixième règle de cette Chambre,

Cn autant qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Il a été proposé que le dit bill soit mainte-
nant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ? -

Il a été résolu dans Paffirmative. rases.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill por c om-
- - a . rier r'em-

;titulé: I Acte pour autoriser la négociation prunt,luCefois.
" du reste (le lemprunt garanti par le par-

lenent impérial," a été lu la seconde fois.

Il a été proposé que l'on se dispense de la 46e ge sus-
quarante-sixième règle de cette Chambre, en'enue

autant qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,

La question dle concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'aflirmative.

Il a été alors proposé que le dit bill soit
maintenant lu la troisiéme fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans laflirmative.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu se fois.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirnative. raM6.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- n,
tulé: " Acte pour amender un acte passé dans te" c.

la dernière session du présent parlement, in- 2 fois*
titulé: ' Acte pour amender, consolider et

réunir en un seul acte les différentes lois
maintenant en vigueur qui établissent ou
règlent la pratique des cours de district
dans les difféirents districts de cette partie
de la province ci-devant le Hfaut-Cana-

da,'" a été lu la seconde fois.

Il été proposé que Pon se dispense de la 46e règle sus-
quarante-sixième règle (le cette Chambre, en P*"d"e,
autant qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,
La
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La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Il a été alors proposé que le dit bill soit main-
tenant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Lu 3e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il?

rs. Il a été résolu dans l'affirmative.

B pi, . Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

nant ela ré titulé: " Acte pour pourvoir au paiement de

lu 2e fis. " certaines pertes occasionnées par la rébel-
" lion dans le Bas-Canada, et pour appro-

prier les produits des licences de mariage à
cette fin," a été lu la seconde fois.

4Ce r4le sus Il a été proposé que l'on se dispense de la
ptndue. quarante-sixième règle de cette Chambre, en

autant qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et.il a été

Résolu dans l'affirmative.

Il a été alors proposé que le dit bill soit main-
tenant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Lu 3e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

ras.

Bill,
Enprunt pour
certains tra-
"aux, lu 2c
fois.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour prélever sur le crédit du

revenu consolidé de la province une somme
requise pour certains travaux publics " a été

lu .la seconde fois.

Il a été proposé que l'on se dispense de la 46e règle

quarante-sixième règle de cette Chambre, en
autant qu'elle a rapport au dit bill.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a éte mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Il a été alors proposé que le dit bill soit
maintenant lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Le 'dit bill a été alors la la troisième fois en Lu 3e fis,
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Posea.

Dissentient.

Parceque, la dite règle," qu'aucun bill ne protêt.
" sera lu deux fois le même jour," est positi-
ve et nécessaire pour que les Membres puis-
sent s'acquitter de leurs devoirs d'une manière
convenable.

Parceque, la suspension de la dite règle en-
courage l'Assemblée à suivre un procédé sein-
blable à celui qui s'est présenté lors de la
clôture de la dernière session, par l'adoption
duquel cette Chambre n'avait d'autre alterna.
tive que de rejeter un nombre de bills impor-
tants, ou de les passer sans leur avoir donné
l'attention nécessaire.

Parccque, cette Chambre, à légard de ce
procédé, a formellement déclaré le 3 avril der-
nier "que la quarante-sixième règle, et toutes
"autres règles relatives aux procédés sur les

bills devaient être rigoureusement observées."

P. DE BOUCIERVILLE,

P. H. KNuO LTON.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ces bills sans amendement.

Un
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Un message de PAssemblée Législative par
rclalives aux M. JJ'Donald, de Siormont, et autres, avec un

bill intitulé: " Acte pour étendre les dispo-
" siions de la treizième section dun acte de
" la province du Canada, intitulé: ' Acte pour
" disposer des terres publiques et pour amen-
" ' der le dit acte à d'autres égards, et pour-
" voir, en outre, à régler d'une manière finale
" 'les réclamations relatives aux terres,'"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

2e lcture re- Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois d'hui à six mois.

Bi, IE~ Un message de PAssemblée Législative par
bicokec:3Iono, l'honorable M. Robinson et autres, pour rap-
rapporté de
lAssemble. porter le bill intitulé: " Acte pour incorporer

certaines personnes sous le nom de compa-
gnie du chemin d'Etobicoke et de la sixième
ligne de Mono," et informer cette Chambre

que PAssemblée a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif à ce bill, sans
amendement.

e, Un message de lPAssemblée Législative par
trvau.x, rap- l'honorable M. Caylcy et autres, pour rappor-
ýorté (le lYAs

b ter le bill intitulé: " Acte pour amender la
" loi qui constitue le bureau des travaux pu-
" blics," et informer cette Chambre que l'As-
semblée a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif à ce bill, sans amen-
dement.

Rinqueroutes Ordonné, quune humble adresse soit pré-
Adresse.

sentée à Son Excellence le gouverneur-général,
priant Son Excellence de fhire mettre devant
cette Chambre, à sa prochaine session, une
liste des noms et du domicile de toutes les per-
sonnes qui ont déclaré banqueroute depuis le
quinzième jour de février, mil huit cent qua-
rante, devant aucun commissaire des banque-
routes ou tout autre fonctionnaire public, avec
la date de la déclaration, le montant du crédit
et du débit déclarés par les dits banquerou-
tiers, le nom du commissaire ou autre fonc-
tionnaire public devant qui les déclarations
ont eu lieu, le nom des syndics et la date de
leur nomination, le montant des dividendes
avec la date de chacun des paiements, les frais
encourus et accordés, les noms des personnes

qui ont obtenu leur décharge et la date d'icelle.
Ordonné, (ue les Membres du Conseil Exé-

cutif (lui sont Membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le gouver-
neur-général avec la dite adresse.

La Chambre a été informée que "les direc- , U nota-

tours de la part de l'Assemblée Législative conférence.
"4 étaient présents pour la conférence au sujet

l des amendements faits par leurs honneurs au
" bill intitulé : ' Acte pour l'organisation du
"' notariat dans le Bas-Canada.'"

Les noms des directeurs de la part de cette
Chambre ont été appelés:-.

Et la Chambre s'est ajournée à loisir, et
leurs honneurs se sont rendus à la conférence.

La dite conférence étant terminée, la Cham-
bre s'est remise,

Et Phonorable M. Bruncau a fait rapport,
que les directeurs de la part de leurs hon-

" neurs avaient rencontré les directeurs de la
part de lPAssemblée Législative à la confé-

" rence qui a été conduitede sa part, par M.
" Laurin et autres, qui ont remis à leurs hon-
" neurs le bill avec les amendements,"et aussi,
un papier contenant ce qui suit :-

Raisons à offrir à l'honorable Conseil Lé- Raisons de
gislatif à une conférence, pour ne pas concou- Assembie

rir dans les amendements faits par leurs lion-
neurs au bill intitulé : " Acte pour l'organisa-
" tion du notariat dans le Bas-Canada."

1°. Parcque la charge de régistrateur est
nullement incompatible avec celle de notaire.
La charge de régistrateur seule n'offirirait pas
une rémunération suffisante, dans bien des cas, à
une personne qualifiée pour en remplir les de-
voirs, et les notaires généralement sont les
personnes les mieux qualifiées pour cette
charge.

20. Parccqu'en interdisant aux notaires
l'exercice de toute autre profession, il pourrait
se rencontrer des cas imprévus dont l'exclu-
sion affecterait sérieusement les intérêts du
public, et que l'on serait constamment dans
l'incertitude sur ceux que la loi a véritable-
met intentiÔn d'affecter.

30. Parcequ'il suffirait d'exclure de la pro-
fession les marchands, comumerçants et manu-
facturiers pour la rendre respectable et
indépendante.

40. Parceguc
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4°. Parceque l'on devrait accorder plus de
six mois à ces derniers pour régler leurs af-
faires.

Attesté,

W. B. LINDsAY,
Gref. Assemblée.

Ordonné, que cette Chambre insiste sur les
dits amendements.

Autre cont Ordonné, qu'il soit nommé un comité pour
ce dna- préparer les raisons à offrir à l'Assemblée Légis-

lative à une nouvelle conférence, qui ont induit
cette Chambre à insister sur les amendements
faits au bill dernièrement mentionné.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MNIM. Bruneau et Walker, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Bruncau, du dit comité, a
présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

il a été alors lu par le greffier, comme suit

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre de comité,
Lundi, ýS juin, 1846.

Le comité spécial chargé de préparer les
raisons à offrir à l'Assemblée Législative à
une nouvelle conférence, qui ont induit le
Conseil Législatif à insister sur les amende-
ments faits par le Conseil au bill intitulé:
" Acte pour l'organisation du notariat dans

le Bas-Canada," demande à faire rapport
qu'il s'est assemblé, et qu'il a, conformément
aux instructions de la Chambre, préparé les
raisons qui lui semblent convenables d'offrir à
l'Assemblée Législative, à une conférence pour
avoir insisté sur les amendements faits par le
Conseil Législatif au dit bill, si la Chambre
juge à propos de les adopter.

Parceque les charges de notaire et de régis-
trateur sont incom'patibles, et que l'office de
régistrateur donnerait à celui qui l'occuperait,
un avantage indu sur ses compétiteurs, en outre
que l'exercice des -deux charges ouvrirait la
porte aux abus.

Parce qu'un notaire devrait être astreint à
l'exercice de sa profession, et obligé de con-
sacrer toute son attention aux intérêts de ses
clients, aussi longtemps qu'il juge à propos
d'offrir ses services professionnels au pu-
blic.

Parcequ'il est laissé à la discrétion des
chambres des notaires, de prolonger tacite-
ment l'époque de six mois accordés aux no-
taires engagés dans le commerce pour régler
leurs affaires, en s'abstenant de faire pour-
suivre tels notaires avant une époque plus éloi-
gnée.

Le dit rapport a été adopté par la Cham-
bre.

Ordonné, que les dites raisons soient com-
muniquées à l'Assemblée Législative à une
nouvelle conférence.

Ordonné, qu'il soit demandé une nouvelle Nouvelle con.

conférence avec l'Assemblée Législative au férenc de-

sujet de la conférence dernièrement ien-
tionnée.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et de-
mande une nouvelle conférence avec cette
Chambre, au sujet des. amendements faits par
cette Chambre au dit bill, auxquels l'Assem-
blée n'a pas acquiescé, et que les directeurs
de la part de cette Chambre seront les liono-
rables MM. Bruneau et Walker, qui rencon-
treront le nombre des directeurs de la part de
l'Assemblée Législative, requis par l'usage
parlementaire, présentement, dans la chambre
de comité du Conseil Législatif.

John F. Taylor, écuyer, un des maîtres en
chancellerie envoyé, ce jour, à l'Assemblée
Législative pour demander une nouvelle con-
férence avec cette Chambre, au sujet des
amendements faits par cette Chambre au bill
intitulé: "Acte pour l'organisation du nota-
" riat dans le Bas-Canada," a informé cette
Chambre que l'Assemblée Législative avait
répondu qu'elle enverrait une réponse par ses
propres messagers.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, à onze heures du matin, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Ma4nD,
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M1ardi, 9 juin, 18.16.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs Les honorales messieurs

J Gill, Kxnoulon,

Fergussoun, WValker,
NQacaua (, de Boucherville,
Bruneu, ieilson.
Ferric,

PIr.nEs.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et la Chambre étant également divisée
lhonorable Orateur a donné sa voix prépondé-
rante contre la motion, et il a été

Résolu dans lanégative.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
lMise.

Un message de l'Assemblée Législative par confrence.
M. Laurin et autres, comme suit

A L Y

L'honorable Orateur a fait rapport à laiE
Chambre qu'il avait ,reçu une communication; Lundi, 8juin, 1846.
officielle de M. le secrétaire Jiggin.son, lin Résolu, que cette Chambre acquiesce a la
formant que Son Excellence désirait proroger Rnouvell conférence désirée par l'honorable
le parlement provincial aujourd'hui, à trois novlocnéec ésreprPooal
heures de P'après-midi. à Conseil Législatif, au sujet des amendements

hfaits par leurs honneurs au bill intitulé : "Acte
L'honorable M.' Bruneau a présenté une " pour Porganisation du notariat dans le Bas

pétition de James Fit: Gibbon, écuyer, ci-de- " Canada."
vaut greffier de cette Chambre, demandant,
une allocation de cent cinquante louis, pour Ordonné, que les Membres qui ont assisté à
avoir surveillé l'impression des lois et des la première conférence soient les directeurs de
journaux de la troisième session du premier cette conférence.
parlement provincial. 1Ordonné, que la dite résolution et ordre

Ordonné, qu'elle reste sur la table. soient communiqués par message au Conseil

Un message de lAssemblée Législative par
'honorable M. le procureur-général Smith et Ordonné, que M. Laurin porte le dit mes-
autres, pour rapporter le bill intitulé: " Acteâsage au Conseil Législatif". 'j T

pouamendeCr la loi relative a radministra-
tion de la justice dans le Bas-Canada," et

informer cette Chambre que lAssemblée Lé-
gislative a acquiescé aux amendements fhits
par le Conseil Législatif à ce bill, sans amende-
ment.

i)riii Un message dc l'Assemblée Législative par
M. S(ewart, de Bi;j1own, et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour expliquer une certaine

disposition de l'acte concernant le départe-
ment de Partillerie, et faire disparaître cer-
taines diflicultés qui se sont élevées lors-
qu'il s'est agi de mettre la dite disposition
à elft," auquel elle dernande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Motin pour Il a été proposé que lon se dispense de la
quarante-sixime règle de cette Chambre, en
autant qu'elle a rapport au dit bill,.ct qu'il soit
lu la seconde fbis présentement.

Attesté,

W. B. LiosAy,
Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

La Chambre étant informée " que les dirce-
" teurs le la conférence de la part de lAs-
" semblée Législative étaient présents dans

J" la chambre de comité de leurs honneurs,"

Les noms des directeurs de la part de cette
Chambre ont été appelés;

Et la Chambre s'est ajournée à loisir, et
leurs honneurs se sont rendus à la conférence.

La dite conférence étant terminée, la Cham-
bre s'est remise, et

L'honorable
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Rapport. L'Honorable M.Bruncan afaitrapport "que
les directeurs de la part de leurs honneurs
avaient rencontré les directeurs de l'Assem-
blée Législative à la conférence qui a été

" conduite de sa part, par M. Laurin et autres,
" et leur avaient remis les raisons de leurs hon-
" neurs pour insister sur leurs amendements au
" bill intitulé: "Acte pour l'organisation du
" notariat dans le Bas-C anada," et leur a-
vaient laissé le bill et les amendeinents."

Un message de lAssemblée Législative parMunic'ipaités C
SC. l'honorable M. Papincau et autres, avec un

bill intitulé: "Acte pour révoquer certaines
dispositions y mentionnées, et pour amen-

" der la loi pour l'établissement d'autorités
locales et municipales dans le Bas-Canada,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Il a été proposé que le dit bill soit lu la se-'
conde fois d'lmi à six mois.

Il a été proposé, en amendement, de retran-
cher "d'hui à siXmois" et d'insérer "demain."

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
le dit amendement, et il a été

Résoli dans la négative.

La question étant mise sur la motion prin-
cipale, il a été

Résolu dans l'affirmative.
6 !U018 Ordonné, que le dit bill soit imprimé dans

les deux langues pour l'usage des Membres.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Laurin et autres, comme suit:-

AssEMnLEE LEGIsLATIvE,

M7ardi, 9 juin, 1846.

Résolu qu'il soit demandé une conférence
libre avec l'honorable Conseil Législatif au sujet'
la dernière conférence relativement au bill iii-
titulé: " Acte pour lorganisation du notariat

dans le Bas-Canada."

Ordonné, que M. Laurin se rende au Conseil
Législatif et demande la, dite conférence.

Attesté,
W. B. LIjnmsav,

Grf. Assemb n.
Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau,
et informés que le Conseil Législatif enverra
une réponse par son propre messager.

Ordonné, que cette Chambre concourt dans
la conférence libre demandée.

Ordonné, que les Membres qui ont assisté
à la conférence 'dernièrement mentionnée,
oientno mi més directeurs de la conférencelibre.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a ac-
quiescé à une conférence libre demandée par
l'Assemblée Législative dans son message d'au-
jourd'hui, au sujet des amendements faits par
cette Chambre au dit bill, et a fixé la dite con-
férence à ce jour, immédiatement, dans la
Chambre de comité de Conseil Législatif.

La Chambre étant informée " que les direc-
teurs de la conférence libre,de la part de PAs-
semblée Législative, étaient présents dans la
Chambre de comité de leurs honneurs,"

Les noms des directeurs de la part de cette
Chambre ont été appelés.

Alors la Chambre s'est ajournée à loisir, et
leurs honneurs se sont rendus à la confé-
rence libre.

La dite conférence libre étant terminée, la
Chambre s'est remise, et

L'honorable M. Bruneau a fait rapport" que Rapport.

les directeurs de la conférence libre au sujet
' de la dernière conférence avaient rencontré
"les directeurs de l'Assemblée Législative à
" la dite conférence qui a été conduite de sa

part, principalement par lhonorable A. N.
Morin et autres, qui ont avancé plusieurs

" arguments de la part de lAssemblée, insis-
tant à désapprouver les amendements faits

" par le conseil au dit bill, et que PAssemblée
Législative n'approuve pas.

Sur quoi, vos directeurs ont informé les
directeurs de PAssemblée Législative, qu'ils
croyaient qu'il était de leur devoir et selon

"les désirs du Conseil Législatif d'écouter
avec la plus respectueuse attention les re-
présentations de' l'Assemblée Législative,

" sentant bien en méme temps, que, quelque
fut la différence d'opinion qui put exister en
de pareilles occasions, il était essentiel pour

" parvenir à une sage législation et pour favo-
r iser
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riser les intérêts de la province, que les pro-
" cédés fussent conduits avec cette harmonie,

cette bonne intelligence et ce respect qui
doivent régner dans les rapports que les
deux Chambres du parlement peuvent avoir

" entre elles. Que, mus par ces sentiments, les
directeurs du Conseil Législatif feraient
rapport de ce qui leur a été communiqué par

" les directeurs de l'Assemblée Législative,
afin de recevoir les dernières instructions
du Conseil Législatif au sujet de la présente
conférence."

Réponse, L'honorable M. WVilliam Morris a fait rap-
es m port qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre,

auprès de Son Excellence le gouverneur-gé-
néral, de la part de cette Chambre, avec l'a-
dresse des deux Chambres du parlement à Sa
Majesté, au sujet de la transmission des malles
de et à la Grandc-Bretagnc, et demandant aussi
la réduction du taux du port des lettres, et qu'il
avait plu à Son Excellence de dire qu'elle la
transmettrait au secrétaire d'état afin qu'elle
fut déposée au pied du trône.

Réponse, L'honorable M. Willian Morris a fait rap-contingents et q'lséat cnommn
liste de ban- port qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre

q°err.auprès de Son Excellence le gouverneur-géné-
rai, avec les adresses de cette Chambre en,
date d'hier, demandant à Son Excellence de
vouloir émaner son warrant pour la somme de
£3,300, à compte sur les comptes contingents
de la Chambre, et demandant aussi de mettre
devant cette Chambre, à sa prochaine session,
une liste des noms de toutes les banqueroutes
déclarées depuis le 15 février 1840, et du lieu
de résidence des dits banqueroutiers; et qu'il
avait plu à Son Excellence de les recevoir
gracieusement et de dire qu'elle se rendrait
au désir de cette Chambre.

Bill, Il a été proposé que la motion néga-
de tarileie tivée, ce jour, au sujet du bill intitulé " Acte

" pour expliquer une certaine disposition de
" l'acte concernant le département de Partil-
" lerie, et faire disparaître certaines difficultés
" qui se sont élevées lorsqu'il s'est agi
" de mettre la dite disposition à effet," soit
maintenant lue, et qu'elle soit de nouveau prise
en considération.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

La dite motion étant lue par le greffier en
conséquence,

Il a été proposé que l'on se dispense de la -6. .sus
. ., rendue.

quarante-sixième règle de cette Chambre, en
autant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'icelui
soit maintenant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en La la 2e fois.

conséquence.

Il a été proposé que le dit bill soit maintenant
lu la troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été

Résolu dans l'affirmative.

Le dit bill a été alors la la troisième fois en Lu !a 3e rois;

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Chambre

nuée à cet après-midi, à deux heures et demie, deux heures

la Chambre l'ordonnant ainsi. et demie P. M

A deux heures et demie, P. M., les Membres
assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables messieurs

M'Gill,
Morris, W.
Fergusson,-
Macaula Y,
Bruneau,

Les honorables messieurs

Knoulton,
Roy,
Walker,
de Boucherville,
Neilson.

Ferrie,

Son Excellence le lieutenant-général le très Son.Excellen.

honorable Charles Murray, .comte Cathcart, ch are a

de Cathcart, dans le comté de Renfreo, che-
valier commandeur du très honorable ordre
militairó du bain, gouverneur-général de lAné-

rique
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Billa,
Cheminsd'hi-
ver, B..C.

rique Britannique du Nord, étant assis dans le
fauteuil sur le trône, l'Orateur a ordonné au
gentilhomme huissier de la verge noire, d'in-
former l'Assemblée " que c'est le plaisir de
" Son Excellence qu'elle se rende immé-

diatement auprès d'elle dans cette Cham-
bre."

Laquelle étant venue avec son Orateur, le
clerc de la couronne en chancellerie a lu, sé-
parément, les titres des bills à être passés,
comme suit':-

4 Acte pour abroger deux certaines ordon-
" nances y mentionnées relativement aux
" chemins d'hiver dans cette partie de la

province ci-devant le Bas-Canada, en au-
" tant qu'elles ont rapport au district de Qué-
" bec, au district de Gaspé, et à cette partie
" du district des Trois-Rivières qui est ou
" était comprise dans le district municipal de
le Portneutf.1

Autorisant les "l Acte pour autoriser les ministres du sy-
presbytériens à p
tenir des regis-" node de lassociation presbytérienne de

" lAmérique dt Nord à tenir des registres de
baptêmes, mariages, et sépultures, et pour

" d'autres fins."

Chemin de fer, 4 Acte pour ýrenouveler et amender l'acte
Cobourg, 4 du Haut-Canada, qui pourvoit à l'incorpo-

ration de la compagnie du chemin de fer de
" Cobourg, et pour d'autres fins y mention-

nées."

Chemin de fer, 4 Acte pour amender l'acte d'incorporation
st.-Laurent et
Atlantique. de la compagnie du chemin de fer du St.-

Laurent et de l'Atlantique."

Eclairage de Acte pour pourvoir à l'éclairage au gaz
Québec. d

Lois d'enregis.
trement,H. -c. "

" Acte pour consolider et amender les lois
d'enregistrement de cette partie de la pro-
vince ci-devant le Haut-Canada."

Témoins, " Acte pour contraindre les témoins dans
criminee. " aucune partie de la province, à comparaître

" devant les cours supérieures de jurisdiction
criminelle."

Manufacture " Acte pour incorporer la compagnie de
de Cobourg. I manufacture de Cobourg-.

Chemin de fer, " Acte pour changer et amender la charte
tW " de la compagnie du grand chemin de fer

occidental."

incorporation " Acte pour amender l'acte d'incorporation
de Cornwall.L

" de la ville de Cornwall, et y établir un con-
seil de ville au lieu d'un bureau de police."

" Acte pour autoriser les commissaires,'o
chargés de s'enquérir des matières relatives sermenter les

aux affaires publiques, à recevoir les témoi- témons.

gnages sous serment."

" Acte pour diviser les municipalités d'Io- d'"ochlat
chielaga et des Trois-Rivières, respectivement, des Trois-la-

en municipalités séparées, et pour pourvoir
plus efficacement au support des écoles et à
la direction des affaires locales d'icelles."

" Acte pour amender l'acte qui détache l'île Bill d'enregis

d'Orléans du comté de Montmorency pour les ile d'Orléans.

fins de l'enregistrement."

" Acte pour incorporer la société de l'école Ecolebritanni-

Britannique et Canadienne du dictrict de que, Québec.

Québec."

" Acte pour amender un acte y mentionné, Election des
conseillers,et pour établir de meilleures dispositions Montréal.

pour l'élection des conseillers et cotiseurs
de la cité de Montréal."

" Acte pour autoriser la Maison de la Tri- Pilotes, qué.

a nité de Québec à donner des licences comme
pilotes à une certaine classe de personnes

" y mentionnées."

" Acte pour amender et étendre les dispo- Barraèrep,

" sitions des lois relatives aux chemins à bar-
" rières dans les environs de lontréal."

" Acte pour régler le droit de commission Commismion
du shérifsurles

" du shérif sur les exécutions, et pour d'autres exécutions.

objets y mentionnées."

Acte pour modifier et amender l'acte d'in- Tncorporation
corporation de la ville de Hamilton, et ériger d'ilton.

"la dite ville en cité."

Acte pour incorporer la compagnie du Chemin de rer
chemin de fer de Montréal à Lachine." deMontréal -

" Acte pour continuer en force, pendant un Acte, conti-

temps limité, certains actes et ordonnances ""a
" y mentionnés."

Acte pour changer et amender lPacte Pin2 corporatior
corporation de la ville de Cobourg." Cobourg.

" Acte pour amender l'acte d'incorporation Corporaton de
de la cité de Toronto." Toronto.

" Acte pour pourvoir à la translation du Enregistre-

siége du bureau d'enregistrement du comté ment, Nicolet.

" de Nicolet, de l'endroit où il est maintenant
" situé à Bêcancour."

Acte
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Judienturo " Actc pour amender la loi relative à l'ad-

Juiicature "I Acte pouir amender la loi relative à Pýad-
B.-C. " ministration de la justice dans le Bas-Ca-

" nada." -

Lieu (le sean- " Acte pour pourvoir à un logement pour
"ce.'cours,u1.-~ "la tenue des séances des cours de jurisdic-

tion supérieure dans le Hla ut-Canada."

Danqueroutes. " Acte pour continuer et amender les lois
(le banqueroute en vigueur en cette pro-

"vince."

narrieres. " Acte pour amender un acte intitulé:
uébec. " ' Acte pour amender une certaine ordon-

nance y mentionnée relative aux chemins
" ' à barrières dans les environs le Québcc."

Contrebande. " Acte pour prévenir la contrebande d'une
manière plus cflicace."

Chemin 'Eto-
hicoke et Xo-
no.

" Acte pour incorporer ccrtaines personnes
sous le nom de compagnie du chemin
d'Etobicokc et de la sixième ligne de Mono."

conseils de " Acte pour amender les lois relatives aux
district, Il.-C. " conseils de district dans le Iauti-Canada."

JuI.;. " Acte pour amender l'acte du Bas-Ca-
" nada y mentionné qui accorde certains pri-

viléges aux personnes de la religion juive."

Bureau des " Acte pour amender la loi qui constitue le
Travaux. " bureau des travaux publics."

Enregistre- " Acte pour établir un bureau d'enregistre-

e°i"tr " ment distinct et séparé dans la partie infé-
rieure du comté de Dorchester."

Cours de dis- " Acte pour amender un acte passé dans
" la dernière session du présent parlement
" intitulé: ' Acte pour amender, consolider

' et réunir en un seul acte, les diflérentes lois
" ' maintenant en vigueur qui établissent ou

" règlent la pratique des cours de district
" dans les différents districts de cette partie

de la province ci-devant le Haut-Ca-
nada.'

Département " Acte pour expliquer une certaine dispo-
rille. " sition de lacte concernant le département

de l'artillerie, et faire disparaître certaines
" difficultés qui se sont élevées lorsqu'il s'est
" agi de mettre la dite disposition à effet."

" Acte pour autoriser la nomination de
"runrtesn- " magistrats pour les parties les plus reculées

" de cette province."

" Acte pour infirmer l'arrêt (attainder) Attainder de

prononcécontre Peter Matlews, etempêcher Manhes.

la confiscation de ses biens."

" Acte pour légaliser certains actes de régis- Vlidantactes
" trateurs dans cette partie de la province ci- tears n.-c.
" devant le haut-Canada."

La sanction royale a été alors prononcée,
séparément, sur chacun de ces bills par un
des greffiers assistants de cette Chambre, dans
les mots suivants

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Sanction

gouverneur-général sanctionne ce bill. royale.

Alors le clerc de la couronne en chan-
cellerie a lu les titres de neuf bills à être passés,
comme suit:-

" Acte pour incorporer une compagnie pour BUIs,
prolonger le grand chemin de for occidental heindee
de Ramuilton à Toronto." Toronto-

" Acte pour amender un actepassé dans la Chemin de fer,

huitième année du règne de Sa Majesté, in- °u etoan

titulé: ' Acte pour amender un acte passé
' dans la sixième année du règne de feu Sa

Majesté le roi Guillaume quatre, intitulé,
' ' Acte pour incorporer la compagnie du
' ' chemin de fer de la cité de Toronto et du
' ' lac huron. '

" Acte pour la construction d'un pont sus- Ponteuspendu,

pendu sur la rivière Niagara, à ou près de la Niagara.

chute de Niagara."

" Acte pour fournir l'eau à la cité de Québec Pourfournir

et dans les environs." l'eau, Québec.

" Acte pour réhabiliter dans leurs droits Crimede hau-

certaines personnes atteintes de haute-tra- te trahison.

" hison."

Acte pour incorporer la compagnie du Chemin de fer,

chemin de for de l'île Vof, Kingslon et de WolfIsland.

' Acte pour incorporer la compagnie du chemint. ufer

chemin le fer de Pltcrboroug& et Port Peterborougli

Acte pour incorporer la banque des mar. Banque des

chands."

Acte pour incorporer la compagnie du Cheminde fer

chemin de fer de Montréal à K deM Kingston.

Alors un des greffiers assistants de cette
Chambre, par ordre de Son Excellence, a
dit sur chacun de ces bills:

Son
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Réserves. Son Excellence le gouverneur-général ré-
serve ce bill pour la signification du plaisir de
Sa Majesté sur icelui.

Adre.me de Alors l'Oratcur de l'Assemblée Législative
l'orateur de .
l'AssernblCeen a adressé Son Excellence comme st:-
pr6sentant les
billsdargent. QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les fidèles sujets de Sa Majesté, les
Communes du Canada, réunies en parlement
provincial, en obéissance aux ordres de Votre
Excellence, nous sommes rendus en votre pré-
sence, et prenons la liberté de présenter notre
bill d'appropriation des subsides, qui termine
les travaux de la session.

Dans le cours ordinaire de nos procédés,
nous avons consacré beaucoup 'de temps à la
discussion de mesures d'une grande impor-
tance pour la province, relativement à l'agri-
culture, aux améliorations publiques, et aux
finances.

Pendant le cours de nos délibérations, nous
avons également considéré, d'après le désir de
Votre Excellence, le sujet de l'organisation
de la milice, et nous avons passé sur cette
matière un bill qui, nous l'espérons humble-
ment, aura l'effet de rendre cette arme impor-
tante de la défense nationale tellement efficace,
avec la coopération des vaillantes troupes de
terre et de mer de Sa Majesté, qu'elle suffira
pour protéger cette colonie contre toute ten-
tative d'agression hostile ou d'invasion de l'en-
nemi. Nous nous réjouissons de pouvoir as-
surer Votre Excellence que ce bill a été dis-
cuté et passé avec une parfaite unanimité de
sentiments; et que nous nous sommes tous
unis de coeur pour rendre complète une me-
sure qui a pour objet la défense de notre patrie
commune, le maintien de lintégrité de 1cm-
pire et de l'autorité souveraine de notre très
gracieuse Reine.

Parmi les objets importants qui ont dû occu-
per notre attention, il n'en est aucuns auquels
nous prenions un plis vif intérêt que ceux qui
se rapportent à la dignité de la couronneet des
officiers dont les hauts emplois officiels les
mettent en relation immédiate avec elle, et
exigent une rémunération convenable et libé-
rale. Sous l'influence de ces sentiments, nous
nous sommes efforcés, par un nouveau règle-
ment de la liste civile, de pourvoir aux dé-
penses des divers services du gouvernement
provincial; et, sans perdre de vue que es re-
venus de la province ne peuvent constitu

56

tionnellement être appropriés sans le consen-
tement de ses représentants en parlement, nous
avons, par le bill actuel, placé, pour l'avenir,
ces charges à l'abri de toutes les éventualités
auxquelles il est plus convenable d'assujetir
les autres branches du service public.

En complétant nos arrangements financiers,
les dépenses de nos établissements civils et des
travaux publics, ont été considérés dans leurs
relations avec les ressources pécuniaires de
l'année ; et parmi les mesures qui doivent in-
fluer le plus fortement sur les intérêts généraux
du pays, il faut compter le bill qui règle les
douanes, et qui, nous l'espérons avec con-
fiance, aura l'effet d'augmenter et de rendre
plus assurés les revenus publics. Tels sont,
qu'il plaise à Votre Excellence, les principaux
objets auxquels se sont appliqués spéciale-
ment nos travaux et nos pensées; et pour
compléter les allocations qu'il est spéciale-
ment de notre devoir et privilége d'accorder,
et en même temps pour donner plus de force
au gouvernement de Sa Majesté, nous pré-
sentons maintenant à Votre Excellence un
bill intitulé: " Acte pour approprier certaines
" sommes y mentionnées à la liquidation de
' certaines dépenses du gouvernement civil
" pour l'année mil huit cent quarante-six, et
" certaines autres dépenses auxquelles il n'a
' pas été autrement pourvu," auquel nous de-
mandons, en toute humilité, la sanction royale
de Sa Majesté.

Alors l'Orateur a remis les bills d'argent à
l'un des greffiers assistants de cette Chambre
qui les a déposé sur la table, lorsque le clerc
de la couronne en chancellerie a lu le titre
d'un bill à être passé comme suit

" Acte pour approprier certaines sommes Bil s
" y mentionnées à la liquidation de certaines sides.
" dépenses du gouvernement civil pour l'an-

née mil huit cent quarante-six, et de cor-
taines autres dépenses auxquelles il n'a pas

" été autrement pourvu."

Sur ce bill, un des greffiers assistants de
cette Chambre, par ordre de Son Excellence,
a dit:-

Au' nom de Sa Majesté, Son. Excellence le Sanctionroya-
gouverneur-général remercie ses' loyaux- sujets,
accepte leur bienveillince et sanctionne ce bill.

Alors
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Alors le clerc de la couronne en chancellerie
a lu les titres des autres bills à être passés,
comme suit :-

B;ill!.,
Education Bl.-
c."

"&

"

3Nlilice,

Jésuites.

"

Amélioration
da golfe st.-
Laurent.

Asile des alié-
iîés,-roronto.

inc.nlid .
Québec.

" Acte pour révoquer certaines dispositions
y mentionnées, et pour pourvoir d'une ma-
nière plus efficace à l'instruction élémentaire
dans le Bas-Canada."

" Acte pour révoquer certaines lois y men-
tionnées pour mieux pourvoir à la défense de
cette province, et pour en régler la milice."

Acte pour pourvoir à l'appropriation des
revenus des biens des jésuites, pour l'année
mil huit cent quarante-six."

" Acte pour autoriser l'appropriation de
dix-neuf mille louis pour l'amélioration du
golfe SI.-Laurent."

" Acte pour autoriser l'émission de dében-
tures pour la construction d'un asile des
aliénés à Toronto."

" Acte pour autoriser Sa Majesté à ordon-
ner l'émission de débentures pour un mon-
tant limité, et pour venir au secours de la
cité de Québcc,"

our complé- " Acte pour autoriser la négociation du
ter leumprunt. " reste de l'emprunt garanti par le parlement

impérial.

rertes prove- ' Acte pour pourvoir au paiement de cer-
"ellio ." taines pertes occasionnées par la rébellion

dans le Bas-Canada, et pour approprier les
produits des licences de mariage à cette fin."

Emprunt " pour Acte pour prélever, sur le crédit du revenu

vaux. consolidé de la province, une somme requise
pour certains travaux publics."

Frnis de Justi- " Acte pour défrayer les dépenses de l'ad-
Hc unincue. " ministration de la justice en matières crimi-

nelles dans cette partie de la province ci.
devant le Jfaut-Canala."

La sanction royale a été alors prononcée
séparément, sur chacun de ces bills, par u
des greffiers assistants de cette Chambre dan
les mots suivants:-

sanction roya- " Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
le. " le gouverneur-général sanctionne ce bill."

Et le clerc de la couronne en chancellerie a
lu le titre d'un autre bill à être passé, comme
suit:-

" Acte pour accorder une liste civile à Sa Lise civile.

" Majesté."

Sur ce bill, un des greffiers assistants de
cette Chambre, par ordre de Son Excellence,
a dit

Son Excellence le gouverneur-général -ré- Réservé

serve ce bill pour la signification du plaisir de
Sa Majesté.

Alors il a plu à Son Excellence le gouver-
neur-général de faire le discours suivant

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et Discours de

Messieurs de l'Assemblée Législative, clôture

A cette époque avancée de la saison, je ne
puis guère raisonnablement espérer que la
session actuelle du parlement puisse se pro-
longer assez pour vous permettre de terminer
les diverses mesures qui ont été soumises à vos
délibérations, avec cette attention réfléchie que
réclament les intérêts graves qui se trouvent liés
à plusieurs d'entr'elles.

Votre attention et votre assiduité à remplir
les devoirs laborieux qui vous ont été imposés
vous ont cependant mis en état de considérer et
de conduire à maturité les affaires qui vous ont
occupé d'une manière qui, tout en offrant une
preuve satisfaisante de l'union et de la cordia-
lité des efforts des diverses branchés de la Lé-

gislature, tendra, je n'en doute pas, à pro-
mouvoir puissamment les meilleurs intérêts
de la Province.

IMCsa.5urs de l'Assemblée L4gislativc,

Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, de
la libéralité avec laquelle vous avez voté les
subsides nécessaires: ils seront employés avec
toute l'économie compatible avec l'efficacité du
service public.

Je prendrai sans retard les mesures néces-
s raires pour effectuer les emprunts dont vous

avez autorisé la réalisation, afin de continuer et
hiter l'achèvement des travaux publics.

>lonorables
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Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
iMessieurs de l'Assemblée Législative,

L'esprit vraiment loyal et patriotique avec
lequel vous avez passé le bil de milice exige de
ma part les plus vifs remercîments, et prouve
avec quelle confiance notre gracieuse Souve-
raine peut toujours compter sur l'attachement
de ses sujets Canadiens, et avec quelle promp-
titude et quelle énergie ils seraient prêts, en tout
temps, à venir de l'avant pour défendre leur pays
et maintenir sa connexion avec la, mère-patrie.

J'ai eula satisfaction de sanctionner, au nom
de la Reine, la plupart des actes que vous avez
passés.

A l'égard des bills qui ont été reservés à la
décision du gouvernement de Sa Majesté, cette
marche a été dictée, chaque fois, par des rai-
sons impérieuses sur lesquelles je ne pouvais
exercer de contrôle.

Les diverses adresses que vous avez votées
à la reine ont été dûment transmises par la voie
du département qu'il appartient, pour être dé-
posées au pied du trôfie.

En retournant dans vos foyers où votre pré-
sence est si nécessaire, je ne doute pas, mes-
sieurs, que vous n'employiez toute votre in-
fluence pour inspirer de la confiance dans vos
localités respectives, en encourageant cet es-

prit de loyauté qui a toujours distingué le peuple
Canadien,-en activant, autant''qu'il.sera en
votre pouvoir de le faire, le développement des
branches utiles et productives d'industrie,-et
en favorisant les entreprises commerciales sur
lesquelles reposent, en grande partie, le bien-
être et la prospérité de la colonie. Car l'on
doit bien se convaincre, quoique l'aspect des
affaires ait pu se montrer sous un jour peu fa-
vorable, qu'il existe dans cette noble province,
une puissance et une énergie qui, si elles sont
bien dirigées, ne peuvent manquer de tirer le
meilleur parti des ressources qu'elle possède
incontestablement, et de créer, sous les aus-
pices de la divine Providence, de nouvelles
sources de richesses et de prospérité, si celles
sur lesquelles elle a compté jusqu'à présent
venaient à tarir.

Alors lOrateur de cette Chambre a dit

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
M1essieurs de la Chambre d'Assemblée.

C'est le plaisir et la volonté de Son Ex- Prorogaioi
cellence le gouverneur-général que ce par-
lement provincial soit prorogé jusqu'à samedi,
le dix-huitième jour de juillet prochain pour
être ici tenu ; et ce parlement provincial est
en conséquence prorogéjusqu'à samedi,'le dix-
huitième jour de juillet prochain.

9 juin. ,23

Il
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ABSENTS, MEMB3Rs.-Voir conseil et messages.

AccoRDS Er RECOUVREMENT9, (Fines and recoveries), BILL.--
Voir bill No. 9.

ACTES ET ORDONNANCES CONTINUÈs, BiLL DE.-Voir bill No.
102.

ADAMSoN, Rév. W. A.-Voir bibliothèque.

ADDITIONNEL, GREFFIER-AsSISTANT.-VOir comité No. 3, et
motions et résolutions.

ADRESSES:-
De l'Orateur de l'Assemblée Législative en

présentant les bills d'argent, 221.
1.-- A SoN EXCELLENCE :-En réponse à son dis-

cours d'ouverture, 16. Comité chargé de la
préparer, 18. Un membre se retire, 18.
Adresse rapportée, 18. Adoptée et sera pré-
sentée par toute la Chambre, 19. Quand Son
Excellence la recevra 19.Présentée et réponse
de Son Excellence, 19. Impression ordon-
née, 19.

2. A SoN EXCELLENCE :-Au sujet des lies de la
Magdeleine. Adoptée, 59. Envoyée à l'As
semblée pour sa concurrence, 60. .L'Assem-
bléé concourt, 68. Quand Son Excellence
la recevra, 68. Rapport, et l'Assemblée en
est informée, 68. Présentée, et réponse
de Son Excellence, 73. Voir messages et
comité, No. 151.

3. A SoN EXCELLENCE :-Demandant £3000 à
compte des contingents, 69. Réponse, 73.

4.-- A SoN ExCELLENC . :-De félicitatio ns sur sa
nomination comme gouverneur-général, 76.
Adoptée, et sera présentée par toute laChambre,
77. Quand Son Excellence la recevra, 78.
Présentéebt répons, 78.-Voir comité, No. 22.

5. A SoN EXCELLENCE :-Relative à King's Colle-
ge, 91.-Voir motions.

6. A SoN EXCELLENCE :-Relative aux brevets
d'invention, 104. Réponse, 140.
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-. A SA MAJESTÉ :-Relative à l'affaire de Geor-
ge H. Ryland, 121. Adoptée, et adresse à
Son Excellence la priant de la transmettre,
122. Réponse, 126.-Vir comité No. 43.

e. A SoN EXCELLENCE :-Relative à la retraito
du greffier, (1" adresse), 131. Réponse,
182. Considerée, et résolutions adoptées,
185.-Voir adresses, Nos. 13 et 15, et aussi,
résolutions.

9. A SoN EXCELLENCE :-Au sujet du trésorier
du district de Gore, 146. Adoptée, 140.-Voir
motions.

10. A SA MAJESTL :-Relative à la ligne frontière
entre le Canada et le Nouveau-Brunswick.
Reçue dd l'Assemblée et lue, 164. Adoptée et
adresse à SonExcellencela priant de latrans,
mettre, communiquée à l'Assemblée, 171.
L'Assemblée concourt, 177. Quand Son Ex-
cellence la recevra, 178. Rapport et l'Assem-
blée en est informée, 178. Présentée et ré-
ponse, 181.

11. -- A SoN EXCELLENCE :-Relative à labsence
des Membres, négativée, 155.

12.- A SA MAJEJSTé-ýRelativo à la réclamation
d'A. McLeod. Reçýueý de l'Assemblée et lue,
175. Déchargée, et documents demandés à
l'Assemblée, 179. Rapport du maître en
chancellerie, 182.:Documens comimuniqués,
186. Référés, 187.-Voir comité No. 90.

13. A SoN EXCELLENCE :-Relative à la, retraite
du greffier, (2e adresse), 185. Réponse,
198. Considérée, et résolutions adoptées.203.
Voir adresses Nos. 8 et 15, et aussi résolu-,
tions.

14. A SA MAJEST' -,Relative àý la transmission.,
des malles. Reçue de, lAssemblée et lue, 19
Adopté, l'Assembléeen est informée, et adres-
se à Son Excellence, la priant de la transmet-
tre, envoyée à l'Assemblée, 197. L'Assemblée
concourt, 208. Quand Son Excellence reýce-
vra les- adresses ý:des deux Chambres ,2 209.
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Rapport et l'Assemblée en est informée, 209.
Présentées et réponse, 218.

15. A SON EXCELLENCE z-Relative à la retraite
du greffier, (3' adresse), 204. Réponse, 210.
Voir adresses, Nos. 8 et 13, et aussi, messa-
ges et résolutions.

16. - A SoN EXCELLENCE :-Demandant £3,300,
à compte des contingents, 211. Réponse, 218.

17. A SON EXCELLENCE :-Denandant une liste des
noms des banqueroutiers et du lieu de leur
résidence, 214. Réponse, 218.
De remerciments à Son Excellence pour cer-
tains messages, 21, 66,131.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, B. C.,-Voir bill No. 106.

AMINIsTRATEUR DU GOUVERNE3MENT :-Voir gouverneur.

AGRICULTURE, BILL D', B.-C.-Voir bill No. 11.

AGRICULTURE, SOCIéTéS D'.-

Retours des.-Voir retours.
Bill relatif aux, (Montréal.)-Voir bill No. 04.

AJOURNEIENTS :-

Spéciaux de la Chambre, 70,137.
ALDION, BILL, CEnnîN D',-Voir bill No. 46.
ANDREWS, BILL DE JAMýEs x.-Voir bill No. 44.

APPEL DE LA CHA3BRE :-

Membres présents et absents à 1'. 25.
AaMoU, ROBERT, JEUNE.-Voir conseil.

-M M ELIZABETH.-Voir comité No. 3, et résolutions.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE
-Membre de ', ont ordre de se rendre à la barre

du Conseil Législatif, 11, 53, 138, 159, 218.
Son Excellence est informée que l'honorable M.

Morin a été nommé Orateur de ', pendant l'absence de
Sir Allan Napier MacNab, 53.

Messages de et à l'.-Voir messages.

Bill de et à l'.-Voir bills.

Conférence avec l'.-Voir conférences.

AsILE DES ALIéNés, (Toronto.)-Voir messages, et bill No.

ASSOCIATION DE LA DIBLIOTII2QUE DE QUéDEC.-Voir retours.

ASSURANCE, COMPAGNIE D.-

De l'Amérique Britannique sur la vie et contre le feu.-
Voir retours.

MARITIME DU ST.-LAURENT :-Voir retours.

ATLATiquE

Acte de la dernière session qui incorpore la compagnie du
chemin de fer du St.-Laurent et de l'.-Voir messages.
Compagnie du chemin de fer du St.-Laurent et de P'.-

Voir retours et messages.
Bill du chemin de fer du St.-Laurent et de l'.-Voir bili

No. 49.

ATTAINDER DE MATTUEWS, BILL '.-Voir bill No. 89.

AVOCAT z-

Bill de J. W. Dempsey.-Voir bill No. 32.
Bill de John Macara.-Voir bill No. 26.

BANQUES:-ETAT DEs.--Voir retours.

DIr HAUT-CANADA.-Voir bill No. 52.
DE MIDLAND.-Voir bill No. 54.
DES MARCnAND.--Voir bill No. 95.

BANQUEROUTE, BILL DE :-Voir bil iNo. 109.

BANQUEROUTs :-

Retours demandés des, 214. Voir adresse No. 17.
BAPTISTEs:-

Société des Missionnaires Baptistes du Canada. Voir
retours.

BAPThr3fES, MARIAGES ET SgPULTURES

Dans les Districts de Montréal, Trois-Rivières, Québec et
Gaspé. Voir retours et bill, No. 78.

BAS-CANAnA:-

MIZNICIPALITéS Du.--Voir retours et bill.
No. 131.

BILL, CHEMINS D'HIVER.-Voir bill, No. S.
BILL D'AGRICULTURE.-Voir bill, No. 11.

BUREAU D'ENREGISTREMENT Du.--Voir mes.
sages et bill, No. 37.

RAPPORT SUR L'éDUCATION DANS LE.-VOir

retours.
BILL DU NOTAIAT.-VOir bill, No. 55.
BILL VALIDANT ACTES DES NoTAIREs.-VOir

bill, No. 71.
Bil. D'LDUCATIo.-Voir bill, No. 92.

BILL, BANC DE LA RsEIN,--VOir bill. No. 103.
BILL DE JUDICATURE.-Voir bill, No. 106.
BILL DES Juis.-Voir bill, No. 117.

BATHURST, DISTRICT DE:-

Société d'agriculture du,-Voir Retours.
Bill, argent des écoles,-Voir bill, No. 41.

BEASLEY, .- Voir motions et adresse.
BERTIIIEa, SoCifTé D'AGRICULTURE DE.-Voir retours.
BIBLE, BILL DES CHRéTIENS DE LA.-Voir bill, No. 10.
BInLIoTîTQUE DU CONSEIL LéGISLATIF

Rapport sur l'etat de la, présenté, 15.-Voir comité No.
4, et appendice No. 2.

1Orateur annonce qu'il a reçu une lettre du
secrétaire civil, accompagnée d'une dépêche en réponse à
une adresse de la dernière session, demandant que certains
ouvrages fussent déposés dans la,-Voir appendice No. 1.

BILLS
Lu pro formâ, 13.
Sanction royale donnée à des, 138, 139, 140, 159, 160,
219, 220, 221, 222.
Réservés pour la signification du plaisir de Sa Majesté,
220, 221, 222.

. BIL'L roUR PARTAGER CERTAINES TERREs, D.-C. -

Introduit par P'hon. M. Knoulton et lu 1° fois, 33.
Lu 2° fois et référé ainsi que les pétitions de Sir
J. Stuart et autres; et de J. Austin et autres, 37.
Rapport, 55. La Chambre en comité, 57. A.
mendements adoptés, 57. Lu 3' fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 60.

2. BILL DEs LÇGATAIREs DE IIHON. C. sONE :-

!ntroduit par l'hon. M. J. Morris et lu 1" fois, 36.
Lu 2e fois et référé, 43. Rapport, 46. Pris

226
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en considération et adopté, 49. Bill lu 3' fois
et passé, 52. Envoyé à l'Assemblée, 53. L'As-
sembl€e demande les documents, 77. Envoyés,
99. Passé par l'Assemblée, 125. Sanction
royale, 140.

3. BI.L DE JULIET VANZANDT; -

Introduit par lhon. M. J. Morris, lu 1" fois et
imprimé, 39. Lu 2' fois, 45. Référé, 47.
Rapport, 49. Lu 3' fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 52. L'Assemblée demande les
documents, 71.. Envoyés, 99.

4. BIL., LIGNES DE TRAVERS SUR LES ABOUTS DB

GLOUCESTER

Introduit par l'hon. M. M'Kay et lu 1" fois, 43.
Lu 20 fois et référé, 47. Rapport adopté, 48.
Lu 3° fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 52.
Passé par l'Assemblée, 70. Sanction royale, 139.

5. BILL, TRANsPoRT DES LOTS D'ÉCOLES, H.-C.

Introduit par 'hon. M. J. Morris, lu 1" fois et im-
primé, 43. Lu 2' fois, 47. Lu 3' fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 49. Amendé par l'Assern-
blée, 106. Amendement la, 2' fois, adopté et
l'Assemblée en est informée, 107. Sanction
royale, 139.

- BILL, TRANSPORT DES IMMEUBLES, H.-C.:-

Reçu et lu, Ire fois, 45. lu 2° fois et reféré, 49.
Rapport, 68. Lu 3 fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 70. Sanction royale, 139.

7. BILt, DETTES DU DISTRICT IIE NIAGARA:-

Reçu et lu ire fois, 45. Lu 2' fois, 47. Lu 3"
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 49.
Sanction royale, 139.

8. - rLL, CnEMINs D'HIVER, B.-.C >-

Reçu et lu ie fois, 52. Lu 2e fois et référé, ainsi
que diverses pétitions, 50. Membres ajoutés,
114. Rapport, 128. Référé de nouveau, 138.
Amendement rapporté et adopté, 132. Lu 3'
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 141. L'As-
semblée concourt, 162. Sanction royale, 219.

9. BIL., ACCORDs ET RECOUVREMENTS. (Fines and
recoverie.s)

Reçu et lu lrt fois, 53. Lu 2' fois et référé, 56.
La Chambre en comité, 64. Lu 3° fois passé
et l'Assemblée en est informée, 66. Sanction
royale, 139.

10. BILL, COUR DE CHANCELLELIE, RELATIVEMENT

AUX ALIéNS:-

Reçu, 53. Lu Ire fois, 54. Lu 2' fois, 57. Re-
mis, 60. La Chambre en comité, 62. Lu 3
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 64.
Sanction royale, 138.

1. BILL D'AG RICULTULE, D.--C.

Reçu et lu I" fois, 54. Lu 2' fois et référé, 57.
Amendements rapportés, 85. Adoptés, 92. Lu
3 fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 95. L'A s
semblée concourt, 125. Sanction royale, 140.

12. BILL DEs TAXES, MUNICIPALITé DE HURON

Reçu, 56. Lu ire ois. 57. Motion pour remettre
21 lecture rejetée, 60. Motion pour 2 lecture

16. - BILL DES CHRÉTIENS DE LA DIBLE

Reçu et lu Ire fois, 68. Lu 2° fois et référé, 70.
Déchargé et référé au comité àur bill No. 18.
Amendements rapportés, 97. La Chambre en
comité, 101. Référé de nouveau, 102. Rapport,
113. La Chambre en comité et permis de siéger
de nouveau, 118. En comité, et permis de siéger
de nouveau, 133. En comité, et résolution pour
ne plus procéder, adoptée, 143.

17. - BILL DU HAVRE DE BRONTé

Reçu et lu Ir fois, 68. Lu 2' fois, 70. Référé,
71. Rapport, 73. Bill lu 3° fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 78. Sanction royale,
139.

18. BILL, UNITAIRES DE TORoNTO.
Reçu et lu Ir fois, 70. Lu 2' fois et référé, 73.
Bills Nos. 16, 28 et 47 reférés au même comité,
84. Rapport, 97. La Chambre en comité, 101.
Référé de nouveau, 102. Rapport, 113. La
Chambre en comité, permis de siéger de nouveau,
118. En comité et permis de siéger de nouveau,
133. En comité, ét résolution pour ne plus pro-
céder, adoptée, 143.

19. - BILL, CONTRAINTE DES TéMOINs, B.-C.
Reçu et lu Ire fois, 75. Lu 2° fois, 79. Motion
pour 3' lecture rejetée, et bill réferé, 79. Rap-
port, 89. Adopté, 100. Lu 3' fois, passé et
l'Assemblée en; est informée, 104. Protét de
l'hon. M. Neilson, 104. Sanction royale, 139.

20. BILL, CRIME DE FAUX.-

Reçu et lu Ire fois, 75. Lu 2' fois et référé, 80.
Rapport, 89. Pris en considération et adopté,
100. Lu 3 fois, passé, et l'Assemblée en est in-
formée, 104. Sanction royale, 140,

BILL, SOCIéTés DE CONSTRUCTION, 11.-C.
Reçu et luir fois, 76. Lu 2' fois, référé et
instruction donnée au comité, 83. Amendement
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adoptée, 60. Lu 2" fois et référé, 60. Mem-
bres ajoutés,« 81. Amendements rapportés, et
bill amendé imprimé, 84. Amendements adoptés,
87. Lu 3' fois et passé, 90. Protêt des honorables
MM. M'Gill, Bruneau, Knoulton et Neilson, 91.
Bill envoyé à l'Assemblée, 91. L'Assemblée con-
court, 96. Sanction royale, 139.

13. - BLL, Fams DE JURéS, SESSIONS DE LA PAIX,

GASPé 4--

Reçu et lu I" fois, 62. Lu 21 fois, 64. Lu 3°
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 66.
Sanction royale, 139.

14. - BILL, FILLES DE LA CHAIUTE, ST.-IIYACINTHE:-

Reçu et lu ir" fois, 64. Lu 20 fois, 66. Lu 30
fois et l'Assemblée en est informée, 69. Sanction
royale, 139.

15. BILL, TRANSFgRANT DES DROITS, ETC., A QtUEEN's

COLLEGE

Introduit par l'hon. M. Hanilton, 66. Lu ire fois,
67. Lu 2° fois et référé, 69. Rapport avec
amendements, adoptés, 70. Lu 3° fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 73. L'Assemblée con-
court, 106. Sanction royale, 139.
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adopté, 99. Lu 3' fois, passé et envoyé à l'As-
semblée, 104. L'Assemblé concourt, 110. Sanc-
tion royale, 139.

22. BILL, ANTuoN<v LESLIE--
Reçu et lu Ire fois, 76. Lu 2e fois, 81. Lu 3'
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 82.
Sanction royale, 139.

23. BILI., CHEMIN DE TRAFALGAR, etc.'-
Reçu et lu Ir' fois, 76. Lu 2e fois et référé, 83
Amendements rapportés, 94. Adoptés, 100. Lu
3' fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 105.
L'Assemblée concourt, 111. Sanction royale,
140.

24. -- BILL DE RICHARD E. VIDAL:-

Reçu et lu Ir' fois, 76. Motion pour 2". lecture
emportée, 80. Lu 20 fois et référé, aiinsi que
pétitions pour et contre, 80. Rapport, 81. Lu 3e.
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 86,
Sanction royale, 139.

25. BILL, GIBIER, L'ISLET:-

Reçu et lu ire. fois 76. Lu 21. fois, 83. Motion
pour le référer à un comité, emportée par la voix
prépondérante de FOrateur, 83. Rapport, 94. Lu
3e fois, 99. Passé et l'Assembléeen est informée,
100. Sanction royale, 139.

26. BILL DE JOHN MACARA :-

Reçu et lu 1" fois, 77. Lu 2c fois et référé, 80.
Amendements adoptés, 85. Lu 3'. fois et autre
amendement, 90. Bill passé et envoyé à l'As-
semblée, 90. L'Assemblée concourt, 96. Sanction
rayale, 139.

27. BILL D'éDUCATIoY, I...C.

Reçu et lu Ire fois, 77. Lu 2' fois, 80. La
Chambre en comité, 87. Déchargé et référé,
90. Amendement adopté, 114. Bill lu 3' fois,
passé, et envoyé à l'Assemblée, 118. Conférence
demandée, accordée et l'Assemblé en est infor-
mée, 129. Rapport des directeurs, 129. Considéré,
135. La Chambre n'insiste pas sur l'amende-
ment et l'Assemblée en est informée, 135. Sanc-
tion royale, 160.

28. BILL AUTORISANT LES PREsBYTéRIENs A TENIR

DES REGISTRES:-
Reçu et lu 1re fois. 77. Lu 2' fois et référé au

comité sur le bill No. 18, 83. Amendements rap-
portés, 97. La Chambre en comité, 101. Référé
de nouveau, 102. Rapport, 113. La Chambre en
comité, et permis de siéger de nouveau, 118. En
comité, 133. Amendements adoptés, 134. Lu
3' fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 141. L'As-
semblée concourt, 167. Sanction royale, 219.

29. BILL DU PENITENIER:-

Reçu et lu 1' fois, 77. Lu 2' fois et référe 80.
Amendements adoptés, 86. Lu 3' fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 90. L'Assemblée concourt
90. Sanction royale, 139.

30. 1" BILL, CoURs DE DISTRICT, H.-C.

Reçu et lu Ire fois 77. Lu 2e fois, 80. Déchargé
87. LaChambre en comité et rapport, 92. Lu

BILLS-suite.

31. -

3° fois, passé et l'Assemblée en est informée, 95.
Sanction royale, 139.

BILL, ILES DE LA MAGDELEINE, SAGUENAT, ET

blADAWASKA-

Reçu et lu Ire fois, 77. Lu ne fois et référé, 83.
Rapport, 94. La Chambre en comité et permis
de siéger de nouveau, 100. E n comnité et amen-
dements adoptés, 105. Lu 3' fois, passé et envoyé
à l'Assemblée, 110. L'Assemblée concourt, 116.
Sanction royale, 140.

32. BILL DE J. W. DEMrsEy:-

Reçu et lu Ire fois, 78. Lu 2' fois et référé, 81.
Rapport, 82. Lu 3' fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 86. Sanction rayale, 139.

33. BILL, RÉSFRVES POUR CHEMINS

Reçu et lu Iro fois, 78. Lu 2' fois, 80. Lu
30 fois, passé et l'Assemblée en est informée, 90.
Sanction royale, 140.

34. BILL, CHEMIN DE FER, ITAMILTON A TORONTO

Reçu et lu "re fois, 79. Lu 2' fois et référé,
91. Motion pour le décharger rejetée, et péti-
tition de la compagnie du chemin de fer du Great
WVestern, aussi référée, 92. Amendements rap-
portés, 12. La Chambre en comité et amen-
demens adoptés, 134. Lu 3 fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 141. L'Assemblée con-
court, 160. Réservé, 220.

35. BILL, SURINTENDANT DES SpCTEURS DE DOIS
Reçu et lu Ire fois, 79. Lu 2' fois et référé, 87.
Rapport, 89. Lii 3 fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 95. Sanction royale, 139.

36. BILL, DENIEREs DES ÉCOLES, î--
Reçu et lu Ire fois, 80. Lu 2' fois, 87. Lu 36
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 90.
Sanction royale, 140.

37. BIL, HVOUTESEUN EAUX D'ENREGISTREMENTo.c.:-
Introduit par l'lion. M. Bruneau, lu Ire fois et
imprimé, 82. Lu 2' fois et référé, ainsi que les
rapports des inspecteurs des bureaux d'enreags-
ment, 100. Rapport, 128. Impression d'u
extrait du rapport de E. A. Clark, ordonnéé, 128.
pi déchargé, 135 La Chambre en comité et
amendements adoptés, 142. Lu 3' fois, passé et
envoyé à lAssemblée, 145.

38. BILL, DSRT DU DON PASTEUR s O

Reçu et lu Ir fois, 82. Déchargé, 87. Lu 2
fois et référé, 92. Rapport, 117. Lu 3 fois,
passé et l'Assemblée on est informée, 123. Sanc-
tion royale, 140.

39. BILL, TRANSLATO DES BUREAUXE MENREGISTE-
MENT, Il. C.:

Reçuet uIr fois,82. Lu 2 l fois et déposésur
la table, 91. Référé au comité, sur le bil des
bureaux d'enregistrement, no. 69, 120. Rap-
ports, 126. Rapport sur 11, bil consideré, 134.
Adopté, 134.

40. - BILL, COTISATIONS, NIAGARA ET QUEENSTON

Reçu et lu Ire fois, 82. Lu 2' fois, 87. Lu 3
fois, passé et l'Assemblée n est informée, 90.
Sanction royale, 139.
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41. BILL, ARGENT DES ÉCoLES, BATHURST:-
Reçu et lu ir" fois, 82. Lu 2' fois et référé
ainsi que la pétition de la municipalité de Ba-
thurst, 91. Rapport, 137. Lu 3° fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 142. Sanction
royale, 159.

42. BILL, ENREGISTREMET, HASTINGs:-
Reçu et lu Ire fois, 82. Lu 2° fois et référé, 91.
Amendements rapportés, 113. Adoptés, 119.
Lu 30 fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 124.
L'Assemblée concourt, 129. Sanction royale,
139.

43. BILL, CHEMIN DE FER, TORONTO ET LAC HURON:

Reçu et lu ire fois, 88. Lu 20 fois, 92. Motion
pour le référer, objectée, 92. Référé, 92. Amen-
dement rapporté, 113. La Chambre en comité,
118. Amendement adopté, 119. Lu 30 fois, passé
et envoyé à l'Assemblée, 124. L'Assemblée con-
court,- 130. Réservé, 220.

44. BILL DE JAMES K. ANDREWS:-

Reçu et lu Ire fois, 88. Lu 28 fois et référé,
101. Rapport, 110. Lu 30 fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 115. Sanction royale,
138.

45. BILL, PONT SUSPENDU, NIAGAIRA

Reçu et lu ire fois, 88. Lu 2' fois et référé,
101. Rapport, 132. Considéré, 142. Lu 3'
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 145.
Réservé, 220.

46. BILL, CumîIN D'ALBION

Reçu et lu Ire fois, 88. Lu 2' fois et référé, 101.
Amendements rapportés et adoptés, 103. Lu
3° fois, passé et envoyé à l'Assemblée 110.
L'Assemblée concourt, 116. Sanction royale,
139.

47. BILL, UNIVERSALISTES, H.-C.:-

Reçu 't lu 1r" fois, 88. Lu 20 fois et référé au
comité sur le bill no. 18, 92. Rapport, 97. La
Chambre en comité, 101. Référé de nouveau,
102. Rapport, 113. La Chambre en Comité, et
permis de siéger de nouveau, 118. En comité,
et permis de siéger de nouveau, 133. En comité,
et résolution pour ne plus procéderadoptée, 143.

48. ýBILL, CHEMIN DE FER, COBOURG
Reçu et lu ir" fois, 88. Lu 2' fois et référé, 93.
Amendements rapportés, 141. Adoptés, 147.
Déchargé, 151. La Chambre en comité, 157.
Autre amendement, 157. Adopté, 161.- Lu 3'
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 161. L'As-
semblée concourt, 167. ý Sanction royale, 219.
BILL, CHEMIN DE FER, ST.-LAURENT ET ATLAN-

TIQUE:-

Reçu et lu ire fois, 93. Lu 2e fois, 95. Lu 30
fois, passé et l'Assemblee en est iiformée, 100.

BILL, PILOTES POUR LE SAGUENAY:
Reçu et lu Ire fois, 93. Lu 2' fois et référé, 100.
Rapport recommandant do ne plus procéder,
adopté, 104.
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51.BILL, DROITS DE DOUANE
Reçu et lu Ir fois, 93. Lu 20 fois, 95. La Chambre
en comité, et rapport, 95. Lu 3e fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 100. Sanction
royale, 138.
BILL, BANQUE DU E-C. -

Reçu et lu 1" fois, 96. Lu 2 fois, 101. Référé
au comité sur le bill numéro 54, 101. Amende-
ments adoptés, 112. Lu 3 fois, passé et envoyé
à l'Assemblée, 118. iAssemblée concourt, 125.
Sanction Royale, 159.

53. BI.L DES DISTILLERIES-

Reçu et lu 1 r fois, 90. Seconde lecture remise
101. Lu 2e fois, 110. La Chambre en comité
et rapport, 110. Lu 3° fois, passé et l'Assem-
blée en est informée, 115. Sanction royale, 138.

54. BILL, BANQUE DE MIDLAND:-

Reçu et lu 1"r fois, 96. Lu 2 fois et référé,
ainsi que bi, numéro 52, 101. Amendements
adoptés, 112. Lu 3 fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 117. L'Assemblée concourt, 125.
Sanction royale, 159.

55. BILL nU NOTARIAT .-C.
Reçu et lu Ire fois, 102. Lu 2' fois et référé, 106.
Permis d'envoyer querir personnes etpapiers,13L
Amendements rapportés et adoptés, 189. Lu 3
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 198. Con.
férence demandée, 208. Accordée, 209. Rap-
port des directeurs et des raisons de l'Asser -
blée, 214. La Chambre insiste sur ses amen-
demens, et comité chargé de préparer rai-
sons, 215. Rapport adopté et nouvelle con-
férence demandée, 215. Rapport du maître
en chancellerie, 215. L'Assemblée acquiesce à
la conférence, 216. Rapport des directeurs, 217.
Conférence libre demandée par l'Assemblée, ac-
cordée, et rapport des directeurs, 217.

56. BILL ADROGEANT LA COMPAGNIE DU GAZ, QUÈ.
BEC:-.

Reçu et lu Ire fois, 102. Lu 2' fois et référé
106. Témoignages demandés à l'Assemblée
114. Communiqués, 121. Rapport, 140. 'Lu
3° fois, passé et l'Assemblée en est informée, 145.
Sanction royale, 159.

57. - .BIL. D'ÉCLAIRAGE DE QU£BEC:--

Reçu et lu ire fois, 12. Lu 20 fois et référé
ainsi que bill no. 58, 106. Membres ajoutés, 114,
136. Témoignages demandés à l'Assemblée, 114.
Communiqués, 121. Amendement adopté, 168.
Lu 3° fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 173.
L'Assemblée concourt, 175. Sanction royale,
219.'

58. BILL POUR FOURNIR LEAU, QU BEC -
Reçu et lu 1" fois, 102. Lu 2' fois et référé au
comité sur le bill no. 57, 106. Membres ajou-
tés, 114, 186. Témoignages demandés à lAs.
semblée, 114. Communiqués 121 . Amende-
ments adoptés, 169. L3' fois, passé et envoyé
à l'Assemblée 173. L'Assemblée concourt, 175,
Réservé, 220
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59. BILL DE ROBERT J. IIAMILTON:-

Reçu et lu r' fois, 106. Lu 2° fois et référé

ainsi que la pétition du bureau de police de Ha-
milton, 110. Rapport, 132. Considéré, 142.
Lu 3' fois, passé et l'Assemblée en est informée,
145. Sanction royale, 159.

60. BILL, CRIMrE DE IAUTE.TRAHIsoN-

Reçu et lu ire fois, 107. Lu 2' fois. 111. Lu
3c fois, passé et l'Assemblée en est informée, 115.
Réservé. 220.

61. BI.L, CHIEMIN DE FER, WOLFE ISLAND

Reçu et lu 1" fois, 107. Lu 21 fois et référé
ainsi que le bill no. 62, 111. Amendements rap-
portés, 117. La Chambre en comité et amen-
demens adoptés, 124. Lu 3e fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 128. L'Assemblée con-
court, 144,. Réservé, 220.

62. BILL, INCoIPoIATIoN ME KINGSTON

Reçu et lu Ire fois, 107. Lu 2' fois et référé au
comité sur bill no. 61, 111. Amendements rap-
p rtés sur le 1'e bill, 116. Considérés, 119.
Adoptés, 120. Lu 3° fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 124. L'Assemblée concouit, 130.
Sanction royale, 140.

63. BILL AMENDANT L'ACTE D'iNCORPORATION, QUÉ-
BEC.-

Reçu et lu Ire fois, 111. Lu 2' fois et référé
ainsi que la pétition de A. Campbell, et autres,
no. 508, 116. Amendements rapportés, 117.
La Chambre en comité, 125. Permis de siéger
de nouveau, 125. En comité et permis de
siéger de nbuveau, 128. En comité,130. Lui
3° fois, passé et l'Assemblée en est informée, 133.1
Protêt de l'hon. M. Neilson, 133. Sanction

royale, 160.

64. -- BILL, SOCIÉETÉ D'AGRRIICULTURE, B.-C.:-

Reçu et lu Ire fois, 111. Lu 21 fois et référé, 115.

Rapport, 128. Lu 3e fois, passé l'Assemblée
en est informée, 133. Sanction royale, 160.

65. BILL, CHEMIN DE FElR, PETERDOROUGIH ET PORT

IOPE :

Reçu et lu 1r fois, 111. Lu 2e fois et référé,115.
Amendements adoptés, 127. Lu 3e fois, passé

et envoyé à l'Assemblée, 133. L'Assemblée
concourt, 144. Réservé, 220.

66. BILL, TRAVERsES, II.-C.-

Reçu et lu 1" fois, 111. Lu 2° fois, 115. Lu
3' fois, passé et l'Assemblée en estinformée, 118.
Sanction royale, 139.

67. -BflILL, CHEMIN rLANCHÉIÉ, 19UNTINGDoN:-

Reçu et lu ire fois, 111. Lu 20 fois et référé,
115. Rapport, 127. Lu 3' fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 133. Sanction royale,
160.

68. -BILL, MAGISTRATS, PARTIES RECULÉES, II.-C. -

Introduit par l'hon. M. W. Morris, lu 1r fois et

imprimé, 111. Lu 20 fois et référé, 116. Amen-

BILLS-suite

dement rapporté, 128. La Chambre en comité,
et amendement adopté, 135. Lu 3° fois, passé
et envoyé à l'Assemblée, 141. Passé par l'As-
semblée, 175. Sanction royale, 220.

69. BILL, LoIs D'ENREGISTREMENT, H.-C.:-

Reçu et la 1re fois, 116. Lu 2e fois et référé
ainsi que le bill numéro 39, ponr la translation
des bureaux d'enregistrement, 120. Rapport,
126. Premier bill lu 3° fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 132. Sanction royale, 219.

70. BILL, GLACIS DE CIAUSSÉES, MOIRA:-

Reçu et lu I' fois, 126. Lu 21 fois, 130. Lu 36
fois, passé et l'Assemblée en est informé, 133.
Sanction royale, 160.

71. BILL VALIDANT ACTES DES NOTAIREs, D..C
Reçu et lu Ye fois, 130. Lu 2° fois, 135. Lu
3° fois, passé et l'Assemblée en est informée, 142.
Sanction royale, 159.

712. - BILL, COUR DE CIRCUIT ET EUREAU D'ENREGIS-

TREMENT, LoTBINIÈRE:-

Reçu etlu Ire fois, 130. Lu 2e fois et référé, 136.
Rapport. 150. Lu 3° fois, passé et l'Assemblée
en est informée, 154. Sanction royale, 160.

73. BILL DES SmURS-GRISEs.-

Reçu et lu 1' fois, 136. Lu 2° fois, 143. Lu
3e fois, passé et l'Assemblée en es.t informée,
145. Sanction royale 159.

74. - BILL, LIMITEs DES COMTÉS ET DISTRICTS, 11.-C:-

Reçu et lu Ire fois, 136. Lu 2' fois. 137. Lu
30 fois, passé et l'Assemblée en est informée, 142.
Sanction royale, 159.

75. - BILL DE POLICE, QUÈBEc ET MONTRé,AL:-

Reçu et lu ire fois. 136. Lu 20 fois, 137. Lu
30 fois, passé et l'Assemblee'en est informée,
142. Sanction royale, 159.

70, - BILL, TÉMoNs, JURISDICTION CRIMINELLE -

Reçu et lu Ire fois, 136. Lu 2' fois et référé,
143. Rapport, 168. Lu 3' fois, passé et l'As-
semblée en est informée, 173. Sanction royale,
219.

77. - BILL, CANAL DEsJARDINS

Reçu et lu ire fois, 136. Lu 20 fois, 137. Lu
Se fois, passé et l'Assemblée en est informée, 142.
Sanction royale, 159.

78, - BILL DES MARIAGES, GASPé

Reçu et lu 1 fois, 136. Lu 2° fois et référé,
143. Membres ajoutés, 149. Témoignages de-
mandés à l'Assemblée, 163. Communiqués, 164.
Rapport recommandant.de ne plus procéder, adop-
té, 174.

79. BILIL MUNICIPALITÉ DE BYTOWN:-

Reçu et lu ire fois, 136. Lu 2e fois et référé,
137. Amendements rapportés, 141. La Cham-
bre en comité, 148. Amendements considérés,
152. Adoptés, 154. Déchapé, 154, 160. La
Chambre en comité, 161. Là 3° fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 162. Conférence de-
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mandée et accordée, 176. Rapport des direc-
teurs et raisons de l'Assemblée, 177. Raisons
considérées, 179. La Chambre insiste sur ses

amendements, 180. Comité chargé de préparer

raisons, 184. Rapportées, adoptées, etnouvelle

conférence demandée, 192. Rapport du maître

en chancellerie, 200. LAssemblée acquiesce à
la conférence, directeurs nommés et rapport, 201.

80. - BILL, MANUFACTURE DE CODOURG.:-.

Reçu et lu ir. fois, 136. Lu 20 fois et référé,
188. Amendements rapportés, 141. Adoptés,
147. Lu 3° fois, passé et envoyé à l'Assemblée,

151. L'Assemblée concourt, 167.

81. - BILL CHEMIN DE FER, GREAT-WESTERN:-

Reçu et lu ire fois, 137. Lu 2o fois et référé,
138. Amendements rapportés, 141. Adoptés,
147. Déchargé, la Chambre en comité et permis
de siéger de nouveau, 151. En comité et autre

amendement adopté, 155. Lu 3o fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 160. L'Assemblée con-
court, 164. Sanction royale, 219.

82. - BILL, POUR ANNEXER UN TERRITOIRE AU DISTRICT

DE nURON:-
Reçu et lu 1' fois, 137. Lu 2e fois et référé,
138. Rapport. 144. Lu 3e fois passé et l'As-
semblée en est informée, 146. Sanction royale,
159.

83. BILL, CgLEDRATIoN DES MARIAGES, Il.- C.

Rapporté par le comité No. 21, et lu Ire fois, 143.
Lu 2' fois et imprimé, 148. Déchargé et référé,
151. Amendements adoptés, 154. Lu 3e fois,
passé et envoyé à rÀssemblée, 160.

84. - BILL D'INCORPORATIONDE CORNWALL:-

Reçu et lu Ire fois, 143. Lu 2° fois et référé,
147. Amendements adoptés, 150. Lu 3a fois

passé et envoyé à l'Assemblée, 154. L'Assem-
blée concourt, 167. Sanction royale, 219.

85. BILL, Co MISsAIRES AUTORISÉS A ASSERMENTER

LES TÉMoiNS. ;-

Reçu et lu 1 fois, 144. Lu 2c fois et référé,
148. Rapport, 168. Lu 3a fois, passé et l'As-

semblée en est informée, 173.

86. - BILL, MUNICIPALITÉS D'IlOCHELAoA ET DES TROIS-

RIvl1åREs. i
Reçu et lu lO fois, 144. Lu 2e fois et référé,
148. Membre ajouté et pétition no. 570, référée

162. Amendements rapportés, 167. Adoptés,
172. Lu 3' fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
173. L'Assemblée concourt, 175. Sanction
royale, 219.

87. BILL D'ENREGISTREMENT, ILE D'ORLtANS

Reçu et lu la Ie fois, 144. Lu 2' fois et référé,
148. Apendement adopté, 150. Lu 3° fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 154. L'Assem-
blée concourt, 161. Sanction Royale, 219.

88. - .BILL, CORPORATION DE MONTRÉAL

Reçu et lu il" fois, 144. Lu 2° fois et référé
148. Rapport, 149. La Chambre en comité,
154. Permis de siéger de nouveau, la Chambre

BILLS--suite.

en comité et rapport, 155. Lu 30 fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 155. Sanction
Royale, 160.

89. BILL D'ATTAINDIER DE MATTIIEWS-

Introduit par Ilhon. M. W. Morris et lu ire fois,
144. Lu 21 fois, 148. Lu 3C fois, passé et en-
voyé à lAssemblée, 151. Passé par l'Assemblée,
173. Sanction Royale, 220.

90. BILL VALIDANT ACTES DES I1ÉGISTRATEURS, 1.-c--
Introduit par M'on. M. W. Morris et lu Ire fois 144.
Lu 2 fois, 148. Lu 3° fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 151. Passé par l'Assemblée, 175.
Sanction Royale, 20.

91. BILL, ÉCOLE RITANNIQUE ET CANADIENNE

Reçu et lu pr fois, 160. Lu 2' fois et référé, 16 1.
Amendement adopté, 163. Lu 3o fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 166. L'Assemblée concourt,
172. Sanction Royale, 219.

92. BILL v'DUCATIO, DE.-C G
Reçu et lu are fois, 162. Lu 2" fois et référé,

163. Rapport, 183. La Chambre en comité,
182. Amendements adoptés, 184. Lu 3 fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 181. Protét de
l'lion. M. .Neilson, 181. L;Assemblée concourt,ý
202. Sanction Royale, 222.

93. BILL, ÉLECTION DES CONSEILLERS, MONTRAL-

Reçu et lu ire fois, 162. Lu 2 fois et référé,
163. Amendments adoptés, 165. Lu 30 fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 170. LAssem-
blée concourt, 173. Sanction royale, 219.

4. - BILL, PILOTES, QU£BEC
Reçu et lu Ire fois, 162. Lu 20 fois et référé,
163. Rapport, 165. Lu 3 fois, passé et l'As-
semblée en cst informée, 169. Sanction royale,
219.

95. BIu, LANUE DES MARCHANDSN
Reçu, 162. Motion pour lire le bi ire fois
166. Motion d'amendement perdue par la voix

prépondérante de l'Orateur, 166. Protêt (les
honbles. MM. Neilson, de Boucherville, Kuton,
Walker, Moore et Massue, 166. Bi lu re fois,

167. Lu 2ffoiso et référé, 170. Rapport, 1'78.
Lu 3. fois, passé et l'Assemblée en est informée,

179. Réservé, 220.'

9.-BILL, BA RRI1tRES, MONTRt£AL-:

Keçu et lu ir- fois, 162. Lu 2e fois et référé.
164. Rapport, 166. 'Lu 3' fois, passé et ]'As-
semblée en est informée, 170. Sanction Royale,
219.

97. - BILL, COM IS ON DU ÉRIF :-R LES EXCU
TIONS-

Reçu et luMti fois, 167. Lu 2 bl fois, 170. Lu
3 , fois, pass et l'Assemblée en est informée, 173.
Sanction royale, 219.

., BILL DE MILICE -

Reçu et lu ie fois, 171. Lu 2fois et référé,
173. Rapport, 18. La ,hambre en comité
etm amendements adoptés, 184.S Autre amende-
Reçunt roposé foie, 18. Lu 3 fois, passé et
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100. BILL, JUDICATURE, B.-C.

Reçu et lu 1, fois, 1"8. 'Lu 2° fois et référé,
180. Comité autorisé à envoyer querir personnes et

papiers, 187. Amendements rapportés accorn-
pagnés d'observations, 205. Adoptés, 208. Lu
se fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 212.
L'assemblée concourt, 210. Sanction royale,
220.

107. BELL, ENRECISREMENT, NICoLET
Reçu et lu l' fois, 182. Lu 2° fois, 186. Lu 3e
fois, passé. et l'Assemblée en est informée, 189.
Sanction royale, 219.

108. BILL, LiEu DES sÉANcEs, CoURs, n.-C.
Reçu et lu 110 fois, 186. Lu 26' fois, 191. Lu
3e fois, passé, et l'Assemblée en est informé, 199.
Sanction royale, 220.

BILLS-suite.

envoyé à l'Assemblée, 188. Protêtdes honbles. 1
MM. Neilson et Massue, 188. L'Assemblée con.
court, 201. Sanction royale, 223.

99. BII.L L'INCORPOSATION DE zAMILToN -

Reçu et lu 1" fois, 172. Lu 20 fois et référé, 174.
La Chambre en comité et rapport d'amendements'
180. Amendements adoptés, 181. Lu S' fois,
passé et envoyé à l'Assemblec, 182, L'Assem-
blée amende les amendements, 194. La Chani-
bre concourt et 'Assemblée en est informée, 195.
Sanction royale, 219.

100. BILL, CUEI3[N DE FER DE MONTRéAL A LACHI-

NE -

Reçu, 172. Motion pour se dispenser de la 58'
régie emportée, 172. Protêt de l'hon. M. De
Boucherville, et bill lU Ir fois, 172. Lu 2' fois
et référé, 174. Rapport, 176. Lu 3e fois,
passé, et l'Assemblée en est informée, 179.
Sanction royale, 219.

101. BILL, ClE3IIN DE FER DE MONTR .AL A KINGSTON:-

Reçu, 172. Motion pour se dispenser de la 58e
régle, emportée et bill lu 1 ° fois, 172. Lu 2¶
fois, ct référé, 174. Rapport, 175. La Chambre
en comité et amendements adoptés, 179. Lu
3e fois, passé et envoyé à PAssemblée, 182,
L'assemblée concourt. 196. Réservé, 220.

1 02. BILL, ACTES CoNTINUfgs :-

Reçu et lu 11r fois, 172. Lu 2o fois et référé,
174. Rapport, 174. Lu 30 fois, passé et l'assem-
blée en est informée, 178. Sanction royale, 219.

103, B.t, BANC DE LA REINE, D.-C.

Reçu et lu, 1r fois, 178. Lu 2' fois et référé.
180. Rapport recommandant de ne plus pro-
céder, adopté, et bill imprimé, 198.

104. BILL, CoRPoRATIoN DE, CoDo :--
Reçu et lu, le fois, 178 Lu 2e fois, et référé,
180. Amendcmens adoptés, 193. La 3° fois,
passé et envoyé à PAssemblée, 199. L'Assem-
blée concourt, 202. Sanction royale, 219.

105. B[LL, CoRroRATIoN DE TORONTO :-

Reçu et lu 1" fois, 178. Lu 2° fois et référé.
lao. Amendements adoptés. 193. Lu S' fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 199. L'Assern-
blée concourt, 202. Sanction royale, 219.

Reçu et lu 1'" fois, 194. Lu 2a fois, 200. Lu Se
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 203.
Sanction royale, 220.

118.

119.

BILL, ASILE DES ALIéNéd, TORONTO

Reçu et lu I fois, 194. Lu 2° fois, 200. Lu 3'
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 203.
Sanction royale, 222.
BILa, BUREAU DES TRAVAUX:-

Reçu et lu Ire fois, 194. Lu 2e fois et référé,
200. Rapport, 203. Motion- pour le référer à la
Chambre, emportée, 203. La Chambre en comité
204. Amendement adopté, 205. Motion pour 3
lecture instanter, emportée, et bill lu 3' fois
passé et envoyé à l'Assemblée, 205. Protêt de
l'hon. M. Broneau, 205. L'A ssenblée concourt
214. Sanction royale, 220.

232
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09. - BILL DES BANQUEROUTES

Reçu et lu 1 le fois, 187. Lu 2* fois et référé,
loi. Rlapport, 198. Lu 31, fois, passé et l'As-
semnblée cen est informée, 198. Sanction royale,
220.

110. - BILL, FRAIS DE JUSTICE CRIMINELLE, AU.-C.

Reçu et lu l' fois, 187. otion pour 2 lecture,
9mportée, 191. Lu 2e fois, 191. Protêt des

lionbles. MM. De Boucherville et Massue, 191. Lu
3e fois, passé et lAssemblée en est informée,
199. Sanction royale, 222.

BILL, BAIsU RES, QUIEC -.-
Reçu et lu 1" fois, 187. Lu n fois, 11. Lu 3,
fois, passé et Assemblée en est informée, 199.
Sanction royale, 220.

112.ILL B ARDES J EsUIT UE -

Reçu et lu 11' fois, 197. Motion pour 2, lecture
instanter, emportée, et lu 211 fois, 191. Lu 3o fois,
passé, et l'Assemblée en est informée, 199. Protêt
des lionbles. Mlf. Bruneau et, M~assuc, 199. Sanc-
tion royale, 2220.

113. - BILLD, ONTREIANDE

Reçu et lu 2 fois, 187. Lu 23 fois, 191. Lu 3'
fois, passé et lAsse blée en est informée, 19 .
Sanction royale, 220.

114. - BILL, A3MeLORATIONS DU GOLFE ST.-LUENT

Reçu et lu 1- fois, 187. Lu 2° fois, 192. Lu 30
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 199.
Sanction royale, 222.

115. - BILL, CHEMIN D'ETODICOKE ET MONO:-

Reçu, 187. Motion pour se dispenser de la 58a
régle, perdue 187. 2c motion emporté par la
voix prépondérante de l'Orateur et bill lu 1" fois,
197. Lu 20 fois et référé, 201. Amendement
adopté, 202. Lu 3e fois, passé et envoyé à l'As-
semblée, 205. L'Assemblée concourt, 214. Sanc-
tion roy ale, 220.

116. BILL CoNSEILS DE DIsTRICT. H.-C

Reçu et lu Ir fois, 194. Lu 2e fois et référé,
200. Rapport, 202. Lu 3e fois, passé et l'As.
semblée en est informée, 202. Sanction Royale,
220.
BILL DES JUIFs .
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120. - ILL, INCENDI9s DE QUinEc:-
Reçu et lu, Ir" fois, 104. Lu 2c fois,201. Lu 3'
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 203.
Sanction royale, 221.

121. 3ILL, ENRECISTRIanENT, DonciiEsER:--

Reçu et lu 1" fois. 194. Lu 2' fois 201. Lu 3°
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 203.
Sanction royale, 220.

122. BILL, LISTE cIvILE :-
Reçu et lu 1" fois, 202. Lu 2° fois, 204. Lu 3e
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 212.
Réservé, 222.

123. - 3ILL DU LA TRIIT4, QUfnEC-
1.eçu ct lu 1e fois, 202. Motion pour 2" lecture
instanter, négativée, 205.

124. BILL, CERTAINES DÇýPENSES, 18460
Reçu et lu, 1O fois 208. Lu 2e fois. Motion pour
se dispenser de la 46' règle, emportée. Motion
pour 3° lecture instanter. Lu 3° fois et passé,
212. L'Assemblée en est informée,, et protêtdes
honbles. MM. de Boucherville, Neilson et Knoul-
ton, 213. Sanction royale, 221.

125. - BILL POUR CO)IPL£TER L'EMIPRUNT---

Reçu et lu 1'° fois, 208. Lu 20 fois. Motion pour
se dispenser de la 461 regle, emportée. Motion pour
3° lecture instanter. Lu 3° fois, 212. L'Assem-
blée en est informée, et protêt des honbles.
MM. Neilson, de Boucherville et Knoulton, 213-
Sanction royale, 222.

126, 2m" BILL, CoURs DE DISTRICT, II.-C.

Reçu et lu 1" fois, 208. Lu 2'" fois. Motion pour
se dispenser de la 46'1 règle, emportée. 212. Mo-
tion pour 3' lecture instanter. Lu 3"' fois, passé et
l'Assemblée en est informée. Protêt des honbles,
MM. Neilson, de Boucherville et Knoulton, 213.
Sanction royale, 220.

127. BILt, PERTES PROVEN ANT DE LA RÉBELLION.-

Reçu et lu Ire fois, 209. Lu 21 fois. Motion pour
se dispenser de la 40 règle, emportée. Motion
pour 30 lecture instanter. Lu 3' fois, passé et
l'Assemblée en est informée. Protêt des houbles.
MM. Neilson de Boucherville et Knoulton.
213. Sanction Royale, 222.

128.

129.

130.
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sé et l'Assemblée en est informée, 218. Sanction
royale, 220.

131. - BL MUNI ALITÉs, B.-c.:-Reçu et lu 1re foig.
Ordonné qu'il soit lu la 2c fois dans six mois. Mo-
tion d'amendement négativée. Impression ordon-
née, 217.

BLg, Dépêche au sujet du, 75.-Voir messages et appendice
No. 13.

BoNAVENTURE-

SoctrTê' D'AOrICULTURE DE:-Voir retours.

- C I-DEVANT MUNIcIPALiTE DE :-Voir re-
tours.

BREVETs d'invention accordés à certaines personnes.-Voir
motions et adresse, No~. 6.

BRITANNIQUE :-

Compagnie d'assurance sur la vie et contre le feu de l'A.
mérique.- Voir retours.

BILL, ÉcoLnE, quoné.-Voir bill, No. 91.
Acte pour assurer le droit de propriété des bâ-

timents des plantations.--Voir messages.
Lois des céréales.-Voir messages.

BRONTÉ, BILL DU HAVRE DE.-Voir bill, No. 17.

BoorCE, TuoAs, (portier.)-Voir comité No..3 et résolutions.

BRUNEAU, L'IIoN.F. P.
Proteste contre le bill des taxes, municipalité de Huron,
91.

Proteste contre le bill au sujet des biens des Jé-
Suites, 199.

-. Proteste contre le bill du bureau des travaux, 205.
BUREAUX D'ENRECISTREMENT--

Rapports sur les, dans les districts de Montréal, Trois-Ri-
vièrcs, St.-François, Québec et Gaspé, transmis par Son
Excellence, 59.-Voir papiers parlementaires, lettre B et
comité, No. 44.
Bil, voûtes, B.-C.-Voir bi4 No. 37.
Et cour de circuit, Lotbinière, bill.-Voir bill No.72.
Nicolet, bill.-Voir bill, No. 107.
Dorchester, bill.-Voir bill, No. 121.
Bill, translation des, H.-C.-Voir bill, No. 13.

iBîUEU DES TRIÀAAU- BIL[ .- Vnir hill oV,
BILL, EtPRUNT POUR cERTAINS TRAVAUx, BURE, SIR WILTiA3

Reçu et lu 1" fois, 209. Lu 2e fois. Motion :pour Dépéche relative à sa préparation pour a conservation d
se dispenser de la 46° règle emportée. Motion bois, 21.-~Voir appendice No. 4.
pour 3° lecture instanter. Lu 3" fois, passé et l'As- BL MUNîcîPALîr DE.I-.oir bill, No. 79.
semblée en est informée. Protêt des honbles.
MM. Neilson, de Bouhchirville et Knoulton, 213.
Sanction Rovale, 222. ANADA, LiGNE FRONTItRE ENTRE LE \OUVEAU-BRUNSWicK

ET .E.--Voir messages et adresse, N'o. 10
BILL, RécrIows 1ATivbs Aux TEnDAS

Reçu etlui Ir" fois. Ordonné qu'il soit lula deuxièmes

fois dans G mois, 214. reous.

BILL, DrAnrnT DE ARTILLERIE -- ANÁu , BILL, COLE DRITANNIQUE ET-Voir bill, ïNV. 91.
Reçu et lu, 1" fois. Motion pour se dispenser : deCN D R s.-Vo
la 46° règle, négativée, 216. Motion pour la
econsidérer, emportée, et bill 1u 2e fois. Motion CARON, LnoN. REN E.: Voir Conseil.

pour 2e lecture instanter, emportée. Lu 3° fois, pas- CÊRtALE Li DE.-Voir messages.
59
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C(.u1xMMA, Socie-r• n'AGRICULTI'UE )E.-Voir rCtours.

COU.MT'AIN I:T sT.-LANitlXT :-

Compagnie du chemin de fer de.-Voir retours.

CHxCi.LCRE. Bili, jurisdiction, cour de chancellerie. rel
vomcnt aux aliénés.-Voir bil/, No. 10.

Rapport du maître on, 104, 182. 200, 215.

CoAwmi:nr.. MUNICIPALIT• DE.--Voir retOurs.

CilAUS:Es, GLAcIS I)Es, MOIRA. BILL.-Voir bill. No. 70.

D'hiver, B.-C., bill.-Voir bill, No. 8.
Réserves pour, bill.-Voir bill, No. 33.
Bill de James K. Andrews.-Voir bill, No. 44.
]Albion, bill.-Voir bill, No. 40.
Bill de R. J. Hamilto.-Voir bill, No. 59.
De Hluntingdon, bill.-Voir bill, Ko. 07.
Harrièrcs, Québec, bill.-Voir bill, No. 111.
Larrières, Montréal, bill.-Voir bill, No. 96.
iYEtobicoke et Mono, bill.-Voir bill, No. 115.

C~u1s mn rFn:-

Wolfe-Island, Kingston et Toronto, bill.-Voir bill. No.
Peterborough et Port-Hope, bill.-Voir bill, No. 05.
Great Western. bill.-Voir bill, No. 81.
Montréal à Lachine, bill.-Voir bill, No. 100.
Montréal à Kingston, bill.-Voir bill, No. 101.
Toronto et lac Huron, bill.-Voir bill, No. 43.
Cobourg, bill -Voir bill, No, 48.
St.-Laurent et lAtlantique, bill.-Voir liill, No. 49,

'ni essages.

Entre Québec et Halifa.-Voir messages.
lHamilton à Toronto, bill.~Vcir bill, No. 31.

Crre:, Etat de la banque de la.-Vuir retours.

Cuvîiu:, LISr.-Voir bills, No. 122, 124.

C.~flK1 E. A., Extrait du rapport de, sur les bureaux den-
registrement, B.-C., imprimé, 1128.

CLu:Iu* Re:SrVEs nt.-Voir comités, No. 41, 42.

Cî,xrox, SOCIe:-T D'AGnICtLTURE DE.--Voir retours.

(;oBouRG, Bill d'incorporation de.-Toir bill, No. 101.
-Bill, manufacture de.-Voir bil, No. 80.
- 13ill, chemin de fer de.--Voir bil, No. 48.

Coug:cr. Université de King's College.-.Voir motians et
afresse, No. 5.

COMITÉS sPscuex s-o:nvrs:
j. - Pour examiner et perfectionner les journaux de la

Chambre, 13.

2. Pour surveiller l'impression de la Chambre, 13.
Rapport. 108. Adopté, 109

3. Pour examiner et faire rapport sur les comptes
contingents, 14. Pétitions d'Elizabeth Arimour
et de John F. Taylor, jeune, référées, 55, 112.
Membres ajoutés, 129, 149. Permis de faire
rapport de temps à autre; Vcr rapport adopté,
131 ; 21 rapport, 193. Motion pour le référer,
négativée. 194. Considéré et adopté, 200.
Résolutions adoptées, 200. 3'rapport 210.
Adopté, 211. Voir adresses No. 3, 8, 13, 10,
et aussi motions et résolutions.

COMITÉS-

4.

ati-

5.-

6.

suite.

Pour faire rapport sur le rapport du bibliothécaire
15. Pétition de la corporation de Toronto'
pour se procurer des copies des doubles des ou-
vrages de la bibliothèque, référée, 27. Rapport
adopté, 211.

Pour faire rapport sur la convenance d'autoriser le
greffier de souscrire à tous les journaux pu-
bliés dans la province, 15. Rapport adopté, 24.

Pour préparer une adresse à 'administrateur du
gouvernement en réponse au discours de Son
Excellence à l'ouverture de la session, 18.
Rapport, 18. Voir adresse No. 1.

Pour faire rapport sur une résolution pour assurer
l'indépendance du parlement, 20. Rapport, 32.
Lu et ordonné qu'il reste sur la table, 33. Ré-
féré de nouveau, 37. Rapport ultérieur adop-
té, 39. Rapport lu, 95. Motion pour prolonger
le temps fixé pour recevoir les bills privés de
l'Assemblée. Motion d'amendement négativée.
Motion principale agréée, 96.

8 Pour faire rapport sur la pétition de A. A. Bélan-
ger et autres, habitants des Iles de la Mag-
deleine, 23.-Voir comité No. 152, adresse
No. 2 et messages.

Pour faire rapport sur les différentes pétitions et
applications présentées à la Chambre, deman-
dant la situation de greffier en loi, 23. Rapport
Motion pour qu'il soit adopté. Motion d'amen-
dement négativée par la voix prépondérante de
l'orateur. Motion principale emportée par la
voix prépondérante de l'orateur, 30.

Pour faire rapport sur le bill du partage des terres
dans le Bas-Canada, 37. Pétition de sir James
Stuart et un autre ; et pétition de J. Austin
et autres, référées, 37. Rapport, 50.

11. -Pour faire rapport sur le bill des légataires de
l'lon. C. Joncs, 43. Rapport, 40. Considécé,
lu et adopté, 49.

12. - Pour faire rapport sur le bill de Juliet Vanzandt,
47. Rapport, 49.

13. -Pour faire rapport sur le bill des lignes de travers,
abouts de Gloucester, 47. Rapport adopté,48.

14. Pour faire rapport sur le bill pour le transport des
imneublies, Hl.-C.,49. Rapport,-G8.

Pour faire rapportsur le bill des chemins d'hiver
B.-C., et les différentos pétitions relatives à ce
sujet, 55. Membres ajoutés, 114. Rapport
référé de nouveau avec une certaine instruction,
128. Rapport, 132.

1.52. - Pour préparer une adresse à Son Excellence, re-
lative aux les de la Magdeleine, 57. Rap..
port, 59.-Voir comité No. 8, aussi adresse No.
2 et messages.

16. Pour faire rapport sur le bill d'agriculture,B.-C.
57. Rapport, 85.

17. Pour faire rapport sur le bill des taxes de la muni-
cipalité de Huron, 60. Membres ajoutés, 81.
Rapport, 81.
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COMITÉS-suite.

18. Pour faire rapport sur le bill transférant des droits
etc., à Queen's College, 69. Rapport, 70.

19. Pour faire rapport sur le bill des chrétiens de la
bible, 70. Comité déchargé et bill référé au
comité, No. 21, 84.

20. Pour faire rapport sur le bill du havre de Bronté,
71, Rapport, 73.

21. Pour faire rapport sur le bill des unitaires (le To-
ronto, 73 ; aussi sur le bill pour autoriser les
presbytériens à tenir des registres, 83; aussi
sur le bill des chrétiens de la bible, 84; et
aussi sur le bill des universalistes, 93. Rap-
port, 97. La Chambre en comité, 101. Rap-
port. Résolution pour référer le rapport de
nouveau, avec une instruction au comité,
adoptée, 102. Rapport, '113.

22. Pour préparer une adresse de félicitations à Son
Excellence sur sa nomination comme gouver-
neur-général. 76. Rapport, 76. Voir adresse
No. 4.

23. Pour faire rapport sur le bill de la contrainte des
témoins, B.-C., 79. Rapport, 89. Considéré
et adopté, 100.

24. Pour faire rapport sur le bill du crime de faux,
80. Rapport, 89. Considéré et adopté, 100.ý

25. Pour faire rapport sur le bill de R. E. Vidal, 80.t
Pétitions en faveur du 'dit bil et contre icelui,
référées, 80. Rapport, 81.

26. Pour faire rapport sur le bill de John Macara, 80.
Rapport, 84.

27. Pour faire rapport sur le bill du pénitencier, 80.
Rapport, 86.

28. Pour faire rapport sur le bill de J. W. Dempsey,.
81. Rapport, 82.

29. Pour faire rappert sur le bill des oi(tés de con-
struction. Instructions données au comité, 83.
Rapport, 99.

30. Pour faire rapport sur le bill du chemin de Tra-
falgar, 83. Rapport, 94.,

31. Pour faire rapport sur le bill du gibier de lIslet,
83. Rapport, 94.

32. Pour faire rapport sur le bill des Iles de la Mag-
deleine, 83. Rapport, 94.

33. Pour faire rapport sur le bill du surintendant des
inspecteurs de bois, 87. Rapport, 89.

34. Pour faire rapport sur le bill d'éducation, 11-C.
90. Rapport, 115.

35. Pour faire rapport sur le bill du chemin de fer,
de Hamilton à Toronto, 91. Pétition, No. 526,
référée, 94. Rapport, 126.

36. Pour faire rapport, sur le bill des- argents des
écoles, Bathurst, 91. Pétition de la munici-
palité de Bathurst, référée à ce comité, 91.
Rapport, 137.

37. Pour faire rapport sur le bill d'enregistrement de
Hastings, 91. Rapport, 113.

38 - Pour faire rapport sur le bill des dames du bon
pasteur, 92. Rapport, 113.

COMITÉS-suite.

39. Pour faire rapport sur le bi du chemin de fer,
Toronto et Lac Huron, 92. Rapport, 113.

40. Pour faire rapport sur le bill du chemin de fer,
Cobourg, 93. Rapport, 141.

41. -Pour faire rapport sur les pétitions contre la vente
des réserves du clergé, 93, 99. Rapport, 109.
Ordonné qu'il reste sur la table et qu'il soit
imprimé, 110.

412. -Pour faire rapport sur les pétitions demandant la
vente des réserves du clergé, 93. Membres
ajoutés au comité, 93. Rapport adopté et
ordre de l'imprimer, 123.

43. Pour faire rapport sur la pétition de George 11.
Ryland, 96. Rapport, 121.-Voir adresse
1V. 7.

41. Pour faire rapport sur le bill des voûtes dans les
bureaux d'enrégistrement, B. C. 100. Rap-
ports des inspecteurs référés, 100. Rapport,
et impression d'un extrait du rapport de E. A.
Clark, ordonnée, 128.

45. Pour faire rapport sur le bill des pilotes pour le
Saguenay, 100. Rapport recommandant de ne
plus procéder, adopté, 104.

4.6 Pour faire rapport sur le chemin d'Albion, 101.
Rapport, 103.

47. - Pour faire rapport sur le bill de James K. Andrews,
101. Rapport, 110.

48. Pour faire rapport sur le bill du pont suspendu de
Niagara, 101. Rapport, 132.

50.

49. Pour faire rapport sur les bis des banques de
ýàidIand et du Haut-Canada, 101. Rapports,

51.2
50. -Pour faire rapport sur le bill du notariat, B.-C.,

106. Autorisé à, envoyer querir personnes et
papiers, 131. Rapport, 186.

51. Pour faire rapport sur le bilI abrogeant la coin-
pagnie du gaz de Québec, .106. Rapport, 140.

52. Pour faire rapport sur le bil d'éclairage de Qué-
bec, 106. ,BilI pour fournir l'eati à Québec.
référé, 106.' ilembres ajoutés, 114, ý136.
Rapport, 108.

53. Pour faire rapport sur le bil de Robert J. Hamil-
ton, 110. Pétition du bureau (le policeý de
Hamniltoni, refé.rée, 111. -Rapport, 132.

54. Pour faire rapport sur le bil de Wolfe Island, 111.
Bill d'incorporation dc Kingsto -n,ý référé, Ili.
Rapports, 11, 117.

55. . Pour faire rapport sur le bill amendant acte din-
corporation, de Québec, 115.. 'Pétition 'de A.
Campbell ct- autres, No, 508, référée, 116.
Rapport, 117.

56.' Pour faire rapport sur les bill des sociétés d'aeri-
culture, B.C. 15. Rap port,r128. t

57. Pour faire rapport sur le bill du chemin de fer de
peborough e port-Hpe 115. R port
127.

5S. Pour faire rapport sur le bill du'chemin plan ié-
de Huntigon,, 111. Rapport, 127.
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COMITÉS-suitc.

50. Pour faire rapport sur le bill des magistrats pour
les parties reculées du H.-C., 116. Rapport,
128.

0. - Pour faire rapport sur la pétition de l'hon. 3.
Crooks, No. 547, 116.

61. Pour faire rapport sur le bill des lois d'enregistre-
ment, H.-C., 120. Bill, translation, bureaux
d'enregistrement, H.-C., référé à ce comité,
120. Rapports, 12G. Rapport sur le dernier
bill adopté, 134.

02. - Pour faire rapport sur le bill de la cour de circuit
et du bureau c'enregistrement, Lotbiniére, 136.
Rapport, 150.

63. Pour*faire rapport sur le bill de la municipalité de
Bytown, 137. Rapport, 141.

64. Pour faire rapport sur le bill de la manufacture de
Cobourg, 138, Rapport, 140.

(5. Pour faire rapport sur le bill du chemin de fbr,
Great Western, 138. Rapport, 141.

66. Pour faire rapport sur le bill pour annexer un
territoire au district de Huron, 138. Rapport,
144.

67. Pour faire rapport sur le bill pour contraindre les
témoins, (jurisdiction criminelle,) 143. Rap-
port, 168.

68. Pour faire rapport sur le bill des mariages, Gaspé,
143. Membres ajoutés, 149. Rapport recom-
mandant de ne plus procéder, 174. Adopté,
175.

69. Pour faire rapport sur le bill d'incorporation de
Cornwall, 148. Rapport, 150.

70. Pour fIire rapport sur le bill pour autoriser les.
commissaires à assermenter les témoins, 148.
Rapport, 168.

71. Pour faire rapport sur le bill des municipalités
d'Hochelaga et des Trois-Rivières, 148. Mem-i
bre ajouté et pétition No. 570, référé, 162.
Rapport, 167.

72. Pour faire rapport sur le bill d'enregistrement,
Ile d'Orléans, 148. Rapport, 150.

73. -Pour faire rapport sur le bill de la corporation de
Montréal, 148. Rapport, 149.

74. Pour faire rapport sur le bill de la célébration des
mariages, H.-C., 152. Rapport, 154.

î5. Pour faire rapport sur le bill de l'école britannique
et canadienne de Québec, 161. Rapport, 163.

76. Pour faire rapport sur le bill d'éducation, B.-C.,
163. Rapport, 181.

77. -- Pour faire rapport sur le bill pour l'élection des
conseillers, Montréal, 103. Rapport, 165.

78. -Pour fairc rapport sur le bill des pilotes, Québec,
163. Rapport, 105.

7o. Pour faire rapport sur le bill des barrières, Mont-
réal, 164. Rapport, 100.

80 -- Pour faire rapport sur le bill de la banque des
marchands, 170. Rapport, 178.

COMITÉS-suite.

SI. -Pour faire rapport sur le bill de milice, 173.
Rapport, 181.

82. -Pour faire rapport sur le bill d'incorporation de
Hamilton, 174. Rapport, 180.

83. Pour faire rapport sur le bill du chemin de fer de
Montréal à Lachine, 174. Rapport, 170.

841. -Pour faire rapport sur le bill du chemin de fer de
Montréal à Kirigston, 174. Rapport, 179.

85. Pour faire rapport sur le bill des actes continués,
174. Rapport, 174.

Pour fiire rapport sur le bill du banc de la reine,
B.-C., 180. Rapport, 198.

87. Pour faire rapport sur le bill d'incorporaiion de
Cobourg, 180. Rapport, 13.

Pour faire rapport sur le bill de judicature, B.-C.,
180. Autorisé à envoyer querir personnes et
papiers, 187. Rapport, 205.

S9. -Pour faire rapport sur le bill d'incorporation de
Toronto, 180. Rapport, 192.

W0. Pour faire rapport sur l'adresse à Sa Majesté, re-
lative à la réclamation d'A. M'Leod, et sur les
témoignages transmis par l'Assemblée sur les-
quels l'adresse est fondée, 187.

91. - Pour faire rapport sur le bill des banqueroutes,
191. Rapport, 198.

02. -Pour faire rapport sur le bill du chemin d'Etobi-
coke et Mono, 201. Rapport, 202.

93. -Pour faire rapport sur le bill des conseils de dis-
trict,- H.-C., 200. Rapport, 202.

94. Pour faire rapport sur le bill du bureau des travaux,
200. Rapport, 203.

CoMergs DES PRIVILéGES NoMMÉ, 13.
COMITÉS DE coNrRENcE. Voir bills, No. 27, 55, 70.
COMMERCIALE

Banque commerciale de Midland. Voir re-
tours et bill, No. 54.

-Autorisés à assermenter les témoins, bill.-Voir
bill, No. 85.

Du havre de Montréal, emprunt des.-Voir
messages.

CoMssroN )'INDEMNIT•I SUR LES PERTES PROVENANT DE LA
R£OBELLION.-VOir messages.

COMPAGNIE D'ASSURANCE MARITIME DU ST.-LAtUREN.-Voir
retours.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE CIIAMPLAIN ET ST.-LAURENT.
-Voir retours.

COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE ET CONTRE LE FEU,

(Amérique Britannique..)-Voir retours.

COMPTES :-
Contingents de la Chambre.-Voir comité, No. 3, et

adresses No. 3 et 10.
Publics.--Voir messages.
De la maison de la Trinité de Québec.-Voir

retours.
_- - Du pénitencier provincial.-Voir messages.

CoMTÉs ET DISTRICTS, .. C., BLL, LIMITEs DEs.-Oir bill,
No. 74.

CONFÉtENcE, CoMITs DE.--Voir bills, Nos. 25, 57, 79.
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CONSEIL LEGISLATIF-
-- Greffier du.-Voir adresses, no. 8, 13, 15, et co-

mité No. 3, et aussi, motions et résolutions.
- Grcffiers-assistants du.-Voir De Léry, Charles, et

Taylor, John F., aîné.
Greffier-assistant additionnel.-Voir comité No.

3, et aussi motions et résolutions.
Conférences avec le.-Voir bills, Nos. 27, 55,

79.
Messages du et au.-Voir messages.
Bills du et au,-Voir bills.

Règles du.-Voir règles.

Protêts des Membres du.-Voir protêts.
-- Retours et états transmis au.-Voir retours et mes-

sages.
. -- Adresses du.-.Voir adresses.

Membres de l'Assemblée se rendent à la barre du,
11, 53, 138, 159, 218.

Orateur du, fait rapport d'une copie du discours
de Son Excellence à l'ouverture de la session, 13.-Voir
gouverneur.

Orateur du, annonce qu'un Membre se présente
pour être introduit, 12.

Greffier du, reçoit l'ordre d'ouvrir un compte avec
le maître de poste pour le port des lettres envoyées et re-
çues par les Membres, 13.

Comité spécial nommé pour examiner et perfec-
tionner les journaux du, 13.-Voir comité No. 1.

Comité spécial nommé pour surveiller l'impression
du, 13.-Voir comité No. 2.

Comité spécial nommé pour examiner et faire
rapport sur les comptes contingei4ts du, 14.-Voir comité
No. 3, et adresses, Nos. 3 et 10.

-- Orateur du, annonce le décès de Robert Armour,
jeune, écuyer, le ci-devant greffier en loi, 22.

Orateur du, informe la Chambre qu'il a reçu une
communication de l'hon. M. Walker, demandant à être
excusé pour son absence le premier jour de la session, 14.

Orateur du, informe la Chambre qu'il a reçu une
communication de l'hon. J. Irving, demandant. à être dis-
pensé de se trouver à l'appel du, 14.

Orateur du, annonce qu'il a reçu une lettre du
secrétaire civil, accompagnée d'une dépêche en réponse
à une adresse de là dernière session, à l'égard de certains
ouvrages pour l'usage de la Chambre, 15.-Voir appen-
dice No. 1.

Rapport du bibliothécaire du, présenté 15.-Voir
appendice, No. 2. et comité No. 4.

- Membres se retirent du, 18, 121.
Résolutions pour assurer l'indépendance du, pro-

posées, 20.-Voir résolutions et comité No.1.
- Orateur do, informe la Chambre qu'il a reçu une

communication de l'ion. M. Fergusson, s'excusant de ce
qu'il ne peut assister à la Chambre avant l'ouverture de la
navigation, 22.

Orateur du, fait vapport de plusieurs communica-
tions qu'il a reçues de differentes personnes, demandant la
situation vacante de.greffieren loi, 22.-.Voir comité No. 9.

CONSEIL LEGISLATIF-suite.

---- 3 heures P. M. fixées comme l'heure permanente
des séances journalières du, 25.

_Membres du, présents et absents à rappel de la
Chambre, 25, 26.

- Membres du, entrent après la lecture des prières
117, 118, 143.

Membres idu, excusés de se trouver à leur place
par Son Excellence, 21, 29, 01.-Voir messages.

- Ajournements spéciaux du, ~proposés et adoptés,
70,137.

Orateur du, donne sa voix prépondérante, 30, 83,
166, 197, 216.

- - Motion pour une adresse à Sa Majesté pour assu-
rer la présence des Membres du, négativée, 155.

- Salaire des officiers du.-Voir comité No. 3, et ré-
solutions.

Orateur du, fait rapport du temps fixé par Son Ex-
cellence pour la prorogation du parlement provincial, 216.

CONSEILS MUNICIPAUX DU nAUT ET DU BAS-CANADA.-VOir
retours,.et bills, Vos. 116 et 131.

CoNsEILLERs, (MONTRÉAL,) BILL, ÉLECTION DEs.-Voir bill, No.
93.

CONTRAINTE DES TÉMOINS, BILL.-Voir bill, No.10.

CONTREBANDE, BILL.-Voir bill, No. 113.

CORNWALL, BILI. D'INCORPORATIoN n.-Voir bill, No. 84.

CORPORATION DE MONTRÙAL, BILL.-Voir bill, No. 88.

Couns :-
-- Bill, Cour de circuit et bureau d'enregistrement,

Lotbinière.-Voir bill, No. 72.
De district, I. C. bill des.-Voir bil. Nos. 30, 120.
Bil, lieu des séances des, H.-C.-Voir bill, No. 108.
Bill, banc de la reine, B.-C.-Voir bill, No. 103.
Bill, témoins,jurisdiction criminelle.-Voir bill, No. 76.

COTISATIONS -

Retours des.-Voir nessages.

Bill, Niagara et Queenston.-Voir bill, No. 40.

CoTxSEURs ET CONSEILLERs, MONTRÊAL
3 ILL, Election des conseillers, Montréal.-Voir bil,

No. 93.

COTON, MANUFACTURE DE SiERBRooKE.-Voir retours.

CROOKS, 'iHON. JAMEs
Dépêche relative à la réclamation de pour la perte

de la goëlette Lord Nelson, 21.-Voir appendice No. 4.
Imprcssion ordonnée, 21.

DALHOUSIE, SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE DE-Voir retours.

DÊBENTURES
Pour l'établissement d'un asile des aliénés à Toronto.-Voir

message et bill, No. 118.
Pour venir en aide aux incendiés de Québec.-Voir mes.

sages et bills, No. 120.
En faveur de la société de loi du H.47.-Voir messages.
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J.
D.iirs Du noN rAsTrUr, iL.-Voir bill, No. 2s. ÉCOLES-suite.

DE Bi-AauminE, L'uox. P. n.:- Bill, argent des, Bathurst.-Voir bill, No. 41.
Message de Son Excellence l'administrateur, informant la
Chambre qu'il a peris à, de s'absenter de la Chambre'
pendant la session, 21.,

DE ,oUcnERVILLE. LnoN. P. B.:-
Proteste contre la 1" lecture du bill de la banque des rnar-

chands, 166.
Proteste contre la suspension de la 5S* règle de la Cham-

bre, 172.
Proteste contre la 1' lecture du bill des frais de justice

criminelle, H.-C., 191.
Proteste contre la suspension de la 46e règle de la Cham-

bre, 213.

DELeRt, CIIARILES

Message de l'Assemblée, demandant qu'il lui soit permis de
se rendre devant un comité de cette Chambre, 48. Per-
inission accordée et l'Assemblée en est informée, 49.-
Voir messages et adresses, Nos. 3, 8 et 16; aussi co-
mité No. 3 et résolutions.

DrMrsEY, 1ILL DE J. w.-Voir bill, No. 32.
DêPAsRMTENT DE LARTILLERIE, BILL.-VOir bill, No. 130.

DÉSERTION DES IATELOTS DE LA MARINE MAEcIIANDE.-Voîr
messages.

DESJAEDIN, BILL, cANAL.-Voir bill, No. 77.

D•rtcnEs.-Voir messages.

DEUX-310'rAcNEs, SOCIÉTI dAGRICULTURE DE.-VOir retours.

DIscoURs DE SON ENCE.LENCE LE GouvRNEIUR--GÉNÇAL.-VOir'
gouverneur.

DIssEN·rEN·r -

Entrés sur les journaux de la Chambre.-Voir protts.

DIsTILLERInEs, BILL DE.-Voir bill, No. 53.

DisTrRcTs:-
Bill, limites des comtés et, I.-C.-Voir bill, No. 74.
Conseil de.-Voir retours et bills, Nos. 116, 131.
Bills, cours de, Il.-C.-Voir bills, Nos. 30, 126.

DivorcE, BILL DE, (Hlarris.)-Voir messages.

DORcH ESTER, 'BILL, ENREGISTr EbENT.-VOir bill No. 121.

Dou.ixzs:-
Acte des, dernière session.-Voir messages.

Bill, droits de.-Voir bill, No. 51.

Doucrr. JosErii EuGÊN B.--Voir 3me rapport du comité No. 3.

Da;3r3roNo, TRois-RiviEREs ET ST.-rRANÇoIs:-
Retours des sociétés d'agriculture d.-Voir retours.
Denu.î, Soci:tér i'AcRIcuLTuI:E DE.-Voir retours.

AU ET GAZ, QUÉBEC.-Voir bills, Nos. 56 et 58.

EcoLEs :
Britannique et canadienne, bill.-VOir bill, No. 91.
Bill d'éducation, H.-C.-Voir bill, No. 27.
1311l, deniers des, I.-C.--Voir bill, No. 36.

Bill, transport des lots d', H.-C.-Voir bill, No. 5.

EDUCATION, RArroRT DU SURINTENDANT DE L', B.-c.---VOir re-
tours.
Bill d', B.-C.-Voir bill, No. 92.

ELEcTION DES CONSEILLERS, MONTR1zAL, BILL.-Voir bill, No.
93.

ELIZAMETTOwN ET YOUNGE, SOCINTr D'AGRICULTURE D'.-Voir

retours.

EMaUNT, BILL rUR COMI'PLTER L'.-Voir bill, No. 125.

ENrÂxTs-TRoUVLs, MONTREAL ET QUtBEc.-Voir retours.

IENREGIsTREMENT, ILE D'ORLÉANS, BILL i'.-Voir bill, No. 87.

EST, soCIL-T- D'AGRIcULTURE DU DISTRICT D'.-Voir retours.

ESTIM%ás DES ARGENTS NÉCESSAIRES POUR LE S£RVICS PUBLIC.-
Voir messages.

ETonIcoKE ET MONO, BILL, CBE111 D'-VOir bill, No. 115.

EXÉCUTIONS, BILL, coarMIIsioN DU SURIF sUR LEs.-Voir bill,

Noa. 07.

FAUX, BILL, CRIMiE DE.-Voir bill, No. 20.

FERCUssoN, I'HON. ADANI
_ .- Orateur informe la chambre qu'il a reçu une commu

nication de, s'ex.usant de ce qu'il ne peut assister à la
chambre avant l'ouverture de la navigation, 22.

FEU

-Compagnie d'assurance sur la vie et contre le, (Améri-
que I3ritannique).-Voir retours.

,- De Québee.-Voir messages et bill, No. 120.
-Du comté de Saguenay.-Voir messages.

FrIZGIDBION, JAmEs.-Voir comité No. 3, et adresses Nos. 8, 13
et 15, et aussi motions et résolutions.

FRANçAISE, LANGUE-
Dépêche au sujet de l'usage de la, dans les documents

parlementaires, 21.-Voir appendice No. 3. Impression
ordonnée, 21.

(TASPÉ:

Baptêmes, mariages et sépultures dans le district de.-
Voir retours.

Rapport sur les bureaux d'enregistrement de.-Voir mes-
sages.

Bill,!frais de jurés, session de la paix.-Voir bill, No. 13.
Bill des mariages.-Voir bill, No. 78.

GAz:

Bill abrogeant la compagnie du, (Québec.)-Voir bill,
No. 56.

Bil1 d'éclairage de Québec.-Voir bill, NVo. 57.

GIBIER, L'IsLET, DILL.-Voir bill, No. 25.
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GLACIs DE CeAUSsLEs, MOIRA, BILL.-Voir bill, No. 70.

GLOUCESTER, BILL, LIGNES DE TRAVERS SUR LES ABOUTS DE-

Voir bill, No. 4.

GOELETTE LORD NELsON.-Voir nessa§cs.

GOLPE ST.-LAURENT, BILL, AMÉLIORATION Du.-Voir bill, No.
114.

GOODUE, I/HON. G. J.

Prête serment, 45.

GorDoN, L'noN. JAMES:-
Présente le writ de Sa Majesté l'appelant au Conseil Légis-

latif, 12.
Prête serment, 13.

GoBE:-
Etat de la banque de.-Voir retours.
Trésorier du district de.-Voir motions et adresses, No. 9

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL, SoN EXCELLENCE LE--

Vient à la Chambre et requiert la présence de
l'Assemblée, 11, 53, 138, 159, 218.

Ouvre la session par un discours gracieux aux
deux Chambres, 11. Lu et impression ordonnée, 13. Ré.
solution pour une adresse en réponse au discours de Son
Excellence, 10. Motion pour en remettre la considération
négativée. 1" paragraphe lu et motion d'amendement né-
gativée. Motion pour concourir dans le 1 r paragraphe
adoptée. Second paragraphe lu et motion d'amendement
négativée. Motion pour concourir dans le 2 "* paragraphe
adoptée. Paragraphes suivants lus et adoptés, 17. Comi-
té chargé de préparer l'adresse, 18.-Voir comité No. 6,
et adresse, No. 1.

Est informé que l'honorable M. Morin a été
nommé Orateur de l'Assemblée Législative pendant l'ab.
sence de Sir Allan Napier MacNab, 53.

Donne la sanction royale à des bills, 138, 139,
140, 159, 160, 219, 220, 221, 222.

Réserve des bills pour la signification du plai-
sir de Sa Majesté, 220, 221, 222.

Discours de clôture de, 222.
Adresse à.-Voir adresses.
Messages de.--Voir messages.

GREAT WESTERN, CIIEMIN DE FER.-Voir bill, No. 81.

GREFFIER ET GREFiERS-AssISTAWTS DE LA CHÂ31BE.-VOir
Conseil.

H ALIFAX ET QUEBEC, CVsuN DE FER ENTRE.- Voir

messages.
IAMSILTON

A Toronto, bill, chemin de for.-Voir bill, No. 34.
Bill d'incorporation d'.-Voir biU, No. 99.
Bill de Robert, J.-Voir 6ill, -No. 59.

I{ARRIS, BILL DE DIVORCE DE.-Voir messages.
HASTINoS, BILL, ENREGIsTREMEN.-Voir bi1l No. 42.
H AvRE:

Bill du, de Bronté.--Voir bill, Ao. 17.
Prêt d'argent au commissaire du, Montréal.-Voir mes-

ages.

HAUT.CANADA --

Banque du-Voir retours et bi, No. 52.
Bill, transport des lots d'écoles.-Voir bill, No. 5.
Bill, sociétés de construction.-Voir bill, No. 21.
Bill d'éducation.-Voir bill, 1o. 27.
Bills, cours de district.-Voir bills, Nos. 30 et 126.
Bill, deniers des écoles.-Voir bill, No. 36.
Bill, translation des bureaux d'enregistrement.-Voir bill,

No. 39.

Bil, traverses.-Voir bill, No. 66.
Société de loi du.--Voir messages.
Bill, lois d'enregistrement.-Voir bill, No. 69
Bill, limites des comtés et districts.-Voir bill, No. 74.
Bill validant actes des régistrateurs.-Voir bill, No. 90.
Bill, lieu de séances, cours.-Voir bill, No. 108.
Bill, frais de justice criminelle.-Voir bill, No. 110.
Bill, conseils de district.-Voir bill, No. 116.

HAUTE-TRAHIsoN, BILL, CRIME DE.-Voir bill, No. 60.

HIVER, BILL, CHEMINS D', B.-.-Voir bill, No. 8.

HOCIUELAGA ET TROIS RIvIÈRES, BILL, MUNICIPALITÉS D .-
Voir bill, No. 86.

HÔPITAL-G£fN£iRAL DE MoNTRÉAL.- Voir retours.

HUNTINGDON, CHEMIN PLANCHEIÉ.-VOir bill, No. 67.

HURON, DISTRICT DE

Bill des taxes, municipalité de.-Voir bill, No. 12.
Bill pour annexer un territoire au.-Voir bill, N. 82.

LE D'ORLEANS, BILL, ENREGISTREMENT.--Voir bill, No.
87.

ILES DE LA MACDELEINE.-Voir comité, No. 8 et 152 et
aussi adresse No. 2, messages et bill, No. 31.

IMPéRIAL:
Bill pour compléter l'emprunt.-Voir bill, No. 125.

IMPORTATIONs ET ExPORTATIONS t ST.-JEAN:-Voir retours.
IMPRESSION DES ExEMPLAIRES DES LoIs.-VOir retours.

IM1PRESSIONS, CoMrI sUR LES.-Voir comité No. 2.

IMPRESsION:-
Ordonnée pour l'usage des Membres.
Du discours de Son Excellence l'administrateur du gou-

vernement à l'ouverture de la session, 13.
De l'adresse en réponse au discours et de la réponse de

Son Excellence, 19.
Des différentes dépêches et documents transmis à la Cham-

bre le 24 mars, 21.
De la dépêche relative aux changements projetés dans les

lois des céréales de la Grande-Bretagne, 24.
De la dépêche au sujet de la ligne provinciale entre le

Canada et le Nouveau-Brunswick, 60.
De la dépêche au sujet du chemin de fer entre Québec et

Halifax, 60.
Du rapport du surintendant de l'éducation dans L Bas-

Canada, 85.
Du rapport d'un comité spécial sur les différentes pétitions,

présentées pendant la présente session, demandant que
les réserves du clergé ne soient pas vendues, 110,
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IMPRESSION.-suite.

De la dépêche au sujet de l'emploi d'officiers du génie
pour tracer le chemin projeté entre Halifax, Québec et
Montréal, 115.

Du rapport du comité spécial sur les difflérentes pétitions
présentées pendant la présente session, demandant la
vente des réserves du clergé, 123.

De l'extrait du rapport d'E. A. Clark sur les bureaux
d'enregistrement. 128.

D'un état relatif au nombre d'exemplaires des lois impri-
niées, 151.

Relative à des bills.-Voir bills.

INCENDI És DE Quf n2Ec.-Voir messages et bill, No. 120.

INCENDIES DANS LE CO1TE DE sAGUEN..-Voir messages.

INCORPORATION, BILLS D'-

Kingston.-Voir bill, No. 62.
Québe.-Voir bill, Vo. 03.
IHamilton.-Voir bill, No. 99.
Cobourg.-Voir bill, No. 104.
Toronto.-Voir bill, No. 105.
Cornwall.-Voir bill, No. 84.

INDPENDANCE DU CONSEIL LgGIsLArI.-Voir résolutions et

comité No. 7.

INSENSÇS, IDIOTS ET ENFANTS-TRoUVLS DE QUÉBEC ET MONT-

VAL.-Voir retours.

INSPECTEURS DE DOIs, BILL.-Salaire du surintendant des.-
Voir bill, No. 35.

INSTITUT DES ARTISANS DE MONTRÉAL.-Voir retours.

IRVING, L'xON. 3. E

L'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une communica-
tion de, demandant d'être exempté de se rendre à l'appel
de la Chambre, 14.

JAM1ESON, L'IoN. ROBERT s.:-
Message de Son Excellence informant la Chambre qu'elle

a permise à, de s'absenter pendant la session, 21.

JSUITEs, BILL DEs.-Voir bill, No. 112.

JOIINSTOwN, Soci-rr D'AGRICULTURE D:.-VOir retours.

JosS, BILL DES LgGATAIREs DE L'IION. c.-Voir bill, No. 2.

JOURtNAUX DE LA ctIAMDRE.-Voir comité No. 1.

JUDICATURE

Bill de, B.-C.-Voir bill, No. 106.

Bill, Frais de justice criminelle, 1..C.-Voir bill, No. 110.

JUIFs, BILL DEs.-Voir bill, No. 117.

KAMOURASKA, MUNICIPALT Ds.-Voir retours.

KEIGHOFF, M.-Voir résolutions.

KENT, socIgT D'AGRICULTURE DE.-Voir retours.

KING's COLLEGe.-Voir motions et adresse No. 5.

KINGsTON :-

Bill du chemin de fer de Montréal à.-Voir bill, No. 101.
Bill, incorporation de.-Voir bill, No. 02.
Bill transférant des droits, etc., à Queen's Colloge..-Voir

bill, No. 15.
Bill, Chemin de fer. Wolfe Island, Toronto et.-Voir bill,

No. CI.

KNoULTO., L'rox. p. n.
Proteste contre la passation du bill des taxes, municipalité

de Huron, (tel qu'amendé.)-91.
Proteste contre la Ir" lecture du bill de la banque des mar-

chands, 166.
Proteste contre la suspension de la 46 règle de la Cham-

bre, 213.

LA BANQUE DES MARCHANDS, BILL.-Voir bill, No.
95.

LAcIiiNvE, BILL, CIEMIN DE FER DE MONTIÉAL A.-Voir bill, No.
100.

LAc nURoN, BtLL, ehEMIN DE FER, TORONTO ET.-VOir bill, No.
43.

LANGUE FRANÇAISE-

Dépêche relative à l'usage de la, dans les documents parle-
mentaires, 21.-Voir appendice No. 3. Impression or-
donnée, 21.

LUCISLATIF --

Conscil.-Voir conseil.

LÉGISLATIVE :-

Assemblée.-Voir assemblée.

LEINSTER, MUNICIPALLI] -E.-Voir retours.

LESLIE BILL, ANTHONY.-Voir bill, No. 22.

LIEU DES SeANCES, CoURS, II.-c.-Voir bill, No. 108.1

LIGNE FRONTIPRE ENTRE LE CANADA ET LE NOUVEAU-BRUNS-

wicx.-Voir messages et adresses, No. 10.

L'ISLET, BILL, cInînî.-Voir bill, No. 25.

LISTE CIVILE.-VOir bills Nos. 122, 124.

Loi
Greffier en-Voir conseil et comité, No 9.
Société de, I.-C.-Voir messages.
Exemplaires des lois imprimées et distribuées.-Voir re-

tours.
LONDON, SOCETg D'AGRICULTURE DU DISTRICT DE.-Voir retours.

LORD

Metcalfe.-Voir messages.
Nelson, (goëlette).-Voir messages.

LOTBINItRE, BILL, COUR DE CIRCUIT ET DUREAU DeSNBEGIsTRE-

u~'r-Voir ill.No. 72.

MACARA, BILL DE JoH.-Voir bill, No. 26.

iUACNAiI, L'noi. siR ALLEN N.-Voir Assemblée.

AGDELEINE, ILES DE LA.-VOir comités, Nos. 8 et 152, aussi
adresse No. 2, messages et bill, No. 31.
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MAGIsTRATs, PARTIEs RECULÎES, 1.-C., ILt.-Voir bill, No.
68.

MAINGY, W. A.-Voir 3" rapport du comité, No. 3.
MAITRE EN CHANCELLERIE

Fait rapport qu'il a délivré certains messages à l'Assemblée,
164, 182, 200, 215.

MALLES ET PORT DES LETTRE.-Voir messages et adresses No.

14.

MAReIANDE, MATELOTB DE LA MARINE.-VOir messages.
MARCiZANDs, BILL, BANQUE DES.--Voir bill, No. 95.

MARIaEs:-

Bill, célébration des, H.-C.-Voir bill, No. 83.

Baptêmes et sépultures dans les districts de Montréal,
Troif-Rivières, Québec et Gaspé.-Voir retours et bill
No. 78.

MARITIME, COMPAGNIE D'ASSURANCE, (sT.-LAURENT.)-VOir re-

tours.
MASSUE, inoN. LOUIS

Message de l'Assemblée demandant qu'il soit permis à
l'hon. 3M. Neilson et à, de se rendre devant un comité
spécial de cette Chambre. Permission accordée et l'As-
semblée en est informée, 36.

Proteste contre la 1 lecture du bill de la banque des mar-
chands, 166.

Prosteste contre la passation du bill de milice, tel qu'a.
mendé, à88.

Proteste contre la 2° lecture du bill des frais de la justice
criminelle, H.-C. 1m.

Proteste contre la passation du bill des jésuites, 199.

MATLoT.-Voir messages.
MATTREWS, BILL D'ATTAINDER zE.-Voir bill, No. 89.

M'GILL, L'UoN. PETER

Proteste contre la passation du bill des taxes, municipalité
de Huron, tel qu'amendé, 91.

M'KAY, L'IoN. TIomAS:-

Message de l'Assemblée pour qu'il lui soit Dermis de se ren-
dredevant un comité spécial de cette Chambre. Per
mission accordée et l'Assemblée en est informée, 6.

Motion pour lui accorder un congé d'absence afin qu'il
puisse comparaître comme témoin devant la cour du
banc de la reine à Toronto, négitivée, 103

M'LEoD, ALEXAN DER.- Voir adresse No 12, et messages
MEMBREs

Du Conseil Législatif.-Voir Consei.
De lAssemblée Législative.-Voir Assemblée.

MESSAGES:
De Son Excellence 'administrateur du gouvernement.

Informant la Chambre qu'il a accordé un congé
d'absence pour la session, aux honbles. MM. Jameson et
De Blaquière, 21.

Transmettant copie d une dépêche en réponse à
l'adresse des deux Chambres à Sa Majesté, au sujet de la
réclamation de l'hon. M. Crook pour la perte de la goélette
Lord Nelson, 21.-Voir appendice, No. 3. Impreision or
donnée, 21.

Tranmcttant copie d'une dépêche en réponse à
radresse des deux Chambres Sa Majesté au sujet d

61

MESSAGES-suite.

commerce colonial, de la navigation et de l'extension des
priviléges de naturalisation lorsqu'ils sont conférés par une
loi provinciale, 21.-Voir appendice, No. 3. Impression
ordonnée, 21.

Transmettant copie d'une dépêche en réponse à
l'adresse des deux Chambres à Sa Majesté, au sujet de
l'usage de la langue française dans les procédés parle-
mentaires, 21.-Voir appendice No. 3. Impression or-
donnée, 21.

Transmettant copie d'une dépêche relative à
l'enregistrement des matelots de la marine marchande,
21.-Voir appendice, No. 4. Impression ordonnée, 21.

Transmettant copie d'une dépêche accusant la
réception des adresses de félicitations à Lord Metcalfe, à
l'occasion de son élévation à la pairie, 21.-Voir appendice
No. 4. Impression ordonnée, 21.

Transmettant copie d'une dépêche relative aux
droits imposés en Canada, sur certains articles pour l'usage
des troupes, 21.-Voir appendice, No. 4. Impression
ordonnée, 21.

Transmettant copie d'une dépêche relative à la
préparation de Sir William Burnett pour la préservation.
du bois, 21.-Voir appendice, No. 4. Impression or-
donnée, 21.

Transmettant copie d'une depéche relative à la
préparation de M. Payne, pour la préservation du bois
21.-Voir appendice, No. 4. Impression ordonnée, 21.

Transmettant copie d'une dépêche relative à la
désertion des matelots, 21.-Voir appendice, No. 4. Im-
pression ordonnée, 21.

Transmettant copie d'une dépêche relative à
l'acte de la dernière session qui incorpore la compagnie du
chemin de fer du St.-Laurent et de l'Atlantique, 21.--Voir
appendice, No. 4. Impression ordonnée, 21.

Transmettant copie d'une dépêche donnant les
raisons pour lesquelles Sa Majesté n'a pas sanctionné le bill
de divorce de Harris, 21.-Voir appendice, No. 4. Impres-
sion ordonnée,-21.

Transmettant copie d'une dépêche indiquant un
changement à faire dans l'acte de la dernière session pour
assurer le droit de propriété des bâtiments des plantations
britanniques, 21.-Voir appendice, No. 4. Impression
ordonnée, 21.

Transmettànt copie d'une dépêche contenanit des
instructions générale relativement aux chemins de fer
coloniaux,21.-Voir appendice No.4. Impression ordon-
née, 2.

Transmettant copie d'une dépêche relativement
à l'acte des douanes de la dernière session, 21.-Vor
appendice, No. 4. Impression ordonnée 2

_Transmettant copie d'une dépêche rel tive 'a
changement projeté dans loi des céréales, 24.-Voir
appendiceNo. Impression ordonnée, 24.

Infornant la Chambre qu'il vaitaccordé un
congé d'absene à PhonorableGI.P Sherwood pour la:
session, 29.

- Transmettant es retours des cotisations dans le
Haut-Canad pourl'année 1845, ,31-Voi apers p8d..
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MESSAG ES-suite.

Transmettant un état des affaires du pénitencier
provincial pour l'année 1845, 31.-Voir papiers parle-
mentaires, lettre G.

De l'Assemblée Législative:-
Demandant qu'il soit permis à l'hon. M. Thomas

P'Kay de se rendre à un comité spécial de cette Chambre.
Permission accordée et l'Assemblée en est informée, 36.

Demandant qu'il soit permis aux honbles. MM.
Neilson et Massue de se rendre à un comité de cette
Chambre. Permission accordée et l'Assemblée en est
informée, 36.

De Son Excellence l'administrateur du gouvernement:-

Transmettant les comptes publics pour l'année
1845, 40.-Voir papiers parlementaires, lettre C.
De l'Assemblée Législative

- Demandant qu'il s'oit permis à Charles De Léry
écuyer, de se rendre à un comité de cette Chambre, 48
Permission accordée et l'Assemblée en est informée, 49.

Transmettant pour la concurrence du Conseil
une résolution à l'égard d'une adresse à Soa Excellence
au sujet des Iles de la Magdeleine. Référé, 54. Adopté et
comité nommé pour préparer une adresse,. 57. Rapport,
59.-Voir adresse No. 2, et comités, Nos. 8 et 152.

De Son Excellence l'administrateur du gouvernement:
Transmettant des rapports sur les bureaux d'en-

registrement des districts de Montréal, Trois-Rivières, St.-
François, Québec et Gaspé, 59.-Voir papiers parle.
mentaires, lettre B., et comité, No. 44.

Informant la Chambre que le ci-devant gouver-
neur-général avait accordé un congé d'absence d'une
année à l'hon. George Pemberton, 61.

Transmettant une dépêche du lieutenant-gou-
verneur du Nouveau-Brunswick relative à la ligne fron-
tière entre cette province et le Canada, 6.-Voir appen-
dice, No. 11. Impression ordonnée, 66.

Transmettant copie d'une dépêche relative au
chemin de fer entre Québec et Halifax, et copies des dé-
pêches des lieutenants-gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick sur le même sujet, 66.-Voir
appendice, No. 12. Impression ordonnée, 66.

- Transmettant copie d'une dépêche en réponse au
mémorial de la Chambre de commerce de Montréal, à l'é-
gard du droit imposé sur le blé importé en cette province,
75.-Voir appendice, No. 13.

De l'Assemblée Législative
Demandant qu'il soit permis à John F. Taylor,

aîné, écuyer, de se rendre à un comité spécial de cette
Chambre. Permission accordée et l'assemblée en est in-
formée, 94.

De Son Excellence l'administrateur du gouvernement:-
- ..---- Informant la Chambre qu'il a accordé un congé
d'absence pour la session à l'hon. Christopher Widmer, 99.

- Recommandant l'émission de débentures en fa-
veur des incendiés de Québec, 107.

- Transmettant copie de la correspondance rela-
tive aux appartements préparés pour la tenue des cours de

MESSAGES-suite-

justice du Haut-Canada dans Osgoode Hall, Toronto, et
recommandant l'émission de débentures en faveur de la
société de loi, à un montant n'excédant pas £6,000, 114.-
Voir appendice, No. 14.

Transmettant une dépêche nu sujet de l'emploi
d'officiers du génie pour tracer le chemin de fer projeté
entre Halifax, Québec et Montréal, 115.-Voir appen.
dice, No. 15. Impression ordonnée, 115.

Au sujet de l'incendie dans le comté du Sa.
guenay, 120.

Transmettant un estimé des argents nécessaires
pourle service public pour 1846,120.-Voir papierspar-
lementaires, lettre C.

-eRecommandant l'émission de débentures pour la
construction d'un asile des aliénés à Toronto, 130.

Transmettant les rapports de la commission d'in-
demnité, 149.-Voir papiers parlementaires, lettres L. L.

Recommandant l'emploi du prêt d'argent fait
aux commissaires du havre de Montréal, 140.

De rAssemblée Législative:-
Transmettant pour -la concurrence du Conseil

une adresse à. Sa Majesté à l'égard de la ligne frontière
entre le Canada et le Nouveau-Brunswick, 164.-Voir
adresse, No. 10.

Transmettant pour la concurrence du Conseil
une adresse à Sa Majesté au sujet de la réclamation d'Alex7
ander M'Leod, 175.-Voir adresse, No. 12.

Demandant les témoignages sur lesquels l'adresse
à Sa Majesté, relative à la réclamation d'Alexander
M'Lcod, est fondée, 179.

De Son Excellence le gouverneur-général:-

Transmettant un état supplémentaire des argents
nécessaires pour le service public pour la présente année,
185.-Voir appendice, No. 17.

De l'Assemblée Législative:-
Transmettant pour la concurrence du Conseil une

adresse à Sa Majesté au sujet de la transmission des malles
de, et à la Grande.Bretagne, et relative aux taux du port
des lettres, 195.-Voir adresse, No. 14.

En réponse a des messages de la'Chambre pen-
dant la session.--Voir adresses.

Relatifs à des bills.-Voir bills.

AIETCALFz, LORD.-Voir messages.

MInLAND, BANQUE DE.-Voir retours.

MIIcE, BILL DE.-Voir bil, No. 98.

MILITMAR Es
Dépêche au sujet de l'imposition de certains droits sur les

articles à l'usage des troupes, 21.-Voir appendice
No. 4.

MIssIoNNAIREs BAPTISTES DU CANADA, SocItTr DE na-Voir

retours.

Missisquor, SocLráT D'AGRICULTURE DE.-Voir retours.

MoNo, Bat., CHEMIN D'ETOBICOE E .- Voir bi, No. 115.
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MONTIZAMBERT, EOWARD L.

Nommé greffier en loi du Conseil Législatif, 30.-Voir
comité, No. 9.

Mariages, baptêmes et sépultures dans les districts des
Trois-Rivières, Québec, Gaspé et.-Voir retours et bill,
No. '78.

Hôpital-général de.-Voir retours.
Société d'agriculture de.-Voir retours.
Institut des artisans de.-Voir retours.
Rapportsurles bureauxd'enregistrementde.-Voirmessages-
Bill, société d'agriculture, B.-C.--Voir bill, No. 64.
Chemin de fer entre Halifax, Québec et.-Voir messages.
Bill des sours-grises.--Voir bill, No. 73.
Bill, police de Québec et.-Voir bill, No. 75.
Bill, corporation de.-Voir bill, No. 88.
Prêt d'argent aux commissaires du havre de.-Voir

messages.
Bill, élection des conseillers.-Voir b1l, No. 93.
Bill, barrières.-Voir bill, N o. 96.
Bill, chemin de fer de Lachiine à.-'Voir bill, No. 100.
Bill, chemin de fer de Kingston'à.-Voir bill, No. 101.

MooRE, L'HoN. P. i.
Proteste contre la I" lecture du bill de la banque des mar-

chands, 16o.

MoRiN, L'noN. A. N.--Vor s3semblée.

MOTIONS-
Pour autoriser le greffier à souscrire à tous les papiers-

nouvelles de la province, 15.-Voir comité, No. 5.

Pour une adresse à l'administrateur du gouvernement en
réponse au discours de Son Excellence à l'ouverture de
la session, 16.-Voir gouverneur et adresse, No. 1.

Relative à rindépendance du Conseil Législatif, 20.-Voir
résolutions et comité, No. 17.

Relative à des ajournements spéciaux de la Chambre, 70,
137. Adoptée, 70, 137.

Pour fixer l'heure desseances du Conseil à 3 heures P. m.,
adoptée, 25.

Pour une adresse à Son Excellence à.l'occasion de sa no.
mination comme gouverneur-généial, 76. Adoptée et
comité spécial nommé pour préparer une adresse, 70.
Voir comité, No22, et adresse, No. 4.

Relative à King's College, remise, 82i Considérée et ac.
cordée,9 1. V ir adresse, No

Pouraecorder un congé d'absence à l'hon. M. T. MKay

pour comparaître devant la cour du banc de la reie,
Toronto; rejetée, 103.

Pour une adresse à 'Son :Excellence au sujet des,'brevets-
d'invention, accordée, 104.-Voir adresse, No. 6.

Pour uneadrcsse à Son Excellence pour copies des cor-
respondances au sujet de M. Beasley 146.-Voir
adresse, No. 9.

Pour une adresse à Son Excellence au sujet de l'absence
des Membres, rejetée, 155.

Pour l'adoption d'une résolution nommant John F. Taylor,
jeune, greffier-assistant additionnel, accordée,4180.

Relatives à des ils.-Voir bis.

MuNIripAtiTù> DE DTOWN, Bf Viril o 9

MUNICIPALITÉs DU HAUT ET iAs.CANADA.--Voir retours et blEs,
Nos. 116, 131.

MUNICIPALITÉd D'ROCHELAGA ET DES TRoI-RivitRES, BILL.-
Voir bill, No. 86.

NATURALISATION PAR DES DISPOSITIONS LÉGIS-
LATIVES.-Voir messages.

NAvIGATION ET commRcE.-Voir messages.

NEGATIVŠES, QU7ESTIoNS.-Voir bills, motions, adresses, etc.

NEILSON, L'HoN. JoaN-

Message de l'Assemblée Législative, demandant qu'il soit
permis à l'hon. M. Massue et àj de se rendre devant un
comité spécial de cette Chambre, 36. Permission ac-
cordée, 36.

Proteste contre la passation du bill des taxes, municipalité
de Huron, tel qu'amendé, 91.

Proteste contre la passation du bill de la contrainte des
témoins, 104.

Proteste contre la passation du bill amendant l'acte d'in-
corporation de Québec, 133.

Proteste contre la 1 lecture du bil de la banque des
marchands, 166.

Proteste contre la passation du bill de milice, tel qu'amen-
dé, 18K

Proteste contre la passation du bill d'éducation, B.-C., tel
qu'amendé, 188.

Proteste contre la suspension de la 46,"' règle de la Cham'
bre, 213.

NELsoN, GOELETTE LORD.-Voir messages.

NIAGABA
Bill, dettes du district de.-Voir bill, No. 7.
Bill, cotisations, Queenston et.-Voir bill, No. 40.
Société d'agriculture de.-Voir retours.
Bill, pont suspendu.-Voir bill, No. 45

NICoLET, BILL ENREGISTREMENT.-Voir bil, No.107.

NOTARIAT -

Bill du, B.-C.-Voir bill, No. 55.

NOTAIRES, BILL VALIDANT ACTES DES, B.-C.---Voir bill, No. 71.

NoUvEAU-BRUNSWICK:ET CANADA, LIGNE FRONTIÈRE ENTRE LE.-
Voirmessages et adresse No. 10.

NouvEL.usB PAPIEs.--or motions et comié No.

O BLIGATIONS, ET. ENEGIsTREs PAR LE RGIsTRATEUR
PROVINCIAL -Voir retours.

OFICIERs DE LA CHAMBRE r-Vo r comité No. 3, et aussi mo-
tions et résolutions.

ORATEURS

Du Conseil Législatif. -Voir Conseil.
De rAssemblée Législative :-Voir Assemblée.

ORDONNNCES :-oir bi actes contiués No. 102

DnRE PEMANE oi r Voies.

A ,B D'ENRETREE :- rbill, No 87.
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OsGooDE HALL, TOEONTO :-Voir messages.

PAPIERS-NOUVELLES DE LA PROVINCE.-Voir
motions et comité, No. 5.

I>ARLMENT rROVINCIAL
Convoqué, 11.

Proclamations pour proroger le, 5, 0, 7, 8, 9, 10, 223.

L'orateur fait rapport du temps fixé par Son Excellence

pour proroger le, 216.

PATNE, M.
Dépêche relative à sa préparation pour la conservation du

bois, 21.-Voir appendice, No. 4.

PEMIETRON, I'IoN. GEoRGE.-VOir messages.

Pé-NITENcIEU, BILL DU.- oir bi , No. 29.

PERTES occAsIONNéEs PAR LA RéBELLioN.-VOir messages et

bill, No. 127.

FETERBOROUGII F.T PollT 11oE, BILL, CHEMIN DE FER DE.-Voir

bill, No. 05.

pÉTITIONS:
563. A BBoTsFORD, Rév. Thos. Johnsonct autres, deman-

dant qu'il ne soit pas permis de voyager sur les
chemins de fer le dimanche, 150.

524. ADELAIDE ET METcALFE, Thos. Rundell et au-
tres, demandant qu'une part des réserves du cler-
gé soit transférée à la société ecclésiastique de
Toronto, 89.

62. ADoLPIIUSTOwN ET FEDERIcKsBURGH, RÓv. J. Dea.
con et autres, demandant qu'une part des réser-
ves du clergé soit transférée à la société ecclé.
siastique de Toronto, 24.

433.

268.

486.

489.

AMIIERSTnURGII, F. Mark et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfé.
rée à la société ecclésiastique de Toronto, 65.

ANCAsTE, Rév. W. M'Murray et autres, deman-
dont qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Toronto,
43.

AIscASE,: Rév. W. M'Murray et autres, deman-
dant que l'on ne change pas le caractère religieux
de King's College, 74,:

ANCASTER, Rév. W. M'Murray et autres, deman-
dant l'abrogation de l'acte d'éducation, 74.

523. ARMAND DIT LAFLAME, LouisE, demandant une
pension comme veuve d'un milicien blessé, 89.

6. ARMOUn, ELIZADETH, veuve de eCu R. Armour
demandant une allocation,14.-Voir comité,No.3'

129. AscoT, municipalité, demandant la modification
de l'acte des municipalités, 29.

'78. AssELrN, A. A. maître d'école, St.-François, de-
mandant une allocation, 25.

275., - AssoMPToN, collége, demandant une allocation
44.

128 ATKINS, TuoiAs,' Inspecteur des poids et mesures
de Québec, demandant que l'on adopte un meil-

PÉTITIONS-suite.

leur système pour régler les poids et mesures dans
toute la province, 29.

517. - BALE-nU-FEDVRE, municipalité, demandant l'abro-
gation des ordonnances des voitures d'hiver, 84.

85 - BAIn ST.-PAUL, 'municipalité, demandant une al-
location pour bâtir un pont sur la rivière du
Gouffre, 26.

89. - BAIr ST.-PAUL, municipalité, demandant une allo-
cationpour l'amélioration du chemin de poste de
la dite paroisse, 20.

220. - B.ILEY, G., demandant le paiement de son compte
pour ouvrage fait dans la prison de Québec, en
1822, 39.

211. - BALFOUE, Rév. A. W'aterloo, demandant une al-
location pour le soutien d'une école de grammaire
à Waterloo, 38.

405. -BALFOUR, Bév., A. et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique de Québec, 62.

209. BANQUE DU a.-c., demandant l'abrogation, de l'acte

440.

186.

qui impose un droit de un pour cent sur le papier
monnaie, 38.

BANQUE DE GORE, demandant l'abrogation de lacte
qui impose un droit sur le papier-monnaie, 67.

BANQUE DE MIDLAND,: demandant certaines modi-
fications à sa charte, 35.

326. BANQUE DE wIDLAND, demandant labrogation de
l'acte qui impose un droit sur le papier-monnaie,
ou que ce droit soit réduit, 51. Lue, 51.

474.

522.

BANrîsoN, A. A. Adams et autres, demandant la
réparation du chemin qui conduit aux frontières
par les townships de Granby, Shefford, etc., 72.

BARNSTON, John Bellows et autres, demandant la
vente des réserves du clergé, 89..

BARNsTo'& Samuel Child et autres, demandant
la vente des réserves du clergé, et que les uni-
versités de King's College et du Collége M'Gill

ne soient pas soutenues comme écoles de théolo-
gie, 102.

538. - BAS-CANADA, archevêque et évêques catholiques
romains, demandant que les produits de la vente
des biens des jésuites soient appropriés au ca-
tholiques romains; 10'.
BAs-LAcrîNE1,E. Guy et autres, demandant que
ce chemin soit mis sous' e contrôle des commissai-
res des barrières, 14.

BATuuRs.r, J. A. Gemmili -et. autres, demandant
qu'il soit tracé un chemin entre le St.-Laurent et
la riviére Ottawa, et qu'il soit accordé une alloca-
tion pour son ouverture, 41.

BATiHURST, municipalité, demandant que l'argent
des écoles de 1845, lui soit octroyé nonobstant
qu'aucune taxe n'ait été imposée sur les habi-
tans, 51.

32. BATIUs-r, municipalité, demandant qu'il soit
nommé un professeur d'agric lure, etc., dans
King's College, 51.
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PÉTITIONS-suite.

312. BEATUuARNois, L. S. Brown et autres, demandant
que leurs réclamations pour pertes souffertes
soient promptement réglées, 50.

537. BEAUroRT, Ritchie, Louise H., demandant qu'il
ne passe aucune loi tendant à détruire ses droits
à aucune propriété appartenant à feu son époux,
107.

180. BEAUPRé, Côte de, Rév. A. Parant et autres,
demandant que le pont sur la rivière Montmo-
rency et le chemin qui conduit de là à la Rivière-
aux-Chiers, soient placés sous le contrôle des
commissaires des chemins à barrières le Québec,
34.

443. BEEcucER, J. de Brockville, demandant un brevet
d'invention, 67.

137. BELLEvrLLE, A. G. Laurie et autres, demandant
à être investis des priviléges dont jouissent les
autres dénominations religieuses, 30.

309. BrLLEVILLE, Bureau de police, demandant la
modification de son acte d'incorporation, 47.

304. BRTXE, Rév. J. Anderson et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique de Toronto, 46.

370. BERTIE-OutsT, D. Elsworth et autres, demandant,
que Port Robinson soit constituée ville de district,
58.

272. BERTHIra, académie, E. Edmond et autres, de-
mandant l'allocation annuelle de £100, en faveur
de cette institution, 44.

561. ---- BEDFoRD, Rév. W. Jones et autres, demandant
qu'il ne soit pas permis de voyager sur les che-
mins de fer le dimanche, 150.

283.'- BEVERLY, D. Rintoul et autres, demandant que
la dotation de King's College ne soit pas partagée
entre les dénominations religieuses, et que sa
charte soit modifiée, 44.

54. BiscoE, J. L. St.-George, de Henryville, institu-
teur, demandant une allocation, 70.

152. BLACK, L'HON. H., de Québec, demandant que le
chemin appelé L'Ormière soit macadamisé, 32.

537.-

189.-

334.-

BLAcgnURNl, JAMEsy et autres, demandant la liqui.
dation de leurs réclamations contre le ci-devant
conseil municipal de Sydenham, 159.
BorroNV, J. Austin, jr., et autres, demandant qu'il
ne soit passé aucun acte pour partager le dit
township, 35. Référé à un comité spécial, 37.
-Voir comité, No. 10.
BOTTUM, W. H., et autres, demandant qu'une part
des réserves du clergé soit transférée à la société
ecclésiastique de Toronto, 51.

BOUCHIETTE, ADELAIDE, veuve de feu J. Bouchette,
écr., demandant le paiement de la somme de
£1,000, due par le ouvernement de la ci-devant
province du Bas-Canada, 34.

23. - BOUCNETTE, R. S. M., de Montréal, demandant la
charge de grefieen loi, 20.- Voir comité, No. 9

254. - BoUDREAU, E., médecin, demandant à vacciner les

il PÉTITIONS-suite.

habitans du comté de Saguenay aux frais de la
province; 42.

324. BourLToi, E. E. demandant un acte d'incorpora-
tion pour construire un chemin à barrières de
Cobourg à Port-Hope, 51.

322. Bowm, G., et autres, contracteurs, etc., deman-
dant l'abrogation d'une loi qui les rend responsa-
bles de la stabilité des bâtisses qu'ils ont construi-
tes, 50.

565. BLANTFOUD, J. Winterbotham et autres, deman-
dont que la dotation de King's College ne soit
pas partagée, 150.

564. BLANTFOND, J. Winterbotham et autres, deman-
dant la vente des réserves du clergé, 150.

579. BREWER, CHARLOTTE, veuve de feu J. Brewer,
demandant que le Conseil concourt dans toute
mesure qui pourrait être proposée par les autres
branches de la législature pour venir à son aide,
108.

416. BaocK, H. Shaw et autres, demandant l'ouverture
d'un chemin de Windsor-Bay à Sturgeon-Bay, 63.

457. BRocK, E. Nellis et autres, demandant la transla-
tion du bureau d'enregistrement d'Ingersolville à
Woodstock, 71.

30. BROCKVILLE, D. B. O. Ford et autres, demandant
u n acte pour transférer à des syndics un lot, d'é-
cole, 20.

261. BROCviLLtE, Rév. E. Denroche et autres, de-
mandant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Toronto,
42.

335. BitocxviL.E, G. Crawford et autres, demandant
un changement dans le mode de cotisation, 51.

528. BiOCKVILLE, Paul Glasford et autres, demandant
que le bili.our la cotisation des propriétés dans
la dite ville ne devienne pas loi,'94.

482. Bno,!E, B. H. Shepherd et autres, demandant que
les réserves du clergé soient vendues, 74.

482. - BaomE, J. Millar et autres, demandant que toutes
les dénominations chrétiennes soient appelées à la
régie des affaires de King's College et du Col.
lége M'Gill, 74.

193. BRoNTE, Compagne du havre emandant que
sa charte soit renouvelée 35.

12. BRoUciToN, Tring, Forsyth, Lambton et Leeds,
W. Hall et autres,'demandant une allocation pour
ouvrir un chemin de Tring à Leeds, 15.

500, - BURFORD, etc. J. Heywood et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique de Toronto, 79.

554. BrU, Rév. W. King et autres, demandant qu'il
soit défendu de voyager etde transporter des
effets sur les chemins de fer 'le d imanche, 132.

102 - BURAG, Rv. R. R., de Québec, demandant à,
être indemnisê de l'acquisition d'édifices pour
l'usage d'une école de grammaire, 27.

404. BuaaGE, Rkv. R. R., et autres, demandant
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PÉTITIONS-suite.

qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique de Québec, 62.

11. BURROUGHS ET IIUOT, Protonotaires, Québec, de-
mandant qu'ils soient autorisés à faire transcrire
certains régistres, 15.

544. BYTOWN, N. Sparks et autres, demandant une in-
demnité par suite de certains procédés contre
eux, de la part du département de l'artillerie, 115.
Lue, 115.

340. BrTOWN, habitans de, demandant l'incorporation
de la dite ville, 52,

534. CAFSTOR, ETC., A. M'Intyre et autres, demandant
que le chef-lieu de la ville du district de Niaga-
ra ne soit pas changé, 103.

560.- CAnERoN, D., demandant à être rémunéré des per-
tes qu'il a souffertes par suite de son emprisonne-
ment en 1837, sur l'accusation de haute-trahison,
149.

512. CADN.-OUEST, A. Campbell et autres, médecins,
demandant un acte pour autoriser la formation
de bureau de médecine de district, 84.

301. CANaono, S. Berdrau et autres, demandant que
la ville de district soit transférée dans un endroit
plus central, 40.

406. CARLTON PLAcE, J. Rosamond et autres, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit trans-
férée à la société ecclésiastique de Toronto, 72.

242. CARRUTiiERS, F. F. Toronto, demandant un acte
pour 'autoriser à pratiquer comme avocat et sol-
liciteur, 41.

350. CARTWRIGHT, Ma RIPoSA, ETC. C. Draper et autres,
demandant que le chemin qui conduit à Scugog-
Landing; soit planchéié ou macadamisé, 54.

179. CAZEAU, C., et autres, demandant l'abrogation de
la 24* clause de la 8 Vict., chap. 49, 34.

72. CiAMaiDLy, paroisses le long de la rivière, G. Mar-
cland et autres, demandant à étre indemnisés
des dommages qu'ils ont soufferts par la construc-
tion du canal de Chambly, 25.

260. CIHMBLY ET LoNGUEUIL, P. M. Mignault et autres,
demandant un acte pour déterminerla construction
des voitures d'hiver, 42.-Voir comité, No. 15.

149. CIIA5nLY, M. Borne et autres, demandant un acte
pour obliger les propriétaires d'entretenir les
chemins d'hiver d'une largeur de huit pieds, 32.-
Voir comité No. 15.

185, - CIIAMLY, Société d'agriculture, demandant la mo-
dification de l'acte pour encourager l'agriculture,
35.

- CHAMPLAIN ET ST.-LAURENr, compagnie du che.
min de fer, demandant des modifications à son
acte d'incorporation, 22.

71. CIIAMPLAIN, Comté, A. Bochet et autres, deman-
dant l'abrogation des actes des voitures d'hiver,
25.-Voir comité, No. 15.

262. CHAMPLAIN, D. Trudel et autres, demandant la
construction d'un nouveau pont ý sur la rivière
Champlain, 42.

57.

258.

414.

442.

IPÉTITIONS-suite.
CHARLESTON, Syndics de l'académie de, deman-
dant une allocation, 23.

CHATHAM, R. Mercer et autres, demandant la
construction d'un chemin de fer entre Queenston
et Windsor, 57. Lue, 57.

SCuINcuAcousy, D. Coutts et autres, demandant
que la dotation de King's College ne soit pas
partagée entre les dénominations religieuses, mais
que sa charte soit modifiée, 63.

CHIPPAWA, Rév. W. Leeming et autres,, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Toronto,

360. -CLARENCEVILLE, académie, AI. Townsend et au-
tres, demandant une allocation, 57.

413. CLARENCEVILLE, M. Townsend et autres, deman-
dant la modification de l'acte des écoles, 63.

305. CLA RE ET MANVERS, J. Gibson et autres, deman-
dant l'ouverture d'un chemin entre ces towndiips
et quelques Forts sur le lac Ontario, 57.

381.- CLAME, B. et autres, demandant que le salaire du
surintendant des inspecteurs de bois soit aug-
menté, 59.

210. CLAssON, J. Montréal, demandant à être indem-
nisé de certaines pertes, 38,

286. - CLEEvE, [. C., et autres, townships de Shipton
et Melbourne, demandant que le pont qui sera
construit sur la rivière St.-rrançois soit assez
solide pour permettre aux charriots de le traver-
ser, 45.

24. CODOIJRG, Rév. A. N. Betlîune et autres, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à lasociété0ecclésiastique de Toronto,
20.

115. -COBOURG, H. Ruttan et autres, demandant à être
incorporés pour construire un chemin de fer do
Cobourg à Kingston, 20.

201. ConouNc, bureau de police, demandant la modifi-
cation de son act e d'incorpor ation, 37.l

'230. - COLLIÉc.t M'GILL, 'Montréal, facultté médicale,
demandant une allocation, 40.

275. COLLE DE iLAssOM.PTION,deandant une alloca-
tion.

385. - CO E'PTO Av, Smith Get autres, demandant une al-
location pour ouvrir un chemin de sereford à
eCompton, 00.

03..- CORNEALL, A. M'Lean'et autres, demandant la
modification de l'acte d'incorporation de la dite
ville, 24.

04. - CORNAL, bureau.depolice, demandant la modi-

niséio de cteinprs 38

fCEEiE de l'ate di poration de la dite Ville,24.

.97. COBNRALL, Rév. .H. Patton et autres, demandant
q u'une part des réserves du clergé soit transfé
rée à la société ecclésiastique de Toronto, 27.

238. - COBEU ST.-LAUENT, l',on. G. Roy etautres, de-
mandan t qu le cominqui unit les cdemins à
barrières du -Sault-au-Récollet et St.-Laurent
soit macadamisé, 41.
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547.

353.

545.

LTIONS--suite.

C&AMP, J. M.,ý demandant, que la dotation de
King's College ne soit pas partagée entre les dé-
nominations religieuses, mais que sa charte soit
modifiée, 51.,

---. Ca3r, J. M., demandant qu'il ne soit passé au-
cun acte ayant pour objet le partage des réser-
ves du clergé, 51.

--- CBAMe, J. M., demandant qu'il ne soit accordé
aucun argeit public- pour le soutien d'aucune
école de théologie, 51.

-- CRssé, L. M., DE NICOLET, notaire public, de-
mandant un acte pour l'autoriser à déposer ses
archives chez un autre notaire, 45.

- CRooKs, Phon. J., demandant à être indemnisé
pour la perte de la goëlette "Lord Nelson."

---- CRoiK, L. H., et autres, township de Whitby
demandant que le produit de la vente des réser
ves du clergé soit employé pour les fins de l'édu-
cation, 54.
DALUOUSIE, R. Lyon et autres, demandant que
l'on ne détourne pas pour ý d'autres fins l'al-
location faite pour l'amélioration du Mississipi et
que les travaux soient commencés aussitôt que
l'étai du revenu le permettra, 11,6.

DARLINGTON ET CLARKE, F. Cubit et autres, de-
mandant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Toronto,
56.

401. - DowN, ETC. Rév. J. Gunne et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfé-
rée à la société ecclésiastique de Toronto, 71.

47. - DicuNE, J. B. Miville, St.-Henry, demandant
à être indemnisé de la perte d'une goëlette au
service du gouvernement en 1816,23.

403. -~ DELAVARE ET CAtRADoc, Rév. R. Flood et au-
tres, demandant qu'une part des réserves.du cler-
gé soit transférée à la société ecclésiastique de
Toronto, 71i

96. - DEMPsEY, J. W. de Toronto, demandant un acte
pour lui permettre de pratiquer comme procureur

453. -

et solliciteur, 27.

DEzEuAM, ETC. J..Browitt et autres. demandant
l'ouverture d'un chemin jusqu'à Port-BLurwell, et
I'annexation du township de Bingharn au district
de Brock, 69.

17 DEsBARATs, EDOUARD, avocat de Québec deman-
dant la situation de greffier en loi 15.

425. - DEIFx-MoNTAGNEs,'W. Morrin et autres, St.-Augus-
tin, demandant la ratification du tracé de la ligne
du chemin entre St.-Eustache et Grenville, 65.

281 DEuX-MNTAGNEs, comté, W. G., Blanchard et
autres, demandant que la cour de circuit soit
transférée a St-André, 40.

379 - DiSTICT n'EsT, J. Laing_ et autres, demandant
amélioration du chemin qui conduit à la rivière

~Nation, 5
426. -.- aELet autres, demandant 1ntervention ddé

PÉTITIONS-suite.

la législature, en conséquence du renvoi du maî-
tre de l'école anglaise. par ordre des commissai-
res, 05,

264. DORCHESTER, W. Dawson. et autres, demandant
une allocation de £525, pour les mettre en état
d'améliorer le grand chemin de la Pointe-Levy
à Kennebec, 42.

406. DORCHESTER, . B. Couillard et autres, deman-
dant la division du dit comté pour les fins de l'en-
registrement, 62.

200. - DautoND, W. Robins et autres, demandant une
allocation pour ouvrir un chemin entre Stanfold
et Grant ham, et pour ériger un pont sur la rivière
St.-François, 37.

205. DUMFriS, township, R. Christie et autres, deman-
dant que la dotation de King's College ne soit
par partagée entre les différentes dénominations,
mais que sa charte soit modifiée, 37.

303. DUMFRIEs, J. K. Andrews et autres, demandant
qu'une nouvelle ligne de chemin dans les 7e et 8°
concessions soit tracée et que la réserve pour le
dit chemin soit accordée à J. K. Andrews, 46.

49. DUMFRrEs, EcT. 3. Hamilton et et autres, deman-
dant l'achèvement du chemin de Dundas et Wa-
terloo, 79.

237. - DUNcAN, W., Côteau-du-Lac,demandantl'autorisa-
tien de collecter une somme d'argent qui lui est
due pour la construction d'un pont sur la rivière
Delisle, comté de Vaudreuil, 41.

459. DUNIIAM, M. Lang et autres, demandant la vente
des réserves du clergé, 71.

460. DUNiiAx, M. Lang et autres, demandant que tou-
tes les dénominations chrétiennes soient appelées
à la régie des affaires de King's College, 71.

558. DUxN ET DUNviLLE, lév. A. Townley et autres,
demandant qu'une part 'des réserves du clergé
soit transférée à la société ecclésiastique de To-
ronto, 145.

438. - DUNN<, J. Blot et autres, demandant ue le siège
de la.vile de district soit établi dans un autre en-
droit, 7.

478. - DURAND, G., de Port-Sarnia, demandant que le
bill de R. E. Vidal ne devienne pas loi cette ses-
sn 74.

399. - DURxAMu lycée, demandant une allocation, 61.
4 .- DUanIAM, Kigsay, Tingwick et Warwick, Chris-

topher Lyster et autres, demandant une alloca-
tion pour ouvrir un ehemin dëpuis l'extrémité du
chemin de Québecjusqu'au nouveat chemin
planchéié de Montréal a Granby, 14

28 DUvAL, L. , des Trois-R ivères, demandant la
situation de greflier en loi, 20.-or comité No. 9.

123. - ECOLE cTRÉTINNE, rois-R vières, demandant
une allocatin, 29

178.- Ear.se rBSenT EE Eif ANtA, demandant
"la modificationmde la charte de King's College, 34.

a310 - EMIrT; Rév. H Harding et autres, demandant
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qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique de Toronte, 48.

10. E ST, District d', municipalité, demandant qu'aucune
partie du dit district ne soit annexée au district,
d'Ottawa, 24.

50. EST. District d', municipalité, demandant une allo-
cation pour ouvrir un chemin dans le township de
Matilda jusqu'à la rivière Nation, dans le town-
ship de Mountain, 24.

131. EATON, municipalité de, demandant la modifica-
cation de l'acte des municipalités. 30.

568. EGAN, J. et autres, demandant qu'on ne permette
aucun nouveau changement concernant le com.
merce de bois, sans une minutieuse investigation,

476. - EL1zaInErTTOWN, Rév. -E. Denroche et autres,
demandant que le caractère religieux de King's
College ne soit pas changé, 73.

475. ELIZABETUTOwN, Rév. E. Denroche et autres,
demandant qu'une part des réserves du clergé
soit transférée à la société ecclésiastique de To-
ronto, 72.

407. ELISLTY, A. Pellet et autres, demandant l'abro-
gation de l'acte des écoles, 62.

481. FARIAm, J. J. Williams, et autres, demandant
que les réserves du clergé soient vendues, 74.

483. FARNUiiAi, J. J. Williams, et autres, demandant
que les différentes dénominations chrétiennes
soient appelées à la régie des afihires de King's
College et du collége M'Gill, 74. - ,

502. FAnYîIA!4, J. L. Herrick, et autres, demandant la
vente des réserves du clergé, 79.

187. FELTON, JonN, Sherbrooke, ci-devant agent pour
la vente des terres de la couronne, demandant
une indemnité, 35.

555. FINLAY, C. W., demandant une indemnité pour
les pertes qu'il a souffertes comme entrepreneur
sur le canal Beauharnois, 137.

364. FisHERt, T., et autres, demandant à être incorporés
sous le titre de compagnie du chemin de la rue
Dundas et de la sixième ligne,'.56.

584. FITzCr.anow, JAMEs, grelÉer du Conseil Législatif,
demandant un congé et qu'il lui soit permis de
remplir les devoirs de sa charge pendant la va.
cance comme ci-devant, 202.

585. FrTzornDon, JAMES, demandant une allocation de
£150 pour avoir surveillé l'impression des lois et
des journaux de la Chambre, 216.

574. FoPT-EarÇi, James Kirby, demandant que le bill
pour régler les traverses ne devienne pas loi, 163.

321. -

302. -

FREDERIcKSDURG . ET ADOLPIIUSTOwN, Rév. J.
Deacon et autres, demandant l'abrogation de
l'acte des écoles et qu'il soit nommé un comité
pour faire un partage égal des argents des éco-
les, 50.

GArssnoaoun. T. C. Parry et autres, demandant
que la ville de district soit transférée dans un
endroit plus central, 46.

PÉTITIONS--suite.

402. - GARRETT, R;V. ., et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique de Toronto, 62.

266. - GAsPÉ., Baie de, B. Coffin et autres, demandant
un acte pour conserver la preuve légale de cer-
tains baptemes et mariages qui ont ou lieu devant
des juges à paix dans le dit district, 42.

37. GAuTiiiEn, A. inspecteur d'anatomie à Québec
demandant un salaire au lieu d'honoraires, 22.

325. - GILDERBLEEVE, H., et autres, demandant un acte
d'incorporation pour construire un chemin de fer,
de Wolfe-Island à Toronto, 51.

107. - GLOUCESTER, habitants du Gore de, demandant
l'arpentage, des abouts des terres, 28.

543. - GLOUCEST.u, W. Smyth, et autres, demandant
l'ouverture d'un chemin entre Bytown et le St.-
Laurent, 112.

367. -Gour, J. Ireland,'et autres, demandant l'améliora-
tion du chemin de Dundas, 57.

252. GRAHAM, Jol-, townshp de Il, demandant une
rémunération pour ses services pendant la der-
nière guerre avec les Etats-Unis, 41.

441. GRAND-RIVER, R. H. Bruce, et autres, demandant
que les bords de certains ruissaux qui traversent
le chemin entre Cayuga et Dunnville soient ex-
haussés. 67.

243. GRANTIIAM, Rév. A. F. Atkinson, et autres, de-
mandant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Toronto,
41.

520. - GREAT-WETEIN, Tiffany, G. S., demandant que
le bil de la compagnie du chemin de fer de To
ronto et du lac Huron ne devienne pas loi sans
être modifié, 88. Référée au comité sur le bill
du chemin de fer de Hamilton et Toronto, 92.

232. - GREAT-WESTPUN. 'compagnie du chemin de'fer,
demandant des modifications à son acte d'incor-
poration, 40.

215. - GEVILLE, municipalité,, demandant la construc-
tion d'un pont sur la si vière-Rouge, 38.

410.'- GRnMsi3Y, W. ellis et autrls,demnandant qu'une
part despréserves du clergé soit transférée à l
société ecclésiastique de Toronto, 42.

553. - GRimsiy, P. H. ue et autres, demandant que
le chef lieu de la villedu district de Nigara soit
transféré à Ste.-Cathcrine, 132.

490. - hAIGNES, Thos. A., de la part des baptistes de-
London, demandant la vente des réserves du
clergé, 75.

306. - H&LRE, . et autres, demandant quue le bil e qui i.
pose un droit sur les manufactures en cure, ne
soit pas passé, 46.

130- - HAm, mc, demandant à atre rémunéré pour
certains services, 30.

112 - GIAMILTON, H. RuttTs n ,et autres, demandant u
acte d'incorporation, sous letitre0de .ompagn
de latraverse et duchemin planchéié de obour
et du lactice, s28.
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HAMILToN, J. Buchanan et autres, demandant un
acte d'incorporation sous le titre de compagnie
du chemin de fer de Ilamilton et Toronto, 33.

HAMILTON, Sir A. N. McNab et autres, deman-
dant la modification de l'acte d'incorporation de
la dite ville. 34.

197. HAMILTON, W. XcDougal et autres, demandant
la modification de la 60 clause de l'acte de la 4
Vict. chap. 10, 35.

259. HAMILTON ET BARTOY, IL Smith et autres, de-
mandant un acte pour transférer à R. J.«llamilton
une certaine réserve pour un chemin dans le dit
towvnship, 42.

430. - AMILTON, J. O. Hatt et autres, demandant que
le caractère religieux de King's College ne soit
pas changé, 65.

541. - HiAMILTrN, bureau de police, demandant que le
bill de R. J. Hamilton ne devienne pas loi, 108.
Référée au comité, No. 53. l.

460. - HAMLTON, D. cDab et autres, demandant que
la dotation de ing6s Collage ne soit pas parta-
gée.entre les différentes dénominations chrétien-
nes, 69.

4b5. - HAMILTON, H. B. Wilson et autres, de mandant
mabrogation de Pacte dnéducation, 74.

HAuMILToN, J. O. Hatt et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit trans-
férée à la société ecclésiastique de Toronto, 65.

570. - HAMILToN et Low, de polawkesbury Mils, de-
mandant qu'il ne soit passé aucun bill concernant
la commission des chemins.à barrières sans qu'il
y soit inséré des dispositions qui garantissent le
remboursement des emprunts faits en vertu de
l'ordonnance incorporant la dite commission, 102.
Référé au comité sur le b uNo. 66, 162.

320. -Htuwoor,, R. W. et autres, demandant la cons-
truction d'un pont sur l'Ottawva, et rétabl issementu 2i barries, 50.

473. - ATLEY, C. Hovey et autres, demandant la re-
mise de certaines sommes duos sur leurs terres,
72.

2. - HAUT.CANADA, D. McDougall et autres, deman-
dant un acte pour prolonger le délai accordé pour
la éconplétion du, chemin do fer des rivières
Nýiagara et Détroit, 27.

93. - HAuT-CAnAA. L. Bell et autres, demandant un
acte pour prolonger le délai accordé pour la
chomplétion du chemin de fer des rivières Niagara
et Détroit, 27.

AIL-VERTE, municipalité, demandant lu partage
du comcté de Rimouski, 50.

525. - ILFI-VgirtTpp municipalité, demandant que le.dit
comté soit divisé, 93ý.

450. - INGERSOLL, ETC. G. Choubers, jeune, et autres,
deompandant qu'une depart des réservesvd clereé
soit transférée à la société ecclésiastique a
Toronto 71.

63

PÉTITIONS-suite.

271. INSTITUT DES ARTISANS, Toronto, T. G. Ridout et
autres, demandant un acte d'incorporation, 43.

578. - IaELANDE, ETC. Rév. J. Anderson et autres, de-
mandant qu'il soit défendu de voyager et de
transporter des effets sur les chemins de fer le
dimanche, 168.

. - JouNsTowN, municipalité, demandant la modifica-
tion de l'acte établissant des cours de division, 14.

332. JOINsTowN, P. Adams et autres, demandant
l'ouverture d'un chemin, 51.

143. - JUGEs DU BAs-cANADA, demandant à être indemni-

445.

173.

124.

06.

516.

229.

sés de leurs frais de vcyage, 30.
JuLvAN, ,R. assistant-maître du havre, Québec, de-
mandant que le bill de la Trinité ne devienne pas
loi, 67.

KamouRAsKA,municipalité, demandant une allo-
cation de £5000 pour l'ouverture d'un chemin, 34.

KAmoURASCA, municipalité, demandant l'établis-
sement d'une cour sédentaire, 24.

- - KILKENNY, J. H. Grass et autres, demandant l'ou-
verture d'un chemin dans le dit Township, 24.

- KINOsToN,église de St.-James, M. Mason et autres,
demandant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de To-
ronto, 27.

KINGsToN, Rév. G. O'Kill Stuart et autres,
demandant que le lot No. 24, ne soit pas incor-
poré dans la dite ville, 51.
KINGsToN, Rév. G. O'Kill Stuart et autres,
demandant qu'une part des réserves du clergé
soit transférée à la société ecclésiastique de To-
ronto, 62.

KINGSTON, William Ramsay et autres, demandant
la vente des réserves du clergé, 84.

SLAc-DEs-DEUX-MONTANEs, Rév. J. Paquin et
autres, demandant la modification de l'acte pour
encourager les :sociétés d'agriculture dans le Ca-
nada-Est, 40.

171. LAcmiiNE, W. Hannah et autres, demanidant qu'ils
soient exemptés du paiement des barrières 34.

276. LAcuiNE, ETC., Jean-Bte. Lacombe, et autres,
demandant que les pouvoirs des commissaires des
chemins a barrières de Montréal, soient ang-
montés, 44.

57 LACNE, Rév Sipson et autres, deman-
dant que le bill pour l'établissement d'une univer-
sité, sous le titre d'unversité du Haut-Canada
devienne loi, 102.

435 L ALIBERT], J. B., de Lotbinière, demandant qu'on
lui accorde le rang auquel il a droit dans la
milice, 67.

M8. -. LANOIENNE-LORETTE J.-Bte. Pagé, et autres,
demandant la modification de racte des chemins
' barrières de Québec, 16.

L'ANCIENNE-LODETTE, J.M. Rob itaille, et autres,
demandant l'abrogation des ordonnances relativee
aux voitures d'hiver, 16.--Voir corité, No 5
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1ÉTITION S-suite.

573. LArRAIRIE, Rév. J. Davidson et autres, demandant

que le bill pour l'établissement d'une université
sous le titre d'université du Haut-Canada, devienne
loi, 162.

20. LAnocue, F., ci-devant greffier de la cour de di-
vision de St.-Augustin, demandant une indem-
niitô, 10.

10. LAUoorELLE. Siméon, de St.-Anseline, deman-
dant une allocation pour perfectionner une nou-
velle batterie d'assaut, 15.

03. - LASSISEIIAYE, C. 1-., demandant £200 pour ses
services comme instituteur, 42.

228. LAuZoN, fief et seigneurie, E. Dalaire et autres,
demandant l'abolition de certains priviléges ré-
servés dans leurs contrats de concession, 40.

29. LEsLIE, A., du district de Bathurst, demandant
un acte d'indemnité pour avoir voté à la dernière
élection générale, 20.

S1. L'IsLET, A. G. Couillard et autres, demandant
un acte pour la conservation du gibier, 20.

317. - L'IsLET, Rév. F. X. Delage et autres, deman-
dant qu'il leur soit permis de faire le commerce
de bois dans le Saguenay, 50.

249. - LONDON, H. Burwell et autres, demandant qu'il
soit établi des sociétés de construction dans toute
la province, 41.

536. LoNDON, district, H. Hilles et autres, deman-
dant que le juge Henry Allen soit destitué, 105.

505. LoNDON, L. Lawrason et autres, demandant que
le juge Allen soit destitué, 81.

"580. LoNnoN, Rév. C. C. Brough et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfé-
rée à la société ecclésiastique de Toronto, 174.

150. - LoCUr-PoîNTE, J. Dillon et autres, demandant
que les commissaires actuels des chemins à bar-
rières, soient démis de leur charge, 32.

110. - LoNGEUIL YT CiîAHsBLY, commissaires des che-
mins à barrières, demandant le privilége exclusif
d'une traverse et la modification des 4 Vie. chap.
10, et 8 Vie. chap. 7, 28.

48. LOTniNInrrE, comté de, J. B. Potvin et autres
demandant une allocation pour îéparer deux
ponts dans la paroisse de Ste.-Croix, 23.

389. LOTRINIÈRE, J. Viller et autres demandant que
cette paroisse soit le chef-lieu du comt>, 00.

487. LouTu, Rév. G. M. Armstrong et autres, de-'
mandant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Toron-
to, 74.

141. MACAIA, JonN, Toronto, demandant un acte pour
l'autorisèr à praitiger comme avocat et sollici-
teur, 31.

267.

550.

MACKENZ1r, M., Québec, demandant une indem-
nité pour la perte de sa maison détruite par
ordre de l'autorité dans le but d'arrêter les pro-
grès du dernier incendie à Québec, 42.

MACNAB ET HORTON, J. MorriS et autreS, dernan-

PETITIONS-suite.

dant que le bill relatif à King's College, devienne
loi, 126.

53. - MAGDELEINE, ILES DE LA, A. A. Mélanger et

384.

403.

,1

1

autres, demandant qu'ils ne soient pas annexés à
l'île du Prince-Edouard, 23. Lue et référée,
23.-Voir comité, No. 8.
MALAIimE, G. T. Bony, de la part des habitants
du dit lieu, demandant une allocation pour com-
pléter le havre de Port-Burwell, 59.
IARIKHAMu ET VA.UGIIAN, J. Armstrong et autres,

demandant qu'une part des réserves du clergé
soit transférée à la société ecclésiastique de
Toronto, 62.

28. MAKHA, S. M. Sanders et autres, demandant
la vente des réserves du clergé, 05.

58. MDERMO, Glengary, demandant des arréra-
ges de pension, 24.

70. -M'GILL, P. hon. et autres, Montréal, demandant
un acte d'incorporation pour exploiter les mines
qui se trouvent sur les bords du Lac Supérieur,

346. - M£GAXTIC, J. B. Rousseau, et autres, demandant
une allocation pour l'amélioration du chemin
Lambion, 54.

22. MEREDITH ,E. A. de Montréal, demandant la situa-
tion de greffier en loi, 10.-Voir comité, No. 9.

101. - MrIs, PACnOT ET MATANE, C. Campbell et au-
tres, demandant l'ouverture d'un chemin entre la
seigneurie de Métis et celle de Matane, 27.

477. - MIDLAND, T. Morton et autres, demandant à être
entendus par conseil contre le bill pour imposer
un droit sur les liqueurs spiritueuses, 74t.

382. - MIGNAULT, Rév. P., collége de Chambly, deman-
dant une allocation en faveur du collége de Cham-
bly, 59.

1.08. -Mîssisauoî, J. J. Iliggins et autres, demandant
l'imposition d'un droit sur les haches importées
des Etats-Unis, 28.

~33. MOHîAWKS, INDIENS, Baie-de-Quinté, demandant
cîu*'ucune partie de leurs terres ne soit appropriée
comme réserves du clergé 40.

52. MoimA, W. Tremain et autres, demandant un
acte pour, obliger les propriétaires .d'écluses de
moulins d'ériger des glacis, 69.

27. L. de Québee, demandant la
charge de greffier en loi, 20.-, Voir COmité, No. 9.

C,7. - MO.XTRgiL, Chapelle St.-Georgle, 11. II. Whitney
et autres, demandant qu'une pait des réserves du
clergé soit transférée à la société ecclésiastique
de Québc, 25.

35. - MOsTaUÉL, J. E. Miis et autres, demandant un
acte d'incorporation pour la construction d'un
chemin d fer entre ontréal et Boston, 22.

33. . IoXnwars,Hôpital-général, demandant une allo-
caion, 22

32. - mONTRtA,. J. Ferrier et autres, demandant un
acte d'incorporation pour la construction d'ue
chcnren de fer entr Montréalet Lachin, 22.
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142. - MoNTRÉAL, Orphelins catholiques, demandant une
allocation, 31.

143. -- MONTReAL., T. Molson et autres, demandant un

acte d'incorporation pour éclairer la dite cité par
le gaz, 31.

148.

147.

153.-

160.

216.-

NONTRéAL, orphelins protestants, demandant une
allocation, 32.

MON rRáAL, SocIîèT ST.-PATRicE, F. Hincks et
autres, demandant un acte d'incorporation, 32.

MONTR'AL, P. Cadieux et autres, demandant
un acte d'incorporation comme banquiers, 32.

MONTRkAL, lord évêque de, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique de Québec, 32.

MoNTRAL, SocITé BIENVEILLANTE, demandant
une allocation, 33.

MONTRÉAL, IiOPITAL-GLNÉRAL, demandant des
pouvoirs additionnels pour la vente et l'achat de
propriétés foncières, 38.

235. - MONTRI;AL, E. APNaughton et autres, demandant
l'ouverture et la macadamisation d'un chemin de
Ste.-Anne au chemin de la côte St.-Antoine, 40

238. - NONTR-AL, Rév. Il. Wilkes et autres, deman-
dant la vente des réserves du clergé, 41.

282. - AoNTRAL, N. B., Desmarteau: et autres, deman-
dant un changement dans le mode de paiement
aux barrières, 44.

290. - IoN·RèAL, E. P. Wilgress et autres, demandant
l'abrogation de l'Acte des écoles élémentaires, 45.

291. MoNTRÉAL, J. M. DesRivières et autres, deman-
dant que les élections municipales soient faites au
scrutin, 45.

307. MoNTalAL, G. -1. Ryland et autres, demandant
que leurs honoraires soient augmentés, 47.

318. - lONTRgAL, J. B. Beaudry et autres, demandant
qu'il ne soit lias accordé d'autres pouvoirs aux
commissaires du chemin à barrières de Chambly,
à l'égard de la traverse entre Longueuil et Mon-
tréal, 50.

318. MONTRÉAL, ECOLE DE MéDECiNE, demandant qu'on
lui accorde une partie de l'allocation faite au col-
lége MiGill, 54.

387. MONTR.A'L, J. Ferrier et autres, demandant un acte
pour determiner des doutes relativement à cer
tains procédés du Conseil, 60.

411. - AoNTRéAL, N B. Doucet et autres, demandant
que le bill pour régler les formalités des actes
notariés ne devienne pas loi, 63.

479. MoNTRéAL, SocIaTr D'AGRICULTURE, demandant
la prolongation du temps qui lui est accordé pour
faire certains paiements, 74.

503. MoNTRÉAr, G. L. Perry et autres, demandant la
macadamisation du cheminentre Miontréal, le pont
de Lachapelle et le Sauit-au-Récollet, 79.

504 MONTRéAL, T. Seed et autres, demandant l'a-
brogation de l'acte qui impose un droit sur le
blé américain, 81.

PÉTITIONS-suite.

529. MONTRéAL, John Bethune et autres, demandant
qu'il ne soit pas permis de voyager et de trans-
porter des effets sur les chemins de fer le di-
manche, 97.

566. MONTRý-AL, Rév. R. M'Gill et autres, demandant
que le bill pour l'établissement d'une université
sous le titre d'université du Haut-Canada, de-
vienne loi, 159.

559. - IONTREAL, T. Wilson et autres, demandant que
le bill pour l'établissement d'une université sous
le titre d'université du Haut-Canaha, devienne
loi, 149.

552. MONTRÉAL, M. E. V. R. Metzler et autres, de-
mandant qu'il ne soit pas donné de pouvoir dis-
crétionnaire aux commissaires nommés pour tra-
cer un chemin à St.-Pierre, 126.

506. MONTRÉAL, évêquecde,et autres, demandant quil
soit interdit aux compagnies des chemins de fer
de Montréal, profaner le dimanche, 81.

273. MoRRrsoN, J., et autres, demandant £300 pour

352.

501.

172.

198.

l'ouverture d'un chemin, 44.
MOsIlIER, T., et autres, Township de Whitechurch,
demandant que les produits de la vente des ré-
serves du clergé soient employés pour les fins de
l'éducation, 54.

MOUNTAIN. H, M'ICargar et autres, demandant la
vente des réserves du clergé, 79.
NADAU, F., de Québec, demandant une alloca-
taon pour, une batterie de campagne inventée
par lui, 34.

NEW-CASTLE, 11. Ruttan et autres, demandant que
le projet d'une ligne de chemin de fer depuis
Montréal en continuant vers l'ouest, soit sanction-
né, 35.

4188. -

ca. -

NEw-MARKET, Geo. S. Cotter et autres, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Toronto,
74.

NIACARA, municipalité, demandant l'abrogation
de la 8 Vict., chap. 26, 25.

09. NIAGARA, municipalité, demandant que le che-
,mIin..macadamnisé de. Quceenston à Grimsby,
soitcontinué à travers, le village de Jordan, dans
lownship de LouÙth,ý 25..

111. NIAGAR, s. de Veaux et autres, demandant un
acte.d'incorporation, pour construirec un pont sus-
pendu sur la rivière Niagara, 2&.

222. NIAGARA, municipalité, demandant la modification
duý statut qui prescritla forme des cautionnements
des 'collecteurs, 39.

223 -NIAGARA,: municipalité, 'demandant un acte Pour
obliger les maisons de tempérance de se pour-
voir des:'accýomodations nécessaires, pour les
voyageurs, 39.

224. -- NIAGARA, municipalit, demandant a modification
du st 5tu9, G e. 3 cvlagep.J7 o 39.

225. - NiAGAiA, Ch e ardson et autres, demaan.
da sla lmodicaton e la c r.de la compa-
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gnie du chemin planchéié de Niagara et Ten-
Mile-Creck, 39.

217. N aA, municipalité, demandant à étre autori-
sée à fermer certaines réserves pour des chemins
dans les townships de Grantham, 41.

248- NAnA.aÀ, municipalité, demandant que la 15e sec-
tion de la 8 Vict., chap. 20, soit abrogée, 41.

296. - NiAc.AinA, tTC. J. Ball et autres, demandant que
la pétition de divers habitants de Jordan ne soit
pas écoutée et que le tracé du chemin de Queens-
ton à Grimsby ne soit pas changé, 46.

292. NuArn.a, J. Kirby et autres. demandant que
Port-Robinson soit érigé en ville de district,
46.

297. NuCAnA, J. Graybie et autres, demandant que
rort-Robiiison soit érigé en ville de district, 46.

299. NIAGARA, O. Buckner et autres, demandant que
Port-Robinson soit érigé en ville de district, 46.

300. NIAGARA, J. Weaver et autres, demandant que le
Port-Robinson soit érigé en ville de district,
40.

408. NIACARA, Rév. Thos. Creen et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfé-
rée à la société ecclésiastique de Toronto, 62.

439. - NIAGARA, municipalité, demandant l'établissement
d'un mode de cotisation plus équitable, 67.

219. - NIAGARA, bureau do police, demandant que le
siége de la ville de district ne soit pas transféré à
Port-Robinson, 88

539. - NIAGAIA, R. Kilborne et autres, demandant que
le site de la ville de district ne soit pas changé,
108.

576. -

577.

581.

582. -

NiAGARA, conseil de district, demandant que l'on
change le lieu des séances du conseil, 168.

NAGARA, conseil de district, demandant que l'on
tranfère dans un endroit plus central le chef-lieu
du district, 168.

NIAGARA, municipalité, denandant que le temps fixé
pour employer les aubains comme maîtres d'école,
suit prolongé, 174.

NAcAnA, municipalité demandant, que les deniers
provenant des terres incultes soient appropriés
au soutien des écoles, 174.

542. NIACARA, municipalité, demandant que la pétition
de Gilbert MMicking, pour une indemnité soit
considérée favorablement, 101.

43. NICOLET, municipalité, demandant la révision de
la 8 Victoria, chap. XL, 23.

44. NICoLET, municipalité, demandant l'établisement
de cours de justice sur la rive sud du St--Laurent

136. - ORILLIA, ETC., Rév. J. 'Intyre et autres, de.
mandant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Toron-
to, 30.

314. - 03xAneR, A. U. Rainsford et autres, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit

PÉTITIONS-suite.

transférée à la société ecclésiastique de To-
ronto, 50.

113. OrTAWA, J. Egan et autres, demandant que le
dit comté forme un district séparé, 28. Lue, 28.

279. OTTAWA, association baptiste, demandant que les
dénominations chrétiennes jouissent également
des priviléges de luniversité de King's College,
Toronto, 44.

280.

432.

470.

548.

OTTAWA, association baptiste, demandant la vente
des réserves du clergé, 44.
OTTOwA, R. Austin et autres, demandant une
allocation pour ramélioration des chemins le long
de la rivière Gatineau, 05.

OXFORD, ETc., 3. Leeming et autres, demandant
que les réserves du clergé soient vendues, 72.

OxFoRD, Il. Burritt et autres, demandant que l'on
suive une ligne particulière en traçant le chemin
depuis l'Ottawa à Bytown et le St.-Laurent, 117.

205. -PERcé-, comté de Gaspé, L. Winter et autres,
demandant un acte pour conserver la preuve lé.
gale de certains baptêmes et mariages qui ont eu
lieu devant des juges de paix, dans le dit district,
42.

550. - PETITCLArME, C., demandant une augmentation
de salaire, 140.

511. PuLuPrs, Rév. Thos., demandant une pension
comme ex-chapelain du conseil, 84.

492. PICKERING, C. Mathews et autres, demandant-
que la dotation de King's College ne soit pas par-
tagée entre les differentes dénominations, 75.

493. PIcKERING, C. Mathew, et autres demandantla
vente des réserves du clergé, 75.

295. PLOYART, J. L., de Durham, demandant une in-
demnité, 46.

51. PorNraE-LÉv, C. Robertson et autres, deman-
dant l'abrogation des ordonnances des voitures
d'hiver, 23.-Voir comié, No. 15.

269. PORT-BU RwELL,'Rév. T. B. Rend et autres, de-
mandant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de To-
ronto, 43.

109. - PonT-lori, Rév. J. Short et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfe-
rée à la société ecclésiastique de Toronto, 28.

151. POuT.-SARIAu, S. .Hitchcock et autres, deman-
dant que la pétition de R. E. Vidai pour permis.
sion de fermer l'un des chemins qui traverse sa
propriété, ne soit pas écoutée, 32.

472. POTTON, O. Dorman autres, demendant une al-
location poar ouvrir un chemin de Sutton Line,
jusqu'au lac Magog, 72.

317. - POWELL, G." W., et autres universalistes, de-
mandant que les priviléges dont jouissent les
unitaires, à Montréal, leur soient accordés, 54.

468. --- Pais, W., de Québec, demandant que l'on n'ac.
corde pas de privilége exclusif comme pilote à
certaines personnes pour la riviere du Sagucna,y
72. Lue, 72.
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535. - QUiBEC, G. O'Kill Stuart et autres, deman-
dant la coopération de la législature pour la
construction d'un chemin de fer entre Halifax
et Québec, 103.

532. - QUiBEC, W. Sheppard et autres, deman-
dant qu'ils soient autorisés à emprunter une
somme d'argent pour macadamiser differents
chemins dans les environs de Québec, 99.

527. - QU£BEC, J. Hamel et autres, demandant un
emprunt à 3 pour cent, pour rebâtir certaines pro-
priétés incendiées en 1845, 94.

508. - QUg'BEC, A. CAmPJiELL et autres, demandant que
la représentation soit réglée d'après les coti-1
sations, 81. Référée au comité sur le bill No.
63, 116.

497. Quncc, A. Campbell et autres, demandant
l'amélioration de divers chemins près de la
ville, 75.

495. - QunEc, C. N. Montizambert et autres, régis-
trateurs, demandant que leurs honoraires soient
augmentés, 75.

494. - QunEEc, H. Dubord et autres, constructeurs de
navires demandant que leurs intérêts soient pro-
tégés, 75. Lue, 75.

46 7. - QuenEc, Paterson, Young et autres, deman-
dant que les droits sur certains articles d'impor-1

tation ne soient pas augmentés, 72. Lue, 72.
458. - QUînEc, P. Baillargeon et autres, pilotes, de-

mandant certaines modifications au bill de la
Trinité, 71.

434. - QULnEc, Julien Chouinard et autres, deman-
dant qu'il soit interdit aux colporteurs de vendre
dans les limites de la cité, 00.

421. - QugaBe, école britannique et canadienne, de-
mandant un acte d'incorporation, 64.

323. - Qu£BEC, école britannique et canadienne, de-
mandant une allocation, 50.

308. - QuLBEc, écoles nationales, demandant une al-
location, 47.

281. - QuéEce, W. Power et C. Bruneau, demandant
à être payés de leurs frais de voyage et indem-
nisés pour ceux qu'ils ont déjà encourus, 44.

221. - Qu-- EC, société littéraire, demandant uneallo
cation pour co mpléter la copie de certains docu.ý
ments d'étatayant rapport au Canada, 30.

220. - QU--- E, société littéraire, demandanb une allo-
cation, 39.

196. QuknEc, Rév. J. Cook et autres, demandant
une allocation pour le soutien d'une école en
liaison avec ég5e deSt.-André, 35.

195. QBEC, asile des orphelins protestants, deman-
dant une'allocation, 35.

194. QuaBEc, asile des orphelins, demandant une al-
location, 35.

184. - QuEc, J. Biais et autres, demandant qu'il ne
soit pas imposé sur eux des taxes aussi ortes que

PÉTITIONS-stdte.

175.

154.

140.

126.

119.

celles proposées dans le bill de la maison de la
Trinité, 35.

---- QuaEc, J. Mamel et autres, demandont l'émis-
sion de débenturcs au montant de £100,000, 34.
Lue, 34.

-- QUBEC, G. O'Kill Stuart et autres, demandant
'assistance de la législature pour la construction

d'un chemin de fer depuis le Nouveau-Brunswick
jusqu'à l'extrémité ouest du Haut-Canada, 32.

- QukBEc, Sir James Stuart et un autre, demandant
un acte pour le partage de certaines terres dans
le township de Bolton, 31. Référée, 37.-Voir

.comité, No. 10.
--- QuBEC, comté, Rév. G. L. LeMoine et autres,

demandant que le pont de Dorchester soit acheté
pour le public, 29.

- QUBEC, J.,B. Trudelle et autres, demandant
l'abrogation des ordonnances des voitures d'hiver,
29.-Voir comité, No. 15.

-QUÉBEC, Rév. P. Roy et autres, demandant le
privilége de construire un pont sur la rivière St.-
Charles, 29.

QutBEc, G. O'Kill Stuart et autres, demandant
l'érection d'une nouvelle prison, 29.

QUÉBEc, comité de secours, l'évêque de Mont-
réal et autres, demandant un acte pour donner
force de loi aux règlements de la corporation
relatifs à la construction des bâtisses, 29.

---- QUI1BEc, G. OkilI Stuart et autres, demandant à
étre incorporés pour construire un chemin de fer
entre Québec et Melbourne, 29.

106. QU£iBEC, école des enfants de la rue St.-Charles,
demandant une allocation, 28.

52. QLt:BEc, J. Dean et autres, demandant un acte
d'incorporation sous le titre de compagnie de
transport de Québec, 23.

50. - QUBEC ET POINTE-LÉvy, H. N. Patton et au-
tres, demandant que la traverse entre Québec et
la Pointe-Lévy, soit mise sous le contiôle de la
corporation de Québec, 23.

39. - gQUéEC, inspecteurs de bois, demandant l'incor-
poration dé leur société, 22.

40 - QULBEC, R. MGillis et autres, inspecteurs de bois,
demandant qu'une partie du surplus de leurs ho-
noraires soit transférée à une société établie pour
leur avantage mutuel, 22.

. QUBEC, association charitable des dames ca-
tholiques, demandant une allocation pour rebâtir
une école, 20.

25. - QugEc, société d'éducation, demandant une Ql-
location, 20.

540. - QU&BEC, Rév. R. Armstrong et 'autres, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit trans-
férée à la société ecclésiastique de Québec, 108.

531. QUvnEc, W. Morris et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 99 Référée
au comité No. 41 99.
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509. - QUaBEC, Rév. R. Whitwell et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfé-
rée à la société ecclésiastique du dit diocèse, 81.

507. Qu-BEc, Rév. E. F. Simpson et autres, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique du dit dio-
cèse. 81.

455. QuLBEc, Rév. N. Guerout et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfé-
rée à la société ecclésiastique du dit diocèse, 70.

446. QUÇ£BEC, Rév. R. Knight et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfê-
rée à la société ecclésiastique du dit diocèse, G7.

377 Qu6BEc, Rév. C. Jackson et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfé-
rée à la société ecclésiastique de Québec, 58.

376. Qutarc, Rév. J. Pyke et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 58.

3t8. QuéBEc, J. H. Maitland et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfé-
rée à la société ecclésiastique du dit diocèse, 56.

360. - QU£i3Ec, Il. O'Hara et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 50.

359. QUEBEc, Rlév. J. Bethune et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit tranférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 57.

280. QUÇnEc, J. Taylor et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit tranférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 45.

2ss. - QUÉDEC, E. G. Sutton et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 45.

287. QutuFc, H. Davidson et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 45.

278. QUfBEC, Rév. W. Dawes et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 44.

277. QU(BEC, F. S. Neve et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 44.

231. QuéDEc, G. Mack et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 41.

213. -

207. -

206. -

160. -

QUfDEc, Rêv. W. Bond et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 38.

QUkDEc, Rév. W. Chaderton et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 38.
QuÉBEC, T. Molson et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 37.

QUcarc, Rév. C. B. Fleming et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 34.

PÉTITIONS-suite.

1Q5. QUÉBEC, Rév. V. King et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 34.

141.- - QutzEc, W. Jones et autres, demandant qu'une
part des réserves du clergé soit'transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 31.

91. -QUÉBEC, Rév. R. G. Plees et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 27.

S. QUfBEc, Rév. R. Lonsdell et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit tranférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 14.
Référée avec les autres pétitions sur le même
sujet au comité No. 41, 93.

217. QUgaEc, Corporation, demandant la modification
de son acte d'incorporation, 38.

183. QuiBEc, Corporation, demandant l'extension des
limites de la cité, et que la propriété d'un lot de
grève lui soit transférée, 35.

182. - QUÉBEc, corporation, demandant un acte pour
autoriser l'emprunt d'une somme nécessaire pour
l'éclairage au gaz de la cité de Québec, et four-
nir l'eau à la dite cité, 35.

117. QUÉBEC, corporation, demandant l'abrogation de
l'acte de la compagnie du gaz, 29.

13. Qufiopc, chambre de commerce, demandant une
modification des droits sur divers articles d'impor-
tation, 15.

14. QuÉunc, chambre de commerce, demandant une
allocation, pour bâtir une nouvelle maison de
douane, 15.

102. - QuÉsse, école des enfants en bas âge, deman-
dant une allocation. 27.

341. - Qu£,c, c POINTE-LVY, oY, F. et autres, de-
mandant qu'il ne soit accordé aucun privilége de
traverse à -I. N. Patton et autres, 52.

551. - RENFREW, W. Wright et autres, demandantque
le bill relatif à King's College devienne loi, 26.

253. - Riciniown, Rév. D. Evans et autres, demandant
la modification de la charte de King's College, 41.

31 5. - icnxtoND, J1. Barton et autres, demandant
qu'une part des des réserves du clergé soit trans-
férée à la société ecclésiastique de Toronto, 50.

345. RixoUsKi ET KAMOURASKA, J. B. Pouliot et au-

510.

tres, demandant que les dits comtés soient érigés
én un district judiciaire et que le chef-lieu soit à
la Rivière-du-Loup, 53.

RiviitE-Du-Lour, municipalité, demandant la di-
vision du comté, 81.

557.

370.

562.

Rivia.E-Du-Loup, Rév. M. Lebourdais et autres,
demandant que les lois relatives aux voitures d'hi-
ver soient continués en force, 145.

RoGnsoN, W., et autres, commerçants de bois,
demandant que le salaire du surintendant des
inspecteurs de bois soit augmenté, 59.
RoUvILLE, Rév. M. Townsend et autres, de-
mandant qu'il ne soit pas permis de voyager sur
les chemins de fer le dimanche, 150.
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34.--- RUssEL, W. Laugh et autres, demandant la mo-
dification de la charte de King's College, 22.

257. - RyAN», G. H., régistrateur du comté de Mont-
réal, demandant une indemnité de ce que le gou-
vernement a négligé de remplir certains engage-
ments pris avec lui, 42. Lue, O6.-Voir comité,
No. 43, et adresse, No. 7.

82. SAGUENAY, Rév. M. Durocher et autres, deman-
dant l'établissement de cours de justice en cet
endroit, 26.

86. SAGUENAT, Rév. L. Bourret et autres, demandant
l'adoption de mesures pour secourir les naufragés
dans ce comté, 26.

86. SAGUENAY, J. Alexander et autres, demandant la
nomination de pilotes branchés pour la dite ri.
vière, 26.

88. -SACUENAT, D. Gagnon et autres, demandant l'ou-
verture du chemin tracé entre St.-Urbain et cet
endroit, 26.

98. SANmvicH, lRév. W. Ritchie et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique de Toronto, 27.

362. SANDWIcH, S. Gardiner et autres, demandant le
paiement entier de leurs pertes pendant la rébel-
lion, 56.

241. - SAUNIA ET PLY.TON, Thos. L. Crooks et autres,
demandant l'ouverture d'un clihnin sur les bords
du lac Huron, 41.

246. - SAUNDERS, Thos.et autres, district de Wellington,
demandant le partage des réserves du clergé entre
les différentes dénominations, 41.

530. ScAiRBtoouG, Rév. W. Darling et autres, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Toronto,
98.

245. SEcoRD, D. K. et autres, demandant qu'une part
des réserves du clergé soit transférée à la société
ecclésiastique de Toronto, 41.

204. SENECA ET ONEIDA, R. M'Kinnon et autres, de-
mandant que la dotation de King's College ne
soit pas partagée entre les différentes dénomina-
tions, mais que sa charte soit modifiée, 37.

61. SExorN, JOHN P., de Montréal, demandant la
situation de greffier en loi, 24.-Voir comité,
No. 9.

383. - SUARLES, Québec, surintendant des inspecteurs
de bois, demandant une augmentation de salaire,
accompagnée d'une pétition des marchands de
Québec à l'appui de la sienne, 59.

139. SiiEioRD, académie de, S. S. Foster et autres,
demandant une allocation, 31.

420. -

471. -

SUEFFORD, GRANBY, ETC., J. M. Ferres et autres,
demandant le rétablissement de l'ancienne division
territoriale de Missisquoi, et que le siége de le
cour soit fixé à Alilsonville, C4. Lue, 64.

SIAEFFORD, . Allen et autres? demandant que
toutes les dénominations chrétiennes soient appe-

PÉTITIONS-suite.

311. -

lées à la régie des affaires de Ring's College et
du collége M'Gill, 72.

SHERBROOKE, G. W. Brooks et autres, demandant
que les intentions de la législature relativement
à un embranchement du chemin de Sherbrooke
aux townships de l'est, soient mises à exécution,

43.- SHERBROOKE, Forest, W. Chalmers et autres,
demandant que le siège de la ville de district soit
établi à Port-Robinson, 67.

104. - SIPToN, MELBOURNE, KINGsEY ET DURnAM, T.
Steele et autres, demandant un octroi en faveur
de la compagnie du chemin de fer de Québec et
Melbourne, 27.

284. - SHIPTON, C. Allis et autres, demandant la modi-
fication de la charte de King's College, 44.

70. - SicoE, société d'agriculture, demandant l'éta-
blissement d'un professorat dans cette branche à
King's College, 26.

575. SIScoE, district (le, société .d'agriculture, deman-
dant que les deniers appropriés pour l'améliora-
tion des grands chemins soient employés selon
leur destination, 164.

375.

396.

SIMicoE, municipalité de, demandant la modifica-
tion de l'acte d'éducation, 61.
SucoE, municipalité, demandant qu'elle soit au-
torisée à prélever une taxe d'un denier par acre
sur les terres qui ne sont pas inscrites sur les
livres de cotisation, 61.

SIMCoE, municipalité, demandant certaines mo-
difications à l'acte de la Ire Vie. chap. 14., 61.

SIMcoE, municipalité, demannant qu'elle soit au-
torisée à imposer une taxe sur chaque lot de
terre dans la ville de Barrie, 61.

399. - SimeoE, municipalité, demandant qu'elle soit au-
torisée à cotiser et à prélever des. taxes sur les
terres incultes dont les propriétaires sont ab-
sents, 61.

400. - SnicoE, municipalité, demandant que le bureau
d'enregistrement soit iransféré à Barrie, 61.

491. - SINcLAIR, D., de la part des baptistes de Lobo,
- demandant la vente des réserves du clergé, 75.

155. SociÉTeT ST.-GEORGE, Québec, Fisher, J. C. L.
L. D., président de la dite société, demandant un
acte d'incorporation, 32.

127. - ST.-AMDRoisE DE LA JEUNE-LORETTE, D. Lefran-
çois et autres, demandant l'abrogation des or-
donnances relatives aux voitures d'hiver, 29.
Voir comité, No. 15.

375. - ST.-AxinRoisE, J.-Bte. Lebel, et autres, deman-
dant que la route de la Misère soit mise sous le
contrôle des commissaires de barrières, 58.

74. - STE.-ANNE-DE-L-POCATItIRE, municipalité, de-
mandant la continuation du chemin dugouverne-
ment entre cette paroisse et le township d'h-
worth, 25.

521. - S-rE.-NNE, comté de Terebonne, Rév. J.O.
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Giroux, et autres, demandant que le bnreau d'en-
registrement demeure à Terrebonne, 89.

41. - ST.-ANToINE, BAIE-Du-FEBVR, J. Côté et autres,
demandant l'abrogation des ordonnances des voi-
tures d'hivir, 23.-Voir comité, No. 15.

42. - ST.-ANTOINE, BAIE-Du-FEBvRE ET YAMAsKA, M.
Dionne et autres, demandant la modification de
l'acte des écoles, 23.

118. ST.-ANToINE DE TILLY, R. S. Noêl et autres,
demandant l'abrogation des ordonnances relatives
aux voitures d'hiver, 29.-Voir comité, No. 15.

417. - ST.-BENoIT, comté des Deux-Montagnes, W.
Parks et autres, demandant l'amélioration du
chemin exploré par le bureau des travaux dans
le dit comté, 68.

7. - ST.-BERNÎARD, J. L. Lavernier et autres, deman-
dant rabrogation de l'acte des municipalités et la
modification de l'acte d'enregistrement. 14.

43. - STE.-CROIXET ST.-FLAviEN, comté de Lotbiniére,
J. Demers et autres, demandant que le bureau
d'enregistrement soit transféré à Ste.-Croix, 23.

398. STrE. CRoIx ET LoTNIXRIE, J. C. Rival et autres,
demandant la construction d'un pont sur la Pointe-
Platon, 60.

4

5

49. - STE.-Cnoix, ST.-ANTOINE DE TILLY ET ST.-FLA-

VIEN, R. S. Nél et autres, demandant que le
bureau d'enregistrement soit transféré à St.-An-
toine, 23.

12.- ST.-DENis, municipalité, demandant une allocation
pour achever le chemin qui conduit à la rivière
St.-Jean, état du Maine, 63.

14. - ST.-EUsTAcIIE, H. St.-Germain et autres, de-
mandant la macadamisation du chemin qui con.
duit à l'Abord-à-Plouffe, 84.

191. - ST.-FRaNçoIs, J. Felton et autres, demandantj
une allocation pour compléter le chemin entrel
Sherbrooke et Stanstead, 35.

192. St..FaANçois, J. Felton, et autres, demandantt
une allocation pour réparer le pont sur la rivièrel
St.-François, à Sherbrooke, 35.

29s. St.-FaANçoIs, W. Ritchie et autres, demandant
l'établissement d'un asile des aliénés, 44.

157. .- SE.-Fov, municipalité, demandant que les bar
rières additionnelles sur le chemin du Cirouge
soient enlevées, 32.

158. - SrE.-Fo, municipalité, demandant que la partie
du chemin de Ste.-Foy et de la route de l'église
soit macadamisée, 32.

236. SrE.-GENEvitvE, comté de Montrêal, Il. Brunet
et autres, demandant la modification de l'acte
des écoles élémentaires, 41.

145. STE.-GENEviÈvE ET Sr.-ltAPHAEL, T. Melache
et autres, demandant que le chemin entre l'Abord-
à-Plouffe et Ste.-Geneviève, soit mis sous le con-
trôle des commissaires des chemins à barrières
31.

46. - ST.-GILEs, comté de Loibinière, A. Côté et au-
tres, demandant que le bureau d'enregistremert
soit tranféré à St.-Antoine de Tilly, 23.

PÉTITIONS-suic.

31 - ST.-HENRY, P. Bussiere et autres, demandant un
privilége pour un moulin à farine construit par
le dit P. Bussière à St.-Isidore, 16.

156. - ST.-HYACINTHE, séminaire, demandant une al-
location, 32.

15 ST.-HYACINTHE, hôpital de, les soeurs de la charité,
demandant un acte d'incorporation, 15.

313. ST.-HYACINTIE, Inunicipalité. demandant l'abro-
gation des lois relatives aux voitures d'hi ver 50.
Voir comité, No. 15.

546.- ST.-JEAN-BArTISTE DE NIcoLET, municipalité,
demandant la modification de l'acte 8 Vict. chap.
72, relatif aux licences d'auberges, 119.

436. - ST.-JEAN-DE5s-CIAILLONs, Chs. Déry et autres,
demandant que le lieu du bureau d'enregistre-
ment du comté de Lotbinière ne soit pas changé,
et qu'il soit établi une cour de circuit à Lot.
binière, 67.

S.-JEAN, (Dorchester) municipalité, demaneant
l'abrogation du statut du Bas-Canada, 4 George
IV, chap. 2, et la modification du statut 8 Vict.
chap. 40, et des actes de judicature, 38.

16-1. - ST.-JEAN-'EvANGÉ-LISTE, curé etc., demandant
que la somme de £195, 16,4, octroyée à la dite
paroisse en 1842 et 3, pour l'éducation, soit ac-
cordée aux syndics d'une école de filles, 33.

451. ST.-JORRE, M. H. de la Rivière-Ouelle, deman-
dant à être payé de son compte pour avoir fait
le recensement de la dite paroisse, 69.

162. ST.-MATIIIEU-DE-BELoIL,municipalité,demandant
que les chemins d'hiver soient entretenus sur une
largeur de huit pieds, et que les inspecteurs des
cours d'eau soient nommés par la municipalité,
33.

498. - S.-MICUEL, Lachine, Rév. A. Duransaux et au-
tres, demandant qu'on ne permette pas aux
compagnies des chemins de fer de profaner le
dimanche, 75.

424. -- ST.-NICoLAs, O. Grégoire et autres, demandant
que la seigneurie de Lauzon forme un comté
séparé pour les fins de l'enregistroment, 65.

181. --- S.-PAscuAL, municipalité, demandant que les
commerçants en gros soient exempts de prendre
des licences, en vertu de la 8 Viet. chap. 40. 34.

374. ST-.PAsuICAL, municipalité, demandant l'onverture
d'un chemin entre Kamouraska et l'Etat du
Maine, 58.

212. ST.-POLICARPE ET ST. IGNAcr, W. B. Simpson et
autres, demandant la modification des actes de
municipalités et des écoles, 38.

423. -- ST. Rocu les AULNETs, demandant une alloca-
tion, 65.

355. S-rE-RosALuE municipalité, demandant l'abroga.
gation des ordonnances des voitures d'hiver, 55.

515. STE-SCIHOLASTIQUE, John Earle et autres, de-
mandant la macadamisation du chemin entre St.-
Eustache et Grenville, 84.

70. - ST.-STaxisLia, J. P. Trépanier et autres, deman-
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dont une allocation pour l'ouverture d'un che-
min, 25.

274. ST.-SYLVESTaE, Thomas M'Gobrick et autres,
demandant l'abrogation des ordonnances relati-
ves aux chemins d'hiver, 44.-Voircomité No. 15.

84. STE.-THaRÉsE DE BLAINVILLE, collége de, deman-
dant une allocation, 26.

350. - STE.-TULRÊSE, ETC., J. D. Lanoire et autres, de-
mandant la translation du bureau d'enregistre-
ment de Terrebonne à Ste.-Thérèse, 55.

90. ST.-URBAIN, S. Destroismaison et autres, deman-
dant une allocation pour construire un pont sur la
rivière du Gouffre, 26.

371. STAMiFoRD, A. Thompson t autres, demandant
que le siège de la ville de district soit transféré
dans un endroit plus central, 58.

65. STANFOLD, J. Girouard et autres, demandant une
allocation pour ouvrir un chemin jusqu'à la ri-
vière St -François, à Grantham, 24.

190. - STANsTEAD, J. M. Quinby et autres, demandant
une réduction du prix des terres des réserves du
clergé, et qu'ils soient exempts de payer les ar-
rérages et intérêts qu'ils doivent, 35.

343. STANsTEAD, séminaire, demandant une alloca-
tion, 52.

526. SToNEY-GREEK, J. Williamson et autres, deman-
dant que le chemin de fer projeté entre Hamilton
et Buffalo passe par le dit village, 94. Référée au
comité No. 35, 94.

417. - SULLIVAN, W. Y. demandant une rémunération
pourses servicescomme maître d'écoleen 1841,63.

419. - Sirrrr, A. Billing et autres, demandant la vente
des réserves du clergé, 03.

469. - TADOuSAC, J. Hovington et un autre, demandant
qu'on n'accorde pas de privilège exclusif comme
pilotes à certaines personnes pour la rivière du
Saguenay, 72.

444. TALBOT, société d'agriculture, demandant l'éta-
blissement d'un professorat de chimie à King's
College, 67.

99. TALBOT, municipalité, demandant un acte pour
prolonger le délai accordé pour'-la complétion du
chemin de fer des rivières Niagara et Détroit, 27.

378. - TAT ET TiNY, W. Simpson et autres, demandant
l'abrogation de l'acte d'éducation et le partage
des réserves du clergé entre les différentes déno-
minations religieuses, 58.

542. TAYLOR, J. FENNINGs, jeune, demandant qu'il soit
réintégré dans le rang qu'il occupait, et que la
cuestion de son salaire soit reconsidérée, 112.-
Voir comité, No. 3.

549. TAYLOR, Rév. J. et autres, demandant qu'il ne
soit pas permis de voyager et de transporter des
effets sur les chemins de fer le dimanche, 121.

480. - TERREBONNE, J. Masson et autresdemandant que
le bureau d'enregistrement ne soit pas transféré
à Sté. Thérése de Blainville, 74

372. - TU0ROLD, R. Hobson et autres, demandant que le
e5

PÉTITIONS-suite.

siége de la ville de district soit fixé dans un en-
droit plus central, 58.

401. TiFrANT, G. S. et autres, demandant un acte

244.

305.

333.

dincorporation pour construire un chemin de fe-
de Montréal à Kingston, 61.

TORONTO, Rév. G. B. Fuller et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé, soit transférée
à la société ecclésiastique du dit diocèse, 41.

TORONTO, Rév. T. G. Elliot et autres, township de
Colchester, demandant qu'une part des réserves
du clergé soit transférée à la société ecclésiastique
du dit diocèse, 46.

TORONTO, Rév. R. Blakey et autres, township
d'Augusta, demandant qu'une part des réserves
du clergé soit transférée à la société ecclésiastique
du dit diocèse, 51.

336. TORONTO, J. Evans et autres, demandant que la
dotation de King's College ne soit pas partagée
entre les dénominations religieuses, mais que sa
charte soit modifiée, 51.

10. TonoNTo, Rév. W. H. Gunning et autres, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit trans-
férée à la société ecclésiastique du dit diocèse, 15.

55. ToRoNTo, unitaires de,W. Adam et autres, deman-
dant un acte pour les autoriser à célébrer les
mariages, 23.

100. ToRONTO, corporation, demandant les doubles
des ouvrages qui sont dans la bibliothèque, 27.
Référée au comité sur la bibliothèque, No. 4.
Lue, 27.

135. ToRoNTO, l'évêque de, et autres, demandant qu'nne
part des réserves du clergé soit transférée à la
société ecclésiastique du dit diocèse, 30.

159. ToRONTO, Jarvis, W. B. et autres, demandant un
acte pour autoriser l'établissement de sociétés
de construction, 33.

169.'- TORONTo ET Lac HurO, compagnie du chemin
de fer, demandant la modification de sa charte,
34

330. - TORONTO$ société médicale, demandant la réor-
ganisation du collège des, médecins et chirur-
giens, 51.

344. - TO ONTO,'corporation, demandant la modification
de Son acte d'incorporation, 53.

373. -TORoNTO, 'Rév. J. W. M',Grnth et autres, demon-
dant qu'une -part des réserves du clergé soit trans-
férée à laý société ecclésiastiqueýdu dit diocèse, 58.

301. - ToRoNTO, ,institut .des artisans,: demandant, une
allocation, '60,

415. - ToRowro, Ho$pi1al-EndWMent, demandant 'une
al location, etaussi un acte d'incorporation, 03.

418 -TORONqTO,ý l'évqu'e de Torontoet autres, deman-
dant l'abrogation de l'acte.des écoles,. 03.,

422- TonxNTo, chambre de commerce, demandant
labrogationde l'acte qui impose un droit de
trois chelins par quart sur, le blé américain, 64.

463. -- TonoNro, chambre de, commerce, demandant la
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réduction du taux du port des lettres, 72. Lue, 78.-

ToaoN'o, lord évêque, demandant une allocation
pour construire une maison d'industrie, 72.

Toaoxro, Gooderham et Warts, et autres, deman-
dant que le bifl imposant un droit sur les liqueurs
spiritueuses ne devienne pas loi, 84.

9. TonOYTo, société ecclésiastique, demandant qu'une
part .des réserves du clergé soit transférée à
la dite société, 15.

390. -ToussiGý.iorT, M. N., <foman-ant à être réhabilité
dans le rang qu'il a droit d'occuper dans la milice,
60.

429. TuAFA.GAR, A. Proudfoot et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transfé-
rée à la société écclésiastique de Toronto, 05.

43. TRAFALGAU, W. Peacock et autres, demandant
la vente des réserves du clergé, 25. Iléféréc
avec les autres pétitions sur le même sujet au
comité. No. 42, 93.

380. TRoIs-PsToLES, Rév. L. Malo et autres, deman.
dant une allocation pour ouvrir un chemin jus-
qu'au lac Téniscouata, et pour construire des
quais, 59.

572. - ToIs-RivzihEs, Rév. J. Thom et autres, deman-
dant que le bill pour l'établissement d'une uni-
versité sous le titre d'université du Haut-Canada,
devienne loi, 162.

30. Tr.ois-RivituEs, municipalité, demandant que la
commune soit mise sous le contrôle du con-
seil, 22.

188. - Tais-RrvitaEs, Rév. S. S. Wood et autres, de-
mandant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Québec,
35.

227. -

418. -

219. ....- .

164. -

Taors-RrvirtrcE, B. Doucet et autres, demandant
une municipalité distincte et séparée de celle de
la paroisse des Trois-Rivières, 40.

Tiaos-RtvitaEs, E, L. Pacaud et autres, deman-
dant Térection de piliers sur les battures du Cap-à-
la-Roche, 51.

TY]ENDINACA, E. Ilollingsworth et autres, deman-
dant qu'une part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiastique de Québec,
O8.

VANZANDT, J., d'Albany, demandant un acte pour
venir en aide à Juliet Vanzandt son épouse, relati-,
vement à certaincs réclamations, 38.

VERcutnsS, comté, société d'agriculture, deman-
dant que les animaux d'une race choisie soientý
exempts du droit imposé sur les animaux impor-
tés en cette province, 33.

77. - VIc-oRA, municipalité, demandant la modification

de l'acte des municipalités, 25.
70. - VICTOA, municipalité. demandant une allocation

pour le chemin de Aadawaska, 25.

-. .. - V OcroxuA, municipalité, demandant l'incorporation
du chemin de fer de Wolfe-Island, 25.

PÉTITIONS-suite.

Vrb.%L, R. E., Port-Sarnia, demandant la permis-
sion de condamner l'un des deux chemins qui
passent sur sa propriété, 20.465. -

513. -
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199. - VZLCjtiEs, ci-devant gardien du phare à
la Pointe-des-Monts, demandant une pension, 37.

80. - W.AitwîcR, P. J. Iléroux et autres, demandant
une allocation pour ouvrir un chemin de St.-
Grégoire à Ar0.abask, 20.

402. - Wtivîcr, H. M. Carroll et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique de Toronto, 71.

176, WELLINGTON, municipalité, demandant l'établisse-
ment de municipalités de townmships, 341.

250, - ELLIXGToy, T. Saunders et autres, demandant
<uic le caractère relîgieux et la charte de King's

203.

Collège ne soinet pas changés, 41.
357. - LIVLLNcTO , G. J. Grange de la part des habi-

tants du district, demandant que la potation d
King's College et les réserves du clergé ne soient
partagées entre les différentes dénominatons
chrétienncs, 5 .

312. - WELLS, AM.demandant une rémunération comme
commissaire pour déterminer les bornes entre le
Caada et le Nouveau-Briswick-, 52.

132. - WE5TIIUBY, BUJRT, EATOX<, ETiC.. J. Mloorc et
autres, demandant l'ouverture d'un chemin depuis
mlereford, jusqu'au chemin de la compagnie des
terres de l'Amérique Britannique de Sherbrooke,

203. BWELrNF O. Overield et autres, de-
mandant que la dotation de Kings Collége ne
soit pas partagée entre les différentes dénomina-
tions, nais que sa carte soit modifiée, 37.

202. - EST-L, A.ioR ea , ndn . Leslie et autres, deman-
danc la vente des réserves du clergé, et lappro.
7and produits aux fins de éducation, 3
0l -r-FLABeoaO TUx,RéV. W. J.Murray, de-
mandant quune part des réserves du clergé soit
transférée à la société ecclésiasique de Toronto,

349. - IUY, PICEERItXO, zTe., Peter 'erry et autres,
dcmandant la construction d'un chemin planchéié
de WVindsor-}Iarbour à Sturgcon-l3ay, p4.

3W51. -s»,oY, L H. Cronk et autres, demandant que
la dotation dc King's College ne soit pas partagée
entre les digérentes dénominations religieuses, 54.

427. Wu lTciiiiRciI, J. Bogart et autres, demandant
que la dotation de King's Colloge ne soit pas par-
tagée entre les dénominations religieuses, mais
que sa charte soit soditf, 05.

369. WEi-Ltouonoy, a, Lemon et autres, demandant que
Port Rlobinson soit constitué ville de district, 58'

393. -WîbsoNi, B., de Bathurst, demandant que les habi-
tants de cette Province, ne soient disqual fi ésý en
aucune manière à cause de leurs croyances reli-
gieuses,351.

495. - Wioz , Jovt, de London, se plaignant de la con-
duite du Jugo Allen, 75.
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3. - Winrson, SJIPTON, IINsEY, etc., 3. K. Foster et
autres, demandant une allocation pour ouvrir un
chemin du village de Richmond au Port St.-Fran-
çois, 14.

0. WOLE IsrAND,D. D. Calvin et autres, demandant
la modification de l'acte qui règle les traverscs,'

293.

133. -

294. -

518.

258. -

WToo», S., et autres, demandant l'encouragement
de l'agriculture, 45.
WOODSTOCK, etc., A. W. Light et autres, deman-
dantl'incorporation de la compagnie à fonds com-
muns des bois et du chemin de fer de Woodstock,
PortBurwell et Port-Rowan, 30.
YAiAsAa E-r Nico.ET, J. O. Chevrefils et autres,
demandant la construction de ponts sur les riviè-
res St.-François, Yamaska et Nicolet, 46.
YAmASICA, E. G. IDugré et autres, demandant
qu'il leur soit permis de se servir de traînes et
traineaux pour tirer leur bois de la forêt, 84.

YoNcE Er ELIZABETIITOWx, W. Greer et autres,
demandant qu'une part des réserves du clergé
soit transférée à la société ecclésiastique de To-
ronto, 42.

54. YoRK, township do, J. Grabb et autres, deman-
dant un acte d'incorporation pour construire un
chemin planchéié jusqu'au port de Toronto, 25.

38. YouNo, T. A., de Québec, demandant le rom.
boursement d'une somme comme auditeur des
comptes, B.-C., 22.

08. - ZonA, Rév. F. Fanquier et autres, demandant
qu'une part des réserves du clergé soit transférée
à la société ecclésiastique de Toronto, 38.

PILOTEs'-

Québec, bill.-Voir bill, No. 9-1.
Pour le Saguenay, bill.-Voir bill, No 50.

POLICE

Bill, municipalité de Bytown.-Voir bill, No. 79.
Bià! d'incorporation de Cornwal-Voir bill, No. 84.
Québec et Montréal, bill de.-.Voir bill, No. 75.

PONT SUsPENDu, Niagara, bill.--Voir bill, No. 45.

PORT DES LETTRss ET SALLEs.-Voir messages et adresse,

PORTIER DU CONSEIL LUGIsLATIF.-VOir Comité No. 3, et résolu-
tion$.

Instruct-un dunnée au greffer d'ouvrir un compte avec la,

PRESBYTLRI.NS

Bill autorisant les, à tenir des registres.-Voir bill, No. 28.

PRESCOTT, SOcILTL D'ACRICULTURE DE :-Voir retours.

PRET

Aux incendies db Québee :-Voir message et bill, No. 120
Aux commissaires du havre de Montreal :-Voir messages

PSINC-nEDoUARD, SOCI.Tá 'AaICULTIRg DE :--Voir retours.

P
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PRIvÉs, BIt.Ls :-Voir motions, résolutioins et comité No. 7.

PaIVILtrns, COMITi DES -Voir comités.

PROCLAMATIONS:
Prorogeant le parlement au 17 juin, 1845, 5.

do do do 26 juillet, 1845, 5.
do do do 4 septembre, 1845, 6.

Pomulguant la sanction royale au bill des aubains, 7.
Prorogeant le parlement au 14 octobre, 1845, 7.

do do do 19 novembre, 1845, 8.
do do do '7 février, 1846, 9.
do do do 20 mars, 1846, 10.

PROTLTS ENTRÉS SUR LES JOU1tNAUx DE LA ciiAMuRE

Des honbles. MM. M'Gill, Bruneau, Knoulton, et Neilson
contre le bill des taxes, municipalité de Huron, 91.

De l'hon. M. Neilson contre le bill au sujet de la contrainte
des témoins, 104.

De l'hon. M. Neilson contre le bill de la corporation de
Québec, 133.

Des honbles. MM. Neilson DeBoucherville, Knoulton, WaL
ker, Moore, et Massue contre la l'° lecture du bill de
la banque des marchands, 166.

De l'lon. M. DeBoucherville contre la suspension de la
46e règle, 172.

Des honbles. MM. Neilson et Massue contre la passation du
bill de milice, 188.

De lhon. M. Neilson contre le bilI d'éducation, B.-C, 188.
Des honbles. MM. DeBoucherville et Massue contre la 2e

lecture du bill des frais de l'administration de la justice'
H.C,191.

Des honbles. MM. Bruneau et Massue contre le bill
des jésuites, 199.

De l'ion. M. Bruneau contre le bill du bureau des travaux,
205.

Des honbles. MM. Neilson, DeBoucherville, et Knoulton
contre la suspension de la 40' règle de la Chambre, 213-

PROVINCE, PAPIERS-NOUVELLEs DE LA.-Voir motions.

PROVINCAL, £AUTIOMlN1MENTs ENEItGISTLaS .DANS LE BUREAU DU
ILÇGISTRATEUR.-VOir retours.

PUBLICS, cOrrPTS..-VOir messages.

Q UÉ3EC, MArsx DE >.A TRINT DE.-Voir retours.

Déertion des matelots des vaisseaux commerçants à.- Vor
messages.

Mariages, baptémes et sépultures dans les districts des
Trois-Rivières, 1fontréal et.~-Voir retours.

Des aliénés et enfants-trouvés dans le district de.- Voir
retours.

Association de la bibliothèque dC LVoir retours.
Rapports sur les bureaux d'enregistrement de.-Voir mes-

sages.

Chemin de fer entre H-alifax et.-Voir bil, No. 56.
Bill abrogeant la compagnie du gaz de.-Voir bill, No. 56.

ill d'éclairage de.--Voir bil No. 57.

Bill pour fournir P'eau h.-YVoir biU, No. 58.

Incendiés de. Vo[ imessages et bill, No., 120.
Bill arnendant l'acte d'iricorporation de.--Voir bul, No. 63.
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QUÉBEC, ETC.-sUite.

Bill, police de Montréal et.-Voir bill, No. 75.

Bill, pilotes.-Voir bill, vo. 94.

Bill, barriéres.-Voir bil, No. 111.

QuLEN's COLLEGE, DIIL TRANSFÉRANT DES DROITS, ETC., A.-
Voir bill, No. 15.

QUEENSTON ET NIAGARA, BILL, coTIsATroNs.-Voir bill, No. 40.

Q'ESTIoNS NÉGATIVéEs.-Voir bills, motions, adresses, etc.

RÉBELLION, PERTEs CAUSÉES PAR LA.-Voir messages et
bill, No. 127.

RÈGLES DE LA CH.MBRE
69e rescindée et les séances journalières fixées à 3 heures

P. M., 25.
584 lue, 95.
Relatives à des bills.-Voir bills.

IGISTRATEURs :

Bill validant actes des, H.-C.-Voir bill, No. 00.

R IXoSTRATEun PROVINCIAL :-
Cautionnements enregistrés dans le bureau du, 40.-Voir

retours.

RECGISTRES, ILL AUToRIsANT LrS PREsDYTLýRIENs A TENIR DES.

-Voir bill, No. 28.

Sa Majesté la.-Voir adresses et messages.

Banc de la, B.-C., bill.-Voir bill, No. 103.

Banc de la, Toronto. Motion pour qu'il soit permis à
lon. M. M'Kay, de se rendre comme témoin devant
cette cour, négativée, 103.

I.SERVES nu cLERG£.-Voir comités, Nos. 41,42.

RSECVES POUR CJIEMINS, BILL.-Voir bill, No. 33.

R-SERVZS, BILLS, 220, 221, 222.

'tSOLUTIONS.-
Pour une adresse à Son Excellence en réponse au dis-

cours d'ouverture, 1.-Voir gouverneur et adresse No. 1.

Pour assurer l'indépendance du Conseil, proposécet référée,
20.-Voir comité, No. 7.

Nommant John F. Taylor, jeune, greffier-assistant ad.
ditionnel, adoptée, 180.-Voir comité, No. 3.

Pour accorder £100 à Mme. Armour, proposée et accordée,
20.-Voir comité, No. 3.

Pour payer à John F. Taylor, aîné, £50 adoptée, 200.

Pour payer à Thos. Brooke £5 accordée, 200.-Voir
comité, No. 3.

Pour payer certains salaires à ditérents officiers de la
Chambre, accordée, 200.-Voir comité, No. 3.

Pour payer £50 à James Fitzgibbon, accordée, 211.-
Voir comité, No. 3.

Relative à certains tableaux exécutés par M. Keighoff,
proposée et adoptée, 212.

Relative à la retraite du greffier de la Chambre.--Voir
adresses Nos. 8, 13 et 15.

Transmises par l'Assemblée Législtative.--Voir messages.

Relatives à des bills.-Voir bills.

ýRETOURS ET ETATS:-
Présentés par l'honorable Orateur.

De la société d'agriculture de Terrebonne, 14.-Voir
papiers parlementaires, lettre, J.

Présentés par lhonorable 31. Neilson.

Du bibliothécaire sur la bibliothèque, 15.-Voir appendice
No. 2 et comité No. 4.

Présentés par lhonorable Orateur.

Des importations et exportations au port de St.-Jean, 19.
-Voir papiers parlemeniaires. lettres, J. J. J.

De la Trinité de Québec, 20.-Voirpapiersparlementaires,
lettre E.

Des baptêmes, mariages, etc., des districts de Montréal,
20.-Voir papiers parlementaires, lettres . L I.

Des baptêmes, mariages, etc., des districts des Trois-
Rivières, 22.-Voir papiers parlementaires, lettres 1. L L

De la compagnie du chemin de fer de Champlain et St.-
Laurent, 22.-Voir appendice, No. 5.

Présentés par Phonorable M. Brmneau.
Des sociétés d'agriculture de Drummonddes Trois-Rivières

et St.-François,22.--Voir papiers parlementaireslettre J.

Présentés par l'honorable Orateur.

De l'assurance de rAmérique Britannique, sur la vie et
contre le feu, 28.-Voir papiers parlementaires, lettre U.

De la société d'agriculture du district de Bathurst, et de
la société d'agriculture des Deux-Montagnes, 28.-Voir
papiers parlementaires, lettre J.

De la compagnie du chemin de fer du St..Laurent et de
l'Atlantique, 28.-Voir appendice, No. 7.

De la fabrique de coton de Sherbrooke, 31.-Voir papiers
parlementaires, lettre L

Des missionnaires baptistes du Canada, W.-Voir appen-
dice, No. 8.

De la société d'agriculture de Russell, 33.-Voir papiers
parlementaires, lettre J.

De la société d'agriculture de Missisquoi, 35.-Voirpapiers
parlementaires. lettre J.

Des sociétés d'agriculture de Berthier, Prescott, et de
Yonge et Elizabethtown, succursales de celle de Johns-
town, 37.-Voir papiers parlementaires, lettre J.

Présentés par lhonorable l. Massue.

Des enfants-trouvés, Montréal, 38.-Voir papiers parle-
mentaires, lettre Q.

Des aliénés et enfants-trouvés, Québec, 38.-Voirpapiers
parlementaires, lettre Q.

Présentéspar rhonorable Orateur.

Des ci-devant conseils municipaux du B. C., 40.-Voir

papiers parlementaires, lettre K.
Des sociétés d'agriculture de Kent et London, 40, 16.-

Voir papiers parleméntaires, lettre J.
Des cautionnements enregistrés au burcau du registrateur

provincial, 40.-Voir papiers parlementaires, lettre L.

Présentés par l'honorable .M. A. Dionne.

De la société d'agriculture de Montréal, 42.- Voir
{papiers parlementaires, lettre J;
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RETOURS ET ETATS-suite.

Présentés par l'honorable M. Hamilton.

De la société d'agriculture de Clinton, 42,63.-Voir papiers
parlementaires, lettre J.

Présentés par l'honorable Orateur.

De la société d'agriculture de Talbot, 43.-Voirpapierspar-
lementaires, lettre J.

Do l'association de la bibliothèque de Québec, 43.-Voir ap-'
pendice, no. 9.

De la société d'agriculture de Chambly, 43.-Voirpapiers
parlementaires, lettre J.

De la société d'agriculture de Dalhousie, 43.-Voir papiers
parlementaires, lettre J.

De la société d'agriculture de Simcoe, 44.-Voir papiers
parlementaires, lettre J.

Des sociétés d'agriculture de Prince-Edward, 46.-Voir pa-
piers parlementaires, lettre J.

Des baptêmes, mariages, etc.. de Gaspé, 46.-Voir papiers
parlementaires, lettres 1. I. I.

De. la banque de la cité, 48.-Voir papiers parlemen-
taires. lettre U.

De l'institutdes artisans,Montréal,48.-Voir appendice,No.10.
Dupréfet de Leinster, 52.-Voir papiers parlementaires,

lettre K.
De la société d'agriculture de Sherbrooke, 52.-Voir pa-

piers parlementaires, lettre K.
Des sociétés d'agriculture de Wellington et Niagara, 55.-

Voir papiers parlementaires, lettre J.

De la banque du Iaut-Canada,58.-Voirpapiersparlemen-
taires, lettre U.

De la société d'agriculture de Durham, 58.-Voir papiers
parlementaires, lettre J.

De la société d'agriculture du district d'Est, 61.-Voirpa-
piers parlementaires, lettre J.

De la municipalité de Chaudiére, 61, 140.-Voir papiers
parlementaires, lettre K.

De la banque de Midland, 63.-Voir papiers parlemen-
taires, lettre U.

De la société d'agriculture de Bonaventure, 65.-Voirpa
piers parlementaires, lettre ..

De la ci-devant municipalité de Bonaventure, 67.-Voirpa.
piers parlementaires, lettre E.

De la société d'assurance maritime du St.-Laurent, 73.-
Voir papiers parlementaires, lettre U.

De la banque de Gore, 74.-Voir papiers parlementaires,
lettre U.,

De la société d'agriculture de Rouville, 70.-Voir papiers
parlementaires, lettre J.

Du surintendant de l'éducation,' B.-C., 85.-Voir papiers
parlementaires, lettre P. Imprimé, 85.

De la ci-devant municipalité de Kamouraska,,8.-Voirpa-
piers parlementaires, lettre K.

Du nombre- d'exemplaires des lois imprimées et distribu és;
137.-Voir papierse parementazires, lettrë H. a . Impri-
me, 151.

Transmis par Son Excellence le gouve ieur-g néral Voir.
messages.
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ROYALE, SANCTION V-
Donnée par Son Excellence à certains billS, 138,139, 140.

159, 160, 219, 220, 221, 222.

RUSSEL, SOCIL•rs D'AGRICULTURE DE.-Voir retours.

RYLAND, GEORGE H.-Voir comité, No. 43, et adresse, No. 7.

SAGUENAY:-
Feu dans le comté de.-Voir messages.-
Bill, pilotes pour le.-Voir bill, No. 50.

SALAIRES DES OFFICIERS DE LA cflAMBRE.-Voir comité, No.
3 et résolutions.

SÉPULTUREs, MARIAGEs, BAPTÉMES -
District de Montréal, Trois-Rivières, Québec Ôt de Gaspé.
-Voir retours et bill, No. 78.

SERMENT PRESCRIT PAR LA LOI:-
Administré à certains membres de la Chambre, 13, 31, 45.

SEssIoNs DE LA PAIX, BILL, FRAIs DE JURis, GAsP.-Voir
bill, No. 13.

SIIERBRooKE:-
Fabrique de coton de.-Voir retours.
Société d'agriculture de.-Voir retours.

SuIr, BILL, COMMISSION DU, SUR LES EXêCUTToNs.-Voir bil,
NO. 97.

SIIERWOoD, L'uox. L. r.:
Message de Son Excellence l'administrateur, informant la
Chambre qu'il a permis à, de s'absenter pendant la ses-
sion, 29.

SIMCOE, SoCITár D AGRICULTURE DU DISTRIcT DE.-Voir retours.

SoCCTgs DE CONSTRUCTION, H.-C., BILL.-Voir bill, No. 21.

Socle'T DES MISSIONNAIRES BAPTISTES DU CANADA.-Voir rc-
tours.

SæRUS-GRISES, BILL DES.-VOir bill, No. 73.

SoMIMATnoN, WRIT DE, DE SA'MAJEsTà.-Voir writ.

ST.-FRANçois:
Rapport sur les bureaux d'énregistrement du district de.

-Voir messages.
Trois-Rivières et Drummond, retours des sociétés d'agri-

culture de.-Voir retours.

ST.- YAcI-NTII, BILL, PILLES DE LA CIARITO.-Voir bit%
No. 14.

ST.-.EA EXPORTATIONs ET IrORTATIONS AU PORT DE.-
Voir retours.

Et Atlantique, acte du chemin de fer, session précédente
Voir messages.
Et Atlantique, compagnie du chemin de fer du.-Voir re-
tours.

Compagnie du chemin de fer de Champlain et.-Voir
retours.
De la société d'assurance maritime du.-Voir retours
Eill, amélioatiow dugolfe.-Vóir bill, No. 114.
Et Atlantique, bil , chein de fer.-Voir bil, 4.
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S'r.-TuotAs, SUCCUBSALE DE LA, SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE DU
DISTRICT DE LONDoN,-Voir Retours.

SensIDuEs, BILL DE.-Voir bills, Nos. 122, 124.

SURINTENDANT DE L'.DUCATION DANS LE BAS-CANADA.-Voir.
retours.

SURIwNT DANT DES iNspEcrEURs DE BoIs, BILL.-Voir bill, No
35.

SrrsDU, BBILL roN·r, (Niagara), DuLL.-Voir bill, No. 45.

TABLEAUX EXÉCUTÉS PAR M. KEIGHOFF.-Voir
résolutions.

TàAcn, L'uox. J. s.

Prête serment, 31.

TALBOT, SoCîLTL b'A GRICUCTURE DU DISTRICT DE.-Voir retours.

TAXES, BILL DES, IUNICIPALITÉ DE Hr;RON.-VOir bill, No. 12.

T AYLOR, sotns r., Aîné:-

Fait préter serment à certains Membres de la Chambre,
13, 31, 45.

L'Assemblée demande qu'il lui soit permis de comparaître
devant un comité, 94. Permission accordée, 94.-
Voir messages.

Fait rapport qu'il a délivré certains messages à l'Assemblée
164, 182, 200, 215.

Résolution, pour lui payer £50, accordée, 20.-Voir
comité .No. 3, et résolutions.

TAYLOR, JoUN F., jEuN E.-Voir comité, No. 3, et aussi motions.
et résolutions.

Bill, contrainte des, B. C.-Voir bill, No. 10.

Bill, témoins, jurisdiction criminelle.-Voir bill, 76.

Eill autorisant les commissaires à assermenter les.-Voir
bill, No. 85.

T EaREnoNNE, sOCIL'T D'AGRICULTURE D.--Voir retours.

Bill pour partager certaines, B.-C.-Voir bill, No. 1.
Bill, réclamations relatives aux.-Voir bill, No. 129.

TERrES D'gcoLEs, BI3IL.-Deniers des, 11.-C. :--Voir bill, No.
30.

TERITolRE.-Bill pour annexer un, au district de Huron.-
Voir bill, No. 62.

TORoNTo, BANC DE LA REINE A

Motion pour qu'il soit accordé un congé à 'hon. M. McKaye
afin qu'il comparaisse comme témoin devant cette cour,
négativée, 103.

ToRONTO

Bill, unitaires de.-Voir bill, No. 18.

Bill, chemin de fer de Hamilton à.-Voir bill, No. S4.

Et lac Huron, bill, chemin de fer.-Voir bill, No. 43.

Bill du chemin de fer de Wolfe-Island, Kingston et.-Voir
bill, No. c1.

Cour de justice de.-Voir messages.

Asile des aliénés.-Voir messages et bill, No. 118.

Bill, corporation de.-Voir bill, No. 105.

TRArALrAR, ETC., BLL, chEMIN DE.-Voir bill, No. 23.

TRAHISON, BILL, CRIME DE HAUTE.-Voir bill, No. 00.

TRANSPORT DES 3IMEUBLES, B.-C. ILL.-Voir bill, No. 0.

TRAVAUtx

Bill, bureau des.-Voir bill, No. 119.

Bill, emprunt pour certains.-Voir bill, No. 128.

TRAVERsES, BILL DES, n.-c.-Voir bitl, No. 06.

TRsoRaE DU DISTaiCT DE GoRE.-Voir motions et adresse,
No. 9.

TRNITL' DE QuánEc

Comptes de la.-Voir retours.

Bill de la.-Voir bill, No. 123.

Mariages, baptêmes et sépultures dans les districts de
Québec, Montréal et des.-Voir retours.

Retours des sociétés d'agriculture de Drummond, St.-
François et.-Voir retours.

Rapport sur les bureaux d'enregistrement dans le district
des.-Voir messages.

Bill, municipalité d'Hochelaga et des.-Voir bill, No. S6.

TROUPEs DE SA MAESTá :--

Dépêche relativement au droit imposé sur les articles pour
l'usage des, 21.-Voir appendice, No. 4.

UNITAIRES DE TORONTO, BILT..-Voir bill, No. 18.

UNIVERsALIsTES, BILL, H. C.-Voir bill, No. 47.

UNIVERSITÉS

Bill transférant des droits etc., à Queen's College :-Voir
bill, No. 15.

De King's College :-Voir motions et adresse, No. 5.

VAISSEAUX BRITANNIQUES, acte pour assurer le droit
de propriété des :-Voir messages

VANZANDT, BILL DE JULIET :-Voir bill, No. 3.

VIDAL, BILl, 'R. E.-Voir bill, No. 24.
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Voix rtRPONDRILANTEs

De l'Orateur, 30, 83, 106, 197, 216.

WALKER, L'HON. WILLIAM:-
L'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une communi-

cation de, priant la Chambre de vouloir bien excuser son
absence à l'ouverture de la session, 14.

Proteste contre la 1" lecture du Bill de la Banque des
Marchands, 160.

WELLINGTON. SOCILTÉ D'AGRICULTURE DU DISTRICT DE-Voir

retours.

WIDMER, L'IoN. CRIsTOPIIERt-

Message de son Excellence le gouverneur-général infor-
mant la Chambre qu'il a permis à, de s'absenter pendant
cette session, 99.

WOLFE ISLAND, IBILL, CHEMIN DE FER Dz,-Voir bil, No. 61.

WRIT DE SOMMATION DE SA MAIEST':-

L'hon. M. James Gordon présente le, 12.

YONGE ET ELIZABETH-TOWN, SOCIÉTÉ D'AGRI-
CULTURE DE,-Voir retours.
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Dépêche au sujet de certains ouvrages pour la bibliothque............................

APPENDICE No. 2.
Rapport du bibliothecaire........................................................

APPENDICE No. 3.
Dépeche relative à la goëlette Lord Nelson........................................
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APPENDICE.

APPENDICE No. 1.

(Journal, page 15.)

(Copie.) ainsi que des règles et ordres permanents de jd cheain@

No. 422. ces Chambres qui, à ce qu'il parait, n'ont pas ouvragea pour

Downing Street, encore été envoyées dans cette province. b

241 août, 1845. Quant aux statuts du royaume-uni, dont il
MLORD, est aussi parlé dans l'adresse, je dois vous in-

J'ai reçu la dépêche de votre seigneurie du former que l'un des huit exemplaires transmis

4 février, No. 214, accompagnée de la copie annuellement au Canada, est destiné au Con-

d'une adresse du Conseil Législatif du Canada, seil Législatif, et doit être remis à la charge de
témoignant le désir d'obtenir des exemplaires l'Orateur, du bibliothécaire ou de quelqu'autre
de certains ouvrages énumérés dans la dite officier de cette Chambre, si on ne l'a pas en-

dépêche, pour l'usage de la bibliothèque de core fait.

cette Chambrc.
Votre seigneurie voudra bien communiquer

L'adresse mentionne, entr'autres, les volu- cette dépêche au Conseil Législatif, et l'infor-

mes des ouvrages publiés par la commission mer que je suis prêt à lui rendre aucun service
des archives du royaume-uni qui ne se trouvent en mon pouvoir pour l'aider à obtenir l'objet

pas actuellement dans la bibliothèque du Con- qu'il a en vue dans son adresse.
seil. J'apprends que la commission n'a rien
publié depuis le volume qui a paru en 1841, J'ai, etc.
et dont trois exemplaires ont été acheminés au (Signé,) STANLEY.

Canada, la même année.
Le Tres-Honorable

Je vous transmets les volumes des journaux Lord Metcalfe, G. C. B.
des Chambres des Lords et des Communes, etc., etc., etc.

APPENDICE No. 2.

(Journal, page 15.)

BIBLIoTIIEQUE, CoNSEIL LEcIS.ATIF,
23 mars, 1846.

En obéissance à lordre de votre honorable
Chambre du 27 mars 1845, " Qu'il soit en-
"joint au bibliothécaire de fournir un rapport

sur l'état de la bibliothèque, ainsi qu'une
" liste des livres qu'il serait nécessaire d'y
" ajouter," le bibliothécaire a l'honneur de
déposer sur le bureau, avec les présentes, une
liste des ouvrages qu'il serait à propos de se
procurer pour la bibliothèque de votre liono-
ruble Chambre.

Votre bibliothécaire a l'honneur d'eXposer Rapport du bi.
que les livres commandés par le comité de bliothcaire.

la dernière session ont été reçus en bon ordre,
à l'e ception de quelques-uns qu'il a été diffi-
cile de se procurer à Londres, mais qu'il es-
père recevoir prochainement d'Angleterre.

Votre bibliothécaire a l'honneur d'annoncer
qu'il a reçu du secrétaire colonial, à Padresse
du bureau du secrétaire civil, Montréal, les
statuts publics généraux des 6"', 706, et 8u
Victoria, ainsi quc les actes publics généraux
des 2'", 3 4"" et 5" Victoria.
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Il a aussi reçu de lord Acicalfe deux vo-
lumes des observations magnétiques et météo-
rologiques faites à l'observatoire de Toronto.

Il a été acheté à l'encan pendant la dernière
session par feu Roberi Armour, jeune, écuyer,
ci-devant greflier en loi de votre honorable
Chambre, avec l'approbation de l'ionorable
Orateur, deux cents volumes, lesquels, avec
les sept cent quatrevingt importés depuis,
ainsi que neuf présentés au bibliothécaire peu-

dant la vacance, ajoutés a cinq mille huit cents
volumes dont se composait déjà la bibliothèque,
porte à six mille sept cent quatrevingt-neuf le
chilire des volumes dont votre honorable Chamx-
bre est actuellement en possession, tous en
bon ordre.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.

W. Ac.An AnassosN,
Biliothtécaire.

APPENDICE No. 3.

(Journal, page 21.)

LISTE des dépêches accompagnant le mcssage du 24 mars, 1846.

DATE. SUJET.

1845.

26 juin. Réclamation de Mr. Crooks pour la perte de la goëlette " Lord Nelson."

1846.

Rfévrier. Règlement du commerce colonial et de la navigation, et extension des priviléges de naturali-
sation, lorsqu'ils sont conKrs par une loi provinciaie.

1février. Usage de la langue française dans les regitres parlementaires.

(Copie.)
No. 396.

Downing Sircct,
26 juin, 1815.

épêche rela- J'ai reçu et présenté à la Reine l'adresse
Sla conjointe à Sa Majesté, du Conseil Législatifi

N et de l'Assemblée Législative du Canada, qui
accompagnait votre dépêclie No. 2.17, du 8
avril, demandant à Sa Majesté de vouloir bien
adopter des mesures pour obtenir du gouver-
nemnent des EtaIs-Unis, une indemnité en là-
veur de M. Crooks dont le vaisseau, le Lord
Nelson, a été capturé par un croiseur améri-
cain, avant la déclaration de la guerre en 1812;
et demandant de plus, que, si l'on ne pouvait
obtenir cette indemnité, Sa Majesté or-
donnât l'adoption d'autres démarches de nature
à faire rendre justice à M. Crooks.

Sa Majesté m'enjoint de prescrire à Votro
Seigneurie d'informer les Chambres Législa-
tives, que les opinions concluantes qui ont
été exprimées à diverses époques par les con-
seillers en loi de la couronne sur les demandes
de M. Crooks pour obtenir une indemnité, ne
permettent pas au gouvernement de Sa Ma-
jesté le faire aucunes représentations au gou-
vernenent des Etats-Unis sur ce sujet, avec
aucun espoir de succès ; et que Sa Mazjesté,
n'ayant aucuns moyens à sa disposition pour
indemniser M. Crooks <le ses pertes, ne peut
se rendre à la demande faite en sa faveur par
les deux Chmamîbres Législatives du Canada,
de lui accorder une indemnité sous une autre
forme.

J'ai, etc.

(Signé,) STANLEY.
Au très-honorale

Lord Mfecalfc, C. G. C. B.
etc., etc., etc.

Dépechesi.
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(Copie.)
No. 17.

Dowxia STRET,
3 février, 1816.

MIRtn»,
Le 18 septembre dernier, mon prédéces-

seur en office, dans sa dépéclie confidentielle
de cette date, No. , promit que les vues
du gouvernement de Sa Majesté sur les ma-
tières qu'embrassait l'adresse conjointe des
deux Chambres de la Législature Canadienne
du de seraient signi-
fiées à Lord Metcalfc, aussitôt qu'il serait pos-
sible de le faire, après la réunion du cabinet,
en novembre dernier.

Des circonstances dont il est inutile de par-
ler plus particulièrement ayant empêché Lord
Stanley de donner lui-méme suite à cette
intention, cette tâche m'est maintenant dé-
volue.

J'ai mis sous les yeux de la Reine l'adresse
conjointe des deux Chambres, et j'ai cu lion-
neur de soumettre à Sa Majesté les vues des
conseillers confidentiels de Sa Majesté rela-
tivement à la marche qu'il conviendra de suivre
par rapport aux matières qu'embrassait cette
adresse.

Comme il a plu à la Reine d'approuver
et sanctionner l'avis ainsi donné à Sa Ma-
jesté, elle m'a ordonné d'expliquer ses vues
à Votre Seigneurie, pour l'information du
Conseil Législatif et de l'Assemblée Légis-
lative auxquelles, Votre Seigneurie voudra
bien aussi communiquer copie de cette dé-
pêche, comme expliquant les conclusions qu'il
a plu à Sa Majesté d'adopter et de sanctionner.

Je dois en même temps charger Votre Sei-
gneurie d'informer les deux Chambres de la
Législature Provinciale,, que leurs pétitions
adressées à chacune des deux Chambres du
Parlement, ont été présentées pendant la der-
nière session à la Chambre des Lords, par
Lord Stanley, et à la Chambre des Communes,
par M. Hopc.

L'adresse mentionnée plus haut a appelé
l'attention de mon prédécesseur sur une ques-
tion importante relativement à l'imposition de
droits différentiels sur les marchandises impor-
tées en Canada par d'autres voies que par la
mer. Le but de ces droits serait d'offrir ou-
vertement un encouragement au commerce qui
se fait par la voie du St.-Laurent comparative-
ment au commerce par la voie de vw- York
et des autres parties des Etafs-Unis.

= ------- - -

Quant à toute proposition qui aurait poumr e
o'bjet d'atteindre ce but, le gouvernement de ce colonial

Sa Majesté doit considérer d'abord, s'il doit t

adopter cette ligne de conduite comme sienne,
et introduire des mesures dans le Parlement
Impérial, afin de lui donner suite; et en se-
cond lieu, si dans le cas où il ne serait pas dis-
posé à adopter cette démarche, il laisseraità la
Législature Provinciale la liberté d'agir sur
cette question comme étant une questionde po-
litique intérieure, plutôt que d'intérêt impérial.

Sur le premier point, je dois vous informer
que le gouvernement de Sa Majesté n'a l'inten-
tion de proposer au Parlement Impérial au-
cune mesure pour l'imposition de nouveaux
droits sur les marchandises importées en Ca-
nada par terre ou par la voie de la navigation
intérieure. Il est d'opinion que le St.-Laurew
et la route des Etats-Unis ont respectivement
leurs avantages commerciaux. Les statuts im-
périaux ont déjà ajouté dans la balance un
poids que je crois assez considérable en faveur
de la première route; etje ne crois pas qu'il se-
rait à propos dans le cas actuel,ou qu'il convien-
dIrait à la politique commerciale <le la Légis-
lature britannique d'entraver la concurrence
entre ces deux routes.

Comme une conséquence (le ce que j'ai déjà
énoncé, vous devrez inférer que je ne puis au-
toriser Votre Seigneurie à recommander l'in-
troduction d'aucune mesure de ce genre, en
vertu de l'autorité dont vous êtes investi comme
Représentant de Sa Majesté.

Mais, d'un autre côté, je dois donner une ré-
ponse difflrente à la question :-si vous devez
désapprouver une semblable mesure dans lo
cas où il vous paraîtrait qu'elle est sollicitée
par le sentiment général, et si elle était pré-
sentée à votre sanction législative.

Vous savez que c'est une règle de politique
impériale de réserver généralement au parle-
ment la considération (le toutes les questions
de droits diflfrenticls ou protecteurs qui peu-
vent s'élever dans les colonies. Sans refuser
d'avoir égard aux irrégularités qui existent au-
jourd'hui dans la pratique, je suis porté à ad-
hérer à cette maxime dans tout acte législatif
qui aura lieut à l'avcniir; mais je conviens que
ce principe s'applique. plus rigoureusement au
commerce maritime, qu'au cormerce d'une
colonie qui a des relations directes et étendues
avec une puissance étrangère, sur une frontière

de
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r,ý;eeausu- de plusieurs centaines de milles. Votre Sei- s ,urtout relativement au Canada, les vSeux po-
ce:o"° fl~o gneurie est par conséquent autorisée à envi- sitifs et bien connus de la population. Je ie
de la naviga. Sager cette question comme une de celles quilatte quie les questions suggérées par mon

doivent étre décidées d'aprés les convictions 'examcn de lacte des douanes de Pannée der-

des habitants du Canada, quelles qu'elles puis- nière et la discussion sur la demande des droits
sent être, lorsqu'elles vous sont souinises sous pour contrebalancer reffet de racte américain

la forme de mesure législative. de rabais, (Dracback) me donneront des ren-
s eQeigneiCnts plus exacts que ceux que je pos-

Néanmoins, quant a la forme du dispositiý séde mintenant sur létat de l'esprit public en
d'une semblable mesure, en supposant qu'elle Canada. Mais, dans toutes les circonstances,
soit soumise à la discussion, je vous suggére- le Gouvernement de Sa Majesté aura toujours
rais une dispositin que le gouveremuent de Sa éYgard à une adresse des deux Chambres de la
Majesté considére conne une grande améio- Législature Provinciale. Mais je ne dois pas
ration comparée aux dispositions contenues dissimuler que je ne pourrai tapprécier les vues
dans racte de la dernière sessionI " Pour ac-1 et les intentions d'après lesquelles a été rédi-
" corder des droits provinciaux de douanes." gée ladresse maintenanten discussion, jusqu'à
Le minimum du droit, lorsqu'une distinction!1 ce que je connaisse les procédés de la pro-
est faite, devrait s'étendre aux " marchandisesU chaine session provinciale, et que je puisse en

importées d'une possession britannique au inférer de quelle manière et jusqu'à quel point
" trement que par mer,"aussi bien quaux mar- le Conseil Législatif et PAssemblée sont dis-
clandiscs importées par mer. L'effet prati- posés à agir à égard des matières placées sous
que nu connercial de ce changement peut leur contrôle, suivant les principes recomnan-
etre insignifiant; mais cela ôterait toute occa- dés au parlement par Padresse.
sion de présenter une objection de principe

général à un arrangement en vertu duquel Une autre raison qui a contribu6 à amener
l'importation de marchandises provenant d'une, cette conclusion, est qu'ilv auralprobablement
possessioni britamîii*que, est assujettie, sous dest cet cocuin es00udvara 1 rbbenncrconstaces donitées, à des chargelus des des clangenients dans la loi de navigation des

circnstnce donée, adeschagesplus for- Etats-Unis; et qu'il serait à propos de con-
tes quec l'il 1portatiomi maritime directe d'unýý, -Uis etqlsri àpoo-ecn
pas qurgemrto mnaître au juste, ce que nous ne pouvons en-
pa'ys étranger. core que conjecturer des vues et des intentions

Je dois encore signaler une autre partie de de ce pays relativement à cette loi, surtout

l'adresse du Conseil Législatif et de PAssen- comme les procédés des EtaIs- Ulis pourraient

blée, transmise par Lord MlIetcafeC avec la dé- influer considérablement sur l'opinion en Ca-

pêche du 1815, qui deman- nada.
de que les dispositions de la loi anglaise de
navigation soient étendues aux eaux intérieu- Et je dois prier Votre Excellence d'éviter
res de Lmér1 i(ue dit Nord. i.avec le plus grand soin d'anticiper sur l'avis

Le Gouvernement de Sa Majesté est d'avis
que le moment n'est pas encore venu, où ili
pourra approfondir cette question d'une mua-
niére proportionnée à son importance.

fanc. hi nartie précédente de cette dépéche,

que le Gouvernement de Sa Majesté pourrait
par la suite exprimer à la couronne sur le su-
jet auquel se rapporte cette dépêche, parce-
qu'il a Pintent ion de conserver à cet égard uno
discrétion illimitée.

j'ai eu occasion d'exposer les principes d'aprés Telles étant les vues des conseillers confi-

lesquels le Gouvernement de Sa Majesté est dentiels de Sa Majesté au sujet <le l'extension

disposé ù se guider relativement à l'imposition les actes de navigation aux eaux intérieures

avoué en Canada des droits intérieurs ou du Canada, nous n'avons pu prendre sur nous

même des droits dill'érentiels. de conseiller à Sa Majesté de faire pour le
mnoment une réponse spéciale i Padresse con-

Votre Seigneurie n'ignore pas que les jointe <lui se rapporte a cet objet ; en consé-

maximes générales sur lesquelles ces droits quence, Votre Seigneurie voudra bien in-

sont baisés, n'ont pas obtenu lassentiment du i former le Conseil .égislatif et PAssemblée que,
Gouvernement de Sa Majesté. Elles doivent pour ces raisons, cette partie de leur adresse
étre justifiées, s'il est possible de le faire, par et réservée à la considération ultérieure de
des circonstances spéciales. Parmi ces cir. Sa Majesté.
constances spéciales, on devra apprécier, J'ai



J'ai reçu l'ordre de Sa Majesté de prescrire
à Votre Excellence de signifier au Conseil
Législatif et à l'Assemblée, qu'après avoir exa-
miné cette partie de leur adresse conjointe qui
se rapporte à l'extension des priviléges de na-
turalisation, lorsqu'ils sont conférés par une
disposition Législative Provinciale, Sa Ma-
jesté a ordonné que les mesures nécessaires
soient adoptées pour donner suite à leurs dé-
sirs. Le Gouvernement de Sa Majesté se
propose, en conséquence, de recommander au
Parlement l'adoption d'une loi pour cet objet.

J'ai, etc.
(Signé,) W. E. GLADSToNE.

Le Lieutenant-Général,
Comte Catchart, G. C.B.,

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 20.

Downing Street,

3 février, 1846.
MnLoRn,

J'ai mis sous les yeux de la Reine l'adresse
conjointe du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée du Canada, qui demande une altération
dans l'acte de réunion du Canada, en ce qui
concerne l'usage de la langue française.

J'ai aussi présenté à la Reine votre dépêche
du 8 mars 1845, No. 287, qui transmet l'a-
dresse ci-dessus.

Par égard pour les voux ainsi exprimés par
ses loyaux sujets, Sa Majesté est disposée à
accueillir favorablement la demande contenue
dans cette adresse, et elle vous autorise à
donner une réponse dans ce sens aux corps
législatifs à l'ouverture de la session.

Cependant, comme il est impossible d'ob-
tenir facilement du Parlement, la modification
demandée dans l'acte de réunion, assez à
temps pour affecter les procédés de la pro-
chaine session en Canada; et attendu qu'il
est loin d'être désirable que des demandes réi-
térées soient présentées dans le but d'obtenir
des changements dans un statut constitution-
nel aussi important, le Gouvernement de Sa
Majesté ne se propose de faire aucune démarche
de cette nature, avant que je me sois mis au
fait des procédés de la Législature Provinciale,
et que je sache s'ils ne donneront pas occasion
d'introduire dans un seul et même bill en amen-
dement, avec une disposition relative à l'usage
exclusif de la langue anglaise, une autre mo-
dification aux dispositions de'l'acte de réunion,
qui pourrait devenir nécessaire en vertu des
pouvoirs conférés à Votre Seigneurie, dans
ma dépêche de cette date, relativement à la
liste civile.

J'ai, etc.,
(Signé,) W. E.

Lieutenant-Général,
Comte Calcart, C. C. D.,

etc., etc., etc.

GLADSTONEL

Appendice
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DpecIie au
"ujet de la InEue française.
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APPENDICE No. 4.

(Journal, page 21.)

CEDULE des Dépêches qui accompagnent le Mcssagc cnvoyé au Conseil L.égislatf, le 24
mars, 1846. -

xo. DaTE Stu=.,

1845.
356 25 mars. Enregistrement des matelots de la marine marchande; avec copie d'une lettre du capt. Otway, de la M. R.

371 36 avril, Accusant réception de copies des adresses de félicitations adressées à Lord Metcalfe. sur son éleva-

Militaire. 
tion à la pairie.

30 25 avril, Avec lettres de la Trésorerie, relativement aux droits imposs en Canada sur les artic!es importés pour
l'usage des Troupes de Sa Majesté.

424 30 acot. Préparation de Sir WilUiam Burnett pour préserver les bois de l'ineendie.

455 6 nov. M. Payne dito dito

456 15 nov. Désertion des matelots marchands, en réponse à une supplique adressée par les propriétaires et com.
mandans qui ront le commerce avec Québec.

457 15 nov. Remarques sur l'acte de la dernière Session, qui incorpore la Compagnie du chemin de fer du St..
Laurent et de l'Atlantique.

458 18 nov. Le Bill de divorce de Harris ne sera pas sanctionné par Sa MajestE.

1 30 déc. Relativement à l'acte de la dernière session qi assure le droit de propridté des batimens des Planta.
tions Britanniques.

18416.

Circulaire. 15 janv. Instructions générales. relativement aux actes de chemins de fer coloniaux.

18 3 frv. Relativement à l'acte des douanes de la dernière session.

(Copie.)
No. 356.

Downing Strect,
15 mars, 1845.

MILoRD,
Relativekren. J'ai lhonneur de transmettre à la considé-
des matelots ration de Votre Seigneurie copie d'une lettre
de la marine du Commandant Olway, M. R., qui sugg.re

l'enregistrement des matelots de la marine
marchande en Canada et dans les autres colo-
nies. Je suis informé que les Lords Commis-
saires de l'Amirauté sont d'avis que c'est là un
sujet qui ne doit pas être réglé par un acte du
Parlement impérial; niais quil doit être lais-
sé au Gouvernement et à la Législature de
chaque colonie d'adopter les mesures qu'ils
croiront convenables pour parvenir à lenre-
gistrement des matelots coloniaux.

J'ai, etc.

(Signé,)
Au Très Honorable

Lord Metcalfe, G. C. B.
etc., etc., etc.

STANLEY.

(Copie.)

Toronto,
9 janvier 1845.

MILORD,
Comme je me suis occupé, pendant quel-

ques années, (entre 1826 et 1829), à dresser
un projet pour l'enregistrement des matclots,
dans le but d'empêcher la désertion tant
de bâtiments de guerre que de bâtiments
marchands; et layant présenté, après lavoir
terminé, au ci-devûnt Lord Grand Aîmiral,
(ce rapport a ensuite été publié pour être
distribué aux Membres du Parlement et autres
officiers publics), je ne puis mi'empêcher de
M'intéresser au succès du système actuel adop-
té par Sir Jamnes Grahan, plusieurs de ces par-
ties essentielles étant presque analogues A ce
que j'avais suggéré. C'est donc avec un plaisir
infini que j'apprends que l'enregistrement n'est
plus restreint à la ville de Londres seulement,
mais qu'il a été étendu à tous les ports exté-
rieurs. Cependant Votre Scigneurie ne s'est
peut-étre pas aperçue que pour mettreà exécu-
tion le neuvième règcleent qui impose une pé-

nalité

D pèches.
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Relaeive t ren. inalité de £10 contre les commandans des vais-registrementsdeva-
des ma te! :s seaux marchands pour chaque homme qu'ils en-

nd gageront sur leurs bâtiments pour faire partie
dle 'équipage, sa nsétre porteur d'un billet d'en-
reristrement, il serait nécessaire que lenregis-
trement fut étendu à celles de nos Colonies qui
sont essentiel'cment des pépinières de marins,
-position dans laquelle se trouve surtout le
Canada. Ses nombreux bâtiments de pêche
sont les berceuux de la vie maritime; il sort
de ses ports de construction de superbes na-
vires qui servent à déployer l'habileté de ses
matelots; et l'immense commerce de ses mar-
cliands emploie plusieurs milliers des plus ex-
cellents marins, tant indigènes qu'européens.
Parmi cette masse d'hommes, ces éventualités
seront constantes; mais avec une amende de
£10, il est impossible de remédier à ces éven-
tualités en remplissant les vacances occasio-
nées par la mort, la maladie, etc., t moins d'a-
voir en Canada un enregistrement de marins
nés dans le pays, ou de ceux qui ont adopté
cette Colonie pour patrie. Cet enregistre-
ment, s'il est adopté, ne devrait pas compren-
dre d'autres matélots, sans quoi il génerait
l'opération du système des certificats britanni-
que et tout pourteur d'un certificat du Canada
devrait être tenu, à son arrivée en Angleterre,
de le changer contre un billet Britannique.
Par ce procédé, on pourra se procurer des ma-
rins indigenes de la Colonie; autrement il me
semble qu'il devrait y avoir une exemption
spéciale (le l'amende en leur faveur, lorsqu'ils
sont éloignés de la Grande-Bretagne.

Dans le cas où la Trésorerie se déciderait à
étendre l'enregistrement au Canada, je sollicite
respectueusement qu'il plaise à Votre Sei-
gneurie de me nonuner Régistrateur.

J'ai, etc.,
(Signe,) R. OTVAY,

Conmnandant, M1. R

Au Très Honorable
Lord Stanley,

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 371.

Downing Street,
16 avril, 1846.

Relatve au J'ai reçu la dépêche de Votre Seigneurie du
edreu;° & l"I 17 mars, No. 229, renfermant copies des

adresses de félicitations qui vous ont été pré.
sentées par les deuxbrancies do la Législature

du Canada et par divers Corps Publics de la Rel4tive BU

Province, à l'occasion de votre élévation à la MeacnlfJ
Pairie.

C'est avec une extrême satisfaction que
j'apprends que le témoignage distingué, qui
vous a été dernièrement donné par Sa Majesté
de son approbation de vos services publics, a
fait naître une manifestation aussi formelle et
aussi spontanée.

J'ai, etc.
(Signé,)

Au Très Honorable
Lord Mletcalfe,

G. C.B.

(Copie.)

MILITAIRE,

No. 30.

Downing
25

STANLEY.

Street,
avril 1845.

Mrr.onn,

Relativement à la correspondance qui a été Relative à
échangée au sujet des droits qui sont imposés certain di

. sur les approvisionnements importés
.1845 en Canada pour l'usage des troupes

de Sa Majesté, je transmets maintenant à
Votre Seigneurie copies d'une lettre, (et de
ses incluses,) qui ont été reçues du Bureau de
la Trésorerie exposant que le nouveau bill des
douanes, passé par la Lég'slature Canadienne,
ne contient aucune exemption en faveur des
provisions ou autres articles importés dans la
province, pour le service de Sa Majesté.

Je ne puis cacher à Votre Seigneurie que le
Gouvernement de Sa Majesté considère comme
peu gracieuse cette déviation d'unprincipe re-
connu et pratiqué dans toutes les possessions
de la Couronne; et que nous ne pouvons
penser que la Législature du Canada se propose
avec délibération d'imposer sur la caisse Bri-
tannique un fardeau qui n'a jamais pesé sur
elle jusqu'à ce jour.

Je lue flatte donc que Votre Seigneuriefera
tous ses efforts, à la prochaine réunion de la
Législature, pour obtenir Pexemption deman
dée par les Lords Commissaires de la Tréso-
rerie de Sa Majesté, étant bien, entendu que



Appendice No. 4. A. 1846-

r4eitivcriu- le Gouvernement de Sa Majesté se prêtera
særtaira fdruis. volontiers à tout arrangement qui serait de

nature à prévenir les abus.

J'ai, etc.
(Signé,) STANLEY.

Au Très Honorable
Lord Mctcalfc,

etc., etc., etc.

(Copie.)

Chaibrcs de la Trsorcrie,
16 avril, 1845.

Eu égard à ma lettre du 17 août dernier, et
à votre réponse du 12 novembre suivant, re-
lativement aux droits dont certains articles,
importês pour l'usage des troupes ci Canada,
sont frappés Ci vertu d'un acte de la Législa-
ture, il mest enjoint par les Lords Conunis-1
saires de la Trésorerie de Sa Majesté de vous'
transmettre, pour la présenter à Lord Stanley,
copie d'un rapport fait à ce Bureau par le
Commissaire-Général Filder, en date du 24
du mois dernier avec ses incluses. *

Lord Stanle verra, par le nouveau bill le
douane qui a été passé par la Législature dui
Canada, quil n'y a aucune exemption en fa-
veur des provisions ou autres articles impor-
tés ou fournis pour le service de Sa Majesté;.
et que même les provisions de bouche, cn-
voyées en ce pays du dépôt du Gouvernement,!
doivent être frappées d'un droit ci vertu de
l'acte Ci question.

Comme on a pleinement reconnu le prim-
cipe, que tous l0. articles importés ou oiurnis
pour le service de Sa Majesté doivent être
admis francs de droits Impériaux ou Colo-
niaux, leurs Seigneurics ne doutent pas que,
Lord Stanll ne juge à propos de prescrire,
au Gouverneur-Général du Canada, de pren-
dre les mesures que Sa Seigneurie croira né-
cessaires pour faire adopter ce principe dans
les Provinces Canadiennes.

Si M. Filder a raison de supposer que la
Chambre d'Assemblée n'a pas voulu excmp-
ter de droits certains articles importés en Ca-

* Droits de Dounnes,-Itlu:tions qui seront proposers par l'uo-
norable M. Robinson, dans un o sComité de toute la Chambre, Mardi,
le 25e jour de fdvrier courantr-telles qu'nend6es par le Coiwd de
toute la Chambre, et igrddea par la Chambre.

nada pour l'usage des troupes de Sa Majesté, Reltive ài'im.

dans la crainte que ce privilége ne donnât lieu «ertains droits,

à des abus, leurs Seigneuries doivent obser-
ver qu'il ne paraiît pas qu'il soit résulté des
abus dans les autres Colonies où l'exemption
est cn pleine opération ; et leurs Seigneuries
doivent supposer que le Commissariat et les
Officiers de Douane, ci prenant des arrange-
ments approuvés et sanctionnés par le Gou-
verneur-Général, préviendraient toute fraude
à cet égard.

Je dois vous prier d'envoyer à ce Bureau
l'incluse annexée au rapport de M. Pilder.

Je suis, etc.
(Signé,) C. E. TREvELYAN.

Jamcs Stephccn, écuyer,
etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 1009.

Commissariat, Canada,
Montréal, 24 mars 1845.

MONsIEUR,
Eu égard à ma lettre du 8 juillet dernier,

et à la vôtre du 2 décembre dernier, j'ai l'hon-
neur de faire rapport, pour j'information des
Lords de la Trésorerie de Sa Majesté, que la
Législature de cette Colonie a passé un non-
veau Bill de douane pour augmenter le droit
sur les animaux vivants, de £1 à £1 10 0
sterling par tête, ce qui est environ 24 pour
cent du coût de ces animaux, sans insérer au-
cune clause pour exempter de l'opération de
cet acte les animaux introduits pour l'usage
des troupes.

Le bétail dans la Colonie n'étant pas pro-
liortionné à la consommation, excepté peut-

ýêtre dans quelques-uns des Districts qui sont
trop éloignés pour envoyer l'excédant sur les
marchés, le prix de la viande fournie aux trou-
ples, soit qu'elle soit prise dans le pays ou
qu'elle soit iIportée, se trouve affectée jus-
qu'à la pleine concurrence de ce droit.

A cette occasion, la farine a été frappée
d'un droit de 6d. sterling par quart, outre le
droit Impérial de 2s., sans qu'on uit fait au-
cune exception en faveur des provisions do
cette espèce ou autres comprises dans l'acte,
lorsqu'elles sont importées pour l'usage des
troupes.
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Relative àl'im. La viande salée en faveur de laquelle j'ai
oertain.droits. fait une représentation le 8 mai, et gai, je

présume, est déjà partie d'Angleterre, sera
conséquemment passible d'un droit de 2s. ster-
ling pour cent.

Ayant vu, dans les papiers publics, qu'on
avait déclaré dans la Chambre d'Assemblée,
dans le cours des débats à ce sujet, que, si P'on

permettait que le bétail requis pour lusage
des troupes fut importé en franchise, ce privi-
lége ferait naître d'autres abus, je prends la
liberté d'observer, qu'avec l'aide et la coopé-
ration des ofliciers de douane, je suis d'opinion
qu'il n'y aurait aucune difficulté à prévenir la
fraude de la part des entrepreneurs.

J'ai, etc.
(Signé,)

(Copie.)
No. 424.

W. FILDFR,
C. G.

Downing Street,
30 août, 1845.

MILORD,
Relative à la Je transmets copie ci-jointe de la lettre de
S Willian de Sir William Burnett, dans laquelle il sug-1

gère l'importance d'employer à la reconstruc-

tion des parties de la cité de Québcr, qui ont
été détruites par les derniers incendies désas-
treux, le bois préparé conformémîent à son plan.

J'annexe aussi copie d'une lettre du secré-
taire de P'A inirauté, transmettant des rapports

.'o, des oficiers des chantiers de cons-
W1a truction de Portsmouth, surle résultat

d'expEriences qu'ils ont faites, afin d'essayer
lefficacité de cette découverte pour empêchcr
le bois de scnflaminer, accompagnée d'un état
du secrétaire du bureau des patentes, indi-
quant ce que coûte une voie de bois, par
load, préparé pour la construction de bâtisses.

J'annexe de plus copie d'une lettre de M.
Joncs, dans laquelle il suggère l'aptitude de ce

s bois préparé à.la construction desche-
1841. mins dais la partie ouest du Canada,

et propose qu'une partie des deniers accordés
par le Parlement pour secourir ceux qui ont
souflert des pertes dains les incendies de Qut-
bec, soit dépensée pour acheter le mécanisme
nécessaire et payer les frais de son transport en
Canada. Ce mousicur est dernièromenit re-

tourné dans la Province et il sera toujours prt d
à offrir à Votre Seigneurie toutes les explica. S wlam
tions que vous pourrez désirer obtenir sur le
sujet.

Si l'on considère l'importance de toute me-
sure qui aurait l'effet de diminuer le danger
des incendies dans un pays comme le Canada,
où le bois est presqu'cxclusivemcnt employé à
la construction des bâtisses, je crois qu'il est
de mon devoir d'appeler l'attention de Votre
Seigneurie sur ces suggestions, dans le cas où
vous penseriez quil serait à propos, soit de
dépenser, à cet effet, une partie de la somme
qui a été dernièrement votée par le Parlement
pour secourir ceux qui ont souffert des pertes
lors des incendies à Québec, soit d'en faire
l'objet d'une demande au Parlement Provincial.

J'ai, etc.
(Signé,) STANLEY.

Le Très Honorable
Lord Mtcicafe, G. C. B.

etc., etc., etc.

(Copie.)

Amiraté, Sornerset Hlouse,
31 juillet, 1845.

MI~LoRD,
Ce n'est pas sans une grande méfiance que

j'ose appeler sur Moi l'attention de Votre Sci-
gneurie ; mais je ne 1?aurais pas fait, n'était-ce
r'espoir que l'importance du sujet, sou un
point de vue matériel, sera la meilleure excuse
que je puisse offrir pour vous avoir importuné.

Personne, milordý n'a pu entendre le récit
des grandes calanités qui, dans deux occa-
sions, ont dernièrement affligé les habitants de
Québec, par la conflagration de leur cité, sans
sentir le désir d'empêcher qu'un semblable
malheur ne se renouvelle une troisième fois;
et j'ai beatcoup de satisfaction, nilord, à vous
informer que cela peut se faire efficacement
et à l'aide d'une dépense comparativement lé-
gère.

Des circonstances, qu ise rattachent à mes
devoirs publics, appelèrent non attention, il y
a huit ou neuf ans, sur la possibilité d'empêcher
le bois de pourrir, et la toile, etc. de moisir,

et
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Re-lattiveala et j'ai parfaitement réussi dans mon entre-
préparation de i

$r ' s ~prise ; nia méthode est maintenant suivie en
llurnett grande partie dans les chantiers royaux de

construction, etc., et par des personnes privées.

En continuant mes expériences, je découvris
bientôt que ma préparation possédait aussi une
qualité précieuse d'une autre nature, lorsque
la composition était employée à l'état de con-
centration; enfin, qu'elle rendait le bois, la
toile, et même la mousseline la plus fine, inca-

pables de senflammer ; ainsi, un bûtimnent ou
une maison construit de matériaux imprégnés
de cette composition devient incapable d'être
brûlé par le feu.

Ayant donné communication de cette pré-
cieuse découverte aux Lords Comnmissaires de
l'Amirauté, il plut à leurs Seigneuries de faire
faire, en mars 1841, les expériences les plus
concluantes par les officiers <lu chantier de
construction de Portsmouth; et, ces expé-
riences ayant eu un parfait succès, des ordres
furent, aussitôt après, donnés pour que toutes
les cloisons des poudrières des vaisseaux de
guerre et les autrcs'cloisons au-dessous, ainsi
que le bois de construction de toute espèce
employé près des fourneaux des vaisseaux-à-
vapeur de guerre, fussent imprégnés de la so-
lution en question ; et, pour mettre ces ordres
à exécution, il y a deux machines hydrauliques
d'une grande force, en usage dans les chan-
ties de construction le Portsmouth et Chatham,
qui peuvent imîprégner, chaque jour, dix-huit
voies de bois.

Je crains d'avoir détenu Votre Seigneurie
trop longtemps str ce sujet ; mais je désirerais
vous montrer que ce nl'est pas un projet éphé-
mère sur lequel je mî'efforce d'appeler votre
attention, et je suis certain qlue Lord IIaddingx-
ton et lA mirail Sir George Cock>urn, ou le bu-
renu le l'Amirauté confirmeraient volontiers
tout ce (lue j'ai avancé; à ce sujet ; et je serai
toujours prêt à donner à Votre Seigneurie
toute autre information que vous pourrez dé-
sirer sur cette découverte iiportante, car elle
n'est pas applicable i la ville (le Quélice seule-
ment, mais encore à la plupart de nos autres
colonies, quoique plus particulièrement à celles
de l'Aéiuriqjue du Nord, et à toute autre place
où l'on emploie du bois pour les constructions.

Afin de donner à Votre Seigneuric une idée
de la valeur de la préparation en question, je
prends la liberté de vous envoyerquelques mor-
ceaux de bois sciés i même deux gros billots

préparés dans les chantiers de construction de

Porsmouth, avec le minimum de la quantité de
composition requise pour les empêcher de s'en-
flamner, ainsi qu'un morceau de toile dans le
même état ; en plaçant chacun de ces articles
dans la flamme d'une chandelle ou d'une lampe,
vous verrez immédiatement l'efiet de cette
composition.

Le pamphlet qui accompagne la présente ser-
vira à faire voir à quel point elle est employée,
et avec quel succès.

J'ai, etc.
(Signé,) W. BURNETT,

Directeur Général du
Département Médical de la Marine.

Au Très Honorable
Lord IStanulei,

etc., etc., etc.

(Copie.)

Burcau de l'Anirauté,
14 août 1845.

En réponse à votre lettre du 9 courant, avec
l'incluse de sir William Burnetl, j'ai ordre des
Lords Commissaires le l'Amirauté de vous
transmettre, pour l'information de lord Stan-
Ici,, copie du rapport des officiers du chan-
tier de construction de Portsnmouhil, sur les effets
de cette composition employée dans le but
d'empêcher le bois de prendre feu, ou plutôt
<le l'empêcher <le s'enflammer. En conséquen-
ce de ce rapport, leurs Seigneuries ont donné
l'ordre que les cloisons des poudrières des
vaisseaux de guerre de Sa Majesté soient rai-
tes à Paide du bois ainsi préparé; et il en est
aussi employé une grande quantité dans les
divers établissements des chantiers de cons-
truction de Sa Majesté.

J'envoie de plus, pour l'information de lord
Stan/cy, copie d'un état du prixque coûte cha-
<ue voic de bois préparé pour servir aux cons-
tructions.

Je suis, etc.
(Signé,) W. B. J. Hm.rILTON.

G. W. Hope, écr.
I)owning Street.

(Copie.)
Chantier de Portsmouth,

13 mars 1814,
INONNIErri,

Conformément aux ordres que vous nous
avez donnés, le 1" courant, de faire des expé-

riences

Relative à la,priparatiofl de
Sir William
Durnct.
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prépao d. riences pour voir jusqu'à quel degré du bois im-
Sir %illiam prégné de la solution de Sir W. Burneti est in-

flammable, comparé au bois de même espèce,
mais qui n'est pas préparé, nous avons l'honneur
de vous informer que nous avons fait, avec
beaucoup de soin, une série d'expériences à ce
sujet dont vous trouverez ci-dissous les résul-
tats.

Nous avons fait nos expériences sur onze
espèces de bois, chaque morceau avait deux
pieds de longueur, cinq pouces de largeur et
trois pouces d'épaisseur. Chaque morceau a
été coupé en deux parties égales d'un pied de
longueur; l'une des parties a été imprégnée
d'une forte solution de chlorure de zinc (dans
la proportion de un de chlorure par quatre gal-
Ions d'eau,) l'autre partie n'a pas été préparée.

Après la préparation, nous prîmes le soin
d'amener les deux parties au même degré de
écheresse.

Un des fourneaux du moulin à métaux, dans
lequel les plaques de cuivre sont chauffées avant
d'être mises en rouleaux, a été choisi pour faire
les expériences. La chaleur du fourneau était
intense.

Qualité de bois et Rsuultat des expériences.

Chêne d'Afrique.--Le morceau lion imprégné
s'enflamma en 25 secondes.

Le morceau imprégné continua de résister aux
flammes pendant 2 minutes; alors une
flamme légère commença à se jouer à
sa surface.

Chène anglais.-Le morceau non imprégné
s'enflamma en 5 secondes.

Le morceau imprégné s'enflamma en 40 se-
condes (flamme légère); au bout de 10
minutes, le morceau non imprégné était
plus consumé que Pautre, niais la diffé-
rence n'était pas grande.

Chène d'Italie.-Le morceau non imprégné
aenflanima en 15 secondes.

Le morceau imprégné s'enflamma (flamme
légère) en 35 secondes.

Sapin de Dantzic.-Les deux morceaux im-
prêgnés et non imprégnés, ayant été
placés dans l'endroit le plus chaud du
fourneau, s'enflammèrent immédiate-
ment ; mais l'on considéra que la cha-
leur était trop grande pour une sem-
blable expérience.

Cowdic de la Nouvelle-Zélande.-Les deux Relative à lp
. prdparation de

morceaux n'ayant pas été placés aussi Sir william
avant dans le fourneau s'enflammèrent cumett.

imdiatement: cependantle morceau
imprégné brûla avec moins de violence
que l'autre.

Sapin de Riga.-Les deux morceaux ont été
placés à Pentrée lu fourneau; celui qui
était imprégné était décidément moins
inflammable que l'autre, il s'enflamma
quelque temps après celui qui n'était
pas imprégné.

Pin résincux.-Le morceau non imprégné s'en-
flamuma en 5 secondes. Le morceau
imprégné résista aux flammes pendant
6J secondes, et alors une légère flam-
me parut.

Pin rouge (Canada).-On plaça du fer rouge
sur les deux morceaux. Le non impré-
gné s'enflamma immédiatement. L'im-
prégné ne parut pas vouloir s'enflam-
mer et le fer devint froid avant que le
bois s'enflammat.

Orme (Canada).-Placé dans la chaudière
contenant les plaques de cuivre sortant
du fourneau à purifier. Le morceau
non imprégné s'enflamma ci une demi-
minute. Le morceau imprégné s'en-
flamma en 2J minutes (flamme bien
plus légère.)

Pin jaune (Canada).-Placé dans la chaudière
aux plaques de la éme manière que
les morceaux ci-dessus. Le morceau
non imprégné s'enflamma immédiate-
ment. On observa l'imprégné pendant
12 minutes, mais il ne s'emflarmma pas.

La chaleur était intense, une seconde expé-
rience a été faite sur ce bois en plaçant
du fer rouge sur la surface. Le mor-
ceau non imprégné s'emflamma immé-
diatement. Le morceau imprégné ne
s'enflamma pas.

Il appert par les expériences ci-dessus que
quelques-uns des morceaux de bois ainsi pré-
parés, (spécialcmentle pin.jaune du Canada)
ont résisté à l'action des flammes à un degré
extraordinaire.

Nous sommes d'opinion que le pin jaune pré-
paré de cette manière pourrait être employé
avec beaucoup d'avantage,, non seulement pour
les cloisons de la 'poudrière et de la soute vi-
trée, mais encore ide toutes les cloisons d!un

vaisseau,
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relative a la vaisseau. Il ne paraît y avoir rien dans cette
préparation de
Sir william composition qui soit nuisible à la santé de lé-

quipage; et si, en préparant du pin jaune de
cette manière, on pouvait le rendre aussi dura-
ble que le bois généralement employé pour la
construction des cloisons, cette composition
posséderait le double avantage de conserver le
bois et de Pcmpèchcr de s'enflanuner.

La solution employée dans les expériences
ci-dessus étant huit fois plus forte que dans
Pusage ordinaire.

Nous sommes, etc.
(Signé,) Rt. BLAKE,

F. STURDIE,

J. WrATTS

J. OWEN,

Chantier de Portsmouth,
25 mai 1844.

MoNsIEUR,

Eu égard à votre mémorial du 20 mars der-l
nier, dans lequel vous m'enjoignez de faire rap.)
port sinous avions proposé que les cloisons des'
vaisseaux fussent imprégnées de la solution de
Sir IW. Burneti, de la même force que celle cm-,
ployée dans les expériences décrites dans votre
lettre du 16 mars dernier, c'est-à-dire huit fois
plus forte que d'ordinaire ; et, s'il en est ainsi,
quelle serait la dépense nécessaire pour l'em-
ployer de cette manière sur un vaisseau de li-
gne, et aussi la dépense qu'entraînerait cette
solution même dans sa force ordinaire, nous
avons lPhonneur de vous informer que nous,
avons fait plusieurs expériences, dans la.vue de
connaître quelle force doit avoir la solution
pour résister avec succès à l'action des flam-
nies; ci-suit le résultat

il. Les bois durs tels que le chêne d'Afri-
que, de Dantzic, et d'Angleterre, ne sont pas
grandement affectés par la solution quant à la
résistance aux flammes, quelqu'en soit la force.

2 '. Dans le cas de force ordinaire (propor-
tion de 1 gallon de chlorure par 4 gallons d'eau)
le bois imprégné et celui qui ne l'est pas sont
presque semblables.

3t. Imprégnés dans une solution de 1 gallon
de chlorure de zinc par ý gallon d'cau et do.
à 2 do. nous avons trouvé que certains bois
exposés au contact dufer rougi ne se sont pas
enflainmés, tandis que les mêmes bois non impré.
gnés se sont enflamnmés immédiatement.

Ci-suit le nom de ces bois:- Relative la
préparation de

1 lb. par 1 l gallons d'au. 1 lb par 2 gallons d-eau. bit Williarm

Dantzic, jBurnett.

Epinette, Madriers d'épinette,
Sapin de Pologne, Sapins de Pologne,

do. d'Ecosse, Sapin de Riga.
Pin jaune. Pin jaune.

Les bois de méme qualité ont été bouillis dans
une solution de 1 lb. de chlorure par 2 gl. d'eau.

Do. 3 do

Et dans chaque cas les bois imprégnés ont
résisté avec succès à l'action des flammes, tan-
dis que les bois non imprégnés se sont enflam-
niés instentanément.

Ci-suit un état comparatif des dépenses
pour arranger la cale d'un vaisseau de ligne
avec du bois ordinaire et non imprégné, et avec
du pin jaune et du sapin de Riga, imprégné
dans une solution d'un gallon de chlorure par 2
gallons d'eau.

1 £ s. d. £s. d.
Cloisons, etc. de la cale,

en chêne anglais, 3
pouces d'épaisseur,
2760 pieds cubes à
7s. 6d. par pied....

Do. pin jaune, 3
pouces, 2760 pieds à
2s. 4d............

Solution ............
Main d'ouvre ........

Diflerence en faveur du
pin jaune.........

uloisons, de la cale,
en pin de Riga, 3
pouces, 2760 pieds à
3s.............

Solution.........•••
Main doœuvre........

966 00

322 0 0
243 0 0

12 18 0
577 18 0

414
220

12

Différence en faveur du
pin de Riga......

Nous avons, etc.
(Signé,)

£388 2 0

0
0

646 18 0

£319 2 0

R. BLAKE,
J. WATTS,
J. OWEN.
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à la
purépu atiot . c

DJLfltt.

J'ai, etc.
(Signé,) C. JAcrSoN,

Secrétaire.

(Copie.)
Londres, 14 août, 1845.

c
MoNSIEUR,

Eu égard ï. la conversation que j'ai eu r
l'honneur d'avoir avec vous, hier, par rapport
à l'emploi de certains bois pour la reconstruc-
tion de la ville de Québcc, et la construction
(le chemins à lisses en Canada, j'ai l'honneur l
le vous informer que, s'il était résolu d'envoyer

en Canada, soit l'appareil de Sir W. Burnett
soit celui de M. Payne, je crois qu'il y aurait
encore le temps de le faire, avant le départ du
dernier vaisseau d'automne pourle St.-Laurcnt;
et cela coûterait environ mille louis. Et vrai-
ment, lorsque je considère la dépense énorme 1
qu'a entrainé le transport d'un simple canon
de 24, pendant la dernière guerre américaine,
en hiver, de Montréal à Kingston, et que la
dépense actuellement suggérée en serait une
éminemmenttempestive, et qui rapporterait de
grands avantages, j'ose respectueusement on
recommander la considération au gouverne-
ment. C'est un plan dans lequel j'ai une telle
confiance, que j'aurais moi-même le désir de
le mettre à exécution, comme spéculation fi-
nancière, si j'avais assez d'argent entre les
mains pour l'entréprendre.

Depuis que j'ai écrit à ce sujet, j'ai reçu la
visite du secrétaire de la compagnie, de sir
W. Burneti, qui m'informe qu'il serait prêt à
entreprendre de mettre à bord d'un vaisseau,
dans le cours de cette saison, un appareil d'a-

53,KING0 WILLAM STREET,
London Bridge, 13 août, 1845.

MONSIEURl,

Conformément à votre demande, j'ai l'ion-
ieur de vous informer que les frais de prépara-
tion du bois de construction, si c'est seulement

pour l'empêcher de s'échauffer, seront de 9s.
à 13s. 6d. par voie, selon la plus ou moins
grande propriété d'absorption du bois.

Mais si l'on veut rendre le bois incombusti-
ble, les frais varieront de 25s. à 35s. par voie ;
et il est bon de mentionner que le bois vert
est plus promptement et plus efficacement

préparé que le bois sec, l'aubier du bois vert
étn1 rendu plus solide par ce procédé.

-ès leur plan, ce que ne pourrait faire M.Paync, ktia

iisqu'il demande trois mois pour le préparer; SirWjIiani

dit qu'il y en a six de préparés pour le gou-
rnement russe, et qu'il a fallu douze mois
our les compléter.

Je n'émettrai aucune opinion quant aux mé-
tes de ces procédés rivaux; mais je suis con-
aincu que l'un ou l'autre peut empêcher les
arties fibreuses du bois de s'enflammer, et
fmre ainsi la garantie nécessaire contre les
randes et soudaines irruptions des flammes.

Si l'on juge convenable d'envoyer au gou-
erneur-général des spécimens de l'un ou de
autre ou des deux modes de préparation, on
ourra se les procurer en s'adressant aux in-
enteurs respectifs.

Les deux terribles calamités qui ont affligé,
si peu de distance l'une de l'autre, la mal-

eureuse ville en question, peuvent être re-
ardées comme étant d'une nature publique;
nais la plus grande partie des individus établis
ans la province, doivent s'attendre à perdre
eurs maisons au moins une fois par le feu
omme cela m'est arrivé à moi-même, il y ï
uelques années, tandis que j'étais en mer pou!
etourner chez moi.

Indépendamment de la somme considéra'
l'argent votée par le Parlement pour secour
es incendiés, les départements de l'Amiraui
et de l'Ordonnance ont chacun dans la pr<
vmce des constructions et autres opération
en progrès, pour lesquelles l'appareil recom
mandé pourrait être employé.

Il pourrait aussi, en toute probabilité, être
employé pour la construction des chemins à
isses; et il serait d'un grand service dans la
partie du District de l'Ouest, qui avoisine le
Port Sarnia où je réside, et où l'on ne peut se
procurer de la pierre même pour la construc-
tion des chemins ordinaires, qui sont mainte-
nant presque tous construits en madriers.

Je me suis servi du langage ordinaire, Mon-
sieur, en parlant des deux effrayantes catas-
trophes en question; mais après tout, il pour-
rait se faire qu'elles eussent été des événements
heureux, si, comme je l'espère, elles ont l'effet
de produire une fusion amicale des sentiments
hostiles qui existent entre les deux races, et si
la sympathie montrée par leurs voisins pour
les Canadiens-français, qui ont le plus perdi
dans les incendies, et les iionbreuses souscrip-
tions faites dans ce pays, ainsi que l'attention

paternelle
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il paernelle,tant du Gouverneur-Général que del (Copie.)
Sir W'IIHai votre département, tendent à faire naître cette .WIrIIIALI, WARF. Sir WillàEinrctit. reconnaissance et cette réciprocité de senti- Cnnon Row, .

ments auxquels on peut s'attendre avec con- W 28 octobre. ]S415.
liance.

M.ILoRn
Votre obligeante condesèendance. monsieur, Pai reçu du Canada, par la malle de ce jour,m'a engagé à entrer dans ces derniers détails un exemplaire de la "1Royal Garctt" publiée

(lue vous voudrez bien, je l'eýspère, Ile par-1
-

- par autorité et datée le 1" octobre 1845, dans
donner. laquelle je trouve deux lettres de Votre Sei-

gneurie, datées Downing Street, 30 août 1845;'l'outes les dépenses et fatigues, que m'ont 'unc adressée au Gouverneur, et l'autre au
occasionnées mon retour de LivcIpool et imionlLieutenant-Gouverneir de cette Colonie, re-
changement de route, seront amplement coin- commandant à la considération du Gouverne-
pensées s'il m'est permis de croire que j'ai Pulment Colonial, Padoption du procédé bréveté 0
ï-tre de quelque utilité relativement aux ques- !de sir WVilliam Burncti, pour la préparation les
tions que je viens de traiter. bois employes à la conti Utioui (les ettices et

'i e. bâtiments, dans le but de diminuer les risques
d'incendie.

(Signé,) II. JONES, P. M.
De Maxtud, Sarnia, District de l'Ouest. Cette recommandation, de la part du Gou-

. W. Hope, Eer.. 'vernement de Sa Majesté, paraît être fondée
etc., etc., etc. ~sur un rapport (également imprimé dans la

Royal Gazelle) rédigé par certaines autorités
des chantiers de construction de Portsmouth,
et où lon rend compte du résultat d'une série
d'expériences faites sur différentes espèces de
bois saturés avec une forte solution de chio-

No.45. frare de chaux. Je prends la liberté de déclarer
que le chlorure de chaux n'est pas la substance

Downing Stret, pour laquelle sir William Burnett a obtenu un
6~ novembre, 185. brevet, mais bien le chlorure de zinc. Si

MI , donc le Gouvernement de Sa Majesté a cu l'in-

Je transmets à Votre S e copie dult tention de recommander ladoption du procédé

correspondance échangée entreie Panc, dun de sir William Burnett, procédé qu'il déclare
cchnrvatn dans sa lettre à Votre Seigneurie (également

a inventé un procédé pour la publiée dans la Royal Gazette,) qu'on emploie
bois, et ce bureau, à l'égard d'une erreur que sur une grande échelle dans les chantiers de ce
lon prétend avoir été commise, soit dans ce port, il est évident que le rapport ci-dessus
bureau. soit ci Canada, en déclarant que l'un doit induire le Gouvernement Colonial en er-
des matériaux employés par Sir WVillian Butr- reur, le chlorure de chaux étant la substance
uct, dans son plan pour empêcher le bois de indiquée et recommandée dans ce rapport et
prendre feu, est le chlorure de chaux. D'après non le chlorure de zinc, cette dernière sub-
lexposition de M.Paync, le chlorure de zinc stance étant l'objet du brevet de sir William
est la solution employée par Sir William Bu- Burneut. Je n'ai aucun doute que le chlorure
nelt, et non le chlorure de chaux. do chaux a Peffet de diminuer l'aptitude du

Votre Seigneurie voudra bien donner publi- b
cité à cette explication dans le but de réparer uoi avi1as procédé pour lequel j'ai obtenu un brevet;le tort que cette erreur pourrait usé s certainement il 'est pas comris dans
au docteur Payne. le brevet (e sir William Burneti, et peut étre

J'ai, etc. employé isolément par toute personne à cui il
plaira d'en faire usade.

Le Tpès Honorable Néanmoins, employé seul, le chlorure de
Lord Meuca/je, G. C. B., chaux, quoiqu'ayant il'eft d'arrêter les progrès

etc., etc., etc. Nse
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rZ de Irignition, présente un inconvénient très
ý%r Wviit sérieux et bien connu, je veux parler de sa

nature déliquescente; inconvénient qui est
évidemment fatal à son emploi en cet état,
pour la construction soit des édifices ou des
hatiments. La découverte pour laquelle j'aii
obtenu un brevet rémédie à cet inconvément,
mon procédé consistant à employer ce sel cn
le combinant avec un sel métalliquc, et à former
un nouveau composé qui est insoluble, et qui;
protége également bien contre le feu et est à
labri de Pinconvénient le la déliquescence.

Maintenant que ces faits ont été signalés à
Votre Seigneurie, il vous reste à adopter, dans
ces circonstances, les mesures que vous croirez
k. 1 hh nt kos plus propres a mettre
à exécution les intentions bienftaisanîtes et sages
du Gouvernement die Sa Majesté, en engageant
le Gouvernement Colonial à prendre des
moycns pour atténuer, sinon pour prévenir en-
tièrement les conséquences affreuses occa-
sionées par les incendies dans ces parties desi
possessions Britanniques.

Si j'avais su que le Gouvernement de Sa
Majesté avait institué une enquête sur ce sujet
et ordonné de faire des expériences, je n'aurais
pas manqué de demander respectueusement un
examen approfondi de mon procédé, dont le
résultat, j'ose m'en flatter, n'aurait pas manqué
d'être satisfaisant. Ces expériences paraissent
ne s'être rapportées qu'à un procédé qu'on'
supposait être celui pour lequel sir William
Eurnea, médecin général de la marine, avait
obtenu un brevet ; et il ne parait pas qu'on se
soit occupé de savoir si cet important objet
pouvait être obtenu plus efficacement par
d'autres moyens.

En conséquence, je prie respectueusement
Votre Seigneurie de faire instituer une enquête
sur les faits que je viens de vous soumettre, et
(e vouloir bien, en outre, 'donner des instrue-
tions aux personnes compétentes que vous
voudrez bien désignor pour examiner nion
procédé et vous faire leur rapport, et, en par-
ticulier, pour constater son efficacité pour
Pobjet que l'on a en vue: en faisant cette der-
nWre demande, je sollicite de Votre Excellence
la faveur de vouloir bien parcourir le rapport
adressé par M. Richard P>hilipps aux Commis-
saires des bois et forêts de Sa Majesté, et dont
je lui transmets une copie.

Dans Plespoir d'obtenir bien vite
Iponse à ce sujet,

une ré-
a de

Jra. etc.

(Signé,)

Au Très Honorable
Lord Stanley,

etc., etc., etc.

(Copie.)
M1Quséum de Géologie Pratîgne,

'20 septembre, 18-1-.

,Iir.onn Ear MEssiEvas,

Conformément à vos instructions, et avec le
secours de M. Payne, j'ai soumis à de nom-
breuses expériences son procédé pour la con-
servation du býois.

Cette méthode consiste à dépouiller le bois
de l'air qu'il contient, et à lui faire absorber à
laplace de Pair une solution; le bois est en-
suite imprégné, par des moyens mécaniques,
a 'une autre solution qui agit chimiquement sur
la première, de manière à introduire dans les

1pores du bois une substance solide, qu'on es-
omèrc être assez ellicace pour Pempêcher de se

idécoruposer.

Avant d'entreprendre directement Yexpé-
rience principale, je crus que je devais dabord
m'assurer si le procédé de M. Paync était pro-
pre à opérer (litration du bois par les sohl-
tions qu'il propose. Dans ce but, un bloc de
bois aété plongé 'dans l'eau pendant 24heures.
L'ayant pesé au bout de ce teins, je m'apcr-
çus qu'il avait absorbé moins <le 7 pour cent
d'eau tandis qu'un bloc semblable, soumis pen-
dant 10 minutes aux procédés de sUccps81,î
de l'airet d'indltration forcée de M.Payne, ga-
gaa plus de 50 pour cent d eau. Etant ainsi
convaincu qu'il était facile de faire absorber
aux bois de grandes quantités de liquides; je fis
dierses expériences au moyen des procédés de
déco mposition de M. Püyýze, avec qutelque--
vues des différcntes solutions indicuées dans
sa patente; il faudrait de longues expériences
pour distinguer celle qu'il conviendrait le mieux
J'employer. Je m'assurai qu'il serait facile de
déposer dans le corps du bois huit pour cent
de matière solide capable d'empêcher sa dé-
composition.

CFIARLES 1'AYNE.
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%rO.-4011
EfuemI.

J'ai, etc.
(Signé,) R. P. PIIILLIPS.

Aux Commissaires des
bois et forêts de Sa Majesté.

etc.. etc., etc.

(Copie.)

Downing Street,
5 novembre, 1815.

Mossn:a,

J'ai soumis à Lord Stanle votre lettre du
28 du mois dernier, et Sa Seigneurie m'a
donné l'ordre de vous répondre qu'il lui est
impossible de dire par quels moyens il est ar-
rivé que, dans le rapport publié en Canada
pour suggérer l'emploi du procédé de Sir Vil-
liam Burnett, pour empêcher le bois et d'autres
substances de s'enflammner lorsqu'elles se trou-
vent ci contact avec le feu, la solution de
chlorure de chaux ait été indiquée comme l'une
des substances employées dans son procédé à
la place du chlorure de zinc.

Sa Seigneurie apprendrait avec regret que
vos intérêts eussent souffert de cette erreur
commise dans la publication faite en Canada
de l'invention de Sir William Burnett; et elle
se fera un plaisir de remédier au mal en trans-

du CnadaRe1litiv-c à L
mettant au Gouverneur-Général du Canada rtio de

des copies de cette correspondance avec vous. rWilktm
Ce fait a été déterminé en soumettant le bois

imprégné à une température très élevée, et en
le pesant de temps à autre pendant dis jours.

Le temps seul peut démontrer si une sub-
stance ainsi introduite dans le bois peut lej
préserver de la décomposition. Il y a beaucoup!
a dire en faveur de la réalité de cette faculté con-
servatrice ; et je suis d'avis que la méthode de
M. Paync se trouvera la plus efficace de toutes
celles qui ont été proposées jusqu'ici, à cause
de la puissance avec laquelle elle effectue l'in-'
filtration, et de l'insolubilité de la majeurei
partie de la substance introduite dans le bois.

C'est pourquoi je prends la liberté d'ajouter
que, dans les cas où vous voudriez employer
une substance conservatrice du bois, je con-
sidére le procédé de M. Paync comme méritant
d'étre soumis à lépreuvc de l'expérimentation
cii grand ; et je puis ajouter que quelques-unes
des substances employées par lui diminuent la
combustibilité du bois à un dégré considérable.,

G. W. HOPE.

Downing Street,
15 novembre, 1815.

MILoBn,

-J'accuse la réception de la dépêche de Votre Re iaive ka
Seigneurie, no. WOs, vu date du à juillet der- n 1
nier, renfermant copie d'un mémorial que vous
avez reçu des maîtres et propriétaires de vais-
seaux britanniques qui font le commerce à
Québcc; et suggérant l'adoption de certaines
mesures pour remédier aux inconvénients aux-
quels ils sont maintenant exposés par le refus,
que font tous les jours leurs matelots, de rem-
plir les engagements qu'ils ont contractés
avant de laisser ce pays.

Le Governeinent de Sa Majesté ne doute
nullement que le mal dont on se plaint n'existe
à ui degré considérable, et il pense qu'il se-

1rait convenable d'adopter des mesures propres
à arrêter ce système de désertion.

Les remèdes que suggèrent les mémorialis-
tes sont comme suit :

1. Que tout propriétaire de navire en Canada,
qui expédie un vaisseau neuf au Royaume-Uni,
devrait être tenu, au préalable, d'y prendre les

,deux tiers de son complément de matelots.

2. Que les matelots en Canada devraient
être enregistrés, et qu'il ne devrait être permis
à aucun maître et propriétaire de navires pro-
vinciaux partant pour la mer, de prendre des
matelots sans billet d'enregistrement, (britan-
nique ou canadien, il est à supposer.)

3. Que,jusqu'à ce que cette loi soit passée,
les vaisseaux du Royaume-Uni partant du
Canada, ne devraient pas être astreints à
prendre des matelots qui n'auraient pas <f*s
billets d'enregistrement.

Quant à la première des trois mesures
proposées, le Gouvernement de Sa Majesté
n'est pas disposé à recommander au parlement

Impérial,

.'ai, etc.
(Signé,)

Charles PajnC, écuyer,
etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 456.
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Rlative à, la Impérial, ni même au Parlement Provincial,
dés~ertion des
matelo.s. d'imposer une restriction si inouïe sur les con-

structeurs de vaisseaux en Canada, avant d'a-
voir essayé d'autres moyens pour prévenir la
désertion.

D'abord il serait mieux d'essayer le second
moyen qui, sans peut-être empêcher tout-à-
fait la désertion, pourrait au moins la réprimer
d'une manière bien sensible.

Vous pourrez, en conséquence, engager la
Législature eu Canada à passer une loi de na-
ture à établir un système d'enregistrement

pour les matelots de cette Colonie, et à em-
pêcher les maîtres de vaisseaux partant du
Canada, d'engager des matelots qui ne fourni-
ront point un billet d'enregistrement Canadien
ou Impérial.

Quant à la troisième proposition, le Gouver-
nement de Sa Majesté craint beaucoup que les
Mémorialistes en Canada, et probablement les
autorités de cette Colonie n'aient donné une
interprétation peu correcte à l'acte des vais-
seaux marchands,-en supposant bien à tort
que cet acte empêche les maîtres de vaisseaux
enregistrés dans le Royaume-Uni, d'engager
en Canada des matelot. qui n'ont point de bil-
let d'enregistrement.

Après avoir été consultés sur ce sujet, les
officiers en loi de la Couronne sont d'opinion
que l'acte ne prohibe pas l'engagement des
matelots qui n'ont point de billet pour les na-1
vires qui reviennent du Canada, de Québec oui
d'aucun autre port Colonial au Royaume-Uni.

Je transmets ci-jointe copie de cette opinion
pour votre information, et pour servir de règle
de conduite aux autorités Provinciales.'

J'ai, etc.
(Signé,) STANLEY.

Au Très Honorable
Lord Mletca(fe G. C. B.

etc., etc., etc.

Nous sommes d'opinion que l'acte ne pro-
hibe, pas l'engagement des matelots qui
n'ont point de billets pour les vaisseaux qui
reviennent du Canada, de Québec, ou d'au-

" cun autre port Colonial au Royaume-Uni."

(Signé,) F. TIIESIoER,
F. KELLY.

" Pour la considération du Conseil de l'Ami-
rauté."

" Je partage cette opinion."
(Signé,) Ricn. GoDsox.

" 18 octobre, 1845."

Au Très Honorable
Lord Metcalfe, G. C. B.

etc., etc., etc.

Relative à la
désertion des
matelots.

(Copie.)
No. 457.

Downing sircet,
15 novembre, 1815.

1tLonD,

Je dois appeler l'attention de Votre Seigneu- Relative au bil
rie sur les remarques suivantes relatives à un du chemin de

acte passé par la Législature du Canada dans sa
dernière session, et désigné, dans les archives 1anUque.

de ce Bureau, sous le No. 232, et intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie du che-
" min de fer du SI.-Laurent et de l'Atlantique."

La 38e section qui fixe le maximum des taux
que la compagnie devra établir pour le trans-
port des passagers et des marchandises, lui
permet de changer ces taux en totalité ou
en partie, pourvu qu'ils ne dépassent pas le
maximum ainsi fixé. Le même privilége est
accordé aux compagnies de chemins de fer en
ce pays par la 90'". section de l'acte 8 et 9
Victoria, chap. 20 ; mais, de peur qu'on abuse
de ce pouvoir pour nuire à quelques personnes
et en favoriser d'autres, ou pour établir un
monopole dangereux, il est déclaré, par un
,proviso, que les taux seront toujours les mêmes
pour toutes les personnes et pour toutes mar-
chandises, dans les mêmes circonstances'; la
même disposition devrait être adoptée dans le
cas actuel.

Mais la 50° clause donne lieu à des objections
plus sérieuses. Elle autorise la compagnie à
occuper toute la partie du fleuve St.-Laurent
et de la rivière Richclieu, dont elle pourra avoir
besoin pour lusage du chemin de fer; mais il
n'y a aucune disposition, (excepté une dispo-
sition partielle à légard du Richelieu) qui lem-

pêche de construire des ouvrages qui pourraient
gêner la navigation de ces rivières.

Il serait fort à désirer que Votre Seigneurie
obtint un amendement à ces clauses, et par-
ticulièrement à la dernière; en attendant, la
décision de Sa Majesté sur cet acte sera sus-

pendue.
J'ai
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Relative au
14i1 dui chemin
de fer du St.-

aurent -t de
.Atlantique.

J'ai l'intention de transmettre prochainement,
a Votre Excellence, copies des actes généraux
des chemins de fer, et des procédés du dépar-
tement gouvernemental des chemins de fer,
pour linformation de la Législature Provin-
ciale, dans ses délibérations sur ce sujet.

J'ai, etc.
(Signé,)

Au Très Honorable
Lord Meicalfe, G. C. B.

etc., etc., etc.

STANLEY.

(Copie.)

No. 458.

Downing strect,
18 novembre, 1845.

MILORD,

Relative auRelativement à la correspondance énumérée
bill de divorce Reaieetàlcorsodneéu re

de Hards. à la marge, au sujet du bill de divorce de M.
Lord Metcalfe, dépéche no. 278,'arris, je dois main-

du 21 niai, 1845.
Lord Stanley, dépêche no. 410, tenant communi-

du 4 août, 1845.
M Lord Metcalfe, dépêche no. 345,quer à Votre Sci-

du 3 sept. 14 gneurie la copie
ci-jointe d'un rapport des officiers en loi de la
couronne, d'après lequel il paraît que si le bill
était sanctionné par Sa Majesté, les cours de
loi de ce royaume ne considéreraient pas un tel
acte comme un divorce valable, mais que M.
et Mme. Harris conserveraient toujours, aux
yeux de la loi, leur relation d'époux et d'épouse
dans ce royaume, et dans toute autre place,
au-delà des limites du Canada, qui se trouve
régie par la loi d'Angleterre.

Dans ces circonstances, il serait sans doute
impossible de conseiller Sa Majesté en Con-
seil de ratifier et finalement de sanctionner
ce bill.

J'ai, etc.
(Signé,)

Au Lord 'Metcalfe,
etc., etc., etc.

STANLEY.

(Copie.)

Doctor's Comnon's,
18 novembre, 1845.

MILORD,

Nous avons reçu l'ordre de Votre Seigneurie
qui nous a été signifié par la lettre de M. Hope
du 15 de ce mois, dans laquelle il dit qu'il lui

a été prescrit de nous transmettre un bill que
le Conseil et l'Assemblée ont passé pour dis-
soudre le mariage de Henry William Harris,
écuyer; et aussi de nous transmettre copies
de la correspondance qui a été échangée rela-
tivement à ce bill entre Votre Seigneurie et le
Gouverneur-Général du Canada. Il résulte,
de cette correspondance, que M. et M"e.
Harris se sont mariés en Canada en 1832;
qu'à cette époque, ce premier y résidait comme
officier attaché à son régiment; que l'adultère,
qui a été la cause du divorce, a été commis en
Canada; que M. Harris n'y avait d'autre do-
micile que celui qu'il pouvait prendre en sa.
qualité de militaire; qu'en l'année 1841, M.
Harris retourna avec son régiment dans le
Royaume-Uni, et qu'il n'a pas depuis résidé en
Canada; que M". Harris a aussi quitté le
Canada pour les Indes Occidentales ; et que le
bill de divorce a été passé dans le mois de mars
1845, et pendant que les deux parties étaient
absentes de la Province.

Que votre Seigneurie a aussi chargé M. Hope
de nous prier de donner notre opinion sur la
question de savoir si ce bill était ratifié par Sa
Majesté, les cours de loi du royaume con-
sidéreraient cet acte comme un divorce valable
entre M. et Mmii. Harris dans ce royaume;
et si, nonobstant cet acte, ils ne conserveraient
pas toujours aux yeux de la loi, dans ce roy-
aume et ailleurs, au-delà des limites du Canada,
leurs relations d'époux et d'épouse.

En obéissant à l'injonction de votre Sei-
gneurie, nous avons l'honneur de faire rapport,
que, comme les parties n'étaient pas domici-
liées en Canada, à l'époque où l'acte pour la
dissolution du mariage a été passé, nous
sommes d'opinion, si ce bill était ratifié par Sa
Majesté, que les cours de loi dans ceroyaume
ne considéreraient pas cet acte comme un
divorce valable.

Nous pensons de plus que M. et M"-. Harris,
nonobstant cet acte, conserveraient toujours,
aux yeux de la loi, leurs relations d'époux et
d'épouse dans ce royaume, et dans tout autre
lieu, au-delà des limites du Canada, qui se
trouve régi par la loi de l'Angleterre.

Nous avons, etc.
(Signé,) J. DADSON.

FRED. TIIESIGER.
FITzRoY KELLY.

Au Très Honorable
Lord Stanley,

etc., etc., etc.

(Copie.)

Relative au
bil (le divorce
de Harris.
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Relative aux (Copie.)
vaisseaux des
plantations No. L
britanniques.

Downing street.
30 décembre, 1845.

MILORD,

J'ai l'honneur de transmettre ci-joint, à Votre
Seigneurie, l'ordre donné par Sa Majesté en
Conseil, du 23 du courant, qui donne cours
à l'opération d'un acte passé par la Législature
du Canada, no. 212, pour assurer le droit de

propriété des vaisseaux construits dans les

plantations britanniques.

La dernière clause, néanmoins, déclare que
cet acte cessera du moment où l'acte Impérial
3 et 4 Guillaume IV, chap. 55, intitulé : "Acte

pour l'enregistrement des vaisseaux britan-
niques," s'étendra aux bâtiments naviguant

sur les eaux intérieures de la province du Ca-
nada. Cet acte ayant néanmoins été abrogé
par l'acte 8 et 9 Victoria, chap. 89, il serait à
désirer que l'acte primitif, no. 212, fut amen-
dé par, l'introduction des mots " ou tout autre

acte pour l'enregistrement des vaisseaux
britanniques," immédiatement après les

mots " l'acte du Parlement" (savoir 3 et 4
Guil. IV, chap. 55) intitulé : " Acte pour l'en-

registrement des vaisseaux britanniques."

J'ai, etc.

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Au Lieutenant-Général,
Comte Catlhcart, G. C. B.

etc., etc., etc.

(Copie.)
(Circulaire.)

Downing street,
15 janvier, 1845.

MtILORD,

Relative aux Je vois que l'impulsion qui a été donnée,
chemins de fer
coloniaux, dans toutes les parties du monde civilisé, pour

l'établissement de chemins de fer, s'est fait
ressentir dans plusieurs colonies britanniques.
De toutes parts, on a appelé mon attention sur
ce sujet, en me le présentant sous des points
de vue physiques et économiques aussi distincts
et aussi variés- que les positions de ces 'im-
menses établissements.

Essayer d'établir une série de règlements, Relativc ara
chemins de fer

ou même une seule règle pour lier rigoureuse- coloniax,

ment les gouvernements Exécutifs de toutes
ces Provinces, serait évidemment une tentative
futile et' impraticable. Mais l'expérience de
ce pays a consacré quelques principes géné-
raux sur cette matière, dont l'application n'est
ni transitoire ni locale, mais que l'on peut re-
garder comme plus ou moins applicables à la
législation de tout pays, dans cette nouvelle
carrière ouverte à l'entreprise. Le but de cette
dépêche est d'indiquer succinctement quels
sont ces règles ou principes.

Il convient, néanmoins de vous mettre au
fait, avec tout le détail possible, des disposi-
tions formelles qui ont été établies par des
ordres permanents des deux Chambres du
Parlement, pour mieux prevenir les maux, et
assurer les avantages qui résultent de l'établis-
sement de nouvelles lignes de chemins de fer
en ce pays. J'annexe à cette dépêche une
liste de divers documents de cette nature.
Vous trouverez sans doute plusieurs choses
qui ne peuvent se rapporter aux circonstances
de la colonie que vous gouvernez; mais vous
en trouverez aussi beaucoup qui faciliteront
grandement la rédaction des projets de loi de
chemins de fer et qui renferment, dans un
cadre étroit, les résultats d'études longues et
laborieuses, et d'essais très dispendieux. Mais,
quelque soit l'utilité ou l'inutilité de ces détails,
j'en reviens à la question générale dont j'ai
déjà parlé.

1*. Il est donc nécessaire en premier lieu,
lorsqu'il est question de former une compagnie
pour établir un chemin de fer, de stipuler for-
mellement que la Législature pourra à l'avenir
révoquer, changer ou amender aucune partie
de soi privilége, sans être pour cela obligée de
rémunérer ou indemniser les actionnaires. Il
est à présumer sans doute que, dans l'exercice
de ce droit, la Législature locale respectera
toujours les obligations dictées par la justice
et une saine politique. Mais essayer, une fois
pour toutes, passer une loi de cette nature, et
la rendre invariable, à moins qu'on n'obtienne
ou n'acquiert le consentement des action-
naires, ce serait exposer la société en général
à tous les risques d'un essai douteux et précaire
dans le principe.

2. Avant que S Majesté ne sanctionne
aucun projet de loi de chemins de fer, vous exi-
gerez, comme préliminaire indispensable, qu'au

moins
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Relative aux
moins un dixième du capital soit placé dans passé dans chaque colonie britannique. A cmins de er

des fonds sûrs et disponibles pour 'aclièveiment l'égard des trois dernières dispositions, cepen- c°°r"

des travaux. dant, il est important d'observer qu'elles ne
doivent pas affecter, d'une manière positive et

Tout projet de loi semblable devrait par anticipation, les questions auxquelles elles
contenir des dispositions pour le transport des se rapportent, ni préjuger, en aucune manière
malles royales. Le but devrait étro d'établir la convenance du rachat de tout chemin de fer
un taux modique pour le transport de ces par Jétat. Elles ont été dictées dans la croyan-
nalles, et de faciliter, autant que possible, l'o- ce que le système des chemins de fer est en-

pération de cette branche du service public. core dans son enfance, et qu'il est impossible
.1 Uon pourra, à cet égard, référer aux sections de prédire avec précision les effets et les résul-
des actes impériaux relatifs aux chemins de 1r tats qui devront accompagner sa maturité, ou
qui ont rapport à ce sujet. de prévoir les exigences que ce système pour-

ra créer. On a donc pensé qu'il était sage
4'. Tout projet de loi devrait aussi contenir d'cxigcr les meilleures garanties, suivant les

le dispositif nécessaire pour assurer le trans- circonstances, en laissant à la législature toute
port prompt et facile des fores de Sa Majesté, sa liberté d'action à l'avenir, et en se prému-
soit l'armée régulière, la milice, la police, les contre toute idéeMnussant cotetueié,que ces compagnies
constables, soit toute autre personne voya- pourront conserver ]eurs avantages, soit par

geant au service de Sa Majesté. On trouve- interprétation ou prescription, sans avoir égard
ra des dispositions semblables dans les actes aux intérêts publics, tels qu'ils pourront se
cî-ioints du Parlement. trouver à Pavenir.

"5. Dans Phypothèse où Pon établirait des
télégraphes électriques sur quelques-ur- des
lignes de chemins de fer, l'on devrait veiller
à ce qu'ils soient contrôlés et surveillés sui-
vant les termes ou d'après l'esprit de la section
dle l'acte du Parlement qui se rapporte à cet
ohbjet.

6'. Le statut 7 et 8 Vic., chap. 85, sec. 1,
renferme une disposition pour la révision du
tarif les chemins de fer et Pétablissement
d'une nouvelle échelle, si, après 21 ans, les
profits se trouvent avoir excédé dix pour cent.
Le principe dle cette clause, en substituant 15
pour cent au lieu de 10 et sept années au lieu
de trois, comme base de la moyenne à calcu-
ler, devrait, je crois, être adopté dans tous
les actes relatifs aux chemins de fer dans les
colonies.

'. La deuxième section du même acte donne
à Ptat la faculté de racheter tout chemin de
ter, s'l le juge nécessaire, après un certain
laps (le temps, et aux conditions y mention-
n1ies. Une semblable disposition devrait, en
substance, former partie (le tout acte lue l'on
pourra passer dans la colonie dont vous admi-
istrez le gouvernement.

8'. La cinquième section du même statut
pourvoit à la tenue et à l'inspection des comp-
tes des compagnies de chemin de fer, et cette
disposition devrait, selon moi, suivant l'exi-

gence du cas, former une partie intégrante de
tout projet de loi de chemins de fer, qui sera

9'. Vous trouverez, dans les actes ci-joints,
diverses dispositions qui ont pour objet im-
médiat la sûreté publique. Il sera sans doute
nécessaire de les modifier suivantles exigences
particulières et locales; mais des dispositions
semblables, mûries avec soin, sont essen-
tielles pour une bonne législation sur cette
matière.

10. Dans les colonies où il existe des as-
semblées représentatives, et dont la popula-
tion est nombreuse, l'on trouvera, j'espère,
d'amples garantics et pour protéger les droits
privés et pour empêcher que les personnes,
qui possèdent une grande influence locale, n'ob-
tiennent des priviléges indus. Dans d'autres
colonies, la garantie contre les abus sera peut-
être moins assurée et la vigilance de PExécu-
tif pour les prévenir n'en sera que plus active.
C'est là un devoir pour Paccomplissement
duquel le gouverneur de chaque colonie devra
se considérer particulièrement responsable.

Telles sont les dispositions ou principes
généraux qui devraient, selon moi,,être insé-
rés dans tout projet de loi de chemin de fer,
qui sera passé dans la colonie dont vous admi-
nistrez le gouvernement. -Vous verrez que le
but général que j'ai en vue, en établissant ce
principe, a été de laisser le champ libre aux
entreprises des particuliers etdes associations,
en évitant toute intervention minutieuse, et de
prendre en même temps des moyens sûrs et
faciles pour êprouver la solidité des projets,-

pour
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Relative aux pour mettre la vie des personnes à l'abri du
coloniaux. danger,--et pour assurer au public, dès le prin-

cipe, sa juste part des avantages résultant de
l'établissement des chemins de fer, et à l'état,
comme représentant le public, les moyens de
parer aux exigences futures. Mais je n'oserais
dire que ces dispositions soient absolument
indispensables dans chaque colonie, et dans
tout projet de loi de chemins de fer. Je con-
nais trop bien la diversité des circonstances
qui existent dans les diverses dépendances de
la couronne britannique, pour essayer de gêner
ainsi la discrétion du gouvernement local, ou
entraver la libre action des conseillers confi-
dentiels de Sa Majesté. Le but pratique de
ces règlements peut se résumer comme suit:
il ne sera pas nécessaire de réserver à la sanc-
tion de Sa Majesté aucun projet de loi de
chemins de fer, qui remplit toutes ces condi-
tions. D'un autre côté, toute loi, dans laquelle
on aura omis de se conformer à aucune de ces
conditions, devra être ainsi réservée. En
transmettant toute loi de chemins de fer pour
la signification du bon plaisir de Sa Majesté,
vous indiquerez distinctement jusqu'à quel
point ces règlements ont été suivis, et jusqu'à
quel point l'on s'en est écarté; et quels sont les
motifs qui sont donnés comme la cause de cette
négligence ou omission. D'un autre côté, il
peut arr:ver, dans quelques occasions, que des
compagnies désirent accréditer leurs entre-
prises, en sollicitant du gouvernement une plus
large part de son appui que je n'ai proposé. Je
ne m'oppose pas à cette intervention de sa
part, même au-delà de ce que la Législature
de la colonie dont vous administrez le gouver-
nement pourrait autoriser en général, pourvu
que cela se fasse avec le concours et Passenti-
ment des parties, et n'entraîne pas de dépense
pour le public. Par exemple, il peut arriver
que les parties désirent soumettre leurs projets
à l'examen d'officiers nommés ou approuvés par
vous, pour cet objet. ýDans un cas semblable,
ou dans tout autre que vous croirez analogue,
je ne veux nullement gêner votre discrétion.

J'ai l'honneur d'être, etc.
(Signe,) W. E. GLADSTONE.

Le Gouverneur du Canada,
etc., etc., etc.

P. S. De crainte que le langage dont je me
suis servi, dans ma première recommandation,
ne donne lieu à une interprétation exagérée,
je dois vous dire que lon a l'intention seule-
ment de recommander une disposition stricte-
ment conforme à la 26' clause du modèle du

6

projet de loi de chemins de fer de 1845, et Relative aux..

nullement de se départir de l'esprit de cette coloniaux.

disposition.

Liste des Incluses.

No. 1.-Volume des rapports des comités et
des actes des chemins de fer en gé-
néral.

2.-Ordres permanents des deux Cham-
bres du parlement relatif aux che-

-mins de fer.

3.-Acte pour consolider les clauses re-
latives aux chemins de fer.

*4.-Modèle de projet de loi de 1845.

5.-Volume des actes généraux et publics
pour régir les chemins de fer.

*N. B.-No. 4. Il a été impossible de se
procurer une copie de cet acte. Mais on
pourra voir la clause à laquelle le Secrétaire
d'Etat fait allusion, à la page 48 des rapports
des comités.-Incluse No. 1.

(Copie.)
No. 18,

Downing Street,
3 février, 1845.

MILORD,

237. 23 avril, '1oi acuerl
avril, 4. Je dois accuser la réception des Relative a

.259. 6mai, '45. divrs déêhse l'acte desdroi tg
271.Ml, diverses dépêches :énumérées de douane.

marge, et je me propose d'y faire
une réponse générale, parcequ'elles ont toutes
rapport au même sujet, l'acte de la Législa-
ture du Canada du 17 mars dernier, chap. 3,
pour accorder des droits provinciaux de
douanes.

Cet acte est réservé à la sanction de Sa
Majesté, et je ne puis aviser Sa Majesté de le
sanctionner avant qu'il y soit introduit un
amendement.

Il comporte deux principes d'une grande
importance,-le premier directement, et le se-
cond virtuellement.

Le premier est la distinction établie entre
les marchandises importées par mer et celles
importées par toute autre voie. A cet égard,
je n'ai qu'à vous renvoyer à ce que j'ai déjà dit
au sujet de la proposition qui a été faite d'im-

poser

23
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Relative à l'ac-
.e des droits sur toutes les marchandises des droits inté-
le douane, rieurs pour contrebalancer ceux du retrait.

Comme votre Seigneurie pourra le voir, ce
n'est pas par rapport aux difficultés que sus-
cite cette partie de la mesure que je n'en con-
seille pas la sanction. Mais je trouve qu'au lieu
du droit de 5s. p. et. qui était ci-devant imposé
sur le cuir manufacturé et non manufacturé
importé en Canada, on a substitué un tarif
gradué qui parait généralement varier de 10s.
à 25s. ou 30s. ad valorcn. Dans certains cas,
on établit une distinction en faveur des objets
importés par mer, et dans d'autres, les droits
sont uniformes.

Le g6uvernement de Sa Majesté n'est pas
pret à consentir à ce qu'il soit imposé, sur les
marchandises britanniques de la nature de cel-
les que le Royaume-Uni ou les possessions
britanniques exportent au Canada, des droits
plus élevés que ceux qui étaient prélevés en
vertu de l'ancien acte des douanes provincia-
les, bien qu'il n'ait aucune objection à ce que
l'on substitue, au lieu des droits ad valorem, des
droits qui puissent, en moyenne, être considé-
rés comme équivalents. Votre Seigneurie con-
sidérera cela comme la forme détermination du
gouvernement, et le fera connaître en consé-
quence. Il est indispensable d'amender l'acte
de manière à le rendre conforme à cette dé-
termination.

Le gouvernement de Sa Majesté ne consen-
tirait, qu'avec une grande répugance, à une
augmentation de droits sur les marchandises
étrangères importées par mer dans les colonies
britanniques, tels qu'ils existaient avant la pas-
sation de l'acte qui est maintenant sous consi-
dération.

S'il était possible de considérer le transport
intérieur comme un sujet qui doit trouver sa
solution dans la province, plutôt qu'une ques-
tion du ressort du Parlement Impérial, et dans
laquelle chaque colonie ne peut être regardée
que comme faisant partie d'un empire animé

d'un principe d'action uniforme ou central, l'on te aitec-

ne peut, dans l'opinion du gouvernement de de douane.

Sa Majesté, envisager sous ce point de vue le
commerce maritime, sans s'exposer à de
grands inconvénients.

Cependant, toute augmentation de droits de
la nature de celle à laquelle je fais allusion
doit, non seulement, être imposée d'une ma-
nière spéciale et positive sur les marchandises
étrangères et sur ces marchandises seulement,
lorsque ce sont les mêmes produits que ceux
du Royaume-Uni ou des provinces britan-
niques et qu'ils entrent dans le Canada, le
Royaume-Uni et les provinces britanniques,
mais doit encore être appuyée sur des consi-
dérations puissantes et toutes particulières qui
doivent être exprimées pour l'information du
gouvernement.

Votre Seigneurie emploiera toute l'influence
qu'elle peut exercer sur les esprits, pour re-
commander l'adoption des principes commer-
ciaux contenus dans la lettre circulaire de mon
prédécesseur, en date du 28 juin, 1813 ; ou du
moins pour moduler les dispositions qui parais-
sent porter les esprits à augmenter les droits
différentiels qui pèsent sur les produits étran-
gers.

J'aurais aussi désiré trouver dans cet acte
l'exemption des droits que l'on accorde ordi-
nairement en faveur des approvisionnements
nécessaires pour les troupes de Sa Majesté.

Votre Seigneurie s'efforcera de faire adopter
cette disposition ainsi que l'amendement dont
j'ai parlé plus haut, et que je regarde comme
indispensable. * * * * * *

J'ai, etc.

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Au Lieutenant-Général,
Comte Cathcart, G. C. B.

etc., etc , etc.

Appendice
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APPENDICE NO. 5.

(Journal, page 21.)

Retour de la ErAT du coût du chemin de fer de Champlain et St.-Laurent; des recettes et des dépenses, Retour de la
compagnie du compagnie du
chemin de fer du montant du tonnage, et du nombre de passagers qui Ont été transportés par la chemin de fer
de Champlain de Champlain
e: st...auren:. compagnie pendant la saison de l'année, 1845 ; tel que prescrit par la 49° section de et st.-Laurent.

la 2° Guili. IV, chap. 58.

Coût total du chemin de fer et de ses dépendances jusqu'à ce jour F~ .. .. .. .. £52961 10 1

Nombre Nombre

Période. de de tonneaux Total des recettes. Total des dépenses.

Passagers. transportés.

£ s. d. I £ s. d.
Pour l'année 1845 .. .. •. 47855 13514 20100 0 0 14503 13 4

Je, William D. Lindsay dépose et dit que l'état ci-dessus est vrai et correct en toutes
choses, au meilleur de Ja cËnaissance.

W. D. LINDSAY.

Assermenté devant moi, ce il mars, 1846.
W. HALL, J. P.

Bureau du chemin de fer, Montréal, 10 mars, 1846.

APPE NDICE No. 6.

(Journal, page 24.)

Dépêche reln. (Copie.)
tive aux cér& No. 32.ales.

Downing Street,
3 mars, 1846

MILORD,

Je dois accuser la réception de votre dépêche
du 28 janvier, no. 7, au sujet des changements
projetés dans la loi britannique des céréales.
On s'oppose généralement, dans cette dépêche,
à ces changements dans l'intérêt du Canada, et
l'on expose que, si le parlement est décidé à
les adopter, il est vivement à désirer qu'ils ne
soient pas immédiatement mis à effet.

Les intérêts du Canada ont occupé la place
qu'ils réclament à juste titre dans les délibéra-
tions du gouvernement de Sa Majesté sur

cette matière importante et sur d'autres qui
lui touchent de près. En même temps, je n'ai,
guère besoin de faire remarquer à votre Sei-
gneurie, qu'il est des objets par rapport aux-
quels des considérations, qui se rattachent
intimement à. la subsistance du peuple de ce
pays et à l'emploi de sa population, sont
d'une importance à l'emporter sur toute autre
question.

A l'égard des céréales et du commerce des
bois, le gouvernement de Sa Majesté est bien
décidé à proposer, et à se servir de toute l'in-
fluence qu'il possède, pour faire agréer au
Parlement le projet que les changenents qui
sont sur le point d'avoir lieu, soient établis
graduellement; entr'autres motifs qui lui ont

fait
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DpUhe ra- fait prendre cette résolution, se trouve la St.-Laurcnt que n'offre pas celle du canal Erié. e
tïre atm cUré- 

vx

au crcroyance où il est que ce délai sera vu d'un Une autre circonstance en sa faveur, c'est ates.

bon oil, et sera, en même temps, avantag dx que le commerce des céréales aura été etabli
aux habitants du Canada. s:r un pied ferme et durable, avec tous ses

Afin de vous donner une nouvelle preu e 1 rangemchts en progrès et en pleine opéra-
de son désir de consulter les veux et les i fl tion, tandis que le commerce des céréales des

térêts coloniaux, dans l'accomplissement de Etats- Unis devra prendre une nouvelle exis-

ses devoirs publics, je dois appeler votre at- tence, et subir les modifications qu'entraîne-

tention sur la cédule ci-annexée, qui indique ra son adaptation à des circonstances qui n'ont

les droits dont les produits agricoles sont frap- pas encore été éprouvées.

pés, lorsqu'ils sont inportés des domaines Et s'il est vrai que Ncw-Yor offre quelques
britanniques à l'étranger, et les changemens avantages, comparés à Montréal, particulière-
qu'on se propose d'introduire en faveur du com- ment en ce qui se rapporte au taux de l'assu-
Merce colonial, en abolissant immédiatement rance; d' un autre côté, je considère que la
ou réduisant ces droits. marint, mrchande

Je me flatte que le Canada pourra profiter
largement des avantages qui sont sur le point
d'être mis à sa portée, (car j'ose anticiper
une opinion favorable, de la part du parlement
sur les propositions qui doivent lui être sou-
mises de la part de la couronne.) Le go6îrýer-
nement de Sa Majesté désire que le com-
merce du Canada devienne, autant que possi-
ble, aussi libre à tous égards, que les disposi-
tionsde ses habitants et les exigences du reve-
nu public de cette province pourront le per-
mettre; et, comme preuve de ce désir, je
puis référer à ma dépêche no. 19, du 3 février,
relative au droit provincial imposé sur l'impor-
tation du blé; et je dois vous annoncer de
nouveau, que le gouvernement de Sa Majesté
n'a pas l'intention d'entraver, en interposant
la prérogative, les dispositions que le Canada
pourrait manifester en faveur de ce droit.

D'ailleurs, à l'égard des céréales, c'est avec
satisfaction que je réfléchis, que si le Canada
doit soutenir une concurrence avec les états
de l'ouest de l'Aimériquc, et entrer dans la lutte,
alors qu'il n'est plus sous l'égide de droits pro-
tecteurs, cette province du moins ne sera pas
appelée à lutter sans en retirer avantage. Par-
mi ces avantages, je considère les taxes légères
qui pèsent sur elle, l'assistance et les ressour-
ces qu'elle a trouvées dans le crédit et les fonds
britanniques pour la construction et l'amélio-
ration de ses communications intérieures,-
les relations plus ferties et plus régulières de
son -commerce, son tarif peu élevé, si favo-
rable à limportation, et qui, par cela même,
tend puissanmentà encourager son commerce
à l'extérieur,-les avantages qu'elle a par sa
proximité comparée à l'éloignement des états
de Pouest qui sont aussi ses rivaux les plus
formidables sous le rapport du bas prix des
productions,-et finalement, les moyens de
transport sans transbordement par la voie du

Britannique l'emporte sur plusieurs points, sur
celle des Etats- Unis, quand il s'agit de la con-
currence pour les chargements; vu qu'elle est
construite à bien moins de frais et est manoeu-
vrée, j'ose le croire, avec autant d'habileté et
d'économie.

Il est hors de doute que le Canada a reçu
un nouvel élan par la facilité plus grande de
faire parvenir ses produits sur les marchés an-
glais, dont il a joui depuis l'acte de 1843, et
que cela a stimulé, d'une manière sensible, le
développement de son agriculture; mais la
moyenne des prix du blé pendant les années
1843, 1844 et 1815, n'a été que 50s. 10d., 51s.
3d. et 50s. Id. respectivement.

- Sans prétendre anticiper précisément quels
seront les prix absolus de ce grain, après qu'une
entière liberté de commerce aura été établie,
je suis porté à croire que les personnes les

plus compétentes ne sont pas généralement
d'avis que ces prix éprouveront une diminution
qui les placera beaucoup au-dessous des taux
que je viens de citer; et, comme je nie flatte
que l'on peut s'attendre à une diminution des
frais de transport entre les lieux de production
ou de mohture à Montréal, je ne puis partager
les appréhensions de ceux qui s'imaginent que
la mesure, qui est maintenant sous considéra-
tion, peut entraîner la ruine dn commerce du
blé et de la farine du Canada, ou rien d'appro-
chant.

J'espère donc que la population agricole du
Canada envisagera ce changement, dont il est
probable que les effets seront bien moins vio-
lens qu'elle ne se l'imagine, soit à cause du
bien, soit à cause des maux partiels qui ac-
compagneront ce bien, avec moins d'inquié-
tude que ne le fait un grand nombre de per-

sonnes

26
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lave au sonnes qui sont mues par des espérances ou
.merce des des frayeurs désordonnées.

J'en viens maintenant à la question des bois
qui est d'une grande importance pour le com-
merce du Canada, bien qu'elle n'intéresse pas
la masse de la population autant que le coin-
merce des blés.

C'est avec beaucoup de satisfaction que j'ap-
pelle l'attention de Vos Seigneuries sur ce fait,
que le commerce des bois de cette colonie
prospère sous l'opération des changements
introduits dans la loi en 1842, et qui avaient
déjà reçu leur exécution avant la fin de 1843.
J'annexe aux présentes un état du nombre de
chargements de bois de construction trans-
portés des colonies en Anglcterre pendant cha-
cune des dix dernières années, et le nombre
de chargements de madriers apportés ici pen-
dant chacune des trois dernières années,-
époque pendant laquelle seulement ce mode
de calcul a été employé relativement à cette
branche du commerce des bois.

Les facilités procurées au transit intérieur
dans ce pays, indépendamment des demandes
considérables qui se rattachent temporairement
à la construction de chemins de fer qui doi-
vent effectuer cette grande amélioration, pro-
mettent une extension vaste et permanente aux
débouchés pour les bois étrangers, extension
qui sera rendue plus rapide encore par la di-
minution progressive les coupes de bois dans
toute l'étendue du Royaume-Uni, PEcosse
peut-être exceptée.

L'espèce de bois fourni par les colonies
britanniques de l'Amérique du Nord, le pin
jaune, n'est pas en général considéré comme
pouvant lutter avec le bois de la Baltique,
mais comme pouvant être employé à des usa-
ges différents, quoiqu'en concurrence avec ce
dernier; par exemple, l'augmentation de lin-
portaton de bois de la Baltique, tendant à en -
courager la construction de certaines parties
des édifices, a reflèt non de limiter mais d'aug-
menter les demandes de bois canadien qui
fournit les matériaux les moins dispendieux et
les mieux appropriés pour d'autres parties,
particulièrement pour la menuiserie intérieure
des mêmes édifices.

Le gouvernement de Sa Majesté, n'est pas,
à la vérité, prêt à aflirmner que la question de
l'influence du droit sur les bois étrangers et le
commerce de bois des colonies devrait être

réglée eu égard à cette seule considération; Rtintive au
et vous remarquerez qu'il se propose de con- boji
server un droit de 15s. par chargement sur les
bois étrangers, droits qui, je l'espère, sera
considéré surtout comme équivalant à la dif-
férence entre le fret de la Baltique et celui de
l'Amérique Britannique du Nord, dans le trans-
port des bois au Royaume-Uni.

Non seulement il ne craint pas que la remise
projetée de 10s. par chargement, sur les bois
de construction étrangers, puisse occasion-
ner une diminution dans le commerce de
l'Amérique Spptentrionale Britannique, mais il
se flatte vivement que ce commerce continue-
ra à prendre du développement nonobstant le
changement projeté.

La réduction, à un taux à peu près nominal,
du droit sur le bois de construction et les ma-
driers des colonies, qui a eu lieu en 1842, a
entraîné le sacrifice d'un revenu considérable;
et ce sacrifice a, j'espère, déjà contribué, et

:servira encore à convaincre les habitants du
Canada que le désir constant de Sa Majesté,
tout en procurant des avantages au peuple de
jla métropole, a été d'éviter autant que possible
les inconvéniens, et d'augmenter les avantages
que ces changements devaient produire pour
id'autres parties de ses sujets.

Ce pays a entrepris la tâche difflcile de ré-
former son propre système commercial en
opposition à ce qui paraît être l'opinion géné-
rale des autres nations, d'exposer à la face du
monde, et de mettre en action la puissante
influence de l'exemple en faveur des véritables
principes du commerce. Le gouvernement de
Sa Majesté se flatte que les cfforts de la Lé-
gislature britannique à cet égard seront puis-
samment secondés, leur sphère agrandie, et
l'exemple rendu encore plus puissant, non
seulement par l'acquiescement, mais encore
par l'approbation et la coopération active des
Législatures et des habitans des colonies.

J'ai, etc.

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Au Lieutenant-Gouverneur,
Comte Calthcart,,G. C. B.

etc., etc., etc.
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CEDULE de certains PRoDVITS ARICOLES DES DoM1AINES BRITANNIQUES D'OUTRE-MER, Códule dz
droits sur cer.

avec les droits maintenant imposés, et ceux que l'on se propose d'imposer sur iccux, à tains produits

leur importation dans le Royaume-Uni. gr

DROIT ACTUEL.

- i - - I

Orge inondé ....
Beurre ....
Blé sarrazin ....
Fromage ....
Jambons ....
Houblon ....

Maïs ou blé-d'Inde
Do (farine)

Fécule de patates
Peaux manufacturées

Empois

Suif....
Langues ....

Graines de Canarie .... ....
de Carvi
de carotte ....

" de trèfle ....
de poireau ....
d'ognonj Moutarde . ... . . .

Autres Graines.... ... .
Animaux vivants
Lard .... ....

Beuf ....

Atocas ... .... -..
Foin ... . . . . . .
Viand salée, qui u'est pas autrement

décrite .... ... .
Lard salé (non compris les Jambons)
Patates ..... ....
Autres végétaux
Orge
Seigle .
Pois.... .... ....
Fèves
Farine d'orge ....
Farine de seigle }
Farine de pois....
Farine de fèves .... ....
Avoine .... ....

ýFarine d'avoine .... ....

par quintal
do

par quartier
par quintal

do
do
do
do
do

.... Ipar quintal

do
do

par minaot

par quintal

do

par minot

par quintal
do

par gallon
par voyage
par quintal

do
dIo
do

par quartier

do

qui n'est pas admise' ?
sous la prdsente loi

par quartier

Prohibé

£ S.
0 2
0 5

6d. à 0 2
0 2
0 3
4 10

6d. à 0 2

10 pour cent ad valorem

0 5 0

0 5 0

5 pour cent ad va
difl'èrens taux

21 pour cent ad v
2s. 6d. à

3s. à

.. 2d.
par sil Ibs

. e 2s. à

0 100

0 06
loremi,

0 30 2
0 10
0 80

0 2

0 20
0 01

alorem,
0 06

0 6

0 06

0 0

DROIT rRoPoSt.

5 pour cent ad

et après le 1er
fév. 1849,

0 2

par quintal, 0 7
2) pour cent ad valorem
Libres de droit.

Libres de droit.

.. par quintal,

6 1 ipar quintal,

0 0 4&

0 0 44

Nombre

cdule tirs
droits sur cer-
tins produits

£ . d.
0 0 6
0 2 6
0 1l 0
0 1 6
0 2 0
2 5 0
0 1 0
0 0 41
0 1 0

valorem.
0 2 6

0 1 0
0 0 1
0 2 0
0 2 6

0 2 6

..
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Clc ates" NOMBRE de Cargaisons de bois importés des colonies britanniques de l'Amérique du Nord, cudae de.

dans chacune des dernières dix années. droi's sur les
>031.bois.

NOMBRE de cargaisons de madriers importés dans chacune des trois dernières années.

Années. Cargaison. Dont étaient de colonies
britanniques.

1843 609,693 340,688

1844 . 727,456 395,066

1845 884,453 493,826

Appendice
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APPENDICE No. 7.

(Journal, page 28.)

Retour derr ETAT des recettes et déboursés de la compagnie du chemin de fer du St.-Laurent et de Retour de laCo~mpagnie du Compagnie duCei eFrChemin de Fer
de st.-Lauseut l'Atlantiquc, incorporée par l'acte du parlement provincial, 8° Vict. c. 25, pour l'année de " eret "e l'Atlan- et de l'Atlaa-

1e. expirée le 17 mars, 1846. tique.

17 mars, 1846.--Montant reçu jusqu'à ce jour, à compte du premier versement, 6127

parts . .. ..... .... .... ....

A D1ÉDU1lE.

Déboursés de M. Galt, lors de sa mission en Angleterre:

Pour annonces, impressions, gravures, frais de port et autres

déboursés .... .... .... ....

Frais de voyage, du 14 juin au 31 décembre,

1845 .... .... .... .... ....

£474 2 9

303 3 5

£777 6 2 Stg.

au cours de l'échange .... .... .... ....

Déboursés du Comité de Londres .... .... .... ....

Salaire du Secrétaire, au 31 décembre, 1845 ....

Annonces et autres impressions en Canada .... .

Honoraires professionnels .... .... .... ....

Papeterie, frais de port, sceau de Corporation et autres menus déboursés

£ s. d. j

963 14 5

928 12 6

150 0 0

42 9 9

15 0 0

6s 1 4

£ s. d.

17795 10 9

2167 18 5

£15627 12 4

Erreurs exceptées.
THOMAS STEERS, Secrétaire.

Je, Thomas Sicers, Secrétaire de la Compagnie du chemin de fer du SI.-Lauirent et de
l'Atlantique, après serment dûnient prêté, déclare que l'état ci-dessus est un état fidèle des
recettes et déboursés de la dite Compagnie pour 'année expirée le 17 mars, 1846, au meilleur
de ma connaissance et croyance.

THOMAS STEERS.
Bureau du chemin de fer, Montréal, 28 mars, 1846.

Assermenté devant moi à Montréal, ce 30t jour de mars, 1846.

J. BELLE, J. P.

Appendice
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APPENDICE No. 8.

(Journal, page 31.)

ETAT des propriétés immobilières que possède la corporation
du Canada.

Montréal, 31 mars, 1846.

Retour de la
société des
missionnairs

des missionnaires baptistes baptistes.

JOSEPH WENHAM,
Trésorier de la société des miss. Baptistes.

APPENDICE No. 9.

(Journal, page 43.)

Retor de la A lhonorable Conseil Législatif de la province
bibliothèque de du Canada, assemblé en parlement provin- "
Québec.

cial:"

Le bureau des directeurs de l'association de
la bibliothèque de Québec, conformément à la
8° clause de Pacte qui incorpore la dite asso- "
ciation, passé pendant la dernière session du
parlement, 17 mars, 1845, savoir

VIII. Et qu'il soit statué, que la dite Retour de t..s

corporation sera tenue de transmettre, an- sociation de la
bibliothèque de

nuellement, à chacune des trois branches Québec.

delalégislature, pendant les premiers quinze
jours de la session d'icelle, un état détaillé
de ses revenus et de ses dépenses, et mon-
trant aussi la nature et l'étendue des im-
meubles par eux possédés, et des revenus
qu'ils produiront."

Fait

Retour de la
société des
missionnaires
baptistes.

Estimation. Rente annuelle.

1. Un emplacement situé entre la rue Guy et la rue St.-Charles, faubourg St.-Antoine, £ d. s. d.

contenant deux arpents et trois perches, plus ou moins, suivant le mesurage,

avec une nouvelle bàtisse en pierre, (le collége des Baptistes du Canada,)

qui n'est pas encore achevée, et une habitation . .. . 7000 0 0 Aucune.

II. Un emplacement de la contenance de 115 pieds sur 92, avec une maison en'

pierre et dépendances, situé à l'angle de la place Richmond, rue St.-Antoine,

Montréal .. .. .. .. .. .. .. .. .. 1200 0 0 Aucune.

III. Un emplacement, de 95 sur 47 et 6 pouces, avec une église en brique qui sert

de chapelle, situé dans la rue Ste.-Anne, Griffintown, Montréal -. .. 500 0 0 30 0 0

IV. Un morceau de terre, dans le township de Roxton, Canada-Est, contenant dix

acres, plus ou moins, avec une maison d'école et dépendances. .. .. 200 0 0 Aucune.



Appendice No. 9. A. 1846.

Fetout de l'os- Fait respectueusement rapport que le revenu de l'association, pour l'année dernière, s'est Retour de -as.
f-ciafion de la -- sociation de la
,ibliobèqueéde élevé à £455 15 6, comme suit, savoir bibliothèque de

Québec. Québec.

Balance en main, 2 janvier, 1845 ....

Souscription de 399 membres.... ....

do pour l'année 1846.... ....

Montant provenant de la vente de papier, etc.

.... .... .... . ...

.... .... .... . . . .

.... .... .... .... . ..

£ s. d.

105 14 Il

320 7 6

20 0 0

3 13 6

455 15 6

Et que les dépenses de la société ont été £364 12 11, dont suit les détails:-

Argent payé pourlivres .... .... .... ....

do papiers-nouvelles et publications périodiques

do reliûre .... ....

do impressions et annonces .... ....

do salaires du bibliothécaire et du surintendant

do éclairage et combustible

do assurance .... ....

do frais de port .... ....

do diverses dépenses .... ....

do chambre delecture .... ....

do réception des souscriptions ....

do réparatiòñ à la bâtisse .... .... ....

do dépenses casuelles .... .... ....

*. ... ... t. .... *

.... .... ....

.... .... . .

.... .... ....

Balance déposéé dans la Banque dela Cité

304 12 il

91 2 7

£455 15 0

Et que l'association ne possède pas encore de propriété immobilière.

Le tout est humblement et très respectueusement soumis.

J. CHARLTON FISHER, L. L. D.
Président, A. B. Q.

Québec, 27 mars, 1846.

Appendice
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APPENDIC E No. 10.

(Journal, page 48.)

INSTITUT DES ARTISANS DE MONTRÉAL.

Avril, 1846.
RECAPITULATION CENERALE DES EFFETS APPARTENANTS A L'INSTITUT.

Estimations.

Bibliothèque, 850 volumes, estimés à ....

Appareil scientifique.... .... ....

do do de chimie .... ....

Minéraux ....

Cartes géographiques, gravures et dessins

Pamphlets et ouvrages non reliés

Mleubles .... .... .... ....

Tapis .... .... .... ....

.... .... .... . . . .

.... .... .... . . . .

.... .... .... . .. ..

.... .... .... .... . ..

.... .... .... . . . .

.... .... .... . . . .

Certifié,

JOHN OSTELL,
Président, J. A. M.

CHAS. M'DONALD,
Scc. Arch.

Appendice
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Retour de
l'Institut des
Artisans de
Montréal.

Retour de
l'Institit des
Artisans de
Montréal.

£ s.

212 10

58 0

35 0

60 0

12 10

10 0

75 0

5 0

£468 0 0

ý-w

.... ....
.... .... ....
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APP.ENDICE,«No. 11.

(Journal, page 66.)

(Copie.)
Frédérickton,

3 avril, 1846.1

AILORD,

Jai Phonneur de transmettre à Votre Sei-
gneurie, copies de deux lettres que j'ai reçues
des commissaires qui ont été chargés, par ordre
du gouvernement de Sa Majesté, de mettre à
effet, aux frais publics, le 40 article du traité
de Washington.

Ces messieurs ont dû régler les réclamations
des parties, et faire arpenter leurs terres ; et,
cela fait, je crois que tout nouvel arpentage
les mêmes terres ne fera qu'entraver l'exécu-

tion du traité, sans produire aucun avantage:
car si le territoire, ou aucune partie du ter-
ritoire écheit au Canada, il sera transmis des
copies authentiques des arpentages et des rap-
ports des commissaires, qui serviront à ratifier

t esquels s'occupent maintenant à continuer-les e;te
lignes des habitants sur la'rivière St.-Jean, plus 1.annda et le

bas que le St.-François, et sur la rivière Ma- Brunswick.
dawaska, entre la ligne seigneuriale et les pe-
tites chûtes ; ces deux territoires ont déjà été
arpentés sous notre direction, dans le cours
de l'année dernière, ainsi qu'il appert par les
plans qui sont en notre possession.

Nous avons, etc., etc.
J. A. MACLAUCIILAN,

JOHN C. ALLAN,

L'Honorable J. S. SAUNDERs,
Secrétaire Provincial.

(Copie.)

Commissaires.

Frédérickton,
3 avril, 1846.

les titres des parties. NsIEUR,

Je saisis cette occasion de transmettre à Nous avons l'honneur d'accuser la réception
Votre Seigneurie copie d'une dépêche que j'ai de votre lettre de ce jour dans laquelle vous
D)ouble, adressée dernièrement au secré- nous demandez d'exposer, pour l'information
ny. 27. taire d'Etat pour le département de Son Excellence, les procédés que nous
Adresse cnn- des colonies, avec une adresse avons adoptés l'année dernière, pour faire
jntc, date rev. conjointe du Conseil Législatif et droit aux réclamations des habitants en con-
de l'Assemblée, au sujet de la frontière en séquence du traité de Washing(on et, en ré-
litige entre les deux provinces. ponse à cette lettre, nous vous informons,

qu'aussitôt après avoir reçu notre nomination
J'ai l'honneur d'étre, comme commissaires, en avril dernier, nous

etc., etc., etc. nous sommes rendus de suite à Madawaska, et
(Signé,) W. M. CoLEBRoOKE. avons donné avis public, aux habitants, de notre

A Son Excellence le Lieut.-Gén. nomination et de notre arrivée, et invité tous
le Très Honorable comte Cathcart, ceux qui réclamaient des terres, en conséquence

G. C. B., etc., etc., etc. du traité, de se présenter et les faire valoir. A
la suite de cet avis, toutes les personnes qui
réclamaient des terres dans l'établissement
sont comparus devant nous et ont été interro-
o és sous serment relativement à la validité de

Frédérickton, leurs réclamations respectives,-la nature de
2 avril, 1846. l'étendue de leurs améliorations, -et l'occupa-

tion primitive du terrein. Nous avons aussi
IO.NsgIEUR, exigé que leurs déclarations fussent corrobo-
Nous prenons la liberté de vous annoncer, rées par d'autres témoignages dans tous les

pour l'information de Son Excellence le Lieu- cas qui présentaient quelque doute ou lorsque
tenant-Gouverneur, que nous avons reçu avis la personne réclamant le terrein n'était pas le
de l'arrivée de deux arpenteurs du Canada, premier

D4pýces etc.
frontière entre
le Canada et le
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n e.5pÔcetc. premier occupant; et, chaque fois qu'il y a eu
frontière entre
le Canada et le conflit de réclamations entre les habitants,
Brunswick. nous avons entendu les témoignages complets

des deux côtés et décidé l'affaire au meilleur
de notre jugement, d'après les principes de la
justice et de l'équité, et à la satisfaction des
parties dans presque tous les cas.

Nous pouvons aussi dlire que la réclamation
de chaque individu a fourni matière à une dé-
libération spéciale et que tous les témoignages,
qu'il a cru devoir produire à l'appui, ont été
mûrement examinés et pesés.

Après avoir entendu tous les témoignages,
nous nous sommes transportés sur les terres
occupées par les habitants, et en présence des
parties nous avons établi les limites entre les
lots et la trace des lignes de division. Il a
ensuite été fait sous notre direction un arpen-
tage de chaque lot, marquant distinctement
les lignes de côté et de profondeur afin d'é-
viter toute collision entre les occupans res-
pectifs ; ainsi qu'en font foi les plans qui
ont été montrés à Son Excellence.

Nous avons, etc., etc.,
J. A. MACLAvorLAN,

JorN C. ALLAN,
Commissaircs.

A l'110n. J. S. SAUNDERs,
Secrétaire Provincial.

(Copie.)
No. 14.

Fredericton, . B.
27 février, 1846.

MONsIEUR,

Depuis le départ de la malle de ce jour,
une députation du Conseil Législatif et de l'As-
semblée s'est rendue auprès de moi avec
l'adresse conjointe à la reine ci-annexée, que
j'ai été prié de transmettre par exprès de ma-
niére à ce qu'elle puisse arriver à Halifax à
temps pour le paquebot de la malle.

La réclamation des deux Chambres, tendant
à ce que la frontière canadienne soit reconnue
telle qu'elle est désignée dans l'acte du parle-
ment 14 Gco. III, clap. 83, paraissant juste
au fond, j'avais anticipé qu'elles la feraient
valoir; et les objections à avoir une rivière
pour limite entre les états et les provinces
contiguës ont été si souvent démontrées, aussi

bien que l'avantage d'adopter les
comme dans l'acte en question et le
1783, qu'il faudrait y adhérer autant
sible.

hauteurs Dserechee.etc.
frontière entre

traité de le Canada et le

que pos- Bnic".

Le Très
W.

J'ai, etc.
(Signé,) WM.

Honorable,
E. Gladstonc.

G. COLEIBROOIE.

(Copie.)

A la Très Excellente Majesté de la Reinc.

L'humble adresse conjointe du Conseil Légis-
latif et de la Chambre d'Assemblée de Sa
Majesté, dans la province du Nouveau-
Brunswick, réunis en assemblée générale.

QU'IL PLAISE A SA MAJESTE

Nous, le Conseil Législatif et l'Assemblée
du Nouveau-Brunswick, assemblés en parle-
ment provincial, prenons la liberté de nous
adresser à Votre Majesté avec les assurances
réitérées de notre affection et de notre dé-
vouement à la personne et au gouvernement
de Votre Majesté.

Le sujet auquel se rapporte cette humble
et respectueuse adresse est d'une importance
vitale pour les intérêts présens et futurs de

cette
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Le gouvernement canadien, qui a formé
quelques établissements sur la rive gauche de
la rivière Ristigouche, désirerait sans doute les
conserver, mais une ligne tracée de la source
de cettte rivière jusqu'à la ligne de la frontière
canadienne, sur la rivière St.-François, ne dé-
rangerait aucun <de ces établissements, et l'in-
tersection de la partie sud-ouest de la Sei-
gneurie de Téniscouala, qui n'est pas établie,
ne serait accompagnée d'aucun inconvénient
ou préjudice soit pour l'une ou pour l'autre
des parties. Je suis donc porté à espérer que
cette ligne, que j'ai proposée à lord M1Ietcal/b
en janvier, 1844, sera Pextrême limite de la
concession faite au Canada, dans le règlement
de cette question, et que le territoire interimé-
diaire, sur la frontière des Etats- Unis, pourra
être établi par les habitants de cette province,
qui ont donné en tant d'occasions des preuves
de leur loyal dévoûment à la couronne et des
sacrifices qu'ils sont prêts à faire pour son
maintien, et ponr soutenir les intérêts de la
Grande-Bretagne dans ces quartiers.
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cette province; et, confiant dans lat justice des
réclamations qui vont être soumises à la con-
sidération de Votre Majesté, nous ne pouvons
douter un moment de la décision qu'il plaira
a Votre Majesté donner dans cette afihire.

Depuis Pérection de cette province en un
gouvernement séparé en l'année 1785 jusqu'en
1842, les droits territoriaux, ainsi que la ju-
risdiction légale de cette province, n'ont jamais
été disputés, sur le ciaut-St.Jean e ses tributai-
res, si ce n'est par le gouvernement américain.

Pendant toute cette période, le gouverne-
ment de cette province a exercé la jurisdiction,
sur le dit territoire et sur les habitants qui y
résident, de la même manière que sur les autres
parties de la province, savoir: en concédant
des terres, en organisant la milice, en nommant
dles iagistrats et des ofliciers de paroisse, en
faisant des routes et des ponts, en secourant
les indigents, et en signifiant les ordres et les

pièces de procédure de toute espèce, et en ac-
cordant des permis pour couper des billots et
des bois ; et, même, pendant le litige avec le

gouvernement américain, cette province a
conservé la jurisdiction ordinaire, sauf pour la
vente des terres et des bois, qui était suspen-
due du consentement des deux nations.

Lors (le la conclusion du traité de 1Washing-
ton, nous supposions avec raison que la juris-
diction que nous exercions serait continuée
sans interruption sur le reste du territoire;
mais, à notre grande surprise, nous avons ap-

pris, en 1S43, que le gouvernement canadien,
pour la première fois, avait exercé un droit de
propriété en vendant des billots et des bois
sur les terres arrosées par la rivière St.-Fran-
çoie et les autres rivières et cours d'eau des
environs.

Sachant que la limite sud du Canada avait
déjà été définie par l'acte du parlement 14 Gco.
111, chap. 83, et que cette frontière, par au-
cune interprétation possible de cet acte, ne
)ouvait être étendue <le manière à renfermer

aucune des rivières se déchargeant dans la ri-
vière SI.-Jcan et se rendant par là à la. mer,
nous avions espéré que les remontrances du
gouvernement de cette province mettraient fin
immédiatement aux prétentions insoutenables
du Canada, et nous aurait délivrés de toute
interruption ultérieure ; mais nous regrettons
devoir informer Votre Majesté que, sous
ce rapport, nous avons été détrompés, et que,
dans ce moment, les deux provinces exercent

jurisdiction contradictoire sur le même ter-
ritoire.

fl.pjerhes, etc.
frontière entre
le Canada ce le
Nouvenu-
lDrunswick.
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La province du Canada est désignée dans fotèeuetr

la proclamation royale de 1763, et par l'acte l canada le
Nouveau-

cité plus haut, comme étant " bornée au sud Brunswick.

" par une ligne depuis la Baie-des-Chaleurs,
" le long des hauteurs qui divisent les rivières

qui se déchargent dans le fleuve St.-Laurent
" de celles qui tombent dans la mer, jusqu'à un

point du 45°dégré de latitudenord, sur la rive
est de la rivière Connecticut," et nous n'avons

pas le moindre doute qu'il paraîtra aussi évi-
dent à Votre Majesté qu'à nous, qu'il est
impossible qu'aucune partie du Canada soit
située au sud de la ligne désignée avec tant de
précision dans le dit acte, et qui peut, en tout
temps, être arpentée et marquée sur le terrein
sans difficulté.

Cependant, malgré les termes explicites de
l'acte qui définit ainsi la frontière, le gouver-
nemlent canadien la dépas.se tellement qu'il
réclame, pour frontière sud, une ligne depuis
l'embouchure de la rivière Rütigouche jusqu'à
Mars Bill, tel qu'indiqué par un trait jaune sur
la carte ci-annexée; prétention qui, si elle était
maintenue, dépouillerait cette province de
plus du quart de son territoire.

Aprés avoir signalé à Votre Majesté l'oc-
cupation et la jurisdiction antérieures de cette
province ainsi que la frontière sud du Canada,
telle que fixée par l'acte du parlement, -en op-
position aux prétentions actuelles de cette
province, nous souinettons respectueusement
à votre considération royale le droit qui ap-
partient, en équité et légalement, à cette pro-
vince au territoire en question et qui résulte
de la convention faite entre feu l'oncle royal
de Votre Majesté, d'heureuse mémoire, et la
législature de cette province.

La loi provinciale 8 Guillaume IV, chap. ,
iutitulée: " Acte pour subvenir aux dépenses
" du gouvernement civil de cette province,"
et dont les clauses avaient été arrêtées par le
gouvernement Impérial avant sa passation,
établit, entre autres dispositions, que le: pro-
duit de toutes ventes et baux de terres de la
couronne, bois, mines et droits royaux, après
en avoir déduit les frais de perception, seraient
payés au trésor provincial pour l'usage de la
province, et, en compensation, la somme de
quatorze mille cinq cents louis courant,fut mise
à la charge des revenus de la province, pour
le support du gouvernement civil, lequel acte
fut ensuite rendu perpétuel et confirmé par Sa
Très Gracieuse Majestéen Conseil.

Nous
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I)pèches etc. Nous exposons humblement à la considéra-
le Canada etie tion de Sa Majesté, que, à l'époque où cetNou veau- ...'runsvak. acte fut passé et la liste civile garantie à per-

pétuité, nous n'avions aucune raison d'appré-
hender que la ligne frontière, telle que réclamée
alors par le gouvernement britannique et con-
testée par le gouvernement des Etals-Unis,
serait abandonnée, et que, par là, les vastes
ressources territoriales snr lesquelles nous
comptions pour défrayer la liste civile seraient
perdues pour. cette province.

Nous n'avons pas besoin de rappeler à Votre
Majesté que, dans tout le cours des négociations
avec les Etais- Unis,le territoire en question a été
réclamé par le gouvernement de Votre Majesté
comme, faisant partie de la province dà Nou-
veau-Brunswick ; et nous ne savons pas que,
pendant ce long litige, il ait été élévé aucune
prétention .semblable à celle. que fait aujour-
d'hui valoir le gouvernement canadien.

Le gouvernement de Votre Majesté, dans
lexercice de, son pouvoir indubitable, a bien
voulu céder au gouvernement américain, par
le traité de Washington, les' trois-cinquièmes
au moins du territoire en litige, qui ý embras-
saient la partie du territoire la plus précieuse
de beaucoup pour les opérations de l'agricul-
ture et l'exploitation des bois.,

Nous assurons à Votre Majesté que, malgré
que les loyaux habitants de cette province aient
été grandement désappointés par les termes
de ce traité, ils ne voulurent pas se plaindre
de ce résultat, quelque nuisible qu'il fut à leurs
intérêts, voyant qu'il était confirmé par le
gouvernement de Votre Majesté, et approuvé

par le gouvernement britannique; nais lors
u'une colonie voisine cherche maintenant à

nous enlever non seulement le reste de ce
territoire, mais encore une vaste étendue 'de
terrein additionnel, dont les produits nous
ont été transférés par une convention solennelle
avec le gouvernement impenal, nous ne pou-
vons faire autrement que de nous plaindre; et,
en rême temps que nous soumettons à Votre
Majesté notre protêt contre les empiétements
insoutenables du gouvernement canadien et
son usurpation de notre territoire, nous as-
surons VotreòMajesté que nous avons la con-
fiance la plus inébranlable dans votre jugement
royai, et que i ésultat dc cetnhmble et res-
péctueux appel fournira, aux liabitants de cette
proiince véritablement l ritann que, une nou-
velle preuve qu'entre les mains de Votre Ma-
jesté, leurs" dr-its et' leur intérêts seront
toujours protégés.

A ces causes, nous implorons très humble- ;dntiee, e

ment et très respectueusement Votre Majesté Cnada ete

d'ordonner que la ligne frontière en question s
soit arpentée et tracée conformément aux
termes de l'acte de parlement, commençant à
la Baie-des-Chalcurs, et de là passant entre les
sources des rivières qui se jettent dans le
fleuve St.-Laurcnt et celles des rivières qui
tombent dans la mer, jusqu'à un point de la
ligne frontière dernièrement établie par le trai-
té de Washington; et également d'assurer à
cette province la tranquille et paisible posses-
sion de la tr4alité du territoire situé au sud
de cette ligne frontière, avec tous les privi-
léges, profits et avantages qui proviennent ou
pourront provenir de ce territoire.

(Signé,) WîLL1I BLACK,
Président du Conseil LégislatIf

(Signé,) J. W. WELnON
Orateur de la Chambre d'Assemblée.

(Copie.)

QU'IL PLAISE A VoTRE EXCELLENCE,

Les soussignés ont l'honneur de soumettre
le rapport qui suit, au sujet de la ligne fron-
tière entre les provinces du Canada et du
Nouveau-Brunswick, et de leurs conférences
avec les personnes nommées par Son Excel-
lence sir V. Colebrooke, pour discuter ce sujet
à Frédéricton; aussi bien que relativement à
l'octroi de licences pour couper des bois sur
le territoire en litige, jusqu'à ce que la frontière
soit définitivement réglée.

Il est nécessaire de référer aux frontières
désignées dans plusieurs documents publics,
commissions, etc.

la commission royale, nommant e gouver-
neur de la Nouvelle-Ecosse, en date du 21 no-
vembre, 1763, définit les frontières de cette
province comme suit: " Au nord, notre dite

province, sera bornée par la frontière sud de
la province 'de Qébece jrusq e ité
ouest delaBaicdesChcleurs l't par la

"dite baie etegolfe St.-Laret à 'ouest,
en que nredite province se soit anciennement

" aétendue e étende de droit jusqu'à ala, rivière
entagast ou Penobscot elle sera bornée par

une ligne tirée depuis le Cap-Sable, à travers
entrée de la baie de Fund us

" 'embouchure de la rivière Se.CoiX, par

X

re
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fiontièrcentflre
le Cannda c le

e41;%ik.

la dite rivière jusqu'à sa source, et par une
ligne tirée directeient au nord(l de ce point
jusqu'à la frontière sud de notre colonie de

"Québc."

La proclaiation de 1763 dtsignait la fron-
fière de la province de Québec de cette

nièait're, après avoir fixé certaines lignes qui
nl'aïCctent pas le sujet en question, juslu a

lextrémite sud-ouest du lac N(lssig, de la
dite ligne traversant le fleuve St.-Laurcn! et
10 lac Champlain par le quarante-cinquielme
degré de latitude nord, passe le long (les
hauteurs qui divisent les rivières qui se jet-
lent dans le fleuve St.-Laurent de celles qui
tombent dans la mer. ainsi que le iong de la
côte-nord de la Balc-des-Chacurs et la côte
du golfe Si.-Laurcnt, jusqu'au cap Rosicr."

Le statut Britannique do 1774 désigne ainsi
les frontières, les territoires, etc: " Bornél

lau sud par une ligne de la Baicle-s-Chia-
" leurs, le long des hauteurs qui divisent les
" rivières qui se jettent dans le St.-Laurent de

celles qui tombent dans la mer, jusqu'à un
point par le quarante-cinquième degré de
latitude nord sur la rive est de la rivière

"Connct(icut."

Le traité de 1783, entre la Grande-Bretagne
et les Etas-Unis d'Anériquc, en délimitant
cette partie de la frontière entre les deux par-
tics contractantes, se sert des termes sui-
vants

A partir de l'angle nord-ouest de la Non-
" velle-Ecosse, savoir: cet angle qui est formé

" par une lignc tracée droit au nord à partir
de la source de la rivière Sie.-Croix jusqu'aux
hauteurs, le long (les dites hauteurs qui dI-
visent les rivières qui se jettelt dans le fleuve
St.-Laurent de celles qui tombent dans
"'Océan Atlantiquc, jusqu'a la source la plus

" au nord de la rivière Connecticut; de là le
'. long du milieu de la dite rivière jusqu'au

45' degré de latitude nord ; à l'est par une
ligne tirée le long du milieu de la rivière Sie.-
Croix depuis son embouchure dans la dite

" baie de Fundiy jusqu'à sa source, et depuis
sa source droit au nord jusqu'aux hauteurs

" susdites qui divisent les rivières qui tombent
" dans l'Océan Atlantique de celles qui tom-
" bent dans le fleuve S.-Laurcnt."

Les frontières du nveau-Brunswick furent
définies en 17&4, dans la commiissionadressée
au gouverneur de cette province, conune
suit

Borné à louest par lembouchure de la etc.
riviere c.-Croix, par la dite rivière jusqu'à e n

' sa source, et par une ligne tirée droit nord 'uns
de ce point jusqu'à la frontière sud de la
province de Québcc; au nord par la dite
frontière, jusqu'à Pextrémité ouest <le la
'Bajc-des-Chaleurs; à l'est, par la dite baie
et le golfe St.-Laurent jusqu'à la baie ap-

pelée la baie Verte ; au sud, par une ligne
dans le centre de la baie de Fundy depuis la

" dite rivière jusqu'à sa source; et de là par
une ligne tirée droit à Pest à travers l'Isthme.

" dans la baie Verie, pour y rejoindre la ligne
est ci-dessus mentionnée."

L'examen attentif et la comparaison des
désignations précédentes nous ont amené à
cette conclusion, que c'était l'intention du

gouvernement britannique que les termes dont
il se serçait définissent les limites de telle
manière que la f·ontière est des Eas-Unis, et
la frontière ouest de la province de la Nouvelle
Ecosse en premier lieu, et ensuite du Nouvcau-
Brunswick,fussent identiques,que Pune et l'autre
courussent au nord jusqu'à l'angle nord-ouest
de la province de la Nouvellc-Ecosse, où elles
atteindraient la frontière sud de la province de
QuébIec,'et par conséquent, que les limites du

ne pouvaient s'étendre ni
à l'ouest d'une ligne tirée droit au nord depuis
la source de la rivière Ste.-Croix, ni au nord
de la chaîne des hauteurs, qui limiterait le
territoire des taits-Uis, et il nous sembla
évident que la même chaîne de hauteurs était
désignée par les différentes phrases: " les lau-

teurs qui divisent les rivières qui se jettent
" dans le fleuve St.-Laurent de celles qui tom-
" bent dans la mer," ou " les dites hauteurs

qui divisent les rivières qni se jettent dans le
fleuve St.-Laurent de celles qui 'tombent
dans l'océan Ailantique," car le Nouveau-

Brunswick a été pris sur la province de la
Nouvelle-Ecossc. La frontière nord est dési-
gnée par les mêmes mots qui sont employés
pour définir la frontière nord de la Nouvelle-
Ecosse, savoir: '' la frontière sud de. notre

province de Québec," l'angle nord-ouest de
la Nouvclle-Ecosse est devenu langle nord-
ouest duNouveau-Brunswick. Cet angle nord-
ouest a été déclaré être l'angle formé par
" une ligne tirée droit au nord de la rivière

"Sc.-Croix jusqu'aux hauteurs." La Nouvelle-
Ecosse ne s'étendait pas plus au nord que ces
hauteurs, qui, puisque la province de la Non-
velle-Ecosse était bornée au nord par la pro-
vince de Québcc, devaient former la frontière
sud de Québer.

Lors
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]éenches, etc. Lors donc que la Grande-Bretagne préten-
nda ete dait qu'une chaîne particulière de hauteurs

Brunswick. était celle qui constituait la frontière nord des
Etats-Unis en vertu du traité de 1783, elle
prétendait aussi nécessairement, au moins
pour toute l'étendue de la frontière des Elats-
Unis, que ces hauteurs étaient la frontière sud
du Canada, et ayant accédé à une frontière
située au nord de celle qu'elle prétendait être
la véritable, le Canada ne saurait pour cela
avoir moins de droit de considérer la frontière
ainsi convenue comme étant également la
sienne ; en d'autres termes, de demeurer limi-
trophe des Etats-Unis, du côté de l'est jusqu'à
la ligne tirée droit au nord de la source de la
rivière Sic.-Croix.. L'adoption d'une ligne con-
ventionnelle entre la Grande-Bretagne et les
Etais-Unis, par laquelle a été cédée une étendue
de territoire compris dans les anciennes limites
(lu Canada, et par conséquent pro tanto aux
dépens du Canada, ne pouvait pas affecter les
prétentions légitimes de cette province de
s'ctendre au sud jusqu'à cette ligne conven-
tionnelle.

Si, donc, la Grande-Bretagne a prétendu à
bon droit que la chaîne de hauteurs, qui devait
former l'angle du nord-ouest (le la Nouvelle-
Ecosse, devait se trouver à Mars-Hill, il s'en
suit nécessairement que la même chaîne for-
mait la frontière sud de la Province de Québec,
qui doit être dans ce cas tracée de Mars-JHill
à l'extrémité la plus occidentale de la Baie-
des-Chaleurs. Cette ligne priverait le Nou-
veau-Brunswick d'un territoire qu'il possède
depuis longtemps, et auquel son droit a été en
quelque sorte reconnu par le Canada aussi
bien que par le: Gouvernement Britannique.

D'un autre côté, les Etats-Unis insistaient
que l'angle' nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse
était formé par une chaîne de hauteurs située
plus près du St.-Laurent, la même chaîne que
réclame aujourd'hui le Nouveau-Brunswick.
Cette ligne priverait le Canada d'un territoire
qu'il a possédé depuis longtemps, tant sous le
gouvernement français que sous le gouverne-
nient anglais, et auquel son droit a été en quel-
que sorte reconnu par le Nouveau-Brunswick
ainsi que par le gouvernement britannique.

Il est impossible, ce nous semble, de trouver
dans l'une ou l'autre de ces chaînes une con-
formité exacte avec la proclamation de 1763
et l'acte de 1774.

Les termes de la proclamation les hau-
teurs qui divisent les riières qui se jettent

10

" dans le fleuve St.-Laurent de celles qui
tombent dans la mer, et aussi le long de la

" côte nord de la Baic-des-Chaleurs," ne
semblent certainement pas exprimer l'intention
de faire passer la ligne frontière à travers la
Baie-des-Chaleurs afin d'arriver à une chaîne
de hauteurs au sud de la Baie, bien que la dis-
tance ne soit que de quelques milles, et cepen-
dant c'est ce qu'il faut faire pour atteindre les
hauteurs qui se rattachent à Mars-Hill.

D'un autre côté, les termnes de l'acte de 1774,
"borné au sud par une ligne à partir de la
"Baie-des-Chaleurs le long des hauteurs qui
" divisent les rivières quise jettent," etc., n'ont

jamais pu vouloir prescrire, qu'à partir de la
Baie-des-Chaleurs, une ligne serait tracée dans
une direction presque nord, la distance de
trente-cinq à quarante milles, avant de trouver
le commencement de la frontière sud de Qué-
bec, car cette ligne, depuis la Baie-des-Cha-
leurs jusqu'aux hauteurs, formerait une fron-
tière ouest et non une fiontière sud de la pro-
vince du Canada.

En conséquence, tout en étant d'avis que les
mêmes hauteurs, qui formaient la frontière
nord des Etais-Unis et la frontière sud du Ca-
nada, devaient aussi dans leur prolongation di-
viser le Canada et le Nouveau-Brunswiclk, nous
sommes forcés d'admettre que ces hauteurs,
telles qu'elles existent, ne remplissent pas les
intentions des auteurs de la proclamation de
1763 etdu statut de 1774, et, tout en soutenant
que la chaîne réclamée par la Grande-Bretagne
était la véritable ligne, nous devons avouer que
la direction et sa terminaison étaient inconnues
et ont été désignées d'une manière erronée.

Si, donc, ni l'une ni l'autre de ces. chaînes
ne remplit toutes les conditions de la procla-
mation et du statut, nous devons chercher à
découvrir si l'intention du gouvernement bri-
tannique est assez clairement indiquée par les
expressions usitées dans ces documents pour
nous promettre d'inférer dans quelle direction
cette ligne de division devrait réeIlement être
tracée. Or, il nous paraît hors de doute que
la frontière sud de Québec devait commencer
à la Baic-des-Chalcurs, suivant le statut ; les
niots " borné au sud par une ligne de la Baie-

des-Chaleurs le long des hauteurs," ne pa-
raissent susceptibles d'aucune autre interpré-
tation. Les termes de la proclamation, quoi-
qu'ils ne placent pas le commencement de la
ligne frontière à la Baie-des-Chalenrs, nous
semblent également en faire, conjointement

avec

39

D4uielies, etc.
frontières entrc
le Canada et le
Nouveau-
Brunswick.
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nét&he,, etc. avec les hauteurs et en continuation d'icelles,
froniière entre
w Canadnet le la frontière sud de cette Province ; les termes

Srxi"swick. sont " le long des hauteurs qui divisent les
"rivières. etc., et aussi, le long de la côte nord
" de la Baic-dcs-Chalurs. Il nous semble
que c'est une interprétation forcée que d'inter-
préter ces termes comme signifiant " le long
" des hauteurs qui divisent, etc., jusqu'à leur
" terminaison, et de là au sud jusqu'à l'extré-

4mité sud-ouest de la Bkaje-des-Chaleurs, et
aussi le long de la côte nordJ," etc. Le

Nouveau-Brunswick a nécessairement recours

Ù cette interprétation quand il réclame pour sa
frontière les hauteurs les plus rapprochées du
S/.-L<mrent.

Nous nous abstenons à dessein de la discus-
sion des arguments qui naissent des mots :
" rivières qui se jettent dans le fleuve St.-Lau-
" rent et celles qui tombent dans la mer." Ce'
sujet a été épuisé dans la controverse entre lai
Grande-Breagne et les Etats-Unms. Nous n'a-
vons pas négligé la différence qui existe, dans
les termes, entre le traité de 1783 et tois les
autres documents auxquels nous avons référé;
nous n'avons pas omis d*observer que le pre-
inier contient les mots, " qui tombent dans lPO-
céan Atlaniiquc," tandis que, dans tous les au-
tres, nous trouvons," qui tombent dans la mer."
Nous les regardons comme synonymes et
nous nous croyons fondés à lefaire d'après les
mêmes raisons sur lesquelles est fondée notre

première conclusion, relativement au prolonge-
ment de la ligne frontière entre le Canada et
les Etats-Unis. pour fixer la ligne entre le Ca-
nada et le Nouvau-Brunswick.

Nous pensons donc que les termes employés
et cités ci-dessus nous autorisent à croire que
c'était lintention de ceux qui s'en sont servis.
qu'une ligne fût tirée à partir de la Baie-des-
Chaleurs dans la direction de l'ouest jusqu'à
ce qu'elle interceptât le ligne droit nord tirée
de la source de la rivière' Stc.-Croix.; cette
ligne doit évidemment commencer à l'extrémi-
té ouest de la Baie-dcs-Challeurs, et suivant la
description des frontières de la Nouvelle-Ecosse
et <e celle du Nouveau-Brunswick, se joint
sur la côte nord et doit être à l'extrémité ouest
de la Baic-des-Chaleurs; et cette extrémité
ouest a été indiquée dans diverses concessions
de la couronne, et en partie dans une con-
cession à John. Shoolbred, écuyer, en date
de 1788. Dans les concessions dont il s'agit
maintenant, la couronne, tant avant qu'après
1763, a traité la province de Québec, commel
s'étendant depuis cette extrémité ouest, le

long de la rivière Ristigoucel; et, jusqu'à uneDcp&he, etc-de larvèe)&seulcontière entre
distance considérable de ce point en remon- le Canada-et le

tant la rivière, chaque province Pa traité e

comme étant la limite entre elles : le Canada
par les concessions ci-dessus mentionnées,
et en 1829, Pérection du comté de Bonaven-
ture, par un statut, le Nouvean-Brunswick ayant
érigé son comté de Northumberland, comme
étant borné au nord par la Baie-des-Chaleurs,
et la frontière sud de la province de Québcc,
qui ne représentait pas la frontière suivant les
prétentions alléguées aujourd'hui en sa faveur ;
car la Baie-des- Chaleurs ne serait la frontière
nord qu'à son extrémité ouest, et alors la
province de Québcc formerait une frontière
est, l'espace de trente milles et plus, avant
qu'on arrivât à la frontière sud de la province
de Québec.

Il nous a donc semblé que la ligne de la
rivière Ristigoucho avait été adoptée au moins
jusqn'à un certain point, comme étant celle
qui s'adaptait le mieux à l'esprit et à l'intention
des divers documents publics, et à cause de
l'impossibilité de trouver une chaîne de lau-
teurs qui pût remplir toutes les conditions
exigées.

La ligne droit nord, à partir de la source
de la rivière Sie.-Croix, ne paraissait pas, au
premier coup d'oil, devoir faire naître aucune
difficulté quant à la frontière de ce côté-plus
particulièrement comme le point de départ
avait été convenu entre les gouvernements de
la Grandc-Bretagne et des Etats-Unis et la li-
gne elle-même ayant été en partie tracée. Il
paraît, néanmoins, que le Nouveau-Brunswick
a traité une partie considérable de ce terri-
toire, situé à l'ouest du prolongement de cette
ligne nord comme étant compris dans-ses li-
mites, et y a fait des établissements, et a dis-
posé des bois qui y croissent; nous n'avons
aucune raison quelconque de supposer qu'en
premier lieu, le Nouveau-Brunswick a agi au-
trement que dans la persuasion que les établis-
sements faits, et la jurisdiction, exercée, l'é-
taient sur un territoire située à Pest de la ligne
droite nord, car on ne pouvait nier que, pen-
dant très longtemps, on a cru que la source de
la rivière Ste.-Croix, point de départ de la li-
gne droit nord, était de beaucoup à l'ouest ,du
point adopté en définitive, et il n'y a pas de
doute qu'il n'ait été guid¢ par cette conviction.
Mais à dater de lépoque où la ligne droit nord
a été fixée, nous ne pouvons comprendre sur
quel principe :,de droit l'extension de ces éta-

blissements,
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ce~.çetr- blissements, et ces prétentions à la jurisdiction
le Cannda c le peuvent être maintenues.
Nouveau-
Brunswick.

Nous avons donné cette explication détaillée
Afin que Votre Excellence puisse comprendre
les vues que nous avons partagées et qui ont
été influencé nos jugements en essayant de jeter
les bases d'un arrangement pour déterminer
la frontière entre les deux provinces, conjoin-
tement avec les personnes nommées, pour
conférer avec nous, par Son Excellence le
Lieutenant-Gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick.

Nos vues peuvent se résumer ainsi

1'. Que c'était l'intention de la Grande-
Brcagne, que le territoire des Etats-Unis fut
limitrophe à la Province du Canada, de Pouest
à l'est, jusqu'à la ligne droit nord de la rivière
Ste.-Croix.

2'. Que cette ligne droit nord serait la fron-
tière entre les Elais-Unis et la Province du
Nouveau-Brunswick, jusqu'à la frontière nord
du territoire des Etats- Unis.

3 '. Que, à ce point, on n'avait pas l'inten-
tion que la province du Nouveau-Briswick
s'étendit directement au nord, mais dans la di-
rection <lu nord-est le long des hauteurs pré-
tendues jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie-
des-Chaleurs.

. Que le territoire du Nouveau-Brunswick
ne devrait pas s'étendre à l'ouest de cette
ligne droit nord.

5. Qu'en l'absence de hauteurs qui satis-
fissent aux intentions exprimées par la Grande-
Breiagne relativement aux frontières de ses co-
lonies, la ligne de la rivière Ristigoucho a été
jusqu'à une certaine distance adoptée par les
deux provinces, et que cette ligne: est réelle-
ment à peu près conforme à 'intention de la
Grande-Bretagne, bien qu'elle diffère des,
termes dont il a été fait usage, en autant qu'elle
ne passe pas le long des hauteurs.

Gi. Que les établissements et la jurisdiction
exercés et formés par,le Canada et le Nouveau-
Brunswic/c respectivement, sur les rives oppo-
sées de la rivière Ristigouche, et les établisse
ments et la jurisdiction exercés et formés sous
l'influence d'une fausse idée du droit à l'ouest
del a ligne vrai nord,;ont rendu ladoption d'une
ligne conventionnelle presque indispensable.
Nous n'avons pas perdu de temps, aussitôt

notre arrivée à Fredericton, à ouvrir la confé- r
rence avec les deux personnes nommées pour Icaniaa et le
cet objet par Son Excellence Sir William
Colebrookc.

Il a fallu bien peu de temps pour nous con-
vaincre que nos vues étaient incompatibles.
Les suggestions faites par le Nouveau-Bruns-
wick, au sujet d'une ligne conventionnelle,
étaient basées sur une présomption de droit que
nous nepouvons admettre, car ils considéraient
toute terre située entre la ligne qu'ils propo-
saient et les hauteurs les p'us rapprochées du
St.-Laurent, comme autant de territoire cédé
par eux et en compensation duquel ils devaient
recevoir dps terres situées à l'ouest de la ligne
droit noriX de la source de la rivière Ste.-Croix.

Leurs prétentions comprenant deux parties
distinctes

i. Ils insistaient sur ce que la frontière sud
du Canada devait se trouver dans la chaîne de
hauteurs la plus rapprochée du fleuve St.-Lau-
rent, celle qui était réclamée par les Etats- Unis,
comme formant une frontière au nord.

2'. Quant à leur frontière occidentale, ils
réclamaient un droit fondé sur la possession et
la puissance, et sur l'exercice de divers actes
de jurisdiction à l'ouest de la ligne droit nord ;
et que le Canada, jusqua ces derniers temps,
n'avait ni recusé ni mis en question aucun
semblable droit, ou reclamé, comme lui appar-
tenant, aucune partie de ce territoire; ils
ajoutaient en outre, relativement à ce point,
que, même en admettant que le droit du Nu-
veau-Brunswick à des terres, à l'ouest de la li-
gne droit nord, pouvait être mis en question,
cette prétention du Nouveau-Brunswick ne pou-
vait être contestée par le Canada parceque
comme la frontière'sud, suivant leur interpré-
tation, était bien loin au nord, il ne pouvait,
en aucun cas, avoir la moindre prétention à
ce territoire ni empêcher le Nouvcau-Bruns
wick dé l'occuper.

Ainsi donc, tout en admettant que l'adoption
d'une ligane conventionnelle était fort à désirer
au moyen d'un arrangement entre les deu Pro-
vinces, ils insistaient que la ligne basée surles
prétentions ci-dessus, ligne telle, en effet, que
personne ne pouvait y agréer sans être prêt à
admettre, jusquà un degré considérable la
justice des principes avancés par eux.

Il est inutile pour nous de récapituler iciAles
arguments généraux contre l'adoption de la

chaîne



Appendice No. 11. A. 1846.

Dépè.c.. etc. claine de hauteurs réclamée par le Noucau-
le C elBrunswick, comme constituant la frontière sud

du Canada, mais il y a quelques fiits particu-
liers, que nous avons fait valoir en réponse i
ces prétentions, et sur lesquels nous appelons
respectueusement l'attention de Votre Excel-
lence.

La Province du Canada, lorsqu'elle était
sous le gouverclnemnt français, n'était cor-
tainement pas renfermée dans ces limites, pre-
mîièrenent quant à la partie qui se trouve à
l'ouest de la ligne droit nord, depuis la source
de la rivière Stc.-Croix, il avait été fait plu-
sicurs octrois et concessions qui s'étendaient
jusqu'à la rivière Ristigouche. Telles étaient
les seigneuries de Cloridon et de Matapediac.

Lors de la cession du Canada à la Grandc-
BJretagne, tous les droits individuels et les lois
françaises furent garantis. L'autorité briLan-
nique succéda à l'autorité française, et aprèsi
la cession, et après la proclamation de 1763,
et le statut 1774, savoir, en 1787, la seigneu-f
rie de Cloridon fut retraite par la couronne,
confbriéimnt aux lois aimsi garanties, et
comme une possession située 'ci Canada ;i
ce qui indique clairement que les limites du;
Canada, tant sous l'autorité britannique que
sous Pautorité française, s'éteidaient beaucoup
au sud des hauteurs réclamées )arle Yoicau-I
Brunswick. En 1788, il a été concédé une
autre seigueurie, commençant i l'extrémité
ouest de la i -des-Chalurs et s'étendant à
plusieurs raille en reniontant le long de la ri-
vière Ristigouche, et se trouvant ainsi placée
entre cette rivière et la frontière réclamée par
le Nouvca-Brntswick. Le Canida a aussi
érigé un comté sur cette partie du territoire,
et les habitants ont exercé des droits politiques,
et continuent à être représentés dans la légis-
lature, en vertu de lPacte d'union, bien que,
suivant ces réclamations, tout le comté (le Bu-
naventurc, que le parlement impérial a reconnu
en 1810, comme rivière Ristigouchc, soit dans la
provinîce du Nouccau-Brunswick, et cette pro-
vince n'a pas ignoré les plus importants de ces
Ihits ; son comté de Northumberland, dont la li-
mite nord a été fixée à la frontière sud du Ca-
nada, a été érigé en 1785, mais on n'a jamais
tenté de l'étendre audelà de la rivière Risti-
goiuche, malgré que, suivant les prétentions
émises aujourd'hui, il s'étendit jusqu'aux hau-
teurs près du St.-Laurent. Ce comté a été

divisé depuis, une partie a servi à former le
comté de Ristigouche; qui s'étend jusqu'à la
frontière sud du Canada, mais en réalité il a

été borné et est aujourd'hui borné par la rivière
Ristigouche.

Il nous a été, par conséquent, impossible de
nous entendre sur aucun arrangement basé sur
la prétention que le territoire, situé entre cette
rivière, et les hauteurs, près du Si.-Laurcnt, ap-
partienient au Nourcau-Brunswick, parceque,
de facto, il n'en avait jamais possédé aucune
partie et ne pouvait jamais le réclamer sui-
vant nos notions du droit. Nous avons pensé

jque nous avions ai moins autant de droit de
prétendre que c'était le Canada qui avait per-
(du en prenant hi rivière Ristigoucihe pour fron-
tière, au lieu de la chaîne de hauteurs qui s'é-
tend de Mars-Hill à la Baic-dcs-Chaleurs.
Nous disons, au moins autant de droit, car
nous avions l'autorité de la Grand-Brciagno au
soutien de nos prétentions à cette frontière, et
nous ne nous en sommes pas prévalus, unique-
ment parceque nous avons cru qu'il était de
notre devoir de faire en sorte d'en venir à un
arrangement raisonnable, même au prix de
quelques sacrifices, et de ne pas susciter des
difflicultés qui pourraient naître de l'assertion
de prétentions extrêmes.

Quant au territoire situé à l'ouest de la
ligne vrai nord, nous avons déjà donné <les
raisons générales qui nous paraissent conclusi-
ves, pour soutenir que la limite nord des Etais-
Unis était, ci ImêIe temps, la limite sud <lu
Canada. Mais, il y a d'autres fiaits qu'il faut
considérer, en réponse à la prétention de bor-
ner le Canada par les hauteurs si souvent
mentionnées.

Des établissements ont été formés par le
Canada, il y a un grand nombre d'années, bien
au sud de ces hauteurs, le long de la rivière
St.-François. La seigneurie de Madawaska et
du lac Témiscouata, concédée par la couronne
de France, était et est encore considérée
comme faisant partie du Canada. Elle s'é-
tend jusqu'à environ trente milles au sud de
ces hauteurs, comprend dans ces limites
une partie de la rivière Madawaska, et s'a-
vance jusqu'à environ douze milles de la ri-
vière S!.-Jcan ; et le Nouveau-Brunswick a re-
connu cette concession, en remettant des bois
coupés dans les limites et saisis sous prétexte

qu'ils avaient été coupés sur des terres (le la
couronne, sans autorité légitime. Nous ne
pouvions donc accuei:ir la proposition d'une
ligne conventionnelle, en prenant pour base
dle celle-ci la supposition que le Canada n'a-
vait pas le droit de considérer tout le territoire

DélOches, etc.
frontière entre
le canada et le
Nouveau-
Brunswick.
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frotèe * à l'ouest de la ligne droit nord, et au nord de
le Canada ct le la frontière des Etats-Unis, comme compris

Buc dans ses limites.

Par conséquent, la ligne suggêrée par Son
Excellence, Sir Wm. Colcbrooke, dans la dé-
pêche àVotre Excellence en date du 13 janvier,
1845, nous a paru soumise aux plus sérieuses
objections. La ligne proposée devait être
tracée directement à partir d'un point sur la
rivière Ristigouche, situé suivant la carte de
M. Wells, marquée A, par les 47°49' degrés de
latitude nord, et par les 67020' degrés de lon-
gitude ouest, ou environ, jusqu'à l'angle le plus
au nord de la frontière des Etats-Unis, sur
la rivière St.-Franpois.

Les principales objections à cette ligne,
suivant nous, sont les suivantes:-

P. Elle s'éloigne de la ligne de la rivière
Ristigouche à laquelle il faudrait s'en tenir pour
les raisons données ci-dessus, et parcequ'elle
a déjà été adoptée en partie comme ligne de
division par les deux provinces, et parcequ'elle
constitue une frontière naturelle facile à dé-
terminer.

2. Elle donne au Nouveau-Brunswick des
terres au nord de cette rivière, sur lesquelles
il n'a jamais exercé acte ni de possession ni de
jurisdiction, et qui se trouvait dans les limites
du comté de Bonavonture, conformément au
statut du Bas-Canada, et sont par conséquent
reconnues par le statut impérial qui unit les
Canadas.

3 '. En privant le Canada, pour une si grande
distance, de la rivière Ristigouche, elle inter-
cepte grandement ses moyens de communica-
tion avec la Baie-des-Clhaleurs, vers laquelle
nous devrions nous efforcer de diriger les bois
pour l'embarquement.

4 t. Elle coupe le lac Témiscouata et divers
affluents, objection qui a déjà été présentée
par:le Conseil Exécutif du Canada, et au rap-
port duquel nous prenons la liberté de référer
a ce sujet.

51. Elle coupe la seigneurie de Madawaska,
dont elle place une partie sous la jurisdiction
et les lois du Nouveau-Brunswick, qui sont in-
compatibles avec une semblable tenure.

6 1. Elle transporte au Nouveau-Brunswick i
une portion du territoire appartenant au Ca-
nada, beaucoup plus considérable qu'aucun t
allégué, fondé sur un acte d'établissement ou

11

de possession appuyée sur l'autorité du gou- épëches etc.

vernement de cette première province, n'au- le Candaet le
torise ou n'exige. °ouvea

7 '. Elle agrandit le Nouveau-Brunswick aux
dépens du Canada, sans aucune justification
suffisante, sauf en ce qu'il s'agit de l'établisse-
ment au nord de la rivière Si.-Jcan et à l'est
de la rivière iladawaska.

Nous sommes donc forcés de supplier in-
stamment Votre Excellence de pas accepter
cette ligne.

La seule autre ligne suggérée, de la part du
Nouveau-Brunswick, est une ligne qui commen-
cerait aux fourches de la rivière Peetamkedge-
wee, qui se trouvent sur la carte de M. Wells,
marquée A, par les 470 49' de latitude nord,
et par les 67° 57' de latitude ouest, ou en-
viron, se dirigeant de ce point en droite ligne
vers le même angle nord des Etats-Unis, pro-
posé par Son Excellence Sir William Cole-
lroolke, jusqu'à ce qu'elle atteigne les limites
de la seigneurie de Madawaska, de là autoui
et en suivant les limites de cette seigneurie,
jusqu'à cequ'elle atteigne le point où la fron-
tière ouest de la seigneurie sera interceptée
par le prolongement de la ligne en premier
lieu mentionnée depuis les frontières des riviè-
res jusqu'à l'angle nord des Etats-Unis et sur
la rivière St.-François.

Il a été soutenu que la rivière Peetankedge-
wee est véritablement la branche principale de
la rivière Risigouche, et aurait dû être indiquée
comme telle sur la carte ; et si cela était
admis, alors cette branche constituerait,
comme partie dé la riviére Ristigoucihe, la con-
tinuation de la frontière formée par cette
rivière.

Nous n'avons pu convenir de cette ligne. Le
cours de la rivière Peetarnmedgewee, au lieu de
suivre comme celui de la rivière Ristigouche, la
direction du sud-ouest en remontant depuis son
embouchure, forme presque un angle droit avec
cette rivière, courant nord de l'ouest, et ne
différant de la ligne proposée par Sir William
Colebrooke qu'en deux points de quelque im-
portance': premièrement, en ce qu'elle laisse
la seigneurie de Madawaska toute entière dans
le Canada, et s'avançant, dans ce qui serait
alors le Nouveau-Brunswick, on forme de coin;
andis qu'en compensation de cette concession
nsignifiante cette ligne enlève une quantité
le terre plus que double de celle qui est con-
tenue dans la partie de la seigneurie ainsi ex-

clue

43



- Appendice No. 11. A. 1846.

DJ*pche«, rtc. clue, et est soumise à toutes les objections qui
rfoïtere entre
lcanada et l pouvaient être opposées à la ligne de Sir lWn.
Nouveau.
Pruilswick. olebroohe, sauf l'objection précédente mar-

quée N° 5. Nous pensons donc que Votre
Excellence ne saurait jamais accéder à cette
ligne au nom du Canada. Sentant qu'il était'
nécessaire de faire aussi quelques suggestions
en opposition à celles qui nous étaient présen-
tées ; et après avoir expliqué clairement
qu'elles émanaient de nous seuls, et devaientt

être soumis entièrement à la décision de Votre
Excellence, et que nous les faisions sans con-
naître les vues du conseil exécutif, en même!
tems que nous étions persuadés qu'elles se-
raient considérées comme l'extrême limite desj
concessions possibles, et probablement se-
raient considérées comme les outre-passant.
Nous indiquâmes une ligne qui serait tracée
comme suit : depuis l'embouchure de la riviè-
re Risigzouche, en suivant les différents détours
vers le sud-ouest jusqu'à la rencontre de la
ligne droit nord de la source de larivière Sic.
Croix ; de là en droite ligne jusqu'à Pangle le

plus rapproché de la seigneurie de Madawas-
ka; de là jusqu'à la rivière Madau:aska, le long
de la frontière de cette seigneurie ; et de là, eni
descendant cette rivière, jusqu'à la rivière St.-
Jcan, et la frontière des Ltats-Unis.

Mais même si cette proposition était agréée,
il faudrait conserver au Canada le droit de1

construire un chemin de fer depuis la rivière
S.-Jcan jnsqu'à la rivière Ristigouc1tc, à travers
le territoire ainsi acquis par le Nouvcau-
Brunswick, lequel chemin de fer serait sous le
contrôle du Canada, de manière à faciliter le
transport de ses produits à la Baje-des-Cha-
icurs sans Passujettir aux règlements inté-
rieurs du gouvernement ou de la législature
du Nouveau-Brunsunck.

Cette ligne donnerait au Nouveau-Brunswick
tous les établissements à l'est de la rivière
.Madawaska et au nord de la rivière St.-Jean,
avec un territoire adjacent d'une grande valeur
et étendue (si la carte est exacte, contenant

plus de six cents milles carrés); elle donnerait
au Canada l'accès à la rivière St.-Jcan, ferait
de la rivière Mcidawaska une frontière bien défi-
nie ouverte aux deux provinces, et conserverait
également la rivièreRisigouche aux deux pro-
vinces.

En strict droit, nous sommes convaincus

que le Nouvcau-Brunswick ne doit pas traver-
ser la ligne droit nord, et que sa véritable
frontière devrait suivre cette ligne à partir du
point où elle croise la rivière Ristigouchc, et

c'est principalement dans le but de parvenir à, e

une décision immédiate que nous avons sug- e Canada et le

géré les conditions que nous croyons si fivo- e .
rable à notre sSur province.

De la part du Nouvcau-Brunswick, on n'a
témoigué d'aucune disposition à accéder à
cette suggestion, et nous avons ensuite cher-
clié à conclure un arrangement temporaire
relativement aux lois sur le territoire en ltige.

D'après ce que nous avons pu voir, il nous
a paru qu'il existait une disposition prononcée-
à nier au Canada tous droits quelconques à
des terres situées au sud des hauteurs près du
St.-Laurent, ou de convenir de lui reconnaître,
même temporairement, l'autorité de donner
des permis pour couper du bois dans quelque
partie que ce soit de ce territoire, mais de
pousser les prétentions du Nouveau-Brunswick
à tout le territoire entre ces hauteurs et la
frontière des ECats- Unis, telle qu'établie par le
traité de Washington ; car nous ne pouvons
interprêter d'une autre manière la prétention
du Nouveau-Brunswick à la jurisdiction à
l'ouest de la ligne droit nord, et sa persistance
à considérer ces hauteurs comme la limite sud
du Canada. Un coup d'oil sur la carte, en
se rappelant les limites assignées au Nouvcau-
Brunswick par la commission royale de 1784,
démontrera l'injustice, et, nous devons ajouter,
l'extravagance de semblables prétentions.

Quelqu'en soit le motif, nous nous sommes
néanmoins aperçus qu'ils ne voulaient être
parties à'aucun arrangement, en vertu duquel
il serait accordé des permis pour couper du
bois dans quelque partie du territoire sous l'au-
torité du Canada ; ils ont proposé de recom-
mencer à accorder des permis, mais d'exercer
exclusivemont la jurisdiction à cet égard, te-
nant compte de ce qui serait coupé et perçu,
jusqu'à l'arrangement de la question; et ont
refusé notre proposition que le Canada conti-
nuât à accorder des permis ainsi qu'il avait
commencé à le faire, le Nouvcan-Brunswick
faisant la même chose ; que les dépenses d'ad-
ministration seraient soldées à même les fonds
provinciaux respectifs, et que le produit de
tous les bois coupés en vertu de ces permis
serait perçu par le Nouveau-Brunswick, et mis
en caisse jusqu'à ce que la question de la fron-
tière soit décidée.

Nous n'avons pas pu accéder à leur propo-
sition, parceque nous pensions que le Canada
ne devrait pas reculer d'une ligne de la posi-

tion

44



9 Victorioe. Appendice No. 11.

frotèe etion qu'il avait prise. Ils ont refusé, résolusi
e no a cu e apparemment à ne pas reconnaître, même tem-

Brunswick- porairement, l'autorité du Canada. Il ne faut.
pas perdre de vue, que les propositions ont
été faites de part et d'autres sans préjudice
aux procédés qui pourront être pris à l'avenir.

Il a été fait allusion, en passant, à la néces-
sité de faire passer par la rivière St.-Jean tous
les bois coupés sur le territoire, comme indi-
quant le pouvoir du Nouveau-Brunswick de
contrôler toutes opérations à cet égard ; nous
avons été obligés de remarquer que le Canada
serait forcé de faire arpenter plusieurs townl-
ships dans le territoire, et de les peupler d'ha-
bitans, afin de maintenir ses justes droits et
d'empècher qu'on ne puisse lui opposer qu'il a
acquiescé à ce que nous serions forcés de con-
sidérer comme un empiétement de notre sour
provmce.

Tel est le résumé de nos communications.
Son Excellence Sir William Colebrooke a ex-
primé son intention de soumettre toute l'affaire
au conseil exécutif du Nouveau-Brunswick et
de communiquer de nouveau avec Votre Ex-
cellence à ce sujet.

Nous n'avons plus qu'à insister sur la néces-
sité de n'apporter aucun retard à un arrange-
ment définitif ; car nous en sommes venus à
cette conclusion, que les intérêts du Canada
souffrant à tous égards, par le délai et l'impor-
tance que l'on paraît attacher à ce que l'on
appelle l'acquiescement tacite du Canada à la
possession et à la jurisdiction du Nouvcau-
Brunswish, à l'ouest de la ligne droit nord,
exige impérieusement, suivant notre humble
opinion, qu'on insiste sur une prompte déci-
sion.

En attendant, les bois sont emportés par des
pillards, et, si des confiscations ont lieu, tout
l'avantage en revient au Nouveau-Brunswick;
s'ils sont coupés en vertu d'une licence de
cette province, la part qui doit revenir au Ca-
nada dans le produit est laissée à des négocia-
lions futures.

Il ne nous appartient pas de faire ici aucune
suggestion sur la marche qu'il convient de
suivre ; Votre Excellence, sans aucun doute,
acceptera les mesures qu'elle croira les meil-
leures sous toutes les circonstances.

Une copie de la minute de nos conversa-
tions avec les messieurs nommés de la part de

Sir William Colebrooke accompagne ce
port.

Nous avons l'honneur d'être,

Dtépéches, etc.
rap- frontière entre

le Canada e le

Prunswvick.

(Signé,) W. H. DRAPER,
D. B. PAPNNEAU.

28 juillet, 1845.

Lundi, 14 juillet.

Son Excellence nous annonça qu'elle avait
nommé M. Street, membre du conseil exécutif,
et M. Reade, qui avait été à Washington, de la
part du Nouveau-Brunswick, lors de la négo
ciation du traité Ashburton, pour conférer avec
nous. M. Reade ayant éprouvé un accident,
nous ne rencontrâmes que M. Street.

M. Street commença par observer que, à
moins de poser une base sur laquelle nous se-
rions d'accord, il n'était pas probable que nous
en vinssions à un arrangement, et il nous in-
vita à examiner sur quel principe nous pour-
rions nous entendre quant à la frontière, de
manière à discuter ensuite les détails néces-
saires pour suivre ce principe.

Nous répondîmes que cela entraînait plu-
sieurs considérations

1 . Devions-nous seulement constater la
ligne frontière, telle que fixée par la commis-
sion qui érige le Nouveau-Brunswick en pro-
vince distincte-dans ce cas, il n'y avait pas
beaucoup matière à discussion. Le golfe
St.-Laurent est la frontière de l'est. La baie
de Fundy est celle du sud. La frontière de
l'ouest était définie par la ligne tirée droit nord
de la source de la rivière Ste.-Croix, ligne qui
avait été explorée en partie, et n'avait besoin
que d'être continuée jusqu'à ce qu'elle rejoigne
la frontière sud de la province de Québec, et la
frontière sud qui était désignée par les lhau-
leurs qui divisent, etc.

2. Il ne faut pas négliger ce fait; que (de
quelque cause qu'il provienne) le Nouveau-
Brunswick comme le Canada ont adopté la
rivière Ristigouche, jusqu'à une certaine dis-
tance, pour leurs limites sud et nord, le Nou-
vcau-Brunswick par la création du conté de
Ristigouche, borné par la rivière de ce nom,
et le Canada, postérieurement, par la création
du comté de Bonaventure, qui a. pour limite
sud la même rivière. Cette circonstance des

deux
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DI.1iChevs etç. deux parts, et qui est encore mutuelle relati-
rCuadu et le vemient aux limites ouest du comté de Risti-

C rouche, paraissait avoir réglé la question jus-
que li, et tout ce qui restait à déterminer étaiti
la frontière à partir de Pangle nord-ouest de,
ce comté jusquà la ligne droit nord.

Ou, 3t. L'établissement d'une ligne conven-
tionnelle ; et dans -l'établissement de cette
ligne, il faudrait considérer les établissements
faits en dehors des frontières régulières du
Nou îcau-Brunsw'ick.

M. Street suggéra un arrangement sur le

principe de iui possidclis. Il observa que le
Canada avait empiété sur le Nouveau-Bruns-
wick en s'avançant jusqu'à la rivière Risti-

gouchc, attendu que les hauteurs désignées
dans l'acte de Québcc et la proclamation de 1763
étaient évidemment la chaîne la plus éloignée
située au nord de cette rivière, et beaucoup
plus rapprochée du St.-Laureni ; et que nous ne

pouvions pas (en reconnaissant la ligne droit
nord telle que tracée sur la carte de M. Wells,
pour la discussion seulement) troubler la
longue possession et la jurisdiction du Non-
veau-Brunswick à Pouest de cette ligne, et sur
le territoire et Pétablissement de Madawaska
et de ses environs, sans abandonner toute
prétention aux terres situées au sud de ces
hauteurs, ce qui serait une démarche très em-
barrassante, et si le Nouveau-Brunswick aban-
donnait tant de terres dans ce quartier, il
pourrait, pour ce seul motif, justement retenir
le territoire de Madawaska. En outre il dé-
clara que la ligne nord, telle qu'indiquée sur
la carte, avait été établie en conformité au
traité de 1783, et ne pouvait se rapporter à la
ligne désignée en 1763, et que, elfectivement,
la ligne désignée en 1763, était beaucoup plus à
l'ouest que celle tracée sur la carte.

En réponse, nous prétendîmes que nous ne
,pouvions reconnaître aucun établissement ou
possession du Nouveau-Brnswick à Pouest de
la ligne nord, comme confiérant un droit jus-
qu'à ce que l'on eût produit quelque document
ou autorité compétente, pour s'avancer au-
delà de la ligne ouest clairement exprimée et
définie. Que nulle durée de possession, ni
même l'exercice de la jurisdiction, ne pouvait
changer la frontière assignée à cette province
par l'autorité souveraine.

Que l'assertion que la frontière sud de la
province de Québec est évidemment la chaîne de
hauteurs mentionnée par M. Street, loin d'être
admise par nous comme exacte, était, suivant

nous, extrêmement douteuse, et que nous Dptche,. etc.

croyions que nous pouvions nous appuyer de le canada et le

l'autorité du gouvernement britannique, dans Nouveau-
tout le cours de ses négociations avec les
Etais- Unis, pour affirmer que cette chaîne de
hauteurs n'était pas la chaîne véritable, mais
au contraire qu'il fallait chercher ces hauteurs
beaucoup plus au sud, et suivant les préten-
tions du gouvernement britannique et les rap-
ports de ses commissaires, la chaîne de hau-
teurs désignée dans le traité de 1783 porterait
la frontière du Nouveau-Brwnswick aussi loin au
sud de la rivière Ristigouche, que cette province
prétendait la porter au nord, et nous ne pou-
vions, par conséquent, admettre comme base,
que le Nouvcau-Brunswick, en adoptant la ri-
vière Ristigouche comme frontière pro tanto,
faisait aucune concession, et acquérait droit,
par là, à une compensation correspondante,
à l'ouest de la ligne vrai nord.

M. Strect répéta son assertion relativement
aux hauteurs, et nia de nouveau que les fron-
tières de 1783 pussent influer sur la question,
qui devait reposer sur la proclamation de 1763
et l'acte de Québec ; et il ajouta de plus que,
même en admettant la force de nos arguments
au sujet de la ligne vrai nord, bornant la pro-
vince du Nouveau-Briswick, la prise de pos-
session par cette province de terres situées à
l'ouest de cette ligne ne nous faisait rien, vu que
le Canada, étant borné par la chaîne de hauteurs
située beaucoup plus près du St.-Laurent, ne
pouvait la traverser, et qu'il n'avait aucun droit
au territoire situé entre ces hauteurs et la
ligne établie par le traité de Washington ; et
il renvoya à ce traité et aux procédés suivis
(dans ce moment) aux frais du Nouveau-
Brunswick, comme étant la confirmation de la
réclamation à toutes les terres au sud des
hauteurs dont il voulait parler, et à la fron-
tière des Etats-Unis telle que maintenant éta-
blie, et il nous défia de produire aucun titre
qui donne ce territoire au Canada ; et en ré-
ponse à la concession de la seigneurie de Ma-
dawasha, et autres établissements faits par les
Français avant la cession, il argua que, par la
cession, tout ce territoire était devenu posses-
si6n de la Grandc-Bretagne, qui avait jugé à
propos de borner la province de Québec par
certaines hauteurs, au-delà desquelles nous ne
pouvions rien prétendre en vertu d'actes du
gouvernement français antérieurs à 1763.

Nous reconnûmes l'autorité du gouvernc-
ment impérial, mais nous insistâmes à dire

que
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DCdèclhes,,tc. que ce gouvernement n'avait voulu parler que
le Canada et le d'une seule et même rangée de hauteurs, par

le traité de 1783, qui était déjà mentionnée
en 1773. Que nous étions forts de l'auto-
rité du gouvernement britannique pour dire
que ces. hauteurs n'étaient pas la chaîne que
prétendait M. Street, et qu'il n'était pas à pré-
sumer que la Grande-Bretagne avait eu l'inten-
tion de laisser une langue de terre étroite et
inabordable entre les Etats- Unis et la province
du Canada et celle du Nouveau-Brunswick,ce qui
serait le cas, si la position prise par M. Street
était exacte ; et nous refusâmes de convenir
qu'aucun procédé ayant pour objet de mettre
à exécution le traité de Wasliington, ou aucun
article de ce traité, pût exercer aucune in-
tluence sur les frontières du Canada ou du
Nouveau-Brunswick.

M. Street observa alors que nous ne pour-
rions pas, sans doute, nous convaincre réci-
proquement de ce que devait être la frontière,
en droit; et qu'il serait mieux d'essayer d'éta-
blir une ligne conventionnelle, et que, afin de
fixer la discussion et pour constater jusquà
quel point nous pourrions nous entendre avec
lui, il ferait une suggestion. Il commença par
dire qu'il croyait que la rivière Ristigouche
n'était pas désignée correctement sur la carte,
et que la véritable source et le véritable cours
de la rivière était la branche désignée sous le
nom de Petarnkedgewee, et il proposa une
ligne tirée de la source de cette rivière, jus-
qu'au point le plus nord de la frontière des
Etats-Unis, à la rivière St. François, ou au
moins depuis la source de cette riviere jusqu'a
la frontière de la seigneurie de Madawaska, et
autour de cette seigneurie jusqu'au point où
elle reprendrait la direction de la ligne droite
partant de la rivière ci-dessus, mentionnée,
qu'il soutenaitý.tre réellement-la rivière Risti-
gouche, jusqu'à l'extrêmité nord de la frontière
des Etats- Unis.

Nous déclimâmes de suite cette proposition;
premièrement, parceque nous ne pouvions ac-
quiescerà aucun changement quant à la ri-
vière Ristigouche; et en second lieu, parce-
que, considérant le Nouveau-Brunswick comme
borné convenablement par la ligne droit nord,
l'extrême limite des concessions que nous1
pourrions faire, et cela seulement dans le but
d'arranger plus promptement les difficultés, ne
pouvait s'étendre plus loin que la rive est de
lrivière Madawaska.

Ici s'arrêta, pour le moment, là discussion
relative à la frontière, et nous .procédâ.mes'à

12

proposer un arrangement ad interim, relative- Dépèches, etc.1 OPfrontières 
entrement aux permis pour couper des bois, etc. leCanada et le

Brunsvicl&.
Nous proposâmes que le Canada continue-

rait à accorder des permis, ainsi qu'il avait
commencé à le faire; que le Nouveau-Bruns-
wich accorderait, également, des permis ; que
les frais d'administration seraient supportés
par les fonds provinciaux respectifs ; que le
produit de tous les bois coupés en vertu de
ces permis serait perçu par le Nouvcau-Biruns-
wicc, et mis en caisse jusqu'à ce que la ques-
tion de la frontière fût décidée; M. Street dé-
clara aussi tôt que, si les deux provinces ac-
cordaient les pouvoirs, il s'en suivrait de la
confusion ; qu'il croyait que le Nouveau-Bruns-
wick devrait de nouveau accorder les permis,
et qu'aucun autre ne devait être accordé jus-
qu'à ce que le différend fût réglé, et qu'il tien-
drait compte du revenu séparément; lequel
arrangement aurait lieu sans préjudice des
droits de l'une et l'autre partie; et il repéta
encore que le le Nouveau-Brunswick avait seul
le droit d'accorder ces permis, etc, sur le mo-
tif de la possession et de la jurisdiction, tant
civile que criminelle, exercée depuis si long-
temps, commençant en effet en 1787 et que
le Canada y avait acquiescé, sans rerontran-
ce, jusqu'à ces derniers temps, et ne devait
pas maintenant objecter à la continuation de
cette jurisdiction (sans préjudice à ses récla-
mations) jusqu'à ce que la frontière fût déter-
minée.

Que tous les bois devant nécessairement
passer par le Nouveau-Brunswick, et être sou-
mis, à ses lois et à sa jurisdiction, il serait
mieux de lui laisser-toute 'affaire entre les
mains ad interim.

Nous objectâmes fortement à cette propo-
sition, parceque cette manière d'agir, en nous
faisant départir de la imarche adoptée en 1843
d'accorder des permis, impliquerait de notre
part un abandon partiel, bien qu'il ne fût que
temporaire, de droits que nous croyons indis
putables. Que notre proposition ne pouvait
affecter les faits sur lesquels était basée la ré-
clamation du Nouveau-Brunswick, soit que ce
fait fût la détermination de la province de
Qué>cc par les hauteurs, ou bien, la longue
possession et la jurisdiction exclusive qu'on fai-
sait valoir. Que nous savions que le Nouveau-
Brunswick, par sa propre législation, pouvait
confisquer; tous les bois coupés ou vertu de
nos perimis qui descendraient la rivière, et

pouvait,
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elles, c. pouvait, en prenant ainsi avantage de sa posi-frontièe entreais b
l Canada et le tion géographique, rendre pour le moment le
Brunck. marché de St.-Jean inaccessible pour nous,

mais qu'il ne pouvait nous empêcher de cons-
tater nos droits par l'établissement de town-
ships, qui seraient immédiatement remplis par
la population surabondante du Bas-Canada,
et bien que cet expédient dût être repoussé
comme pouvant amener des collisions et peut-
être faire répandre le sang, cependant nous
ne pourrions répondre que le Canada conti-
nuerait plus longtemps à négliger d'établir ac-
tivement ses droits en faisant acte de posses-
sion, en opposition à la possession réclamée
par le Nouveau-Brunswick. L'entrevue se ter-
mina par une longue conversation vague, sur
la question de la possession par le Nouveau-
Brunswick, et les conséquences qui en décou-
laient légitimement, mais ni l'un ni l'autre parti
ne paraissant disposés à céder, il fut convenu
que nous réfléchirions sur le sujet et que nous
nous rencontrerions le lendemain à onze
heures (avec M. Reade, s'il était en état d'as-
sister à l'entrevue.)

Mardi matin, 15juillet, 1845.

Nous nous rencontrâmes ce matin ainsi qu'il
était convenu hier ; M. Reade n'étant pas en-
core en état de sortir, l'honorable J. Saunders
fut nommé à sa place, pour agir avec M. le
solliciteur-général Street, de la part du Nou-
veau-B runswick.

M. Street réitéra ses observations sur l'im-
portance d'adopter certains principes pour
bases de l'arrangement, et d'appliquer ensuite
ces 'principes aux faits existants ; que si le
principe était d'a.dhérer littéralement aux fron-
tières établies par proclamation, statut, coin-
mission royale, tout ce qui était nécessaire
était d'explorer et de tracer ces frontières;
mais que, si on devait adopter une ligne diffé-
rente de ces frontières, il faudrait d'abord po-
ser des règles suivant lesquelles cette fron-
tière serait déterminée, afin d'arriver plus fa-
cilement à la conclusion.

Noun remarquâmes que, relativement à une
partie considérable de la frontière, il ne pou-
vait y avoir aucune difficulté. Il était im-
possible de se méprendre sur les frontières
est, sud et ouest du Nouveau-Brunswick; car
bien que, à l'égard de cette dernière fron-
tière, il eût été suggéré que la ligne droit
nord telle qu'explorée, avait été commencée
beaucoup plus à l'est qu'elle ne devait l'être,

cependant comme il était évident que c'était 6

Pintention du gouvernement britannique que can e

la ligne tirée droit nord de la source de la ri- Brunswick.
vière Ste.-Croix, jusqu'à la frontière sud de
notre province de Québec, devait être identique
avec la ligne directe dans le traité de 1783,
comme étant une ligne tirée droit nord de la
source de la rivière Ste.-Croix "aux hauteurs,"
lorsqu'une fois le gouvernement britannique
eut décidé quelle devait être cette ligne, pour
les fins du traité de 1783, il donna en même
temps son interprétation au sujet de la ligne
qui devait former la frontière ouest du Nou-
veau-Brunswick, conformément à la commis-
sion royale de 1704. Il n'existait réellement
de difficultés qu'à l'égard de la frontière nord
du Nouvcau-Brunswick ; qu'il existait, tant de
la part du Canada que du Nouveau-Brunswick,
des actes législatifs, en vertu desquels la ri-
vière Ristigoucie avait été adoptée pour une
distance considérable comme frontière entre
les deux provinces, et nous proposâmes de
prendre cette ligne telle qu'établie par l'acte
des deux provïnces, jusqu'à l'angle nord-ouest
du comté de Ristigouche, et à partir de ce
point, de nous efforcer de déterminer le reste
de la ligne.

M. Street y objectapar la raison que l'adop-
tion de la rivière Ristigouche jusqu'à ce point
équivaudrait à l'abandondes réclamations du
Nouveau-Brunswick sur tout le territoire situé
au nord de la rivière Ristigouche, et au sud des
hauteurs près du St.-Laurent, qu'il soutenait être
celles désignées dans la proclamation de 1763
et les statuts de 1774, et comme, suivant lui,
les titres du Nouveau-Brunswick à ce territoire
étaient irrécusables, si cette province, pour fa-
ciliterlarrangement, en abandonnait une par-
tic, elle insisterait sur une indemnité corres-
pndante à l'ouest.

Nous proposâmes ensuite, sans préjudice
aux réclamations de part et d'autre, mais seu-
lement dans le but d'essayer d'en venir à une
ligne conventionnelle, de prendre ce point pour
point de départ, et également sans préjudice
à toutes réclamations, et seulement pour la
même fin, de considérer la rivière Ristigouche
comme étant jusque là la frontière établie par
les actes des deux provinces.

M. Street demanda alors que la possession
et l'autorité exercée et .prise par la'province
du Nouveau-Brunswick, dès 1787, et admise
tacitement par le Canada, à l'ouest de la ligne

vrai
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Dépoches, etc. vrai nord, fût également reconnue aux fins de
aet le déterminer la frontière conventionnelle.

Nouveau-

A cela nous répondîmes, qu'il n'y avait au-
cune analogie entre les deux cas. Dans le
premier, le Canada, par une disposition ex-
presse, avait pris la rivière Ristigouche pour
frontière d'un comte, et que le Nonveau-Bruns-
wick qui avait également, par un statut posté-
rieur, érigé le comté de Northunberland, dont
une partie formait aujourd'hui le comté de
Ristigouche, borné par la province du Canada,
n'avait jamais tenté, ni eu la prétention de por-
ter sa jurisdiction ou ses établissements au-
delà de cette rivière, et que, quelque évident
qu'il parût au Nouveau-Brunswick que les hau-
teurs qu'il réclamait étaient lavéritable frontière,
il nous semblait qu'en insistant sur une chaîne
de hauteurs située beaucoup plus au sud, nous
étions appuyés de l'autorité du gouvernement
britannique. Dans le dernier cas, le Canada
n'avait rien fait par sa législature, qui eût, en
aucune manière, pour effet d'adopter ou de con-
céder la prétention du Nouveau-Brunswick, et,
quant à son consentement tacite, toute asser-
tion de ses prétentions individuelles aurait été
prématurée, aussi longtemps que durait le
différend entre les Etats- Unis et la -Grande-
Bretagne, attendu que le premier point à régler
était de savoir quelle était la limite du territoire
britannique, indépendamment de toute consi-
dération relative à la province dans laquelle
ce territoire pourrait être situé; et, depuis que
cette question avait été décidée, le Canada
nétait pas resté inactif. Que, sans prétendre
soutenir que les limites du Nouveau-Brunswick
ne pourraient pas s'étendre à l'ouest de la
ligne droit nord, nous ne pouvions y voir
qu'une concession faite dans le dessein d'en
venir à un arrangement immédiat, sans perdre
de vue la probabilité que les établissements à
l'ouest de cette frontière du Niouvcau-Bruns-
wick avait été- formés dans la conviction erro-
née qu'ils étaient situés dans les limites de
cette province, et, parconséquent, que les ha-
bitants, qui, sous l'autorité du gou ernement
provincial, avaient occupé et amélioré ces
terres, avaient droit à. quelque considération

M. Sreet objecta à l'adoption du poit pro-
posé par nous et fit allusion, premièrement a
la ligne suggerée par Son Excellence Sir
William Colebrooke, commençant à une courbe
de la rivière, Rstigouche, suvant la carte A.
de M. Wfells, presque sous la latitude 47°49'
nord, et la longitude 67°20' ouest, ou à peu
près, et se dirigeant de là en droite ligne jus-

qu'à l'angle nord du territoire des Etats-Unis Depéches, etc

sur la rivière St.-François; et il réitéra, comme fronatidr etr

une proposition au moyen de laquelle le gou- °"k
vernement du Nouveau-Brunswick serait satis-
fait de faire un arrangement, celle d'adopter la
rivière Peetamkedgewee comme la véritable
rivière Ristigouche, et à partir des fourches de
cette rivière, sous. la latitude 47 49' nord
et la longitude 670 57 ouest, ou à peu près,
de tracer une ligne droite dans la direction de
l'angle nord susdit du territoire des Etats-Unis,
jusqu'à l'intersection de la ligne de la seigneu-
rie de Madawaska; de suivre à partir de ce
point les frontières de cette seigneurie, jusqu'à
ce qu'on fût revenu au point où la première
ligne tirée des fourches de la rivière, vers l'an-
gle nord du territoire des Etats-Unis, traverse-
rait le côté ouest de la seigneurie de Madawaska,
et de suivre la direction de la ligne en premier
lieu mentionnée jusquau dit angle nord du
territoire des Etats-Unis sur la rivière St.-
François.

Nous exprimâmes de suite la conviction
que ni l'une ni l'autre des lignes proposées, ne
pourrait être agréée par le Canada, et dîmes
que nous pensions que l'extrême limite où
pourraient s'étendre les concessions du
Canada, serait de prendre la rivière Ristigou-
che pour frontière jusqu'au'point où elle est
interceptée pour la première fois par la ligne
tirée droit nord de la source de la rivière Ste.-
Croix, formant la frontière entre le Nouveau-
Brunswick et les Etats- Unis, et de là de pour-
suivre en droite ligne jusqu'à l'angle le plus
rapproché de la seigneurie de Madawaska, à
l'est de la rivière 9j1adawaska, de suivre en-
suite la frontière de cette seigneurie vers le
sud-ouest, jusqu'à la rivière Madawaska, de
descendre la rivière Madawaska jusqu'à la
rivière tc.-Jean et la' frontière' de l'état du
Maine; et d'en faire autant en suivant la ri-
vière Ristigouche jusqu'a la Baie-des- Chaleurs.

Les messieurs du Nouveau-Biuswick décli-
nèrent cette propoition et nous cessâmes
alors toute discussion sur la frontière. La
question des permis de, oupèr des bois fut
reprise, mais le Nouvea-Brunswick refusant
d'admettre aucune proposition en vertu de Ja-
quelle dès permis seraient accordés par le
gouvernement du Canada, soit seul dans une
partie du 'territoire en litige, soit conjointe-
ment avec le Nouveau-Brunswick, il fut im-
possible d'en venir à un arrangement.

Pendant
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iho *ie, ente. Pendant la discussion sur les frontières dé-
le Canada et l terminées légalement des deux provinces, M
Nouveau
I'rnnswick. SircCt proposa la nomination de trois commis-

saires pour examiner les hauteurs. Nous ob-
jcetaes pour le motif que cela entraînerait
des délais et des dépenses inutiles. Car si les
provinces pouvaient s'accorder sur une ligne
conventionnelle, cet examen était inutile, et
si la question devait être décidée par l'autorité
impériale, les circonstances déjà existantes
produites par la conduitè des deux provinces ne

pouvaient être négligées dans l'arrangement;
et il était également certain qu'ils ne pren-
draient ni les hauteurs rapprochées du St.-
Laurcnt, ni celles qui formaient la continua-
tion de la chaîne par laquelle les commissaires
britanniques prétendaient que les Etats-Unis
étaient bornés, suivant le traité de 1783 ; par
conséquent, quelque évident qu'il parût que
l'une ou l'autre de ces chaînes fut véritable, il
était survenu d'autres considérations qui ren-
draient l'adoption de l'une ou de l'autre im-
possible, et un semblable examen ne pou-
vait avoir aucun résultat avantageux, tandis
que le retard que cette opération apporterait à
un arrangement définitif, serait extrêmement
nuisible, au moins pour le Canada.

Il est arrivé aussi que, en réponse à une
question qui lui était posée, et par laquelle on
demandait à M. Street de produire quelque té-
moignage écrit, établissant le droit du Nou-
veau-Brunswick à étendre sa jurisdiction à
l'ouest de la ligne dro:t nord, contrairement à
lacte par lequel le gouvernement britannique
avait établi la nouvelle province du Nouveau-
Brunswick, il nous demanda comment, à son
tour, le Canada pouvait justifier ses prétentions
sur ce territoire? nous répondîmes que, avant
1763, il n'y avait que deux parties qui le ré-
clamassent: la Grandc-Brctagnc d'une part, et
la France de l'autre. Tout ce qui n'était pas
possession britannique était possession fran-
çaise, ou, plutôt, possession franco-canadienne.
Après 1763, l'autorité et la domination bri-
tannique furent substituées, en Canada, à
l'autorité et à la domination française; mais
la colonie du Canada demeura la même.
Après 1783, la domination des Etats-Unis fut
substituée à la domination britannique dans
une partie de ces possessions; par consé-
quent, tout ce qui se trouvait à l'ouest de la
ligne vrai nord, et qui, par un acte subséquent
de l'autorité impériale de la Grande-Bretagne,
n'était pas reconnu comme propriété améri-
caine, devait nécessairement demeurer pro-
priété ou territoire canadien.

(Copie.)

FREDERICTON, N. B.,

5 janvier, 1846.

Rapport m'ayant été fait, par les commis-
saires chargés de mettre à exécution les dispo-
sitions du traité de Washington, que M. Fran-
çois Rice, juge de paix du comté de Carleton,
résidant dans létablissement de Madawaska,
avait été nommé agent des terres de la cou-
ronne, par ce département en Canada, pour la
vente des terres dans cette partie du pays, j'ai
l'honneur de prier Votre Excellence d'avoir
la bonté de m'informer si c'est le cas,--et si
cette nomination a été faite avec la sanction
du gouvernement canadien. Je prendrai la
liberté d'attirer l'attention de votre seigneurie
à ma correspondance avec Lord Mdecalfe,
Lettre à Lord Me"el,é ag, dendae a 3 vrl mentionnée à la marge,. et -de
Lettre de Lidi Metealfe,

date (u 6 tmai, 1845. remarquer qu'il serait du devoir
nda de M. Rice, en sa qualité de

magistrat, de faire observer les lois de cette
province, dans les limites de cet établissement,
contre toute personne qui -y contreviendrait ;
et je n'ai pas besoin d'insister auprès de votre
seigneurie sur les conséquences d'un pareil
conflit de jurisdiction~ et sur l'effet que cela
aurait d'augmenter les difficultés qui entravent
le règlement de la frontière en litige entre les
deux provinces.

J'ai, etc.
(Signé,) W. M. G. COLEBROoKE.

A Son Excellence leLieut.-Gén.
le très honorable comte Cathcart,

C. C. B., etc., etc., etc.

(Copie.)

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 16 janvier, 1846.

MOSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de la
dépêche de Votre Excellence, en date du 5 du
courant, et de vous transmettre en réponse,
pour l'information de Votre Excellence, une
copie du rapport d'un comité du conseil exé-

22 àdeenttire, cutif de cette province, recomman-
' :dant la nomination d'un agent rési-

dent, pour le département des terres de la
couronne

Dc-elciee, et c.
frontière entre
le Canada et le
Nouveau-
larunswick.
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Ddp&lips etç. couronne dans l'établissement de Jladawaska;
frontière enttre
le Canada et le et, par suite, la nomination à ce poste de M.

nsack Francis Rice, juge de paix du comté de Carle-
ton, résidant dans cet établissement, a eu lieu
en vertu du warrant ordinaire sous mon seing.

Ye n'ai pas manqué d'examiner attentive-
ment la correspondance entre Lord Mdecalfc
et vous, à laquelle Votre Excellence a fait
allusion; il résulte de mes recherches que la
lettre de Sa Seigneurie en date du 5 mai,
1845, doit avoir fait connaître à Votre Excel-
lence la probabilité que la mesure en question
serait adoptée tôt ou tard, Lord Mctcalfc
ayant en effet dans cette lettre recusé l'inter-
vention de l'autorité du Nouveau-Brunswick, ou
tout changement qui aurait le même résultat
en attendant l'arrangement des difficultés
entre les deux provinces dans un territoire
considéré par les habitants de cette province
comme appartenant au Canada, ainsi que l'a
fait voir une communication antérieure adres-
sée par Sa Seigneurie à Votre Excellence le
28 avril, 1845.

Je me flatte que cette nomination ne pro-
duira aucune des conséquences que Votre
Excellence paraît anticiper, son unique 'àbjet
étant d'assurer les droits et les intérêts de la
population canadienne, dans l''tendue des
limites où elle a un droit indubitable à la pro-
tection de son gouvernement.

J'ai, etc.

(Signé,) CATIIcART.

A Son Excellence,
Sir V. M. G. Colebroolce. C. I.

etc., etc., etc.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de Pho-
norable conseil exécutif,' en date du 22 dé-
cenbre, 1845, approuvé par Son ExceUence
Padministrateur du gouvernement en con-
seil,, le 24 du même mois.

" Sur une lettre du commissaire des terres
de la couronne, en date du 16 du courant, de-
mandant que la nomination de Francis Rice,
écuyer, on qualité d'agent des terres de la cou-
ronne dans le territoire de, M1adawaska. soit
confirmée, avec tel salaire fixe et annuel, n'ex-
cédant pas £200 que commissaire crora être
proportionnéà la nature des services qu il sera
appelé à rendre, etc.

13

"Le comité approuve la recommandation Dépêches, ete-frontière entredu commissaire des terres de la couronne, le Canada et le
tendant à ce qu'un agent soit nommé pour dis- °"unw"ek
poser des terres incultes de la couronne dans
le territoire en question."

Certifié,

(Signé,)
Au secrétaire civil,

etc., etc., etc.

(Copie.)

E. PARENT.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal. 2 février, 1846.

MONsIEUR,

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Ex-
cellence une lettre que j'ai reçue du commis-
saire des terres de la couronne dans la pro-
vince du Canada, appelant mon attention sur
un extrait d'une lettre reçue par lui de Francis
Rice, écuyer, agent résident de ce départe-
ment dans l'établissement de Madawaska;
comme je suis d'accord avec M. Papineau
sur le manière dont il envisage la question,
je prie Votre Excellence de vouloir bien
m'informer, aussitôt que possible, si les
procédés dont il s'agit, de la part des autorités
du Nouveau-Brunswick, sur le territoire qui a
toujours été considéré comme étant sous le
contrôle du Bas-Canada, sont sanctionnés par
le gouvernement impérial.

Dans le cas où il n'en serait pas ainsi, et si
Votre Excellence n'a pas reçu d'instructions
spéciales du gouvernement métropolitain, qui
autorisent les autorités du Nouveau-Brunswick
à adopter des mesures si immédiates, et je puis
dire si prématurées, sans avoir auparavant
communiqué ou vous être entendu avec le
gouvernement exécutif du Canada, je dois
prendre ur moi, au nom du gouvernement de
cette province, de soumettre à Votre Excel-
lence Popportunité de faire discontinuer les
arpentages, dont on splain danles docu-
ments annexés aux présentes, das les limites
réclamées par le Bas-Canada, juqu'à ce qu
la volonté de Sa Majesté au sujet des frontières
maintenant cn litige entre les deux provinces
soient connues.

,Je saisis cette occasion de faire savoir à
Votre Excellence, que Sa Majesté, ayant été
avisée de me conférer l'office de gouverneur-

gé9 a
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Dépoches, etc. général de ses provinces britanniques dans l'A-
frontière entre
le Canadaet le mérique du Nord, dont je serai chargé conjoin-

B uie~i. tement avec mon commandement actuel, j'ai
recu de Sa Majesté l'ordre, en acceptant cet
office, de publier que j'étais devenu le succes-
seur de lord Metca!fe, et que, ayant déjà prêté
serment en qualité d'administrateur du gouver-
nement, mon autorité comme gouverneur-gé-
néral sera la même, sous tous les rapports im-
portants, bien que je sois privé seulement du
titre jusqu'à l'arrivée de ma commission.

J'ai, etc.

(Signé,) CATuICART.

A Son Excellence,
Sir W. M. G. Colebrooke, C. Il.

etc., etc., etc.

(Copie.)

A Son Exccllcnce le très honorable CHARLES
MuinttAY, comte Callicart, de Cathcart, dans
le comté de Renfrcw, administrateur du gou-
vcrnement de la provincc du Canada, etc., etc.,
etc.

MILoRD,

Je considère qu'il est de mon devoir d'ap-
peler humblement l'attention de Votre Excel-
lence à l'extrait ci-inclu d'une lettre adressée
à ce département par Francis Rice, écuyer,
l'un de ses agents, datée de Térniscouata, le 29
décembre, 1845.

Votre Excellence verra par ces extraits que
les autorités du Nouveau-Bruswick ont réelle-
ment arpenté des terres situées en Canada,
sous le prétexte de l'exécution du quatrième
article du traité de Washinglon. Comme j'ai
été autorisé, par un ordre en conseil, à faire
arpenter et concéder ces terres, je prendrai
la liberté de demander s'il ne serait pas à
propos que Votre Excellence communiquât
avec le lieutenant-gouverneur du Nouvcau-
Brun.suncc au sujet de ces arpentages, de ma-
nlière à constater si ces procédés, de la part
des autorités du Nouveau-Brunswick, dans un
territoire qui a toujours été considéré comme
étant sous le contrôle du Bas-Canada, sont
sanctionnés par le gouvernement impérial. Lai
réponse que Votre Excellence recevra me.
servira de guide pour les arpentages et les

autres mesures auxquelles se rapporte l'ordre D1.,cixes, etc.

en conseil du 6 novembre, 1845. e"Cnd e e

J'ai, etc. s;TISwie

(Signé) D. B. PArINEAU.
C. . C.

Bureau (les terres de la couronne,
30 janvier, 1846.

(Copie.)
Extrait d'une lettre de Francis Rice, écuyer,

agent des terres de la couronne, Madawas-
ka, en date du 29 décembre, 1845.

"Je suppose que vous êtes informé que le
gouvernement du Nouveau-Brunswick a
nommé deux- commissaires pour mettre à
exécution le quatrième article du traité de
Washington, savoir, pour accorder gratuite-
ment des titres à ceux qui se sont établis
sur le territoire controversé pendant les six
années qui ont précédé la date du dit traité.

" Ces messieurs sont arrivés à Madawaska,
" du mois d'août dernier, avec quatre com-

pagnie d'arpenteurs, et ont tracé lesterres
des habitants depuis la Seigneurie, le long

" de la rivière Madawcaska, en descendant
jusqù'à son embouchure et de ce point en
montant jusqu'à la rivière St.-François sur
la rivière St.-Jean.

(Copie.)

Fredericton, N. B.
13 février, 1846.

MIILoRD,
J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre de

Votre Seigneurie, du 2 du courant, me trans-
mettant une communication de M. Papincau,
le commissaire des terres de la couronne en
Canada, et de .M. Francis Rice, agent résident
de son 'département à Madawaska, au sujet
des arpentages exécutés sous la direction des
commissaires nommés pour mettre à exécu-
tion la 4e clause du traité de Waslington, et
me demandant si ces procédés sont sanction-
nés par le gouvernement impérial.

En réponse, je dois informer Votre Excel-
lence que le secrétaire'd'état pour les colonies
a donné l'ordre de mettre à exécution les. dis-
positions de ce traité, et que les commissaires
qui ont été nommés, et qui sont responsables
de leurs procédés, ont fait de temps à autre

52
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fronibres etrc.U n é 1  s
ontc|es etc. des rapports qui ont été régulièrement trans-

eaud e mis au secrétaire d'état, avec le plan des ar-
Brunswick. pentages exécutés par eux.

Relativement au fait que leurs arpentages
ont été poussés surun territoire que Votre Sei-
gneurie considère comme étant sous le con-
trôle du Bas-Canada, je prendrai la liberté
d'observer que les limites de l'établissement
de Madawaska, d'où M. Rice fait son rapport
n'ont jamais été définies, et comme pendant
plusieurs années il y a exercé la jurisdiction
en qualité de magistrat de cette province,
charge dont il ne s'est pas démis, il est bien
informé d'un fait, que connaissait également
les rédacteurs du traité, ainsi qu'il appert par
la 3e clause, savoir, que les habitants des bords
de la rivière St.-Jan et les tributaires étaient
reconnus habitants soit du Maine, soit du
Nouveau-Brunswick ; sur ce point, je prendrai
la liberté de référer Votre Seigneurie à la page
10 du rapport supplémentaire de l'arpenteur-
général du Nouveau-Brnnswick, renfermé dans
nia lettre à lord Mctcalfe, du 30 décembre,
1844.

Dépêches, etc.Comme les commissaires ont suspendu leurs frontière enre
opérations pendant la saison d'hiver, il y a du
temps de reste pour recevoir des instructions Brunswick.

du gouvernement de Sa Majesté avant de
reprendre leurs travaux. Les seules instruc-
tions quiils ont reçues étaient, en termes gé-
néraux, de mettre à exécution les disposi-
tions du traité en conformité des ordres du
gouvernement de Sa Majesté, auquel il sera
de mon devoirde transmettre mu correspon-
dance avec Votre Seigneurie et de le prier
de se hâter d'arrêter les conséquences des
conflits de jurisdiction qui se sont élevés
récemment entre les deux provinces.

J'ai, etc.

(Signé,)

A Son EXcellence

W. M. G. COLEBROOKE.

Le très honorable
Le comte CATHcART, C. C. B.

etc. etc., etc.

APPENDICE No. 12.

(Journal, page 66.)

Ddpôches, etc.
relatives ',* (Copie.)
chNn d.1r
entre QuC.b.c No13
et Halifax. 'ýN . 3

Downié Siree ,
3 février, 1846.

M1ORD

J'ai l'honneur 'de transm ettre, pour l'infor-
ination de Votre Seigneurie, Copte d une dé-
pêche que j'ai adressée au lieutenant-gouver-
neur du Nouveau-Brnsi, e éponseaux
communications que mon prédécesseur avalt
reçues de lui concernant l'établissement d'un

chemi ferentr IlaifaxD4ecuhes. etc.
chemi de fer entre' aifax et Québàe à tra- re!atives ae
vers province ont il administre le ou e
nement. et lilifax.

J'ai, etc.

(Signé,) E. GLAnSTONE.

Au lieutenant-géneral,.
Le comte Cathcart, C. C. B.

etc. etc. tc.

(Copie..)
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IléWIbee te.(Copie.)
rekttiveit au
cliern de fer

nNre Qubec. .

Downing Street,

2 février, 1846.

MoNsIEUR,

.Pai reçu vos dépêches, telles que datées et
numérotées à la marge,relativement à Pétablis-
senent d'un chemin de fer pour relier Halifax
et d'autres places dans la Nouvelle-Ecossc, ainsi
que les principales villes du Novcean-Bntns-
irick avec le Canada, par la voie le Québcr,
ce qui faciliterait les relations entre la Grandc-
Brctacgnc et toutes ces provinces. Vous ver-
rez, par la circulaire que je vous ai adressée
par cette malle, que j'ai donné toute mon at-
tention à la question importante des chemins
de fer dans les colonies britanniques, et vous
concevrez facilement, en considérant linpor-
tance de semblables entreprises, que je dois
agir avec beaucoup de circonspection,avant de
sanctionner l'adoption formelle d'aucun projet,
afin d'éviter le risque de faire naître un espoir
qui pourrait ne pas se réaliser. Cette remarque,
qui concerne tous les projets de chemins de
fer dans les possessions de Sa Majesté à l'ex-
térieur, s'applique particulièrement à un pro-
jet d'une nature semblable que j'ai maintenant
sous les yeux, projet d'une grande importance,
soit qu'on Penvisage sous-le point de vue com-
inercial ou militaire.

Le gouvernement de Sa Majesté est très
disposé ù accueillir ce projet d'un oil favora-
ble s'il est entrepris par les provinces intéres-
sées, avec la ferme intention de fournir les
moyens nécessaires pour le mettre à effet.
Mais je dois vous déclarer formellement qu'il
faudra des motifs bien forts et bien puissants
pour justifier l'attente des provinces, que le
gouvernement de Sa Majesté prendra sur lui
la responsabilité de recommander au l)arle-
nient de donner de l'assistance sur les fonds,
de ce pays, pour favoriser une semblable en-
treprise, soit en totalité, soit en partie. A
cet égard, il faut compter en grande partie
sur l'esprit d'entreprise et les capitaux des
individus. Mais, jusqu'à présent, je connais
peu ce que l'on doit attendre, en réalité, de
ces ressources pour former un chemin de fer
du genre que je viens de décrire. Je suis porté
à croire que les procédés des législatures, qui
siègent actuellement, feront juger du plus :ou
du moins d'ardeur qui règne, dans les provinces
respectives, en faveur des projets de chemins
de fer. La forme des bills, et les développe-

Dépêches, etc.ments que ces projets pourront prendre, de- elativesau

vront nécessairement augmenter mes moyens chemin de fer

de juger de la solidité et de la valeur de Ces ai

projets.

En considérant spécialement votre dépêche
No. 100, du 13 novembre, et les renseignements
précieux que vous et le capitaine Owcn y don-
nez, et pour lesquels je vous prie d'ac-
cepter mes reinercîments, je dois avouer
que je partage votre opinion, qu'une ligne par-
tant de l'extrémité nord-ouest de la Nouvelle-
Ecosse et éloignée de la frontière des Etats-
Unis, serait plus avantageuse pour les intérêts
métropolitains, et serait, par conséquent, la li-

gne (lui aurait le plus de droit de compter sur
l'aide et l'appui du gouvernement.

Si vous croyez qu'on soit disposé à adopter
cette route comme ligne principale, où l'on
pourrait faire aboutir des lignes collatérales
partant de liaifax, St. Jcan, et autre lieux, je
considère qu'il serait prudent d'encourager l'a-
doption de cette route de préférence à toute
autre ; mais je vous prie de vouloir bien com-
prendre, qu'avec les renseignements que je
possède actuellement, je ne puis hasarder d'o-
pinion formelle, ni vous donner d'instructions
pour contrôler votre propre jugement sur
toute question qui pourrait s'élever à l'égard
du mérite des différents projets.

J'ai, etc.

(Signé,) W. E. GILADSTONE.

Au lieutenant-gouverneur,
Sir Wm. Colebrooke,

etc., etc., etc.

(Copie.)

Hôtel du gouvernement,
Ilalifax, 30 mars, 1846.

MILORD,

J'ai l'honneur de transmettre, pour Pinfor-
ination de Votre Excellence, copie d'une série
de résolutions qui ont été agréées par la cham-
bre d'assemblée de la Nouvelle-Ecosse,relative-
ment au chemin de fer projeté de lAtlantique,
qui doit traverser la Nouvelle-Ecosse et le JVou-7
veau-Brunswick, jusqu'à Québec et Montréal;
d'après ces résolutions, Votre Excellence
verra que la législature de cette province a au-
torisé l'emploi des deniers nécessaires pour
étudier, explorer et constater la meilleure

route

54
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DépebeB, etc. route à suivre pour l'établissement du chemin
id de fer projeté dans les limites de cette colonie,

et cna11uc et que la Chambre d'Assemblée a exprimé
l'espoir que le parlement duNouveau-Brunswick
et du Canada adopterait quelque mesure cor-
respondante dans le même but.

Votre Excellence a déjà appris par ma dé-
pêche, N°. 353, en date du 17 novembre,
adressée à Lord Stanley, dont j'ai eu l'honneur
de vous adresser copie, que j'ai une trèshaute
opinion des avantages qui devront résulter,
pour toutes les colonies britanniques de l'Jné-
rique du Nord, de la mise à effet du projet de
chemin de fer dont il s'agit; et je serais heu-
reux d'apprendre que Votre Excellence et la
législature du Canada ont jugé à propos d'a-
dopter les mêmes démarches que la législature
de la Nouvelle-Ecosse, ou toute autre mesure
propre à avancer l'entreprise.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc.

(Signé,) F ALxn.

Le très-honorable
Comte Cathcart, C. C. B.

etc., etc., etc.

Chambre d'assemblée,
14 mars, 1846.

Attendu que le projet d'un chemin de fer,
d'un port quelconque sur la rive sud de la
Nouvelle-Ecosse jusqu'à Québec, a été l'objet
de la plus vive sollicitude durant le cours de
l'année dernière,-et attendu que, comme
l'heureuse réussite d'un semblable projet se-
rait extrêmement avantageuse aux colonies de
Sa Majesté dans l'Amérique Septentrionale,
et serait accompagnée de résultats importants
tant sous le point de vue national que provin-
cial, il est bon de s'assurer si une aussi vaste
entreprise peut,être achevée pour un prix rai-
sonnable, et avec le juste espoir d'en retirer
un profit proportionné à la dépense qu'elle en-
entraînera:

Et attendu que, pour mettre laglégislature
de cette province en état de se former une
opinion saine sur, le sujet, il est nécessaire
d'employer des personnes de l'art pour faire
une étude d pays à l'est et à l'ouesti de Hali-

fax, dans le but de choisir et déterminer le site
le mieux approprie, explorer les lignes qu l'on
jugera à propos de tracer et définir,,et donner
une estimation prôbable les dépenses et des
revenus:

Qu'il soit, en conséquence, résolu que Son Deôcbea, etc.
. relaims au

Excellence, le lieutenant-gouverneur, soit res- chemin de fer

pectueusontent priée de faire faire des études, et
explorations, axpentages et estimations pen-
dant la saison prochaine, dans les limites de
cette province, dont cette Chambre lui fera
bon; et d'employer tous ses efforts pour ob-
tenir Paide du gouvernement de Sa Majesté
pour mettre à effet l'intention de.cette Cham-
bre, soit en fournissant des ingénieurs quali-
fiés, ou de telle autre manière qui sera prati-
quable et convenable; et que Son Excellence
soit aussi respectueusement priée de corres-
pondre avec Son Excellence Padministrateur
du gouvernement en Canada et Son Excel-
lence le lieutenant-gouverneur du Nouveau-
Brunswick, dans la vue d'obtenir, s'il est pos-
sible, le concours de ces provinces pour faire
faire aussi de leur côté des études, explorations
et estimations semblables, dans leurs limites
respectives.

Résolu aussi que cette Chambre, aussitôt
qu'elle aura pu s'assurer que le projet peut être
entrepris prudemment et convenablement,pas-
sera et adoptera les mesures législatives pour
lincorporation d'une compagnie, qui seront
nécessaires à cette fin; et elle considérera
ensuite de plus en quelle autre manière, à
quelles conditions, et jusqu'à quel point il
conviendra et il sera au pouvoir de la législa-
ture de la Nouvellc-Ecossc de contribuer par
son aide et son assistance à l'accomplissement
d'un projet qui promet des résultats d'une im-
portance peu ordinaire pour cette province et
pour les domaines de Sa Majesté dans 'lAmé-
rique du Nord.

Copie du journal.

W. uznrnu.

Greffier.

(Copie.)
No. 353.1

Hôtel du Gouvernement,

Halifax, 17 novembre, 1845.

MILORD,

J'ai lhonneur d'accuser la récept on de la
dépêche de Votre Seigneurie, No. 249, en
daté du 21 septembre,, qui répond à ma dé.
pêche No., 339 du, IQaoût, dans laquelle je
vous informais que jai reçu un mémoir.e d'une

* sssociation
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etc. as, SU,_DCpêchc, ec
association qui a pris le nom de bureau pro-.là jusqu'à Québcc et Montréal, aurait les résul-ativsau

hn (le fervisoire de la compagnie du chemin de fer de tats les plus avantageux pour la prospérité des enire Qbe

Clalifa, Québec et nréal me priant, en colonies de l'Amériquc Britaniquc du Nord. et lI ifax.

ia qualité de lieutenait-gouverneur de la Que la compagnie du chemin de fer de
oulrcll-Ecosse, de prendre des mesures pour0 Halifax et Québcc ait été formée dans le but,

l'incorporer et lui garantir la .louissance exou possède les moyens d'exécuter le projet gi-
clusive de certainesfacilités et avantages qui y aygi antesque en vue duquel clle a été créée en ap-
sont énumérés. jparence, c'est ce que Votre Seigneurie est

Je considère les observations qui sont con- mcux en état de constater que moi ; mais' il

tenues dans la dépêche de Votre Seigneurie est venu plusieurs faits c nia connaissance à
comme tellement importantes, et tellement ce sujet que je me fais un devoir de vous con-

propres à prévenir les maux que vous craignez muniquer.
devoir résulter de toute action précipitée sur Le procureur-général de la Nourll-Eos
cette nmtière, et à p 1 m'assure qu'on a inséré son nom sur le pro-
temps le succès final et définitif de l'entreprise, spectus du chemin de fer de Hali fax et Québcc,
(s'il est prouvé qu'elle soit praticable), que jai
cru devoir les promulguer par la voie de la sans l'avoir nullement consulté soit avant ou
crusse devi-le ppd après sa nomination ; et j'ai lu dans les jour-
pr~es provinciale. naux une lettre de M. J. C.Haliburton, de Wind-

Le même paquebot m'a apporté une seconde sor, un des juges de la cour supréme de cette
lettre de M. Bridge (qui prend la qualité de province, dont le nom a été inscrit sur le pro-
secrétaire du comité provisoire du chemin de ispectus comme membre du comité provisoire
for projeté) accompagnée d'un écrit qui con-Wdu chemin de fer, qui repousse avec indigna-
tient le récit de certains procédés qui ont eu';tion toute baison ou rapport avec la compa-
lieu à une assemblée (lu dit conité, et dans la- gnie.

qu ma correspondance arc ce mnonsieur M. Robic, le plus ancien membre du consei!
me paraît donnée d'une manére trs mac.exécutif et président du conseil législatif, et

Je vous transmets cet écrit, avec copie dc M. Jefr-el, collecteur des douanes, qui a été
la lettre de M. Bridge, ainsi que deux autres deux fois administrateur du gouvernement de

papiers qui m'ont été transmis par la dernére la colonie en l'absence des lieutenants-gouver-
malle (dont Pun est le prospectus du chemin neurs, et dont les noms se trouvent sur le pros-
de for de Iialffa.r à Québec par la voie de pectus comme membres du même comité,
Fredcricon, avec embranchement jusqu'à St.- m*ont écrit une lettre, dont je vous transmets
Jcan dans le Nouicau-Brunswick, qui doit être; copie, déclarant que leurs noms ont été inscrits
entrepris par une compagnie avec un capital sans leur connaissance ou consentement, et
de pas moins de trois millions six cent nmille sans leur avoir jamais rien communiqué à cet
louis sterling ;--et lautre est le prospectus égard, et qu'ils refusent d'agir en conséquence,
d'un chemin de fer de Kalifa.c à Windsor daniset j'ai pareillement appris que plusieurs mes-
la Nouvelle-Ecosse, qui doit être construit en7 sieurs influents de lendroit, dont les noms sont
apparence par la même compagnie, avec un inscrits sur le prospectus de lun ou l'autre
capital de deux cent mille louis,) et copie de projet, ont déclaré qu'ils n'avait jamais autori-
la lettre qui les concnait. 1' sé personne à inscrire ainsi leurs noms.

Ces prospectus, tous deux marqués "privés,"ý Une conduite aussi cavalière et hardie, en
et qu'on dit avoir été considérés comme tels se servant, sans aucune autorisation, des noms
en Angleterrc, ont été rendus publics dansIdes personnes les plus respectables dans la
cette ville par Messieurs Williom et GcorgoIe Nouvelle-Ecossc, devra naturellement inspirer
R11. Young, qui y sont nommés comme soilici- de la méfiance et priver la compagnie, qui se
teurs des deux compagnies dans la Nouvelic- déclare prête à se lancer dans cette vaste en-
Ecosse ; et il a été depuis tenu une assenblée treprise, de la confiance générale ; mais cela
de marchands et autres, où l'on a, comme je in'empêche pas, selon moi, que le plan ne soit
suis infbrmé, jeté des doutes et des soupçons très exécutable et n'ait des résultats avanta-
sur lorigine et la régie de ce projet à Lonldrecs. geux; et il me semble que tous ceux qui veu-
Les opinions sont donc partagées sur 1e ca- lent avancer les intérêts et cimenter la- puis-
ractère de la compagnie; nais tout le mnondehsance britannique, dans lAmérique du Nord,
s'accorde à penser, que la construction d'un doivent s'empresser de contribuer au succès

chemin de fer par des persolines solvables, de de
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Déche, etc- de ce plan, pourvu qu'on puisse le faire par des lrcetives pln quouachemin de fr moyens légitimes et convenables. Ainsi donc,
entre Québec , . .
et Inaiu. comme je désire instamment promouvoir la!

prospérité future d'une colonie dans laquelle je
réside depuis si longtemps, je regretterais vi-
vement de voir abandonner ce projet, faute
d'avoir employé tous les efforts pour constater
s'il est possible de le faire, ou parceque l'entre-
prise serait tombée entre les mains d'individus
qui n'ont ni assez de poids ni assez d'influence
pour la mener à fin.

Comme les partisans les plus zélés de ce
projet dispendieux ne paraissent pas eux-
mêmes anticiper qu'il puisse, d'ici à plusieurs
années, rapporter une somme suffisante pour
payer même l'intérêt aux actionnaires, après
qu'on aura pris les sommes nécessaires pour
faire face aux dépenses annuelles et considé-1
rables qu'un pareil ouvrage devra entraîner
pour le tenir en état de réparations, il de-
vient nécessaire de considérer de quelle ma-
nière les actionnaires pourront se garantir des,

pertes considérables qu'ils pourraient éprou-
ver, en attendant l'époque où le chemin de
fer sera devenu une entreprise profitable.
Le moyen qu'on propose pour cela, c'est que
les législatures de la Nouvellc-Ecosse, du Nou-
vcau-Brunswick et du Canada-Uni fournissent
une allocation annuelle pendant un certain
nombre d'années, chaque province contribuant
proportionnellement à ses revenus ; et l'on
ose se flatter que, comme la Mère-Patrie trou-
vera dans ce chemin de fer la communication
directe avec Québec qu'elle voulait se procurer
au moyen du chemin militaire dont on parle
depuis si longtemps, par le Nouveau-Brunswick,
chemin qui ne sera plus nécessaire alors, le
gouvernement britannique sera p-orté à dépen-
ser pour cette entreprise, (pourvu qu'elle soit
praticable et qu'elle soit commencée sous des
auspices favorables), quelque partie de l'argent
qu'elle aurait employée à construire le chemin
militaire.

Je suis tellement convaincu que le hemi
de fer projeté coûtera beaucoup plus qu'on ne.
le pense généralement, et que les recettes.dans
le principe seront peu proportionnées aux dé-

penses, que* si je n'avais l'espoir d'obtenir le
concours libre et énergique des diverses légis-
latures provinciales, je regarderais ce pro et
comme une entreprise vaine et chimérique au
dernier dégre, pour y placer des fionds devant
rapporter des profits immédiats.

Persuadé, néanmoins, que les législatures
locales apprécient sulisamenient les grands

avantages qui doivent résulter de la réalisation Dépêches, etc.

de ce grand projet, pour être disposées à le cherni de fer
entre Québec

mettre sur un pied qui permette aux capita- et naux
listes Européens d'y placer leurs capitaux
avec sûreté, je désire procurer au parlement
de la Nouvellc-Ecosse, à sa prochaine réunion,
tous les renseignements qui pourront tendre à
amener ce résultat ; et je prie Votre Seigneu-
rie de vous intéresser auprès du département
de l'ordonnance pour obtenir des copies de
toutes les arpentages qui ont été faits dans les
provinces du Nouveau-Brunswick ou du Cana-
da, dans la vue détablir le chemin militaire
dont il a été parlé plus haut, ou tout autre don-
née topographique qui pourra tendre à faciliter
l'objet que j'ai en vue.

Cependant, la mesure qui me paraît de la
première importance, et qui réclame une at-
tention immédiate, c'est de faire une étude ou
exploration immédiate, afin de constater si
le plan est praticable et de choisir la meilleure
route à suiv're. La chose est si importante,
dans l'intérêt de la mère-patrie et des colonics,
que j'ose me flatter que Votre Seigneurie ju-
gera cette mesure préparatoire digne de l'aide
de la législature impériale ; et cela m'engage
à vous demander si le gouvernement de Sa
Majesté ne serait pas disposé à envoyer des
ingénieurs civils ou militaires pour diriger
cette exploration, soit aux frais du gouverne-
ment britannique, soit aux fraiâ des gouverne-
inents coloniaux, selon que Votre Seigneurie
le jugera à propos.

Une pareille démarche inspirerait de la con-
fiance en Angleterre et dans les colonies, et
préviendrait les risques que des renseigne-
ments inexacts ou insuffisants sur une partie
aussi essentielle de l'entreprise devront entraî-
ner.

Comme j'ai l'intention d'entamer une cor-
respondance sur cette matière avec le gouver-
neur-général et Sir Willia n Cobebrooke,ý j'aime-
rais à savoir si l'on peut raisonnablement en-
tretenir l'espoir, dans le cas oû les colonies
offriraient une partie de leurs revenus comne
garantie du paiement des intérêts et du reni-
boursement du principal des deniers avqncés,
qu'elles recevront la même assistance (et aux
mêmes conditions) que celles que l'on a ac-
cordées au Clanada, pourles canaux du Rideau,
de Bcaularnais et de Welland, ou si meme
elles ne recevraient pas un secours plus direct
à même les foids de la caisse iupériale, sur la
même garantie.
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D(pôc-3 etc. J'ai déjà intimé l'opinion, que si l'on incor-
relatives au-
cherin de fer porait une compagnic sous le nom de compa-
c!ffux. gnic de chemin de fer de HIalifax et Québcc,

ou sous tout autre nom, on devrait le faire par
un acte du parlement impérial ; mais comme
il sera peut-être à propos d'introduire un acte
dans ce but dans la colonie dans le cours de
la prochaine session, Votre Seigneurie m'o-

bligerait beaucoup en minadiquant la nature
des garanties et des dispositions qu'il sera
convenable d'insérer pour la protection des
actionnaires et du public.

Votre Seigneurie doit tellement sentir Il'im-
rmensité des avantages politiques qui devront
résulter de Pachèvement du chemin de fer pro-
jeté, que ce serait un hors-d'Suvre et même!
une intrution de ma part d'y référer d'une ma-
nière plus détaillée; et je ne fatiguerai pas

plus longtemps votre attention, si ce nest pour
vous prier de vouloir bien donner une réponse
à cette communication aussi prochainement
que possible.

J'ai, etc.
(Signé,) FALKLAND.

Le très honorable
Lord Stanlcy.

(Copie.)

Fredericton,
3 avril, 1846.

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Sei-
gneurie copie d'une adresse agréée par la
Chambre d'Assemblée de cette province, ac-
compagnée d'une serie de résolutions offrant
au gouvernement de Sa Majesté l'appui de la
Clambre pour la construction d'un chemin de
fer qui devra relier les provinces du Canada,
du Nouveau-Brunswick et de la NYouvelle-Ecossc.

J'ai, etc.
(Signé,) W. M. G. CoLEBROOKr.R

A Son Excellence le Lieut.-Gén.
Le très honorable comte Catlicart,

C. C. B., etc., etc., etc.

NOUVEAU-BRUNSWICK,
Chambre d'Assemblée,

3 avril, 1846.

Dépècheq, etc.
jeIntives au
chemin de fer
entre Québec
et Ilalifax.

Résolu, Que copies des résolutions passées
hier au sujet d'un chemin de fer, dans le but
de relier les colonies britanniques de ce conti-
nent,- soient transmises à Son Excellence
le lieutenant-gouverneur, et qu'une humb!e
adresse soit présentée à Son Excellence, priant
Son Excellence de vouloir bien les transmettre
au gouvernement de Sa Majesté, au très hono-
rable gouverneur-général lu Canada, et au lieu-
tenant-gouverneur de la Nouvelle-E cosse.

(Signé,) Cils. P. WETMORE,
Greffier-

NouvEAu-BRUNsWIcK,
Chambre d'Assemblée,

2 avril, 1846.

-Premièr-Résolu, Que rien ne tendrait plus
à avancer la prospérité des colonies britanni-
ques de ce continent, à cimenter leur union,
et à les conserver dans toute leur intégrité
comme dépendances précieuses de la couronne,
que la construction d'un chemin de fer pour
relier les provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse et du .Nouveau-Brunswick.

Deuxiène,-Résolu, Que cette Chambre
se repose avec confiance sur l'aide paternelle
du gouvernement de Sa Majesté pour l'ac-
complissement de ce grand projet national.

Troisième-Résolu, Que cette Chambre re-
garde l'établissement d'un tel chemin de fer
comme une mesure de la plus grande impor-
-tance pour ces colonies, sous le point de vue
politique et commercial, et ne restera pas en
arrière de ces co-sujets, les habitants du Ca-
nada et de la Nouvelle-Ecosse, autant que les
ressources de la province le permettront, lors-
qu'il s'agira de contribuer à même les terres et
les fonds publics de la province.

(Signé,) Cis. P. WETMUORE,

Greffer.

APPPENDICE

1846.
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APPENDICE No. 13.

(Journal, page 75.)

Dépoche au (Copie.)
sujet des droits
sur le blé, etc.

No. 48.

Downing Street,

ler avril, 1846.

MILORD,

J'ai reçu la dépêche de Votre Seigneurie,
No. 19, du 25 février dernier, dans laquelle
vous transmettez une requête du bureau de
commerce de Montréal, demandant que, vu le
préjudice que pourraient souffrir les intérêts
des requérants par suite du changement projeté
dans la loi des céréales de ce pays,-le gouver-
ñement de Sa Majesté recommande la révoca-
tion de l'acte provincial qui impose un droit
local de 3s. par quartier sur le blé étranger
importé dans le Canada, que le droit impérial
de 2s. par quart, sur la farine étrangère im-
portée dans la province, soit abrogé ; et que
les grains, la fárine et la fleur, de toute pro-
venance, soient exportés du Canada, dans le
Royaume-Uni, libres de droit.

No. ig, 3 rvrier. 1. Les dépêches notées en
No.2,3 mars. marge, que j'ai déjà adressées à
Votre Seigneurie au sujet du commerce du
Canada, auront déjà exposé les vues que je
partage avec mes collègues relativement aux
appréhensions du bureau. de commerce de
Montréal ou d'autres personnes qui se trouvent
dans la même position, quant à l'effet que pro-
duira, en Canad«, ce changement dans la loi
anglaise des céréales, si elle est passée con-
formément aux vues du gouvernement de Sa
Majesté. Mais, comme il 'esit nécessaire que

je réponde, à part, à la requête que j'ai sous Dpêche au

les yeux, je dois prescrire à Votre Seigneurie t e t

d'informer les requérants que si le parlement
adopte les modifications à la loi des céréales
de ce pays, qui ont été soumises à ses délibé-
rations, le gouvernement de Sa Majesté con-
sidérera le droit local de 3s. sur le blé comme
une question exclusivement provinciale.; et
que, si la législature du Canada juge à propos
de passer un acte pour abolir ce droit, Sa
Majesté ne sera pas avisée de rejeter la me-
sure.

2. Vous déclarerez auxrequérants que, sui-
vant les vues du gouvernement de Sa Majes-
té, toute proposition pour modifier le droit
impérial sur la farine importée dans le Canada
devra être la suite et la conséquence de Pabo-
lition du droit de 3s. et non la précéder.

3. Que, relativement à leur demande de
permettre l'introduction libre dans ce pays des
grains, farines et fleurs de toute provenance,
le gouvernement de Sa Majesté regrette de ne
pouvoir penser qu'il soit tout-à-fait compa-
tible, avec l'esprit dés traités de commerce
entre ce pays et d'autres puissances, de faire
revivre le système suivi autrefois, et qui per-
mettait l'introduction de marchandises venant
des colonies, en ayant égard non à leur pro-
venance, mais seulement au lieu de leur ex-
portation.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Au lieutenant-général,
Le comte Cathcart, C. C. B., etc,

APPENDICE
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APPENDICE No. 14.

(Journal, page 114.)

Docuenntsre- (Copie.)
Intifs4 :11x al)-

auxesl,. Toronto,
cours st1pe
rieures, l 27 janvier, 1846.

MONSIEUR,

J'ai visité, avec mes confrères les juges,
les appartements destinés par la société de
droit, dans son nouvel édifice, à servir aux
séances de la cour du banc de Reine, de la
cour des procédures et aux bureaux qui en
dépendent ; et nous déclarons avec plaisir que
la salle de la cour du banc de la Reine, celle
de la cour des procédures, et les appartements
destinés aux juges sont parfaitement convena-
bles. Ces appartements sont non seulement
commodes et bien divisés pour la convenance
publique et le confort personnel de ceux qui
ont des devoirs à y remplir, mais ils sont dis-
posés et finis avec beaucoupde goût, quoique
sans trop de luxe.

Les juges remarquent avec satisfaction, que
grâce aux efforts de la société de droit, les
cours supérieures du Haut-Canada sont enfin
logées d'une manière digne du pays; et ils doi-
vent exprimer l'espoir, comme ils l'ont déjà fait
au gouvernement, qu'il sera pris des arrange-
ments de nature à convaincre les juges que
ces améliorations seront permanentes, et n'ont
pas été acquis au prix de sacrifices trop oné-
reux pour la société de droit.

Quant aux chambres destinées au greffier
de la couronne et des plaidoyers, et que les
messieurs qui les accompagnaient de la part de
la société ont eu l'obligeance de leur montrer,
elles leur ont paru aussi spacieuses et com-
modes que le permettaient les moyens de ·la
société de droit, si l'on considère. les autres
arrangements qu'il y avait à faire. Les voûtes
pour déposer les registres et les papiers nous
ont paru spacieuses et à l'épreuve du feu,
mais nous doutons que des voûtes sous terre
soient suffisamment à l'abri de l'humidité; on
pourra néanmoins en faire l'essai.

Les juges sont heureux de voir que la société
a donné une chambre convenable à M. Small,'

au premier étage; car il aurait été impossible Documents re.
pour lui, pendant son indisposition, d'occu- a art -nts
per la chambre au second étage destinée à ses es n""x

clers. La séparation du chef du bureau des rieure,, 11.-C.
officiers subordonnés, qui semble inévitable
malheureusement, pourra néanmoins occa-
sionner beaucoup d'inconvénients; et quoique
nous ne voyons pas que l'on pût mieux arran-
ger les choses, puisque la société de droit a
elle-même besoin de l'aile droite, néanmoins
nous espérons que le temps n'est pas éloigné
où la société pourra ériger, à bon marché,
une suite d'appartements en arrière du nou-
vel édifice et y placer le bureau du greffier
de la couronne, et par là conserver les registres
et les papiers en sûreté dans une suite d'ap-
partements à l'épreuve du feu, au-dessus du
premier étage.

J'ai. etc.
(Signé.) J. B. RoBINso,

Juge-en-chef.

L'honorable R. S. Jameson, écuyer.
Trésorier de la société de droit.

(Copie.)

Toronto,
30 janvier, 1846.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de déclarer, pour 1linformation
du comité de construction de la société de
droitý dont vous êtes membre, qu'ayant suivi
pendant longtemps avec beaucoup d'intérêt
les efforts faits par la société pour fournir
des appartements destinés aux cours de loi
et d'équité et de leurs officiers respectifs, j'ai
saisi la première occasion, après leur achève-
ment, d'abandonner les appartements incom-
modes consacrés temporairement à la cour de
chancellerie, dans l'aile de lest des ci-devant
édifices du parlement, et ai tenu les pre-
mières séances d'équité de l'année dans la
nouvelle cour.
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Docunients re. Je prends la liberté d'assurer le comité de

partf afu n construction, par votre imtermédiaire, que je
destinés aux Suis, ainsi que le bureau en général, parfaite-

ie". c.-c. ment satisfait des appartements ainsi fournis
pour le service public. On ne peut rien dési-
rer de mieux sous le rapport de l'élégance et
de la commodité.

J'ai, etc.
(Signé,) R. S. JlIESON,

Vice-Chancelier.

Clarke Gamble, écuyer,
Président du comité de construction.

etc., etc., etc.

(Copie.)

Toronto,
6 février, 1846.

MloNSIEUll,

Comme président du comité de construc-
tions ayant la surveillance des réparations
faites à Osgoode-Hall dans le but d'y trans-
porter le siége de la cour suprême du Cana-
da-Ouest, et ses officiers,

J'ai reçu de la société de droit l'ordre de
vous adresser la correspondance ci-annexée,
et de déclarer, pour l'information du gouverne-
ment exécutif, que la société est prête à con-
clure une convention perpétuelle avec Sa Ma-
jesté pour fournir les appartements néces-
saires pour les cours et leurs officiers, de ce
jour à l'avenir.

Quant à la rétribution qui devrait lui être
accordée en retour,-la société, ayant égard à
la commuinication adressée par les juges au

gouvernement dans une occasion précédente,
sur les inconvénients qu'il y aurait à ce que
les cours devinssent les tenanciers d'individus
ou de corporations, accepterait une propor-
tion de la mise actuelle ou bien d'une rente
annuelle.

Le total des dépenses faites à Osgoode-Hall,
par suite de l'arrangement actuel, ne sera
guère moins que de dix mille louis ; et en fixant
la' somme de six mille louis comme la condi-
tion de l'arrangement entre le gouvernement
et la société, je crois que je fixe la rémunéra-
tion à un taux bien peu élevé. Il ne faut pas
perdre de vue que toute l'aile de l'ouest, ainsi
(u'une partie du centre, comprenant en tout
vingt-quatre pièces dont un grand nombre

sont très spacieuses, sont occupées en entier Docdmenis -le.

par les cours et leurs officiers ; et si les voûtes parternents

sous terre se trouvaient.n'être pas propres à p

la conservation des archives,-il faudrait con- c

struire pour cet objet un autre édifice à l'é-
prueve du feu.

En disposant les chambres destinées au bu-
reau de la couronne, l'arrangement fut d'abord
fait pour le département sans égard à M.
Snall; et les juges de la cour du banc de
la Reine en étant satifaits, la société en
considération de l'état maladif de ce mon-
sieur, consacra à son usage particulier une
chambre au rez-de-chaussée de la même
grandeur et dans la même situation que les
chambres des juges. , Cette chambre fait par-
tie de la suite d'appartements en premier lieu
destinés à la cour de chancellerie avec l'assen-
timent du juge et du vice-chancelier; et lors-
qu'une autre chambre sera nécessaire pour un
nouvel employé dans le bureau du régistrateur
ou maître en chancellerie, ce qui aura lieu
bientôt, il faudra lui trouver une place dans
l'édifice du centre. Cette distribution ainsi
que la légère incommodité (signalée par le
juge-en-chef) qui résulte de la séparation de
M. Small d'avec ses employés, est dû à l'état
de sa santé, et ne dépend pas de la société ni
d'aucun défaut dans la distribution de l'édifice.

Au nom de la société, je présente mainte-
nant au gouvernement exécutif les édifices et
appartements approuvés par le juge et le vice-
chancelier, pour l'usage des cours et des offi-
ciers, ainsi que mentionné ci-dessus, et solli-
cite le gouvernement de prendre les mesures
nécessaires pour terminer de son côté l'arran-
geient.

J'ai, etc.

(Signé,)

L'honorable D. Dalyl,
Secrétaire Provincial.

etc., etc., etc.

C. GALMLE.

(Copie,)
Bureau du Secrétaire,

Montréal, 5 mars, 1846.

MoNsIEURe

J'ai l'honneur de vous informer, par ordre
de l'administrateur du gouvernenment, que Son
Excellence en conseil a pris en considération
votre lettre du 6 du mois dernier, au sujet des
appartements destinés par la société de droit

.aux
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Vocwilents re-
IritifZi aux ap-
partements
iersn..s aux

cour> sup&é
r!eLrre, U1.-C.

Je dois donc
retard à ce sujet.

vous prier de m'écrire sans

J'ai, etc.,

D. DALy.

CLARKE GA3BLE, écuyer,
Torontoa.

Toronto, Canada-Ouest,
12 mars, 1846.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de
votre cômmunication du 5 du courant, relati

aux séances des cours supérieures du laut-Ca-
nada, dans Osgoode-Hall.

Son Excellence partage pleinement l'opinion
de juge-en-chef et de ses confrères, que les
appartements destinés aux cours de justice de-
vraientêtre assurés d'une manière permanente,
et elle approuve le plan que vous avez suggéré
gn faveur de la société.

Dans cette vue, Son Excellence a reçu l'a-
vis qu'il serait nécessaire d'imposer une taxe
sur certaines procédures judiciaires; et que
l'on devrait sadresser à la législature pour
avancer les deniers nécessaires qui devront
être remboursés au moyen de la dite taxe, et
que le produit de cette taxe devrait être payé
tous les six mois au trésorier de la société de
droit, jusqu'au parfait remboursement des six
mille louis et des intérêts, à compter de la date
de la convention.

Avant de soumettre ces propositions à la

législature, Son Excellence me charge de de-
mande si la société de droit n'aimerait pas
mieux accepter des paiements semi-annuels
comme on vient de.le suggérer ; Son Excel-
lence étant d'opinion qu'il vaut mieux régler
la question de cette manière que de demander
une avance de six mille louis à la législature.

(Signé,)

A l'honorable D. Daly,
Secrétaire.

C. GAMBLE.

vement à un arrangement pour la liquidation Dotnen re-

de la somme de six mille louis, qui doit être partement.

payée par le gouvernement à la société de °"2,""
droit du Haut-Canada, pour les appartements eurea I.-C.

préparés dans Osgoodc-Iall pour les cours
supérieures du Haut- Canada.

J'ai de suite soumis cette communication
au comité d'économie, et j'avais l'espoir, à une
certaine époque, que nous serions en état
d'accepter la proposition d'attermoiements
semi-annuels par lémission de nos propres
débentures basés sur les paiements qui doivent
nous être faits par le gouvernement ; mais
après nous être adressés à ceux envers qui la
société est endettée pour la bâtisse, nous avons
été involontairement forcés de décliner cet ar-
rangement. Si le gouvernement veut émettre,
en faveur de la société de droit, des débentures
pour la somme de six mille louis, payables à
quelque époque que ce soit, fondées sur la taxe
proposée ou autrement, nous n'éprouverons
aucune difficulté à les négocier, mais nos cré-
anciers refusent d'accepter nos propres dé-
bentures.

Ainsi que je l'ai mentionné dans la première
communication que j'ai eu l'honneur de vous
adresser à ce sujet, les réparations faites à Os-
goode-HaIl ont coûté près de dix mille louis. La
société a emprunté quatre mille louis sur hypo-
thèque. Nos banquiers ont permis à la so-
ciété de tirer jusqu'au montant de trois mille
louis en sus, pendant le cour des travaux, sur
l'assurance que le montant serait payé aussitôt
après la prochaine session du parlement, et le
contracteur à droit à la balance, (qui, avec la
mise dépensée pour le site, absorbera tout le
résidu) lors de l'achèvement de son ouvrage
le mois prochain.

Dans le cas où des débentures du gouver-
nement seraient émises en faveur de la so-
ciété pour le montant qui doit être payé, la
banque du, Haut-Canada entreprend de les
solder toutes, et la société pourra par ce
moyen faire face à ses engagements.

J'ai, etc.
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Dcment (Copie.)
Parternent3 OI apr
destina C oPiE d'un rapport de l'honorable Conseil
coursas HC Exécutif, en date du 5 mai, 1846,'approuvé

par Son Excellence le gouverneur-général,
en conseil, le même jour.

Sur une lettre de Clarke Gamble écuyer,
président du comité de construction, Osgoode-
Hall, Tronto, relativement à un ar'rangement
pour la liquidation de la somme de £6,000 qui
doit être payée par le gouvernement à la so-
ciété de droit pour les appartements préparés
dans Osgoode-Hall, pour les cours supérieures'
dans le Haut-Canada;

Le comité recommande qu'un message soit
adressé par Votre Excellence à la législature,
avec la correspondance, etc., relativement
aux appartements destinés aux cours supé-
rieures du Haut-Canad dans Osgoode-Hall,
recommandant que la législature, en considé-

ration de ce que la société s'obligerait, par un oes e

engagement valide pour l'avenir, à procurer partemntsengagemdestinés aux
des appartements convenables pour la tenue coura sup6-

des dites cours, autorise l'émission de dében- neures

tures sous la garantie de la province, en faveur
de la dite société, pour un montant n'excédant
pas£6,000; avec le droit de prélever une taxe
sur certaines procédures en loi et en équité
pour faire face aux intérêts; èt avec le droit
de vendre, pour de l'argent, une partie n'excé-
dant pas le tiers de l'emplacement situé à To-
ronto, sur lequel sont érigés les édifices dans
lesquels siégaient ci-devant ces cours, pour
être employé à rembourser en partie les dites
débentures.

Certifié

(Signé,) E. PARENT,

Au secrétaire provincial.

4
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APPENDICE No,15.

(Journal, page 115.)

D4eclle rela- (Copie.)
d'officiers du
génie sur le 'N'o.
chemin de fer
entre Qudbec
et H ialin Downing Strcet,

18 avril, 1846.

MILoRD,

J'ai lhonneur de vous transmettre la copie
suivante d'une dépêche, avec les incluses, que
j'adresse aussi, par cette malle, au lieutenant-

gouverneur de la Nouvelle-E cosse, relative-
ment à remploi d'officiers du génie à faire un
relevé des provinces de l'Amérique Britanni-
que du Nord, à travers lesquelles le chemin de
fer projeté entre Haifax, Québcc ct Montréal,
pourrait passer.

'ai, etc.

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Au gouverneur-général,
Le très honorable

Comte Catlicart.

Downing Strcel,
18 avril, 1816.

J'ai lhonneur d'accuser réception de la dé
péche de Notre Seigneurie, en date du 2 avril
No. 22, dans laquelle est incluse une adress

à la Reine, de la Chambre d'Assemblée de l
Nou velle-Ecosse, avec certaines résolutions d

la dite chambre, au sujet du projet d'un che

min de fer depuis IIa1fax jusqu'à Québcc e
M ont réal.

t

Vous conviendrez avec moi, je pense, qu'il
West pas encore temps de prendre en considé-
ration la demande de la Chambre d'Assemblée,

que tout argent qui serait voté par la Chambre Dépéche rela-

des Communes pour Pouverture d'un chemin fnïc "
militaire, à travers les provinces britanniques '"e de ler
de lAmérique du Nord, fût employé à la con- entre Quec

Halifax.

struction d'un chemin de fer.

Lorsque le relevé, qu'il est d'abord. néces-
saire de faire, aura été complété, je serai prêt

à aviser la Reine sur ce qu'il sera à propos de
faire, quant à la demande de l'assemblée que
ces fonids soient employés à la coistruction
d'un chemin de fer.

Je suis heureux de pouvoir profiter de cette
occasion pour vous informer que j'ai recom-
mandé aux lords commissaires de la trésorerie
de permettre que des officiers du génie soient
employés à faire le relevé dans la Nouvellc-
Ecossc, et les provinces britannique voisines,
dont la Chambre d'Assemblée s'est engagée à
défrayer les dépenses; et que des instructions
ont été données, selon mon désir, par leurs Sci-
gneuries au maitre-général et au bureau de

l'ordonnance, qui vont entrer en communica-
tion à ce sujet avec leurs officiers dans P'Améri-
que du Nord. J'inclus dans la présente, pour
votre information, copie d'une lettre qui a été
adressée,:par mon ordre, aux lords commis-
saires de la trésorerie, et copies du deux
lettres ndressées par leurs Seigneuries au bu-
rcau le l'ordonnance ; et j'ajouterai que j'es-
père pouvoir vous faire connaître, sous peu de
temps, la décision réfléchie du gouvernement
ýde-Sa Majesté par rapport à ce relevé.

jai, etc.

(Signé,) W.-E. G[.DstONE.

Au licutenantgouverneur,
Le vicomte Falkland,

etc., etc., etc.

nowning
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Ddpéclbc rf-la. Srvt
live a l'emploi Downing Street,
d'offciers du 16 avril, 1846.génie sur le
chemin de fer
entre Qoébec
et Halifax. ONSIEUR,

Le projet d'un chemin de fer entre Ialfax
et Québcc ayant attiré Pattention publique
dans les provinces britanniques de l'Amérique
du Nord, aussi bien que dans ce royaume, M.
le secrétaire Gladstonc a été en conmunica-
tion avec le gouvcrncur-général du Canada, et
les lieutenants-gouverneurs des provinces con-
cernées dans cette entreprise, 'au sujet des
points préléminaires qu'il est nécessaire de dé-
terminer avant que l'on puisse, procéder active-
ment à la constriction d'un ouvrage aussi im-
portant. M. Gladstoigc ayant repu du lieute-
nlant-gouverneur de la iVouvelle-Ecosse, par la
malle d'hier, une dépêche' contenant une
adresse à la Reine, de la Chambro d'Assem-
blée de cette province, ainsi que les résoh.
lions par lesquelles la Chambre s'engage à dé--
frayer les -dépenses d'un relevé des parties de
la- Nouvelle-Ecosse par où l'on suppose que le
chemin de fer .devra passer.; m'a ordonné de
vous requérir, de représenter aux lords, com
missaires de la trésorerie, que le gouverne-
ment de Sa Majesté, considérant que l'entre-
prise projetée est d'un intérêt général aussi
bien que provincial, désire co-opérer avec la
Chambre d'Assemblée de la Nouvelle-Ecosse,
dans l'adoption des mesures préliminaires,
dont cette Chambre s'est engagée à défrayer
les dépenses. Cependant, il ne fiaudrait pas
que ce relevé fùt fàit dans la Nouvelle-Ecosse
seulement. M. Gladstone 'ne doute nullement
que le peuple du Canada et du Nouveau-
Brunswicc ne soit 'également animé du désir
de contribuer à l'ouverture d'une grande ligne
de communication au moyen d'un chemin de
fer, entre l.es différentes provinces; et (quoi-
que les législatures de ces provinces n'aient
point, au moins que l'on ne sache, adopté des
imesures qui correspondent à celles de la légis-
lature de la Nouvelle-Ecosse) il croit qu'il ne
serait pas convenable, pour cette seule raison,
de priver ces deux premières provinces d
l'avantage que ce relevé doit offrir à la No-
velle-Ecosse. La saison pendant laquelle ce
travail peut être fait étant nécessairement
limitée, il ne serait pas convenable de reculer
Pépoque où il doit être connencé; en. con-
séquence, M. Gladstone désire faire sentir aux
lords commissaires de la trésorerie la néces.
sitéu'il'~y:, a, de faire connaître, immédiate-
ment, au bureau de 'ordonnance, intention

du gouvernement de Sa Majesté. qu'il soit norPeIe <a

transmis des instructions, par le prochain d'nfîiciers du
g6nic sur le

paquebot, à l'officier commandant du génie chemin de fi r
dans les provinces britanniques de l'Amérique Qudb1e,
du Nord, de députer tels officiers de ce corps
qui pourront: être choisis par le maître-général
et le bureau de l'ordonnance, pour, faire le
relevé en question.

Je dois dire de plus, que le bureau de 'or-
donnance doit être spécialement informé que,
pour rendre ce relevé utile à l'entreprise pro-
jetée, il est nécessaire d'examiner la question,
où le port d'embarquement pour lAng/lctcrre
serait le plus avantageusement situé, en pre-
nant en considération la convenance publique,
les fins d'expédition, et la sûreté générale du
port et du terminus du chemin de fer. en temps
de guerrc.

M. Gladstonc espère pouvoir être en état,
de concert avec le niaître-général et le bureau
de l'ordonnance, de spécifier, avant le départ
du prochain paquebot, les instructions qu'il
faudra donner à es officiers.

J'ai, etc.

(Signé,) JAs. STErIEN.

C. E. Trcvgan écuyer

etc., etc., ec.

Chan.re de la /résorcrie,

17 avril, 1846.

MONSIEUR,

Il m'est ordonné, par les lords commissaires
de la trésorerie de Sa Majesté, de vous ap-
prendre, pour Plinformation du muître-général
et du bureau de lordonnance, que la législa-
ture, de la Nouvclle-Ecosse avant exprimé le
désir d'établir un chemin de for entre 1lifa!fx
et Québcc et de se procurer la meilleure opi-
nion quant à la ligne qu'il serait expédient d'a-
dopter, 'leurs Seigneuris consid rent qu'il est
de lPintérêt 'général aussi bieuî que provincial,
que la meilleure ligne pIssiUble soit choisie ; et

elle'

à ''r î

'r'
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Dépoche reLa- elles requièrent, en conséquence, le bureau de
a dul'ordonnance de fournir à la législature de la

gd6nie sIr inéaer
chemin de fer Nouvelle-Ecosse l'assistance de tels ingénieurs
entre QI6bec qui se trouvent actuellement dans l'Amérique

du Nord, qu'il croira qualifiés à remplir ce de-
voir, et de leur ordonner de se mettre immé-
diatement en communication avec le gouver-
neur-général du Canada et les lieutenants-gou-
verneurs de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Bniswick, aux fins de faire tel relevé qui pour-
ra les mettre en état de former un jugement
quant à la meilleure ligne qu'il serait expé-
dient d'adopter.

J'ai, etc.

(Signé,) C. E. TREVELYAN•.

Au secrétaire du bureau de l'Ordonnance.

(Copie.)

Trésorerie, 18 avril, 1846.

MONSIEUR,

A l'égard de ma lettre, en date du 17 du cou-
tant, au sujet du relevé du chemin de fer que
'on se propose de construire entre la Nouvelle-

Ecosse et le Canada, il m'est ordonné, par les Dpécierela.

lords commissaires de la trésorerie de Sa Ma- d'officiers du
jesté de ous tansmttrg6nie sur le-jesté, de vous transmettre, pour Pinformation chemin de fer

du maître-général et du bureau de Pordon- entre.Qu6bec
et Haolifax.

nance, copie d'une lettre de M. Stephen, en
date du:16 du courant, exprimant le désir du
secrétaire de Sa Majesté au département des
colonies, que le relevé en question s'étende à
un système complet de .communication entre
les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick et du Canada, et donne des
informations sur les points qui méritent
une attention particulière; et je dois vous
prier d'engager le maître-général et le bureau
de l'ordonnance à envoyer, par la malle qui est
sur le point de laisser l'Angleterre, des instruc-
tions aux officiers du corps des ingénieurs
iroyaux, dans les- trois provinces mentionnées
Iplus haut, de prendre immédiatement des me-
sure' effectives pour mettre à effet les vues de
M. Gladstone, de concert avec le gouverneur-
général du Canada, et les lieutenants-gou-
verneurs de la Nouvelle-Ecosse et du Noua
veau-Brunswick

J'ai, etc.

(Signé,) C. E. TREVELYAN.

R. Byhan, écuyer, etc., etc., etc.

APPENDIE
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A P P E N D I C E No. 16.

(Journal, page 140.)

Retour des RETOUR DEs BREVETS D'INVENTION, déposés parmi les archives de ce bureau, et Retour des
brevets d'in- accordés sous l'autorité du statut de la ci-devant province du Haut-Canada passé dans brevets d'in-
vention enre. . vention enre-
gistrés au bu. la septième année du règne de George IV, et intitulé: " Acte pour encourager l'a- gistrés au bu.
reau du régis- .e.erean du régis.
trateur. vancement des arts utiles en cette province," indiquant la date de chaque brevet, le trateur.

nom du brevetaire et la nature du brevet accordé.

Nom du brevetaire. Date du brevet. Nature du brevet.

I -_________________________'________

iScripture, Eliz. Spencer 17 juin, 1830.. lLa presse de force centripète, pour imprimer, exprimer ou

extraire l'huile ou le jus, emballer, percer les pièces de

fer, etc., etc., etc.

Baird, Nicol Hugh ..'14 juillet, 1831.. Le pont de bois süspendu.

Cleghorn, Jnr. Wilson .. 13 septembre, do .. Ilachine sur un principe entièrement nouveau pour battre

le grain, etc.

Lisson, Zebediali . 27 juin, 1832.. Machine pour raboter et embouveter les madriers à plan.

chers, etc.
Hathway Jonathan,

Gaylord 24 décembre, do .. Poêle de cuisine à fourneau.

Brevet ,accordé en Mode perfectionné de conserver le papier, les toiles,
Angleterre,22 sep-~ draps et cordages à l'usage des vaisseaux et autrestembrc, 1832, etKyans, Jno. H.
enregistré dlans leI
Haut-Canada, le objets, ainsi que lechanvre, inou coton crus dont on

setmbr a, 13septemnbre, 1833. fabrique ces articles.

Foster, Ambrose.. 21 novembre, 1833 Amélioration de la machine à vapeur appelée la m achine

à répétition.

Sanford Nathan 2 mai 183. Amélioration du mode de construction desbtiments à va

peur.
Carpenter, Aexander do do Le tuyau tournant appl qué aux poêles de cuisine et atti-

rails de ce genre.a
Burlington, James et

6 novembi, do Nouveau mode de construire les navires, chaloupes, etc.,

pour la navigation des mers, rivières lacs et canau

mus par la vapeur.

Talbot, Edwd. Allen 18 ulet do Machine à propulsion atmosphérique de Talbot, pour na-

vires, oitures, etc.
L _ _ _ _ _ 1_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

- ETU17
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RETOUR DEs BREVETS D'INVENTION, ETC.-(Continuié.)

Nom du brevetaire. Date du brevet. Nature du brevet.

I I

Graham, Thomas

Rich, Martin, et

son, William

Jack-

Van Norman, Joseph

Cahill, James

Judson, Samuel et Lyman,

Van Norman, Joseph

Brown, Levi R...

Wilson, James Lorenzo..

White, William

Scringer, Duncan

Mackelcan, Geo. Josiah..

Howard, Jno. G.

Thomas, Jno. Morgan..

ISmith, Alexander ..

25 mars,

28 avril,

juin,

do

25 mars,

29 janvier,

15 avril,

26 janvier,

23 février,

10 mai,

8 février,

24 do

23 mars,

jMackelcan, Geo. Josiah..129 mai,

Ainslie, lames .•

Chatterton, Richd. Dover

Trip, Harvey

Rogers, George

Walker, Nelson'..

1835. . lAmélioration dans la construction des bâtiments à vapeur

do

do

do

do

1836..

do

1837..

do ..

1839..

1840..

do

et dans la manière de les mettre en action.

Invention et amélioration d'un certain appareil pour les

moulins à scie, pour saisir et enlever les pièces.

Poéle de cuisine amélioré.

Poêle de cuisine amélioré.

Machine pour raboter, rassembler, embouveter et prépa.

rer pour un usage immédiat, desmadriers et planches

Méthode améliorée de faire du charbon de bois.

Amélioration dans le poêle de cuisine et mode nouveau dc

faire échapper la vapeur.

Amélioration dans le poêle de cuisine.

Nouvelle machine pour nettoyer le grain.

Nouvelle méthode d'appliquer un levier multiplicateur aui

cabestans des moulins à scie.

Améliorations des roues des batiments à vapeur.

Nouvelle méthode pour la construction des ponts de bois.

do .. IAmélioration dans la fabrique des piano-fortes.

do ..

21 août, do

22 juin, 1841..

1" septembre, do

3 décembre, do

15 janvier, 1842..

Améliorations nouvelles et ayant rapport à celles men-

tionnées dans les lettres patentes qui lui ont été accordées

le 8 février dernier dans les roues des bâtiments à vapeur.

Machine pour manufacturer promptement la glaise en ar-

doise, appelée Ardoise de glaise d'Ainslie.

Roue nouvelle et utile pour les bâtiments à vapeur, etc.

Roue à cau appelée Roue à eau anfractueuse submergée.

Dito., appelée Roue à eau réactive à percussion verticale.

Garde améliorée pour palettes, pour empêcher que les pa-

lettes proprement dites soient détériorées ou brisées sur

les bords des canaux ou parle bois en dérive, etc., étant

l'amélioration d'un brevet obtenu dans le Bas-Canada en

mars, 1841.

RETOUR

6-S

Retour des
brevets d'in-
%ention enre-
ptré's au bu.
reau du regiâ-
trateur.

Retcnt des
brevets d'in-
vention enre-
giarsu bu-
reau du régis-
trateur.

.. l
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Tate, Chs. M.

dito.

dito.

dito.

.. g.

Fleming, Peter .

Beach, Mahlon

Baird, Nicol Hugh

uissett, Thomas et

Smith, James

Hallowell, William

Baker, Jacob

Lamb, John .

Riley, George

Ilough, Asa H.

Creighton, William

Duncan, John

Brown John O.

.113 janvier,

21 do

27 do

27 do

7 mars,

avril,

janvier,

10 mai,

1842. éthode peur mouvoir avec plus d'efficacité les roues des

steamers et autres bâtiments.

do

do

do

do

do

do

do

juillet,

septembre,

. 3 octobre,

.6 juillet, do

20 février, 184

31 mars, 184~

* jBrevet accordé

Angleterre, 7 m

1842, et enregis

dans le Haut-Ca

da, 5 juillet 18

5 juillet 84

Méthode pour la construction des Cambs pour ouvrir

les différentes valves des machines à vapeur, appelés

Camb à expansion.

Méthode nouvelle de tanner les peaux.

Méthode nouvelle et améliorée d'extraire le tannin de

l'écorce.

Invention nouvelle d'une roue à palettes pour faire mou-

voir les vaisseaux, etc., appelée roue osculatrice.

Espèce nouvelle et utile de moulin à battre.

Roue à palettes appelée roue à évolutions rapides.

SMéthode améliorée de construire et poser les chemins

defer maritimes.

Bain d'orage nommé bain d'orage circonfluent.

Amélioration dans la construction des roues à eau et de

Zenstocks.

Roue à cau nouvellement inventée, possédant bien des

avantages sur celles actuellement en usage.

Méthode améliorée debrasser l'aile, la bière, le porter et

autres ligueurs de malt.

3.. Anélioration d'une pompe aspirante et refoulante pour la.

quelle il avait déjà té accordé un brevet dinvention à

Abraham Kaysler, de New-York.

L. Amélioration dans la machine à vapeur tournante ci.

devant en usage

en

ars'

tré Amélioration d'une nuich ine pour creuser la terre.

na
43'

Banda es améliorés--bandages inguinaùx simpes--ban-j Juesigu iais>,x ýdoublesý et -le' bandgefmrl

R ETOUR
M ,

Retour des
brevets din-
vention enre-
gistrés nu bu-
rtau du régis-
trateur.

69

RETOUR DEs BREVETS DINVENTION, ETC.-(Continué.)

Nom du brevetaire. Date du brevet. Naturè du brevet.

Retour des
brevets d'in-
vention enre-
gistrés au bu-
reau du r(Cis-
tIrateur.

.

s



Appendice No. 16. A. 1846.

RETOUR DEs BREVETS D'INVENTION, ETC.-(Continué.) Retour des
brevets din-
vention enre-
gistrds au bu-
reau du régis-trateur.

Nom du brevetaire. Date du brevet. Nature du brevet.

Lamb, Peter R. ..

iMontgomery, Jno.

Gouverneur, Isaac

Eigelow, Hliram

Carpenter, Alexander

Newton, William

Mackelcan, Gco. Josialh

Riley, George

Furnival, James

MClWilliam'..

lutt, Frederick

Distin, Wm Langmead

Haarle, John

Armstrong, William

17 juillet,

9 août,
14 do

..129 septembre,

10 octobre,

1843.. Mécanique améliorée pour nettoyer les draps.

do .. Composition pour prévenir et éteindre les feux.

do .. Machine pour faire mouvoir les vaisseaux et autres corps

flottants par l'action du calorique, des gaz, de la

vapeur, etc.

do .. Invention d'un fourneau tournant pour sécher le blé e

autres grains.

do Nouvelle méthode d'appliquer le calorique aux poêles dc

cuisine au moyen d'un tuyau horizontal et perpendi-

culaire.

Brevet accordé en

Angleterre, 11 jan-

vier, 1841, et enre-

gistré en Canada,

lenovembre, 1843.

24 novembre, 1843..

15 décembre, do

Brevet accordé en

Angleterre, 29

mars, 1841, et enre-

gistré en Canada,

18 mai, 1844..

30 mai, 1844..

.27 janvier,

29 juin,

.. 29 do

3

do ..

do

do

do

Nouvelle machine pour nettoyer le blé ou autres grains

ou graines, et faire disparaitre la nielle et autres

saletés

Calendres pour étofes, nouvelles et améliorées.

Méthode nouvelle de distiller et rectifer les liqueurs spiri-

tueuses.

Invention d'une méthode expéditive pour enlever le poil

et tanner les peaux.

Nouveau mode d'appliquer la force obtenue de la roue et

vis pour faire mouvoir aucune machine dans les mou-

lins et manufactures.

Invention appelée barrière se mouvant d'elle-même qui

s'ouvre et se ferme au moyen de poids et poulies.

Amélioration dans la fabrique des poéles de cuisine.

Améliorations à une machine appelée pompe améliorée ou

pompe à feu.

Machine portative pour éteindre le feu.

RETOUlR

70

R r-our J.-
breveis d'n-
^wention enre-
fistrèsau bu-
r: u du régis-
Inravar,
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RETOUR DEs BREVETS D'INVENTION, ETC.-(Continué.)

Nom du brevetaire. Date du brevet. Nature du brevet.

Smith, Junius

Gilbert, Ebenezer E.

Griffiths, John

Ives, Lewis

dito

Watts, William

Harris, John

Maitland, John

Young, Albert

Cull, James et Charles

Lloyd, Jenkins

Young, Albert

Burrows, Geo. Kirk

McKinlay, William

Brevet accordé

Angleterre, 3 j
1843, et enregi

en Canada, 15

vembre, 184

25 juin, 18-4

14 juillet do

16 do do

16 do do

19 .do

4 août,

12 do

16 do

do

do

do

do

59 novembre, 1845

.,. 17 janvier,

14 février

27 do

7 do

1846

do

do

do

BUREAU DU REGISTRATEUR PROVINCIAL,
Montreal, 14 mai, 184

18

en

uin,

stré Améliorations faites aux machines pour scier le bois.

no.

4..

5.. Nouvelle manière de construire les machines à contre-

poids pour lever ou descendre des futailles, etc.

Amélioration de la selle de monture.

Cabestan amélioré pour chargeret décharger des vaisseaux,

les marchandises, le bois, etc., appelé cabestan composé

de Ives.
.. Méthode améliorée pour charger et décharger les navires

jà bois appelée méthod.- améliorée de Ives pour charger

I

ou décharger les niavires à'bois.

àNouvelle méthode de construire les'instruments pour dé-

terrer des patates, appelées bèches à patates.

Invention d'un rateau tournant traîné par un cheval.

Découverte d'un moyen pour distiller et rectifier, incon-

nu ou non en usage jusqu'à présent.

Invention d'une machine appelée rateau mupar cheval avec

dent à ressort et cuielle métallique, pour rateler le foin ou

le grain.

Nouvelle manière de construire un'alambique pour distilleret

rectifier les liqueurs spiritueuses, appelé alambique

composé.

Nouvelle manière de faire des charrues de onte pour es

usages agricoles

Inventiond'unepompe e maison améliorée ou pompe àfeu.

Nouveaux pressoirs pour presser la glaise et autres ma-

tières ductiles, pour en faire des briques, tuiles, trous de

tuyaux, ôtc.

Amélioration des moulins à battre mus par les chevaux.

Certifié, iR. 'ýA. TUCICERl,ý

APENDICE

- -

Retour des
brevets d'in-
vefntion enre-
gistrés au bn-
reau du régis-
trateur.

Retour des
bievets d'in-
vontion enre-
gistrEs au bu-
reau du régis-
trateur.

..



Appendice No. 17. A. 1846.

APPENDICE No. 17.

(Journal, page 185.)

simauppl- ETAT SUPPLEMENTAIRE de certaines dépenses du Gouvernement Civil de la pro- Emimé su -
mentaire pour
1846. vince du Canada, pour l'année 1816, pour lesquelles il est nécessaire de faire une appro- "r °pour1846

priation.

S E R V I C E. Courant.

£ s. d.
Pour défrayer une partie des dépenses contingentes de l'administration de la justice dans cette partie de.la

province ci-devant le IIaut-Canada .. .. . .. .. .. .. ..

Pour rembourser à M. MacIver les argents avancés par feu son père, Evander MacIver, pour la reconstrue-

tion du pont sur la rivière Batiscan .. .. .. .. .. .. .. .. .

Pour indemniser l'association de la bibliothèque de Montréal des pertes qu'elle a soufertes en conséquence

de son déménagement du marché Ste.-Anne .. .. .. .. ..

Pour une allocation pour couvrir les frais de voyage des deux juges de circuit du district de Québec, de £30 à

chacun d'eux .. .. .. . .. .. ..

Pour couvrir le montant dû à certaines personnes pour ouvrages faits sur les chemins en 1837, dans les town-

ships de Cornwall et Roxborough, en vertu des statuts provinciaux 7 Guil. IV. ch. 107, et 2 Vict. ch. 56,

Pour le paiement d'anciennes réclamations non acquittées sur l'appropriation primitive pour les travaux sur

l'Ottawa ..- .. . . .. . . . . .. . . .. . . . . ** *

Pour le coût de maisons bâties de troncs d'arbres, pour servir de stations sur le chemin Bagot, aux voyageurs

pendant l'hiver .. .. .. .. .. .. ... . .

Pour rencontrer les réclamations de Reed et Sheppard contre les ci-devant commissaires du canal de Cornwall,

Pour indemniser la congrégation luthérienne de Williamsburghde la perte dos terres qui lui avaient assignées

pour son usage,.. .. .. .. .. ..

Pour indemniser MM. G. S. Boulton et Z. Burnham, pour les argents qu'ils ont avancés pour l'amélioration

de la navigation des eaux intérieures du district de Newcastle .

Autre somme requise pour compléter le chemin de London, Chatharm et Amberstburg

Pour liquider la balance due sur le montant des débentures émis par les ci-devant commissaires pour le

améliorations du St.-Laurent ..

Pour compléter le creusage du chenal du lac St.-Pierre ..

Pour liquider les dommages occasionnés par les travaux pour l'amélioration de la rivière Trent, dans le dis-

trict de Newcastle . - .. .. ..

Autre somme requise pour rencontrer les dépenses contingentes dépendantes de la réorganisation de la milice

provinciale .. .. .. .. .. .. .. .. .. .

Autre somme requise pour rencontrer les dépenses des commissaires sur les pertes occasionnées par les

troubles politiques de 1837 et 1838, dans le Bas-Canada .. .. ..

Montant .. .. £

BUREAU DE L'INSPECTEUlt GENERAL,

Montréal, 1" juin, 1846.

APPENDICE

6000 0 0

23 15 0

200 0 0

60 0 0

58 17 0

254 6 0

120 0 0

1181 10 3

500 0 0

238 6

325 0

339 8 9

9500 0 0

500 0 0

500 0 O

200 0 0

21001 3 6
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APPENDICE No. 18.

D. No. 1.

CONSEIL LÉGISLATIF DU CANADA, pour dépenses contingentes,

DT. à C. DELERY, grefflier assistant.

26, 1845

27, do

28, do

do do

29, do

do do

do do

do do

31, do

do do

1, do

do do

do do

Mars

do

do

do

do

do

do

do

do

do

Avril

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do'

do

do

do

do

do

do

do

do

.Pay -J. J. Audubon, quadrupèdes de l'Amérique, par compte.,

Charles Dolson, Chatham Journal,jusqu'au 12 septembre, 1844.

James Adamson, assistant bibliothécaire

" James Adamson, grossoyer des actes

W.A. Maingy,mettre les livres en ordre dans la bibliothèque, etc.,

" W. A. Ilimsworth, copies d'actes sur parchemin-

R. Armour, jeune, livres pour la bibliothèque, par compte No.97

J. Hl. Davis, Long Point Advertiser, 20

Ed. Botterell, balance, services comme messager additionnel

" John Bright, résolution du 29 mars ..

J. Ml. Ferris,services pendant la session .

J. E. Doucet, balance, services comme écrivain .

.W. A. Maingy, balance, services comme écrivain jusqu'au 29

mars .. .. ..

F. Vallerand, copies de bills pour l'Angleterre

. " Thomas Hanley, louage de voitures .

Robert LeMoine, allocation C. L. 29 mars

.. Robert Armour, jeune, do do do

N. Desrocher pour veiller aux potles

.. O. Vallerand, risolution C. L. 29 mars

F. S. Jarvis do do do

J. Fenwi ck, do do do

J. F. Taylor, jeune, do do do

J. F. Taylor, jeune, salaire jusqu'au 31 mars,

E. R. Fabre, livres, par compte No. 90

Armour et Ramsay, à compte, No. 98

Armour et Ramsay, do No. 100

John Walten, Cruden's Concordance

" R: Abraham, Montreal Gazette, jusqu'au 31 décembre, 1844..
Andrew Downs, chaises .

Timothy Neary services comme messaeradditionnel

Patrick McTavey, souscription au journal Constitution jusquau

3mars .

A Lachance, résolution C. L. 29 mars

L. Dvernay, souscription iLa Minervo

« Souscription au Morning Courier, jusqu'au 20 mars

Robet W Co 

do do so scription au IemIld jusq au 29 mars. .

73

assistat
greffier en
compte avc
le Zonseil
Législatif.

L'ast
greffier en

compte avec
le ConFeil
Législatif.

Pièces jus-
tificatives.

2

3

4

5

G

7

8

9

10

11

12

.14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

-7

28:

29

30

£ s. d.

5 7 6

0 15 0

30 10 0.

2 12 6

10 o 0

15 1l 5~

44 4 6

1 5 0

40 15 0

5ý 0 0

25 0 0

81 10 0

86 15 0

7 Il 10

6 18 9

67 9 8

696
6 9 6

50 0 O

50 O O

5 0 0

67 9 8

29 15 6

1 89

60 0 0

60 0 0

o I5 o

1 17 9

4 5 0

50o 15 o

do do do

i

35 013 6

36 21 1

LE
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LE CONSEIL LCISLATIF nu CANADA, Erc.--(Contimé.)

Pièces jus-tificatives.
Avril

do

do

du

do

do

do

du

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

du

mlin
do

do

dce

do

do

do

do

do

do

fgretter eni

cle aveCotai) Ló-

ùIassistnnt
greilier en
cormpte avec la

SConseil Légjis-

-~ t
'7. 1845

11, do

12, do

do do

dIl do

14, do .

do

do

do

15, do

do do , -

16, do

19, do

do do

23, do

do do

do do

do do

24, d .-

21, do

do do

do do

21 do.,

il, do

i1, do

13, do

Ier,do

2, di>

do

do

do

do

do

Payoé-Robert 1%a3«ngy, grossoyer dC aces

do do do

do do do

Edwa:d Staveley do do .. .. .

M. Keating, resolution C. L. 28 mara .. .. .

Le Pilot, avertissement et souscription jusqu'an 2' Mira .

Mélanges Religieux, souscription jusqu'au 1Cr janvier 1845..

L1 F. Taylor, aîné, allocation, résolution du C. L. 291

mars .. .. .. ..

Bureau de poste, Montrêal, frais de poste jusqu'au 5 du courant.

Robert Richardson, grossoyer des actes sur parchemin

William Buclianan, rgler et établir les comptes dit C. L. .

Cubourg Star, I. ann:'e de souscription jusqu'au 21 mars]

1845 . . .

W. A. Maingy, grossoyer des bills sur parchemin

W. C. Burrage, services dans le bureau du C. L.

The Chronicle andGazette,souscription jusqu'au 10 mars, 1845.

F. Vallcrand, grossoyer des bills sur parchemin

W. A. Ilimsworth, do des amendements à difrrents bills..

Jean Denoit, compte pour ouvrages de menuiscerie et charpenterieo

Charles DeLiry, allocation, résolution du C. L,

M. Kcating, divers déboursis .

Alfred Taylor, grossoyer bills sur parchemin

James Atkius, copies de bills sur parchemin

Ovide Montigny, bois de chauffiage

Robert Richardson, transcrire actes sur papier

Toronto Banner, souscription jusqu'au 29 mars

W. A. Maingy, services dans le bureau du C. L.

J. E. Doucet, écrivain

M. Keating, divers déboursés .

British Colonist, 1 année de souscription jusqu'au 29 mars

Robert LeMoino, allocation additionnelle jusqu'au 1er juillet .

London Enquirer, souscription pour une année jusqu'au 3

mars

The Berean Newspapcr -

Lovett et Gilison, a compe pour impression

Joln F. Taylor, jeune, salaire jusqu'au ler du courant

R. Armour, jne., allocation additionnelle jusqu'au ler du do .

Charles DeLUry do do do

Belleville ùatelligencer, souscription pour une année jusquà

mars, 16415.-

Tutonto Mirror, souscription pendant trois trimestres d'iou an-

née jusqu'au 1er avril

J. F. Tayhr, alné, allocation additionnelle jusqu'au 1er juillet.t

£ s. d.

6 12 10

25 0 0

2 18 9

2 5z 0

179 8 3

284 '7 10

16 15 2

15 0 0

1 2 6

12 9 0

5 10 0

1 17 6

2 4 10

1 15 4

a 5 7 j

179 8 3

4 11 40

17 4 5

29 7 1l

1 'S0

1 16 8

22 11 8

28 0 0

1 8 1

1 10 0

12 1 0

0 15, 0

08 15. O100 0 0

GS U 0

25 O O

25 00
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LE CONSEIL LÉGISLATIF Du CANADA. Erc.-(Contümé.)

Août 7, 1845

do 15, do

do 16, do

do do

do 20,

Septembre 4,

do 13,

do

Octobre

do

do

do

do

do

Novembre

do

do

do

do

do

do

Décembre

do

do

do

do

janvier

do

do

do

do

do

Février

do

Mars

do

26, do

1er, do

do do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do
do

do

do

do

do.do

do
do

do

Payé-Bureau de l'assurance contre le feu de Québec, prime d'assu

L'assistant
greffier en
compte avec
le Conseil
Législatf.

,ýLE W,

p x'

rance sur £3,000, bibliothèque, eflets, etc.

LoveUl et Gibson, à compte pour impression

Victoria Chronicle, souscription jusqu'au ler mars

Ottawa Advocate, 1, année de souscription jusqu'au 31 do.

Israel Joncs, 1 grosse de plumes d'acier

Robert Armour, jeune, allocation additionnelle

The Woodstock Monarch, li année de souscription jusqu'au

31 mars .. .. .. ..

Compte pour articles de bureaux,£150.stg. à Il pour c. de prime,

J. F. Taylor, jeune, salaire jusqu'au 1er du courant ..

Robert Armour, jeune, balance de son allocation additionnelle

jusqu'au ler du courant . .

James Adamson, salaire jusqu'au 1er do

Robert LeMoine, allocation additionnelle

Antoine Lachance, à compte de ses gages

The Dutch Canadian, 14 mois de souscription jusqu'au 29 mars,

Lovell et Gibson, à compte pour impression

Niagara Cironicle, 14 mois de souscription jàsqu'au 29 mars

Louis Longprè, bois de chatffage,

M. Keating, divers déboursés,

1, F. Taylor, ainé, allocation additionnelle

Charles DeLéry, do do

Antoine Lachance, époussetage des livres de la bibliothèque

E. Hall, bois de chaullage

T. C. Oliva, à compte pour mettre les livres en ordre, etc.

do divers déboursés ..

Antoine Lachance, sciage et-cordage de bois

M. McCarthiy, diffrents services

Robert LeMoine, allocation additionnelle

James Adamson, salaire jusqu'au 1er décembre dernier

J. F. Taylor, ainé, allocation additionnelle jusqu'au 1er du

courant

Charles DeLéry, do do do

J, P. Taylor, jeune, à con pte de salaire jusqu'au 31 du mois

dernier

J. F. Taylor, jeune, à compte de salhire

Morning Courier 12 mois de souscription

Bathurst Courier, souscription jusqu>au 31 mars

Montreal Times, avertissement.

A. Lachance, à compte e g

John F. Taylor, jeune, à,compte de salaire

34a

L'as.sistant
greiet et
compte avec
le Cnseril
Léiltf

£ s. d.

15 0

200 0

1 10

0 6

12 lu

Pièces jus-1

73

76

77

78

79

80

81

82

83

84

85

80

87

88

89

90

91

92

93

94

94 1

95

96

97

981

100

12 10

19 10

12 10

12 0

0 17

200 0

0 17

50 0

8 15

25 0

25 0

3 18

15

13 15

24

5 18

3 13

12 10

15 0

68 15 0

25 0 0

O '7 6

0 86

12 O 0

25 0 0.

3446 1 ~

1

185

68
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D. No. 2. Lassistant
greflier en greffier encomopte' avec le

aofl5~il Lm.~ LE CONSEIL LEGISLATIF nU CANADA, pour dépcnses contingent co"ea l

Dt. à C. DELERi-Y, Grcffier Assistant.

Pièces jus- £ s. d.titicatives.

Mars 26, 1846 . Payo-Lovell et Gibson, à compte .. . . .. 108 250 ,0 0

do do do .. " Kingston Herald, jusqu'au 14 mars . . .. 109 0 3 9

do 27 do .. Mme Skinner, ouvrage de couture, à compte .. .. 110 7 10 0

do 28 do .. " Thomas T. Harrison, cartes historiques, par compte .. 111 2 0 0

do do do . . J. J. Audubon, quadrupèdes .. . .. .. 112 10 15 0

Avril 1er do .. " St. Catherine's Journal, jusqu'au 25 mars .. .. 113 0 18 9

do 2, do . , James Adanson, salaire jusqu'au 1er du courant .. .. 114 15 0 0

do 3, do .. " Michael McCarty, services . . .. .. 115 6 16 101

do 6, do - " M. Keating, divers dZbours.s . . . 116 9 6 10

do 9, do .. Transcript, jusqu'au 1er du courant .. . 117 1 15 0

do l, o .. Lovell et Gibson, bolance de compte jusqu'à ce jour .. 118 74 3 2

do 22, do .. Armour et Ranisay, balance de compte .. ,. 119 22 4 7

do do do .. WVihner, Sinith et Cie. .. .. .. .. 120 31 5 0

do do do .. " Armour et Ramsay, livres importUs .. 121 593 13 4

do do do •• " do do, reliure de livres .. . 122 279 13 7

do 30, do .. G. F. Prowse, ouvrage de ferblanterie, etc. par compte 123 31 0 9

do do do .. Lovell et Gibson, Literary Garland, souscription . 124 4 0 0

do do do .. " Virgil et Cie., transport de paquets .. .. 125 0 7 6

do do do .. " Dureau de Poste, Montrzal, jusqu'au 5 avril .. 126 213 7 0

do do du .. ". Armour et Raniay, 22 du cuarant, balance de compte 127 20 G 4

Mai 1, do .. Revue Canadienne, papier-nouvelle, par compte .. .. 128 6 5 0

do do do .. Christian Guardian .. .. .. .. 129 2 5 0

do 9, do .. Aqueduc de Montréal, jusqu'au 1er mai, 1846 130 30 0 0

do do do .. Compte pour articles de bureaux .. 131 99 11 6

do 11, do .. " Beujamiin et frères, articles de mercerie 132 72 12 0

do do do " Townsend, therrnomètre, etc. 133 6 0 0

do 12, do .. " Scott, Shaw et Cie., marchands de quincaillerie 134 8 12 G

ddo o o "l Charles Proctor, savon et chandelles 135 9 10 5

do do du J. . 11. Townsend, ouvrage de plombier - 136 12 12'10à

do du do " Journal de Quibe, papier-nouvelle 137 1 13 4

do 13, do' " 1 fred Savage et Cie. huile spermatique 138 3 15 0

do 14, du " Rober Chalmzers, livres .. 139 0 16 3

do do do " Molson et Spiers, droit de transport par le Great Britain . 140 14 12 5

do do do T. L. Duutray, avertissements, ler avril 141 0 19 6

do do do du do do 4 do 142 0 10 6

do 18, do .. Sierbrooke Gazette, jusqu'au 31 iars, 1846 143 O 5 O

du d o it) F. X. Garieau, listoire d( Canada - .. 144 0 15 0

do 2J, do .. Armiour et Rainsay. articles de buireaux et reliure, 15 31 3 10

do 22, do - ie Skiuner, ouvrage Ile couture, balance de compte 146 10 4 2

do 23, do hrt Weir et Cie. avertissmnuut, par compte 147 2 5 10

d do do adu do. vis aux papiers-nouvelles -' j 148 012 9

LE
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LE CONSEIL LEGISLATIF nu CANADA, ETC.-(COnltinUé.)

Mai 23. 1846

1 SiomeIant
greliler en
coItpçte avec le
Coniseil Légis-
lauif.

Payé-Robert Veir & Cie., souscription au Montre al Herald, jusqu'au

do

do

do . .

do

do .. ..

do ..

do . .

do ..

do . .

do ..

do . .

do . .

do ..

do . .

do

do,..
do

do

do

do ..

do

1er avril . . -
J. J. Audubon, 3 exemplaires des quadrupèdes, par compte, ..

Joseph lainel, comparution et frais de voyage au sujet de

l'alqueduc de Québec ..

The Churcli, papier-nouvelle, souscription jusqu'au 29 mars

F. Clark et Cie., vitrer et nettoyer les cliûssis

Ilubert Sentenne .. .. ..

Antoine Lachance .. .. ..

Richard W'atson, Upper Canada Gazette .

M. Cantenell, enlèvement de la neige sur la couverture

Thomas ITanley, louage de cabriolets ..

Rv. F. L. Lundy, livres .. . .

J. W. Ililton, portes posLes dans la bibliothèque

Aqueduc de Montréal, eaux .. ..

George Mathews, gravure de sceaux ..

J. C. Fislier, Gazette de Québec par autorité

Willian Hall, cadenas, .. ..

E. R. Fabre, livres .. .. ..

Gazette de QuLbec par autorité .. ..

John Leeinng, livres .. ..

E. et G. Wright, poterie .. ..

Alfred Savage ct Cie., huile spermatique

Times, papier-nouvelle, avertissement ..

L'assistant
greffier en
cointe avecle
Conseil Légis-
latif.Pièces jus- £ s d.

tificatives.
140 110 0

150 8 12 0

151 3 15 0

152 1 3 0

153 6 7 1

154 0 5 0
155 1 3 6

156 37 4 2

157 1 0 0

158 4 13 9

159 4 0 0

160 12 5 0

161 12 10 0

162 1 3 9

163 16 0 0
164 3 3

165 7 10 0

16 1 2 0

167 38 15 11

168 1 7 3

169 1 10 0

170 0 8 6

cI2069 18 42


